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Droits des francs-fiefs ; explication du Ban & arriere-
Ban y droits d'Aydes loyaux ; Garde Boyaie

& Seigneuriale.
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E droit féodal a produit d'autres droits. II. Exa¬
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III. Tous les habitans du Royaume font divijes
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2 TRAITE5 HISTORIQUE
-paraît qu'il a été établi fous le regne de S. Louis en 12$$*
VIL Réflexions fur les motifs que les Fifcaux donnent à cet
établiffement. VIII. Vrais motifs du même, établijfement*
IX. Les roturiers ne peuvent être contraints de vuider leurs
mains des fiefs qu'ils acquièrent. X. Difpofitions contraires des
Coutumes} qu'on ne fuit pas à cet égard. XL Divers chan-
gemens fur le droit des francs-fiefs depuis fon établijfement*
XII. Fixation de ce droit, & maniéré de le lever dans les
Provinces du dedans du Royaume. XIII. Les fiefs d'une fem¬
me noble qui époufe un roturier 3 fontfujets au droit. XIV. Les;
fiefs d'une femme roturière qui époufe un noble, ne font pas fu¬
jets au droit. XV. Les fiefs vendus à des roturiers par des
nobles fous faculté de rémérer > doivent le droit à proportion
de la jouiffance. XVI. Le droit eft dû pour la propriété du
roturier, nonobflant que l'ufufruit feroit réfervé à un noble*
XVII. Il efl du auffl pour l'ufufruit à vie du roturier } quoi-
que la propriétéfoit en la main d'un noble. XVIII. Les mou¬
lins , les papeteries} &c. pojfédés par les roturiers} ajfujettis
au droit. XIX. En quels cas les héritages donnés en afienfe-
mens 3 font réputés fiefs & ajfujettis au droit. XX. Les francs-
aleus nobles font aujft ajfujettis audit droit. XXL Les francs-
aleus roturiers ne le doivent pas. XXII. Les roturiers qui pof
fédent des dixmes 3 font fujets au droit pour ces pojfejfions.
XXIII. Les nobles qui font commerce dérogent} & doivent
le droit. XXIV. Excepté les nobles de Bretagne. XXV. Los
Eccléfiaftiques roturiers doivent le droit pour leurs biens no¬
bles propres. XXVI. Ils ne le doivent point pour les biens no¬
bles dépendons de leurs Bénéfices. XXVII. Les Offices de
Guerre 3 des Jurifdictions & des Maifons Royales 3 n'exemp¬
tent pas du droit les roturiers qui enfont revêtus. XXVIII. Les
Offices qui donnent aux titulaires le titre d'Ecuyer fans
tranfmettre la nobleffe > n'exemptent pas non plus du droit.
XXIX. Les Engagifies du Domaine 3 quoique roturiers 3 en
font exempts pour leurs engagement* X X X. Abolition de
l'exemption de ce droit} dont les bourgeois de Paris ont ci-
devant joui. XXXI. Les habitons du Boulonnois déchus de
leur prétention pour l'exemption dudit droit. XXXII. Les har
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bitans des Villes franches ajfujettis au droit. XXXIII. Ré¬
vocation de divers annoblijfêmens y Titres & Offices emportant
exemption dudit droit. XXXIV. Ce droit n'efit point fujet
à la prefcription pour le fonds, mais il l'efi pour les fruits,
XXXV. De quelle maniéré fe doit faire la liquidation du¬
dit droit. XXXVI. Préférence du Roi pour le même droit j
fur les fiefs. XXXVII. Différence de l'exercice du droit des
francs-fiefs dans les autres lieux de la domination du Roi.
XXXVIII. Dans le Comté de Bourgogne. XXXIX. Dans
la Province d'Artois. X L. Dans la Flandre IVilonne.
XLI. Dans le Cambrefis > la Flandre flamingante} le Hai-
naut & le pays dé entre Sambre & Meufe. XLII. Dans la
Province d'Alface & les trois Evêchés de Metz, Toul & Ver¬
dun. XLIIIv A Libourne en Guyenne. XLIV. En quels cas ,
les annoblis par provifions d'Offices ou autres Lettres } font dé¬
chargés des droits antérieurs. XLV. Les héritages originaire¬
ment nobles font fujets au droit > nonobflant les afcenfemens
pofiérieurs. XLVI. Les Etrangers qui ont des fiefs en France ,

font dans le même cas que les Franpois par rapport au droit
des francs-fiefs. XLV1I. Propofition de commuer le droit des
francs-fiefs en rentes annuelles. X LVIII. Cette propofition
rejettée} & pourquoi. XLIX. Ce que c'efi que Ban & arriere-
Ban. L. Quels Vaffaux font obligés de fervir en perfonne au
Ban , & quels d'y contribuer en deniers. LI. Les roturiers
déchus en général de leur prétention d'exemption du Ban.
LU. Diverfes exemptions du fervice du Ban. LUI. Les
Eccléfiafiiques. LIV. Les Officiers du Parlement de Paris.
LV. Les Officiers des Eaux & Forêts. LVI. Préfomption en
faveur de divers Officiers de toutes efpéces. LVII. Les Enga-
gifies des Domaines du Roi. LVIII. Les bourgeois de Paris.
LIX. Les bourgeois des Villes franches. LX. Explication de
ceux qui refient chargés du fervice perfonnel ou de la taxe pé¬
cuniaire du Ban & arriere-Ban. LXL Suppreffion de la char¬
ge de Capitaine général de l'arriere-Ban. LXII. Les Baillifs
& Sénéchaux affemblent à préfent le Ban ou arriere-Ban.
LXIII. Explication des droits d'Aydes loyaux. LXIV. Ils
s'exigent en quatre cas. LXV. Détail de ces quatre cas.
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n' TRAITE' HISTORIQUE
LXVL De quelle maniéré ilfaut confidérer ces droits à Pégard
du Roi & des Seigneurs particuliers ; [avoir, LXVII. Dam
le premier cas. LXVIII. Dans le fécond. LXIX. Dans le
troifiéme. LXX. Dans le quatrième & dernier cas. LXXI. Les
Gardes nobles > Royales & Seigneuriales, defcendent du droit
féodale. LXXII. La Garde noble rfeft pas du dejfein de cet
ouvrage. LXXIII. Les Gardes Royales & Seigneuriales
dont lieu à préfent qu'en Normandie. LXXIV. Effets de
la Garde Royale. LXXV. Quand finit la Garde Royale
L X X VI. Le fonds du droit de Garde ejl inacceffible.
LXXVIL Effets de la Garde SeigneurialeASN%N1LL Quand
finit la Garde Seigneuriale. LXXIX. Ce qui ejl commun aux
deux Gardes. LXXX. Celui qui fort de garde, ne doit point
de relief au Gardien. LXXXI. La Garde Royale ejl plus
avantageufe aux mineurs, que la Garde Seigneuriale.

i. E droit féodal, qui a été amplement expliqué au Cha~
fcJdaïa^ro 1 à pitre précédent, ena produit d'autres ; lavoir celui
duit d'autres des francs-fiefs ) qui ne s'exige que fur les roturiers ou non
droits. nobles, à caufe des fiefs ôc autres biens appellés nobles

qu'ils poffédent : ôc ceux que les Coutumes appellent Ay-
des loyaux qui fe perçoivent fur les poffeffeurs de fiefs ou
de biens tenus en cenfives , fans égard à la condition des
perfonnes. Le premier fe leve au profit du Roi feul5 fans
aucune part pour les Seigneurs de fiefs, ôc les autres fa
perçoivent au profit du Roi Ôc des autres Seigneurs féo¬
daux y chacun dans fa mouvance ôc direôte.

lt. Comme on ne découvre pas précifément la priorité de
e:fikation& l'etabliffement de ces droits, nous commencerons ici par
de celui des celui des francs-fiefs > qui eft le plus étendu ôc le plus
francs-fiefs, considérable ; ôc nous examinerons y non-feulement par

quelles raifons on y diflingue deux fortes de perfonnes y

pour en décharger les unes ôc le faire fupporter totale¬
ment aux autres 3 mais encore de quelle maniéré on l'exi¬
ge fur ces derniers : pour cet effet il faut entrer dans
quelque détail.

Tous les Nous reconnoiffons aduellement en France deux for-
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tes de perfonnes ; les unes font nobles, ôc les autres rotu- habîtans d®
rieres & non nobles. . fon^rifés-

Sous ces deux efpéces font compris tous les habitans en nobles &
du Royaume, foit gens d'Eglife, ou gens faifant profefi* en roturiers*
lion des armes, gens de Juftice ôc de Finance, Méde-
cins, Chirurgiens , Chymifles , Architeêles , Marchands ,
Artifans , Laboureurs , Manœuvres Ôc autres en quelques
lieux qu'ils foient réfidens.

On prétend que du temps que Clovis forma la Monar- IV.
chie Françoife , ( ce qui fut fur la fin du cinquième fiécîe ) m^fereUe/jë
ôc que durant quelques-uns des fiécles fuivans ,< tous les noblelFe a été
Francs ne faifoient d'autre profeflion que celle des armes. yKroclui"eKj_ j_ rrâncCrf

C'eft fur cette fauffe idée qu'on a bâti le fyftême , qui fait
venir l'ordre de la nobleffe exiftant aujourd'hui , de ces
Francs, qu'on nomme nobles de race, ôc qu'on voudroit
revêtir de toutes les prérogatives Ôc de tous les droits
qu'on trouve bon de leur attribuer , mais dont ils ne joui¬
rent jamais, ni fous les Rois de la première race , ni fous
ceux de la fécondé race jufqu'à leur révolte au déclin de
celle-ci : nous allons même voir qu'il en étoit des Francs
comme des Romains, ôc des autres nations qui habitoient
dans les Gaules (a),

Tous les citoyens de ces nations faifoient Bien profef-
fion des armes dans un fens, parce que , comme il n'y
avoit point alors de troupes réglées à folde fixe , ils fe
trouvoient fouvent dans l'obligation de s'armer , ôc s'il y
en avoit quelques-uns d'entr'eux qui fufifent plus particu¬
lièrement adonnés à cette profefiion , c'eft parce qu'ils
compofoient la milice ordinaire des Gaules, ou celle qui
étoit toujours commandée pour marcher en campagne dès
qu'il y avoit guerre. Tels étoient parmi les Romains ceux
qui poffédoient encore des Bénéfices militaires , ou les
foldats des légions qui étoient paffés en 45)7 au fervice
de Clovis: ôc tels étoient encore les Francs qui poffé¬
doient des terres Saliques. Mais fi les Francs qui étoient:

(a) Hift. cric, de letablifîement de la Monarchie, par M. l'Abbé Dubos.-
Aiii



5 TRAITE' HISTORIQUE
dans une obligation particulière d'aller à la guerre > né
faifoient point d'autre profeiïion que celle des armes ^ du
moins ceux qui n'avoient d'autre obligation de fervir que
celle qui étoit commune à tous les citoyens, ne îaifîbient
pas d'exercer d'autres profefiions félon leurs talens, ôc
d'en faire leur occupation ordinaire : en un mot, il y avoit
des Francs dans tous les états Ôc conditions de la fociété.

M. l'Abbé Dubos> dans fon hifioire critique de l'éta-
bliffement de notre Monarchie ( a ), nous dit qu'alors les
Francs de toutes les Tribus ne compofoient qu'un feul
ôc même ordre de citoyens : qu'ils n'étoient point parta¬
gés en deux ordres, comme le font aujourd'hui les Sujets
de nos Roisj qu'on divife en noblesen non nobles;
qu'il eft* néanmoins vrai qu'il y avoit des familles ancien¬
nes ôc connues depuis long-temps dans la nation > pour lef-
quelles on avoit plus de confidération, que pour celles
dont l'illuftratiôn ne faifoit que commencer ; mais cepen¬
dant' que les premières n'avoient point de droits fingu-
liers 5 ni de privilège fpécial qui en fit Un ordre particulier
ôc fupérieur à un autre ordre de citoyen. Il ne faut pas
être bien verfé dans le Droit public des nations pour fa-
voir qu'il y a bien de la différence entre avoir de la confi¬
dération ôc des égards pour des citoyens des anciennes fa¬
milier y du bien attribuer à ces familles des prérogatives
ôc des droits certains y en vertu defquèls elles jouiffent de
plufieurs privilèges déniés aux autres familles : en effet,
il n'y a rien dans la Loi nationale des Francs qui montre
qu'ils fuffent divifés en deux ordres 5 ni que les uns na-
quiffent nobles ôc les autres roturiers. Les diftinêtions
qu'admet cette Loi en faveur de quelques citoyens y
font faites *à eau fè de' leur dignité ôc non à caufe de leur
naiffance ; elles n'étoient accordées qu'à des emplois ^ lefi
quels n'étoient point héréditaires, ôc non comme on le
dit en Droitpublic une priorité dyordre ; au contraire 5
cette même Loi fuppofe1 manifeftement en plufieurs en-

l'a) Tpra, III, Liv. 6, Chap. 4.
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droits,, que tous les Francs de condition libre étoient du
même ordre*; car dans les occafions où elle auroit dû fta-
tuer différemment par rapport à la différente condition
où chacun des citoyens feroit né, elle ilatue uniformé¬
ment. Sur quoi ce favant Auteur rapporte divers exemn
pies de la Loi Salique & de la Loi des Ripuaires, qui
font, en quelque maniéré deux tables de la Loi nationale
des Francs : il rapporte encore des Loix d'autres nations ,
avec le fentiment des plus favans Auteurs de l'hiftoire des
premiers temps de notre Monarchie , pour appuyer fa pro¬
portion.

Il ajoute que chaque citoyen né libre était qualifié
de noble homme dans l'ufage du monde ; que noble homme
& homme né libre ont fignifié long-temps la même chofe.
Les Semeurs & les Mayeurs étoient nobles à prendre ce
mot dans le fens d'illuftre , de relevé, d'homme qui efi:
au-deffus du commun; & que tous les Francs nés libres.,
mêmes ceux que la vanité appelle de la lie du peuple ,

pouvoient par leur valeur & par une bonne conduite ,

parvenir au grade de Senieur ôc de Mayeur : enfin, l'Au¬
teur que nous examinons cite M. de Valois, qui en par¬
lant de ce qui s'étoit paffé dans la Monarchie Françoife,
après que les différentes nations dont fon peuple étoit
compofé, eurent été confondues fous les derniers Rois
de la fécondé race, & fous les premiers de la troifiéme >
dit : «Dans la fuite des temps les nobles commencèrent
» à faire un Ordre diftinêt Ôt féparé du refte du peuple ;
» de maniéré qu'il fe trouva enfin trois Ordres dans le
» Royaume , celui du Clergé, celui de la Nobleffe , &
» celui des Communautés ou Communes des bonnes Vil-
aï les. C'eft ce qu'on peut voir dans la continuation des
» Annales de Guillaume de Nangis fur l'année 1303. Gér¬
as fon qui vivoit dans le même fiécle, les nomme les trois
» principaux Ordres ou les trois Etats de France,»

Ob.fervons dans ce narré deux chofes : la première qu'il
n'y avoit dans la nation des Francs nés libres, qu'un feul
ordre de citoyens, lefquels n étoient pas plus nobles les
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es que les autres ; en conféquence que les égards ou la
eonfidération que l'on avoit pour certaines familles plus
anciennes, plus riches ou qui avoient rendu plus de fer-»
vices y ne donnoient à ces familles aucuns droits ni pré¬
rogatives au-deflus des autres familles : ôc la féconde , que
la difïinêlion que la Loi nationale des Francs faifoit en
faveur de quelques citoyens , n'étoit pas perfonnelle ni
à caufe de la naiffance , mais feulement par rapport aux
dignités, charges ou emplois que les Souverains leur con-
féroient ad riutum.

Quand Mezeray {a) nous dit, en parlant de i'Eglife
du fixiéme fiécle, qu'on n'élifoit guères d'Evêques que
de race noble , on doit entendre que l'éleêtion tomboit
le plus ordinairement fur ces familles pour lefquelles on
avoit quelque eonfidération plus intime : en un mot, fur
des perfonnes nées libres ôc de parens nés de même fans
aucun mélange d'affranchis , puifque les termes de noble
homme, & homme né libre lignifiaient dans ce temps-là la
même chofe. Cet Hiftorien nous dit encore (• h ) 9 en par¬
lant fur l'année 771 , que Charlemagne avoit inftitué des
Ecoles ou Séminaires en divers endroits, où il faifoit éle¬
ver foigneufement les enfans des nobles & des perfonnes
libres ; mais encore une fois y ces mots de nobles & de li¬
bres font fynonimes & fignifîènt pofîtivement la même
chofe.

Comment donc les nobles d'aujourd'hui ont-ils tant de
prérogatives au-deffus de ceux qu'on appelle roturiers ou
du tiers-état y qui font nés libres comme eux ? comment
ont-ils tant de privilèges y de franchifes & d'exemptions ,
dont ils ne jouiffoient pas. fous nos premiers Rois y ainfi
que nous l'avons fait voir en parlant y tant du tribut par
arpent de terre y que des droits de douane & péage ? Enfin,
qui leur a donné ou conféré le pouvoir de tranfmettre à
leur poftérité tous ces grands avantages ; mais particulier

( a) Tom. II. pag. 497.
q&) Tom. III. pag. iSn

rement
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rement d'où les tiennent ceux qui n'ont eu ni charges ni
emplois:?

Cette queffion n'eft pas difficile à réfoudre. Tout le
monde fait que l'ordre général du Royaume fut changé
par un événement des plus mémorables de notre hifloire,
arrivé fous les derniers Rois de la fécondé race, & même
fous Hugues Capet, auteur de la troifiéme race, lorfque
les Ducs, les Comtes Ôc autres Officiers du Roi, abufant
de la foiblelfe du Gouvernement, convertirent dans plu-
lieues contrées leurs Commiffions , qui n'étoient qu'à
temps , en des dignités héréditaires, ôc fe firent Seigneurs
Régaliens ôc Propriétaires des pays dont l'adminiftration
leur avoit été confiée à titre de dépôt par leur Souverain.
Il leur fut donc aifé de s'attribuer, Ôc d'attribuer à leurs
amis ou ferviteurs, tout ce qui fut à la bienféance des uns
ôc des autres.

Ce ne furent pas les Francs feuls qui uferent d'infidéli¬
té , en s'emparant pendant cet événement des biens ôc
droits de la couronne ? Les Romains qui demeuroient
dans les Gaules, ôc les Gaulois ( qui étoient confondus
avec eux depuis qu'ils avoient été déclarés citoyens Ro¬
mains par les Empereurs Claude , Galba, Vefpafien Ôc
Caracala, Ôc qui fervoient dans les Confeils ôc dans les
armées de nos Rois comme les Francs mêmes ) , eurent
auffi une, grande part à cette ufurpation : mêmes les Ec~
cléfiaftiques , foit Francs de nation , foit Romains ou
Gaulois, ne furent pas les derniers à en profiter ; les mo-
numens de notre hifloire font foi de l'un ôc de l'autre.
Sur ce pied les defeendans de ces Romains ou Gaulois,
peuvent fe dire nobles de race auffi-bien que les Francs,
en vertu du fyflême que nous difeutons.

Les fucceffeurs de Hugues Capet ont rétabli peu à
peu, ôc en différentes maniérés, fuivant les occafions, une
partie des ufurpations faites fur leur couronne ; mais ils
en ont toléré bien d'autres pour s'accommoder au temps.
De ce dernier nombre eft la tranfmiffion de la nobleffe
aux defeendans des préfumés nobles, avec les prérogati-

Tome II, B
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ves , droits Ôc privilèges dont ils Jouiffent.

Il eft vrai que cette tolérance des fucceflfeurs de Capet
fur cette partie , eft une tacite confirmation de cette no¬
blefle , ôc de la divifiôn des peuples en nobles Ôc en rotu¬
riers. La fuite en eft encore une ; je veux dire la création
de plu fleurs nobles que ces Princes s'aviferent de faire
à Vinflar des premiers : je fai bien que mon opinion eft
combattue par le contraire, qui a des fondetnens puiflans
qu'il ne s'agit pas de difcuter. La création des nouveaux
nobles a eu deux objets : l'un pour récompenfer les fervi-
ces importans rendus à l'Etat par quelques Sujets , ce qui
eft très-louable Ôc produit l'émulation : l'autre pour avoir
de l'argent fous prétexte des befoins réels de l'Etat ; ôc ce-

° la s'eft opéré par des Lettres particulières d'annobliffe-
ment, ou par la vente de certains Offices auxquels on a
attaché la nobleflfe au premier degré ôc tranfmiffible à per¬
pétuité. Cette derniere efpéce a tellement multiplié que
tout le Royaume en eft plein : c'eft même une reflburce
dans les befoins de l'Etat; car on en crée tant qu'on veutP

on les vend.
On croit que ce fut Philippe le Hardy, fils de S. Louis9

qui fongea le premier à faire des nobles, ayant donné des
Lettres d'annobliflfement au nommé Raoul l'orfevre en

1271 ; mais que ce foit ce Prince ou un autre qui en foit
l'inventeur , il eft toujours certain qu'on accorda ôc qu'on
accorde encore à ces nouveaux nobles lorfqu 011 en fait s
tous les privilèges, franchifes ôc honneurs des anciens.

Suivant ce que nous venons de dire , il y a donc en
France deux fortes de nobles : les premiers qui prétendent
que la noblefle ne leur a été conférée par aucune puiffan-
ce humaine.

Dans l'ufage du monde, on confidére, on honore beau¬
coup plus ces premiers nobles, que les féconds qui font
faits par une puiflfance légitime : cependant la plupart dp
ces derniers ont l'avantage des richefîes par le moyen 'deT
quelles ils s'allient avec les autres , ce qui commence à
les illuftrer dans l'idée commune : ôc pour faire perdre ?
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êc perdre eux-mêmes le fouvenir de leur origine, ils chan¬
gent leurs noms propres en ceux des terres qu'ils acquiè¬
rent , laquelle invention a fait fouvent prendre le change
fur la grandeur & l'ancienneté prétendues de leur race.

Quoi qu'il en foit , du plus ou du moins d'égards , de
confidérations ôt d'honneurs qu'on rend à ces deux efpé-
ces de nobles, cela eft indifférent aux non-nobles , quant
à leurs biens & droits particuliers, d'autant que l'exaête
juftice & police que nos Rois font exercer fans égard aux
perfonnes & aux conditions, tient tout le Royaume dans
l'ordre & dans la paix.

Venons préfentement au droit des francs-fiefs qu'on V.
exige des non-nobles vulgairement appellés roturiers, pour te^pSqlLf-
découvrir fon origine ôt voir fon progrès. ques Auteurs

Quelques Auteurs veulent que l'établiffement de ce vYiïe^menc^
droit foit antérieur à S. Louis , ôc ils le donnent à Phi- a aroit des

lippe IL furnommé Augufte. francs-fiefs.
D'autres (a) difent , que dès que les fiefs furent rendus

patrimoniaux, les roturiers auffi-bien que les nobles de¬
vinrent capables de les pofféder ; mais qu'ayant reconnu
dans la fuite que cette permiffion à toutes fortes de per¬
fonnes d'acquérir des fiefs pour de l'argent, avoit fourni
l'occafion aux roturiers que l'induflrie éleve fouvent à la
plus haute fortune , de s'emparer de prefque tous les Do¬
maines y on jugea à propos de leur impofer des charges
qui puffent modérer leur ambition ôt les faire reffouvenir
de leur état. C'eft pourquoi, dit-on, il ne leur fut plus
permis de pofféder des biens nobles, foit en fiefs ou en
francs-aleus, qu'en payant au Roi une certaine finance
appellée droit des francs-fiefs.

Mais les hiftoires de ces Auteurs font rejettées n'étant
appuyées d'aucune Loi. Voici celle que tous les Fifcaux
ôt la plus grande partie des politiques tiennent de ce droit,
quoiqu'il y ait bien des faits apocriphes.

Les Papes, pour s'attirer plus de confidération êc d'au- n paroît

(a) Voyez le Dictionnaire Civil & Canonique , &c. Lettre F.
fiij
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«ju'iî a été torité ) exciterent les peuples Chrétiens à former des croî-
tîouis" &des Pour ta conquête de la Terre Sainte : il y en eut

quatre dont les François à leur dommage furent les prin¬
cipaux aêleurs. La première fut réfolue en un Concile:
tenu par Urbain IL à Clermont en Auvergne en i opy f
fous le regne de Philippe I. La fécondé fe fit en 1147 fous-
le regne de Louis VIL dit le jeune. La troifiéme fous le
regne de Philippe Augufte en 118 7 ; ôt la quatrième fous
le regne de S. Louis.

o

Celle-ci fut la plus confidérable : ce Prince s'y prépara
trois ans, 6c partit en 1248 ; pendant le temps de cette
préparation > il fit une levée de deniers inufitée jufqu'alors
fur les peuples François. Il en prit l'exemple des Comtes
de Flandre, qui dès l'année 1070 levoient des deniers ext¬
raordinaires fur leurs Sujets fous les noms de Tailles pour
les befoins preffans de leur Etat, prétendant que l'Empe¬
reur Juftinien en avoit introduit l'ufage fous le nom d'm-
diôfions (a). Quoi qu'il en foit du nom qu'on donna à cette
levée, il eft certain qu'elle fut réellement faite par faint
Louis y 6c bien-tot confommée dans des armées éloignées
de huit cens lieues de leur pays, de même que les fonds-
particuliers dont les Seigneurs ou Valfaux croifés avoient
lait provifion chacun en droit foi avant le départ..

Dans la fuite il fut queftion de trouver de nouvel argent
pour continuer la guerre ôt ne pas rompre la confédéra¬
tion ; ôt comme la plupart des Seigneurs ôt Valfaux croi¬
fés qui fervoient à leurs dépens , en avoient le plus de
befoin pour foutenir leur rang ôt leurs dépenfes dans des
armées fi éloignées, il fut réfolu d'engager y même de ven¬
dre à perpétuité quelques-uns de leurs fiefs aux roturiers , les
feuls riches en ce métal 9 Ôt qui fe l'étoient attiré par
le commerce, les arts Ôt l'induftrie. Alors les Fifcaux pré*
tendirent que les fiefs n'avoient été inftitués que pour le
fervice militaire en faveur des nobles y qui feuls avoient

(<0 Voyez Tom. I. Chapitre XI. §. 23 , pag. Voyez aulïi ci-après lo
Chapitre.,. , . concernant les Tailles.
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le droit des armes ; que le Roi , qui comme Seigneur fu-
zerain de tout le Royaume , avoit intérêt d'avoir des Vaf-
faux capables de faire le fervice militaire, ne trouveroit
pas le même fecours dans les roturiers, auxquels les ar¬
mes étoient interdites : mais ils infinuerent en même-

temps que dans une circonftance telle que celle-ci qui in-
téreffoit toute la Chrétienté, il Convenoit faire céder la
Loi à la nécelïité, ôc pour cet effet permettre aux nobles
de vendre & aux roturiers d'acquérir des fiefs, en levant
l'incapacité de ces derniers , moyennant une finance qu'on
leur feroit payer pour fervir en quelque façon d'indemnité
au Prince, à caufe qu'il auroit moins de Vaffaux capables
de le fervir en guerre. Cela fut ainfi ftatué par une Loi
expreffe de l'an 12^5" ; dans la fuite la finance fut conti¬
nuée, & prit le nom de franc-fief : au refte, ces grands;
préparatifs n'aboutirent à rien ; le faint Roi mourut près
de Tunis & de l'ancienne Carthage en 1270 , & il y périt
avec lui plus de cent mille François.

Philippe le Bel fon petit-fils profita de cet exemple,
car en 13 13 il affembla un grand Parlement de tous les
Princes & Seigneurs de fon Royaume, à I'occafion d'une
nouvelle croifade pour la Terre Sainte que le Pape Clé¬
ment V. avoit fait publier. Dans ce Parlement on ne déci¬
da rien de pofitif fur cela, & le Roi fe contenta d'y faire
fes fils Chevaliers , avec les magnificences ufitées en ces
temps-là (a).

Qu'il foit permis de faire ici quelques réflexions, 1 °. on vrî.
demande où eft l'interdiêlion des roturiers de pofféder ^ Réflexions:;
des fiefs l II eft bien vrai que lors de cette derniere croi- tifs ^"îes;
fade, prefque toutes les bonnes terres étoient entre les Fifcaux don-
mains de ceux qui étoient nobles ; 20. on demande, en- leTi:TcesF

, . , etaDiiue-
core comment les armes étoient interdites aux roturiers > ment.,
& réfervées aux feuls nobles ? comme fi les groffes armées
qui s'affembloient avant les croifades, ôt pendant & depuis
ces mêmes croifades , étoient toutes compofées de nobles

Ça} Mezeray , abrégé Chronoi. Tora, V , |>ag. $66+
B iij,
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fans aucun mélange de ce qu'on appelle roturiers ; ce qui
paroît incroyable : on a même prouvé ailleurs que les Cités
entretenoient, non-feulement du temps des Romains, mais
aufli fous nos Rois de la première & de la fécondé race ,
des milices levées parmi le peuple, toujours en armes qui
fervoient utilement leurs Souverains dans leurs guerres :
alors on ne connoilfoit pas la nobleffe , & tous les habi-
tans fe divifoient en libres, en affranchis & en ferfs. Il eft
vrai que ces milices cefferent au moment de l'ufurpation,
mais elles furent, autant qu'il fut poflible de le faire, ré¬
tablies avec le droit des armes fous les régnés de Louis
le Gros & de Philippe Augufte : on a encore prouvé que
les ferfs mêmes fervoient à la guerre ( a ), & qu'à la ba¬
taille de Bouvines gagnée par le même Philippe Auguffe
en 1214 , trois cens cavaliers armés qui étoient ferfs de
l'Abbaye de S. Medard de Soiffons, enfoncèrent un gros
de nobleffe Flamande. Or fi l'on mettoit les armes dans
les mains des ferfs , à plus forte raifon devoient-elles être
en celles des roturiers qui étoient des hommes nés li¬
bres.

vin, H faut donc dire que les nobles en 12; y ayant befoin
Vrais me- d'argent comptant pour leur expédition d'outre-mer, fu-

tifs du me- t t # -T r r
me écabliile- rent bien-aifes que l'expédient des Fifcaux leur fervit à en
ment. trouver chez les non-nobles ; que S. Louis qui étoit dans

le même befoin profita de l'occafion.
Depuis cette époque 011 tient qu'il eft permis aux no¬

bles de vendre*, & aux roturiers d'acquérir des fiefs libre¬
ment comme d'autres biens qui entrent en commerce.
Cependant cette permiflion qui eft très-onéreufe à ces
derniers , paffe toujours pour une grâce , prévenus que la
poffeffion des fiefs étoit interdite dès l'origine aux rotu¬
riers.

Par tout ce que nous venons de dire , nous ne préten¬
dons pas contefter le droit des francs-fiefs ; nous fommes
au contraire très-perfuadés que nos Rois peuvent de puif

(a) Voyez ci-après Chap. XIX, §, 3,
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fance réglée, mettre des impôts fur tous les biens-meubles,
marchandifes ôc immeubles de toute nature, renfermés
dans l'étendue de leurs dominations ; qu'ils peuvent in¬
terdire la poffeffion de ces chofes ou de partie, à certains
ordres de perfonnes, ou mêmes à certains particuliers ;
qu'ils peuvent lever cette interdi&ion en total ou en par¬
tie , foit gratuitement, ou en payant une finance tout-
d'un-coup, ou en payant un tribut annuel, ou en donnant
certaine portion de la chofe aux mutations, ôcc. qu'ils
peuvent annoblir, donner des titres d'honneur, des privi¬
lèges Ôc exemptions, faire des Loix, les abroger ou en
difpenfer, ôc régler généralement tous les droits publics
Ôc particuliers comme ils le jugent à propos ; qu'ils ne
font tenus de rendre compte à qui que ce foit dans le
monde, de ce qu'ils font ôc ordonnent pour l'intérieur de
leur Etatjôc que leurs Sujets tels qu'ils foient, font obli¬
gés de recevoir avec un profond refpeêt leurs ordres ôc dé¬
cidons, fans en approfondir la caufe, qu'on doit toujours
préfumer être pour le bien de l'Etat. Sur ces maximes
( que nous avons répandues en différentes maniérés fui-
vant les occafions, dans tout le cours de cet ouvrage)
nous tenons pour jufte l'établiffement du droit des francs-
fiefs par S. Louis, ôc la perception qui en a été continuée
depuis : mais l'opinion des Fifcaux,de la prétendue in¬
terdiction aux roturiers de pofféder des fiefs , étoit incon¬
nue avant le regne de ce faint Roi.

Entrons en matière fur le fonds. Les roturiers ne peu- ix.
vent jamais être contraints à vuider leurs mains des fiefs rie^Lpeu-
qu'ils acquièrent à quelque titre que ce foit, ôc on ne vent être
peut les obliger-qu'à payer le droit dés francs-fiefs a à la
différence des Gens de main-morte , ; qu'on peut toujours leurs mains
obliger de vuider leurs mains de toutes fortes d'immeu-
blés , jufqu'à ce qu'il ait plu au Roi de leur en affurer la quiereni.
poffeffion par des Lettres d'amortiffement. x

Il ëft vrai que la Coutume de M&aux Ça), celle de Difpofîtkm»

(a) Article $4.
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contraires Vitry en Partois (a) , 6c quelques autres , défendent aux ro-
dcs Couru- ,tul:iers de pofféder des fiefs ^ 6c permettent aux Seigneurs
île fùit pas à de les contraindre d'en vuider leurs mains ; mais les dit
cet égard. pofitions de ces Coutumes n'ont jamais été obfervées à

cet égard, tant parce que le Roi y trouve fon intérêt en
obligeant ces poffeffeurs à payer la finance ou droit des
francs-fiefs, qu'il ne toucheroit pas s'ils ne pouvoient ac¬
quérir ni pofféder , que parce que le public n'en reçoit
aucun préjudice. Il eft même indifférent aux Seigneurs
féodaux, que ce foit un noble ou un roturier qui pofféde
les fiefs relevans d'eux, puifqu'ils ont les mêmes droits
honorifiques ôc pécuniaires aux mutations du roturier com¬
me à celles du noble.

XI. Les plus anciens titres que nous trouvons depuis de l'é-
Divers tabliffement des francs-fiefs, font les Déclarations de Phi-

ii YXZ lippe le Hardi 6c de Philippe le Bel, fils 6c petit-fils de
jranc.s" S. Louis, lefquellesontétéfuivies d'EditsÔc Déclarations

fon érabïif- de plufieurs Rois leurs fucceffeurs, qui font voir que de-
femenf. puis ce temps, ils ont perçu ce droit fur les roturiers pof-

fédans fiefs : mais on ne trouve aucun titre fur cette par¬
tie avant le regne" de S. Louis, marque évidente qu'elle
ètoit encore dans le néant.

Sous les régnés des premiers fucceffeurs de ce Prince,
même quelques fiécles après , il n'y avoit point de terme
fixé pour le payement de ce droit : c'étoit les befoins de
l'Etat qui en déterminôient la recherche ; alors on faifoit
payer les roturiers à proportion de leur jouiffance paffée,
fans anticiper fur le temps à venir.

-■/ - Vers le regne de François I. ce droit fut levé de vingt
; y .ans en vingt ans, fur le pied d'une année du revenu pour

-vingt années de jouiffance; ce qui continua à peu près de
même jufqu'au regne de Louis XIV. que ce Prince par
fa Déclaration du 29 Septembre 1652 en ordonna la per¬
ception à fon profit fur le même pied ; mais peu.du temps
après voulant y donner Une autre forme ,dl ordonna par

( a) Tic. des fïefs, art. 46.
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fon Edit du mois de Mars 165$ , qu'il feroit dorefnavant
payé annuellement , enforte que les roturiers poffédant
fiefs, payeroient chacun an la vingtième partie d'une an¬
née du revenu de leurs fiefs , ce qui faifoit la même pro¬
portion.

La fuite fit connoître que l'exécution de cet Edit étoit
à charge aux redevables, parce que les frais du recouvre¬
ment étoient confidérables , quoique la plupart des fom-
mes à recouvrer fuffent très-modiques par la divifion en
vingt parties qui en avoient été faites, & on jugea qu'il
feroit plus à propos d'accorder à tous les roturiers poffé¬
dant fiefs & biens nobles, la faculté de les tenir & d'en
jouir fans être fujets au droit des francs-fiefs : pour cet ef¬
fet, le Roi par autre Edit du mois de Novembre 165:6
leur accorda un affranchiffement général & à leurs fuccef-
feurs ou ayans caufe, à la charge de payer deux années du
revenu.

Ce dernier Edit, qui n'eut pas une exécution favora¬
ble , fut néanmoins confirmé par un autre du mois de
Mars 1672 , & par une Déclaration du 7 Avril fuivant,
qui accordèrent de nouveau l'affranchiffement, en payant
par les roturiers le revenu de trois années de leurs fiefs ;
lavoir une année pour le droit échu depuis 16^2 jufqu'en
1672, & deux années pour l'extinction & affranchiffement
total dudit droit pour l'avenir.

Ceux qui regardèrent ces Edits de 16^6 & 1672 com¬
me burfaux, & qui ne fe prefferent pas d'affranchir, ne fu¬
rent pas les moins avifés : en effet, cet affranchiffement
qui devoit être perpétuel, ne fut confidéré quelque temps
après que comme un privilège perfonnel acquis par les
roturiers pour lever l'incapacité dans leurs perfonnes de
pofféder des biens nobles, lequel par eonféquent ne pou¬
voir paffer à d'autres poffeffeurs ; d'autant plus que dans
ce même efprit, la nature & la qualité de ce droit réfif
toient à l'affranchiffement perpétuel. C'eft pourquoi le
Roi donna un autre Edit au mois d'Août 1692, par le¬
quel cet affranchiffement accordé à ceux qui avoient finan-

Tome IL C



t* TRAITE' HISTORIQUE
cé en conféquence des Edits antérieurs pour tous les biens
nobles qu'ils pofTédoient pour lors, fut confirmé pour eux
perfonnellement ; & ordonné que ceux qui en avoient ac¬
quis depuis 1672 , à quelque prix que ce pût être , paye-
roient une année du revenu pour en jouir pendant vingt
années , à compter du jour de leur poffeflion.

Un particulier fut chargé de ce recouvrement , & fit
payer une année du revenu pour vingt années, à compter
depuis 1672 jufqu'en 1692 , à ceux qui étoient en poifef-
feffion en 1672, & qui ne s'étoient pas affranchis : il fit
aufïi payer ceux qui avoient acquis depuis 1672, pour
vingt années , à compter du jour de leur aequifition,.

Enfuite il fut fait divers Traités ou Fermes de ce droite
en exécution des Déclarations du Roi des 22 Novembre
l$9 £ , 9 Mars 1700 & 16 Juillet 1702, de fes Edits des
mois de Mai 1708 , Septembre 171 o & Février 1717 y ôe
des Arrêts du Confeii rendus en conféquence.

XII. C'eft en conformité de ces réglemens , que le droit des
Fixation de prancs.flefs fe leve préfentement : favoir dans les Provin¬

ce droit , & 111 j n ri -lu

maniéré de ces du dedans du Royaume y lurle pied dune année du re-
îe lever dans venil des biens qui y font fujets pour vinvt années de louifles Provinces r t-y r • r • •

du dedans du Jance. Deiorte que tout roturier lans exception , qui ac-
Royaume. quiert par ventes , fucceffions donations entre-vifs , ou

à caufe de mort & autres titres lucratifs ou onéreux, des
fiefs , héritages, dixmes, rentes & autres droits & biens
nobles (a), foit qu'ils foient mouvans immédiatement du
Roi ou des Seigneurs particuliers, doit payer à Sa Ma-
jefté, dé avance & dans Fan & jour de F aequifition faite , ou
fifccejfiôn ou donation acceptée, une année du revenu, après
quoi il peut les pofféder vingt ans fans rien payer : mais
quand ils font échus, il faut recommencer le payement
d'avance, & ainfi fucceffivement pendant qu'il en efi pofi
felfeur. Il n'eft pas difficile de concevoir qu'un roturier
qui héritera d'un fief peu de jours après fa naiffance, &.

(a) Voyez ie Chap. II, du Tom. I. §. 4a, 41 , 41, 43 , pag. 257 , 258 9,Z 6-l-
iC 267,

I
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qui n'en fera pendant fa vie aucune tradition , aura payé
en entrant dans fa quatre-vingt-unième année , cinq fois
le droit : c'eft-à-dire pour cent ans; ce qui égale le prix
du fonds«

Si le roturier vend , revend , donne ou tranfporte fes
poffeflions nobles, en tout ou en partie , à un autre rotu¬
rier , ce nouvel Acquéreur doit payer aufli d'avance une an¬
née du revenu pour vingt ans, & continuer, comme il
eft dit ci-deffus, fans qu'il puiffe prétendre aucune déduc¬
tion du temps que fon trarifportant auroit joui de moins
que fes vingt ans.

Llhéritier en ligne àireéle ou collatérale , le donataire &
le légataire , ne peuvent pas non plus profiter du payement
fait par leur Auteur, & doivent le droit d'avance dans l'an
ôt jour de l'ouverture de la fucceffion, ou de l'acceptation
de la donation ou du legs.

Un roturier qui a acquis un fief, & qui a payé ce droit
pour vingt ans à venir, ne peut en cas de retrait lignager
le répéter fur le Traitant, ni l'employer en frais ni loyaux
coûts fur le Rétrayant , enforte qu'il demeure en pure
perte fur lui. Bien plus, fi le Rétrayant eft de la même
condition de roturier, on le lui fait auffi payer d'avance
pour vingt années à venir, à compter de fa prife de pof-
feffion : & comme le délai de cette efpéce de retrait eft
fixé à une année, il s'enfuit que dans ce cas, le même
droit eft payé deux fois en un an.

Pour donner une idée plus précife de ce droit, nous
dirons qu'il s'exige, non-feulement à chaque mutation de
ces fortes de biens , quoique la jouiflance du propriétaire
foit de peu de temps, mais encorefans mutation après vingt
ans de jouiilance par le même propriétaire , quoiqu'il ait
déjà payé en entrant en polfeflion.

Cependant lorfqu'un propriétaire a difpofé de fon fief,
ou qu'il eft décédé, & qu'il a évité depuis fon entrée en
polTeffion jufqu'à fa démiffion ou décès, de payer le droit
des francs-fiefs, ce droit n'eft dû alors qu'au prorata feu¬
lement des jouiffances à caufe de la propriété, quoique
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néanmoins ce même propriétaire , non plus que fes hé¬
ritiers ou ayans caufe, n'euffent eû aucune aôtion de ré¬
pétition pour le moins de jouifTance^ s'il l'eut payé aupa¬
ravant pour les vingt ans»

Xiii. Le roturier qui époufe une femme cPextraBion noble ,

«Junefenrne ^olt droit des francs-fiefs du jour de fon mariage, pour
noble qui les fiefs & biens nobles que la femme lui a apportés,, mal-
époufe un l'exemption aue cette femme avoit auparavant. Mais
roruner 1

1 r i > r

font fujcts « ehe devient veuve ; que pendant Ion veuvage elle le
au droit. FafTe réhabiliter, & qu'enfuite elle vive noblement & fans

faire acle de dérogeance, elle jouira du droit de noblelfe
qui étoit fbfpendu , & conféquemment de l'exemption de
celui des francs-fiefs, tant pour les biens nobles qu'elle
avoir apportés en mariage & qu'elle reprend, que pour
ceux qui lui font venus des conquêts pendant la commu¬
nauté , même de ceux affeêtés pour fon douaire..

Nous venons de dire que la femme noble devenant
veuve d'un roturier, reprenoit le privilège de noblelfe en
vivant noblement ôc fe faifant réhabiliter : mais fur la ré¬
habilitation il y a eu divers fentimens ; les uns tenans pour
l'affirmative, les autres pour la négative. La Cour des
Aydes de Paris femble avoir fuivi tantôt l'un, tantôt l'au¬
tre parti: par fon Arrêt du 17 Janvier 1676 (a) elle ju¬
gea que la veuve d'un roturier, laquelle étoit noble par
fa naiiïance, ne rentrait pas de plein droit dans fa noblef-
fe au moment de fon veuvage, mais qu'elle devoir obte¬
nir du Roi des Lettres de réhabilitation , parce qu'au
moyen d'une alliance auffi étroite que celie du mariage y
cette femme avoir commis une dérogeance d'autant plus
eonfidérable, qu'elle blelfoit davantage la pureté du fang
de fon origine. Et par un autre Arrêt contradiêtoirement
rendu à l'Audience le 9 Août 1702 au profit de Renée
Sourdille , fille de Secrétaire du Roi, & veuve du fieur
Tronchon Préfident au Préfidial de Château-Gontier, la¬
dite Cour ; quoique Renée Sourdille n'eût point obtenu:

(;<?.) Rapporté au Joum, du Palais, TokuVI> gag.-2$6*- -
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de Lettres de réhabilitation , comme les Echevins le lui'
oppofoient dans leur plaidoyer, la déchargea néanmoins
de l'impofition faite de fa perfonne aux rôles des tailles ôt
fel de Château-Gûntier, & des autres impofitions de cette
Ville , avec défenfes de l'y impofer à l'avenir tant qu'elle
vivroit noblement, & ne feroit atte dérogeant à nobleffe.

La contrariété de ces Arrêts paroît manifefle ; cepen¬
dant on peut dire que le dernier étant particulier pour
les impolitions qu'on appelle finances extraordinaires , ne
détruit pas le précédent, qui décide que les femmes d'ex-
traèiion noble, veuves de roturiers, ne rentrent pas gé¬
néralement de plein droit dans leur nobleffe, & qu'il leur
faut des Lettres de réhabilitation. En effet , il efi plus
fur d'en obtenir à certains égards, foit pour rentrer dans<
les droits érninens des nobles entr'eux , ou pour être
exempts des droits des francs-fiefs , & autres droits réel¬
lement domaniaux, pour l'exemption defquels il faut plus
de cérémonies & de formalités, que pour l'être des tailles
& autres impofitions extraordinaires : car par l'exemption
de ceux-ci, le Roi ni l'Etat n'y perdent jamais rien, les
cottes des exempts étant toujours rejettées & reparties fur
les autres contribuables, de même que les non-valeurs
de ces efpéces : au lieu que l'exemption des droits Doma¬
niaux caufe une perte réelle qui n'eft réparée en aucune
façon.

A l'égard d'une femme roturière ayant époufé un no-- xiv.
ble, auquel elle a apporté des fiefs en mariage, elle jouit d'uneVemnV
du privilège de nobleffe , à compter du jour de fon ma- roturière qui?
riage, parce que la femme fuit toujours la condition de Aoufe un
fon mari ; & elle en jouit même après le décès du mari font pas fu~-
fi elle demeure en viduité. Mais fi elle fe remarie à un jets au droite
roturier, elle perd le titre & le privilège de nobleffe,
tant pendant la durée de ce fécond mariage, que pendant
le nouveau veuvage fi elle y paffe.

Les fiefs vendus à des roturiers par des nobles fous la. xv.
faculté de rémérer à quelque temps que ce foit, doivent Lf fiefs
ki » i r r c v • J 1 * • cv J vendus a desdroit des irancs-ners a proportion de la jouiliance du lomtkrs jap

G iij
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des nobles roturier, parce que cette faculté n'empêche pas que îâ
dTrémTm! vente ne 1°^ réelle, & que la propriété ne foit effe&iye-
doivenc" le' ment transférée.

dr<rion I-Ta s'e^ une <}ueftîon 9 de favoir fi le droit des
fouiiïk"ce. francs-fiefs étoit dû par le roturier à caufe de la propriété
t ^Vî' ft ou a caufe des jouiîfances ; & fi nonobftant les cladfes d'u-

du ^ouTla ' hifruit qui feroit réfervé à des perfonnes nobjes , le pro-
propriété du priétaire roturier étoit tenu ou non de payer ce droit,
obftai" que" Ceux qui avoient la propriété fans fufufruit , foute-
l'ufufruitfoit noient que n'ayant point la jouiftance du fief, ils ne de-
apblçé a vo*ent Pas Payer droit, attendu qu'il étoit perfonnel, ôt

n'étoit dû par le roturier que pour fes propres jouiflances :
mais il a été jugé au Conieil par une décifion contre les
enfans mineurs du fieur RouiTel du 2 Oêtobre 1718, ôc
par un Arrêt du 3 Avril 1723 contre le fieur Carlot, que
le droit efl dû par le roturier à caufe de la propriété, nonob¬
ftant les claufes d'ufufruit qui feroit réfervé à des perfon¬
nes nobles.

XViî,
^ On exige auiïi ce droit fur le roturier ufufruitier à vie,

auffi ?QU1du lorfque la propriété eft en la main d'un noble , non parce
l'ûfufruK à qu'il eft le maître des fruits, mais parce que cet ufufruit
vie du rotu- repréfente une efpéce de propriété, attendu qu'on ne peut ^
la'prTpriet^ dépofleder un ufufruitier qui doit jouir pendant fa vie d'un
foie en la héritage en vertu d'un a£te revêtu de fes formes,
iobk U UU Deforte qu'on fait payer aux roturiers le droit des francs-

fiefs , 1 °. quand ils ont cumulativement la propriété & Pufu¬
fruit dé un fief, 20. quand ils ont la propriété fans Pufufruit
qui eft réfervé à un noble, 3 °. quand ils ont feulement Pu-
fufruit 3 la propriété appartenante à un noble : enfin pour
Vhabitation à vie dans les châteaux ou maifons, chefs-lieux
des fiefs, même pour le droit d'ufage de ces chofes ; c'eft-
à-dire qu'ils ne peuvent aucunement toucher aux fiefs & -
biens nobles fans payer ce droit.

Il y a un certain proverbe ou dictum en certains lieux
de Champagne & de Lorraine , que le ventre annoblit :
c'eft-à-dire que les enfans ilfus d'une mere noble , font
réputés nobjes, quoique le pere fpit roturier. Mais que
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Ct foit proverbe, loi ou ufage fuivi dans ces lieux , cette
prétendue nobleffe ne peut être confidérée par rapport
aux francs-fiefs ou autres droits du Roi ; car fuivant le droit
commun de la France, la tranfmiffion de nobleffe ne peut
venir que du chef du pere & non de celui de la mere. Ainfî
ces en fan s iffus de mere noble & de pere roturier , font
fujets au droit des francs-fiefs pour toutes leurs poffeflions
nobles dans le Royaume > Ôc dans tous les cas où les ro-«
turiers le font, fuivant les régies expliquées ci-deffus.

On a compris fous le nom de fiefs les colombiers }fuyes >

tryes & volieres , de même que les moulins à bled} à huile} lins ies
à tan i à faire du papier , & tous autres à quelques ufages petenes, &c. ,

qu'ils ayent été établis, afin d'affujettir les polFeffeurs au p*r
droit des francs-fiefs > fous prétexte d'un Arrêt du Confeil aiTujettis au*
du 22 Juillet 1673 9 qui a été confirmé par deux Arrêts droit«
du même Tribunal ; l'un du 24 Juin 1721 9 contre le
nommé Jean Jouen propriétaire d'un moulin à huile dans
la Généralité d'Alençon ; & l'autre du 18 Août 1722,
contre les propriétaires des papeteries 3 qu'on appelle im¬
proprement moulins à papier dans la Généralité de
Caen.

Ces derniers qui avoient obtenu trois Arrêts ; l'un en
la Chambre des francs-fiefs de Normandie du 22 Février
1656, & les deux autres au Confeil des 2 Avril iéjp
& 26 Juin IÛ94, <qui les déchargeoient des taxes qui
avoient été impofées fur eux & leurs Auteurs pour raifon
des mêmes droits des francs - fiefs, foutenoient en être
exempts en vertu de ces Arrêts & de l'ufage : ils ajoutoient
que ces droits n'étoient dûs par les roturiers que fur les
fiefs Ôt terres nobles réellement inféodées fuivant les Cou¬
tumes; que conformément à celle de Normandie > dans
Fétendue de laquelle leurs papeteries étoient fituées * il 1
n'y avoit d'héritage noble que celui auquel le Vaffal tom-
boit en garde (a), & devoit la foi & hommage au Sei¬
gneur fuzerain ; que leurs moulins ou papeteries étoient

XVI IL
Les mou-

(<»■) Voyez ci-après §. 73 & fui vans»
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En quels

cas les héri¬
tages donnés
en afcenfe¬
mens , font
réputés fiefs
&■ affujettis
£U droit.

XX.
Les francs-

®leus nobles
font aflujet-
tis audit
droit.
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tenus en cenfives & bâtis fur des fonds roturiers ; que les
décrets s'en faifoient devant le Vicomte , au lieu que les
décrets des fiefs fe pourfuivoient devant les Baillifs ; que
ces moulins étoient improprement appellés moulins, étant
des machines inventées pour fabriquer du papier ; qu'en
plufieurs Provinces on ne les appelloit pas moulins, mais
papeteries ; que le moulin vient à rnola qulon employé
pour écrafer le bled ; que l'ufage des moulins à papier
n'étoit pas introduit lors de la réda&ion de la Coutume de
Normandie ; enfin, qu'il n'y avoit pas plus de raifon d'af-
fujettir les moulins à papier aux francs-fiefs, que les dif¬
férentes machines dont fe ferveînt les autres artifans de
différentes profeflions. Le Confeil n'a eu néanmoins au¬
cun égard à toutes ces raifons : par fon Arrêt de 1722
qu'on vient de citer , il a ordonné l'exécution de celui
du 22 Juillet 1673 j êt l'affaire s'eft terminée par le paye¬
ment effeêtif

Anciennement quand le Seigneur féodal faifoit des af
cenfemens ou aliénations à titre de cens & rentes des terres ÔC
héritages de fon fief , en quelque quantité & à quelque
perfonnes que ce fût, cela ne tiroit à aucune conféquence
par rapport au droit des francs-fiefs. Mais depuis l'on a
mieux connu l'étendue de ce droit : car on a diftingué fi
ces afcenfemens excédoient ou n'excédoient pas la per-
miflion accordée par les Coutumes aux Seigneurs de fe
jouer de partie de leurs fiefs ; & èn cas d'excédent, on a
regardé cela comme une aliénation de partie du fief, que
VAcquéreur ( s'il étoit roturier ) ne pouvoit pofféder fans
payer le droit de francs-fiefs. L'article XIX de l'Arrêt
du Confeil du 21 Janvier 173 8 , l'a ainfi réglé : mais il n'a
point touché aux afcenfemens inférieurs, qui peuvent tou¬
jours fe faire fans excéder les fixations portées par les Cou¬
tumes.

Nous obferyerons comme une fingularité allez remar¬
quable , que les roturiers poffeffeurs des francs-aleus qu'on
appelle nobles , ont été affujettis, à caufe de ces poffef-
fions au droit des francs-fiefs 3 quoique les motifs & les

difpofitions
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difpofitions de la Loi de 1255- (a) qui a établi ce droit,
joint à'indemnifer le Roi, de ce qu'en permettant aux ro¬
turiers de pofféder des fiefs mouvans ôt relevans de lui
immédiatement ou médiatement , il avoit d'autant moins
de Vaflaux ou arriérés-Vaffaux capables de le fervir en
guerre. Or les francs-aleus n'ayant jamais relevé du Roi
ni immédiatement ni médiatement, ils n'ont point été
compris dans cette Loi ; ainfi c'eft par une efpéce d'exten-
lion qu'on les a afiujettis à ce droit.

Il n'a pas tenu à Bacquet, que les francs-aleus qu'on xxi.
appelle roturiers , n'ayent été afiujettis au même droit. al^ss ^"uc,s~
Cet Auteur a foutenu dans fon Traité des francs-fiefs (£), riers ne le

qu'il n'y avoit anciennement en France qu'une feule ef- doivent pas.
péce de franc-aleu , qui fignifioit liberté , franchife , im¬
munité ôt exemption de toute fujettion féodale 3 cenfuel-
le ou autre, emportant par cela la marque de quelque ex¬
cellente Seigneurie ; que par l'ancienne Coutume de Pa¬
ris tout héritage tenu en franc-aleu étoit noble ôt fe par-
tageoit comme fief noble ; que la diftinôtion que la nou¬
velle Coutume de Paris fit du franc-aleu noble ôt du franc-
aleu roturier, ne fut fondée que fur ce qu'on avoit remon¬
tré, qu'y ayant dans l'étendue de cette Coutume plufieurs
maifons ôt héritages fans charge de foi, d'hommage ni de
cenfive qu'on difoit être tenus en franc-aleu , il pou voit
fe trouver & fe trouvoit en effet, qu'un pere de famille
ayant plufieurs.enfans, n'avoit pour tous biens, ôt ne laif
foit à fon décès qu'une maifon en franc-aleu , laquelle fui-
vant la Coutume devant appartenir à l'aîné des mâles,
les autres fe trouvoient par-là fans hérédité ôt légitime
portion, ce qu'on évitetoit par la diftinêlion du franc-aleu
noble ôt du franc-aleu roturier ; que la nouvelle Coutume
qui a adhéré à ces remontrances, ne pouvoit avoir d'effet
que dans les partages en faveur des puînés , afin qu'ils ne
fufifent pas privés de tout droit fuccefiif ; ôt non pour ôtet

{ a ) Rapportée ci-devant §. 6 , pag. 11.
\b) Cbap. VI, n. 10.

Tome h D
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la liberté y franchiffey nobleffe & immunité de l'héritage
allodial, & encore moins diminuer les droits du Roi ; que
par les.anciennes Ordonnances, Lettres Patentes ôt inf-
truffions dreffées fur le fait des francs-fiefs, nouveaux ac¬

quêts & acquifitions faites par non-nobles, il étoit expref
lement portée que fi Gens de main-morte & non-nobles
acquéraient ès fiefs, arriérés-fiefs, ou es aleus du Roi,
ils feraient fujets aux droits de francs-fiefs & nouveaux ac¬
quêts y fans qu'il y fut fait diftinêiion du franc-aîeu noble,
ou du franc-aleu roturier ; & enfin, que tout héritage allo¬
dial-étant réputé plus noble , plus libre & plus excellent
que le fief, les Coutumes n'avoient pû changer fa nature :
mais le Confeil n'a eu aucun égard à ce grand raifonne-
ment, & a laiffé la liberté naturelle aux roturiers de poffé-
der ces fortes de biens fans payer le droit en quéftion.

xxir. Nous avons expliqué au Chapitre précédent (à) tout
ricr^5 ce B11* réputé fiefs & biens nobles parmi nous:& com-
fédem des v me les dixmes inféodées qui en font partie , ont occafionné
dixmes font une fameufe cqnteflation qui a duré 47 ans entre les Fer-
i:oic pour miers fuccefïifs des francs-fiefs qui fe font repris de Traité
ces poilef- en Traité, & le fieur Pierre Morel ou fes héritiers, nous

avons cru devoir rapporter ici le précis de cette affaire *
avec la décifion du Confeil , pour fervir de monument &
de préjugé fi de pareils cas arrivoient encore.

Ce particulier qui avoit acquis en idyo les dixmes de
la terre de Chabannes en Limoufin y à prendre dans les
Paroiffes de S. Martin & de S. Prieft dans la Généralité
de Bourges y fut attaqué en 1 éyy par le Fermier du droit
des francs-fiefs pour payer ce droit : il prétendit 11e le pas
devoir, fous prétexte que le Vicomte de Bridier, duquel
ces dixmes relevoient , s'étant réfervé fur icelles trente
fols de rente, les avoit rendues roturières , & par confé-
quent non fujettes au droit des francs-fiefs. Les Fermiers
répondirent à cela", & foutinrent toujours la fujettion y fur
la maxime que les dixmes ne peuvent être poffédées par

(«) Voyez, le Chap. précédent Tom. I. §. 40, 41, 42 , 43 , pag, 610 & 61U
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des Laïques , qu'autant qu'elles font inféodées : enfin}
après bien des écritures & productions de part & d'autre^
le Confeil ordonna la communication du tout au fieur .de
Poilly Avocat au Parlement, l'un des Infpeêteurs géné¬
raux des Domaines du Roi, pour avoir fon avis : voici
quel fut le fentinient de cet habile Infpeéteur.

Il dit que le fleur Vicomte de Rridier n'avoit pu alié¬
ner les dixmes en queflion que par un Contrat de fous-
inféodation , avec charge de trente fols de rente foncière ,
ou par un Contrat d'afçenfement à la charge de trente fols
de cenfive ; que fi elles avoient été aliénées à titre de
fous-inféodation avec charge de trente fols de redevance,
il étoit fans difficulté qu'elles avoient confervé leur natu¬
re de biens nobles ôt féodaux entre les mains de celui qui
les avoit reçûes à ce titre, nonojpflant i'impofition de la
charge de trente fols ,de redevance ; que li.au contraire
elles avoient été aliénées par un Contrat d'afçenfement,
enforte que la rente de trente fols fut un vrai cens portant
lods & ventes aux mutations , la queflion pourroit rece¬
voir plus de difficulté , puifqu'en ce cas les polTeffeurs de
ces dixmes n'en jouiffant qu'à titre cenfuel ôc roturier ,
& n'étant tenus envers le Bailleur que des droits dont les
héritages roturiers étoient chargés, il fembleroit qu'ils
ne puffent être fujets au droit des francs-fiefs ; que cepen¬
dant comme les Laïques ne pouvoient jouir des dixmes
qu'autant qu'elles étoient inféodées 3 il s'enfuivoit qu'elles
confervoient leur nature de biens nobles & féodaux en

quelques mains qu'elles puffent palier, ôc à quelque titre
qu'elles fuffent aliénées : pourquoi il eflimoit que dans
l'un ou dans l'autre cas les dixmes en queflion étoient fu~
jettes audit droit des francs-fiefs.

Sur cet avis intervint l'Arrêt du Confeil du 18 Août
1722, par lequel le Roi fans s'arrêter à la requête de
Morel, dont il fut débouté, & fans avoir égard à l'Or¬
donnance de l'Intendant de Berry du 16 Novembre 1714 j>

Majeflé ordonna , que Morel au nom de Tuteur de fes
lieveux , feroit tenu de payer le droit des francs - fiefs ,

D ij
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à caufe des dixmes inféodées de la terre de Chabannes
fituées ès Paroiffes de faint Maurice & de faint Prieft de
la Généralité de Bourges ; fauf à lui à fe pourvoir en la
maniéré ordinaire devant l'Intendant de cette Généralité ,

en cas qu'il prétendit que la fomme de quinze cens livres
pour laquelle il avoit été compris dans la contrainte con¬
tre lui décernée en 1712, excédât une année du revenu
de ces mêmes dixmes , &c.

xxiii. Les gentilshommes du Royaume ( excepté ceux de Ere-
qui" font" tagne) qui f°nt commerce fur terre en gros ou en détail>
commerce font en cela aéte dérogeant à leur nobleffe; de même que
doivent tJe& cluan^ ^s revendent en détail & en boutiques les mar-
iwk. chandifes Ôt effets provenans du commerce maritime qu'il

leur eft permis d'exercer en gros : comme aufli lorfqu'ils
s'occupent à certains arts & métiers du commun pour en
tirer du profit, ou qu'ils exercent des Offices de Sergens
ou autres viles fonctions : conféquemment ils reprennent
à l'inftant leur premier état de roturier 3 dans lequel ils
relient jufqu'à ce qu'ils ayent quitté ces commerces ou
exercices, ôc qu'il ait plû au Roi d'effacer ces taches ex¬
térieures par des Lettres de réhabilitation. Pendant cet in-
tervale de roture , le Fermier ou Traitant du droit des
francs-fiefs eft bien fondé à leur demander ce droit pour
raifon des fiefs & bien nobles qu'ils poffédent ; & fon ac¬
tion continue contre leurs enfans & defcendans s'ils font

poffeffenrs de fiefs , jufqu'à ce qu'ils ayent obtenu des
Lettres de réhabilitation pour les dérogeances de leurs
afcendans.

xxiv. A l'égard de la Pi 'ovînce de Bretagne 3 ayant été long-
KoMeTde" temps fous la domination des Rois d'Angleterre, 1 esgen-
Bretagne. ulshommes Bretons imitèrent les nobles Anglois, qui n'ont

jamais eftimé qu'une maniéré d'acquérir fi légitime que
celle du commerce, qui porte les richeffes & l'abondan¬
ce dans la patrie, puiffe ternir la nobleffe de naiffance.
Dans laquelle imitation nos Rois ont confirmé les Bretons
ôc leur ont accordé le privilège fpécial de quitter la no¬
bleffe pour le temps qu'il leur plairoit ; d'exercer le corn-
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merce fans diftinêtion de terre ou de mer, de gros ou de
détail ; & de reprendre pleinement la qualité de noble
en quittant l'autre, fans être obligés d'obtenir des Lettres
de réhabilitation ni autres, dont ils font difpenfés par ce
privilège. Delà il naît une queftion ; favoir, fi pendant le
temps qu'ils celfent d'être nobles pour être commerçans 3
(ce qu'ils appellent, faire dormir la noblejje) le Fermier
du droit des francs-fiefs eft bien ou mal fondé à leur de¬
mander le payement de ce droit pour leurs poffeffions féo¬
dales : quoiqu'il ne paroiffe pas que cette queftion ait été
agitée ni décidée dans les Tribunaux, on peut néanmoins
dire avec affurance que ces gentilshommes Bretons en
ufant de leur privilège ne dérogent aucunement, puifqu'il
ne leur faut point de Lettres de réhabilitation pour re¬
prendre l'état noble, ôt qu'ils font exceptés de la Loi gé¬
nérale du Royaume, par laquelle tous les autres gentils¬
hommes font tenus d'obtenir des Lettres de réhabilita¬
tion pour la moindre dérogeance s'ils vouloient devenir
nobles. Ainfi ceux de Bretagne ne doivent point de droits
de francs-fiefs , ni dans le temps qu'ils font dormir leur no-
bleffe, ni dans le temps qu'ils la tiennent éveillée.

Les Eccléfiafiiques qui ne font pas nobles d'extraêfion 9 XXv„-
& qui poffédent des biens nobles en propre patrimoniale- Fro¬
ment, n'ont pas plus de privilège pour raifon de ces pof- tuners doî-
fefïions que les autres roturiers & non-nobles, quelque
rang & dignité qu'ils tiennent dans l'Eglife. Les Loix gé- biens nobles'
nérales & particulières fur cette matière , affujettiffent au Prc)Pr's*
droit des francs-fiefs tous les roturiers fans diftin&ion de

Laïques ou d'Eccléfiaftiques , & l'Arrêt du Confeil du
« 20 Juin 1673 y eft formel à l'égard de ces derniers. Par

cet Arrêt, la Déclaration du Roi du 8 Février 1 <55*7, ex¬
torquée par adreffe , laquelle exemptoit de ce droit les
fiefs poffédés en propriétés par les Eccléfiaftiques confti-
tués aux Ordres facrés, qui n'étoient pas de condition
noble, eft à préfent fans aucun effet.

Il n'en eft pas de même à l'égard des biens nobles dé- us^nc 'k
pendans des Bénéfices poffédés par ces mêmes EccléfiaftL doivent

D iij.
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point pour ques , d'autant qu'en cette partie c'eft YEghfe qui poffé-
bies^dcTen" 9 laquelle eft réputée le plus noble corps de l'Etat ,
dans de leurs parce que les François ont toujours confervé beaucoup de
Bénéfices. vénération pour les Mmiftres de leur Religion.
xxvii. Tous les roturiers généralement , même ceux qui font

d^Guerre" P$pfe®on continuelle des armes, ou qui font les princi¬
pes Jurifdic- paux Officiers des Jurifdiêtions Royales, ou Officiers do-
M "ifoirs dCS me^ffiues commenfaux des Maifons du Roi, de la Reine
Royales,n'e- & des Princes, foit qu'ils foient ou ne foient pas exempts
xempcentpas des tailles, aydes ôt fiabfides, font fujets au droit des
roturiers qu'i francs-fiefs pour raifon des biens, rentes & droits nobles
en font revê- qu'ils poffédent ; parce que le droit des francs-fiefs eft do-
fus* maniai & non d'impofition, à moins qu'ils n'ayent un pri¬

vilège fpécial du Roi, ou que les Edits de leur création
ne les exemptent nommément : des Lettres Patentes ou
autres Actes qui auroient exempté leurs Auteurs , ou un
Officier exerçant une pareille charge que la leur, ou mê¬
me une inférieure , ne tirent point à conféquence ; &
c'eft de cette maniéré que Meilleurs les Commiffaires du
Confeil l'ont jugé pendant les dernieres recherches, fans
s'arrêter au fentiment de l'Auteur du Code des privilé¬
giés, qui dit affirmativement que tous les Officiers Com¬
menfaux en font exempts.

xxviit. Il y a des Offices chez le Roi, chez la Reine & chez
Les oil.ces jes princes qUi donnent aux Titulaires le titre iïEcuyer (a)

aux T^mlai- pendant le temps qu'ils les poffédent. Henry IV. par fes
jes le thiç Lettres Patentes du mois d'Octobre 15*94, honora fes va-
tranfmettre$ ^ets chambre de la qualité d'Ecuyer, ce qui leur fut
la nobîeiîe, confirmé par autres Lettres Patentes des Rois Louis XIII.
"aTnmfpius ^ Louis<XIV. des mois de Mars 161 y & Juillet 16J3.ijii droit! Cette qualité d'Ecuyer fut auffi accordée aux valets de

chambre de Moniteur, frere unique de Louis XIV. par
Edit du mois de Janvier 1652 ; & ceux de Madame de
Bourgogne furent confirmés dans la même qualité par Ar¬
rêt du Confeil du 8 Janvier 1702. Les Gardes de la porte

{a) Les nobles fans titre de dignité, prennent la qualité d'Ecuyer.
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Chez le Roi ont pareillement le titre d'Ecuyer ; il y en a
encore d'autres dans ce cas , mêmes des Corps militaires
de la Maifon du Roi > & ils prétendent tous de jouir de
l'exemption du droit des francs-fiefs pendant le temps
qu'ils font Titulaires & font fervice aêtuel 9 fous prétexte
que. la qualité d'Ecuyer donne à ceux qui l'ont _> tous les
droits des gentilshommes (a) : mais leur prétention eft
mal fondée.» parce que fuivai^t la Jurifprudence du Con-
feil, il n'y a que les nobles d'extraâïion, & ceux qui ont des
Offices ou des Lettres exprejfes qui les annoblïffent au premier
degré & à perpétuité , eux & leurs defcendans^ tels que
nous l'avons expliqué ci-devant, qui puiffent pofféder des
fiefs & biens nobles, fans être tenus de payer le droit des
francs-fiefs. Or le titre d'Ecuyer accordé de la maniéré
dont on vient de le dire} étant un titre paffager qui finit
avec la ceffation des fonêtions de l'Office ou de l'Emploi
auquel il avoit été jointe ne peut opérer au plus que l'e¬
xemption des tailles, aydes, fubfides & autres importions
pendant l'exercice, & non celle des droits domaniaux^
comrrfo eft celui des francs-fiefs : pour d'autant mieux éta¬
blir ces propofitions, nous rapporterons ici le précis de
deux Arrêts du Confeil.

Par le premier du 11 Juillet 1721 contre le fieur Taba-
ry , Lieutenant de Maire de la ville de Guife, il a été jugé,
que l'exemption du droit des francs-fiefs* ne peut avoir
lieu qu'en faveur de ceux qui font véritablement nobles r
à tranfmettre de plein droit leur état à leur poftérité j à
moins qu'elle ne fut nommément exprimée par les Let¬
tres qui accordent ces vains titres paffagers, d'Ecuyer de
Gentilhomme, Ôec.

Et par le fécond du 14 Novembre 172-1, Cordier char¬
gé de la régie des Fermes générales unies , a été reçu op-
pofant à l'exécution de celui du 25) Octobre 1720, rendu
fur la Requête de M. le Duc de Chaulnes, Capitaine-
Lieutenant de la Compagnie des deux cens Chevaux-lé-

(4) On appelle tous les nobles » Gentilshommes fans diftin&i-ons.-
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gers de la garde du Roi , & des chefs Officiers des Chevaux-
légers de cette Compagnie : en ce que ledit Arrêt de 1720
avoit fait main levée, tant au fieur le Puiffe de Fermiger
qu'à d'autres Chevaux-légers , des faifies fur eux faites en
vertu des rôles arrêtés pour les francs - fiefs, dont il les
déchargeoit ; & encore, en ce qu'il avoit ordonné, qu'au¬
cun des deux cens Chevaux- légers employés dans l'état
enregiftré en la Cour des Aydes , ne pourrait y être com¬
pris à l'avenir.

Sur ces principes les Chefs & Confeillers des Cours fou-
veraines ou autres Jurifdiélions, auxquels 011 a oêtroyé la
nobleffe graduelle, qui requiere l'exercice de pere en fils
ou autre degré pendant certain temps (0), ne peuvent
prétendre l'exemption des francs-fiefs, qu'après que les de¬
grés ôt les temps de la condition font remplis : jufque-là
ils n'ont qu'une ombre de nobleffie , qui ne les exempte
pas de ce droit , non plus que le Lieutenant de Maire de
Guife ôt les Chevaux-légers de la garde du Roi, fuivant
les Arrêts des j1 Juillet ôt Novembre 1721 çi-deffus
cités,.

Mais quels font ces degrés pour acquérir la nobleffe
effeêlive à l'occafion de l'exercice des Offices de Chefs
ôt Confeillers des Cours fouveraines, ou autres Juridic¬
tions ? Autrefois il en falloit quatre ; favoir l'Officier ac¬
tuellement en exercice, fon pere, fon ayeul ôt fon bi-
fayeul ; enfuite cela fut réduit à trois, qui étoient l'ayeul,
le pere ôt le fils aêluel pofTeffeur. C'eft fur ce pied que
cela fubfifte aujourd'hui, finon qu'il y en a quelques-uns
que le Roi par grâce difpenfe d'un degré de fervice, Ôt
même cela n'a plus lieu pour les Cours qui ont la nobleffe
îranfmiffible au premier degré : il faut auffi excepter ceux
qui font nobles par eux-mêmes.

SXIX. Les roturiers qui font Engagiftes des Fiefs ôt Seigneu-
giihsS jgp" ries dépendans des Domaines du Roi, ne font pas fujets
Romaines au droit des françs-fiefs pour raifon de leurs engagemens,

Ça) Voyez le Chap. XI. du Tom. I. §• 91 , pag. 685.
en

\
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en étant expreflément difpenfés par les Edits & Décla- du Rai en.
rations qui ordonnent l'aliénation des mêmes Domaines } p^"cre^|ts
notamment par les Edits des mois de Mars 169 5y Avril engâgeraens,
1702 , Août 1708 y & par l'article VII de l'Arrêt du dU91ciue x'9*
Confeil du 13 Mai 1724 : cette faveur a pour objet d'ac¬
célérer ces aliénations lorfque le Roi eft contraint d'en
faire pour les befoins preflans de l'Etat (a).

Les bourgeois de Paris étoient autrefois exempts du droit xxx.
des francs - fiefs , fuivant les Lettres Patentes des Rois Abolition
Charles V. Charles VI. Louis XI. & Louis XIV. des an- don STok
nées 1371 y 1400 , 146< & iéép ; mais ces exemptions, des francs-

• / , • jl t ' • "efs j dont
qui étoient purement gratuites ont été anneanties, tant en iesbourgeoie
général par l'Edit du mois d'Août 1692, la Déclaration de paiis ont
du p Mars 1700 y & l'Edit du mois de Mai 1708 9 qui ont •V<^evaat
ordonné que le recouvrement de ce droit feroit fait fur
tous les roturiers fans exception , avec dérogation exprefle
à tous les aêles contraires ; qu'en particulier par l'Arrêt
du Confeil du 3 1 Mars 1 dp4 , par lequel y fans avoir égard
aux Lettres Patentes de 1669 9 il fut ordonné que les
Jugemens rendus par les Commiflaires du Confeil y por¬
tant décharge en faveur d'aucuns bourgeois de Paris fur
le fondement de leur bourgeoifie > feroient réputés nuls,
& qu'en conféquence les rôles arrêtés au Confeil contre
ces mêmes bourgeois, pour raifon des fiefs & autres biens
nobles qu'ils poffédoient , feroient exécutés, ôt iceux
contraints au payement des fommes y portées. La même
chofe fut ordonnée fur la Déclaration du p Mars 1700 ,

& de l'Edit de Mai 1708 , par décifion du Confeil contre
ceux qui s'étoient oppofés aux contraintes : ôt encore par
plufieurs Arrêts, notamment par ceux des 18 Oêlobre
1712 & ip Septembre 1721.

Les habitans de la ville de Boulogne > Comté & pays
Boulonnois 3 obtinrent le 30 Décembre 1634 un Arrêt du tansduBou-
Confeil de Louis XIII. portant décharge du droit des lonnois dé-
francs-fiefs , pour les fiefs ôc biens nobles qu'ils poffé- p£entV»r

(*) Voyez le Chap, I, duTom.I. §* J3 > f>ag. 64.
Tome IL E
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pour i'e- doient, fous prétexte qu'avant l'union de ce Comté à la
Skdroîr. couronne jouiffoient de l'exemption des tailles,aydes9.

gabelles & autres importions : & depuis ils ont obtenu
du Roi régnant, des Lettres Patentes du mois de Juin
171^, portant confirmation de leurs privilèges. Mais com¬
me dans leurs anciens titres, notamment dans l'enquête
qui fut faite lors de l'échange du Comté de Boulonnois
entre le Roi Louis XI. ôt Bertrand de la Tour d'Auver¬
gne , contre le Comté de Laurageois, & dans l'article 4
de la Coutume de Boulonnois, il n'efi fait mention que
des tailles , aydes , fubfides ôt autres impofitions , fans
aucunement parler des francs-fiels ; le Confeil par fa dé'
cifion du 17 Mai 1-71-8 , a débouté ces habitans de leur
prétention à l'égard du droit des francs-fiefs, & cela a été
confirmé par Arrêt du même Confeil du y Septembre
1721, qui a ordonné que lefdits habitans roturiers feront
tenus de payer ce droit chacun en particulier, pour les
fiefs ôc biens nobles qu'ils poffédent à quelque titre que
ce puiffe être, nonobftant & fans s'arrêter à l'Arrêt du 3 o
Décembre 1634, ni aux Lettres Patentes du mois de Juin
1716.

On prétendolt que du temps de Louis XI. quand on
exemptoit quelqu'un de tailles, aydes , gabelles & autres
Impofitions, cela s'entendoit généralement de tous de¬
niers qui étoient ou feroient levés & perçus au profit du
Roi au-delà des Coutumes locales, & que c'étoit fur ce
pied que Bertrand de la Tour d'Auvergne & les habitans
du Boulonnois avoient traité avec Louis XI.

xxxit^ Comme la Déclaration du Roi du 16 Juillet 1702, de
rans des vil- laquelle nous avons déjà parlé (a), avoit ordonné que les
ks franches habitans des Villes franches qui avoient payé le droit des
iSoit aU~ francs-fiefs en exécution de l'Edit du mois d'Août 1692 9

feroient exempts de ce droit pendant leur vie, les habi*
tans de plufieurs de ces Villes prétendirent ne devoir rien
payer pour leurs fiefs ; entr'autres ceux d'Orléans > de

fa ) Voyez, ci-dcvant §. 11, pag. stf,
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Chartres , de faint Quentin y de Compiégne y d'Amiens,
d'Abbeville, de Bourges, d'Iffoudun ôc de Poitiers : mais
par divers Arrêts du Confeil des 14 Août 1714* x 6 Juin
171 $ > 18 Janvier 1718 , 19 Août 1721, 21 Juillet, pre¬
mier Décembre 1722 , Ôc 4 Janvier 1724, il a été jugé
que les propriétaires des fiefs qui ont contribué aux abon-
memens ordonnés par l'Arrêt du 28 Juillet 1693, jouiront
de l'exemption de ce droit pour raifon des fiefs dont ils
étoient propriétaires lorfqu'ils font entrés dans cette con¬
tribution ; & ce pendant vingt années feulement 9 à comp¬
ter du jour qu'ils ont eu la joui-lfance des mêmes fiefs : ôc
en conféquence ils ont été condamnés à payer ledit droit 9
attendu que le terme de cet affranchiffement étoit expiré
en 1712»

Louis XIV. à Foccafion de la guerre contre la ligue xxxin.
d'Augfbourg ôc celle pour la fucceffion de la Monarchie dfdwSs ln-
d'Efpagney fîty à commencer de 1689 y plufieurs nobles nobiiiTe-
moyennant finance : accorda la nobleffe au premier degré o£c^sJtr,e-
aux Officiers des Cours fouveraines ôc Bureaux des Fi- emportoient
nances, accorda aufli la nobleffe graduelle à des Officiers exempp°y

• 5 • / 1 ? • • q / 1 r audit droit,
qui n avoient pas accoutume d en jouir ; ôc créa plufieurs
Officiers : à tous lefquels il accorda entr'autres exemptionsf
celle du droit des francs-fiefs par les Edits de leurs créations :
enforte que ce droit fut prefque anéanti ôc éteint, ne pou¬
vant être exercé que fur des Sujets médiocres en fortune >

qui n'avoient pas eu le moyen d'acheter de ces nouveaux
Offices y ôc qui payoient peu de chofe, parce que leurs
poffefTions nobles étoient fort bornées. Mais à la paix l'on
remit les chofes comme elles étoient avant ces guerres,
c'eft-à-dire au premier Janvier i<58p, fuivant les Edits
des mois de Juin ôc Août 1715", Janvier y Mai ôc Août
1716 , Ôc Juin 1717 y par lefquels

1. Tous les annoblijfemens accordés depuis ledit jour pre¬
mier Janvier 1689 } moyennant finance ou autrement ont
été révoqués ; Ôc en conféquence les particuliers anno-
blis, leurs enfans Ôc defeendans remis en pareil état qu'ils
étoient avant l'acquifition des annobliffemens.

E ij
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2. Lanobleffe au-premier degré qui avoit été accordée par

Edit du mois d'Oêtobre 1704,à ceux des Officiers des
Cours êt Compagnies fouveraines êt Bureaux des Finan¬
ces du Royaume, a pareillement été révoquée ; êt les Of¬
ficiers,, leurs enfans êt defcendans remis au même êt fem-
blable état qu'ils étoient auparavant, à l'exception néan¬
moins des Officiers du Parlement , Chambre des Comptes
êt Cour des Aydes de Paris y des Secrétaires de la grande
Chancellerie , êt de ceux près les Cours êt Préfidiaux.
créés par Edît de Juin 171y.

3. La noblejfe au premier degré qui avoit été accordée
aux Officiers du Bureau des Finances de la Généralité de
Paris, par Edit du mois d'Avril 171 y, a auffi été révo-
quée-

4. La nobtejfe au premier dégré, attribuée par plu fleurs
Edits êt Déclarations à difFérens Offices , tant Militaires
que de Judicature, Police êt Finance, a de même été ré¬
voquée , foit que ces Offices euffent été créées depuis le
premier Janvier r £89-, ou qu'ils le biffent auparavant.

y. La nobleffegraduelle accordée depuis le même temps,,
e moyennant finance, en quelque maniéré que ce foit, tant

aux Corps êt Compagnies, qu'à quelques Officiers feule¬
ment qui n'en jouiffoient pas avant l'année 1689, eft ern-
core révoquée; ainfi ces Officiers, enfemble leurs enfans
6t defcendans, font remis au même état ou ils étoient
avant la conceffion du privilège.

6. Tous les privilèges <& exemptions attribués aux Offi¬
ciers, tant Militaires que de Judicature, Police êt Finan¬
ce , créés depuis ledit jour premier Janvier 1689 , dont
la première finance eft au-deffous de dix mille livres, font
pareillement révoqués.

7. Enfin, tous les Officesci-devant exprimés, avec leurs
privilèges- & attributions y font entièrement éteints êt fup-
primés.

Deforte que lés particuliers dont les annobliffemens
ou les privilèges font révoqués, ou dont les Offices font,
fupprimés, font à préfent fujets au droit des francs-fiefs.
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pour les fiefs ôc biens nobles qu'ils pofledent, & le recou¬
vrement en doit être fait fur eux, conformément aux Ar^
rêts du Confeil des 11 Janvier, 14 Novembre 1716 , 16
Janvier 1717,17 Mars, ip Août 1721, Ôcc.

Depuis ces Edits qui ont remis dans l'ordre naturel
tant de nouveaux annoblis, il s'eft néanmoins trouvé quel¬
ques contefiations. Les Commifiaires ordinaires & Com¬
mifiaires Provinciaux des Guerres , ayant été compris
dans des rôles arrêtés au Confeil pour les droits des francs-
fiefs par eux dûs à caufe des biens nobles qu'ils pofîédent,
fe font oppofés à l'exécution defdits rôles 5 fous prétexte
que l'exemption à eux attribuée n'étoit pas comprife dans
les fupprefïions ôc révocations portées par ces Edits, n'y
étant point expreffément exprimée ; Ôc fur ce fondement
quelques-uns d'eux ont obtenu des Intendans de Provin¬
ces la décharge de leur taxe. Mais par Arrêt du Confeil
du 16 Mai 17 ip, le Roi , fans s'arrêter à l'Ordonnance
tendue par l'Intendant de Metz le "28 Mai 1718 , ôc à
celle rendue par le Subdélégué général à l'Intendance
de Tours le y du même mois de Mai 1718, a déclaré
les privilèges d'exemptions de francs-fiefs ôc de nobleiïe's
attachés aux Offices de Commifiaires ordinaires des Guer¬
res ôc de Commifiaires Provinciaux, par les Edits des
mois de Septembre i6p4, Mars 1704 ôc Oêlobre i7op-,
compris dans la révocation générale ordonnée par l'Edit
du mois d'Août 171 y; ôc en conféquence S. M. a ordon¬
né que le fieur Goufiaut Commifiaire des Guerres à Metz ,
ôc le fieur le Gros de Princé Commifiaire Provincial des
Guerres en Bretagne, qui avoient été déchargés de leur .

taxe, feront tenus dans la quinzaine de payer les droits
des francs-fiefs, pour raifon defquels ils ont été compris
au rôle arrêté au Confeil le 4 Décembre 1717, à faute
de quoi ils y feront contraints, ôcc.

Le roturier qui a continué une longue pofîeffion de ^xiv.
biens nobles fans avoir payé le droit des francs-fiefs, ne n'eft poinc
s'affranchit pas pour le fonds du droit qui eji imprefcriptible *"ujet a
comme domanial ; il acquiert feulement la prefcription poudefoîSL

E-iii -
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pour ee qui en eft échu avant les vingt-neuf années qui
précédent la demande, parce que ce font des fruits &
profits fujets à la prefcription de trente ans ; enforte qu'on
ne peut lui demander que pour les vingt-neuf dernieres
années, ôt l'obliger au payement pour l'avenir en la ma¬
niéré expliquée ci-deffus. Il y a pourtant des Fifcaux qui
font d'avis contraire : ils difent que les droits domaniaux 9
te 1 qu'eft celui des francs-fiefs , font imprefcriptibles, tant
pour le fonds que pour les fruits Ôt profits ; qu'on ne peut
prefcrire contre qui que ce foit avec la mauvaife foi; que
celle d'un femblable poflTeiïeur eft évidente , n'ayant pu
ignorer fon état de roturier ni toutes les publications qui
ont été faites à chaque recherche, des Edits, Déclara¬
tions ôt Ordonnances du Roi, portant que tous roturiers
feraient tenus de faire des déclarations juftes de tous les
biens ôt droits nobles par eux poffédés à quelque titre que
ce foit ; ôt ils ajoutent que la défobéifîance de celui qui
•n'a pas fatisfait, ne doit pas lui être profitable : d'où ils
concluent qu'il doit payer le droit autant de fois qu'il y a
de vingt ans écoulés depuis fa polTeflion. Mais cette opi¬
nion ne doit être fuivie que pour le fonds du droit qui eft
imprefcriptible ; ôt à l'égard des fruits ôt revenus cafuels ,

qui font mobiliers, il ne faut pas s'écarter de la réglé gé¬
nérale, qui les éteint par trente ans (a).

Le roturier qui prétend être fur-taxé au rôle des francs-
fiefs, a la faculté de fe pourvoir en modération devant
l'Intendant de fa Province, auquel il doit juftifier des ti¬
tres fur lefquels il fonde fa demande en modération : s'il
n'y a point de Contrats d'acquifition, de Baux à Ferme
ou autres pièces qui puiffent donner connoiflance du re¬
venu annuel des biens compris dans les rôles, l'eftimation
s'en doit faire par Experts convenus par les Parties , ou
nommés d'Office par ce Magiftrat. Mais dans ces eftima-
jtions ôt liquidations du droit, on ne doit avoir aucun égard
taux charges qui font fur ces biens, à moins qu'elles ne

(a) Voyez Tom. I, Chap, I. §, 71, 73 , pag. 23 4.
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foient créées par la première concefïion, par les raifons
qu'on va voir au § fuivant.

Le Roi doit être préféré pour le droit des francs-fiefs xxxvi.
fur les biens nobles qui y font fujets, à tous créanciers , duïol^our
même au Seigneur féodal ; parce que les poffeflfeurs de fon droit fur»
fiefs relevans de la couronne immédiatement ou médiate- lesfiefs<
ment, ne peuvent les charger d'aucuns droits ni hypoté-
ques à fon préjudice.

Après avoir expliqué le droit des francs-fiefs pour les xxxyn.
Provinces du dedans du Royaume} il faut voir comment il de^ïeSce
eft exigible ou non exigible dans les autres lieux de la do- du droit des
mination du Roi, fuivant leurs ufages. da^k^au

Les roturiers qui poffédent des fiefs ôt autres biens no- très lieux de
bles dans le Comté de Bourgogne, en vertu de la donation la domina-
v /» j r\ j * \ r 1 • cion du Roi»
a cauie de mort, teitament ou donation a caule de maria- xxxviil

ge, le tout en faveur des parens , fuccefiion ab inteftat r Dans le
partages entre cohéritiers, aflignat de deniers dotaux ou Boulogne»
de doiiaire , font exempts de payer le droit des francs-
fiefs , fuivant la Coutume de ce Comté, la Déclaration
du Roi du 28 Mars 1 693 ; les articles 3, 8 , 24, d'une au¬
tre Déclaration du Roi du p Mars 1700 , ôt l'article 4,
de fon Edit du mois de Mai 1708 ; ainfi on ne peut leur
rien demander pour les mutations de cette nature.

Mais lorfque ces fiefs ôt biens nobles changent de main
par ventes, donations entre-vifs, échanges ou autres aêles
femblables pour entrer dans d'autres familles, le droit en
eft dû par le nouveau poffeffeur une fois feulement, fur
le pied déune année du revenu, ôt quand il l'a payé, ces
mêmes fiefs ôc biens nobles font fufceptibles de l'exemp¬
tion expliquée ci-defius dans les cas y défignés.

Dans la Province déArtois, les fiefs Ôt biens nobles qui xxxixi
viennent aux roturiers par fuccefiions dire&es ou collaté- Pr^"scelâ
raies, font exempts du droit des francs-fiefs, pourvu qu'il d'Artois,
ait été payé une fois par leurs auteurs. Mais ceux qui font
des acquifitions par Contrats ou autres A&es tels qu'ils
fiaient, doivent ce droit~auiïi-tot leur acquifition fur le
pied du. revenu d'une année & demie , ôt après qu'ils l'ont-

/
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payée, ils font francs, eux ôc leurs fucceffeurs à perpétui¬
té , conformément à l'article 15)7 de la Coutume de cette
Province, à l'Arrêt du Confeil du 25* Janvier 16*81, ôc
aux articles 3, 8 ôc 24 de la Déclaration du Roi du p
Mars 1700.

XL. Les Châtellenies de Lille, Douay & Orchies , & le pays
de Laleu qui font partie de la Flandre Walonne, font dans

Apane." îe même cas que le Comté d'Artois pour le droit des
francs-fiefs, fuivant leurs Coutumes, Ôc les articles 3 & 8
de la Déclaration du p Mars 1700 ; furquoi il faut obfer-
ver que cette Déclaration y comprenoit aufîi la ville de
Tournai Ôc le Tournaifis ; mais qu'il ne s'en agit plus ici,
puifque Tournai ôc fes dépendances font préfentement
fous la domination de la Maifon d'Autriche.

xli. Le Cambrefis, qui eft un pays féparé de la Flandre Wa-
Cambrcfis^ l°nne > quoiqu'il foit de l'Intendance de Lille, n'efl aucu-
la Flandre nement nommé dans les différens Edits Ôc Déclarations
flamingante; ç}e Louis XIV. ni dans les Arrêts du Confeil rendus en

.& le'"pay"1 ' conséquence pour le droit des francs-fiefs ; en effet, il fe
d'entre Sam- prétend exempt fondé fur la Loi du pays , qui ne prohibefeie&Meufe.

p0jnt ja p0fpefiion fies fiefs ôc tenemens nobles aux ro¬
turiers.

La Flandre flamingante ou maritime, efl dans le même
cas.

Il en eft de même de la Ville & Prévoté de Valencien-
nes, Châtellenies de Bouchain & Condé, Prévôtés du Quef
noy y Bavay, Mauheuge & Landrecy, des Villes & Territoi¬
res d'Ave/he, Beaumont ù1 Chimay qui font du Hainault,
de Phi lippe-Ville & de Mariemhourg entre Samhre & Meufe.

Voici les raifons de l'exemption de ces peuples : outre
les Loix municipales confirmées par les capitulations, il
faut faire attention que la Déclaration du Roi du 22 No¬
vembre idp?, qui ordonna la recherche dans les Provin¬
ces de Flandre y Flainault & Artois, tant pour le droit des
francs-fiefs, que pour ceux d'amortiffement ôc nouveaux
acquêts , ôc l'Arrêt du Confeil rendu en conféquence
du des mêmes mois ôc an, diftinguerent nommément

les
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les lieux où le droit des francs-fiefs étoit dû 9 y comprenant
feulement la Province d"Artois 3 la ville de Tournai & le
Tournaifis, les Châtellenies de Lille 3 Douay & Orchies3 & le
pays de Laleu ; mais en désignant les lieux où les droits
d'amortiffement & nouveaux acquêts étoient dûs on y
comprit, outre les Provinces9 villes & lieux ci-deffus,
les Tilles & Châtellenies dyYpres 3 Cajfel 3 Bailleul, Menin 3

Courtray & autres Châtellenies, Villes & lieux du Comté de
Flandre3 Ville & Prévoté de Vâlenciennes 3 Villes & Châ¬
tellenies de Bouchain & Coudé3 Prévôtés du Qttefnoy 3 Mau-
beuge 3 Bavay & Landrecy, Villes & Territoires d Avefies ,
Beaumont & Chimay > Philippe - Ville & Mariemkourg : d'où
il faut conclure qu'il n'y a que les lieux feuls délignés
pour les francs-fiefs qui font fujets au droit des francs-fiefs ;
car autrement il auroit été inutile de diflinguer & faire
deux parties dans les Déclaration & Arrêt de 1 69 5.

Ce fentiment efl fondé fur une autre Déclaration du
Roi du 9 Mars 1700 , qui efl un règlement général pour
la levée} tant du droit des francs-fiefs , que de ceux d'a¬
mortiffement & nouveaux acquêts, par laquelle à l'article
VIII qui fixe la différente quotité du droit des francs-fiefs
dans ces Provinces 9 il efl dit9 que les lieux de la Flandre
IValonne fujets audit droit 3\q payeront fur le pied d'une
année & demie du revenu pour vingt années de jouiffan-
ce. Or ces mots,, les lieux fujets audit droite lignifient in-
conteflablement qu'il y en a d'autres qui n'y font pas fu¬
jets : de plus 9 cette Déclaration de 1700 afïujettit au paye¬
ment des droits d'amortiffement & nouveaux acquêts les
Gens de main-morte dans toute /'étendue du Royaume,
Pays y Terres & Seigneuries de Lobéijfance du Roi fans ex¬
ception ; mais pour les francs-fiefs 9 elle n'y affujettit que
les roturiers des Provinces du dedans du Royaume, le Comté
de Bourgogne y la Province dlArtois 3 & les lieux de la Flan¬
dre IVlionne qui y font déjà fujets. Donc le Cambrefis , la
Flandre flamingante ou maritime y le Hainault3 le pays entre
Sambre & Meufe 3 & autres pays qui n'y font point com¬
pris 5 en font exempts.

Tome IL F
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Nous ajoutons à cela, que Froment fous-Traitant cîe

ces droits, ayant inquiété les habitans de quelques-uns
de ces lieux exempts , ôt le Confeil ayant renvoyé la re¬
quête qu'il avoit préfentée à cet effet à M. de Meliand^
Intendant de Flandre pour avoir fon avis, ce Magiflrat
le donna le y Mars 171p. Cet avis milite également pour
les Provinces du Hainault} Cambrai > Cambrefis & Flandre
maritime} puifqu'il porte que ces Provinces n'étant pas
affujetties au droit des fiancs-fiefs par l'Arrêt du 16 Fé¬
vrier 1681 ) rendu fur les remontrances de leurs députés
à l'occafion de la recherche qui y avoit été ordonnée par
celui du premier Juin 1680 , non plus que par la Décla¬
ration du 9 Mars 1700 ^ elles devoient être exceptées de
la recherche.

xlil La Province ârAlface & les trois Evechês de Metz 3 Tout
Province** & Verdun, ne f°nt pas non plus affujettis au droit des
d'Aiface 5c francs-fiefs par les Edits, Déclarations ôt Arrêts rendus
îes trois Eve- fOLls ]e remie précédent , où ces matières ont été fort
chesdeMetz o i *

Toui & Ver- éclaircies ; Ôt ces pays jouiffent à cet égard de leurs an-
dun° ciennes franchifes.

xliïi. Entr'autres privilèges ôt franchifes > les habitans de Li~
a liboiime fiourne en Guyenne, font exempts du droit des francs-fiefs

en Guyenne» , y K r . i r n
ôt de ceux de nouveaux acquêts , luivant les Lettres Pa¬
tentes d'Edouard Roi d'Angleterre, Duc de Guyenne T
celles des Comtes d'Angoulême ôt de Ponthieu y ôc
celles des Rois Henry IL François II. Henry IV. ôt
Louis XIII. Les mêmes privilèges leur ont été confirmés
par autres Lettres Patentes de Louis XIV. du mois de
Décembre 1671 en considération de leur fidélité : ôt en¬
core par Arrêt du Confeil du Roi régnant du 28 Novem¬
bre 17165 qui ordonne l'exécution des Lettres Patentes
de 1671.5 ôt énonce tous les titres concernant cette fran-
chife.

xliv. Ear un Arrêt contradiêtoire rendu au Confeil le 17
Dans quels Juillet 173 1 5 le fleur Guittau Lieutenant général en la

nobiis^paT" Sénéchauffée d'Anjou ôt Siège Préfidial de Château-Gon-
proviens tier 5 Secrétaire du Roi ? près la Cour des Monnoies de
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Lyon, fut déchargé de la demande contre lui formée par d'Offices ou
le Fermier des francs-fiefs pour le payement des droits de autres ^et~
francs-fiefs de tous les biens nobles qu'il poffédoit ,. tant dlchareés^
pour les jouiffances antérieures que poftérieures au 4 Fé- des droits
yrier 1729 , qu'il avoit été reçu dans l'Office de Sécrétai- antcr.icurs*
re de S. M. près ladite Cour des Monnoies : mais il fut
débouté de la demande par lui formée contre ce Fermier ,

afin de reftitution de la fomme de y00 livres par lui payée
le 12 Avril 1719 pour pareils droits de la terre de Fro-
mentiere, attendu que ce payement avoit été fait au Fer¬
mier antérieur.

Dans cet Arrêt de 173 1 on en cite deux autres du mê¬
me Tribunal, des 14 Juillet 1695 & 20 Juin 1699, pat
lefquels les Fermiers des francs-fiefs avoient été condam¬
nés à reftituer à deux Secrétaires du Roi de la grande Chan¬
cellerie , des droits de francs-fiefs qu'ils avoient exigés,
antérieurs à la réception de ces Secrétaires dans leurs Of¬
fices. L'on y a encore cité deux décidons du Confeil:l'une
du 8 Septembre 172<5, rendue en faveur du fieur de Man-
neville, Secrétaire du Roi près le Parlement de Rouen,
qui le déchargea du prorata des droits des francs-fiefs pour
les jouiffances antérieures à fa réception dans cet Office:
& l'autre rendue en faveur du fieur Chaillou du Clos, Se¬
crétaire de S. M. en la Chancellerie près le Parlement de
Bretagne le 19 Septembre 1728 , qui condamna les Fer¬
miers des francs-fiefs à lui refiituer une fomme de 147 1.
19 f. 4 d. qu'il avoit été contraint de payer en vertu d'une
Ordonnance de l'Intendant de Bretagne pour un prorata
de jouiffance antérieure à fa réception dans fon Office.

Par ces Arrêts & décidons du Confeil, on conçoit que
le Roi veut & entend que la nobleffe dont il décore fes
Sujets, ait un effet rétroaffiifpar rapport au droit des francs-
fiefs. La queftion eft de favoir à quel temps antérieur cet
effet rétroa&if doit remonter : car d'un côté ces Arrêts ôc
décifions ne fixent pas d'époques certaines pour s'arrêter
en remontant ; & d'un autre, les décharges ou reftitutions
qu'ils ordonnent, ne font qqe pour des temps affez près

7
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des réceptions dans les Offices. Mais en conférant les
difpofitions des mêmes Arrêts & décifions avec la Jurif-
prudence aéluelle du Confeil fur cette matière , on voit
i°. que les annoblis par leurs Offices, ne peuvent répéter
ce qu'ils ont payé avant leur réception dans ces Offices 9
aux Fermiers hors de Ferme pour ces droits échus, parce
que les Baux font confommés ; 20. que ces Officiers ne
peuvent être recherchés pour les droits qu'ils ont fauvés
ou non pas payés pendant tous les Baux antérieurs au Bail
courant , parce que c'eft la faute de ceux qui avoient la
Ferme alors, de ne s'être pas fait payer dans l'an & jour
de Facquifition comme ils en avoient la faculté en ver¬
tu de la Déclaration du p Mars 1700 , & que l'anno-
bliffement furvenu depuis a tout effacé à cet égard ;
3 °. que les mêmes Officiers font déchargés du total def-
dits droits échus pendant les Baux cou-rans ; & que s'ils
ont été contraints de les payer, le Confeil condamne les
Fermiers à la reftitution fans retenue de prorata.

Si fans acquérir des Offices de Secrétaires du Roi ou
de Confeillers ès Cours de Paris, qui ont le caraêiere
d'annoblir les Titulaires au premier dégré, il plaifoit à Si
M. d'annoblir quelqu'autre avec fa poftérité à perpétuité 9
& d'en faire expédier des Lettres en forme , il n'y a pas
lieu de douter que cet annobli qui auroit fait enregiftrer
fes Lettres fuivant l'ufage , ne dût être traité de même
que les Secrétaires & Confeillers dont nous venons de
parler s'il fe trouvoit dans le même cas qu'eux ; car il y a
parité de raifon : en effet, ce n'eft pas abfolument par
rapport aux Offices que ces premiers font exempts des
droits des francsffiefs, mais parce qu'ils font a&uellement
nobles à perpétuité , comme tous les autres nobles dis
Royaume anciens ou modernesr ôc comme le feroitl'am
nobli chdeffus.

1 ïhlrita Nous avons dit ailleurs (a) , que fuivant le droit corn-
gesoriginal- mun de la France, les Seigneurs de fiefs ne pouvoient

(<?) Voyeï leChap.XI. du Tgra.I, §,jp , 80 , 81, g.ag. 6fp } 66îÔc 66$,
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commuer les héritages nobles en héritages cenfiers, parce rement ne-
que c'étoit empirer leurs fiefs, ce qui infiuoit fur ceux
des Seigneurs dominans de dégré en dégré ; mais qu'il nonobftant
leur étoit loifible de changer les héritages cenfiers en fiefs Ies ^ccnjc~

r r i • ° il- mens polte^
du contentement des Uenhtaires y parce que cela boni- rieurs,
fîoit tant les fiefs fervans que les fiefs dominans, bien loin
de les empirer. Difons ici, que la Couwm!e d'Anjou ÔG
quelques autres, permettent aux Seigneurs de fiefs de
faire l'une ôc l'autre de ces commutations du confente-
ment des Tenanciers , c'efl-à-dire qu'ils peuvent rendre
noble ce qui étoit cenfif, & cenfif ce qui étoit noble r
mais comme les Coutumes ne peuvent préjudicier aux
droits du Roi, le Confeil par fes Arrêts des 25* Février
1673 ....... 1696 , 14 Novembre 1721, 24 Mai 1723
& 17 Oêtobre 1724 , a déclaré différons héritages origi¬
nairement nobles, fujets aux droits des francs-fiefs, quoi-
qu'aliénés à la charge de cens, afin de détruire la collu-
fion des vendeurs ôt des acquéreurs pour l'anéantiffement
du droit des francs-fiefs. Ainfi les roturiers qui poffédent
ces fortes d'héritages originairement nobles ne peuvent
fe difpenfer de payer ces droits des francs-fiefs, fous pré¬
texte que ces mêmes héritages ont été pofiérieuremenfc:
rendus cenfiers par les Seigneurs ou de leur confente-
ment, en vertu des Loix municipales, ou fuivant l'ufage
des lieux : au refte , les Seigneurs dominans pourroient
argumenter fur ces Arrêts, & s'en fervir pour faire réfor¬
mer les commutations de cette efpéce qui fe font à leur
préjudice dans les fiefs fervans,

Obfervons ici que les Etrangers, foit nobles ou non- xlVi.
nobles, qui poffédent des fiefs & biens nobles en Fran- Ies Etraiïi'
ce, font dans le même cas que les François originaires fiefs ea

ou naturaiifés quant au droit des francs-fiefs ; c'eft-à-dire ,< France, font
que fi l'Etranger efl noble do race ou qu'il ait été due- ^"s^as^ë
ment annobli parTon Seigneur fouverain , il neft pas fu les François
jet à ce droit pour les biens nobles qu'il pofféde en Fran- Par
ce, non plus que le noble regnicole ; mais s'il eft roturier, iau ~
fok qu'il demeure en France ou hors de France, il efl

F iij,
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contribuable audit droit pour fes poffeflions nobles com¬
me le regnicole roturier : le tout fans préjudice du droit
d'Aubaine auquel l'Etranger, fans diflinRion de nobleffe
ou de roture, eft d'ailleurs affujetti s'il n'eft pas naturalifé.

xlvu. On donna vers la fin de l'année 1725" un Mémoire au

-te Tonmue" Oonfeil du Roi, par lequel les Auteurs prétendirent que le
je droit des droit des francs-fiefs, tel qu'il exiftoit alors , étoit beaucoup
francs-fiefs, pius ^ charge aux propriétaires des biens nobles qu'il 11'étoit
quelles. profitable au Souverain ; en ce que d'un côté fbn produit

général dans tout le Royaume n'avoit monté au profit du
Roi dans les années les plus favorables, qu'à cinquante
mille écus ou deux cens mille livres au plus ; ôt de l'autre,
qu'il n'y avoit point de recouvrement qui donnât plus
d'occafion que celui-là aux Fermiers de faire des frais : car
fuppofé ( difoient-ils ) qu'un particulier foit aujourd'hui ta¬
xé êc compris dans un rôle arrêté au Confeil , il fera dans
peu exécuté dans ce bien avant que d'avoir reçu aucune
lignification de 1a taxe : que c'étoit une chofe dont les
Commis ne pouvoient difeonvenir : que tout ce que pou-
voit faire le propriétaire diligent en pareil cas , étoit de fe
rendre au Bureau du Prépofé, fouvent éloigné de vingt
à trente lieues: que là on lui faifoit configner la fomme
principale ôt les deux fols pour livre avec le montant des
frais, dont il ne recevoir pour tout qu'un fimple récepiffé :
que peu de temps après il effuyoit une coude d'Huifliers
pour venir retirer fa quittance de finance & en acquitter
les droits : que dans la fuite il 11e fe pafToit pas deux ans
qu'il ne reçût une lignification pour fournir fes titres ôc
nouvelle déclaration , ce qui arrivoit à tous les change-
mens de Traités ou de Baux, mêmes de Commis.

C'eft par ces raifons que les Auteurs du Mémoire efti-
moient qu'il feroit plus favorable, plus conforme aux in¬
térêts du Roi ôt à une infinité de familles, d'ériger le .

droit des francs-fiefs en rentes ôc en redevances annuel¬
les au denier vingt, que* l'on pourroit qualifier de rentes
féodales de la couronne, pour la perception defquelles on
pourroit établir un Receveur en chaque Election du
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Royaume, <& affeCler un certain mois de l'année à l'ou¬
verture du payement de ces rentes , qui feroient payées
par les Coulons ou Fermiers de ces fiefs comme les rentes
ordinaires ; que le mois expiré le Receveur feroit fes di¬
ligences , & qu'il n'y auroit que les négligeas expofés aux
frais.

Sur cette propofition le Confeil fit les réflexions fuivan» xxviir.
tes. ?ette Pm'J

« r-\ » • / 11 poiicion re«
i°. Qu on ne pouvoir commuer en rentes perpétuelles jentée, &

un droit cafuel ou accidentel, tel qu'eft celui des francs- pourvoi.-
fiefs, qui celfe totalement dès que le fief pour lequel il
étoit dû repaiïe en la main d'un noble.

20. Suppofé que ce droit fut immuable & non acciden¬
tel y qu'il y auroit par la commutation propofée quelque
perte pour le Roi, qui ne recevroit chaque année que la
vingtième partie du revenu du fief, ce qui ne feroit qu'en
vingt années le revenu d'une année du même fief, an lieu
qu'en l'état où font actuellement les chofes, il profite fou-
vent du revenu de deux ou trois années y ou plus ou moins
pendant le cours de vingt ans, à caufe des différentes mu¬
tations qui arrivent fuivant les conjonctures ; & au pis-aller
s'il n'arrive point de mutations , il reçoit toujours autant
que la rente en queftion.

3°. Que ce projet étoit à peu près le même que celut
qui, fous le regne de Louis XIV. avoir donné lieu à l'E-
dit du mois de Mars 1657 9 qu^ portoit que le droit des
francs-fiefs feroit dorefnavant payé annuellement, enforte
que les roturiers poffédans fiefs , payeraient par chacun
an la vingtième partie d'une année du revenu de leurs
fiefs ôt biens nobles, & que ce feroit retomber dans les
mêmes inconvéniens qui avoient mis dans la néceffîté de*
changer les ehfpofitions de cet Edit pour reprendre l'ufa-
ge contraire qui fut trouvé plus naturel & plus fimple.

4.0. Enfin, que les novations font ordinairement plus
défavantageufes que profitables. Des réflexions aufll judi-
eieufes déterminèrent donc le Confeil à rejette* cette
propofition,
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xlix.^ Nous avons établi au Chapitre précédent deux chofes ;

que ïanCsf l'une, que tous les polTefleurs des fiefs qui proviennent
^iricre-Baij. des Domaines de la couronne fans diftinêtion , doivent le

fervice militaire à nos Rois toutes les fois qu'ils le deman¬
dent; & l'autre,que quoique ces Princes ayent depuis long¬
temps à leur fervice des troupes réglées, payées & entrete¬
nues perpétuellement fur les fubfides de l'Etat, ils ont tou¬
jours le même droit de fe fervir de la milice féodale quand il
leur plaît. Difons ici,que lorfqu'ils veulent ufer de ce droit,
ils font convoquer & proclamer à cri public dans les Pro*
yinces , que tous pofielTeurs de fiefs ayent à venir les fer¬
vir en guerre à leurs dépens : bien entendu qu'on leur dé-
ligne le lieu du rendez-vous, & l'Officier qui les y doit
.conduire,. Ç'eft çe que nous appelions Ban & arriéré Ban,

Il y a des Auteurs qui diftinguent le Ban de l'arriere-
Ban, & difent que le Ban eft la convocation à cri public
de tous les Seigneurs qui tiennent des fiefs relevans im¬
médiatement du Roi, d'aller fervir S. M. dans fes armées
pendant le temps pour ce fixé ; que Varriere-Ban eft la
convocation aulîi à cri public des Valfaux qui relevent du
Roi en atriere-fief, d'aller fervir dans les mêmes armées
Conjointement avec leurs Seigneurs féodaux. Mais comme
nos Ordonnances fur cette matière font çonnoître que les
imots de Ban & arriere-Ban ne lignifient autre chofe, que
la convocation de tous ceux qui poljedent des fiefs pour
fervir luivant qu'ils y font obligés, on ne doit pas s'arrêter
à la diftinêtion de ces Auteurs, d'autant plus que Me Guy
Coquille dans fçs notes fur l'article 3 18 de l'Ordonnance
deBlois de 15*75) allure que Ban ou arriere-Ban vient du mot
AllemandHereban, comme il fe voit ès Capitulaires de
Charlemagne & de Louis le Débonnaire fon fils : qu'en
Allemand Ban veut dire convocation générale de tous
à cri public, & que Her en même langue lignifie Sei¬
gneur : ce qui en François veut dire , Commandement de
la part du Seigneur fouverain aux Seigneurs particuliers qui
tiennent des fiefs de lui, de s'armer pour fon fervice.

Suivant notre ufage, les Vajjaux nobles doivent fervir
en
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en perfonnes à leurs dépens pendant le temps fixé ; & les faux font
yajfaux roturiers doivent contribuer en argent, le tout fe- £ y pet-
Ion la valeur de leurs fiefs , & fans égard s'ils les tiennent Tonne au
immédiatement ou médiatement du Roi. Que fi le fief Jau^^eîs
d'un Gentilhomme retenu pour fervir en perfonne n'étoit biLren^dc-
pas de telle valeur qu'il dût fournir un homme , les autres niers°
fiefs y aideroient.

. Les Gentilshommes inhabiles au fervice par caducité
ou autres infirmités font contribuables en deniers, comme
aufli les enfans, les douairières & autres poffefTeur^ Ôc
ufufruitiers à vie, foit mâles ou femelles , enfemble les
propriétaires des rentes & dixmes inféodées.

Aux Etats généraux tenus à Blois en 15*76, les rotu- Li¬
ciers prétendirent ne devoir point contribuer en deniers ^^déchus
au Ban, tant à caufe qu'ils étoient fujets au droit des en général de
francs-fiefs , que parce qu'ils étoient cotifés aux tailles ^ Fycen"
dans les lieux où elles étoient perfonnelles félon leur re- xempdon da
venu, auquel étoit compris ce qu'ils recueilloient de leurs Ban»
fiefs: mais on n'eut aucun égard à cette prétention, qui
étoit fondée fur le fyftême de l'établiffement du droit des
francs-fiefs ( a ), qui porte que ce droit eft pour tenir lieu
de rindemnité du Roi, de ce que le poffefTeur roturier ne
rend point le fervice militaire dont fon fief eft tenu. Or
en payant cette indemnité comme il fait de vingt ans en
vingt ans, même plus fouvent fuivant la néceffité des mu¬
tations , il femble qu'il ne devroit point être tenu à la con¬
tribution du Ban.

Il y a beaucoup d'exempts du fervice perfonnel & de la lii.
taxe impofée fur ceux qui ne fervent pas en perfonne : ce- ex^Vr^ss
pendant je crois que cela intéreffe peu le Roi, iQ. parce du Tervice du
que ces exemptions étant de pures grâces momentanées, Ban*
ne donnent aucune atteinte à fon droit, qu'il fera valoir
dans toute fon étendue quand il lui plaira, 2Q. parce que
ce fervice du Ban eft rare, & d'ailleurs d'une utilité mé¬
diocre depuis qu'on entretient des troupes réglées & per-

(a) Voyez ci-devant §. 6 , pag. i i.
Tome IL G
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pétuelles , 30. parce que nos Rois, & nommément Hen¬
ry III. ayant ordonné (a) que les deniers revenans-bons
des taxes, après les comptes arrêtés par les Baillifs Ôc Sé¬
néchaux , feront reffitués à la noblefle du reffort defdits
Baillifs ôc Sénéchaux, ces Princes fe font par-là interdits
à eux-mêmes la faculté d'en faire don ni de les commuer

en aucuns autres ufages.
liiï. Les Eccléfiafiiques font exempts de ce fervice ôc de la

Les Ecclé- taxe f fuivant les Arrêts du Confeil des 13. Septembre
iques. 163$, 10 Juin i 63.9, 1 Septembre 1674 ôc 2p Septerm-

bre i<57 5..
liv. Les Officiers du Parlement de Paris tiennent leur exemp¬

les o.hacrs tjon ^ ce£ ^aard de Charles VIII. qui la leur accorda en;du Parlement Q , 1 . , _

de Paris. 1484 pour toutes leurs terres, comme le rapporte Meze-
ray (a)9

lv. On voit, tant par l'Ordonnance de Louis XIV. pour
^es Paux Forêts de l'année 1669, que par les Arrêts

ïorécs. de fon Confeil des 16 Juin 1693 ôc 25 Mars 1694, que
les Officiers des Maitrifes des Eaux & Forêts jouiffent au.fïl
de cette exemption, à caufe que leurs charges les obligent
à un fervice perfonnel ôc continuel.

lvt. Il y a lieu de croire que les Miniftres ôc les Confeillers
qui font employés aux Confeils du Roi ; ceux qui fervent

veur de di- dans fes armées de terre ôc de mer, ou hors du Royaume
vers officiers fous difïérens titres 5 les Gouverneurs ôc Commandans des
péces.UtCS ef Provinces ; les Etats-Majors des Villes frontières, les OP

liciers des Parlemens ôc autres Cours fouveraines ; ceux

qui font les chefs ou principaux des Bailliages , Sené-
chauffées, Préfldiaux ôc autres Juftices Royales ; les prin¬
cipaux Officiers municipaux des Villes ôc une infinité
d'autres perfonnes qui ont des fondions absolument né-
celfaires, Ôc qui ne peuvent fe commettre, font exempts
de marcher ôc de contribuer au Ban : mais je n'ai pas une
connoiffance allez précife de leurs grades , ôc des titres

( a) Article 320 de l'Ordonnance de Blois»
\b) Tom. yil, pag. 80,
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qui déclarent ou fixent leur exemption > pour m'étendre
davantage fur ces parties.

Les Engagiftes des Fiefs ôt Seigneuries dépendans des L^£n' ,
Domaines du Roi,, font aufîi exempts de ce fervice & de giftes des°
la contribution pour les biens de leurs engagemens ; tous Domaines
les Edits & Déclarations du Roi concernant l'aliénation u Ro1'
-des mêmes Domaines y font formels (a).

Par Arrêt du Confeil du 12 Août 1689 , il fut ordonné
que conformément aux privilèges oêlroyés aux bourgeois geois de°Pal
de Paris par Lettres Patentes de Louis XIV. du mois de us.
Mars 1669, & par Arrêt du Confeil du 12 Décembre
1574-, ces bourgeois demeureroient exempts du Ban ou
arriere-Ban pour tous les fiefs & arrieres-fiefs qu'ils poffé-
deroient en quelques Provinces du Royaume qu'ils fuf-
fent fitués, avec main-levée des failles faites à cet effet r
en juftifiant par eux pardevant qui il appartiendra, des
Lettres en bonne forme de leur bourgeoise de ladite Vil¬
le : il n'ont pas été ft favorifés à l'égard du droit des francs-
fiefs ( b ).

Les Bourgeois des autres Villes franches du Royaume lix.
avoient de pareilles exemptions que ceux de Paris ; cepen- L.es bor¬
dant quoiqu'il n'y ait pas eu de révocation expreffe de f^
leurs privilèges > on n'a pas laiffé dans les dernieres guer- ches.
res contre la Ligue d'Augfbourg , & pour foutenir le Roi
d'Efpagne, de les y faire contribuer, attendu que prelque
toutes les Puiffances de l'Europe étant liguées contre la
France^ il étoit néceffaire d'avoir de grands fecours.

De ce détail 011 conçoit bien qu'il n'y a actuellement LX.
en France que de deux fortes de perfonnes qui foient fu- ExPilcariolî1

. r < 1 de ceux qui
jettes au Ban ou arriere-Ban, favoir : les Gentilshommes retient char-
non étant dans le fervice » lefquels on fait marcher en per- gés du fem-
r 13 J3 ro/ • ce pertonnel,
lonne, ou que 1 on taxe en cas a excuies : & les roturiers ou de la taxe

dépourvus de charges qui les exemptent y lefquels y con- du, Ban ou
tribu ent par une taxe en argent. ^lxi

Du temps de François I. il y avoit un Capitaine général suppreffio»

(a) Voyez ci-devant §. 19 , pag, 3 z. (b) îd. §. 30 ,jpag. 33.
G ij



j2 TRAITE* HISTORIQUE
de la charge de Parriere-Ban : c'étoit alors le Seigneur de Lorge qui
de Capitaine avoit cette charge ; elle fubfifla jufqu'à l'Ordonnance de
faniere-.06 Blois de 1579 qui la fupprima par l'article 317, fans efpé-

rance de pouvoir être rétablie,
ixri. Depuis ^ l'alTernblée du Ban ou arriere-Ban, Ôc toutes

L|s les difpofitions pour y parvenir, ont été commifes aux
affembien^à Baillifs & Sénéchaux des Provinces : ce font eux qui mari-
préferit le dent ôc convoquent les Vaffaux ; dreffent les rôles des
re-Ban.arnC" valides ou habiles à faire le fervice perfonnel 3 ôc impo-

fent des taxes pécuniaires fur les autres eu égard à la va¬
leur de leurs fiefs : ils arrêtent les comptes de ceux qu'ils
ont commis au recouvrement de ces taxes, fuivant l'attri¬
bution qui leur en eft faite par l'article 3 20 de la même
Ordonnance.de Blois ; & ils connoilfent des privilèges ôt
exemptions fur cette matière.

Au refte , dans les occafions , le Roi nomme telle per~
fonne qu'il lui plaît pour commander le Ban général > fans
que le nommé puifie dans la fuite s'attribuer la qualité ni
l'autorité de Capitaine général.

lxiii. Paffons maintenant à l'explication des droits qu'on ap-
Explication pelle Aydes loyaux y qui fe lèvent dans l'étendue de quel-

«les droits J /->

d'Aydes queS Coutumes.
loyaux. Ces droits ne font pas généraux dans tout le Royaume r

ils n'ont lieu que dans vingt Coutumes ou environ 3 ôc.
feulement en certains cas au profit des Seigneurs féodaux..
Dans les unes ce font les poffefifeurs des fiefs relevans de
ces Seigneurs qui les payent : ôc dans d'autres ce font y.
non-feulement les pofiefieurs de fiefs, mais aufli ceux qui
tiennent des héritages cotiers , ou roturiers ou cenfuels.

ixiv. Ees cas où ces droits font accordés par ces Coutumes r
ils s'exi- font au nombre de quatre y favoir

fre cas? CiUa 1# Quand le Seigneur eft fait Chevalier 3 ou même lorf-
que cette dignité eft conférée à fon fils.

2. Quand le Seigneur marie fa fille aînée > ou même fes.
autres filles.

3. Quand le Seigneur eft fait prijonnier de guerre par les-,
ennemis pour payer fa rançon.
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4. Quand le Seigneur fait le voyage de la Terre Sainte ,

que quelques Coutumes appellent le voyage d'outre-mer*
Ces quatre cas n'ont pas également lieu dans toutes ces DLX^'d

Coutumes, leur détail qui nous paroit néceffaire, va faire ces ^;anec
connoître la différence qu'il y a. cas.

Par les Coutumes dé Amiens, article 189 ; de S. Omers
titre 2, art. 8 ; d'Artois} art. 38 ; de Beauquejhe 3 art. 63
de Bourbonnols} art. 21, tout Vaflfal doit à fon -Seigneur
féodal l'ayde en l'un ou en l'autre des deux premiers cas y
exclufivement au choix du Seigneur.

Par la Coutume locale de Doulens, art. 2, l'ayde eft dû
par les Sujets tant féodaux que cotiers ou cenfitaires,
dans l'un ou dans l'autre des deux premiers cas : mais il y a-
une exception dans la Ville & Châtellenie de Doulens $
ou il n'eft dû que pour les héritiers cotiers ou cenfiers.

Par la Coutume de Ponthieu , art. 77, l'ayde eft dû au
Seigneur une fois en la vie par fes Sujets, tant féodaux
que cotiers, en l'un ou l'autre des trois premiers cas.

Par les Coutumes de Normandie, art. 16S, 169, 170 ;
de Touraine y article 88, 89, 90, 9 1, 140 y & de Loudun >

art. 2, 3 ,17, l'ayde eft dû dans tous les trois premiers
cas.

Par celle de Bretagne > art. 82, 83 , 84, l'ayde eft dû
auffi dans les trois premiers cas, à l'exception que le troi-
fieme n'eft exigible que quand les meubles du Seigneur
ne font pas fuffifans pour payer fa rançon.

Par la Coutume d'Anjou} art. 128 > & celle du Maine >•
art. 139 , l'ayde eft aufîi dû aux trois premiers cas , maisde
Seigneur ne le leve qu'une fois en fa vie.

Par les Coutumes de Bourgogne, Duché, article 4; de
Bourgogne x Comtéy art. 5*4, ôt de Poitou 3 art.. 188 , 189
l'ayde eft dû dans les quatre cas.

Par celle à'Auvergne y Chap. 25 , art. 1, 2,3, y, 12s
l'ayde eft auffi dû dans les quatre cas, même le deuxième:
& le troifiéme font réitérables.

Par celles de la Marche, art. 130,131, & de Bour-
kmnois x art. 344,343 ^ 346,347, l'ayde eft pareillement

G iij
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dû dans les quatre cas, même dans chacune le troifléme
cas efï réitérable,

lxvi. Ces droits d'aydes loyaux font diverfèment arbitrés,
De quelle p0-t pQur qUOtjt^ ? f0jt p0Ur ja maniere de les perce-

faut confidé- voir : fur quoi il eft queftion d'examiner deux chofes. La
rer ces droits première, quels de ces droits confirmés par les Coutu-
RoV &-1 des" mes , fubfiftent a&uellemènt, ou doivent être abolis ou
Seigneurs réputés abolis : la fécondé, quels font ceux dont il con-
?avohUliel:S 5 v^ent a Majefté Royale de jouir ou de ne pas jouir^

quoique fubfiftans pour les Seigneurs particuliers,
lxvii. Sur le premier cas qui regarde la Chevalerie, il femble

Dans le pre- néceflaire, pour venir à notre conclufion, de dire quel¬
que chofe de l'origine & du progrès de cette Chevalerie
en France,

Charlemagne voulant faire la guerre aux Huns, autre¬
ment appellés Abares , affembla en 75) 1 une grofïe armée
à Ratifbonné, où Louis Roi d'Aquitaine fon fils âgé d'en¬
viron quatorze ans y mena fes troupes : & là Charlema¬
gne le ceingnit lui-même de l'épée avec l'accolade ; ce
qu'on appelia faire Chevalier, & ce qui devint dès-lors
à la mode parmi les principaux Officiers ou Soldats des
armées,

Enfuite les Généraux ou ceux qui avoient quelque com¬
mandement fur les troupes, 6c qui avoient été précédent*
ment faits Chevaliers, eurent le droit d'en faire d'autres par¬
mi les braves qui fervoient fous leurs ordres : ce qu'ils ne
manquoient pas de faire avant une aêtion ou après l'aêlion,
afin de donner de l'émulation. Toutefois l'on obfervoit
de ne faire cet honneur qu'à ceux qui avoient certain
âge & quelque mérite acquis : & comme il y avoit dans
les armées une infinité de braves, les Chevaliers fe mul¬
tiplièrent.

Nous avons prouvé en plufieurs endroits de cet ouvra¬
ge , notamment vers le commencement du préfent Cha¬
pitre (a) , que fous les régnés de Clovis & de fes enfans,

(a) Voyez ci-devant $.3,4, &c. pag. 4 Se 5 , & fuivans,
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il n'y avoit dans la nation des Francs nés libres qu'un feul
ordre de citoyens, qu'il en étoit de même des Gaulois,
des Romains Ôc des autres nations établies dans les Gaules :

que cette égalité fubfiftoit encore fous Charlemagne ôc
fes premiers defcendans : que vers le déclin de la race de
ce grand Empereur , même fous Capet, les Officiers ,
VaiTaux & autres ferviteurs des Rois, s'emparerent des
fonds de terre , & des droits Régaliens de la couronne,
ôc prirent la qualité de nobles : enfin , qu'on appella rotu¬
riers ou villains les autres Sujets.

Ces Chevaliers ainii créés faifoient une fête, où ils in-
vitoient leurs amis Chevaliers ou Afpirans ; mais il n'étoit
point queftion alors de s indemnifèr des frais de cette fête
fur les habitans des terres qu'ils tenoient en fief de la cou¬
ronne, parce qu'ils ne les tenoient qu'en ufufrmt jimple\
ôc ils ne s'aviferent de cette indemnité que quelque temps
après.

L'ufage de faire des Chevaliers ne fut pas moins fré¬
quent fous les rois de la troifiéme race, qu'ils l'avoient
été fous ceux de la fécondé : ces Princes à leur premiers
expédition de guerre fe faifoient armer Chevaliers par
quelqu'un des Officiers principaux de leurs troupes qui
étoit déjà Chevalier ; ôc après ils en faifoient eux-mêmes
dans toutes les occafions autant qu'il leur plaifoit. Philip¬
pe le Hardy fut fait Chevalier avec Robert II. du nom ,
Comte d'Artois fon coufin par le Roi S. Louis, le jour
de la Pentecôte 26 Mai 1257. Philippe le Bel, qui avoit
fubi cette cérémonie en 1284 avant d'être Roi, ayant afo
femblé un grand Parlement de tous les Princes ôc Sei¬
gneurs du Royaume en i 3 13 , yffit Chevalier fes trois fils 7
avec les magnificences ôc cérémonies accoutumées dans
ces temps-là ; lefquels ont fucceffivement régné fous les
noms de Louis Hutin, Philippe le Long ôc Charles le BeL
Surquoi le Pere Daniel (è) nous dit, qu'il eft marqué

(a ) Voyez ci-devant §. 6, pag. n.
\ b) Hiit. de France ,,Tom, III, pag, 512.3
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dans un Regiftre de la Chambre des Comptes de Paris,
que les Parifiens payèrent au Roi dix mille livres pour la
Chevalerie de Louis fon fils aîné : cet Auteur ajoute que
c'étoit alors un droit du Roi en pareilles occafions.

On lit dans les Mémoires manufcrits de M. de Boulain-
viliiers, que quelques Auteurs ont cru que la Chevalerie
n'avoir été inventée que par Godefroi de Bouillon, à l'oc-
cafion de fa croifade avec plufieurs François pour la con¬
quête de la Terre Sainte ; & qu'ils ont fondé leur croyan¬
ce fur ce que ceux qui revinrent en France portèrent par¬
ticulièrement le titre de Chevalier, dont leurs defcendans
fe firent aufii honneur. Mais ceux-là fe trompent de recu¬
ler de plus de trois cens ans l'origine de la Chevalerie.
Il eft vrai que prefque tous les croifés qui palferent alors
à la Terre Sainte, furent créés Chevaliers par Godefroi
ou par fes Officiers principaux qui avoient déjà ce grade ,
foit à la première revue, foit à mefure des a&ions : & il
étoit de la politique, même de l'intérêt de ce Prince, de
récompenfer ceux qui l'avoient fuivi, ôcs'étoient engagés
dans une entreprife aulli périlleufe que celle-là ; & afin
de pouvoir plus facilement remplacer ceux qui périroient
ou qui demanderoient leur congé : mais cela ne prouve
rien pour conclure qu'il foit l'inventeur de la Chevalerie,
& pour en ôter l'honneur à Charlemagne.

Jean furnommé le Bon , portant le titre de Duc de
Normandie, fut fait Chevalier par le Roi Philippe VI.
dit de Valois fon pere, le jour de S. Michel l'an 1332.

E11 13 5" 1 le même Roi Jean inffitua un Ordre particu¬
lier de Chevalerie en l'honneur de Notre-Dame (a), pour
honorer ceux qui l'avoient fuivi avec diffinêlion & affec¬
tion dans fes malheureufes guerres : ils furent appellés
Chevaliers de Notre-Dame de la noble Maifon. Cet Or¬
dre fut auffi nommé l'Ordre de l'Etoile, parce que les
Chevaliers devoient porter au chaperon êt au manteau
gu-devant, une Etoile blanche fur un émail rouge. Corn»

{a) P. Daniel, hift. de Fran. Tqm, IJJ, pag, 651.
aie
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$ne ce Prince ne voulut point faire de jaloux dans la fitua-
tion où fe trouvoient fes affaires , la première création de
Chevaliers fut de cinq cens : ce nombre fut encore aug¬
menté ; & le fucceffeur de Jean l'abandonna aux Cheva¬
liers du Guet.

Depuis l'on continua à faire des Chevaliers fuivant l'u-
fage introduit par Charlemagne. Charles VI. avant d'être-
facré à Reims, fut fait Chevalier de cette maniéré par 1®
Duc d'Anjou ; ôt après la cérémonie du Sacre > ce Roi
conféra le même honneur à une douzaine de jeunes Sei¬
gneurs.

Louis XL inftitua au mois d'Août 14.69 l'Ordre de
Chevalerie de S. Michel, parce que celui de l'Etoile inf
titué par le Roi Jean étoit aboli. Il paroît que dans les
conflitutions de ce nouvel Ordre de S. Michel 9 Louis
avoit pris pour modèle celles de l'Ordre de laToifon d'or.
Le nombre des Chevaliers de S. Michel fut fixé à trente-
fix: il fut enfuite augmenté ; mais il n'a pas été aboli 3 ôt
fubfifte a&uellement.

Charles VIII. faifant fon entrée publique dans Naples
en 1495" [a), paffa dans les cinq places de la Ville, où
étoient les Dames avec plufieurs Seigneurs qui lui préfen-
terent leurs fils } afin qu'il leur fit l'honneur de les créer

, Chevaliers, ôc ce qu'il fit avec les cérémonies de l'ancien¬
ne Chevalerie.

Avant la bataille de Marignan près, de Milan en 1 y 1 y ,

François I. fit venir le Chevalier Bayard, grand homme de
guerre, très-connu fous le nom de Chevalier fans repro¬
ches , & voulut être fait Chevalier de fa main.

Sous le regne de Charles IX. le Duc de Guife qui
s'étoit renfermé dans la ville de Poitiers pour la défendre
contre les révoltés qui en avoient formé le fiége, étant té¬
moin de la bravoure du Capitaine Lis > le fit par l'acolade
Chevalier de S. Michel : cela fuppofe que le Roi auto-
rifoit ces fortes de créations faites par d'autres que par lui-
même , fuivant l'ancienne Chevalerie.

(<j) P. Daniel,Tom, V, pag. né, 117.
Tome II. H
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Henry III. inftitua l'Ordre ôc Milice du S. Efprit pat

Edit du mois de Décembre 1578 , ôc Louis XIV. infti-
tua l'Ordre militaire de S. Louis par Edit du mois d'A¬
vril 1693. Mais celui de S. Michel antérieur ne fut point
aboli : enforte qu'il y en a trois fubfiftans actuellement,
créés par les Rois de la race régnante, favoir celui de
S. Michel, celui du S. Efprit qui eft le plus diftingué,
êc celui de S. Louis. Le Roi eft le fouverain Grand-Maî¬
tre de ces trois Ordres : il n'y a que lui qui puiffe y ad¬
mettre les Chevaliers, Commandeurs , Officiers ou au¬
tres.

Parmi nos Chevaliers aftuels , il y en a qui n'ont que
l'Ordre de S. Michel, d'autres que celui de S. Louis, ôc
d'autres qui font honorés des trois Ordres. Les premiers
êt les féconds fe défignent par le nom de leur Ordre ; Ôc
l'on appelle les troifiémes par excellence , Chevaliers des
Ordres du Roi.

Il eft certain que les enfans des Chevaliers créés depuis
Charlemagne jufqu'à préfent, n'ont point eu cette qua¬
lité par tranfmiffion , Ôc que pour être Chevaliers , il a
toujours fallu une création nouvelle en leur faveur , avec
les formalités ou cérémonies en ufage dans le temps. En
effet, fi cette qualité avoit été tranfmiiïible , il auroit été
inutile à Philippe le Bel de créer Chevaliers les trois
Princes fes fils au Parlement de 13 13 , puifqu'il l'étoit lui-
même, ôtc.

Cette difgreffion fur le titre de Chevalier, nous a écar¬
té de notre matière principale, qui eft l'ayde..

Au fonds il n'eft pas douteux qtfc le Sujet qui eft ac¬
tuellement ou fera ci-après créé parle Roi, Chevalier
du S. Efprit, ou de S. Michel ou de S. Louis, ne foit
en droit à fa promotion ou à celle de fon fils aîné , de le¬
ver l'ayde de Chevalerie fur les fujets de fes Terres ôc
Seigneuries fituées dans l'étendue des Coutumes qui ac¬
cordent cette levée.

A l'égard des Rois , ayant fubftitué à l'ancien ufage de
nouveaux Ordres de Cheyalerie y dont ils fe font rendus
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Grands-Maîtres & feuls nominateurs ; & ayant uni ces
qualités à leur Souveraineté univerfelle , il s'enfuit qu'ils
font Grands-Maîtres & Chevaliers nés en montant fur le
trône : conféquemment il ne peut y avoir de levée d'ayde
de Chevalerie du chef propre du Roi pendant fon regne ;
car toute la puiffance & tous les grades étant venus de
plein droit dans fa perfonne au moment du décès de fon
prédéceffeur , on ne peut y rien ajouter dans la fuite. Mais
lorfque ce Prince confère fes Ordres de Chevalerie à fon
fils aîné, auquel il donne un grade nouveau, il n'eft pas
douteux non plus que l'ayde ne doive être levé dans les
Terres Royales fituées dans l'étendue des Coutumes qui
l'accordent au pere pour la Chevalerie de fon fils aîné : ôc
cette levée doit être faite au profit du Roi, ou de fes Fer¬
miers , Engagiftes ou Donataires.

Deforte que ces Terres Pvoyales, qui ne font jamais fu~
jettes à l'ayde de Chevalerie du chef du Roi pendant fon
regne , en peuvent être grévées une fois feulëment pour
la Chevalerie du fils aîné de ce Prince , de même que les
terres des Seigneurs particuliers pour la Chevalerie du
fils aîné, dont le pere n'auroit pas été fait Chevalier de¬
puis fon avènement à la Seigneurie.

De la multiplication de la Chevalerie en trois Ordres ,
il naît une queftion : favoir fi un Chevalier de S. Michel,
par exemple, avoit déjà levé l'ayde à l'occafion de fa pro-

„motion à cet Ordre, feroit encore.en droit de le lever à
l'occafion d'une nouvelle promotion à l'ordre de S. Louis.
Én un mot, fi le droit eft réitérable à chaque Ordre confé¬
ré , foit féparément ou cumulativement : ou bien s'il n'eft
du quhme feule fois 'au même Seigneur. Dans les temps
que les Seigneurs ont commencé à exiger l'ayde de Che¬
valerie , & dans les temps que les Coutumes l'ont ap¬
prouvé & s'y font affujetties , il n'y avoit certainement
qu'un feul Ordre de Chevalerie, qui n'étoit jamais réitéré
fur la même perfonne : ainfi ces Coutumes n'ont ftatué
ôt n'ont aufïi pu ftatuer que fur un feul ayde de cette na¬
ture , n'ayant pu prévoir la multiplication des Ordres pot

H ij
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térieurs. Comme je n'ai lû en aucun endroit la décîftoîf
de la queftion de la pluralité ou de la fimplicité de ce
droit , j'en laiffe le jugement aux lumières des fages Ma-
giftrats.

IXVHI. Sur le fécond cas 3 qui regarde le mariage de la file ou de®
cond"^ fe~ filles du Seigneur y le Roi a droit de jouir du bénéfice des

Coutumes dans les terres qui font en fes mains , de même
que les Seigneurs particuliers dans celles qu'ils poffédent,
parce que cela ne répugne point à la fouveraineté. Mais
ce droit particulier ne peut plus avoir fon effet en faveur
du Roi, fi à l'occafion du mariage des Filles de France
ce Prince demande à tous fes Sujets en général quelques
contributions, comme fit Charles VI. qui en mariant Ifa-
belle fa fille aînée avec Richard Roi d'Angleterre, leva un
fubfide extraordinaire dans tout le Royaume. Le P. Da¬
niel (a) qui rapporte ce fait, ajoute que c'étoit alors un
ufage en France & un droit de nos Rois, & de quelques
autres Souverains quand ils marioient leurs filles : fur quoi
nous obferverons, que les Souverains dont cet Auteur
entend parler, n'étoient autres que les VafTaux immédiats
de la couronne qui avoient ufurpé les droits Régaliens,
lefquels comme en pays de conquête, tiroierit des Sujets
de leurs dépendances tout ce qu'ils en pouvoient tirer i
mais qu'il y a peu d'exemples que nos Rois les ayent imi¬
té en de pareilles occafions de mariages , finon quand la
nécefïité de leurs autres affaires les obligeoient à joindre
divers cas pour avoir prétexte d'impofer. Au refte, on ne
voit plus de ces fortes d'impofitions ; Louis XV. glorieu-
fement régnant, en mariant Madame Louife - Elifabeth
fa fille aînée avec un Prince d'Efpagne en 173P y n'a rie&
exigé à cette occafion.

Conclufion. L'ayde pour le mariage de la fille ou des
filles du Seigneur , eft un véritable droit établi par les
Coutumes, lequel eft dû au Roi en cas de mariage de
fes filles, parles Sujets des Terres Royales fituées dan$

{a) Tenu IV , pag. i?8»



DE LA SOUVERAINETE* DU ROI. *i
Tétendue de ces Coutumes , comme nous venons de 1©
dire. A l'égard de ce que le Pere Daniel appelle un droit,
ce n'en eft pas un proprement dit : ce n'eft qu'une de ces
impofitions extraordinaires que le Roi peut mettre, quand
bon lui femble, pour les befoins de fon Etat, & qu'il in¬
titule comme il lui plaît, fans qu'elles influent fur l'ave¬
nir.

Le troifiéme cas concernant la prifon du Seigneur &fa ran* lxix,
çon y n'a jamais pu Ôt ne peut encore avoir d'effet à l'égard croif^g.Is
du Roi dans le fens de ces Coutumes ; & même le droit cas.

établi par icelles ne doit plus fubfifter à l'égard des Sei¬
gneurs particuliers : ce font deux propositions qu'il s'agit
de prouver.

Perfonne n'ignore que tous les Sujets d'un Etat fans
exception , ne foient tenus, non-feulement par honneur ,
mais encore par une obligation indifpenfable , de contri¬
buer jufqu'à s'incommoder pour payer la rançon de leur
Souverain , que le malheur a rendu prifonnier de guerre
des ennemis : or cette contribution générale, qui fe doit
faire à proportion des facultés d'un chacun, confond &
abforbe le droit particulier d'aydes loyaux établi par les
Coutumes. Voilà pour la premiefe propofition.

Quant à la fécondé, il faut obferver que lorfquç le
droit de rançon fut établi en faveur des Seigneurs & par
eux-mêmes fur leurs Sujets, ces Seigneurs étoient obligés
de fervir le Roi en guerre à leurs dépens, moyennant la
jouiffance de leurs fiefs, qui avoient été diflraits du Do¬
maine Royal ; Ôc qu'ils fe retiroient eux-mêmes comme ils
pouvoient des mains des ennemis lorfqu'il s'étoient laiffé
prendre. Mais depuis que nos Rois ont aboli les guerres
particulières ; qu'ils ont fubftitué à la milice féodale des
troupes réglées perpétuelles , & qu'ils ont racheté les pri-
fonniers de guerre , foit des deniers provenans de fubfb
des, foit par échange d'autres prifonniers, la caufe qui a
donné lieu aux aydes loyaux en cette partie a ceffé, & pat
conféquent ils ne doivent plus être levés. ixx

Sur le quatrième cas > qui regarde la conquête de la Tem Danskgaa?
H iij
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même & Sainte, le fouvenir des difgraces arrivées aux Chrétiensdermei cas.

aux qUatre croifades dont nous avons parlé ci-devant, fut
vraifemblablement la caufe que le Parlement affemblé par
Philippe le Bel en 13 13 , ne flatua rien fur la publication
faite de la part de Clément V. pour une autre croifade.
Cependant Philippe le Long à la fin de fon regne, &
Philippe de Valois au commencement du fien , fongerent
encore à conquérir la Paleftine : mais la mort prévint le
premier, & la crainte qu'eut le fécond d'Edouard III.
Roi d'Angleterre fon ennemi & fon concurrent à la cou¬
ronne de France, l'empêcha d'exécuter fon projet:il ju¬
gea qu'il avoit allez d'affaires chez lui fans en aller cher¬
cher plus loin ; & il ne voulut pas par fon abfence laiffer
à cet ennemi un plus beau champ de viêtoires. Le Roi
Jean tomba aulîi dans la manie de ces autres Princes : il
prit la croix contre les Mahométans en 13 62 , fans consi¬
dérer le malheureux état du Royaume, & que lui-même
étoit encore prifonnier du Roi d' Angleterre, d'où il n'é-
toit revenu en France qu'en fubllituant à fa place fes en-
fans , fon frere & d'autres perfonnes considérables. Mais
pour délivrer tous ces otages, qui s'ennuyoient fort, il re-
paffa en Angleterre en 13 63 , & y mourut au mois d'Avril
13 6"4,ainfi fon voeu s'éteignit avec lui: enfin,la fureur d'une
conquête fi éloignée , après avoir duré 270 ans , a ceffé ;
ainfi l'ayde accordé à cette occafion par les Coutumes, a
dû ceffer dès la derniere croifade effeêlive, c'eft-à-dire , à
la mort de S. Louis arrivée en 1270, ou au plûtard au re¬
tour en France de Philippe le Hardy fon fils en 1271.

lxxi. Le droit féodal a encore produit ceux de Garde noble ,
Les Gar- :^e QarAe Royale & de Garde Seigneuriale. Voici comme

des nobles, i n • / »

Royales & cela eit arrivé.
Sei^neuLia Dès que la fuccefïion des fiefs fut pleinement établie ,

dent du droit ^es Seigneurs qui prévurent que les fiefs relevans d'eux
féodal. pourroient écheoir à l'avenir à des mineurs, defquels ils

rie pourroient tirer aucun fervice militaire, fe réferverent
en quelques lieux la jouiffance de ces fiefs pendant l'in¬
capacité de leurs Vaffaux à les fervir : en d'autres endroits
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i}s permirent aux proches parens des mineurs de les def-
fervir pour les fruits, Ôc ils choifirent même quelques-
fois ceux d'entre ces parens qui étoient les plus propres à
s'acquitter de ce devoir.

La faculté que ces Seigneurs accordèrent aux parens
de leurs Vaffaux mineurs, fut appellée Bail ou Garde, ôc noble neft
les parens qui deffervoient ces fiefs, furent appelles Bail- <ief-
lijîes ou Gouverneurs : elle fut dans la fuite reftrainte en fa- 0e^rage>cet
veur des peres ou meres, ayeuls ou ayeules, Ôc elle eft
connue aujourd'hui fous le nom de Garde noble. Mais com¬
me la Garde noble eft une dépendance du Droit privée
qui ne doit pas entrer dans le deffein de cet ouvrage,
nous n'en ferons pas un plus long détail, ôc nous pafferons
aux droits de Garde Royale & de Garde Seigneuriale, qui
font partie des matières dont nous traitons.

Dans la Province de Normandie , les Souverains ôc les ixxiir.
Seigneurs particuliers s'y réferverent de garder les fiefs Royai^a&e9?
de leurs Vaiïaux mineurs jufqu'au temps qu'ils feroient en seigneuria-
â-ge de remplir leurs obligations féodales, ôc ils n'accor- Jeus»^01^ei3i
derent point cette garde aux parens : c'eft cette réferve mandif.0^
qu'on appelle Garde Royale ou Garde Seigneuriale.

Cette garde fut introduite en Angleterre par les Nor¬
mands : elle eut lieu auiïi en Bretagne qui relevoit de la
Normandie ; ôc encore dans quelques autres Provinces
que les Normands ou les Anglois avoient poiTédées. Mais 4
en l'année 1277, par un Traité entre Jean Duc de Breta¬
gne , ôc les nobles du pays, elle fut changée en un droit de
rachat conftftant aux revenus d'une année, moyennant quoi
ces nobles peuvent laiffer la garde de leurs enfans à qui
bon leur femble : il eft vraifembîable que les autres Pro¬
vinces où les Coutumes accordent aux Seigneurs le rachat
pour les mutations en fucceiïion direôte, étoient du nom¬
bre de celles réfervées, ôc que ce rachat a pareillement
donné à leurs habitans la liberté de choifir le Gardien de
leurs enfans : quoi qu'il en foit,on ne voit en France de
Garde Royale ou Seigneuriale, qu'en la Province de Nor¬
mandie,
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Suivant les articles 213 & 214 de la Coutume de cette

Province, les enfans mineurs après la mort de leur pere,
mere ou autres leurs afcendans, tombent en la garde de
celui duquel eft tenu par foi ôc hommage le fief noble à
eux échu, foit Hef de haubert ou membre de haubert jus¬
qu'à un huitième,

ixxrv. Suivant l'article 21 ^ la Garde Royale eft , quand elle
la cjrde^ ^c^e°it Pour taifon du fief noble tenu nuement ôc immé-
^oyale. xliatement du Roi ; ôt par privilège fpécial, le Roi fait

non-feulement les fruits fiens de ces fiefs tenus immédia¬
tement de lui ; mais il a auiïi la garde ôc fait les fruits fiens
de tous les autres fiefs nobles , rotures, rentes ôc revenus
tenus d'autres Seigneurs que de lui : c'eft-à-dire , que fa
garde attire à lui toutes les autres gardes ; à la charge tou¬
tefois de tenir en état les édifices, manoirs, bois, prés ,

jardins ôt pêcheries ; de payer les arrérages des rentes
Seigneuriales, foncières ôc hypotéquaires qui écheoient
pendant la garde ; de nourrir ôc entretenir bien ôc due-
ment les enfans , félon leur qualité , âge, facultés ôc fa¬
milles.

Les enfans qui font fous la garde du Roi, ne peuvent
fe marier tant qu'elle dure, fans la permiftion de S. M.
C'eft pourquoi {a) Çhoppin rapporte qu'un Chevalier fut
condamné en trois cens livres d'amende, pour avoir fian¬
cé fans permiftion, une Demoifelle qui étoit en la Garde
Royale.

Le Roi remet ordinairement l'exercice de la garde aux
proches parens des mineurs, auxquels il fait don des fruits
ôc profits, foit pour eux entièrement, ou à partager avec
les mineurs, aux charges ôc conditions fufdites, fans cjueS. M, s'en réferve autre chofe que la nomination aux benê-
jices qui font à la collation des mineurs, ôc qui vacque-
ront pendant fa garde.

Qaani fî- La Garde fous le Roi finit lorfque le mineur a vingt-un
nit la Gaide ans : cependant pour la faire cefter entièrement, il faut
Royale.

( a ) En fon Traité da Domaine.
obtenir
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obtenir du Roi des Lettres Patentes de main-levée , arti-
des 223 & 224.

Mais Sa Majefté ne peut mettre hors de fes mains > ni
aliéner ou tranfporter à perpétuité le fonds dudit droit
de garde, attendu qu'il eft Royal & inféparablement uni
à la couronne, conformément aux anciennes & nouvelles
Ordonnances , notamment à l'article 3 3 1 , de celle de
Blois de 1 375?, & à l'Arrêt du Parlement de Rouen ren¬
du fur la vérification, de cet article de l'Ordonnance de
Blois, par lequel cette Cour déclara, qu'aux droits in-
cefiibles étoient compris ceux de Garde noble apparte-
nans au Roi par fouveraineté Tuivant la Coutume de Nor¬
mandie , defquels il jouiroit Se difpoferoit , nonobftant
tous engagemens, délaiffemens Se aliénations qui en pour-
roient être faits.

A l'égard de la Garde Seigneuriale, chaque Seigneur
féodal a feulement la garde des fiefs qui font tenus de
lui immédiatement, & non des autres biens des mineurs
en roture ou autres, lefquels font régis par les Tuteurs,
articles 216, 217 , 215* de la Coutume.

Les Seigneurs gardiens profitent chacun en droit foi
des fruits des fiefs qui font en leur garde , en tenant en
bon état les édifices, manoirs , jardins , bois, prés, &c.
& ne font pas tenus à la nourriture des mineurs, fi ceux-
ci ont des échetes ou autres biens roturiers : mais fi les
tuteurs Se parens mettoient tous les héritages Se biens des
mineurs entre les mains des Seigneurs gardiens, ceux-ci
feroient tenus de nourrir & entretenir lefdits mineurs fé¬
lon leur qualité Se valeur de leur bien ; contribuer au ma¬
riage des filles ; conferver les fiefs en leur intégrité ; Se
en outre payer les arrérages des rentes foncières, hypoté-
quaires Se autres charges réelles, articles 218,2151,220,
221 de la même Coutume.

La Garde Seigneuriale finit lorfque le mineur a vingt
ans accomplis ; mais il ne faut point d'autres formalités
que de lignifier la majorité légale aux Seigneurs gardiens ,
articles 223 , 22^ de ladite Coutume.

Tome IL I

LXXVl.
Le fonds

du droit de
Garde eft
inceffiblea

LXXVIL
Effets de la

Garde Sei¬
gneuriale.

LXXVIÎI.
Quand finir

la Garde Sei¬

gneuriale»
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LXXIX. Si pendant que le mineur eft en garde , ceux qui tien-

communaux nent ^es ^e^*s de tombent eil & garde, la garde en ap»
deux Gardes, pârtient à celui qui a la garde du premier, foit le Roi ou

autre -, mais quand ce premier mineur fort de garde, il
doit avoir la délivrance , non-feulement de fou fief, mais
aufïî du fief qui eft tombé en fa garde pendant fa minorité,,
art. 222 ) idem.

lxxx. Celui qui fort de garde ne doit aucun reliefau Gardien ,

for?de d'autant que les fruits & iffues de la gar e en tiennent
de , !,e doit lieu, art. a2$.

fief" d Gar" rs^e 5 il eft plus avantageux aux mineurs de tomber
dieu. en la garde du Roi, qu'en celle des Seigneurs, i °. parce
Lxxxi. qUe la garde du Roi eft plus honorable, & qu'on y trouva

Royaie eft tlne protection plus puiffante ; 2P. parce que le Roi ne
plus a van ta- profite jamais des fruits qui lui en reviennent, les donnant
mhieurs l X(j * toujoars aux proches parens des mineurs, à condition d'en
la GardéSej faire part auxdits mineurs : ce qu'on ne trouve pas , du
gneuraale. moins fi communément dans les Seigneurs particuliers ,

qui font bien-aifes, comme on s'exprime , de jouir des
bénéfices attachés à leurs fiefs dominans.

€ H A P I T R E XIIL

Droits damon ijfement , de nouvel acquêt &.
d indemnitéJur les Gens de main-morte*

Somma I R E.

•là Tp\ Ïscu ti on fur la prétendue Loi qui interdit aux
jLJP Gens de main-morte y toutes propriétés & pojfeffiom

d immeubles. II. Si le droit d'' amortiJement impofé par les
Rois de la troiftéme race 3 prouve Pinterdiôiion. III. Préten¬
tion } que cette Loi dinterdiÏÏion défi qu'une Loi dimpofition*
IV. Maniéré dont nos Rois ufent pour la régie & la perception
du droit impofé. V. PojJ'efions des Gens de main-morte*
YL La politique fembloit demander la Loi qui a été faite
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par Edit de 1749 pour refiraindre à P.avenir leurs acquifi-
tions. VIL Exemple de nos voifins. VII\. Détail prèjent du
droit impofé} qu'on appelle d'amortijfement. IX. Trois fortes^
de Gens de main-morte. X. Amortiffemens généraux ; parti¬
culiers ou mixtes. XL Diverfes recherchesfaites pour le paye¬
ment du droit d'amortiffement. XII. Variations faîtes fur la
quotité de ce droit. XIII. Fixation dudit droit, dans lequel on
avoit confondu celui d'indemnité. XIV. Nouvelle fixation du
droit d'amortijfement, féparé de celui d'indemnité. XV. Les
Mens nobles doivent pour amortijfement} le cinquième denier,
& ceux en roture le fixiéme. XVI. Les dixmes inféodées doi¬
vent le cinquième. XVII. Les dixmes fpirituelles ne font pas
fujettes à ce droit. XVIII. Les rentes foncières doivent le
droit fur le pied des fonds fur lefquels elles font ajfignées.
XIX. Les rentes conftituées par dons & legs pour fureté de
fondation} doivent le droit fur le pied du fixiéme. XX. Les
héritages ou rentes acquis des deniers provenans du rachat des
biens ou rentes amortis} ne doivent point de nouvel amortiffe¬
ment. XXI. Les rentes conftituées à prix d'argent dans les
lieux ou elles font réputées immeubles, doivent deux années de
leur revenu. XXII. Le franc-aleu noble doit le cinquième de¬
nier , & le roturier le fixiéme. XXIII. Les héritages amortis
donnés à rente par les Gens de main-morte 3 ne doivent point
le droit. XXIV. Exception. XXV. Les Gens de main-morte
cejfionnaires d'autres Gens de main-morte, de rentes foncières,
doivent le droit. XXVI. Les héritages pris par eux à titre
d'arrentement } doivent le cinquième du fonds de la rente.
XXVII. Ils ne doivent point de fupplément lors du rembour-
fement. XXVIII, Les héritages qui leur reviennent 4 Fex¬
piration des Baux emphitéotiques } ne doivent le droit que pour
les améliorations, XXlX. Il en efi de même de ceux dans lef¬
quels ils rentrent avant l'expiration de ces Baux. XXX. Les
biens Eccléfiaftiques aliénés pour fubvention > ne doivent point
le droit au retrait s'ils étoient anciennement amortis. XXXI. Ce
que c efi que huitième denier Eceléfiafiique & fixiéme denier
Laïque, & à quelle eçcafion ils ont été impofés. XXXII. Les
biens ufurpés dans lefquels les Gens de main-morte rentrent 3
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fie doivent point le droit s'ils étoient anciennement amorti?*
XXXIII. En tous autres retraitsJe droit efi du. XXXIV. Les
charges de prières & d'anniverfaires attachées aux fondations y
ne peuvent diminuer le droit* XXXV. Les Religieux qui ac¬
quièrent de leur Abbé ■> doivent l'amortffement, quoique l'Ab¬
bé Peût déjà payé. XXXVI. Les Gens de main - morte qui
font enfemble des échanges de biens amortis , doivent le droit
de part & d'autre. XXXVII. Ils doivent aujfi le droit des
héritages qu'ils reçoivent des Laïques } en contr'échange de
ceux amortis. XXXVIII. Ils le doivent pour leurs acquit¬
tions à faculté de rachat du jour du Contrat, fans attendre le
terme. XXXIX. Ils le doivent aujji du jour de la donation
entre - vifs > quoiqu'il y ait rétention d'ufufruit. X L. Ils le
doivent pour les nouveaux bâtimensqu'ils conftruifentfur les
fonds anciennement amortis } à la déduâion du tiers. XLI. Ils
en font déchargés pour ceux qu'ils font conflruire au lieu
plàce des anciens. XLII. Si les nouveaux occupoiem plus de
terrein que les anciens 3 le droit ferait dû à proportion ; même
s'ils contenoient une plus grande élévation. XLIII. Ils ne doi*
vent point le droit pour les héritages que le Roi leur a donnés 3

légués ou échangés. XLIV. Ni des acquisitions faites des de¬
niers que le Roi leur aurait donnés} à condition d'enfaire l'em¬
ploi en fonds. XLV. lis- le doivent pour les dons & legs à
eux faits en deniers pour fondations perpétuelles. XLVI. Ils
ne le doivent point des dons & legs en deniers pour aumônes
ou pour prières pendant un temps. XLVII. Les Bénéficiersfé~
culiers ne font fujets au droit que pour les biens unis à leurs
bénéfices. XLVIII. Les Bénéficiées réguliers doivent le droit
pour toutes les acquittions qu'ils font. XLIX. Dans le cas
de legs d'héritages 3 c efi l'héritier du Tefiateur qui doit ac¬
quitter les Gens de main-morte du droit. L. Dans le cas de
donations entre-vifs} ce font les Gens de main-morte eux-mê¬
mes qui acquittent ledit droit. LI. Raifons de ces différences»
LU. Les bâtimens des Villes cr Communautés Laïques pow
futilité publique > &c. ne doivent famortffement. que pour le
fonds. LUI. Si Ion en tire du revenu > le fupplément de l'a-
mortijfement en doit être payé,.\AN. De quelle maniéré fedoit
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faire la liquidation du droit. LV. Le droit d'indemnité efl
dû par les Gens de main - morte y outre celui d'amortijfe-
ment. LVI. Règlement fur le droit d'indemnité dû au Roi.
LVII. L'amortijfement & l'indemnité ne préjudicient point
aux droits Seigneuriaux. LVIIL Les femmes dues au Roi
pour indemnitésy doivent être converties en rentes perpétuelles
envers le Domaine Royal. LIX. Les Fermiers des Domaines
jouijfent de ces rentes dans les Domaines qui font es mains du
Roi. LX. Et les Appanagifles ou Engagifles en jouijfent dans
leurs appanages ou engagemens. LXI. Les Gens de main-mor-
te doivent l'amortijfement des acquifitions qu'ils font des de*
niers provenans d'indemnités à eux payées. LXII. Les hérita-'
ges amortis rentrant dans le commerce y reprennent leur pre•*
miere nature. LXIIL Exemptions des droits d'amortijfemens ?

favoir. LXIV. Les Hôpitauxy les Hôtels-Dieuy Maladeries
& Léproferies. LXV. Les pauvres honteux des 'Parojfes.
LXVL Les Ecoles charitables. LXVIL Remontrances du

Clergé au Roi pour impétrer la déclaration de fa volontéy fur
les deux paragraphes précédons. LXVIII. Réponfe du Roi*
LXIX. Les Communautés régulières font auffi exemptes
d'amortjfement pour leurs Eglifes & lieux réguliers y &ce-
LXX. Cas ou cette derniere exemption cejfe. LXXI. Les hé¬
ritages des Religieux mandians y autres que leurs enclos &
lieux réguliers y n'en font pas exempts. LXX IL Les ren¬
tes créées fur l'Hôtel-âe-Ville y fur les revenus du Roiy fur
le Clergé y <&c. font exemptes du droit d'amortjfement*
LXXIIX. Ceux qui font exempts de ce droity font préfumés
exempts de celui d'indemnité envers le Roi, LXXIV. Cirtq
Provinces qui font dijiinguées quant à la fixation du droit d'a-
mortijjement. LXXV. Sur quel pied ce droit efi fixé dans le
Comté de Bourgogne. LXXVI. Idem y en Flandre y Hainault
& Artois. LXXVIL Idem y en RGujfillon. LXXVIII. Les
biens fitués en France y appartenans à des Eglifes & Com¬
munautés hors de France } font fujets à l'amortijfement.
LXXIX. Les Greffiers & Notaires font tenus de commu¬
niquer au Fermier leurs Ailes y <& de lui en donner des ex¬
traits. LXXX. Le droit de nouvel acquêt a la même fource

I iij
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que celui dyamortiffement. LXXXL De quelle maniéré fi
payait le droit de nouvel acquêt du temps des recherches.
JL X X X 11. Comme il fi paye du temps des Fermes.
LXXXIIL Les Gens de main-morte font diftingués en deux
efpéces, quant au droit de nouvel acquêt. LXXXIV. Les
oâlrois des Villes non fujets au nouvel acquêt. LXXXV.
Exemption du droit de nouvel acquêt en faveur des Hôpi¬
taux y &c. LXXXVI. Provinces qui ont été déboutées de
Vexemption par elles prétendues du droit de nouvel acquêt
pour leurs ufages. LXXXVII. Différence de Vancienne à la
nouvelle régie des droits dJamortiffment} nouveaux acquêts
& francs-fiefs. LXXXVIÏL Création de Receveurs & Con¬
trôleurs généraux des droits d)amortffement, nouveaux ac¬
quêts &. francs-fiefs. LXXXIX. Aliénation en leur faveur
du quart de ces droits. XC. Aliénation d'un autre quart en
faveur des Officiers des Bureaux des Finances, & attribution
de Jurifdiâlion à ces Bureaux. XCL Vautre moitié defdits
droits donnée à Ferme. XCII. Suppreffon des Offices de Rece¬
veurs & Contrôleurs généraux defdits droits : & révocation de
Faliénation des deux quarts des mêmes droits. XCIXI, Union
de la Ferme des droits des amortiffemens y nouveaux acquêts
& francs-fiefs aux Fermes générales. XCIV. La connoiffance
des matières des amortiffemens > nouveaux acquêts & francs-
fiefs y eft à préfent réfirvée au Confeil, XCV, Exception.
X G VI. Remifes volontaires que les Fermiers font fur les
droits damortiffement & de francs-fiefs. XC VII. Les Fer¬
miers fortans ont trois ans pour le recouvrement des droits
échus pendant leurs Baux.

A plupart des Auteurs qui ont écrit fur la matière
fut- la pré- 1 jdont nous traitons dans le préfent Chapitre, entr'au-
tC"Mntetdk treS ^^dent Thou > prétendent que par les Loix
aux Gens de du Royaume 5 qu'ils donnent pour Loix fondamentales ôc
main-mor- aufTi anciennes que la Monarchie, il eft interdit aux Ec-
p-oprié tés & cléfiaftiques & à tous autres Gens de main-morte, de pof-
poffefïîons féder des immeubles & droits immobiliaires à quelque
ReT.mCU~ ïLre que ce foit ; ils ajoutent que le Roi les en peut dif-
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penfer , & lever cette mcapacité, quand bon lui femble,
par des Lettres d'amortilfement moyennant finance ,qu'on
nomme droit d'amortijjement.

Ces Auteurs ne citent point ces Loix de prétendue in¬
terdiction y êc ne difen-t pas où on peut les voir pour s'en
afïurer; ce qui en fait douter , c'eft que par les anciens mo-
numens rapportés par M. l'Abbé Dubos (a) > non-feulement
fous la domination des Empereurs Romains, mais auflifous
celle de nos Rois de la première 6t de la fécondé race,
les Eglifes, les Monafl'eres} les Cités ou Corps d habitans y
ôt généralement tous ceux que nous appelions maintenant
Gens de main-morte, jouifibient d'immeubles en toute pro-
priété & fans incapacité ni interdiction, de même que
faifoient tous les particuliers ingénus du Royaume.

Mezeray s'accorde à cela. Voici ce qu'il dit en par¬
lant de l'état de la Religion ôt de la conduite de l'Egli-
fe dans les Gaules jufqu'au regne de Clovis : « L'Eglife
35 commença à polféder des fonds fous l'Empire de Confi
» tan tin » ; c'efi-à-dire , au commencement au quatrième
fiécle. Plus loin il ajoûte que Clovis rétablit les Eglifes
qui avoient été troublées par les Ariens , & qu'il les dota
de grands biens.

Il nous dit encore que dans le fixiéme fiécle , qui com¬
mence vers la fin du regne du même Clovis, FEglifi
Gallicane non - feulement jouilfoit en toute liberté des
biens que les Gaulois lui avoient donnés , mais en acquit
encore de bien plus grands dans le cours de ce fiécle
par la libéralité des François ; que les Rois firent de ri¬
ches donations aux Egiiles ôt Monaftères , ôt qu'ils en
fondèrent un grand nombre.

En parlant du feptiéme fiécle il nous apprend que les
Roi.-. 6c les grands Seigneurs François s'efforçoient à l'envi
à qui ferait le plus de donations ôc de plus beaux pré-
fens à l'Egiife, à qui bâtiroit le plus d'Egîifes & d'Hô-

{a) Hiftoire ctiik]ue de l'etabliflement de la Monarchie Françoife dans les
€aulcs.
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pitaux ) à qui afïembleroit le plus de Moines & qui fon¬
derait le plus de Monaftère. Il ajoute que les Rois fe pi-
quoient d'exempter ceux qu'ils fondoient de toutes char¬
ges temporelles, & de leur alîurer une libre & pleine
poffefïion de tout ce qu'on leur donnoit.

Le même , rapportant les mœurs & coutumes du hui¬
tième fiécle ( ce qui renferme les derniers Rois de la
première race jufques & compris Pépin le bref & Char-
lemagne de la fécondé ) dit que l'Egiife avoit deux for¬
tes de biens ; l'une de ces biens qui font affeétés à ceux
qui deffervent, ce qu'on appelle maintenant des béné-
fices ; & l'autre des terres qu'elle donnoit à des féculiers
pour les tenir d'elle leur vie durant ou à titre de rentes^
ou pour améliorer, &c.

Jufques-là on ne voit point d'incapacité aux gens de
main-morte de pofféder des immeubles en propriété ni
d'en acquérir : voyons ce qui s'eft palfé fous la troifiéme
race.

Mezeray, que nous fuivons encore ^ rapportant les
mœurs & coutumes des François fous les premiers Rois
Capétiens , s'explique en la maniéré fuivante.

Ci Quand les hauts Seigneurs ou leurs Vaiïaux faifoient
„ des aumônes & des legs enaleus & héritages aux Egli-

fes ou qu'ils fondoient des Abbayes , des Chapelles y
99 des Hôpitaux , ils étoient obligés de prendre des Let-
y, très de confirmation du Roi, comme en pareil cas les

arriéres-Vaffaux en prenoient de leurs Seigneurs fupé-
rieurs ou fuzerains ; car il n'étoit pas permis aux Vaf-

^ faux d'empirer le fief de leurs fupérieurs ou fuzerains.
?9 Il ne fufïifoit pas qu'il approuvât cette aliénation, il
y, falloir encore qu'on contentât tous les Seigneurs moyens
^ dont cette terre relevoit par dégrés en plufieurs arrie-
9> res-fiefs ; ce qu'on croit être Porigine du droit d'amortiffe-
yy ment ôt de celui d'indemnité. 9y

L'interprétation la plus naturelle qu'on puiiïe donner
aux paroles de cet Hiflorien eft que ces aumônes y lé¬
gats ou fondations étant des aliénations qui diminuoient

réellement
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réellement le domaine de celui qui les faifoit, puifqu'ii
n'y avoit plus rien à efpérer de ce côté-là, il s'enfuivoit
que le fief fupérieur de qui relevoit ce domaine étoit
empiré d'autant, & conféquemment les autres fiefs des
Seigneurs fupérieurs de dégrés en dégrés jufqu'à celui
du Roi inclufivement : ce qui fit, fuivant les idées de
cet Auteur , établir le droit d'àmortifie ment & celui
d'indemnité > pour compenfer en quelque façon la perte
que le Roi & les Seigneurs pourroient fouffrir dans leur
droit féodal à caufe du démembrement irréparable du
fief fervant.

Dans quel temps cela fut-il établi ? c'efi: ce qu'on ne
fauroit dire précifément. Quelques-uns ont cru que Phi¬
lippe le Long fut le premier qui > s'appercevànt que la
multiplication des acquifitions des Gens de main-morte
étoit préjudiciable à l'Etat, & voulant y remédier , or¬
donna le payement du droit d'amortifiement, qui a pro¬
duit celui d'indemnité. D'autres remontant plus haut ,
attribuent i'amortiffement aux Régens qui furent chargés
du foin de l'Etat pendant le voyage de S. Louis à la Terre
Sainte 9 & ils fondent leur fentiment fur la réfiftance ,

qu'on dit qu'y apporta le Pape Alexandre IV.
Mais que ce foit S. Louis ou Philippe le Long^ ou tout 11.

autre Roi qui ait impofé le droit d'amortifïement & celui ,.Lc
is • 1 / / i5*i • • ? & amortifie-

a indemnité, ou prétend qui! ne prouve aucune incapacité mentimpofé
aux Gens de main-morte de pofféder leurs anciens immeu- Par Ie5 b°îs
bles y ni interdiction d'en acquérir de nouveaux : car il y a
une grande différence entre Fimpofition & F interdiction. La prouve point
première permet la propriété Ôc le commerce libre des ^terdidioa6
chofes impofées , foit meubles ou immeubles , en payant
la taxe : la fécondé défend abfolument le commerce de
certaines chofes à tous les Sujets en général} ou à certains
ordres de perfonnes > ou à quelques Sujets en particulier ;
mêmes de pofféder quelques-unes de ces chofes 5 quoi¬
qu'on n'en faffe aucun commerce : mais dans les uns Ôc
dans les autres cas, il faut que la Loi foit précife , claire
ôc fans équivoque ni fuppofition. Or on prétend qu'il n'y 3 X g

Tme IL K,
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qu'une Loi point de Loi qui ait prononcé clairement ni même tacî-
d'iinpofiuon. tement y l'interdiêiion aux Gens de main-morte d'acqué¬

rir ôc de tenir en propriété des immeubles , ôc qu'il n'y
a qu'une Loi d'impofkion que l'ufage a confirmée.

IV. Pour appuyer cet avis , on prétend qu'il n'y a qu'à con-
donr nos Rois &térer ce T36 nos derniers Rois ont fait fur la matière en
en ufentpré- queftion : toutes leurs Ordonnances, qui feront détaillées
^ourhTéair c^"aPr^s y ne tendent qu'à affurer la perception du droit
&Gpéruption impofé. Elles règlent la quotité de celui d'amortiffement
du^droit ira- & de celui d'indemnité , qui doivent être payés par les

Gens de main-morte pour les biens nobles & roturiers
ou en franc-aleu qu'ils acquièrent à prix d'argent, ou qui
leur font donnés & légués par adtes entre-vifs ou de der¬
niers volonté : elles règlent aufîi les droits qu'ils doivent
payer pour les Dixmes inféodées qui leur aviennent par
quelque titre que ce foit ; pour les rentes foncières qui
leur font léguées ou qu'ils achètent ; pour les rentes cons¬
tituées par dons & legs pour fureté de fondation ; pour
leurs rentes confticuées à prix d'argent fur les particuliers
dans les lieux où elles font réputées immeubles, pour
leurs échanges foit entr'eux ou avec des Laïques, ôcc.
Tout cela ne prouve certainement point d'interdi&ion de
pafféder ôc d'acquérir,. au contraire une liberté pleine ôc
entière en payant l'impofition.

On ajoute que le Roi Louis XIV. (qui dans le préam¬
bule de fa Déclaration du y Juillet 168.9, a fait une his¬
toire Sommaire du droit d'amortiffement ) n'infînue point
cette prétendue interdiction : voici comme il s'explique.

«Que les Rois ont anciennement donné des fiefs ôc
« d'autres biens aux Eglifes ôc aux Monafteres qu'ils ont
» fondés ; que les Donataires ont rendu les Services que
«» le droit des fiefs exigeoit, ôc contribué en différens
s? temps aux befoins de l'Etat. Que dans la fuite les Pré-
03 lats féculiers ôc réguliers, ôc autres Gens de main-morte
» ont été difpenfés de fervir les Rois à la guerre ; mais
» que les biens des Communautés Séculières ôc régulières
*3 ayoient tellement augmenté, qu'il avoit été néceffaire
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» d'abord de les obliger de mettre hors de leurs mains
™ ceux dont elles ne pouvoient accomplir les charges ;
35 qu'enfin 011 leur avoir accordé la faculté de les pofféder
« moyennant une finance qu'ils ont payée ? 33

Il réfulte de ce raifonnement P que l'imposition du droit
qu'on appelle d'amortiffement 3 a pour fondement de
eompenfer en quelque façon y les charges des biens des
Gens de main-morte qu'ils ne pouvoient pas acquitter à
caufe de l'étendue de leurs poffeffions: c'eft de quoi ce
Prince a été bien perlliadé , puifqu'il a fait une Ferme du
droit d'amortiffement y joint à ceux de nouveaux acquêts
& de francs-fiefs. En effet , comment auroit-011 formé une
Ferme de droits qui fe feroient trouvés réellement anéan¬
tis par l'exécution de la Loi d'interdiêiion ? d'un autre cô¬
té , on foutient qu'il n'eft pas poilible que le Gouverne¬
ment ait c-bmis de faire une Loi fi nécèffaire à la confer-
vation de l'Etat , pour empêcher que l'Eglife ne s'enrichit
trop, & ne poffëdât avec le temps la plus grande partie
des Domaines > qui femblent devoir être réfervés aux Laï¬
ques.

A la vérité, quand on confidére les poffeffions immo- ,v*
biliaires des Gens de main-morte en France ; leurs richef pur le/g*™!
fes tant en argent comptant qu'en effets mobiliers ^ on ne des poflef-
fauroit s'empêcher de louhaiter une Loi qui leur interdife d"
pour Pavenir d'étendre leurs poffeffions d'immeubles ; fans main-morte,
néanmoins gêner la piété de ceux qui voudroient augmen- VIôiiti
ter en fonds de terre , les dotations des Hôpitaux ôc Gha- q0e fembloit
rités dont les revenus feroient infuffifans pour foutenir demander ^

leurs charges, & de ceux qui voudroient fonder de nou- ^SitTen
velles Egiifes dans les lieux ou il en manque , & où les 174? , pour
fidèles font obligés de faire, une, deux & fouvent trois
lieues pour participer aux Divins Myfteres. Si ces objets acquifitions.
méritent toute la faveur poifibîe, il faut convenir en mê¬
me-temps de l'utilité dont feroit à l'Etat la Loi qui inter-
diroit les aliénations d'immeubles en faveur des Gens de
main-morte pour tout autre principe \ delà le nouvel Edit
de 1749 qui a rempli ces yûes. -

K ij
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vu. Ce n'eft pas feulement en France que les EccléfiafH-

Exemples qUes ont porté à l'excès les acquifitions d?immeubles , ils
fins fur cela. en ont &it de même dans tous les Etats Catholiques. La

Seigneurie de Venife ayant remarqué que ceux de fa do¬
mination acqueroient peu à peu une grande partie du ter¬
ritoire de la République , qui devenoit prefque inaliéna¬
ble entre leurs mains, & inutile à l'Etat à caufe des im¬
munités , elle fit une Loi rapportée par André Morofni
(a), par laquelle il fut défendu à toutes perfonnes de
quelque condition qu'elle fut, de laiffer , vendre, donner
ou aliéner des biens à toujours fous quelque prétexte que
ce fut en faveur des Eccléfiaftiques^ fans la permiffion du
Sénat : & cette Loi fubfifte actuellement à quelque chofe
près malgré les oppofitions des gens d'Egiife, ôt le diffé¬
rent qui furvint en 160; , c'eft-à-dire, peu de temps après
qu'elle fut promulguée} entre le Pape Paul V. ôc la Ré¬
publique.

Mais rapportons un exemple plus nouveau. Il paroît
par un Edit que l'Empereur Charles VI. fit publier à
Vienne le 18 Septembre 1720 > que depuis les cinquante
ou foixante années précédentes} les Chapitres & Monaf»
tères avoient fait des acquifitions fi confidérables de biens
fonds , que ce qui en reftoit entre les mains des Laïques
n'étoit plus fuffifant pour fupporter les charges : ce qui dé¬
termina l'Empereur à rendre cet Edit, par lequel il en¬
joignit à tous les Eccléfiafliques fournis à fa domination ,
de vendre ou tranfporter entre les mains des Laïques dans
trois mois pour tout délai > tous les biens qu'ils avoient
acquis depuis l'année 166p , foit à titre d'achat, par dona¬
tions teftamentaires, legs pieux ou autrement, fans qu'ils
puffent à l'avenir s'en attribuer la propriété directement
ni indirectement, êt fans aufli qu'ils puffent à l'avenir fai¬
re aucunes nouvelles acquifitions de fonds > ni même ac¬
cepter ceux que les particuliers voudroient leur faire.

La Chambre Impériale de "Wetzlar prit des précautions

{a) Hiftoire de Venife Lib, xviï»
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pour affûter l'exécution de cet Edit , Ôc empêcher qu'à
l'avenir les Notaires ne reçuiïent ni contrats de vente ni
teftamens, ceffions ou autres aêtes tendans à aliéner des
biens-fonds au profit des Eecléfiaftiques tels qu'ils fuffent,
avec défenfes aux Juges d'y avoir égard , à peine de nulli¬
té ôc de défobéifTance.

La même Chambre de Wetzlar prononça au mois de"
Janvier 1721 , un Jugement à la requête du Magiftrat de
Spire contre l'Evêque de la même Ville , qui ayant excé¬
dé fon pouvoir, avoit fait mettre un bourgeois en prifon
6c avoit fait faifir fes meubles, parce qu'il avoit parlé, fé¬
lon lui, avec trop de licence fur les effets que devoient
produire l'Edit de l'Empereur contre les Eecléfiaftiques.
Par ce Jugement, la Chambre condamna ce Prélat à faire
mettre en liberté le bourgeois, à la reftitution de fes ef¬
fets faifis, à lui payer fes dommages Ôc intérêts pendant
l'injufte détention,. 6c aux frais du procès.

Cet Evêque ne fut pas le feul contradiêleur des juftes
difpofitions de l'Empereur. Il y eut une infinité de remon¬
trances par différens Eecléfiaftiques : la Cour de Rome mê¬
me s'y intéreffa, 6c chargea l'Abbé Albani, neveu du Pape
6c fon Nonce à Vienne, de pourfuivre la révocation de
l'Edit : mais S. M. I. 6c le Confeil Aulique tinrent bon ?
6c ne relâchèrent rien ou prefque rien.

On a regardé comme utile de modifier les dons excef-
fifs en deniers faits aux Gens de main-morte, foit gratui¬
tement ou fous quelques charges 6c conditions. L'Hifto-
rien Duplex (a) en rapporte l'exemple dans le célébré
Arrêt du Parlement donné en pleine Audience le 11 Jan¬
vier 1636, entre le fieur de Fontpertuis 6c les Urfulines
du Fauxbourg de S. Jacques. Fontpertuis fe plaignoit de
ce qu'elles avoient exigé d'une fille fa nièce la fomme de
trente mille livres d'une part, ôc huit mille livres d'autre 9

pour la recevoir Religieufe en leur Couvent, avec le titre
de Bienfa&rice : ôc fuppliant la Cour de Parlement, en;

(«) Vie de LouisXIII. 1636-
K iij
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qualité d'héritier de cette iiile ^ & comme Ton plus pro¬
che parent ^ de modérer cette exceiîive fomme à une
moindre & râifonnable. Les Urfulines remontroient, au
contraire, que cette fomme ne montant pas à la moitié
de la valeur des biens de la fille, n'étoit pas excefiive 5
attendu que par cette libéralité , cette nouvelle Religieu-
fe s'acqueroit l'honneur & le titre de Bienfaitrice du Mo-
naftère. La Cour après avoir oiii durant quatre Audiences
les Avocats des Parties & les Gens du Roi, ordonna que
des trente mille livres 9 dix mille livres demeureroient au
Couvent; dix mille livres en (croient rendues àd'héritier9
& dixmille livres baillées à l'Hôtel-Dieu de Paris : au fur-

plus , la même Cour fit exhibition 6c défenfes à tous Cou-
yens* tant des Urfulines que des autres Religieufes^ de
recevoir aucuns deniers d'entrées de celles qui fe ren-
droieot Religieufes en leurs Maifons : leur permettant feu¬
lement d'accepter Une rente viagers , qui cefferoit à la
mort de la Religieufe ; & ne pourroit en aucune façon ex¬
céder la fomme de cinq cens livres par an pour la plus
haute. Duplex ajoute que cet Arrêt fut trouvé fort jufte 3
tant pour ce qui regarde la Religion que la Police : d'au¬
tant que s'il n'y étoit pourvu par fucceffion de temps,
quafi tout l'argent du Royaume s'en iroit fondre dans les
Monaftères. Ce que, dit-il} la Seigneurie de Venife a de
long-temps réglé par des Ordonnances qu'elle fait exac¬
tement pour le bien de la République.

C'eft: vraifemblablement farces motifs que Louis XIV.
a donné une Déclaration le 28 Avril 16*p3 par laquelle
défenfes font faites aux Supérieurs & Supérieures des
Monaftères d'exiger aucune chofe directement ou indirec¬
tement en vue de la réception de l'habit & profeffion.
Il eft pourtant permis aux Monaftères des Carmélites ,
des Filles fainte Marie > des Urfulines & autres qui ne
font point fondés 9 & qui font établis depuis l'an 1600 9
en vertu de Lettres Patentes bien & duement enregis¬
trées dans les Parlemens, de recevoir des pendons via¬
gères par des Aétes paifés par-deyant Notaires avec les
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peres, meres, tuteurs ou curateurs de celles qui pren¬
nent l'habit & font profeiïion ; à la charge que les pen¬
fions n'excéderont la fomme de cinq cens livres par cha¬
cun an dans les Villes ou il y a des Parlemens } & celle
de trois cens cinquante livres dans les autres Villes ôc
lieux du Royaume : il leur eft aufïi permis de recevoir
pour les habits, meubles & autres charges abfolument
néceffaires pour l'entrée des Religieufes ? jufqu'à la fom¬
me de deux mille livres dans les Villes ou il a Parlement*
& douze cens livres ailleurs : il leur eft même permis
au lieu de penfions de recevoir des fommes d'argent ou
des immeubles y pourvu que les fommes ou les immeu¬
bles n'excèdent huit mille livres dans les Villes où il y
aura Parlement y ôc fix mille livres ailleurs : il leur eft
enfin permis de recevoir une partie en argent ou immeu¬
bles j ôc une partie en penfions.

Les difpofitîbns de cette Déclaration font excellentes ;
mais il faudroit y retrancher l'alternative de recevoir les
conventions partie en deniers, partie en immeubles } ôc
réduire le tout en deniers feulement pour parvenir au but
de la loi propofée , faivant le projet de laquelle on doit
interdire aux Gens de main-morte toutes poffeftions nou¬
velles de terres y héritages ou autres immeubles effectifs ^
hors les cas y exceptés.

Cette Loi vient d'être faite par l'Edit de 174p. En- vilï.
trons dans le détail des droits d'amortixTemens fuivant rDVail/rL

r ,r ient du droit
notre ulage preient. impofé ,

Nous diftinmions en France trois efpéces de Gens de flu'fn appel-0 J£ le droit d'àH
main-morte. mortilTe-

Ceux de la première font tous les Eccîéftaftiques parti-
culiers, comme Archevêques, Evêques, Abbés, Doyens y t/oTs* for-
Prévôts > Chanoines en tant que Bénéficiers y Chapitres tes de Gens-
ôc toutes autres Communautés Eccîéftaftiques y feculiéres de raaia"
ôc régulières de l'un Ôc de l'autre fexe.

Ceux de la féconde efpéce font les Gouverneurs ôc Ad-
miniftrateurs des Hôpitaux y Hôtels-Dieu & Maladeriess
Leproferies} Stipendies y Confréries y Marguiliers des
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Fabriques 9 Luminiers ôc autres femblables.

Et ceux de la troiftéme font les Communautés des habi-
tans des Villes Bourgs > Bourgades ôc Paroiffes, enferm
ble les Univerfités & Collèges.

On admet auiTi trois efpéces déammijjemens, les uns font
généraux, les autres particuliers ôc les autres mixtes.

Les généraux font ceux qui font o&royés aux Gens de
main-morte de tout un pays ou Province entière , ou bien
.à tout un Diocèfe , Abbaye ou Chapitre, fans aucune
déclaration ni fpécification des héritages ôc droits.

Les particuliers font ceux auxquels font déclarés par le
menu les héritages acquis ôc poffédés par un certain corps
ou Bénéficier.

Et les mixtes font ceux qui ne font ni généraux pour
tout un pays , Province ou Diocèfe ^ ni particuliers pour
un (impie héritage ou une feule Communauté ou Béné¬
ficier particulier , mais qui concernent généralement tou¬
tes les terres $ Seigneuries, cens rentes Ôc droits im~
mobiliaires appartenans à une Abbaye ou à un Prieuré ou
Chapitre ou Communauté , à quelque titre que ce foit,
fans aucunement les fpécifîer & les détailler.

Ces amortiffemens généraux 6c même les mixtes font
formellement contraires aux Ordonnances, qui veulent
que les héritages amortis foient déclarés par le menu,
tenans ôc aboutiffans ; qu'on informe duement du revenu
annuel & valeur d'iceux, & que le tiers de cette valeur
foit baillé au Roi en fonds de terre pour être uni irrévocable¬
ment à fin Domaine } afin d'indemnifer S» M. de la perte
ôc dommage qu'elle fouffre en amortiffant 6c permettant
que des héritages profanes qui font dans le commerce 5
foient mis hors du commerce ; car par des Actes aulïi va¬
gues que ces amortiffemens généraux ou mixtes } on ne
peut connoître fi le Roi a été le^é ou non.

Il y a eu plufieurs recherches du droit d'amortiffement
avant & depuis la Déclaration de Louis XIII. du îp Avril
}6i9.

Celles antérieures à cette Déclaration ont été réglées
avec
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avec le Clergé payant Décimes, affemblé à Mantes à â
cinq millions cinq cens mille livres par contrat du 14 ment.
Août 1641 , moyennant quoi il lui fut accordé un amor-
tiffement général jufqu'audit jour 14 Août 1641 , lequel
fut confirmé par la Déclaration de Louis XIV. du mois
de Juillet 1646".

Celles qui ont été ordonnées depuis, ont été fuivies
par des Traitans ou Fermiers particuliers, en exécution
des Déclarations des 29 Décembre 1652 , £ Juillet 1589 ,

16 Février 1694, 22 Novembre 169 y .>9 Mars 1700, 16
Juillet 1702-, 4 Oêtobre 1704 , 18 Août 1705 , 9 Mars
i yoé j Edits de Mai 1708 , de Septembre 1710 , ôc de Fé¬
vrier 171 <y , Arrêts & Réglemens rendus en conféquen-
ce , fur quoi il y a eu deux amortilfemens généraux, l'un
par Edit du mois d'Août 1701 , & l'autre par Déclaration
du 16 Juin 170 j, tant en faveur des Eccléfiaftiques payant
Décimes pour leurs acquifitions depuis le contrat de Man¬
tes , qu'en faveur des autres Gens de main-morte non
payant Décimes , en conformité de l'Arrêt du Confeil du
3 1 Décembre 1689 , par lequel le Roi avoit bien voulu
par grâce borner à l'égard de ces derniers la recherche
au premier Janvier 1600.

La fixation du droit d'amortiffement n'a pas toujours xii.
été la même , l'on ne fcauroit dire fur quel pied on l'exi- r

j r • • • V\ i Lur ia uuu
gea dans ion origine ; mais on trouve une Ordonnance tiré de ce
(a) de Charles VI. du mois d'Octobre 1402; c'eft-à- drolt,
dire, environ un fiécle après ce qui nous en paroît de i'éta-
bliffement primordial, par laquelle ce Prince ordonna :
que toutes perfonnes qui voudraient amortir & obtenir Lettres
d*amortffement du Roi, feroient tenus de bailler & baille-
roient réellement & de fait 3 avant la vérification & enté¬
rinement defdites Lettres 3 au profit & accroffement du Do¬
maine Royal 3 la tierce partie des terres , rentes & poffejfions
qu'ils voudront amortir.

On ne voit pas fi cette Ordonnance a eu ou non quel-

(a) Rapportée par Fontanoa } Tom. II, Liv. 2 , pag. 417.
Tome IL
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que exécution ; mais fi elle l'avoit eue pleine & entière
depuis plus de trois cens trente-huit ans qu'elle a été ren¬
due , il en feroit arrivé des biens ineftimables. i°. Les
Gens de main-morte auroient un tiers de moins de pof
fefiions immobiliaires. 20. Ce tiers auroit été réuni de

plein droit au Domaine Royal & régi conjointement9 &
on^n'auroit pas eu befoin de Traitans ou Fermiers parti¬
culiers des amortiflemens , & les frais auroient été moin¬
dres.

Pendant les régnés de Louis XIII. & Louis XIV. les
Eccléfiaftiques & autres Gens de main-morte payoient
en deniers pour droit d'amortififement ; fçavoir ^ pour biens
nobles mouvans immédiatement du Roi, tant à caufe des
Domaines en fes mains > que de ceux tenus à titre d'en¬
gagement , le tiers du prix de l'acquifition ou de leur jufte
valeur ; pour les biens en roture fitués dans la cenfive de Sa
Majejlé, le cinquième ; pour les biens nobles mouvans des
Seigneurs féodaux9 aufti le cinquième ; & pour ceux en roture
de la cenfive defdits Seigneurs , le fixiéme ; le tout fuivant
les Edits , Déclarations , Arrêts & Réglemeris ci-devant
cités , notamment les Déclarations des $ Juillet i68p ôc
p Mars 1700 9 au moyen de quoi on ne leur faifoit point
payer au profit du Roi le droit d'indemnité réglé par les coû-
tûmes & ufages.

Le droit d'amortijfement eft diftinêl & féparé de celui
d'indemnité ; le premier appartient au Roi feul, pour dé¬
dommagement de ce que l'Etat fouffre en permettant que
des héritages qui font dans le commerce en fortent pour
paiïer en main-morte :1e fécond eft commun au Roi &
aux Seigneurs particuliers 9 .pour les indemnifer de la per¬
te qu'ils foufifrent dans leurs droits Seigneuriaux & Féo¬
daux fur les héritages qui paftent en main-morte.' Mais
comme on avoit, par abus 9 confondu ces deux droits à
l'égard du Roi Louis XV. a rendu une Déclaration le
21 Novembre 1724. par l'article premier de laquelle il
eft dit ^ que les Eccléfiaftiques & autres Gens de main¬
morte qui acquereront à l'avenir par ventes , dons ou au-
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trement , foit dans la mouvance du Roi ou dans celles vent pont
des Seigneurs particuliers, des biens en fiefs ou en rotu- araor"lie;£ r J 1 ■. 1» -rr ment le,ci*-
re, ne feront tenus de payer pour droit d amortiliement, quiéme de-
que le cinquième de la valeur des biens tenus en fief, & le nier, & ceux
fixiéme de ceux tenus en roture. Ainfi ce droit eft réduit foiéme.^ 2
pour les acquifitions faites dans l'étendue des Seigneuries
du Roi fur le même pied , que pour les acquifitions faites
dans les mouvances des Seigneurs particuliers : mais Sa
Majefté a fait revivre à fon profit le droit d'indemnité (a).

Les Dixmes qui font tenues en fief d'un Seigneur fupé- xvi.
rieur, ôc qu'on appelle Dixmes inféodées, ne deviennent h^^exsmcs
pas Dixmes Eccléfiaftiques en paffant à l'Eglife, mais re- doivent le
tiennent toujours la qualité de Dixmes inféodées & tem- cinquième

x cl P111P K-

porelles : ainfi à quelque titre qu'elles paflent à l'Eglife ,
ramortiffement en eft dû fur le pied du cinquième de la va¬
leur.

Mais les Dixmes dont les Curés joui fient dans l'étendue xvil
de leurs Paroifles, ne Vont jamais dû > étant cenfées Dix-
mes fpirituelles, deftinées à la nourriture & entretien du ne font point
Pafteur qui annonce l'Evangile Ôt la parole de Dieu. ceXoÏÏS *

Celles qui appartiennent à quelques Abbayes, Prieu¬
rés , Monaftères,. Chapitres ou autres Eccléfiaftiques ,
comme Curés primitifs des lieux, ou par privilèges à eux
otlroyés par les Papes , ou autres titres qu'on regarde
comme fuffîfans ; ou bien par poflefiion immémoriale,
font aujji exemptes de Pamortijfement, étant comme ces pre¬
mières eftimées Dixmes fpirituelles & non temporelles
ni profanes. Il en eft de même des Dixmes des terres nova-
les y c'eft-à-dire, des terres miles en labour depuis cer¬
tain nombre d'années y qui auparavant étaient en bois,
pâtis , marais ou déferts, lefquelles appartiennent de droit
aux Curés deflervans, s'il n'y a privilège fpécial ou pac-
tion au contraire : dans toutes lefquelles Dixmes le Roi
n'a aucun droit Seigneurial ou Féodal. xvni

Les rentes foncières qui font léguées aux Gens de main- £es rCnW

(<?) Voyez ci-après §, s S ■> S6-
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foncières morte , ou qu'ils achètent, doivent le droit d'amortiiïe-
d°oiteifurleie ment ^ur même pied que les fonds fur lefquels elles
pied des font afiignées y c'eft-à-dire au cinquième ou au fixiéme de
fonds fur ]eur valeur, fuivant la nature noble ou roturière defdits
IfiflUSK pi —

les font af- fonds y comme deffus.
Les rentes confiituèespar dons & legs pour fureté de fon-

Les rentes dation perpétuelle > rachetables ou non. rachetables, doi-
conftituées vent le droit fur le pied du fixiémey parce que tenant lieu
fe^s pour fo- fonds à l'Eglife , Ôc le capital en devant être perpétuel-
rcté de fon- lemeiit remplacé pour la fureté des Fondations, c'eft com-
""'rvt°le'd^oit me ^ ^on avoit légué des héritages ou fonds de terre,
for le pied du ainfi qu'il a été jugé par les Arrêts du Confeil des 12 Dér
ilXi^xx cetnbre 1690 ôc 6 Janvier 1691.

Les hérita- Mais comme il n'eut pas été jufte que le remplacement
gc^ ou rentes de ces rentes ( dont le rachat fe peut faire par les débiteurs
3eniers pro- fans ^onfentement des Communautés ) fut aifujetti dans la
venans du fuite à un nouveau droit d'amortiflement , le Confeil
rachat des

a p^venu cet inconvénient par fon Arrêt du 11 Juilletbiens ou ren- * 1 i / • r . r

tes amortis, 1690, portant que les héritages ou rentes qui leront ac¬
né doivent qUis des deniers provenans du rachat des biens ôc rentes
veînamordf-" dont ^es Communautés auront une fois payé l'amortifle-
fement. ment, feront cenfés amortis fans payer une nouvelle finan¬

ce y en juftifiant que la faculté de rachat étoit réfervée aux
débiteurs par les premiers Contrats ; que le prix de l'ac-
quifition qui tient lieu de rente a été payé de leurs de¬
niers \ ôc en faifant les mentions portées par l'article 16
du Règlement du Confeil du 21 Janvier 173 8»

xxi. Les rentes conftituées à prix d'argent au profit des Gens
Les rentes main-morte , foit qu'elles foient créées originairementsonrhtuees a 3 7 5 o

prix d'argent en leurs noms y ou loit qu ils les ayent par traniport y ou
©bellesm^me ils les ayent fait mettre fous des noms emprun-
réputées im *ds y doivent l'amortififement dans les Provinces où elles
meubles, font réputées immeubles y fur le pied de deux années du
années^e^ revenu d'icelles ; à l'exception de celles conftituées fur.
leur revenu. l'Hotel-de-Ville de Paris, fur le Clergé ôc fur les Dio-

cèfes y lefquelles en font exemptes fuivant la Déclaration
du 4 Odobre 1704, l'Arrêt du 24 Janvier 1705 ^ la Dé?
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datation du 18 Août 1705- , ôc celle du 9 Mars 1705.

Cette première Déclaration d'Oêlobre 1704, avoit
d'abord fixé ramortiffement des rentes confiituées à prix
d'argent, à raifon du Jixiéme denier du principal, & ce
ne fut que celle du 9 Mars 1706, qui réduifrt ce droit à
deux années du revenu.

La même Déclaration d'Oêlobre 1704 , a permis aux
Gens de main-morte , en cas de rembourfement de ces
rentes après ramortiffement payé , d'en remplacer le prin¬
cipal en d'autres rentes de pareille nature, qui demeu¬
reront valablement amorties, fans qu'ils foient tenus de
payer une nouvelle finance au Roi ; à la charge de faire
mention de ce remplacement, tant dans les quittances
de rembourfement, que dans les contrats de nouvelles
conflitutions qui feront paffés à leur profit.

La différence des Provinces où les rentes confiituées font
réputées immeubles , & par conféquent affujetties à l'amor-
tiffement, d'avec celles où elles font réputées meubles &
affranchies du droit d'amortiffement, a caufé quelque di£
ficulté dans la régie de ce droit. Les Gens de main-morte
domiciliés dans le reffort des Coutumes qui déclarent ces
rentes meubles, ayant prétendu que celles qui leur ap-
partenoient, en dévoient être exemptes fans égard à la
demeure des débiteurs, ni au lieu où les Contrats de
conflitutions avoient été paffés : mais par Arrêt du Confeil
du 15 Mai 1706 , le Roi a ordonné , que les rentes de
cette nature appartenant aux Gens de main-morte, dont
les Contrats de conflitution avoient été paffés dans le ref¬
fort d'une Jurifdiêlion où elles font déclarées ou réputées
immeubles, payeront le droit d'amortiffement fur le pied
de la réduêlion portée par la Déclaration du 9 Mars 1706":
deforte que le domicile des Parties efl abfolument indif¬
férent dans le cas ci-deffus, & que c'efl la Jurifdiêtion
où le Contrat a été paffé, qui doit déterminer à cet égard.

Mais cette difppfition qui n'a été faite que pour les
Gens de, main-morte domiciliés dans les Coutumes, qui
déclarent meubles les rentes conftituées à prix d'argent^

L iij
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ne peut être étendue en faveur de ceux qui font demeu¬
rans dans les Coutumes contraires ; & les Gens de main¬
morte de Paris, par exemple , feroient mal fondés de pré¬
tendre l'afFranchilFement de celles dont ils feroient paffer
les Contrats à Vitry , à Troyes ou autres lieux où elles
font déclarées meubles, puifqu'eux font demeurans dans
une Coutume qui les déclare immeubles, & où la maxime
eft que c'eft le domicile du créancier qui détermine.

Pour les biens tenus en franc-aleu, foit noble ou roturier,
le droit d'amortiffement doit être payé, favoir ; pour le
noble fur le même pied que celui du fief, qui eft le cin¬
quième de la valeur ; & pour le roturier à raifon du Jixiéme
de la valeur, comme il a été décidé par les Commiffaires
du Confeii nommés en exécution de la Déclaration du
Juillet 1689, laquelle avoit omis de faire mention des
francs-aleus : mais ils ne doivent point le droit d'indem¬
nité, ni au Roi ni aux Seigneurs particuliers, parce qu'ils
ne relevent de perfonne.

Si les Gens de main-morte donnent à rente d'anciens

héritages amortis, il n'eft point dû de droit d'amortiffe¬
ment , parce que celui qui a été payé pour tout l'héritage
fubfifte toujours pour cette rente : mais lorfqu'ils rentrent
dans ces héritages, fi la ceffion eft volontaire , Ôt qu'elle
ait pour fondement le confentement du débiteur qui s'ex¬
proprie , & l'acceptation des Gens de main-morte qui
préfèrent la pofTeffion de l'héritage à la rente ; cet ade
qui leur tranfmet une propriété qu'ilsn'avoient pas, don¬
ne ouverture au droit d'amortiffement, comme ii a été
décidé par les mêmes Commiffaires du Confeii.

Lorfque les Gens de main-morte créanciers de rentes
foncières provenans d'héritages amortis, cèdent & tranf-
portent à d'autres Gens de main-morte la propriété de
ces rentes , les ceffion-naires ou acquéreurs en doivent
l'amortiffement fur le pied des capitaux defdites rentes.

A l'égard des héritages qu'ils -prennent eux-mêmes à titre
d'arrentement, ils ont prétendu aux dernieres recherches
n'en devoir aucun droit d'amortiffement, foutenan-t qu'ils
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ne s'enrichiffoient pas par-là, puifque les héritages ne va- ges pris par
loient pas plus que la rente: cependant Comme la propriété à titre

• 1 • • 1 • • a i 1 arrcnte-

qui leur eft acquife par ce titre doit toujours etre de quel- ment s

que valeur,&qu'elle ne peut paffer en main-morte fans être vent; ie cin*
fujette à l'amortiffement, le Confeil par une décifion ex- fond^de^ia
preffe rapportée par Jarry (a),a réglé que pour éviter les ««e*
frais des eftimations judiciaires, la propriété des héritages
pris à rente feroit fixée au quart ou au cinquième de ce que
le fonds de la rente peut valoir.

Mais ils ne font tenus de faire aucun fupplément, lorf- ns^Ydôi-
qu ils font le rembourfement effectif de ces rentes. vent point de

Quand les Gens de main-morte, qui ont donné des hé- [uppiémenc
. ^ \ . 7, 7 . / ~ 1 \ lors du rem-

Yitages amortis a titre a empniteoje, y rentrent a i expiration bourfemcnc
du Bail , ils ne doivent point le droit d'amortiffement, de ces rentes.1 Y YVîTI

pourvu que ces héritages fe trouvent au même état qu'ils Les hérica-
étoient lors des aliénations : mais s'il y a été fait des bâti- ges qui leur
mens ou autres améliorations, le droit doit être payé fur jyviennent a

,1e pied de la valeur de cette augmentation , fuivant l'ar- des Baux em-
ticle 4 de la Déclaration du Roi du 22 Février 1724. phitéutiques,

Anciennement quand les Gens de main-morte préve- je droitTque
noient le temps porté par le bail & qu'ils rentroient avant pour les amé-
qu'il fut expiré dans les héritages donnés à emphitéofe, h°xx°x'
on leur faifoit payer le droit d'amortiffement ; car 011 te- il eu eft
noit pour lors que par ce retour prématuré , ils ne pof-
fédoient pas ces héritages en vertu de l'emphitéofe , îefqueis ils
mais en conféquence d'un nouveau contrat qui y déro- rentre«
geoit ; de forte que leur poffeffion ayant pour fondement pSior^dê
un titre nouveau , elle était fujette au droit, & cela fut ces Baux*
même jugé ainfi par l'Arrêt du Confeil du 9 Octobre 1708 ,
rendu contre les Abbé & Religieux de l'Abbaye de faint
Archoëul, près Amiens, en faveur de Pierre Aubert char¬
gé du recouvrement du droit d'amortiffement, pour une
maifon & jardin qu'ils avoient aliénés moyennant trente-
fix livres de bail d'héritages, & dans lefquels ils rentre- ;

{a) Page 341 de Ton recueil.
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^ rent enfuite moyennant fix mille livres (a). Mais cela ne

fubfifte plus, l'article V. de la Déclaration du 22 Février
1724, décharge de ce droit les Bénéficiers ôt Commu¬
nautés féculieres & regulieres, encore qu'ils rentrent dans
les biens anciennement amortis du consentement des em-

phitéofes avant l'expiration des baux , pourvu qu'il n'y ait
été fait aucunes améliorations, & qu'il n'y ait aucuns de¬
niers payés pour la rentrée.

XXX. Les biens Eccléftafliques anciennement amortis , & qui ont
Eccléfiafti-S ^ a^n^s Pour fubvention moyennant un prix égal à la taxe ,
tjues aliénés ne doivent aucun droit d'àmort iffement en cas de retrait
rio"1 ^doi" P0Llr m^me prix > étant jufte que des fonds aliénés par
vent point le ordre exprès du Souverain , & dont le prix a été employé
«ircm aa re- aux befoins de l'Etat, puiffent, fans payer aucun nou-
toientS an-C~ ve^ établiffement, revenir à la menfe Eccléfiaftique ou
ciennement Reiigieufe d'où ils n'ont été féparés que par une efpéce
.smorns. çjg n^ceflîté. Mais il a été jugé par les Commiffaires

du Confeil, nommés en exécution de la Déclaration
de iéBp , que quand le prix des biens aliénés pour
caufe de fubvention, excède la quotte part dont les
Gens de main - morte étoient tenus, la faveur de la
fubvention ne peut avoir lieu que jufqu'à concurrence
de la fomme qui a tourné au profit du Roi, & qu'au fur-
plus cette aliénation ne pouvant palier que pour une vente
ordinaire, dont l'autorité fupérieure & la nécelfité ont
été plutôt le prétexte que le motif, le droit d'amortijjè-
ment étoit dû par rapport à cet excèdent.

.YYYÎ i II

ce que c'eft Les biens d'Eglife peuvent être aliénés pour les befoins
que huitième de l'Etat ou autres néceffités urgentes connues du Sou-

verain , & avec fa permifiion exprelle ; mais d'autant que
jkiéme de- nos Rois (de temps en temps, en confidération des dons
nier Laïque5 qU'on appelle gratuits qui leur font offerts par le Clergé)
occafion*" ils accordent à i'Eglife h faculté de rentrer dans fes biens alié-
font impo- nés , depuis certaine époque , en., leur payant le huitiéhfès.

(#) De Ferriere rapporte cet Arrêt fur la Coutume de Paris, Tom, I,
pag, tfy , 66.

me
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me denier y c'eft-à-dire, la huitième partie deTacquifition,
comme il paroît par l'exemple de Louis XIV. fuivant fa
Déclaration dii mois de Juillet 1702^ enregiftrée au Grand
Confeil, il s'enfuit que pour les retraits faits en vertu de
pareilles facultés , il n'eft point dû de droit d'amortiffe-
ment par rapport à l'excédent du prix au-delà de la fub-
vention, ainfi qu'il efc porté par la décifion des Commit-
faites du Confeil énoncée au paragraphe précédent y mais
feulement le huitième denier y qui en ce cas tient lieu de
nouvel amortiffement.

Il s'enfuit encore de ces facultés de retraire > que bien
que toutes les conditions & les formalités requifes par
les Coutumes & les Ordonnances pour les aliénations
des biens d'Eglife ayent été obfervées ; néanmoins
les acquéreurs ne peuvent fe regarder comme proprié¬
taires incommutables de ces biens, à moins qu'ils n'y
foient confirmés par le Roi ; ce qui fe fait en confor¬
mité de la Déclaration de Juillet 1702 , en faveur de
ceux qui ne font pas évincés par l'Eglife en faveur de
l'oêtroi à elle accordé de retraire , en payant par ces ac¬
quéreurs le fixiéme denier du prix de leurs acquifitions.

Deforte que les biens de l'Eglife qui font amortis ôc
êKiùite aliénés à jufle titre doivent au Roi ; favoir, ceux
dans lefquels elle rentre volontairement & de gré à gré
avec les acquéreurs 9 un nouveau droit d'amortiffement en
plein ; ceux qu'elle retire en vertu de la faculté à elle accor¬
dée par le Prince, le huitième} qu'on appelle huitième de¬
nier Eccléfiafiique ; ôt ceux pour lefquels elle n'ufe pas de
cette faculté de retraire y le fixiéme y qu'on appelle
me denier Laïque } qui eft à la charge des acquéreurs pouf
droit de confirmation de leurs acquifitions.

Lorfque les Communautés Eccléiiaftiques rentrent dans xxxn.
leurs anciens domaines en vertu d'un Arrêt qui condamne Lrs biens
les détenteurs de s'en défifter à leur profit fans aucun j

rembourfement, l'ancien amortiffement qu'elles avoient Gens de
obtenu avant l'ufurpation de ces détenteurs a tout fon main-m°rtc
effet ^ & conféquemment elles ne doivent point de nouvel ne doivent

Tome IL M
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point le droit amortiffement ni de huitième denier Eccléftaftique y reprenant
s'ils étoient

ces kiens non par un titre nouVeau qui leur en tranfmet-ancienne- a i

ment amor- te une propriété qu'elles n'avoient pas , mais en vertu
tis» de leur premier titre, auquel l'ufurpation n'a pu donner

atteinte.
xxxiii. En cas de toutes autres aliénations , le droit flamor-
En tous au- tifjement eft dû pour les biens retirés par les Eccléfiafti-

tres cas le J a ' V-. ■% • * , ,

droit eft dû. 4ues & autres Gens de main-morte ; parce que s étant
expropriés volontairementy & ayant donné un titre au dé¬
tenteur laïque pour pofféder légitimement l'héritage alié¬
né y il s'eft fait un véritable changement de main qui
fuffit pour changer l'effet de l'ancien amortiffement : de
même que celui qui acquiert une fécondé fois un héri¬
tage qu'il avoit précédemment acquis ôc revendu > n'en
doit pas moins- les lods & ventes de cette fécondé ac-
quifition pour les avoir payés à la première, parce que
l'effet des premiers lods ôc ventes a été confommé &
rempli par le premier contrat ; ainfi tout héritage qui
après avoir été amorti rentre dans le commerce, n'en
peut reffortir une fécondé fois pour retourner en main¬
morte fans payer un nouvel amortiffement, excepté ceux
retraits en vertu de Lettres du Prince, qui ne doivent que
le huitième denier Eccléfiajîique 3 comme nous l'avons ex¬
pliqué ci-deffus au Paragraphe XXXI.

xxxiv. Les charges de Prières & dèAnniverfaires qui font atta-
deCSriere?& c^es aux fondations y ne peuvent préjudicier à un droit
d'anniverfai- réel tel qu'eft celui d'amortiffement dû au Roi ; ainfi
xes attachées e]les ne doivent pas diminuer ce droit > & les Gommu^
tk>ns,nepeu- nautés Eccléfiaftiques qui ont accepté les fondations ne
vent dirai- peuvent les réfilier ni abandonner les fonds pour les char-
nuer le droit.

g£S au pr^jucJjce de Sa Majefté y ayant dû confidérer lef-
dites charges avant l'acceptation : c'eft ce qui a été for¬
mellement décidé par les Commiffaires du Confeil nom^
més pour l'exécution de la Déclaration du 5* Juillet 1689 9
fur la queftion que plufieurs Communautés en avoient fait

xxxv na^tre dans ce tempsffà.
Les ReH- On prétend que les Religieux qui font des acquittions
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de leur Abbé, avec lequel ils femblent ne faire qu'un gieuxquiae-
même corps moral , en doivent /'amortijfement , quoique ^ier^bb
l'Abbé eut déjà fait amortir les héritages par lui vendus, doivent l'a*
parce que les amortififemens font toujours perfonnels ôc mortiffe-
ne profitent qu'à ceux qui les obtiennent, ôc que cette que^Abbé'
idée d'un même corps s'évanouit par un contrat deven- l'eût déjà
te , d'autant qu'on ne vend pas à foi-même , fuivant l.a payé*
décifion des Commififaires du Confeil en exécution de
la Déclaration de 168,9.

De là il s'enfuit que les Gens de main-morte qui font xxxvl
, , i 1 * • " 1 • Les Gens de

un échangé de biens amortis avec d autres Gens de main- main-morte
morte pour des biens auffi amortis, doivent de part & d'au- qui font en-
tre le droit d?amortijjement pour les héritages échangés, éTanges^de
l'amortififement accordé pour un héritage ne pouvant pro- biens amor-
fiter qu'à celui qui l'a obtenu , ôc n'étant d'aucune confi- "es
dération pour tout autre héritage. ;pan & d'au-

Ils doivent auffi le droit d?amortijjement pour les héri- crxxxvn
tages qu'ils ont reçu des particuliers Laïques en contre us doivent

échange de ceux amortis qu'ils leur ont baillé à titre d'é- auffi le droit
change, fuivant la décifion defdits Sieurs Commififaires
du Confeil, ôc cela par la même raifon que l'amortifife- vent des Laï-
ment accordé pour un héritage ne peut avoir lieu pour ^|cha"c°d~
un autre héritage. ceux amor-

S'ils acquièrent des fonds fous la claufe defaculté de tis-
rachat refervée au vendeur , ils doivent le droit d'amor- ns je doi-
tiflfement du jour ôc date du Contrat, fans attendre que le vent pour
temps de la faculté foit expiré; fauf en cas que le rachat ciSnsâ.Câcu:-
ait lieu dans la fuite, d'en employer le prix en d'autres té de rachat
fonds, qui feront cenfés amortis fans nouvelles Lettres , contrat fars
ainfi qu'il a été décidé par les Commififaires fur la Décla- attendre le
ration de I 689. terme.

Les biens donnés aux Gens de main-morte par donations *oi_
entre-vifs par eux acceptées, doivent l'amortififement du vent auffi du
jour ôc date des Contrats, quoique fouvent le Donateur jour de la do-
f /r* r n • 1 r • 1 •/ / nâtioiientre-"*
fe rélerve 1 ulurruit pendant la vie, parce que la propriété vifs s quoj_
de ces biens efl: transférée fur le champ aux donataires par qu'il y ait ré-
la donation : ce qui a été décidé au Confeil en exécution ^it"

M ij
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de la Déclaration de 1689 , & encore depuis par divers
Arrêts , favoir : un du 31 Janvier 1717, contre les Prêtres
de la Communauté de S. Jofeph établie à l'IAe-Adam : un
du 3 1 Mars 1718, contre le Curé & les Marguilliers de
l'Eglife de Nangis : un du 7 Août de la même année
iï 718 , contre les Marguilliers de l'Eglife de S, Germain-
en-Laye : un du 4 Janvier 1724, contre les Gens de main¬
morte en général : enfin , un du 17 Octobre 1724, contre
le fieur Renotte Curé de Lavancourt en Franche-Comté».

Par ce dernier Arrêt, le Roi a ordonné que le Curé
de Lavancourt fera tenu de payer dès - d-préfent au Fer¬
mier des amortiflemens, la fomme de 45*0 livres, à caufe
des héritages qui lui ont été donnés ôt à fes fuccefTeurs.
Curés de Lavancourt, par Anne Pelletier qui s'en eft ré-
fervée l'ufufruit fa vie durant ; fauf à lui ou à fes héritiers
à répéter cette fomme fur le bien donné, fi mieux il n'ai¬
me l'emprunter à conftitution de rente, & affeêter pour
fureté du payement d'icelle , les revenus des héritages en
queftion après le décès de la Fondatrice»

Cette décifion , quoique fondée fur la maxime, que la
propriété eft transférée fur le champ aux donataires par
la donation , foit qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas rétention
d'ufufruit, ne laiffe pas d'être embarraffante dans la fitua-
tion d'un Curé : car s'il prédécede le Fondateur, il fe
trouvera avoir avancé fon argent, ou emprunté & payé
une rente, fans tirer aucun profit de la donation ; & mê¬
me fes héritiers feront en rifque d'avoir un procès contre
les fuccefTeurs Curés pour le rembourfement de la fomme
fi elle a été payée, ou pour l'indemnité de la rente fi elle
a été créée. Il fembleroit donc que cette maxime devroit
feulement être appliquée aux Corps & Communautés ,

qui tôt ou tard jouiftent de la donation, êc non aux Curés
ou autres Bénéficiers particuliers, qui n'en jouiffent pas
quand ils prédécedetit les Donateurs.

XL. Les Gens de main-morte qui font conftruire de non-
v>-n"-S ourle" veaux' bdtimens fur des fonds anciennement amortis, en
nouveaux doivent l'amortifTement, à la déduction du tiers du droit,
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dont le Roi par fa Déclaration du 16 Juillet 1702 leur bâtimens
fait grâce. ?ruifent°fuÊ

A l'égard des bâtimens qu'ils font conftruire au lieu ôc des fonds-
place des anciens, Sa Majefté par la même Déclaration ancienne-
de 1702 les a déchargés du drok d'amortiffement, parce tis,àiadé-
qu'il ne feroit pas jufte que des bâtimens amortis venant duétion du
à tomber en ruine, l'on fit payer pour ceux qui les rem- ""xll
placent. Ils en font

Mais fi les nouveaux bâtimens occupoient plus de terrein déchargés
1 • s n \ i* 3«i • n pour ceux

que les premiers, c eft-a-dire, s ils étoient conftruîts par- qu'ils font
tie dans l'emplacement des anciens, & partie fur un nou- conftruire au1

A 1 n o • v r • llcu & place
veau terrein, ou meme que la conitruction a neuf, contint des anciens.
une plus grande élévation du bâtiment, le droit en feroit du XLn-
pour l'excédent, comme il eft porté par l'Arrêt du ConfeiL vefiies0"cu-
du premier Décembre 171P, parce que ces augmenta- poîent plus
tions en largeur ou en hauteur donnent un profit plus con-
lidérable à ceux qui en ufent y & que d'ailleurs ils y em- ciens , ce

ployent des deniers defquels ils auroient fait de nouvel- fÈIoic
les açquifitions, qui auroient payé le droit : ainfi il eft ab- tion fmeme
furde de dire , comme quelques-uns ont fait, que le Roi s'ils conte-
fàifoit payer l'occupation de l'air. pte grandeComme cet Arrêt de 1715) eft rendu en interprétation élévation,
de la Déclaration du 16 Juillet 1702 , il paroît néceffaire
d'en rapporter ici les principales difpolitions ; il ordonne

Que les réconflrublions à neuf des Fermes & autres édifi¬
ces à la campagne, qui ne produifent par eux-mêmes un
revenu ni un loyer particulier, mais feulement la com¬
modité qu'elles procurent pour l'exploitation défaites Fer¬
mes , feront exemptes déamortijfement.

Qu'à l'égard des mâifons bâties dans les Villes & autres
lieux, qui produifent un revenu & un loyer annuel, cel¬
les qui feront conftruites fur les mêmes fondemens fans
plus grande élévation de corps de logis ni augmentation
de bâtiment, far les places des maifons dont les Commu¬
nautés font propriétaires & ont payé les droits d'amortif
fement depuis dix ans, feront exemptes dudit droit : & qu'au
cas que la conftruêtion à neuf contienne une plus grande

M iij
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élévation de bâtiment ou augmentation de corps de logis 9
ou que les Gens de main-morte ne foient pas propriétai¬
res depuis dix ans de la maifon au lieu ôc place de laquelle
ils font conftruire le nouvel édifice , ils payeront les amor-
tijfemens fur le pied dont le loyer fera augmenté depuis la
nouvelle conftru&ion.

Il ordonne de plus, que les Gens de main-morte ne
pourront à l'avenir faire aucune augmentation ni conflruc-
tion à neuf, fans en avoir communiqué les plans, favoir ;
dans les Provinces, aux Intendans ôc CommifTaires dépar¬
tis ; & dans Paris, au Lieutenant général de Police, lef-
quels en enverront leurs avis au Confeil ; à peine contre
les Gens de main-morte qui n'y auront pas fatisfait, de
payer le double de ce qu ils auroient dû payer pour les
droits.

XLin. Les Gens de main-morte ne doivent point /'amortijfemem
lis ne doi-

ur ra[fon ^es héritages que le Roi leur a donnés, lé-vent point le f / / ° j • i i 1
droit pour gues ou échangés, étant toujours réputés amortis par le

rIT t^tre ^on ou d'^hange que S. M. leur en a fait expé-
kur l don- dier : car quand le Souverain donne ou cède quelque cho-
nés, légués fe en propriété, il veut ôc entend que l'on en jouilfe à
pu échanges. perp^tujt^ . fans qu'il foit befoin d'autre permiffion ni ex-

preffion que celles qu'il fait inférer au titre.
xliv. Il n'eft pas dû non plus d'amortijfement pour les acquifi-
Ni des ac- tjons d'immeubles faites par les Gens de main-morte, des

faites des de- deniers que les Rois leur auroient donnés ou légués fous
niers que le ja condition d'en faire l'emploi en fonds , comme il a été
K>k donnés, décidé par les CommifTaires du Confeil fur la Déclaration
à condition de 1689.

remploi en en étoient déchargés autrefois , pour les dons & legs
fonds. en deniers à eux faits fans flipulation d'emploi ni affeclation

ih \eioi- de fonds par quelques perfonnes qu'ils fufTent faits ; ce qui
ventSpourles fut confirmé par la Déclaration du 16 Juillet 1702 : mais
dons & legs depuis les Fermiers de ce droit ont foutenu, que l'excep-
enCdeniersS don portée par cette Déclaration des dons Ôc legs fans
pour fonda- fhpulation d'emploi, ne devoit s'entendre que de ceux
îreïiesPerpe" ^a*ts Par aumdnes ou pour prières pendant un temps, ôc
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non de ceux faits à charge de fondations perpétuelles 9
dont les deniers doivent néceffairement être employés en
fonds ou rentes , puifque l'intention des Fondateurs efl:
que leurs fondations foient exécutées à perpétuité, ce qui
ne pouvoit arriver s'il n'y avoit un revenu affeCté pour en
acquitter les charges. Cette interprétation paroît avoir été
fuivie par l'Arrêt du Confeil du 7 Décembre 1723 , qui
a ordonné que le Chapitre de l'Eglife de Notre-Dame
de Baune , feroit tenu de payer famortijfement à caufe de la
fondation faite à perpétuité par le fieur Laurenchet, Doyen
de ce Chapitre , par fon teftament olographe du 30 Juin
*7°.9 > quoiqu'il ne foit pas ftipulé par ce teftament qu'il
feroit fait emploi de la fomme de deux mille livres léguée
pour cette fondation. La même interprétation a encore
été fuivie par l'Intendant de Bordeaux, qui par fon Or¬
donnance du ... Février 1733 , a condamné le Chapitre
de Sarlat à payer au Fermier du Domaine la fomme dé
1370 livres & les 2 fols pour livre, pour les droits d'amor-
tiffement de plufieurs fondations perpétuelles faites de¬
puis 1720 : d'où on conclut que tous dons ôc legs en de¬
niers pour fondations perpétuelles , foit qu'il y ait ou qu'il
n'y ait pas dans le titre claufe de fiipulation d'emploi y font
à préfent fujets au droit d'amortiflement , nonobftant la;
Déclaration du i<5 Juillet 1702 , & qu'il n'y a que les xivr.
fimples dons ou legs en deniers faits pour aumônes ou pour doivent* **
prières pendant un temps limité , qui n'y font pas affu- point des
iettis • fi le titre ne ftipule pas expreffément l'emploi. ^ons & jegs

a a 1 r - jlc r v 1 • j en ^mers,Cet Arrêt de 1723 qui préiuppoie que 1 emploi des pour aumô-
deniers pour fondations perpétuelles doit fe faire , ne fta- ne.s ou Pour
tue point qu'il fera effectivement fait : il fe contente d'af- dant* uuPen"
furerl'intérêt de la Ferme & du Fermier, fans chercher temPs-
à affurer le fort des fondations pour l'avenir.

Les Bénéficiers féculiers ne font fujets au droit d'arnor- xivir.
tiffement que pour les biens qu'ils acquièrent ou qui. leur ci^ss
font donnés au profit de leurs bénéfices & pour y être unis 1 liers ne font
mais pour ceux qu'ils acquièrent en leur nom, ou qui leur au
viennent par fuccefïions directes ou collatérales , dont pourksbkm
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«nk à leurs leurs parens peuvent hériter, & dont ils peuvent difpofer
bénéfices. comme les Laïques, ils n'en doivent point l'amortifle-

ment, n'étant confidérés comme Gens de main-morte
que pour ce qui concerne leurs bénéfices feulement.

H n'en eftpas de même des Bénéficiers réguliers : comme
JLes Bénéfî- ils font vœu de pauvreté , & qu'ils ne peuvent par confé-

eiers regu- . r J r iq
liers doivent quent avoir en propre aucuns immeubles , ils n en peu-
ie droit pour vent acquérir ni policier aucuns en leurs noms : ainfi ils
toutes les ac- , . / i • u • rr i t '

ouifîtions doivent le droit d amortillement pour toutes les acquilitions
wis font, qu'ils font à quelque titre que ce foit.

xlix. C'eft aux Gens de main-morte à payer le droit d'amor-
bMep-s d'hé- tiffemeat pour les biens qui leur viennent par toutes les
ritages,c'eft acquittions ci-deffus expliquées, excepté dans le cas du
rhéritier du ]eg3 d'héritages qui leur eft fait ; pour lequel l'héritier eft
doit acquit- tenu de les acquitter de ce droit, de même que de Tin¬
ter les Gens demnité dûe aux Seigneurs, comme il a été jugé par plu-
inott^du fleurs Arrêts des Parlemens de Paris & d'Aix (a),
droit. Mais il n'en eft pas de même quant aux donations en-

Dans le cas £re-vifs qui leur font faites, car les Donateurs ou leurs hé-
de donations ritiers ne font pas tenus de faire amortir ni de payer l'in-
d'héritages ^emnité des Seigneurs, fuivant d'autres Arrêts ( b ).
ce font^ies* La raifon de cela, fuivant le fentiment des Légiftes,
Gens de ef}; qu'il y a une grande différence entre les çhofes laiffées
euï-mêinesC par teftament ou ordonnance de derniere volonté, & çel-
q«i acquit- les qui font données par aêles entre-vifs. Au premier castcntkdtoit. pQn pr^pume toujours que le Teftateur a eu intention ÔC

Raiforts de volonté de charger fon héritier du payement & acquit des
ces difléren- droits d'amortiffement & d'indemnité, n'ayant point dé¬

claré le contraire ; & léguant à Gens de main-morte, il
eft cenfé avoir voulu donner tout ce qui étoit néceflaire
pour les rendre capables de pofféder les chofes qu'il leur
a laiffées fans aucune diminution : d'ailleurs le teftament
étant l'ouvrage d'une feule perfonne y qui eft le Tefta-

(a ) Rapportés par le Commentateur de Bacquet, au droit d'amprtiflement ?
Ghap. 63.

(h) Idem.
teur,
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teur , fans le fait & le miniftère des légataires y on 11e peut
point imputer à ceux-ci de n'avoir pas exprimé les clau-
fes ôc les charges qui pouvoient leur être avantageufes ;

c'eft pourquoi on fupplée toujours aux dernieres volon¬
tés par des interprétations favorables tendantes à leur exé¬
cution félon l'efprit & l'intention du Teftateur autant
qu'il eft pofïible. Au contraire , les donations entre-vifs
étant des contrats obligatoires de part & d'autre , il n'y a
rien à fuppléer y & on n'en fait point d'interprétations fa¬
vorables pour les donataires y 011 ne reçoit point de pré¬
emptions ni de conjectures utiles aux mêmes donataires :
tout s'y interprète à la rigueur comme dans les autres
contrats y où tout ce qui n'eft pas exprimé eft cenfé n'être
point confenti ni convenu y & ne peut avoir lieu.

Cette réglé y que les teftamens Je traitent favorablement
& font fufceptibles d'extenfion ; & celle que les contrats entre-
vifs Je prennent dans le fens le plus étroit y font bonnes en
général : mais les applications particulières qu'on en fait
ont fouvent un caraêtère tout oppofé. Telle paroît l'inter¬
prétation par laquelle on charge l'héritier d'un Teftateur
d'acquitter les droits d'amortiffement & d'indemnité des
héritages légués aux Gens de main-morte y quoique les
Teftateurs n'en ayent point parlé. Car il femble contre
l'équité de dépouiller les enfans d'un bienfaiteur ou fes
proches parens y qui font fouvent maltraités de la fortune,
pour enrichir un corps, qui, dans l'opinion de tout le mon¬
de, n'eft déjà que trop riche.

Les bâtimens que les Villes & Communautés Laïques font lu.
faire pour des cafernes à loger des troupes , des écuries me^s
pour la Cavalerie, des magafins d'abondance, des mai- villes &
fons pour loger les Gouverneurs, Evêques & Curés , Commu¬
tant des Villes que de la campagne, & tous autres édi- "^pour^
fices pour le fervice du Roi , pour l'utilité publique & 1 milité pu-
pou r la décoration des Villes, ne doivent pas le droit d'à- pnc
mortijfement, il n'y a que les fonds fur lefquels ces bâti- mortiflc-
mens'font conftruits qui le doivent, s'ils ne font pas an-
ciennement amortis avec financç : & dans les cas où les Lads, s

Tome IL N
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Villes 6c Communautés achètent des maifons toutes bâties
pour ces ufages} l'amortiffement n'en eft pareillement du
que fur le pied de la valeur du fond,

Lïiî. Mais fi les mêmes bâtimens ceffent à ces ufages 6c produi-
tireVu^eve- ^ent un revenu aux Villes 6c Communautés > elles font te¬
nu , le fup- nues d'en -payer /'amonijjcrnent fur le pied du capital des
piement de |0yers ou revenus, à la déduction du tiers pour le fond1 amor tille- J . . 5<1 r
ment doit amorti, en juitihant qu il 1 a ete avec finance,
être payé. Lorfqu'il y a conteftation fur le montant du droit d'à-

De quelle mortiffement 3 les Fermiers ne font pas tenus de s'en rap-
maniéré fe porter aux effimations faites par les contrats d'acquifi-
Hqliidationa t*005 > de donations ou autres ACtes , 6c il faut procè¬
de ce droit, der à cette eftimation par Experts convenus ou nommés.

d'office ; favoir , par les Intendans Ôc Commiffaires dé¬
partis dans les Provinces , ôc à Paris par les Commiffaires
du Confeil ; 6c la liquidation du droit fe doit faire fur le
capital du revenu } ledit capital fixé pour la ville de Pa¬
ris au denier vingt-deux} 6c pour les autres Villes 6c la
campagne au denier vingt.

lv.
_ L'on a vu ci-devant (a) que le droit d'amortiffement

d'indemnité ^es bfons fitués dans la mouvance ou dans la cenfive du
«ft dû par les Roi > étoit plus fort avant la Déclaration de Louis XV»
Gens de du 2i Novembre 1724, que celui des biens tenus en
©mre"1 celui' arriere-fief 6c en arriéré cenfive ; 6c que ce Prince avoit
d'amonifle- rendu ce droit uniforme en le reduifant au pied le plus
ment. foible dans les unes ou dans les autres mouvances ou di¬

rectes ; mais qu'il avoit fait revivre à fon profit fon droit
d'indemnité que l'on avoit confondu par abus avec celui
d'amortiffement, quoique ce fuffent deux droits diftinCts
ôc qui n'avoient rien de commun.

lvi. ' Ajoûtons ici que par cette Déclaration le Roi a or-
Réglement donné :

d'indemnité1 Que lo^fque les biens feront dans fa mouvance ou cem
dû au Roi. five , il lui fera payé par les Eccléfiaffiques 6c Gens de

main-morte y outre l'amortiffement, le droit d'indemnité

(a) Voyez ci-devant §. , 14,15, pag. 82,
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fur le pied fixé par les Coutumes & ufages des lieux.
Et que fi les biens acquis étoient feulement dans l'é¬

tendue des hautes-Juftices du Roi > l'indemnité ne lui fe~
roit payée qu'au dixième de la fomme qui lui feroit due5
fi les mêmes biens étoient aufli dans fa mouvance.

Il y a en Erance quelques Coutumes où les fiefs ne
font pas de profit y mais de danger , lefquels ne doivent
aux mutations que la bouche & les mains fans droits pé¬
cuniaires y par conféquent les Seigneur féodaux, foit le
Roi ou fes Vaffaux , n'y reçoivent aucun droit d'indem¬
nité en cas d'amortiffement.

Il y en a auffi où il n'eft du ni lods ni ventes aux mu¬
tations des héritages roturiers ; mais ( a ) celles-ci ne re¬
prouvent pas les fîipulations à cet égard : enforte qu'il
n'y a que les Seigneurs cenfiers qui ont des titres parti¬
culiers qui puiffent prétendre l'indemnité fur les Gens
de main-morte pour raifon des rotures amorties.

Si lors de la Déclaration du 21 Novembre 1724 î'on
avoit fait attention à ces Coutumes , on les auroit fans
doute exceptées de la modération qui y fut faite des droits
d'amortiffement du tiers au cinquième fur les fiefs y &
du cinquième au fixiéme fur les rotures , ou au moins l'on
y auroit fait d'autres difpofitions pour indemnifer Sa Ma-
jefté ; car fon intention n'étoit pas de perdre fi confidé-
rablement fur ce qu'elle & les Rois fes prédéceffeurs
étoient en poffefiion de temps immémorial de percevoir.
Mais enfin l'on y a pourvîi par une autre Déclaration du
18 Mai 173 1 & un autre ,Arrêt du Confeil du 2 Avril
1737 y rendus à l'occafion des Coutumes de Bourgogne *
Duché ôc Comté y qui font précifément dans les cas mar¬
qués ci-deflus.

Par ces Déclaration & Arrêt de 173 1 & 1737, le Roi
a ordonné que pour les biens féodaux qui ne doivent point
de droits Seigneuriaux aux mutations fuivant les Coutu¬
mes y lé indemnité lui fera payée par les Gens de main-morte

( a) Voyez le Chap. XI. du Tom. I. §. $8 , pag. $81.
N ij
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fur le pied du dixième de la valeur defdits biens , s'ils
font également fitués dans fes mouvances ôc dans fes Juf
tices ; mais que s'ils font feulement fitués dans fes Juftices,
l'indemnité ne lui fera payée qu'au dixième de la fomme
qui feroit due s'ils étoient auffi dans fes mouvances.-

À l'égard des biens en roture , qui fuivant les Coutumes
ôc ufages particuliers ne font auffi fujets à aucuns droits
Seigneuriaux, S» M. a ordonné que l'indemnité en fera
payée fur le pied du vingtième de leur valeur s'ils font de
fa direôte immédiate, ôc s'ils font dans fa Juftice feule-
ment, fur le pied du dixième de ce qu'ils auroient du.
payer s'ils avoient auffi été dans fa directe.

lvil. Le payement de /'dmortiffement ôc de l'indemnité ne dif
rnenT&ï'in* Penfe point les Gens de main-morte du payement des
demnité ne droits Seigneuriaux de leurs acquifftions , ôc des cens ôc.
prejudicient autres redevances annuelles dont les héritages acquis peu*
pas aux au- A , , . , c ? c •
très droits vent etre charges , non plus que de fournir au Seigneur
des Sei- homme vivant ôc mourant aux effets qu'il appartiendra (à).-
§nLViiTo Comme la recette manuelle en deniers du droit d'in-
Lesfommes demnité eft une véritable aliénation de la portion la plus

pour indem- ptécieufe du Domaine , puifqu'elle prive le Roi des droits
aiités doi- Seigneuriaux ôc de Juftice qui lui écherroient dans la fuite
vent eue ]es {^jens aCqUis par les Gens de main-morte étoient de*
converties / i r 1 a t^/i
en rentes meures dans le commerce , & M. par la meme Déclara*
enversUe|leS t^011 21 Novembre 1724, veut que pour tenir lieu de
Domaine ee droit d'indemnité , il foit payé annuellement & à perpé-
Royal. mité à fin Domaine des rentes foncières & non rachetablesr

fur le pied du denier trente de la fomme à laquelle fe trou*
verâ monter ce droit, fuivant les Coutumes ôc ufages des
lieux ; avec défenfes aux Gens de maia-morte d'en faire
le payement en argent, à peine de nullité , ôc aux Fer¬
miers ou Régiffeurs des Domaines de les recevoir, à pei¬
ne de mille livres d'amende, outre la reftitution de ce

qu'ils auront reçu ; néanmoins ce Prince par Arrêt ôc Let*
très Patentes des 4 ôc 2p Décembre 1731, a ordonné

(<?) Yoyez le Chap. XI» du Tom. I, pag« 558,
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que lorfque l'indemnité fera au-dejfous de foixante livres,
elle lui fera payée en efpéces, Ôc qu'il n'en fera point
créé de rente ; mais il veut au furplus que fa Déclaration
de 1724 foit exécutée, c'efl: pourquoi par divers Ar¬
rêts de fon Confeil des 20 Décembre 1739, 8> ij1 ôc
22 Mars 1740 , il a condamné plu fieurs Bénéficier, Com¬
munautés ôc Gens de main-morte à payer ces rentes / mê¬
me- quelques-uns en l'amende de cent livres faute d'avoir
fait déclaration de leurs acquifitions dans les trois mois
fixés par l'article 6 de ladite Déclaration de 1724 (a).

Le recouvrement de ces rentes pour ce qui regarde les lix. .
Domaines qui font entre les mains du Roi , doit être fait
par les Fermiers ou Régilfeurs des mêmes Domaines, ôc nes jouirent
les arrérages leur en doivent être payés à compter du ces renres

1 • r» • 1 j • i dans les Do-
jour des acquifitions des Gens de main-morte, en quel-* majne§ qui
que temps que les Arrêts de liquidation ayent été rendus. fontes mains

Mais fi les indemnités font dues à caufe de quelques- da Ro1'
uns des Domaines tenus à titre d'appanage ou a engage- lx.
ment, ce font les Appanagiftes ou Engagifies qui doi- Et ^p-
vent jouir de ces rentes pendant la durée de leurs appa- ou^n^i^-
nages ou engagemens. tes en jouîf-

A l'occafion de l'indemnité dont on vient de parier }^Jrcs dapasa_
il eft à propos de dire ici que les Communautés & Gens nages ou en--
de main-morte doivent l'amortijjement pour les acquifitions gag^e»s-
qu'ils font des deniers provenans d'indemnités qui leur étoient Les Gens de
dues à caufe des fiefs relevans d'eux valablement arnor- main-morte

5 -r . , n . 11 doivent l'a--
tis , parce qu une acquilition n en elt pas moins nouvelle mortiiTe-
pour être faite du prix d'une chofe qu'on pofledoit de- ment des-ac-
puis long-temps , comme il a été décidé par les Com-
miflaires du Confeil fur la Déclaration de 1689 , joint des deniers
que le fief dominant leur refte > en vertu duquel ils jouif ^ndemnitt^
fent de l'hommage ôc du relief des fiefs fervans pour lef- à eux payées*
quels l'indemnité leur a été payée.

Lorfque les héritages amortis fortent des mains de ceux Lxn
en faveur defquels l'amortiffement avoit été accordé , ils les hérita»

( a) Voyez le Chap.-I.-du-Tom.-I, §. 33 > 43 > pag. S6 > 64-
N iij
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ges amortis retournent dans leur première nature au profit des Sei-
îe^omaier-5 gneurs : la raifon en elt que l'amortifTement n'effc pas ré'
ce, repren- folutif de la mouvance y mais feulement fufpenfif.
"remicm n- L'exemption du droit d'amortiffement eft accordée ,
une. fuivant les Déclarations de Louis XIV. des 5* Juillet 1689

lxiii. & p Mars 1700 , fon Edit du mois de Mai 1708 & l'Arrêt
Exemptions j r ^ r . T-> / • r

des droits f°n Conieil du 25 b evrier 1710, lavoir ;
d'amortifTe- Aux Hopitaûx <& Hotels-Dieu , aux Maladeries & Lé-£ J

mCLXiv proferies dans lefquels l'hofpitalité eft aêlueliement exer-
Les Hôpi- cée pour les biens affectés à la fubfiflance nourriture ôc

«is- entretien des pauvres ; bien entendu que ces lieux foient
délies & Lé- approuvés & confirmés par nos Rois en vertu de Lettres
proferies. Patentes vérifiées 6c enregiflrées ès Cours.

Aux Pauvres honteux qui font nourris 6c entretenus par
lxv. 'les charités de leur Parodie ^ pour les legs qui fe font en

honteuxUVdes Cette faveur-
paroi {Tes. " Aux Ecoles charitables fervant à l'inftruction des enfans

lxvi. des pauvres gens , pour les fondations des enclos 6c aufli
Les Ecoks p0ur Jes iegS qUj fe font en leur faveur.

Par l'article 15* du cahier préfenté au Roi y les Cardi-
LXVii. naux^ Archevêques , Evêques 6c autres Eccléfiafliques.

Remotîtran- de i'Affemblée du Clergé de 1735" s ont expofé à S. AL
auSRoiC1pour cîue Par l'Arrêt du Confeil du 25- Février 1710 > rendu
impétrer la en conféquence de la réponfe que S. M. avoir eu la bonté
lefavoioi" é ^a*re ^ ^'un ^es artacles du cahier préfenté par l'Affem-
fur les deux blée de 1705A il a été ordonné que les fondations ou legs
Fji'agjaB^cs qui avoient été ou pourraient être faits y tant pour four-p.vuç uns. n*r je Louillon 6c autres nécefïïtés aux pauvres malades

des Paroi fies y que pour les Ecoles de charité , feraient
6c demeureraient exempts des droits d'amortiffement y
avec défenfes auxTraitans 6c autres chargés du recouvre¬
ment , de comprendre ces fortes de fondations ou legs
dans leurs rôles y à peine de nullité 6c de tous dépens y

dommages 6c intérêts ; mais que malgré une décifion fi
formelle y les Prépofés veulent exiger les droits d'amor¬
tiffement fur les legs faits aux Affemblées des pauvres
malades y fous prétexte qu'il n'eft pas dit que le legs eft
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fait pour le bouillon, ce qui donne lieu à des contefta-
tions que les Prépofés portent autant qu'il leur eft polïi-
ble dans les Cours parce qu'ils n'ignorent pas qu'il n'y
a pas eu de Lettres Patentes expédiées fur cet Arrêt.

C'eft pourquoi le Clergé a très-humblement fupplié le
Roi de faire expédier une Déclaration qui puiffe être en-
regiftrée dans toutes fes Cours 9 par laquelle en ajoû-
tant aux difpofitions de l'Arrêt & pour lever toute équi¬
voque , S. M. déclarera que tous les legs ou fondations
faits au profit des Alfemblées des pauvres malades , pour
fournir le bouillon ou leurs autres nécefiités , ou pour les
Ecoles de charité, feront dorénavant exempts du paye¬
ment des droits d'amortilfement.

Le Roi par faréponfe du 1 y Décembre 1735" > a mar~ lxviiï.
qué qu'il expliquera fes intentions fur ce fujet, pour em- du^°nfe
pêcher qu'on élude l'exécution de l'Arrêt du 2 y Février
171 o par des interprétations contraires à fon efprit.

Et comme ce ne font point ordinairement les Cours
qui jugent des matières d'amortilfement ? mais le Confeii
ou fous fon autorité les Intendans dans les Provinces la
demande du Clergé à ce qu'il plût à S. M. de donner
une Déclaration pour être enregiftrée dans les Cours ,
afin que les difpofitions de l'Arrêt du 2 y Février 1710
y fuffent fuivies> a paru inutile.

JJexemption du droit d'amortilfement eft aulîi accordée ixix.
aux Communautés regulieres pour leurs EzliCes & lieux re- Les Çom»1

, „ . • ■ j- r- , munautesre-
guhers, er pour le terrem 3 batimens & jardins enfermes gUikres font
dans leur enclos feulement} & non pour les autres biens aufJ exemp-
qu'elles polfédent hors de leur enclos9 comme il eft porté tiffemen™,01"
par la Déclaration du y Juillet i6"8p & la décifion des pour leurs
Commilfaires nommés en conféquence. Ueux^régu-Si néanmoins ces Communautés remettoient dans le liers, &c.
commerce du monde une partie du terrein ou des mai-
r c à j 1 1 1J Cas ou cet-
ions enfermées dans leur enclos pour les donner a loyer te derniere
& en tirer du revenu 9 elles en devroient le droit dyamor- exemption
tijfement : cela a été jugé delà forte contre les Chartreux de ceffe'
Parisj qui ont été condamnés à le payer par Arrêt du Gom*
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feildu 10 Décembre 1709 ^ pour une maifon qu'ils ont fait
bâtir fur un terrein qui faifoit partie de leur clôture 9

laquelle ils ont donnée à loyer ; & contre les Jefuites du
Noviciat de Paris , qui ont auili été condamnés à le payer
par autre Arrêt du Confeil du 4 Juillet 1724, pour les
bâtimens qu'ils ont fait conftruire ôt accroître dans l'en¬
ceinte de leur jardin ôt de leur balfe-cour.

lxxi. De Ferrieres fur la Coutume de Paris (a), cite un Ar~
L<des'Reli" Confeil du 15" Janvier 1697 } qui réduit & mo-

gieux man- dére à la moitié les droits d'amortiffement ôt de nouveaux
dians, autres acquêts dus par les Religieux mandians pour tous leurs
clos &U'iieux héritages, y .compris les Curés y Chapelains ôt autres ti-
ïéguliers, tulaires de petits Bénéfices.
exemptsC paS Suivant cet Auteur on croirait que le Roi a accordé

aux y dénommés une exemption perpétuelle pour l'ave¬
nir ^ de la moitié des droits qui lui font dûs à caufe des
acquittions que ces Mandians ôt petits Bénéhciers avoient
faites ou pourraient faire dans la fuite } foit à titre oné¬
reux ou lucratif ; mais rien moins que cela, l'Arrêt cité
eft dans un autre efprit.

Dans le préambule il eft fait mention d'un autre Ar¬
rêt du 19 Juillet 1695: > par lequel le Roi avoit eu la
bonté de remettre aux Religieux mandians la moitié des
droits d'amordffement ôt de nouveaux acquêts par eux
dus alors, Ôt d'accorder aux Curés , Chapelains , Fa¬
briques Ôt Confréries , une remife encore plus avanta-
geufe j dans l'efpérance que les uns ôt les autres fatisfe-
raient fans délai au payement des fommes qui pourraient
leur être demandées fuivant ces modérations.

Et dans le difpofitif, il eft porté que S. M. a réduit
ôt modéré à la moitié les droits d'amortiffement Ôt de
nouveaux acquêts dûs par les Religieux mandians pour
tous leurs héritages ôt rentes conftituées par dons ôt legs
non-valablement amortis : & en ce qui concernoit les
Curés 9 Chapelains ôt autres titulaires des petits Béné-

(«) Tom. 1, tit. ï , des ïiefs, pag. 97*
fices 5
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fices ) enfemble les Fabriques & Confréries P S. M. a
ordonné que ceux qui devoient la fomme de trente li¬
vres & au deffus y payeroient feulement celle de dix li¬
vres ; que ceux qui devoient la fomme de dix-huit livres
& au deffus jufqu'à trente livres P payeroient feulement
fix livres ; que ceux dont la jufte portée des droits ne
monteroit pas à la fomme de neuf livres ôt au deffus
jufquà celle de dix-huit livres y payeroient feulement
celle de trois livres ; ôc quant à ceux qui devoient moins
de neuf livres P qu'ils payeroient feulement le tiers des
fbmmes dont ils feroient redevables : & au moyen de ces
payemens , que lefdits redevables demeureroient quittes
& déchargés du furplus des droits , fans néanmoins que
cette grâce pût être tirée à conféquence ^ ni donner lieu
à la reftitution des fommes qui pourroient avoir été payées
avant la date de 1*Arrêt.

De forte que cet Arrêt de 1697 •& celui de 1 695 qui
y eft rapporté ne prononçant qu'une modération de ce
qui étoit dû pour lors., & fans tirer à conféquence P les
Religieux mandians , les Curés P Chapelains & autres
titulaires des petits Bénéfices , les Fabriques & les Con¬
fréries refient ajjujettls au total des droits d'amorti])'ement
pour les acquifitions faites depuis ces Arrêts & celles
qu'ils pourront faire enfuite , ainfi que les autres Gens de
main-morte & fans aucune diftinciion.

Vexemption du droit d'amortiJJement eft pareillement ac- lxxiï.
cordé aux Gens de main-morte pour les rentes créées à bes rrllteSa créées iur

leur profit fur l'Hôtel-de-Ville de Paris P affeêtées fur les rHôtei-de-
revenus du Roi , Ôt pour celles créées fur le Clergé } mê- ville > rur,lcs

n 1 -*->• \r 1. m 1 revenus du
me fur les Dioceles particuliers ; comme aufh pour les Roi} fur |e
dons & legs qui leur font faits de pareilles rentes , quand clergé, scc.
même elles feroient données pour caufe de fondation , ^du^drok
ôc quoiqu'elles fuffent conftituées originairement & mê- d'amortiffe-
me avant 1710 au profit des particuliers qui les donne- menc*
ront mais en cas de rembourfement de ces rentes P les
emplois portant revenus qui feront faits des deniers rem-
bourfés y feront fujets au droit d'amortiJJement} à moins que

Tome IL O



XXXIII.
Ceux qui

font exempts
de ce droit,
font préfu¬
més exempts
de celui d'in¬
demnité en¬

vers le Roi.

LXXIV.

Cinq Pro¬
vinces qui
font diitin-

guées quant
à la fixation
du droit d'a-
mortifle.-
rnent.

LXXY.
Sur quel

pied ce droit
effc fixé dans
le Comté de
Bourgogne.

1XXVI.
Idem , en

îlandres ,

Hainault &
Artois.

XXXVII.
Idem , en

Roufilllon.
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ce ne foit en rentes exemptes dudit droit ; c'eft-à-dire>
en rentes de même nature que celles ci-deffus.

Tous ceux qui font nommément compris dans l'exemp¬
tion du droit d'amortiffement, fuivant le détail ci-deffus *

font aufli préfumés exempts de celui d'indemnité envers le
Roi : en effet, par fa Déclaration du 2 Novembre 1724^
ayant ordonné que ce dernier droit lui feroit payé outre
l'amortiffement, il s'enfuit qu'il ne veut point l'exiger
lorfqu'il fait remife du premier. D'ailleurs la faveur des
Hôpitaux y des Pauvres, des Eglifes ôt lieux réguliers t
autorife encore cette préfomption d'exemption.

Il faut obferver que dans le Comté de Bourgogne ôt dans
les Provinces de Flandres , Hainault, Artois ôt Rouffillon>
le droit d'amortiffement a des fixations différentes de cel¬
les marquées ci-devant pour le dedans du Royaume ; mais
que le furplus eft égal. Voici ces fixations.

Dans le Comté, de Bourgogne les fiefs ôt biens nobles
poffédés par les Gens demain-morte doivent pour droit
d'amortiffement cinq années du revenu , ôt les biens te¬
nus en roture trois années / fuivant le Règlement porté
parles Ordonnances dudit Comté de 1562, la Déclara¬
tion de Louis XIV. du 16 Février ié.94 s l'article 6
d'une autre Déclaration du même Prince du p Mars 1700.

En Flandres , Hainault & Artois, tous les biens fans:
diftinêtions de qualités, nobles ou roturières, poffédés par
les Gens de main-morte, même les rentes conflituées à
prix d'argent à leur profit, à l'exception de celles ali¬
gnées fur les Corps de Villes ôt Etats > doivent pour droit
d'amortiffement trois années du revenu , excepté les biens
ôt rentes des Hôpitaux, Charités ôt Pauvreté, qui n'en
doivent que la moitié , fuivant la Déclaration ôt l'Arrêt
des 22 ôt 25» Novembre iépf , l'article 7 de la Déclara¬
tion du p Mars 1700, ôt l'Edit du mois de Mai 1708.

Et dans la Province de Rouffillon, le droit fe paye fur le
pied du quart des biens acquis par les Gens de main-morte,
auili fans diftindion de qualités nobles ou roturières def?
dits biens,.
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Quoique les Eglifes principales d'aucuns Evêchés, lxxviiî.

Archevêchés , Abbayes ou Prieurés, même les Eglifes ^L,es biens
d'aucuns Curés ne foient pas fituées dans le Royaume; Francefap-
néanmoins les immeubles <& tout ce qui efi réfuté tel qui en partenans à
dépendent, fitués en France , font fujets au droit d\amortif
fement fur le pied ôc dans les mêmes cas expliqués ci- nautés hors
devant, félon les Provinces où ils font affis ; car c'eft la \
fituation de la chofe qui fait rafFujettiffement, ôc non lamortifle-
pas la fituation du chef-lieu. ment-

Pour avoir connoilfance des matières qui donnent ou- lxxix,
verture au droit d'amottiffement, le Fermier ou Traitant Les Gref-
eft en droit de prendre communication dans les Greffes , fa"ses&
chez les Notaires , Tabellions, Gens de Loi & autres tenus de
perfonnes publiques , des aveux, dénombremens ôc re- X™r™unFêr
connoiffances donnés par les Gens de main-morte, A êtes mTer leurs
ôc Jugemens rendus en Conféquence; des contrats d'ac- Ades,&de
quifitions, donations , fondations , teflamens ôc autres a"s °x~
Aêtes paffés à leur profit : ôc il eft enjoint à ces dépo- traits,
fitaires publics de donner cette communication , même
des extraits defdits Aétes à la première requifition, à
peine d'amende ôc d'interdiêtion, pour chacun defquels
extraits il doit être payé fix fols ; le tout fuivant l'Edit du
mois de Mars 1672 , la Déclaration du 9 Mars 1700, les
Arrêts des 9 Août 1701, 10 Février 1705 , l'Edit de Mai
1708} Ôcc.

Les peines d'amende Ôc d'interdiêtion prononcées con¬
tre les Notaires ôc Tabellions en retard ou refufant de
communiquer Ôc donner des extraits des A êtes dont le
Traitant avoit befoin, n'ayant paru à ces Officiers que
des peines comminatoires, le Confeil, par l'un des Arrêts
ci-deffus rapportés, leur ordonna d'y fatisfaire dans la quin¬
zaine , faute de quoi l'interdiêtion ôc l'amende demeu-
roient encourues , laquelle amende fut fixée à trois cens
livres contre les Notaires de Paris, à deux cens livres
contre ceux des Villes du premier ordre , ôc à dix livres
contre ceux des autres Villes ôc lieux,

I X X X

Paflons au droit de nouvel acquêt, ledro't'a-
O ij
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nouvel ac- Il vient de la même fource que celui d'amortiffement;;
quêta la œê- J'un & l'autre étoient autrefois régis uniformément , mais
quecduidV aujourd'hui cela eft différent ; c'eft ce qu'il faut expliquer,
mortifie- Dans le temps qu'on faifoit les recherches des droits
"lxxxt. d'amortiffemens au profit du Roi fans traités à fort-fait %

De quelle tous les héritages ôt droits immobiliaires, fans diftinc-
manière Ce- tjon ^ mouvance ni de la cenfive de S. M. d'avec
droit de nou- celle des Seigneurs particuliers , foit en fief ou en roture^
vei acquêt qUi n'étoient point amortis , étoient réputés nouveaux ac-
rcetMcïesiS qy<êts, & les Gens de main-morte en dévoient le droit

appellé de nouvel acquêt du jour de la propriété jufqu'à
l'amortiffement effeêtif, parce que tant qu'un bien n'efl
pas amorti, il eft toujours fulceptible du droit de nouvel
acquêt , lequel droit fe payoit fur le pied d'une année
du revenu de ces biens pour vingt années de jouiffance,
êc à proportion pour plus ou moins d'années.,

lxxxii. Mais depuis que ces droits font en ferme , celui de
Comme il nouvel acquêt ri eft exigé que pour les biens dont les Gens:

fantk^emps rnain-morte ont feulement rufufruit ou ïufage, ôc
des Fermes, non fur ceux. dont ils ont la propriété , parce que pour

ceux-ci le Fermier eft en droit de leur faire payer l'a-
mortiffement après l'an & jour, à compter de celui au*»
quel ils en font devenus propriétaires ; & qu'après que
l'amortiffement eft payé , il n'eft point dû de nouvel ac¬
quêt.

Lxxxoi. On diftihgue pour le nouvel acquêt deux ejpéces de
Les Gens de Gens de main-morte : la -première , les Communautés laï—

Sn^dSSn- ^pes y font les Habitans des Villes, Bourgs , Villa-
gués en deux ges & Hameaux, lefquels poffédent en commun des droits
efpeces, Q]ancJaaes Paccaffes ôc autres énoncés tant dans l'Ar¬
quant au % t • i t / 1 • i
droit de nou- ret du 23 Janvier 1691 que dans la Déclaration.du 9 Mars
ml acquêt. IJOO.

Et la fécondé , les Communautés féculiéres & réguliè¬
res.,, les titulaires des Bénéfices ( pour les biens concer¬
nant leurs Bénéfices ) & autres Gens de main-morte.

Ce droit de nouvel acquêt pour les Gens de la pre>
miere efpéce eft annuellement impofé dans les Paroiffes j
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favoitj dans les Pays de Généralitésy par les Intendans ;
Ôc dans les Pays d'Etats y par les Députés defdits Etats,
dans la forme prefcrite par la Déclaration du 9 Mars 1700 >
& des Edits des mois de Mai 1708 & Septembre 1710,
fur le pied du vingtième du revenu : Ôc les- Colledeurs ou
Syndics des Paroiffes en font le payement au Fermier fur
de fimples quittances vifées par l'un des Contrôleurs gé¬
néraux des Domaines.

A l'égard du droit dû par ceux de la fécondé efpéce >
on le fait payer par les voies ordinaires ; c'eft-à-dire , par
faifie de leur temporel lorfqu'ils font refufans ou dilayans >•
& c'eft fur le même pied du vingtième.

Ce droit efl exigible fur les Gens de main-morte , foit
queles biens defquel& ils ont l'ufufruit ou l'ufage relevent
du Domaine du Roi , ou qu'ils relevent des Seigneurs
particuliers, ou même qu'ils foient en franc-aleu, & foit
qu'ils payent annuellement pour raifon des mêmes biens
des cens ôt autres redevances Seigneuriales ou qu'ils
n'en payent point., ainfi qu'il a été jugé par Arrêt du Corn
feil du 17 Novembre 1722 contre les habit-ans de la Fa-
roiffe de Journet, Eleêlion de Poitiers ,, qui ont été con¬
damnés à payer ce droit à caufe de 1609 arpens de com¬
munaux dont ils jouiffent à titre d'ufage dans les bois de
Brande & autres 3 nonobftant les déclarations par eux fai¬
tes qu'ils ne polfédoient aucuns biens ni ufages relevans
du Domaine du Roi , & que tous les biens de leur
Paroiffe relevoient des Seigneurs particuliers y auxquels
ils payoient cens y rentes & redevances Seigneuriales.
Cet Arrêt efl fondé fur la Déclaration du 9 Mars 1-700,
l'Edit du mois de Mai 1708., autre Déclaration du 31
Décembre 1709, Edit du mois de Septembre 1710 &
Arrêt du 1y Novembre 1720 , déjà cités.

Les droits d'Oôlrois accordés par les Rois aux habitans- lxXxïV.
des Villes ôc autres lieux pour fervir aux réparations des les och-ok
fortifications y des murs y ponts , pavés , chauffées ou au-
très befoins communs defdites Villes &. lieux, ne font pas nouvel ae~
Sujets au droit de nouvel acquêt ; car bien que la jouiffance Ciuet*

.0 iij,
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foit une efpéce d'ufufruit, néanmoins perfonne n'en a
îa propriété , joint que fans l'oêtroi le Roi feroit obligé
à ces réparations & befoins , fon fîfc étant affeêlé à l'ac¬
quit de toutes les charges publiques ; ainfî il ne faut pas
confondre ces oârois avec les biens patrimoniaux ou droits
d'ufages des Villes & Communautés > qui ont un fort
différent.

lxxxv. Au refte , les Hôtels-Dieu , les Hôpitaux où l'hofpi-
talité-eft exercée , & tous autres qui font exempts du paye-

nouvel ao ment du droit déamorti]]ement, le font auffi du droit de nou-
quêr des Hô- ve^ ^quêt > Par gtace fpéciale des Rois , comme il eft
pitaux, &c. expliqué ci-devant.
lxxxvi. Les Elus généraux & Syndics de la Province de Bour-
^ onTéTé g°Sne ^ PaYs de Breffe , Bugey & Valromé , ayant pré¬

déboutées de tendu que les Communautés laïques de ces Provinces de-
l'exemption vo\ent fore exemptes à perpétuité du droit de nouvel acquêt •
iinr flics DÏC- xx ^^ 1

tendues du & par conféquent exceptées de l'exécution de i'Edit du
droit de aour mois de Mai 1708 > au moyen de l'abonnement à eux
porteurs feit lôrs- de la recherche de 16"8p ôc des Lettres Patentes
ufages, par eux obtenues , portant amortiffement des ufages dont

ces Communautés jouiffoient, en ont été déboutés par
Arrêt du Confeil du 14 Juin 1712 , & les mêmes Com¬
munautés condamnées à payer le droit de nouvel acquêt
pour leurs ufages : les raifons en font que ces ufages ne
peuvent être amortis, attendu qu'ils ont été déclarés droits
Domaniaux.

Par les mêmes raifons, la Provence quiprétendoit aufïl
être exempte du droit de nouvel acquêt, en vertu des
Lettres Patentes qu'elle avoit obtenues , fut condamnée
à le payer par Arrêt du Confeil du 20 Juin 1713.

Enfin par celui du 21 Décembre 1723 le Roi a encore
déclaré le droit de ^nouvel acquêt fur les ufages poffédés
par les Communautés laïques en la Province d'Artois 9
être un droit de fon Domaine ; en conféquence il a ordonné
que liquidation fera faite de la fomme à laquelle pou-
voient monter les droits de nouvel acquêt qui étoient
dûs en cette Province au 20 Juillet 1700 ; jour qu'ils fa-
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rent abonnés , pour le montant d'iceux jufqu'audit jour
être imputés fur la fomme de 4^000 livres payée par les
Etats de cette Province, ôt l'excédent de cette fomme y

fi aucun fe trouve, être rembourfé aux Etats d'Artois en
deniers qui feront à cet effet deftinés par S. M. qui a de
plus ordonné que les mêmes droits feront levés depuis le
20 Juillet 1700, & à l'avenir en la Province d'Artois, ainft
que dans le relie du Royaume.

Comme nous n'avons parlé qu'en paffant des change- ixxxvir.
mens faits fur la forme dans la régie & perception des de rafdenoe
droits d'amortiffement & nouveaux acquêts expliqués dans à la nouvel¬
le préfent Chapitre } ainfi que de ceux faits dans les droits ^.0^p^des
de francs-fiefs expliqués au Chapitre précédent , nous en mord/Te-
allons faire ici un détail plus circonflancié pour d'autant mens > nou-

■» / 1 • • 1
, • / veaux ac-

mieux eciaircir la matière. &

Nous difons donc que quoique les droits d'amortiffe- francs-fiefs»
ment & de nouveaux acquêts qui fe prennent fur les Gens
de main-morten'euffentaucun rapport., aucune connexi-
té avec les droits de francs-fiefs qui fe prennent fur les
roturiers ; néanmoins on en faifoit autrefois la recherche
conjointement tous les vingt ou trente ans., plus ou moins ,
félon les befoins de l'Etat ; mais que préfentement les
uns & les autres de ces droits font réunis dans une mê¬
me forme , bien qu'ils n'àyent pas plus de rapport & de
connexité qu'auparavant. C'eft Louis XIV. qui a intro¬
duit cette nouvelle méthode , enconféquence de laquelle
le Fermier perçoit actuellement ces droits à fur & à
mefure qu'il y en a ouverture ; c'efbà-dire , aufli-tôt que
les contrats ou autres titres translatifs de propriété en ont
été paffés 3 foit au profit des Gens de main-morte , foit
à celui des roturiers : ce qui eft beaucoup plus commode
& plus utile que l'ancienne maniéré, car le long efpace
de temps qui s'écouloit d'un recouvrement à l'autre , em-
pêchoit la connoiffance de beaucoup d'acquifitions qui fe
faifoient pendant les intérvales , joint que les redevables
qui avoient accumulé différentes acquittions, avoient bien
plus de peine d'en payer les droits tout à la fois que de
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s'acquitter à fur ôc à mefure des A&es tranflatifs de pro¬
priété.

HXXXViii. Ce Prince a encore fait d'autres changemens dans là
Création de forme <-[e ces droits. Par fon Edit du mois de Mai 1708 ,

.& Contrô- Il créa des Offices de Receveurs & Contrôleurs géné~
leurs géné- raux anciens, alternatifs ôc triennaux 9 de ceux d'amor-
droks^d^a- tiffément, nouveaux acquêts ôc francs-fiefs 9 en chacune
mortiffe- des Provinces Ôc Généralités du Royaume 9 auxquels
ment, non- Officiers il aliéna le quart des mêmes droits à partager
veaux ac- , ^ . f . _ r p
quêts & entr eux a proportion de leur finance.
hancs-fîefs. Jf aliéna auffi un autre quart de ces droits en faveur des

•

Aliénation Officiers des Bureaux des Finances du Royaume 9 ôc en
en leur fa- même-temps il attribua à ces Officiers la connoiffance des
quaî't d^ces conteftations qui furviendroient au fujet du recouvrement
droits. total defdits droits} fauf l'appel de leurs jugemens au

Aliénation Confeil.
d'un lutcp Enfuite par réfultat du 55 Oélobre 1708 9 il fut fait une
quarc en fa- ferme au Confeil de la moitié de ces droits non aliénés au
veur des Of~ r -r i / • •

liciers des nomme Lhentier,
Bureaux des Mais comme perfonne ne fe préfenta pour acquérir les
attribution^ Offices de Receveurs ôc Contrôleurs généraux créés par
de Jurifdic- î'Edit du mois de Mai 1708 9 ni pour payer la finance de
— r l'alséri'atiqn du quart faite au profit de ceux qui feroient

xciô titulaires de ces Offices , ôc que,d'ailleurs les différentes
d^defdks1' taxes auxquelles fe trouvoient impofés les Officiers des
droits don- Bureaux des Finances > les mettoient hors d'état de payer
.fiés à Ferme. fa finance de l'autre quart à eux aliénés 9 le Roi fut obli-

suppression g® de tendre un Edit au mois de Septembre 1710, par
des Offices lequel il fupprima lefdits Offices de Receveurs ôc Con-
& Contrô-1S trôleurs généraux 9 ôc révoqua non-feulement l'aliénation
leurs géné- faite ou propofée en leur faveur du quart des droits 9 mais
raux dcidits aa(]j celle d'un autre quart defdits droits offerte aux Tré-droits, & r.e- . , ^ •

vocation de ioriers de F rance,
^aliénation La ferme de l'autre moitié de ces droits 9 adjugée à
quarts des Lhéritier par le réfultat du 23 Oôfobre 1708 9 eut le mê-
mêmes me fort ôc fut révoquée par ce dernier Edit de Septem¬

bre 17iO;. & en conféquence il fut fait un nouveau bail
au
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au profit de Jofeph Sadet du total des mêmes droits réu¬
nis en la perfonne du Roi ; mais il n'eût pas non-plus
une entière exécution > ayant été réfilié ôt annuîlé par
l'Edit du mois de Février 1715*, attendu qu'il étoit à trop
bas prix.

Normand fuccéda à Sadet , & jouit de cette ferme pen- xcnr,
dant trois années & neuf mois , commencées le premier ia^mede-
Avril 1715" & finies le dernier Décembre 1718 : alors elle droits d'à-"
fut réunie aux Fermes générales par le bail d'Aymard
Lambert, ôc cette union fubfifta fous la régie de Cordier nouveaux

jufqu'au dernier Décembre 1723 qu'il en fut fait une ré- acquêts se
gie particulière avec les autres Domaines, fuivant les ^fs
Arrêts du Confeil des 24 & 28 du même mois de Dé- Fermes gé»
cembre 1723 ; mais toutes ces parties de Domaines ont nerales*
été de nouveau réunies à la Ferme générale par le bail
de Carlier , laquelle union fubfifte encore actuellement,
àc néanmoins l'on en fait des fous-baux comme aupa¬
ravant.

Nous remarquerons ici que l'Edit du mois de Septern- xciv.
bre 1710 en révoquant l'aliénation du quart des droits fLa connoif-
qui avoit été ordonnée en faveur des Tréforiers de France madères d'a-
par celui de Mars 1708 , a pareillement révoqué l'attri- momffe-
bution de JurifdiCtion qui leur avoit été accordée par ce ™aux' ac-U"
premier ; & qu'en conféquence la liquidation des droits quêts Se
d'amortiffemens, de nouveaux acquêts & de francs-fiefs ^1^cs"1^c
fe fait à préfent au Confeil Royal des Finances , auquel réfervée aa
la connoiffance de toutes les oppofitions & conteftations Confeil.
qui peuvent furvenir à ce fujet eft réfervée > ou aux In¬
tendans des Provinces, fauf l'appel audit Confeil.

A l'égard des difeutions qui pourroient arriver, tant xcv.
fur les facultés que le Roi accorde de temps à autre aux ExcePcioiS»
Eccléfiaftiques de retraire les biens déjà amortis qu'ils
ont aliénés > que fur les huitième & fixiéme denier qui
doivent être payés à Sa Majefté , foit par les Eccléfiafti¬
ques qui retirent, foit par les acquéreurs qui ne font pas
évincés par le retrait, la connoiffance & toute Cour &
Jurifdiûion en eft attribuée au Grand-Confeil, du moins

Tome IL P



XCVI.
Remifes

volontaires
<jue les Fer¬
miers font
fur les droits
d'amortifle-
jnent & de
francs-fiefs.

XCVII.
Les Fermiers
fortans ont
trois ans

pour le re¬
couvrement

des droits
échus pen¬
dant leurs
Baux.
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cela étoit ainfi ordonné fuivant la Déclaration du Roi
Louis XIV. du mois de Juillet 1702 (a).

Les Fermiers duRoi^ pour faciliter les acquittions qui
produifent des droits d'amortiffement & de francs-fiefs ,
font dans l'ufage d'accorder des remifes à ceux qui en
demandent avant de paffer leurs contrats, ce qui?fe fait
en la maniéré fuivante.

Ils accordent le quart de remife fur les francs-fiefs à
ceux qui ont fait des déprix avant de faire leurs acqui¬
ttions.

Et à l'égard des amortiffemens} ils font remife à ceux
qui ont auffi. fait des déprix ; favoir, du fixiéme des droits
en faveur des Bénéficiera & Communautés , du quart en
faveur des Fabriques ? & du tiers en faveur des Man-
dians.

Pour prévenir les conteftations qui pourroient naître
entre les anciens & les nouveaux Fermiers des droits d'a-
mortifTemens > nouveaux acquêts & francs-fiefs , à caufe
de ce qui peut leur être dû de refte d'un bail à l'autre ?
il a été ordonné par Arrêt du Confeil du 22 Août 171^
que les droits échus pendant les baux des Fermiers for-;
tans leur appartiendront s'ils en ont fait demande dans le
cours de trois années ^ à compter de l'expiration de leurf-
dits baux ; & que faute de former leurs demandes dans ce
délai y ils appartiendront aux Fermiers qui feront alors eiL
place.

(a) Voyez ci-dcvant £. 31, 31 y33 ,pag. 88 , 851 & ?o.
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CHAPITRE XIV.

Droit de régaie fur les Evêchés & Archevêchés ;
ferment defidélité ; induit ; joyeux avènement,

& autres droits.
* - ■■ r

Sommaire.

I If Efinition de la régale & fon origine. II. Le droit
JLJr de régale eft un droit de la couronne. III. Il eft uni-

verfel dans tous les Etats du Roi. IV. Concours de l'autorité
du Pape , fuperflu pour ce droit. V. Comment fe fait l'ouver¬
ture de la régale. VI. De quelle maniéré le Roi confère les
bénéfices en régale. VII. Les Régaliftes ne peuvent céder leur
droit à ceux qui ne font pas de cette qualité'. VIII. Tous les
Archevêchés & Evêchés du Royaume fujets à la régale.
IX. A Pexception feulement de ceux qui en font exempts à
titre onéreux. X. Difpofetions que les Rois ont faites du re¬
venu temporel des Archevêchés & Evêchés en régale. XI. La
Grand?Chambre du Parlement de Paris connott feule des
matières en régale. XII. Création d'Offices d'Economesfequef
très} & de leurs Contrôleurs. XIII. Suppreffion de ces Offices.
XIV. Commis à l'exercice des fonctions des (Economes fuppri-
mès. XV. Le droit du Roi de nommer aux grands Bénéfices
Vacans} ejl autre que celui de régale ; ils ne doivent pas être
confondus. XVI. Ce droit de nomination eft auffi ancien que
celui de régale. XVII. Le Roi n'exerce pas le droit de régale
fur les Abbayes. XVIII. Ce que c'eft que grâces expettati-
ves fur les Bénéfices. XIX. Nous en avons en France de qua¬
tre fortes. XX. Dans les expeôïatives 3 le Roi ne fait que
nommer & préfenter les Sujets aux Collateurs. XXI. Expec¬
tative à caufe du ferment de fidélité des Prélats. XXII. Elle
donne au Roi le droit de nommer à la première Prébende va¬
cante dans l'Eglife Cathédrale. XXIII. ExpeÛative à caufe
du joyeux avènement du Roi à la couronne. XXIV. Elle
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donne au Roi le droit de nommer à une Prébende dans cha¬
que Cathédrale3 & à une Dignité ou Prébende dans chaque

\ Collégiale. XXV. Les Brévetaires de joyeux avènement ne
■-peuvent céder leur droit à ceux qui ne font pas de cette qualité
XXVI. Ce que c eft que PInduit. XXVII. Erreur que PIn¬
duit foit une concejfion des Papes. X X V11L Oefi- un droit
Royal dépendant de la couronne. XXIX. La Bulle nom¬
mée la Pauline en a feulement fixé P exercice. XXX. Rai-
fons qui ont fait admettre le concours de Pautorité du Pape.
XXXI. Réfultat fur le droit dé Induit. XXXII. Ufage ac¬
tuel de Pexercice de PInduit. XXXIII. Le Grand-Confeil
connoît du pojfejfoire des Bénéfices requis par les porteurs des
expectatives Royales. XXXIV. Autreforte d'Induit qui rPa
rien de commun avec les expectatives Royales. XXXV. Au¬
tres droits du Roi à fon avènement à la couronne. XXXVI.-
Ceux de confirmation que les Officiers3 Communautés 3 Pri¬
vilégiés 3 &c. doivent payer au Roi à fon avènement.
XXXVII. De quelle maniéré ce droit de confirmation a été
exercé fous le regne de Louis XV. XXXVIII. Droits des
Rois de créer des Maîtres' dans chaque corps & métier à caufc
de leur avènement. XXXIX. Idem3 à caufe de leur facre >

majorité 3 mariage > &c. XL. Créations de ces Maîtres fai¬
tes fous le regne de Louis XV. X LI. Les Chirurgiens >

Apoticaires & Orfèvres} exceptés des créations de Maîtres.
XLII. Exemption des Lettres de maîtrife en faveur des mar¬
chands 3 ouvriers & artifans de Lyon 3 dépendans de la Jurif
diâtion des Prévôt des Marchands & Echevins. XLIII. Juges
qui connoiffient des conteftations au fujet du droit de confirma¬
tion & d*es créations de Maîtres*

/~\ N traite dans ce Chapitre de différons droits de la
lehrégaie" KS couronne, qui font tous magnifiques , ôc entre
se fon origi- ceux-là on donne le premier rang à celui qu'on appelle

régale 3 qui donne au Roi le pouvoir de faifir le tempo¬
rel des Evêchés ôc Archevêchés vacans > d'en percevoir
les revenus ôc de conférer les Bénéfices fans charge d'à-
mes qui en dépendent % vacans de fait oa de droit y juL
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quà ce que le nouvel Evêque ou Archevêque lui ait prêté
le ferment de fidélité qu'il lui doit ; que les Lettres Pa*
tentes ( par lefquelles S. Aï. déclare que ce ferment lui
a été prêté 9 en conféquence duquel elle a invefti ou inf-
taié le nouveau Prélat dans la jouiffance des biens & droits
de fon Bénéfice ) ayent été enregiftrées en la Chambre
des Comptes de Paris ; que le nouveau titulaire ait ob¬
tenu de cette Chambre un Arrêt de main-levée 9 qu'il ait
pris pofTefîion 9 ôc que le tout ait été fignifié au Subftitut
de M. le Procureur général fur les lieux.

Ce droit -vient du droit de patronage que le Roi a fur
toutes les Eglifes de fon Royaume ; de fon droit foncier
ou féodal fur le temporel des Bénéfices de fon Etat, Ôt
de fon droit de protection à l'égard des Eglifes & des
biens des Eglifes , ainfi que l'a remarqué M. l'Avocat
général Bignon dans un plaidoyé inféré dans un Arrêt du
Parlement du $ Février 1638»

Quelques Auteurs ont prétendu qu'il avoit été accordé
par un Pape à Clovis premier Roi Chrétien y ôc d'au¬
tres par le Pape Adrien à Charlemagne 9 fur plufieurs
Evêchés 9 Archevêchés ôt autres Bénéfices. Mais fuivant
la remarque de M. Bignon ci-deffus 9 on doit dire qu'il
n'a jamais été queftion de conceflion des Papes , puifque
le droit de régaie vient de ceux de patronage 9 de féo¬
dalité ôt de protection} abfolument indépendans en Fran¬
ce. Il eft vrai que ce droit établi fous Clovis en 507 5
a été trouvé jufte par le Saint Siège du temps de Char¬
lemagne en 774 5 ôt qu'il l'a encore été dans la fuite par
plufieurs Conciles oecuméniques 9 comme le rapporte
Audoul (a\. Mais ces approbations font bien différentes
des prétendues concédions.

Mezeray n'eft pourtant pas d'avis que la régale foit fi
ancienne que Clovis 9 ni même que Charlemagne. Voici
comme cet Hiftorien s'explique fur cela dans fon Abrégé
chronologique de l'Hiftoire de France (£)/.

(a) Dans fou Traité de l'origine de la régale.
\b) Tom. 5 , pag_. 6\ & 62. _

P hj>

\
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(C Ç'avoit été un abus fort ancien dans les Eglifes d'O-
rient & dans celles d'Occident, que 1e* Clercs pilloient

33 les biens de l'Evêque dès qu'il avoit les yeux fermés.
33 En France , depuis l'an 1000 au moins, à ce que j'ai
3> pu remarquer ( c ), les Laïques prenoient la même li-
33 cence , tant à l'égard des Evêques que de tous les au-
33 très Bénéficiers 3 fe fondant peut-être fur ce que les
33 biens d'Eglifes font des biens des pauvres 3 & que le
33 peuple les pouvoit reprendre , quand le Pafteur à qui
33 il les avoit donnés à cette fin-là 3 les avoit retenus pour
33 lui. Quoi qu'il en foit^ cet abus paffa en coutume 3 mal-
33 gré toutes les défenfes des Papes & des Conciles. Or
3J les Souverains qui penfent que tous les droits du peu-
33 pie leur appartiennent éminemment parce qu'ils en font
33 les chefs } s'en firent un de cette coûtume, & dans peu
33 de temps rétendirent fur les revenus des Evêchés va-
33 cans 3 enfuite s'attribuèrent la collation des Canonicats
33 & de tous les autres Bénéfices qui en dépendent 3 hor-
33 mis ceux qui ont charge d'ame. On appelle ce droit ré-
33 gale.,33

Il ajoute que l'Evêque de Chartres racheta de cette
coûtume fon Evêché du Roi Philippe I. & que Louis
VIL dit le jeune 3 permit à Pierre 3 Archevêque de Bour¬
ges 3 de tefter des fruits de cette Eglife. Il femble que
cet Hillorien n avoit pas une idée jufte de la nobleffe ôc
de la dignité de ce droit : d'ailleurs il en recule l'époque
de près de cinq fiéçles.

Cependant le Pape Innocent III. l'avoit reconnu com¬
me très-ancien par un refcrit adreffé au Roi Philippe-Au-
gufte 3 & S. Louis en avoit ufé fans fcrupule 3 perfuadé
qu'il avoit la même origine que la couronne.

Les Prélats du fécond Concile de Lyon au nombre de
plus de cinq cens 3 tenu fous le regne de Philippe le har¬
di 3 où le Pape Grégoire X. préfida, pénétrés de l'obli¬
gation qu'on avoit aux Rois qui avoient tout récemment

( a ) Nota j en çe temps-ià regnoit Robert, fils de Capet,
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délivré l'Eglife de l'héréfie des Albigeois, reconnurent
folemnellement le droit de régale par un Décret de cette
Affemblée.

M. de Bouîainvilliers, dans fon Abrégé de l'Hiftoire
de France (a) , en parlant de la mésintelligence entre le
Pape Boniface VIII. & le Roi Philippe le bel 9 rapporte
que ce Pape fit notifier trois Bulles au Roi : dans la pre¬
mière il avertiffoit le Roi. qu'il étoit fous fa correction
pour les péchés qu'il commettait, aufïï bien à l'égard
de l'administration du temporel que pour les autres 3
que la collation des Bénéfices ne lui appartenoit pas 9 &
que le droit de régale étoit une ufurpation. Dans la fé¬
condé il déclaroit le Roi déchu de toutes les grâces &
privilèges accordés aux Rois de France par les Papes fes
prédéceSSeurs 9 qu'il révoquoit. Et dans la troifiéme il or-
donnoit aux Evêques du Royaume de fe rendre auprès de
lui pour délibérer fur les moyens les plus falutaires à remé¬
dier aux defordres de Philippe} & empêcher fes entre¬
prises fur les libertés de l'Eglife ; mais le R.oi fit publier
une défenfe de transporter or ou argent à Rome , & aux
Prélats de fortir du Royaume. L'importance de cette
affaire le porta à affembler les Etats 9 afin qu'on y prit des
mefures convenables pour Soutenir la dignité Royale &
le droit de Souveraineté : les trois Ordres y parurent par¬
leurs Députés 9 le Clergé 9 la Nobleffe & le Tiers-Etat j.
ils s'affemblerent à Paris dans l'Eglife de Notre-Dame
le i o Avril 13 o r 9 êt la réfolution unanime qui y fut prife^
fut que le Royaume riavoit aucun fupérieur que le Roi, &
ne reconnoijfoit d'autre Souverain au temporel. Les trois Or¬
dres écrivirent en conformité 9 Savoir 9 les Evêques au Pape
directement ; la Nobleffe Ôt le Tiers-Etat aux Cardinaux^
qui répondirent que le
Fuer cette Supériorité.

Bien-tôt après> c'eft-à-dire en 1302, le même Phi¬
lippe le bel donna une Ordonnance 9 rapportée par M0

Papesn'avoit pas prétendu s'attri-

{a) Tom. z, pag, 254,
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le Préfîdent le Maître (a) , dont voici la traduêHoiî;

u Nous Ôt nos prédéceffeurs Rois de temps immémo-
„ rial, avons joui du droit de régale de la temporalité
^ des Eglifes de notre Royaume } jufqu'à ce que le nou-
j) vel Evêque ou Archevêque nous ait rendu hommage

ou prêté le ferment de fidélité en la forme ordinaire ,

sy êtc.
Le réfultat des Etats généraux de 1301 & cette Or¬

donnance de 1302^ furent vigoureufement foutenus par
Gille Colomne^ Romain, célébré Jurifconfulte & Moine
Auguftin y qui fut enfuite Archevêque de Bourges, le¬
quel écrivit en 1303 en faveur de Philippe contre Boni-
face , montrant que l'autorité du Pape 11e s'étend point fur
le temporel.

Boniface étant mort au mois d?0£fobre 1303 y Benoît
XI. qui lui fuccéda , envoya la même année au Roi trois
Bulles qui annulloient toutes celles de Boniface , ôc re¬
mettaient les chofes en pareil état qu'elles étaient aupa¬
ravant ; c'eft-à-dire , que Benoît plus fage ^ plus modéré
êc mieux inftruit que fon prédécelfeur , jugea que le droit
de régale en France était fans» conteftation, & qu'il ne
dépendoit point des Papes,

Quoique par-là toutes conteftations paruffent finies ;
néanmoins Philippe de Valois rendit deux Ordonnances
les années 1334 & 1346 , k peu près femblables à celle
de Philippe le bel de 1302 : elles font aufli rapportées par
M. le Préfîdent le Maître ( b ). Et les illuftres Prélats
de l'Aflemblée de Bourges de l'année 1438 3 fous le
regne de Charles VIL reconnurent êc approuvèrent le
même droit,

it.
_ Il eft confidéré par nos Rois & par leurs Officiers com-

Le droit
me un 4rojt }a couronne , ils ne prétendent pas mê-<ie regale elt . , t. . , . r J r * i v

aa droit de me etre obliges de le conformer lur cette matière a la
la couronne, police & à la difcipline de l'Eglife , qui varient fouvent.

(a) Dans fon Traité de la régale, x
| b ) En Ton Traité des régales.
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En un mot, la couronne & la poffeffion font des titres
inconteftables 3 & Meilleurs les Gens du Roi au Parle¬
ment foutiennent avec raifon qu'en matière de droits de la
couronne , il fuffit au Roi d'être en pojfejfion 3 fans quiil foil
obligé dé en alléguer de raifons ni de preuves } quife préfument
nécessairement.

La bonté & la modération de nos Rois qui ont accordé
à certaines Eglifes, par rapport aux mérites des Prélats
011 par d'autres confidérations particulières , des furféan-
ces 3 des exemptions à temps & d'autres reftri&ions du
droit de régale y joint à la négligence des Officiers ou
Donataires du Roi d'en faire le recouvrement en entier j

ont fait douter long-temps li ce droit avoit lieu en tous
les Evêchés & Archevêchés du Royaume ; c'eft pourquoi
M. le Maître &: d'autres Auteurs qui ont traité de cette
matière , ont cru que le Roi ne l'avoit qu'en certains
lieux defquels ils ont fait rénumération , ôt que tous les
autres en étoient exempts 3 ne leur parodiant pas qu'il y
eut jamais été étendu. Ce qui avoit fortifié ce doute , eft
que la Jurifprudence du Parlement de Paris avoit varié
fur cela: en effets par fon Arrêt du 24 Avril 1608 il
déclara que la régale avoit lieu en Brelfe & en tous les
endroits au Royaume , & fit défenfes aux Avocats de le
révoquer en doute, ni faire aucune propofition contraire ;
ôc par d'autres Arrêts poftérieurs du même Tribunal y il
fut dit que ce droit n'avoit pas lieu en plufieurs Egli¬
fes de France 3 comme Lyon 3 Authun } Angoulême &
Amiens.

Ce premier Arrêt du 24 Avril 1608 a donné lieu à de
grandes conteftations, que nous allons décrire le plus
luccintement qu'il fera poffible. Les Archevêques &
Evêques des Provinces de Guyenne 3 de Languedoc , de
Dauphiné & de Provence, appuyés du Clergé de France >
s'étant plaint à Henry IV. que le même Arrêt avoit été
donné contre les termes précis de fa Déclaration de 16069
qui venoit tout récemment d'être enregiftrée y ce Prince
évoqua l'affaire à lui ôt à fon Confeil} où l'inftance fut

Tome IL Q
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liée dès ce temps-là êt où les plaignans produifirent leurs
mémoires êt titres» La mort du même Prince qui arriva,
bien-tôt après, en fufpendit la décifion, êt elle demeu¬
ra au même état pendant tout le regne de Louis XIIL
mais après un délai de plus de foixante ans le Roi Louis
XIV. la jugea , êt donna une Déclaration le 10 Février
1673 9 regiftrée au Parlement le moh d'Avril fuivant, par
laquelle Sa Majefté déclara que le droit de régale lui appar-
tenoit univerfellement dans tous les Archevêchés & Evêchés
du Royaume , terres & Seigneuries de fon obéijftance , à la
réferve de ceux qui en étoient exempts à titre onéreux ( a)+

Le 11 Avril 1675 , le Roi fît une autre Déclaration
regiftrée au Parlement le mois fuivant, confîrmative de
la précédente , êt où il nomma expreftément les Archevê¬
chés êt Evêchés des quatre Provinces qui fe prétendoient
exemptes dudit droit.

Les Evêques d'Alet êt de Pamiers furent les feuls qui
s'oppoferent ; celui de Pamiers fut le plus échauffé êt por¬
ta fes prétendus griefs au Siège de Rome : ce qui donna
occafiun au Pape Innocent XI. de le foutenir.

itî. / Le Clergé de France affemblé extraordinairement en
«ri n «

■*erfci da-- s" l'Archevêché de Paris aux mois de Mars êt de Mai 1 <581 >
tous les Etats après un mur examen des titres êt poffeftîons du Roi, ôc
éuRoi, ^ tout ce qUi faifoit la conteftation entre S. M. êt le Pape

Innocent XL reconnut que le droit de régale univerfelle ètoit
hors de doute & de conteftation : c'eft-à-dire, qu'on n'eut
aucun égard aux brefs du Pontife , qui tendoient à abo¬
lir ce droit.

Ce fut en conféquence de tous ces Aêtes-, que le Roi
donna au mois de Janvier 1582 , un Edit générai fur i'u-
fage de la régale»

Cependant les plaintes êt les brefs du Pape alloient
toujours vivement, avec des reproches êt même des me¬
naces : ce qui détermina le Roi au mois de Juillet 1689 s
de s'emparer de la ville d'Avignon êt de tout le Çomtat

Ça) Voyez ce qu'on dira fur cette exemption, ci-après §. 9 , pag, 118»
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Venaiffin. Les motifs qu'il allégua de cette conduite pat
une efpéce de manifefte, furent que ce Pape n'avoit vou¬
lu confentir à aucun tempérament fur le droit de régale
qui étoit auffi. ancien que la couronne de France : qu'il
refufoit des Bulles aux Evêques qui avoient été nommés
par Sa Majefté : qu'il fe faifoit un point d'honneur d'ôter
la franchife de fes Minières : qu'il avoit refufé de recevoir
le Marquis de la Verdin pour fon Ambaffadeur : qu'il avoit
fait paroître là partialité pour la Maifon d'Autriche, en
préférant pour l'Archevêché de Cologne} le jeune Prince
de Bavière au Cardinal de Furftemberg^ &c.

La Cour de Rome ne laiffa pas ce manifefle fans répon-
fe> quoiqu'elle fut hors d'état de dépofter d'Avignon les
troupes du Roi ; ainfi les chofes s'aigrirent au lieu d'en
venir à un accommodement : il n'y eût que la mort du
Pontife arrivée au mois d'Août 1 d8p, qui donna une nou¬
velle face aux affaires. Son fucceffeur Alexandre VIII. élu
au mois d'Oêtobre de la même année, trouva de juftes
tempéramens qui fatisfirent les deux Cours : on lui rendit
Avignon avec le Comtatj êc lui de fon côté laiffa jouir
le Roi de la régale , comme d'un droit légitime > tempo¬
rel & auffi ancien que la couronne de France.

Mais, dira quelqu'un, pourquoi pour le droit de réga- iv.
le qui eft un droit purement temporel ôt aufïi ancien que , c°ncou/s
, 1 . r . iu • / 1 t» 1 de 1 autorité
la couronne, avoir reçu le concours de 1 autorité du rape du Pape.
& des Conciles rapportés par Audoul ?

On obfervera qu'avant le regne de Philippe le Bel,
on étoit dans l'ufage de demander, foit aux Papes > foit
aux Conciles, l'approbation ou la confirmation du droit
de régale , même de certains autres droits qui avoient
trait ou rapport aux biens de i'Eglife} ou fur les Ecclé-
fiaftiques. Cet ufage avoit pour fondementd'un côté la
grande autorité que les Papes avoient ufurpée en diffé-
rens temps depuis Grégoire III. & Grégoire VII. fur le
temporel des Princes de leur communion ; & de l'autre
la tolérance de ces Princes. Philippe le Bel eft le premier
de-nos Rois qui ait réfifté; ôc en quelque façon arrêté les
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entreprifes des Papes fur cette partie. Ce Prince dans fon
démêlé avec Boniface VIII. par rapport à ce droit, lailïk
agir les trois Ordres de France & alla fon chemin dans
fon Etat ^ fans demander le concours de la Cour de Ro¬
me. Le Roi Louis XIV. en ufa de même : il fit exécuter
dans fon Royaume fes Edits & Déclarations 5 malgré les
©ppofitions d'Innocent XI. il s'empara du temporel de la
Cour de Rome fitué en France, qu'il ne rendit qu'après
qu'Alexandre VIII. fucceffeur d'Innocent eût fait cefTer
l'orage enforte que depuis ces Aclés jufies d'autorité de
Philippe le Bel & de Louis XIV. il n'a plus été queftion
du concours de la puiiïançe du Pape pour le droit de ré-
gale.

Venons maintenant au détail de l'exercice de ce droit-
Y. L'ouverture de la régale fe fait par la mort naturelle on

cxwi^Q de l'Archevêque ou Evêque, par fa dépofition, fa
verture de la démiffion ou réfignation , fa tranfiation en un. autre Siège %
régale. ^ pa promotion au Cardinalat qu'il ne peut accepter qu'a¬

vec la permifllon du Roi.
vi. Pendant la vacance du Siège Epifcopal.> le Roi exerce

tous "^es l'Ordinaire ^mêrne avec plus d'avantage:.
Roi confère c'eft pourquoi, foit qu'un Bénéfice de la collation de l'E-
ks Bénéfices vêque vacque de droit > foit qu'il vacque de fait y ou de

lrega fait & de droit tout enfemble , S. M. le confère pleine¬
ment Ôc. ne donne pas une fimple nomination, pourvu que
çc Bénéfice foit fimple, c'eft-à-dire qu'il n'ait point de
charge d'ames, fuivant la reftri&ion de l'Edit de Janvier
1682 (a.).

Un Bénéfice vacque de fait , quand il n'y a point de
polTefTeur , comme fi le réfignant étoit décédé avant que
le réfignataire eût pris polfeflion , ou que la poffefiion.
n'eût été prife que par Procureur, à caufe que c'eft un
des privilèges de la. régale de n'admettre aucune fidion^,
& qu'il eft néceffaire que le Bénéficier ait pris poffefliorr
<en perfonne pour en empêcher l'effet. D'où il s'enfuit eii

{ a) Déjà.ciré ci-devant fur le §. h
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l'on ôc l'autre cas, que le Bénéfice eit rempli de droit
à caufe de la réfignation , & qu'il vacque de fait par le
défaut de poffeiïion, comme il arriveroit encore fi-, la ré¬
fignation étant admife entre deux copermutans, l'Evêque
venoit à décéder avant qu'ils eufifent pris poflfeflion. Com¬
munément en matière bénéficiale, lorfqu'il y a rencon¬
tre de deux Titulaires pourvus , ou par l'Ordinaire ou en
Cour de Rome, celui qui a pris pofTefiion , quoique par
Procureur a acquis un droit valable, bien que telle poffeL
fion foit feinte, parce que fiction y a lieu, & a autant
d'effet que fi elle étoit vraie, propre & actuelle : mais en
matière de régale , il faut que la poffeffion foit prife en
perfonne pour être valable.

Le Bénéfice vacque de droit par la réfignation, par la
mort, par incompatibilité d'autres Bénéfices, ôt faute de
promotion aux Ordres facrés dans le temps prefcrit ; com¬
me aufii par le mariage, par l'entrée en Religion fuivie
de la profefiion, ôtc,

Le litige fait auffi vacquer en régale les Bénéfices qui
fe trouvent litigieux durant que la régale eft ouverte 9

pourvu que le litige forme un doute raifonnable ; mais-
eomme ce prétexte étoit caufe qu'on pouvoir intenter un
procès à celui qui étoit poffeffeur légitime d'un Bénéfi¬
ce , lorfque l'Archevêque ou l'Evêque étoient à l'extrémi¬
té , afin de le faire vacquer en régale, le Roi Louis XIV.*
y pourvut par fa Déclaration du 10 Février 1673 , portant
que le litige ne donneroit lieu à l'avenir à la régale s'il
n'étoit formé , ôc s'il n'y avoit conteftation en caufe fix
mois avant le décès du Prélat.

Par l'Ordonnance de Louis XII. de l'année 14pp , le
droit de conférer en régale duroit trente ans du jour de
l'ouverture enforte que 11 le nouvel Evêque difpofoit
d'un Bénéfice dont le Roi avoit manqué à difpofer pen¬
dant la vacance, il étoit en.la liberté de S. M. pendant

• trente années d'en priver celui qui en étoit pourvu par
l'Ordinaire pour le conférer à un autre. Cela paroît fort
juftey car dans ce cas celui qui confère ne peut ignorer

Q, "j-
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qu'il n'a pas droit de le faire > ôc celui qui reçoit fait bien
aufli que le conférant ne peut pas le lui donner : c'étoit
vraifemblablement en vûe de punir cette fraude que l'Or¬
donnance confervoit trente ans au Roi pour dépofféder
celui qui l'avoit commife. Mais cette Jurifprudence ri-
goureufe a changé, ôc préfentement on obferve en régale
le décret de paciftcis , l'Edit de Henry IV. du mois de
Décembre 1606 , ôc l'article 16 de l'Ordonnance de
Louis XIII. du mois de Janvier 1629 9 par lefquels ceux
qui ont joui d'un Bénéfice pendant trois années confécu-
tives fans trouble > ôc avec un titre coloré , ne peuvent
être dépofîédés.

Le Pape ne peut prévenir le Roi à l'égard des Bénéfi¬
ces vacans en régale.

Quand une fois le Bénéfice a vacqué en régale * il n'y
a plus lieu au droit de dévolution , & perfonne n'y peut
pourvoir que le Roi.

Il peut conférer une prébende dans une Cathédrale à
un enfant de fept ans accomplis , pourvu qu'il foit tonfu-
ré, quoique par le droit commun il foit néceffaire d'a¬
voir quatorze ans.

Mais fuivant l'Edit du mois de Janvier 16*82 déjà cité
ci-devant, il ne peut pourvoir dans les Eglifes Cathédra¬
les Ôc Collégiales des Doyennés ôc autres Bénéfices ayant
charge d'âmes , qui vacquent en régale y ni des Archi-
diaconats. Théologales, Pénitenceries ôc autres Bénéfi¬
ces dont les Titulaires ont droit particulièrement Ôc en
leur nom, d'exercer quelque jurifdiétion ou fonction fpi-
rituelle ôc Eccléfiaftique, Ci le pourvu n'a l'âge, les dé¬
grés ôc autres capacités prefcrites par les Canons > ôc en¬
core à la charge d'obtenir l'approbation Ôc million canoni¬
que avant que d'en pouvoir faire aucune fonction.

Par le droit commun l'Evêque a la collation de tous
les Bénéfices de fon Diocèfe^ ôc fur-tout des Canonicats
de fa Cathédrale : rien n'eft plus jufte , puifque tous les
Bénéficiers font fes coopérateurs, ôc que les Chanoines
de fa Cathédrale font fes Confeillers nés. Que fi par des
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concordats ou autres Aêtes faits entre lui ôc fon Chapitre 9
il avoit été fait partage de la collation des prébendes y le
Roi à l'ouverture de la régale n'y auroit aucun égard s'il
vouloit, ôc conférerait feul, parce que ces concordats ôc
partages étant poitérieurs à la régale y n'ont pû nuire ni
préjudicier à un droit de la couronne. Néanmoins par
î'Edit de Janvier 1682, Louis XIV. déclara qu'il n'en-
tend'oit exercer pendant la vacance les droits des Arche¬
vêques ôc Evêques, qu'ainfi ôc en la même maniéré qu'ils
en avoient ufé : en quoi ce Prince reftraignit fon droit y

qui étoit de conférer feul & fans partage comme origi¬
nairement l'Evêque ou Archevêque avoit eu droit de le
faire. Avant cette reftriêtion, on difoit, comme nousque
les Evêques font de droit commun coilateurs de tous les
Bénéfices; ôc que n'étant qu'ufufruitiers ils ne pouvoient
préjudicier à leurs fucçeffeurs. De ces mêmes maximes
on concluoit, que fi les Evêques avoient démembré leurs
titres, en accordant aux Chapitres une partie des droits
de leurs Bénéfices y les fruits de ces titres d'Evêques re«
venans au Roi pendant la vacance , le Roi , fans avoir
égard à tous ces démembremens, reprenoit la jouiflfance
de l'Evêché dans toute l'étendue des droits temporels qui
lui appartenoit : ôc cela même avoit lieu , quoique les
Traités faits à cette occafion fulfent homologués ôc revê¬
tus de Lettres Patentes y le Roi n'étant préfumé les avoir
approuvés que pour avoir lieu entre les Evêques ôc les
Chapitres y ôc non pour préjudicier aux droits de fa cou¬
ronne : ainii ce que Louis XIV. a fait à cet égard > ne
peut préjudicier aux Rois fes fucceffeurs y d'autant plus
que le droit de régale eft inaliénable ôc imprefcriptible.

Le Roi 11'eft pas alfujetti au droit des gradués y ni
autres grâces expectatives pour les Bénéfices vacans en
régale.

Pendant fon ouverture y le Roi peut admettre les réfh-
gnations en faveur y quoique les Archevêques ôc Evêques
dont il exerce les droits ne le puiffent pas^ parce qu'en
ce cas le Roi a le même pouvoir que le Pape*
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vii. En cas de conteftation pour favoir s'il y a lieu à la réga-

iiftet ne^eu- e ou non 9 on toujours adjuger la récréance au Rê¬vent3 "céder galifte, lequel ne peut valablement tranfiger avec fa par-
leur droit a tje a<jverfe fans le confentement des Gens du Roi, à moins
font pas de que par U tranfaêtion le Bénéfice ne lui demeure. Toute-
cette qualité, fois fi les deux contendans font Régaliftes ils peuvent s'ac¬

corder , l'un fe défiftant en faveur de l'autre, parce que
leur accommodement ne porte aucun préjudice au Roi,
qui n'a d'autre intérêt que de conferver fon droit : mais
on ne fouffre pas qu'un Régalifle abandonne fes préten¬
tions à un autre qui feroit pourvu par l'Ordinaire ou par
le Pape, puifqu'il s'enfuivroit qu'un particulier difpofe-
roit d'une faveur qu'on ne peut tenir que de la cou¬
ronne.

viil De tout ce qui vient d'être expofé , on doit conclure
Totis les qUe tous }es Archevêchés ôc Evêchés du Royaume, Pays,

&CEvêchésS Terres ôc Seigneuries de l'obéiffance du Roi, font fujets
<ktRoyaume, à la régale pendant la vacance des Sièges Epifcopaux ,

^1TS a fans diftinêlion de ceux fitués dans les terres de l'ancienla regale. T_ #

Domaine, ôc de ceux qui font dans les pays conquis ou
cédés, en quelque temps que les conquêtes ou celfions
ayent été faites : ôc pour expliquer la même chofe d'une
maniéré plus courte, nous difons que ce droit a la même
étendue que la couronne.

ix. 11 y a pourtant une exception en faveur des Evêchés Ôc
a ijexcep- Archevêchés qui en font exempts à titre onéreux ; c'eft-à-di-

înent de ceux re de ceux qui ont donné ôc remis à nos Rois, des Terres ,
qui en font Domaines ou d'autres droits réels ôc fans fiêlion en échan¬
ge onéreux!* §e équivalens au droit duquel ils ont été exemptés : ce

qui doit être bien Ôc dûement prouvé par titres. Mais cet¬
te preuve même n'empêcheroit pas nos Rois de rentrer
dans le droit primordial de la régale s'ils le trouvoient
bon, en rendant aux Evêchés ou Archevêchés les équi¬
valens qu'ils ont fournis s'ils font encore exiftans, finon
la jufte valeur à employer en fonds certains au profit de
ces Bénéfices ; car encore une fois les droits de la couron¬
ne font inaliénables ôc imprefcriptibles.

Quelques-uns
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Quelques-uns de nos Rois ont fait porter à leur tréfor 5T.

les revenus temporels des Archevêchés & Evêchés en ré-
gale, ou les ont fait percevoir par les Receveurs de leurs ont faites du
Domaines , qui en ont compté à la Chambre des Comp-
tes de Paris : d'autres en ont fait don & ceiïion à temps , chevêches &
à vie 9 ou fans limitation. Charles Dauphin , Régent de Evêchés e*
France y donna en 136*4 à la fainte Chapelle de Paris, leSalc°
le reliquat des Comptes des régales : ce Prince fut le pre¬
mier Donateur de ces fortes de revenus, ôc non pas S.
Louis, comme le dit Choppin (a) , & après lui l'Auteur
de l'état de la France : Charles VII. donna le 1 o Décem¬
bre 1438 à la même Eglife le profit des régales tempo¬
relles pendant trois ans feulement ; après ce terme il con¬
tinua la grâce pour trois autres années> & enfuite pour
quatre autres ;.le tout-, à condition que la moitié des de¬
niers en provenant feroit employée à l'entretien des Chan¬
tres qui devoient faire le fervice, & l'autre moitié aux ré¬
parations de l'Eglife & vitres, aux ornemens, Ôt à la nour¬
riture des enfans de choeur.

Charles VII. étant mort, Louis XI. fon fils accorda
à cette Eglife pendant tout le cours de fa vie, le profit
des régales, par Lettres Patentes du 13 Septembre 1463 ;
ce qui fembla alors fi extraordinaire, que la Chambre des
Comptes ne voulut vérifier ces Lettres que pour neuf
ans.

L'exemple de Louis XI. fut fuivi par Louis XII. Fran¬
çois I. Henry II. & François II. ayant continué la grâce
chacun pendant fa vie.

Charles IX. palïa outre, & accorda à perpétuité à la
fainte Chapelle ce que fes prédécefleurs ne lui avoient ac¬
cordé que pour un temps, fuivant fon Edit donné à Mou¬
lins le 20 Février 1566.

En vertu de ces titres la fainte Chapelle eut les reve¬
nus des régales jufqu'en 1541 , que Louis XIII. par fes
Lettres Patentes en forme d'Edit du mois de Décembre

Ça) Domaine, Liv. a, tic. p.
Tome IL R
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de la même année, fur les remontrances du Clergé de
France3 révoqua ces dons ôc concédions , ordonna que
vacation avenant des Archevêchés ôc Evêchés, il feroit
commis des perfonries folvables pour en adminifirer le
revenu pendant le temps de la régale , à la charge 3 qu i-
celle claufe, le revenu feroit remis par l'Adminiflrateur
entre les mains de ceux qui auroient été pourvus fur la
nomination du Roi 3 pour leur donner le moyen de fou-
tenir les charges ôc la fplendeur de leur dignité : Ôc pour
dédommagement} unit à la fainte Chapelle de Paris la
Manfe Abbatiale de faint Nicaife de Reims.

La Chambre des Comptes de Paris en vérifiant cet Edit
le 25- Février 1642 3 ordonna que les fucceffeurs des Evê-
ques ne pourroient jouir des fruits ni les recevoir des
(Economes , qu'en vertu d'un brevet particulier de don
qui en feroit fait par le Roi y afin de faire connoître que
ces fruits appartiennent légitimement à la Couronne} ôc
que les Evêques n'y ont d'autre droit que celui d'une gra¬
tification que le Roi peut leur faire, s'il veut ; par pure
libéralité.

En i<544 3 temps de la minorité de Louis XIV. on
jugea à propos de rendre une Déclaration au fujetde l'Edit
de Louis XIII. de 1641 , par laquelle ce Prince déclara
qu'il remettoit enfa main pour demeurer inféparablement uni
a fa couronne îe droit de régale 9 pour en ufer ainfi que fes
prédécejfeurs en avoient ufé avant la concejfionfaite à la fainte
Chapelle 3 pleinement & paifiblement.

(C II ajoûte : voulons ôc nous plaît 9 vacation avenant
5, des Archevêchés ôc Evêchés de notre Royaume , pays *

terres ôc Seigneuries de notre obéiffance 3 que les fruits
)3 ôc revenus d'iceux foient faifis ôc mis en notre main y

à la requête de notre Procureur général en notre Cham»
bre des Comptes à Paris , régis, ôc adminiftrés par des
perfonnes folvables commifes à cet effet pendant l'ou-
verture de la régale 3 ôc les deniers en provenant por-
tés par les Commiffaires ès mains du Receveur des

m régales j pour les charges ordinaires defdits Archeyê-
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3> chés ôc Evêchés acquittées y être par nous difpofé du
>3 furplus des revenus en faveur de ceux quiferont par nous
» nommés auxdhes Prélatures y ou en œuvres pies } ainfi que

nous le jugerons pour le mieuxy en vertu de Lettres Pa~
jj tentes qui feront à cette fin adrejfées à notredite Chambre y

yy après toujtefois que lefdits Archevêques ôc Evêques
Sy nous auront prêté le ferment de fidélité, ôc que la
,y régale fera ciofe par l'enregiftrement d'icelui en ladite
yy Chambre.

Il y a dans cette Déclaration deux difpofitions princi¬
pales.

La première concerne le droit du Roi fur la régale ;
il fe rétablit lui-même dans ce droit augufte dont on pré-
tendoit que le Roi fon pere avoit fait le facrifice aux Ec-
cléfiaftiques.

La fécondé ne fait que changer la forme ôc l'exécu¬
tion de la deftination ordonnée par Louis XIIL En effet y
avant la Déclaration de Louis XIV. de 1644 y les nou¬
veaux Prélats prenoient direélement des mains des Ad-
miniftrateurs y en vertu de l'Edit de 1641 y le montant
des fruits ôc revenus qui étoient échus pendant la va¬
cance de leurs Sièges ; mais depuis cette Déclaration les
Prélats n'eurent plus cette faculté y ôc il fallut des dons
particuliers du Roi par Lettres Patentes y vérifiées en la
même Chambre des Comptes.

Avant la Déclaration de 1644 la totalité de ces reve¬
nus devoit appartenir aux futurs fucceffeurs des Arche¬
vêques ôc Evêques} fuivant l'Edit de iéqi ; mais depuis
cette Déclaration ils n'ont pas du compter fur cette to¬
talité y le Roi s'étant réfervé la faculté d'en employer tel¬
les parties qu'il jugeroit à propos en d'autres œuvres pies.

C'eft en conféquence de cette referve que ce Prince ,

après avoir révoqué par fonEdit du mois d'Oêlobre 168$
celui donné à Nantes par Henry IV. fon grand pere y au
mois d'Avril 15'9% y qui avoit permis dans le Royaume
l'exercice libre de la Religion Prétendue Reformée ; c'eft y

dis-je y en vertu de cette réferve qu'il deftina un tiers des
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revenus de la régale pour la fubfiftance } penfion & gra¬
tification des Miniftres & autres nouveaux convertis} le?-
quel tiers fut enfuite changé en une taxe arbitrée , avant
la nomination aux Prélatures.

Par tout cela on voit que Louis XIV. attentif à main^
tenir les droits éminens de fa couronne 5 ya réuni celui
de la régale 3 qui n'avoit pu en être retranché pour un
temps plus long que celui de la durée de la vie du Do¬
nateur ; mais aufii généreux que fes prédécefleurs l'avoient
été fur cette partie depuis 13 64 ) il a donné 3 pour ainfi
dire , d'une main ce qu'il a retiré de l'autre , ayant em¬
ployé les revenus de cette régale 3 tant en gratifications
à ceux par lui nommés aux Prélatures vacantes > pour les
aider à payer leurs Bulles, que pour faire fubfifter les
nouveaux Catholiques 9 ou pour d'autres œuvres pies.

Il eft certain qu'après avoir ainfi remis en fa- main ces
revenus , il pouvoir en honneur & en confcience les faire
porter au Tréfor Royal 3 comme droits cafuels du Do¬
maine de fa couronne, pour en augmenter la recette 05
aider à payer les charges de PEtat ; mais il crut que fa
gloire en demandoit une defiination plus éclatante , &c
il la fit ; ce qui ne tire point à conféquence pour les Rois
fes fucceffeurs : aufii Louis XV. glorieufement régnant >
a reflraint fes dons en faveur des nouveaux Prélats fur les
fruits des Archevêchés & Evêchés qui avoient vaqué en
régale, à commencer feulement du jour de leur nomi¬
nation aux Prélatures} ôc non. pas du jour de la vacan^
ce.

xi. La connoifiance de tout ce qui regarde le droit de
Cha bre^dû r^êa^e attribuée a ^a Grand'Chambre du Parlement
Parlement " de Paris > fui-vant les articles 2 ôt 1.2 de l'Ordonnance du
de Paris con- Roi Louis XII. donnée à Blois au mois de Mars de l'an

A S* 1

dS matières 1j19% i e^e connoît privativement aux autres Charm
de régale, bres du même Parlement & à tous autres Juges & Cours

du Royaume} du petitoire des Bénéfices qui ont vaqué
en régale.

Après toutes ces explications il paroit néceflaire de
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Voir de quelle maniéré fe fait actuellement k régie de la
régale.

Deux guerres confécutives obligèrent le Roi Louis xiï.
XIV. pour trouver des fonds , de créer par fes Edits des
mois de Décembre 1691 , Odobre 1703 & Juillet 1708 (Economes
des (Economes- fêqueftres & de leurs Contrôleurs an-
ciens, alternatifs & triennaux, dans chaque Diocèfe du «ôleuts.
Royaume , pour avoir la diredion & adminiftration du
temporel des Archevêchés & Evêchés , Abbayes &■ Prieu¬
rés conventuels étant à la nomination de S. M. qui va-
queroient par mort ou démiffion pure & fimple des ti¬
tulaires , enfemble des Bénéfices étant à la préfentation
ét collation des Ordinaires , Patrons & Coilateurs Ecclé-
liaftiques ou Laïques lorfque les fruits en auroient été fé-
queffrés par Sentences ou Arrêts , parlefquels Edits & pas
différens Réglemens du Confeil Royal, les fondions de
ces Officiers furent déterminées & leurs droits fixés ;
favoir , ceux des (Economes à quatre fols pour livre de
leur recette , & ceux de leurs Contrôleurs à deux fols
pour livre de la recette des (Economes ; ce qui fit fix fols
pour livre.

Mais ces droits joints aux frais des inventaires , procès- xnr.
verbaux de vifites & autres ades néceifaires pendant la
vacance des Bénéfices , étant à charge aux Archevêques, ces.
Evêques & autres Bénéficiers auxquels le Roi accordoit
le don des fruits ,• ôt diminuant confidérablement la por¬
tion deftinée aux penfions & fubfiftances des Minières &
nouveaux convertis, S. M. par fon Edit du mois de No¬
vembre 1714 , fupprima ces Offices, êt ordonna que les
fondions qui avoient été faites par les (Economes, fe¬
roient faites à l'avenir par des perfonnes qui feroient pré-
pofées à cet effet, fous une modique remife : elle or¬
donna auffi que ceux qui feroient prépofés percevroient
les droits de fix fols pour livre ci-devant attribués aux
(Economes & Contrôleurs en titre , pour fervir aux frais
de régie ôt au rembourfement des finances des Offices
^Supprimés jufqu'au temps que S. M. feroit en état de
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rétablir les chofes comme elles étoient avant la création
de ces Offices.

xiv. En exécution de cet Edit, il y eut des Commis pré-
Commis a p0f^s aux fondions des (Economes fupprimés & à la re-

I exercice des * , , . , 1 / r/ -i

fondions cette des droits & gages reierves, auxquels prepofes il
d'CEoonomes fot accordé deux fols pour livre de remife fur leur re¬
çûmes. cette ^ p0UL. anpointemens , gratifications & autres frais

de régie.
Et depuis il eft intervenu une Déclaration de Louis

XV. du 12 Août 1721 ) qui a éteint êt fupprimé
les droits réfervés par l'Edit de 1714* & a ordonné
qu'il ne fera levé êt perçu à l'avenir par les Commis
prépofés aux fondions d'(Economes y que les deux fols
pour livre à eux accordés fur leur recette pour remife ^

appointemens , gratifications êt frais de régie.
H ne faut pas confondre ce droit de régale avec celui

Le droit du que nos Rois ont auffi de nommer aux Archevêchés, Evê»
meî dauxm" c^s > Abbayes, Prieurés conventuels êt autres grands
grands Béné- Bénéfices lors de leur vacance ; êt quoique ce dernier
fces vacans, droit paroiffe nouveau y fuivant la tranfadion ou concor-
celuTdelé- dat palTé entre le Pape Léon X. êt le Roi François I.
gaie, & ne en 15" 16 3 néanmoins il eft comme l'autre auffi anciendoivent pas i j . ~ ,

être confon- clue la couronne , du moins il a Ion origine vers le temps
dus. de la converfion de Clovis I. baptifé à Noël de l'an 49 é;

Cedloitde car étant de l'intérêt de ce Prince êt de tout fon Etat
nomination qu'on ne mit point dans ces poftes éminens des brouil-
çiï auffi^ an- ]ons pOUvoieiit mettre en péril la, parfaite foumiffion
luideTégak. & obéiffance que tous les corps ôc tous les particuliers

fans exception devoient au Souverain > il fut arrêté par
une Loi irrévocable que ce Prince permettroit les élec¬
tions que les peuples êt le Clergé des Villes ôc de la
campagne avoient accoutumé de faire conjointement pour
remplir les poftes vacans , mais que les élus ne pourroient
être mis en poffeffion fans l'agrément ôc confirmation du
Souverain.

Les Eglifes des Gaules n'étant pas riches à l'avenement
de Clovis ) ces poftes ou Bénéfices étoient peu recher-
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chés y & les élus étoient prefque toujours confirmés ; mais
Clovis même ayant doté ôc enrichi ces Eglifes ( a ) > ôc
ayant été imité non-feulement par les Rois fes fuccef-
feurs , mais auffi par les Seigneurs Francs ôc Gaulois de
la Cour , ces Bénéfices devinrent plus recherchés : ce¬
pendant tous les Rois defcendus de Clovis continuèrent
toujours d'exercer leur droit de confirmation.

En confidérant ces droits de permettre les éleffions
Se de confirmer ou rejetter les élus , l'on conçoit que les
éleêteurs n'avoient garde d'élire d'autres perfonnes que
celles indiquées par le Roi, crainte d'avoir l'affront que
leurs nommés ne fuffent pas confirmés ^ ôc d'encourir
d'ailleurs les difgraces du Prince : ainfi c'étoit les Rois
qui étoient les feuls nominateurs.

Vers le milieu du huitième fiécle il y eut de grands
change mens dans la police ôc le gouvernement tempo¬
rel de l'Eglife de France , qui fut pillée par Charles
Martel.

Dans les onzième ôc douzième fiécles , fous les régnés
des Rois de latroifiéme race^ on rétablit peu à peu les affai¬
res de l'Eglife de France., non telles qu'elles étoient avant
les ufarpations, mais autant qu'il fut poffible dans des temps
où l'autorité Royale n'étoit pas dans la plénitude où elle
devoit être ; car il y avoit encore des Seigneurs qui ne
reftituerent pas tout ce qu'ils avoient pris y témoins les
dixmes : d'ailleurs , il y eut bien d'autres chofes qu'il fut
impoffible de réparer. Quoiqu'il en foit., les éle&ions
furent remifes fur pied avec les anciens droits du Roi.

Depuis, nos Rois fe fervirent de brevets ou mandats
conçus en forme de prières } fans claufes irritantes > par
lefquels ils recommandoient au Clergé affemblé d'élire
tel ou tel au Bénéfice dont il étoit queftion ; Ôc les affem-
blées parfaitement inftruites de l'ancien droit de nos Rois
de mettre qui bon leur fembioit pour remplir les Pré-
latures ôc autres Bénéfices vacans y ( droit qu'on met au

(a ) Voyez ci-devant le Chap. XI. du Tom. I, §. 44 , pag. 611.
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rang de nos libertés , ) & pénétrées d'ailleurs des oblî-
gâtions qu'elles avoient à ces Princes qui avoient fondé
ou doté la plûpart des Eglifes, qui les défendoient &
protégeoient toutes, qui s'étoient acquis ces glorieux titres
de Rois très-Chrétiens , de Tuteurs des Eglifes , de Ref
taurateurs de la difcipline, ckc. ces Alfemblées, dis-je 3
ne manquoient jamais de déférer aux mandats du Prince ;
c'efi ce que l'on voit dans beaucoup d'Auteurs, & par¬
ticulièrement par les Aêtes de l'Affemblée des Prélats à
Bourges de 1438 , en les conférant enfemble.

Comme il arrivoit quelquefois dans ces Alfemblées
que Péleétion tomboit fur d'autres perfonnes que celles
nommées dans les mandats , le Roi en vertu de fon droit
ôt de fa polfellion, faifoit pourvoir fon fujet du Bénéfi¬
ce , fans égard, pour l'élection, L'Auteur du Dictionnaire
Civil & Canonique , de Droit & de Pratique, en parlant
de la régale (a) , pour d'autant mieux prouver que nos
Rois ont de tout temps nommé & confirmé les Evêques ,

rapporte le refus que Philippe I. & Louis le gros firent de
donner main-levée de la régale à un Clerc qui avoit été élu
Evêque de Beauvais par le Pape , à caufe que le droit de
confirmer emporte le droit de rejetter la perfonne élue.

Or, qu'a donc fait le Concordat de ip<5, quel droit
a-t-il donné au Roi ? aucun, & au contraire : Léon X.
en aboliffant les éieétions & confentant à la nomination
du Roi, ne fît que changer la forme de l'exercice de l'an¬
cien droit de la couronne. Auparavant le Concordat il
n'en coutoit au Roi que de déclarer fa volonté par un
brevet ou mandat pour faire nommer qui il fouhaitoit ;

quoique cet Aété fut conçu en forme de prières, c'étoit
pourtant un ordre ou commandement abfolu qu'il falloit
exécuter &que l'on exécutoit réellement. Depuis le Con¬
cordat il en coûte les annates qu'on a accordé au Pape ; il
cjft vrai qu'avant le Concordat le Roi ne paroiffoit que
comme préfentateur, & que c'étoit les électeurs qui pa-

{/?) Lettre &.
roifibient ,
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roiffoient collateurs ; au lieu que depuis le concordat le
Roi eft regardé comme véritable collateur.

Il y a des Chapitres en France qui jouiffent des anna-
tes fur les Chanoinies vacantes chez eux ; mais comme
elles tournent au profit commun > le produit étant deftiné
pour la Fabrique ôc les ornemens de l'Eglife 9 elles font
regardées comme favorables,

Nos Rois n'exercent pas le droit de régale fur les Ab- xvii.
bayes comme fur les Archevêchés ôc Evêchés. Quelques 01a"
Auteurs croyent cependant qu'autrefois ils en avoient droit de
également le droit9 ôc l'on cite à cet effet un Mémoire |bb fiu'
de M. Pinfon (a) 9 où il s'efforce de le prouver. On cite Prieurés»
encore les Traités de Madrid dq mois de Février 1326" &
de Cambray du mois d'Août 1 $ 2$ , par lefquels le Roi
François I. céda à l'Empereur Charles V.. les Villes 6c
Bailliages de Tournay^ Mortagne ôc fàint Amand_, en-
fernble les droits de régales , tant fur les Abbayes de S.,
Amand ôc de S. Martin 9 que fur l'Evêché de Tournay :
d'où l'on conclut que ce Roi jouiffoit alors de la régale
dans les pays par lui cédés , comme dans les autres pays
de fa domination 9 tant fur les Abbayes que fur les autres
grands Bénéfices.

On cherche la caufe pour laquelle l'on en a ceffé l'exer¬
cice fur les Abbayes. Quelques Auteurs attribuent cette
caufe aux commandes 9 foutenant que la commande ôc
la régale étoient incompatibles : d'autres ajoutent que les
Rois ayant toujours difpofé en faveur des Officiers ôc Sol¬
dats eftropiés ou hors d'état de fervir par caducité ou au¬
tres infirmités 9 d'une ou deux places dans chaque Abbaye
du Royaume 9 fous le nom d'Oblats ou de Moines lays 9
cela joint à la commande^ avoittenu lieu de régale 9 d'au¬
tant plus que le Roi Louis XIV. avoit fait racheter aux
Abbayes le fond de ces Oblats pour faire partie de la
fondation ôc dotation des Invalides de fes armées de
teffe.

(a) Dans le fécond Tome de fon Traité de la Régale.
Tome IL S
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Pouf mettre cette queftion dans fon jour , il eft nécef

faire d'entrer dans quelque détail.
Nous avons rapporté au commencement du préfent

Chapitre (a) des preuves certaines , tirées de nos monu-
mens les plus autentiques , que le droit nommé régale
fur les Archevêchés ôc Evêchés vacans , a été exercé par
Clovis au moins depuis l'an 507, & continué par fes fuc~
ceffeurs de race en race jufqu'à préfent ; mais nous ne
voyons rien de femblable à l'égard des Abbayes ôc Prieu¬
rés conventuels ; cependant fur quelques conjectures clai¬
res qu'on recueille des faits ôc des circonftances , on en
peut raifonner, même conclure.

D'abord nous dirons que fous les Rois de la premiers
race les élections des Prélatures ôc des autres chefs du,
Clergé féculier, étoient compofées d'un grand nombre
d'éleêteurs , tant de ce Clergé que du peuple ; mais l'ob¬
jet étant d'une conféquence infinie, ôc méritant toute
l'attention des électeurs intégres , ces Affemblées étoient
ordinairement longues ,. même fouvent alongées par des
vûes ôc des intérêts particuliers : enforte que l'Eglife de¬
meurait long-temps fans Pafteur , pendant lequel temps
les Bénéfices inférieurs qui étoient à la collation du Pré¬
lat venant à vaquer ,. demeuraient aufli en fufpens , ôc
tout cela faifoit enfemble un vuide pernicieux à l'admi-
niftration, tant du fpirituel que du temporel. Ce furent
vraifemblablement par ces raifons qu'on établit le droit
de régale fur les Archevêchés ou Evêchés vacans , pour
régler par le Souverain, en attendant le titulaire futur ^
tout ce qui pouvoit être réglé par proviiion, fans mettre
la main à l'encenfoir.

Il n'en fut pas ufé de même à l'égard des Abbayes ôc
Prieurés conventuels, par les raifons fuivantes. i°. Les
Moines du Couvent ou de l'Ordre étant les feu-ls élec¬
teurs de leurs Abbés ou Prieurs, ôc leurs intérêts n'étant
pas fi différens ni fi multipliés que ceux des électeurs fé^»

( a) Voyez les $. 1,z , 3 , ci-devant.
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culîers , ils étoient bien plutôt déterminés , ôc la vacance
étoit ordinairement courte. 20. Si par quelque cas fortuit
ôc imprévu , ou par difpute Ôt opiniâtreté , l'éle&ion étoit
différée , ce n'étoit pas pour long-temps ; outre que la
nomination plus prompte ou plus reculée des Abbés ôc
Prieurs chefs réguliers ne portoit aucun préjudice à la Re¬
ligion ni à l'Etat, d'autant qu'ils n'avoient alors (comme
ils n'ont à préfent ) aucune direction ni jurifdiêtion fur les
peuples, mais feulement fur leurs Moines, gens ordi¬
nairement réglés Ôc d'ailleurs fubordonnés à des fous-
Prieurs , Procureurs ou autres chefs locaux approuvés par
les Supérieurs majeurs. C'efl encore vraifemblablement
par ces confidérations que le droit de régale ne fut pas
exercé fur les Abbayes ôc Prieurés conventuels pendant
les régnés des Rois de la première race , comme il le fut
fur les Evêchés ôc Archevêchés.

Les raifons pour lefquelles il ne fut pas non plus exer¬
cé , ôc qu'il ne put pas même l'être pendant les régnés
des Rois de la fécondé race , font parce que ces Princes ,
à commencer de Charles Martel leur Auteur jufqu'à leur
extin&ion, s'emparerent des fonds ôc des revenus des
mêmes Bénéfices, qu'ils donnèrent à leurs gens de guerre
à titre de fiefs , à la charge.de l'hommage ôc du fervice
militaire (a).

Ces tranfports des Abbayes ôc Prieurés des mains des
réguliers en celles des gens de guerre, furent appellés du
nom de commande. Nous avons fur cela un ouvrage d'Ab-
bon , Moine de S. Germain des Prés , dédié à Gauzelin ,

Evêque de Paris ôc Abbé dudit S. Germain au neuvième
liécle, d'où l'on infère que les Abbayes étoient déjà en
commande. M. de la Guefle (b) confirme ce que ce Moine
avance ; car après avoir prouvé de quelle maifon étoit

* Hugues l'Abbé y un des Auteurs de Capet, il nous dit

[a) Voyez le Chap. XI. duTom. I. §. 44, pag. 6iz, & le i£ du préfets
Chapitre, pag. 134.

(i>) Dans fes remontrances, pag, 707,.
- Si]
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que ce Huges , qui vivoit fur la fin du regne de Char¬
les le chauve > prenoit volontiers la qualité d'Abbé , à
caufe qu'il tenoit en commande plufieurs Abbayes, ôc jouifi
foit de leur revenu : ce qui étoit, ajoûte-t-ii > une per-
nicieufe coutume introduite environ ce temps-là en Fran¬
ce , que les Princes ôc Seigneurs Laïques s'approprioient
les Abbayes, établiffoient fur les Moines pour l'entre-
tennement, difcipline Eccléfiaftique ôc clauftrale , cer¬
tains d'entr'eux qui étoient nommés Doyens , ôc eux-mê-
jnes comme maîtres prenoient le nom d'Abbés , ôcc.

Il eft à préfent queftion d'examiner ce qui a été fait
fur cette matière fous les régnés des Rois de la troifié-
me race.

Nous avons dit au paragraphe précédent, que dans les
onzième Ôc douzième fiécles, on rétablit les affaires de
l'Eglife autant qu'on le pût. Ajoutons ici qu'on y renou-
vella ou confirma l'ancien droit commun, par lequel il
n'y auroit que les féculiers qui pourroient être capables
des Bénéfices féculiers, ôc les réguliers qui pourroient
pofféder les Bénéfices réguliers (a). Mais cela ne fut pas
exécuté quant aux Abbayes ôc Prieurés conventuels ; car
l'on étoit affriandé des commandes, ôc on les rétablit, non
de la maniéré qu'on les exerçoit fous les Rois CarUens ,
mais très-modifiés : voici comme cela arriva.

Lorfqu'il vaquoit quelqu'un de ces poftes d'Abbé ou
de Prieur qu'on ne pouvoit pas facilement remplir ou
qu'on ne vouloit pas qu'il le fut fi-tôt, on commettait
un (Econome féculier pour percevoir les fruits ôc en ren¬
dre compte au futur titulaire; c'étoit mettre le Béné¬
fice en dépôt ou féqueftre entre les mains de celui qui
ne pouvoit pas le tenir en titre s fuivant l'ancien droit
commun nouvellement confirmé.

Comme ces (Economes féculiers étoient protégés y ôc
qu'ils rendoient de grands fervices aux Eglifes dont ils.
ayoient l'adminiftration, foit par leurs foins, foit par l'u-

{«) Voyez la regln fecularia{eecularibm ■> regularia wgularibus.
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fage de leur protection } on trouva bon de leur donner
les fruits, d'abord en partie ,& bientôt après en totale juf-
qu'à ce qu'on eut choifi un fujet capable : de quoi les
Moines s'accommodoient , parce qu'ils n'avoient pas un
maître , ôt que l'CEponome 11'avoit aucun droit fur eux ni
fur leur manfe monacale , fèparée de celle du chef de¬
puis long-temps.

L'CËconome par une fuite naturelle de fon adminiftra-
tion., avoit aufïi la faculté de conférer (mais à des régu¬
liers feulement) les Bénéfices inférieurs qui venoient à
vacquer, ôt qui auroient été à la collation de l'Abbé ou
Prieur s'il y en avoit eu de Titulaire : mais d'autant que
les revenus de la plupart de ces Bénéfices inférieurs n'é-
toient pas allez confidérables y ôt que d'ailleurs l'on avoit
affeCté aux Gradués réguliers par préférence > les Béné¬
fices de cette efpéce qui vacqueroient pendant certain
temps de chaque année, les Moines s'embarrafferent peu
de cette faculté de 1'(Economey ôt ils l'aimerent autant
en fes mains qu'en celles d'un Titulaire."

Enfin^par les concordats entre les Papes Ôt les PuifTan-
ces temporelles , on a difpenfé les féculiers de la réglé du
droit commun, quant aux Abbayes ôt Prieurés conven¬
tuels ; & appellant Commande ce qui eft véritablement
un titre 3 on leur confère à perpétuité les Bénéfices régu¬
liers : enforte qu'au lieu qu'ils étoient ci-devant des (Eco-
nomes chargés d'un dépôt 3 ils font préfentement Titu¬
laires ôt jouiffent fans retour de la manfe Abbatiale ou
Prieurale j enfemble de tous les privilèges du Clergé ^
où ils ont l'honneur de tenir rang félon leur dignité} con>
me les autres Bénéficiers*

Par ce détail 3 on voit que le droit de régale qui n'a
point été exercé pendant les Rois de la première race fur
les Abbayes ôt Prieurés conventuels y ne l'a pas été ni
même pu l'être depuis la Commande : mais on y apper-
çoitune .ompenfation en faveur du Roi. En effet., dans
îarégale d'un Archevêché ou Evêché 3 le Roi > aufïi-tôt
la vacance met en fa main les revenus temporels -. tout

S îij;
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de fuite il confère les Bénéfices inférieurs vacans qui fe-
roient de la collation du Prélat s'il exiftoit : il nomme &
confère la Prélature à qui bon lui fembîe & quand il lui
plaît : il reçoit le ferment de fidélité du nouveau Prélat :
il leve fa main des fruits faifis & fait gratification de ceux
échus , foit au nouveau pourvu ou à d'autres ainfi qu'il
le juge à propos, & jamais fon fifc n'en fait profit. Tout
cela s'obferve à la lettre à la vacance des Abbayes & Prieu¬
rés en Commande ; fans parler que ces Abbayes & Prieu¬
rés ont été grévés d'oblats depuis qu'ils furent inventés
jufqu'au rachat du fonds qu'on les obligea d'en faire.

Cependant M. Pinfon & plufieurs autres ont cru que
le Roi étoit lezé de ne pas exercer le droit de régale fur
les Abbayes & Prieurés conventuels : mais d'un autre cô¬
té on peut dire que la Commande modifiée telle que nous
l'avons préfentement, eft avantageufe à l'Etat.

Si ces Abbayes & Prieurés étoient conférés à des ré¬
guliers fuivant le droit commun , les gros revenus qui y
font attachés refteroient dans l'intérieur des maifons Mo¬
nacales ; & les épargnes qui feroient toujours grandes ^

parce que les dépenfes n'y font pas fi multipliées que
dans le monde , accumuleroient les richelfes de ces mai¬
fons , au lieu que mettant ces Bénéfices entre les mains
des féculiers , qui ont des parens ôc des héritiers, cela
fert de récompenfe aux pourvus, des fervices qu'ils ont
rendus à l'Etat, & aide à foutenir leurs familles avec

honneur, à la gloire & à l'avantage de la nation.
A l'égard de ceux de ces Auteurs qui concluent des

Traités de paix de Madrid & de Cambrai de i $26 &
1 y2p , que le Roi François I. jouiffoit alors de la régale
fur les Abbayes comme fur les Evêchés, parce qu'il y efi:
porté, que ce Prince cède à l'Empereur fes droits de ré¬
gales y tant fur les Abbayes de S. Amand ôt de S. Mar¬
tin , que fur l'Evêché de Tournay ; on peut dire que
dans ce temps-là & bien antérieurement, on appelioit
régales tous les droits qui ne pouvoient être en d'autres
mains qu'en celles des Souverains ; c'eft-à*dire ; que le
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Roi cédoit tous les droits de fouveraineté fans excep¬
tion qu'il pouvoit avoir fur ces Abbayes & Evêchés , de
quelque nature qu'ils fuffent. Et pour faire voir qu'an¬
ciennement on appelloit de ce nom de régale tous les
droits Royaux, nous en citerons ici un exemple fous le
regne de S. Louis : le voici. Pierre Colomedio, Nonce 9
ayant voulu connoître par le commandement du Pape
d'un différent furvenu entreT'Eglife de Beauvais d'une
part, la Commune de Beauvais & le Roi de l'autre, (dans
lequel il ne s'agiffoit nullement d'Evêchés ni d'Abbayes)
ce Prince lui en fit défenfes ; & l'Acte qui fut figilifié au
Nonce de la part du Roi, contient entr'autres chofes ces
paroles : Qu'ilfe donne bien de garde de connoître direbfernenr
ou indirectement de fes régales , c'eft - à - dire des droits
Royaux.

Quand nos Hiftoriens nous difent que les Vaffaux de
la couronne fous nos Rois Carliens, s'emparèrent avec
infolence des droits régaliens dans l'étendue de leurs fiefs „
cela ne fignifie autre chofe, finon l'ufurpation des droits
Royaux appellés alors régales ou régaliens : & fi dans les
derniers temps l'ufage femble avoir cônfacré ce terme de
régale au feul droit fur les Evêchés vacans, cela ne détruit
point ce que nous venons de dire , qu'anciennement tous
les droits qui ne pouvoient être exercés légitimement que
par les Souverains, s'appelloient leurs régales.

Oh, mais dira-t-on, s'il y a une forte de com-penfatioit
en faveur du Roi nonobftant les différentes maniérés de
l'exercice du droit de régale , tant fur les Archevêchés ?

Evêchés & autres grands Bénéfices féculiers , que fur les
Abbayes & Prieurés Conventuels en Commande : pour¬
quoi n'y a-t-il rien de femblable pour les Abbayes qui ne
font point en Commande ; qui ont confervé depuis leur
fondation le privilège d'élire leurs Abbés ; & qui fuivent
toujours la réglé du droit commun, de ne conférer ces
Abbayes qu'à des réguliers : telles font, favoir

Dans l'Ordre devS. Benoît, celles de Mair-Moutier à
Tours, de S. "Vincent du Mans, de S, Auguflin de Limo¬
ges.
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Dans l'Ordre des Chanoines réguliers, celles de fainte

Geneviève de Paris, de Ruifieauville en Artois , de faint
Jacques de Provins.

Dans l'Ordre de Cîteaux^ celles de Cîteaux Chef-d'or¬
dre en Bourgogne , de Clairvaux , Pontigny , Morimont.,
la Ferté fur Crône > Prières en Bretagne, Leval-Richer
en Normandie , la Trappe 9 Sept-Fonds.

Dans l'Ordre de Prémontré, celles de Prémontré Chef
d'ordre, de Cuffy.

Et plufieurs autres très-confidérables.
Le Roi a jugé qu'il convenoit pour la Religion êc pour

l'Etat, de laiffer ces dernieres Abbayes dans leur ancien¬
ne liberté,

xviii.
^ Les grâces expe&atives font des Lettres d'alfurances ,

que grâces ou > fi l'on veut ^ des provifions d'un Bénéfice qui n'eft pas
expectatives encore vacant : ces grâces font appellées expeÏÏatives du
^ Benc" mot e%pe5lare '> attendre y parce que ceux à qui elles font

accordées attendent la vacance,

xix. Selon le droit commun } les expeélatives en général
avons^en" ^ont odieufes : elles ferfiblent induire ceux à qui elles font
France de accordées à fouhaiter la mort des poflelfeurs à qui ils
quatre for- doivent fuecéder ; elles furent réprouvées par la Pragma-

tique-San&ion de 1438 , même parle Concile de Latran
fous Léon X. Il en ell relié en France de quatre fortes 9
favoir ; pour ceux qui obtiennent des Brevets de ferment
de fidélité ôt de joyeux avènement 9 les forfaitaires ôt les
Gradués.

Les expeftatives des Indultaires ôt des Gradués ont le
décret irritant y en vertu duquel la feule réquifition anéan¬
tit les provifions de l'Ordinaire, ôcc.

Nous avons dit ci-devant (a), que nos Rois confèrent
expedatives pleinement les Bénéfices en régale à la vacance : difons
le Roi ne ici qu'ils ne font que préfenter les Brévetaires de ferment
connue^ & fidélité ou de joyeux avènement 6c les Indultaires 9

(■a ) Voyez le §, 6, pag. i14.
aux
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aux Evêques & autres Collateurs, & que ceux-ci confé- p^fenter les1

A 1 Sujets aux
r-ent eux-memes.

_ ^ Collateurs»
Entrons dans le détail des trois expectatives auxquelles

le Roi a droit de nomination & préfentation ; c'eft-à-dire ,
des Brévetaires de ferment de fidélité <âr de joyeux avène¬
ment > & des Induitaires : car à l'égard des expectatives des
Gradués fimples ou nommés, elles n'entrent point dans
le plan de cet Ouvrage.

Le ferment de fidélité eft celui que font les Evêques XXL
& Archevêques après l'obtention de leurs Bulles ; ce qui vefY^caufc
fait clore la régale, comme nous l'avons dit ci-devant (a), du ferment

En conféquence de ce ferment, le Roi a droit de non>
mer ôc préfenter en expectative, un fujet tel qu'il lui xxn.
plaît , pour être pourvu de la première Prébende qui vac- auEl£
quera par mort dans l'Eglife Cathédrale où le nouveau jroit^ de
Prélat eft inhalé : à cet effet S. M. fait expédier un Brevet uomnier à la
en faveur de ce Sujet, c'eft auffi pourquoi lui & les au- p^bendevi¬
tres qui font dans le même cas, font appellés Brévetaires cante dans
du ferment de fidélité. Ca~

# /I 1 • • • TI • thcdrâlc»
Cette expectative eft un droit qui appartient au Roi

jure coronœ, de c'eft d'ailleurs une reconnoiffance que l'E¬
glife lui doit pour lui avoir donné un Pafteur.

Les Brévetaires doivent faire infînuer & notifier leurs
Brevets aux Collateurs ou Patrons fUr lefquels ils font
nommés, & leur en donner copie comme dans l'Induit.

C'eft au Grand-Confeil que la connoiffance de cette
matière, circonftances & dépendances, eft attribuée.

Dès le commencement de la Monarchie Françoife, xxiit.
c'eft-à-dire dès le regne de Clovis, les Corps des Com- aExpaeu^eatiJJ
munautés Eccléfiaftiques, Laïques, Politiques, & géné- joyeux avé-
ralement tous ceux qui avoient quelques pouvoirs , quel- "et?®nt du
ques droits d'établir, d'élire, de créer, de conférer, de ronne/00**
donner, de concéder, de confirmer les poftes & places
de la République, s'efforçoient à l'envi de venir offrir
leurs prémices à chaque Roi à fon avènement à la couron-

(a) Voyez le §. 1.
Tome IL



i4é TRAITE9 HISTORIQUE
ne y comme à leur fouverain Maître qui étoit en état de
les maintenir & de les protéger. Le Prince de fon côté 9
en acceptant les offres y non-feulement les confïrmoit dans
leurs anciens ufages y droits & privilèges , mais encore
leur en accordoit de nouveaux: il ouvroit les prifons aux
malheureux ; il affranchiffoit des ferfs y & faifoit différen¬
tes ccnceffions nouvelles-aux uns & aux autres y le tout

gratuitement ; ce qui fit ajoûter l'épithéte de joyeux au
nouvel avènement.

C'efl là l'origine de tous les différens droits de nos
Rois à leur joyeux avènement ; mais il ne faut pas confon¬
dre ces droits y comme quelques-uns ont fait y avec les
préfens qu'on appelloit Euloges ou Eulogies y que les Corps
ôt Communautés , les Grands ôt les Peuples y faifoient
volontairement à leurs Souverains chaque année lors de
l'affemblée de la nation au Champ de Mars ou de Mai,
pour aider à foutenir leur magnificence & l'honneur de
la couronne ; parce que l'une & l'autre de ces ehofes n'ont
jamais eu rien de commun (#)..

Un des principaux attributs du droit de joyeux avène¬
ment y efl le pouvoir qu'a le Roi de nommer les Sujets
que bon lui femble y pour être pourvus des premiers Bé¬
néfices qui vacqueront par mort dans les Eglifes Cathé¬
drales & Collégiales du Royaume..

Cette expeêlative, comme celle du ferment de fidélité
eft un droit qui appartient au Roi à caufe de fa couron¬
ne, qui ne doit fon origine ni aux concevions des Papes y
ni aux concordats faits avec eux. Aufîi Walfingham rap-
porte-t-il que Louis VIL furnommé le Pieux ou le Jeune y,
jetta au feu un privilège qui lui fut apporté de Rome *

portant pouvoir de conférer la première Prébende, vacant-
té dans chaque Eglife de fon Royaume.

Froiffard(^), dit qu'en 138.9 au joyeux avènement du

(a) Voyez ce que nous avons dit des Eulogies, au Chap. I. du Tom, 1. §, C
fag 20.

{b) Au quatrième Volume de fon hiftoire , Chap, 4,
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Roi Charles VI. le Pape Clément lui accorda nomination
fur tous les Collèges^ Cathédraux Ôc autres Collégiaux >
ôc fur chacun Collège deux Prébendes d'expeéiation.

Ce Prince ne fuivit pas l'exemple de Louis le jeune. XXîV.
Il n'eft pas douteux que les expectatives du Roi n'ayent peftatïve^

fouffert différens changemens, le laps de temps le fait donne au Roi
aifément préfumer : quoi qu'il en foit, celles pour le joyeux
avènement ont été fixées définitivement fous le regne de une Piében-
Louis XV. favoir , à la nomination ôc préfentation d'une de da"s ch,a~
Prébende dans chaque Egîife Cathédrale, ôc d'une Di- aîSe /aTà
gnité ou Prébende dans chaque Eglife Collégiale. une Dignité

Mais avant de venir au titre qui a fait cette fixation, danf^qucil paroît néceflaire de remonter au commencement du Collégiale,
dix-feptiéme fiécle, pour voir ce qui s'eft paflfé depuis fur
cette partie.

Le Roi Henry IV. fe contenta de nommer à une Pré¬
bende en chacune Eglife Cathédrale ôc Collégiale de fon
Royaume, fans s'entremettre des Dignités, fuivant fa
Déclaration du 8 Septembre 160.8 , par laquelle il paroît
<]ue fon intention fut de gratifier de ces Prébendes les
enfans ôc les neveux de fes Officiers ôc ferviteurs ; ôc il
ordonna que pour les aider à faire leurs études ôc les met¬
tre en état de rendre fervice à l'Eglife ôc au public, ils
jouiroient, nonobûant leurs abfences 6c pendant qu'ils
étudieroient 9 des gros fruits des mêmes Prébendes tout
ainfi que les préfens.

Louis XIII. à fon avènement ufa d'abord de fon droit
de la même maniéré que le Roi fon pere , en nommant
aux Prébendes des Eglifes Cathédrales ôc Collégiales 9
fans toucher aux dignités. Mais fur les remontrances des
Députés du Clergé affemblé à Paris., ce Prince donna
une Déclaration le 22 Oêtobre 1612, par laquelle il vou¬
lut que ceux par lui nommés aux Prébendes des Eglifes
Collégiales , qui n'avoient pas encore été pourvus ôc re-
«jus, ne puffent prétendre aucun droit à ces Prébendes
en vertu de pareilles nominations, ôc que nonobftant icel-
les} il fut loifible aux Collateursôc Ordinaires d'y pour-
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voir y révoquant en tant que befoin feroit fes brevets de
don & nomination non effe&ués deforte qu'il réduififc
par là fon droit aux feules Prébendes des Eglifes Cathé¬
drales. Il s'expliqua encore plus expreffément par l'arti¬
cle 17 de fon Ordonnance du mois de Janvier 1629 , oit
il ordonna de fon propre, mouvement qu'à l'avenir il ne
feroit nommé aucunes perfonnes pour le joyeux avène¬
ment que fur les Prébendes des Eglifes Cathédrales feu¬
lement , Ôc en faveur des Eccléfiaftiques fervant près de
fa perfonne.

Nonobftant ces difpofitions à l'avènement de Louis
XIV. il fut accordé des brevets de nomination y non-
feulement fur les Prébendes des Eglifes Cathédrales ,
mais aufli fur celles des Collégiales, ôc même fur les
dignités des premières ; ôc l'on mit dans les brevets, que
les expéditions qui feroient faites par les Ordinaires au pré-
judice des nominations du Roi>feroient nulles ; ce qui étoit
une claufeirritante. Sur quoi les Députés de l'Affemblée
générale du Clergé ayant fait de très-humbles remontran¬
ces au Roi, ce Prince donna une Déclaration le 1 y Mars
1646, par laquelle il dit que fon intention n'avoit pas
été d'étendre les brevets ôc nominations fur le fujet de
fon joyeux avènement au-delà de ce qui avoit été réglé!
par l'Ordonnance du Roi fon pere de 1629 ; en confé-
quence il révoqua les brevets expédiés fur les Prében¬
des des Eglifes Collégiales ôc fur les Dignités des Ca^
thédrales , à l'égard feulement des perfonnes qui n'é-
îoient point encore pourvues ou reçûes ; permit aux Or¬
dinaires , fans avoir égard aux brevets non effe&ués y de
difpofer librement de ces Prébendes ôc Dignités en fa¬
veur de telles perfonnes qu'ils jugeroient à propos ; &{
voulut que la claufe irritante appofée à ces brevets demeu¬
rât nulle y qu'à l'avenir il n'en fut plus ufé en quelque
façon que ce fut ; ôc en cas qu'il en arrivât autrement 9,
il défendit aux pourvus de s'en fervir y ôc aux Juges d©
les maintenir.

Le Grand-Confeil; juge d'attribution en cette partie>
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en procédant à l'enregiftrement de cette Déclaration de
164-6 , y fit les modifications qu'il crut convenables à une
telle matière , fuivant lefquelles le droit de joyeux avène¬
ment devoit s'étendre aux Canonicats ôc Prébendes des Ca¬
thédrales , 6c aux.Dignités , Canonicats & Prébendes des
Collégiales qui ne font pas de la collation des Ordinai¬
res y ôc dans lefquelles il y a plus de dix Prébendes ou¬
tre les Dignités , comme il paroît par fon Arrêt d'enre-
giftrement du 2 Mai de la même année 1646.

Il eft vrai que ces modifications furent d'abord rejet-
tées le 4 Février 1 £47 par des Lettres de Juflion au Grand-
Confeil, pour vérifier purement 6c fimplement la Décla^
ration de \6^6.

Sur le fondement de cet Arrêt de modification, Louis
XV. à préfent régnant, a, dès fon avenement à la cou¬
ronne x accordé divers brevets ; 6c enfuit©, pour éviter
les conteftations entre les Chapitres Ôc les Brévetaires ?
il a donné une Déclaration le 28 Février 1726, par la¬
quelle il veut que fon droit de joyeux avenement ait lieu,
tant fur les Prébendes des Eglifes Cathédrales que fur
les Dignités 6c Prébendes des Eglifes Collégiales où il y
a plus de dix Prébendes outre les Dignités , fans que les
rédu&ions du nombre de ces Eglifes Collégiales , faites
fans fon exprès conlentement porté par fes Lettres Pa¬
tentes , puiflent empêcher l'exercice de ce droit ni l'exé¬
cution des brevets qui ont été ou feront par lui accor¬
dés : 6c au furplus il ordonne l'exécution des Déclara¬
tions données fur cette matière , 6c notamment de l'Ar¬
rêt d'enregifirement du Grand-Confeil du 2 Mai 164-6»

Le droit de nomination duRoifubfifie pendant tout fon
régne ; c'eft-à-dire, que s'il fe paffoit plufieurs années fans
vacances , parce qu'il ne feroitmort aucun des Bénéficiées;
qui étoient en poifefiion lors de fon avenement} ou qu'il y
en eut quelques-uns de pourvus depuis cet avenement fans
qu'il en ait eu connoilfance , fon droit ne feroit pas éteint
pour cela , 6e il pourroit l'exercer fur ce qui vaqueroit
enfuite.

Tiij;



i50 TRAITE' HISTORIQUE
L'Archevêque de Cambray ôc fon Chapitre ayant pré¬

tendu que le droit de joyeux avenement ne devoit pas
avoir lieu dans leur Eglife, il y eut une féance au Con¬
feil des affaires Eccléfiaftiques le 10 Oâobre 1716", ou
le contraire Fut décidé , quoique M. le Chancelier Da-
gueffeau y eut rapporté le Mémoire produit par feu M.
de Fenelon , Archevêque, pour prouver l'exemption pré¬
tendue. Cette décifion fut réitérée au Confeil de Ré¬

gence le 18 Mars 1717 , après une ample difcufïion des
raifons pour & contre , & il fut dit que le Roi avoit droit
de donner des brevets de joyeux avenement fur l'Eglife de
Cambray comme fur toutes les autres de fon Royaume ,
terres ôc pays de fon obéiffance.

D'où il s'enfuit que les Eglifes Collégiales du même
Diocèfe de Cambray ; enfemble les Eglifes Cathédrales
6c Collégiales des Diocèfes d'Arras ôc de S. Omer , fuf-
fragans de Cambray , font aulli affujettis aux expe&atives
du Roi.

Il en eft de même des Eglifes Cathédrales ôc Collé¬
giales des Diocèfes de Metz , Toul ôc Verdun, quoique
fuffragans de l'Archevêché de Treves : ôc aulli de celles
du Diocèfe de Strafbourg, quoique fuffragant de l'Arche¬
vêché de Mayence. En un mot, ces expectatives s'éten¬
dent comme la régale dans tous les pays qui font fous la
domination du Roi.

C'eft aulli fur quoi eft fondé l'Arrêt du Confeil du 22
Novembre 1724, qui ordonna que le lieur Roulonnois
feroit reçu ôc mis en poffelïion du Canonicat de l'Eglife
de Cambray dont il avoit été pourvu par le Roi à titre de
joyeux avenement, ôc qu'il feroit admis par le Chapitre
à la preftation du ferment ordinaire , avec reftitution de
fruits, revenus ôc émolumens.

xxv. L'article 17 de l'Ordonnance de Louis XIII. du mois
Les Bre- janvier 1 fi2Q, porte que les Brévetaires de joyeux

^maires de ^ y r / i i i • \ i» •

joyeux avé- avenement ne pourront ceder leur droit a d autres qui
nement ne ne feront pas de cette qualité ; c'eft-à-dire, qu'ils ne peu-
Ek«r droit ^ent abandonner leur droit à des Contendans pourvûs par
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l'Ordinaire ou par le Pape; mais rien ne les empêche àe-earquï-ne;
de tranfiger avec d'autres Brévetaires de leur efpéce, com- cette Qualité,
me peuvent faire les Régaliftes / ainfi que nous l'avons,
expliqué ailleurs Ça).

Ces Brévetaires de joyeux avenement, comme ceux
de ferment de fidélité & comme les Indultaires , doivent
faire infinuer êt notifier leurs expectatives aux Collateurs.

C'eft au Grand-Confeil que la connoiffance de toutes
ces expectatives eft attribuée.

L'Induit eft une grâce expectative accordée aux Offi- xxvr.
eiers du Parlement de Paris, compofé de M. le Chan- ^enndui^cellier , de MM. les Préfidens , Maîtres des Requêtes
Confei 11ers , Greffiers en chef, Secrétaires êt premier
Huiffier , par nos Rois , qui ont droit de nommer à cha¬
cun des Collateurs de leur Royaume , ou l'Officier mê¬
me du Parlement, s'il eft Clerc, ou celui que cet Offi¬
cier propofe en fa place, pour être pourvu une fois en
fa vie par le Collateur auquel la nomination du Prince
eft adreffée, d'un Bénéfice qui viendra à vaquer par mort
ou autrement, êt non par dé million.

Quelques Auteurs ont avancé que cette expeCtative xxviï.
avoit été accordée ou concédée au Parlement par le Pape nnXk'foit
Eugene IV. en 1431, fous le regne de Charles VIL êt une concef-
confirmée par Paul III. fous le regne de François I. H des ?â*
y a même de ces Auteurs qui ont remonté plus haut
qu'Eugene IV.

Des Auteurs mieux inftruits des droits facrés de la cou- xxviïT.
ronne de France , êt particulièrement M. Navarre de dr^eiR0yal
Maifonneuve , alors Subftitut de M. le Procureur Géné- dépendant de
ral au Grand-Confeil, êt depuis Confeiller audit Confeil, ia couronti£v
foutiennent que le droit du Roi de nommer aux Colla¬
teurs fes Confeillers êt ferviteurs qui l'ont bien fervi,
le Royaume êt le public , pour être pourvus des pre¬
miers Bénéfices vacans, eft un droit attaché à la cou-
tonne , qui remonte aux temps les plus reculés , êt qui

(a) Voyez ci-deyant§. y, pag. 128.



i$2 TRAITE* HISTORIQUE
appartient au Roi, comme fouverain Magiftrat politique y
comme fouverain Fieffeur , comme Patron univerfel ou,
comme Protecteur ôc Défenfeur des Eglifes du Royau¬
me. Pour mieux connoître ces vérités, il faut voir le
plaidoyer de M. Navarre de Maifonneuve , imprimé avec
l'Arrêt du Grand-Confeil du 17 Août 1736, rendu enfa-

xxix, yeur d'un Indultaire du Parlement de Paris.

noouriée^ Dans ce plaidoyer l'Auteur diftingue le droit d'Induit
Pauline, en en lui-même de l'exercice de ce droit. A l'égard de cet
a feulement exercjce te^ qU'p[ e;n ufage aujourd'hui, il convient
BXG 1 exerça * o / y
cc, qu'il n'a pas d'origine plus ancienne que la Bulle de Paul

III. ôc le regne de François J. car il rejette la Bulle d'Eu-
gene IV. comme n'ayant point été acceptée par le Parr
lement en faveur duquel on prétend qu'elle avoit été don¬
née. C'eft donc , félon lui, la Bulle de Paul III. vulgai¬
rement appellée la Pauline , qui eft le premier titre cer¬
tain émané de l'autorité des Papes, qui ait fixé l'exercice
de l'Induit, ôc l'ait rendu permanent ôc perpétuel, fur
quoi il s'explique comme il fuit.

xxx. Ci Mais quel motif peut avoir porté à requérir le con-
*kiqu?sSquT 99 cours de l'autorité étrangère ? On l'apperçoit dans un
om fait xe- „ Regiftre du Parlement de 1494 , par le difcours de M.
quénr le 4e ]a Yaquerie , premier Préfident, à un Cardinal qui
.concours de . 1 n 1 XT i /-> 11

l'autorité .du partoit pour Kome. JNous y voyons que les Coiiateurs
„ François faifoient quelquefois difficulté de déférer aux

Mandemens ôc Lettres Patentes que nos Rois leur adef-
„ foient en faveur des Officiers du Parlement ; ce qui fit
„ délirer le concours de l'autorité du Pape avec celle du
„ Roi, pour ôter tout prétexte ôc accélérer l'exécution
„ des grâces expectatives que le Roi avoit la bonté de leur

accorder.
Voilà donc ce qui engagea à recourir à l'autorité du

Pape ; c'eft que les Ecclélîaftiques ôc Coiiateurs du
Royaume avoient dégénéré des fentimens qui dans les
temps de lumierç ôc de clarté avoient animé leurs pré-

pp déceffeurs.
On voit que les illuftres Prélats de l'AfTemblée de

Bourges
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^Bourges de 1438 marquèrent îeur refpeét pour î'auto-
y> rité Royale par un Décret particulier & qu'ils approu-
y, verent les recommandations que le Souverain îeur faifoit

en faveur des Sujets qui î'avoient bien fervi y le Royau-
jy me & le public.

,y Si le Clergé de France reconnoiffoit alors avec em-
yy preffement le droit du Roi à l'égard des grandes Pré-
yy latures du Royaume droit qu'il ne devoit qu'à fa cou-
yy ronne y comme les autres Souverains } droit que tous
yy nos Auteurs mettent au rang de nos libertés y & qui eft
yy en effet une conséquence îiéceffaire du droit de per-
y} mettre & confirmer les élevions ; aura-t-on peine à fc
yy perfuader qu'il reconnut en même-temps le droit du
yy Roi fur les autres Bénéfices qui ne font originairement
yy que des portions & des démembremens de ces Préla-
y, tures ? Peut-on douter que l'Eglife Gallicane qui ap-
yy prouvoit les recommandations du Roi pour les Evê-
yy chés & Abbayes y n'approuvât qu'il en ufât de même
yy à' l'égard des Canonicats & autres Bénéfices inférieurs
p) (a ) * jy

Dans un autre endroit (b) M. de Maifonneuve dit que
des Collateurs plus fenfibles à leur intérêt apparent qu'à
leur devoir ^ fruftroient de leur etfet ces expectatives d'au¬
tant plus refpectables qu'elles étoient en forme de priè¬
res y & qu'ils s'autorifoient à le faire par des diftin étions
dangereufes entre la Puiffance fpirituelle & la Puiffance
temporelle dont ils avoient l'indifcrétion de vouloir fixer
les bornes ; enforte que les Sujets que les Rois vouloient
gratifier crurent devoir les engager à folliciter des Induits
des Papes : que ces Princes voulurent bien recourir au
Pape ^ ôc lui faire y pour ainfi dire y autorifer un droit qu'ils
étoient maîtres d'autorifer eux-mêmes y & qu'ils ne dé¬
voient qu'à leur couronne.

Par tout ce qu'on vient de dire y on voit

!( a) Voyez les pages <o, si de l'Arrêt de j736.
o) Idem,pag. 58

Tome H. V
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xxxi. ip. Que l'Induit anciennement accordé par nos Rois à

fufieïroTc ^eurs Confeillers ôc Serviteurs qui les avoient bien fervi ,
d'induit. le Royaume ôc le public , en faveur du Parlement établi à

Paris , eft un droit de la couronne & né avec elle , droit
auffi refpeêfable par la majefté du Souverain qui l'exercey
que favorable par la qualité des Magiftrats qui en pro¬
fitent.

2°. Que ce n'eft point une concefïlon des Papes, com¬
me quelques Auteurs l'ont témérairement avancé. En
effet , la majefté & la dignité de nos Rois ne permettent
pas qu'ils exercent dans l'étendue de leurs dominations
aucuns droits & privilèges par congés, dons ou permif-
fions de quelques Puiffances que ce foit dans le monde»

Que la Bulle convenue entre François I. & Paul
III. a eu pour objet principal d'arrêter, autant qu'il feroit
pollible, les entreprifes & les difcours de plufieurs Col-
lateurs intéreffés , lefquels fruftreroient les Indultaires de
l'effet de leurs grâces expeêlatives.

4°. Que cette Bulle, qu'on appelle la Pauline, du
nom du Pape qui l'a donnée en i y 3 8 ^ n'a point changé
le fond du droit d'Induit, qui eft demeuré tel qu'il a été
à la naiffance de la Monarchie Françoife ; elle a feule¬
ment fixé l'exercice du droit, & par le Décret irritant
elle a rendu cet exercice permanent & perpétuel, avec
fon premier éclat.

xxxii. Les Officiers du Parlement, pour profiter de l'Induit à
meYdFi'e0" ^eur tour y des Lettres de nomination du Roi
xercice <ie adreffantes aux Collateurs ou Patrons : ceux de ces Offi-
l'induk. ciers qui font Clercs & qui veulent pofféder eux-mêmes

les Bénéfices qu'ils attendent, font mettre leurs noms
dans ces Lettres ; & s'ils 11e veulent pas pofféder , ils ont
la liberté comme les autres qui ne font pas Clercs, de
propofer d'autres perfonnes en leur place , & ce font tou¬
jours ces perfonnes propofées qui font mifes dans les Let¬
tres du Roi, mais on y fait mention que c'eft à la place
de tels Officiers, au moyen de quoi le droit de ces Offi¬
ciers eficonfommé.
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Le porteur des Lettres de nomination du Roi les doit

faire enregiftrer au Parlement, les faire infinuer ou no¬
tifier au Collateur ou Patron fur lequel il eft nommé, ôc
lui en donner copie ; enfuite fi le titre vient à vaquer -,
PIndultaire doit requérir dans fix mois } ôc au refus de
l'Ordinaire de le pourvoir } il peut s'adreffer aux exécu¬
teurs de l'Induit pour être pourvû.

Ces exécuteurs étoient anciennement trois ; favoir,
l'Abbé de S. Denis en France y celui de S. Germain
des Prés ôc le grand Archidiacre de l'Eglife de Paris : à
préfent il n'y a plus que les deux derniers ? au moyen de
la fuppreiïïon du titre d'Abbé de S. Denis ôc de l'union

, de la Manfe Abbatiale à la Maifon de S. Cir en 1686
ôc 1 dp 1.

Le Pape peut ufer de prévention au préjudice des In-
dultaires qui ont infinué leurs nominations auxCollateurs,
pourvu que les chofes foient entières ; c'eft-à-dire, avant
que les Indultaires ayent requis à l'Ordinaire le Bénéfice
vacant ; mais cela arrive rarement, d'autant que les pré-
tendans font toujours au guet , ôc ont du temps de relie
pour requérir avant que la nouvelle de la vacance foit ar¬
rivée à Rome } ôc qu'elle en foit revenue.

Les Indultaires venant en concurrence avec les Gra¬
dués leur font préférés , parce que leur droit eft plus an¬
cien que celui des Gradués.

O11 ne peut donner plus d'un Indultaire au Collateur
ou Patron , ôc les Communautés, Corps , Chapitres ôc
Collèges qui ne meurent point, ne font chargés que d'un
feul Induit pendant la vie d'un Roi, fuivant la Déclara¬
tion d'Henry II. de l'année 1558.

Mais il y a fur cela quelques diftinélions à faire. Si
un Chapitre jouiffoit des collations qui ne doivent appar¬
tenir qu'à l'Evêque y ou du moins être poffédées en com¬
mun folidairement entre l'Evêque ôc le Chapitre , pour¬
quoi ce Chapitre ne feroit-il pas grevé d'Induit toutes
les fois que l'Evêque en pourroit être grevé lui-même ?

Cette queftion a été décidée contre le Chapitre de
V ij
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l'Eglife de Langres par Arrêt du Grand-Confeil du 17
Août 17 3 6 : voici le fait.

Ce Chapitre qui jouit de la collation de tous les Ca-
nonicats ôt Prébendes de cette Eglife y acquitta un In¬
duit au commencement du regne du Roi Louis XV. à
caufe de fon joyeux avènement. Dans la fuite il y eût
changement d'Evêque^ qui donna ouverture à une nou¬
velle expectative^, en conféquence le même Roi accorda
Induit à M. Pallu Maître des Requêtes y pour en profi¬
ter par le fieur Barbier de la Serre y fur l'Evêché ôt Cha¬
pitre de Langres.

Il arriva au mois de Juillet 175 ; la vacance d'un Cano-
nicat de cette Eglifey le fieur Barbier de la Serre por¬
teur de cet Induit en prit polfelTion, ôt trouvant en con¬
currence deux Gradués , il forma fa demande en com¬

plainte au Grand-Confeil. Ce combat devoit être allez
indifférent au Chapitre de Langres, qui avoit les mains
liées pour conférer le Canonicat en queftion y puifqu'il
avoit vacqué dans un mois affeêté aux expectatives des
Gradués y même dans un mois de rigueur ; cependant il
donna fa requête en interventiony pour favorifer l'un des
deux Gradués au préjudice de l'Indultaire ; le Chapitre,
foutint y qu'ayant acquitté un Induit à caufe du joyeux
avènement du Roi > il n'en devoit plus de fon chef pen¬
dant le regne de ce Prince fuivant la Déclaration de 15 5 8 >

que fi l'Evêque en devoit en particulier à caufe de fa
promotion y c'étoit à lui à y faire honneur y & que cela
n'avoit rien de commun avec le Chapitre. Si cette préten¬
tion avoit eû lieu y l'Indultaire auroit été déchu de fon
droit fur l'Eglife de Langres y d'autant qu'il n'eft relié
à l'Evêque que la collation de deux ou trois Dignités qui
ayent du revenu ; encore n'y a-t-il que la Tréforerie qui
puiffe remplir un Indultaire..

Mais on répondit à ce Chapitre, que fuivant le droit
commun} il appartient aux Evêques la collation de tous
les Bénéfices de leurs Diocèfes y fur-tout des Canonicats
de leurs Cathédrales j Ôt que ces Prélats n'étant qu'ufe
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fruitiers,. n'avoient pu par des concordats ou autres a&es ,
céder ni tranfporter à leurs Chapitres ou à d'autres, le
tout ou partie de ces collations au préjudice, tant de.s
Evêques leurs fuccefleurs que des expectatives Roya¬
les , &c.

Surquoi le Grand-Confeil, par fon Arrêt définitif, fans
s'arrêter à l'intervention du Chapitre de Langres, faifant
droit fur la complainte, a maintenu ôc gardé l'Indultaire
en la pofîeflion & jouiflance du Canonicat en queftion, ôtc»

On voit par cet Arrêt, que les Evêques & les Chapi¬
tres font déclarés débiteurs folidaires des expectatives
Royales, quelqu'ancien que foit le partage de leurs man-
fes & de leurs droits de collation : par conféquent que les
Chapitres qui font dans le cas de celui de Langres, peu¬
vent être grevés de plufleurs Induits pendant la vie du-
même Roi , à caufe des différentes mutations des Evê¬
ques , fans pour cela contrevenir à la Déclaration d'Hen¬
ry II. de 15 5*8.

Les Bénéfices qui font à la collation & nomination
du Roi, & ceux à la collation des Cardinaux à caufe des
Evêchés , Archevêchés & Abbayes qu'ils poffédent, ne
font pas fujets à l'Induit, fuivant un Arrêt du Confeil d'E¬
tat du i l Janvier 1672,

Le Pape Clément IX. par des Bulles d'amplification
du mois de Mars 166j , a accordé trois chofes aux In-
dultaires : la première , qu'on ne peut les forcer d'accep¬
ter des Bénéfices-Cures ou ayant charge d'ames, mais ils
ont la liberté de les prendre & ils peuvent s'en conten¬
ter : la fécondé , qu'ils ne font pas obligés de fe conten¬
ter d'un Bénéfice au-deffous de fix cens livres de revenu:

de la troifiéme , qu'ils font capables d'être pourvus en
commande de Bénéfices réguliers. Ces Bulles ont été ac- ,

ceptées par des Lettres Patentes du Roi, Ôc les unes &
les autres ont été enregiflrées au Grand-Confeil le 16 No¬
vembre 1668.

Les caufes concernant le poffeffoire des Bénéfices re- xxxiil
quis par les Indultaires fe portent au Grand-Confeil, alnfi confdUon"i

. ' V - Viij

1



•jaoît du pof-
feffoire des
Bénéfices re¬

quis par les
porteurs des
expectatives
Royales.

- XXXIV.
Autre forte

d'Induit, qui
n'a rien de
commun

avec les ex¬

pectatives
Royales.

XXXV.
Autres

droits du Roi
à fon avène¬
ment à la
couronne.

XXXVI.
Ceux de

confirmation
que les Of¬
ficiers les
Çommunaur-
tés , les Pri¬
vilégiés, Sec.
doivent

payer au Roi
à fon avéne-
«>ent,

15*8 TRAITE5 HISTORIQUE
que de celles des Brévetaires du ferment de fidélité, 5c
de joyeux avènement du Roi.

Il y a une autre forte d'Induit que le Pape accorde aux
Cardinaux 5c à certains Abbés diftingués ; par-là ils ont
la faculté de pourvoir les Bénéfices réguliers à des fécu-
liers, favoir de titre en commande ; 5c le Pape s'exclut
du droit de les prévenir. Mais comme le Roi ne fait que
prêter fon confentement pour l'exécution , 5c que cela n'a
rien de commun avec les expectatives Royales , nous ne
nous étendrons pas davantage à cet égard.

Nous avons expliqué ci-devant (a) les droits qu'a le
Roi de préfenter 5c nommer en expe&atives aux Colla-
teurs de fon Royaume, tels Sujets que bon lui femble,
pour être pourvus de Bénéfices à la vacance, tant à caufc
du ferment de fidélité des Evêques après leurs Bulles ,

qu'à caufe du joyeux avènement à la couronne. Comme
c'étoit par-là entamer la matière du joyeux avènement, il
pourroit fembler à quelqu'un qu'il falloit fuivre toute cet¬
te matière fans interruption : mais nous avons cru que l'In¬
duit du Parlement, qui eft encore une expeCtative Roya¬
le , ne devoit pas être féparée des deux autres, puifque
ces trois expectatives ont la même origine, le même effet,
5c que le Grand-Confeil eft le feul Juge du poffeffoire
des Bénéfices requis par les expeCtans des trois fortes;
c'eft pourquoi nous avons différé de parler de ces autres
droits du joyeux avènement.

D'abord nous rappellerons ce que nous avons déjà dit
(h), favoir que Clovis premier 5c les Rois fes fucceffeurs
à leur nouvel avènement, en recevant les hommages 5c
les offres de leurs Sujets, les confirmoient dans les privi¬
lèges , prérogatives , droits 5c franchifes dont ils jouif-
foient alors fans fraude. Et comme la fubftitution perpé¬
tuelle de la couronne de mâle en mâle, eft une Loi fon¬
damentale du Royaume, il s'enfuit que les Rois qui n'en

(a) Voyez, ci-devant les §. 21, 22 , 23 , %4, a/ , pag. 145, 147 & 1 jo.
(b) Idem §. 23 , pag. 145.
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font qu'uiufruitiers, ne peuvent donner , Concéder, créer
ou confirmer que pendant le temps de leur regne , Ôc par
conféquent que la confirmation du Roi fucceffeur eft une
autre Loi qui a fa fource dans cette première , ôc qui em¬
porte les peines de dépofTefïion ôc de déchéance contre
ceux qui ne font pas confirmés.

Dans les premiers temps de la Monarchie, ces confir¬
mations étoient gratuites ; depuis , nos Rois ont perçu
un droit : ce fut à l'avènement de François I. ôc depuis
par une Déclaration de Louis XV. du 27 Septembre
lJ23'

Far cette Déclaration du 27 Septembre 1723 , le Roi
ordonne que tous les Officiers de Judicature, Police ôc maniéré ce

Finance, ôc autres de quelque nature qu'ils fuffent; tou- droitd*con¬
tes les Communautés des villes , fauxbourgs, bourgs ôc ^exercé*
bourgades ; les Communautés ôc les particuliers qui jouif- fous le regne
foient des droits de commune, de chauffage, de pacage, deLouisXv*
de foires ôc marchés, ôc autres droits ôc privilèges ; les
Communautés des marchands où il y avoit jurande ôc mai-
trîfe ; les Communautés des arts ôc métiers ; enfemble les-
privilégiés, les hôtelliers ôc cabaretiers defon Royaume,
Pays, Terres ôc Seigneuries de fon obéiffance, demeu-
reroient confirmés, & jouiroient à l'avenir des mêmes fonc¬
tions, privilèges, immunités, libertés, affranchiffemens,
droits, foires, marchés , dons, oêtrois , exemptions, fran-
chifes ôc permiffions généralement quelconques , fans au¬
cuns réferver ni excepter, dont ils avoient ci-devant bien
ôc dûement joui ôc jouiffoient encore alors ; à la charge
de payer au Roi une finance fuivant les rôles qui feroient
arrêtés au Confeil : dans lefquelles difpofitions Sa Majefté
déclara n'entendre comprendre les Préfidens ôc Confeil-
îers des Cours fouveraines du Royaume; les Maîtres,
Correêleurs ôc Auditeurs des Chambres des Comptes; les
Procureurs Ôc Avocats généraux de ces Cours, enfemble
leurs Subftituts ; les Greffiers en chef ôc les premiers
Huiffiers des mêmes Cours: fans que les Compagnies qui
prétendoient devoir jouir des mêmes droits que les Cours ,
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puffent être comprifes dans cette exception, qui n'auroie
lieu que pour les Parlemens , Grand-Confeil, Chambres
des Comptes, Cours des Aydes ôt Cours des Monnoies.

Il faut obferver que la confirmation ci-deffus, regar-
doit tout ce qui avoit été fait Ôt géré par Louis XIV. de¬
puis le mois de Mai 1643 , qu'il étoit monté fur le trône >

jufqu'à fa mort arrivée le premier Septembre 1715 ; ce
qui faifoit un objet très-confidérable.

Pour l'exécution de cette Déclaration , le Roi par ré-
fultat de fon Confeil du 29 Septembre 1723 , commit un
particulier pour la perception de ce droit. Et ce Prince
rendit un Arrêt pour regler la maniéré dont il vouloir
qu'on en usât pour le recouvrement du droit de confirma¬
tion.

Comme cet. Arrêt eft une explication de la Déclara¬
tion fufdite , il paroît nécçfïaire d'en rapporter içi les dif-
pofitions..

1, Le Roi ordonna que les Officiers de Judicature,
de Police ôt Finance , ôt autres de quelque nature ôt
conditions qu'ils fuffent , compris dans fa Déclaration ;
enfemble toutes les Communautés des villes, bourgs ôt
bourgades ; les Marchands en gros ; les Communautés des
marchands y arts & métiers où il y avoit jurande Ôt maî-
îrifes ; les privilégiés ôt les hôtelliers , cabaretiers & au¬
tres fujets aux taxes de confirmation y payeroient les fom-
mes auxquelles chacun d'eux feroit taxé y fuivant ôt en
vertu des rôles qui feroient arrêtés au Confeil, pour être
maintenus ôt confirmés dans l'exercice ôt fondions de
leurs charges ôt offices , ôt dans les droits y privilèges ,
annobliffemens y dons y çonceffions y aliénations y engage»
mens y maîtrifes y odrois , franchifes y foires y marchés y

permiffions y franc-falé, ponts 3 péages y paffages , bacs y
moulins y forges y exemptions y immunités y entrées de
vins , dont ils jouiffoient : lefquelles taxes feroient payée.s
par les redevables, fix femaines après la lignification qui
en feroit faite au Greffe de la principale Jurifdidion
Royale ou aux Hôtels - de - Ville ôt Communautés, ou
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après la publication qui en feroit faite, foit aux Prônes 9
foit à l'iffue des méfiés Paroiffiales, ou par affiches.

2. Qu'il feroit établi un Bureau dans chaque Ville oh
il y avoit Bureau des Finances, Election , Evêché ou Vi»
guerie, auquel les fommes impofées , enfemble les deux
fols pour livre & trois livres pour les frais de la quittance ,
feroient payées par les redevables entre les mains de ce¬
lui qui feroit prépofé pour faire le recouvrement , fur le
récépiffé du prépofé, portant promelfe de remettre dans
trois mois aux redevables, une quittance de finance du
Receveur des revenus cafuels, duement contrôlée pour
la formule principale , ôc une quittance pour les deux fols
pour livre ; à quoi faire les redevables feroient contraints
comme pour les deniers Royaux.

3. Que les Receveurs, Fermiers, Commis ôc autres
faifant la recette des deniers patrimoniaux, deniers com¬
muns, fermes, oêtrois, bourfes communes ôc autres droits
des Corps ôc Communautés des villes, bourgs, bourgades-
ôc Parodies, feroient contraints par les mêmes voies, au
payement des taxes pour lefquelies ces Villes ôc Commu¬
nautés , bourgs , bourgades & Paroiffes feroient compris
dans les rôles, par préférence à toutes autres dettes Ôc fai-
fies qui pourroient être faites en conféquence.

4. Qu'au payement des taxes dues par les Communau¬
tés des marchands Ôc des arts Ôc métiers , les Maîtres-
Gardes ôc Jurés feroient contraints , fauf à eux à s'en fai¬
re rembourfer par les particuliers faifant le Corps d'icel-
les, fans préjudice des pourfuites que Poirié pourroit faire
directement contre les particuliers de ces Communautés.

y. Voulut ôc entendit S. M. que ceux qui avoient ob¬
tenu des Lettres de nobleffe ou réhabilitation depuis l'an-

; née 1643 , ou qui jouifïoient du privilège de nobleffe à
caufe des Mairies, Prévôtés des Marchands, Echevina-
ges., ou Offices de Capitouls ou Jurats, foit pour avoir
été par eux poflédés , foit par leurs ancêtres, depuis
l'année 1643 jufqu'au décès de Louis XIV. fuffent com¬
pris dans les rôles qui feroient arrêtés au Confeil fur le

Tome IL X
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pied de deux mille livres chacun ; & que faute par eux de
payer cette taxe dans trois mois ils ne pourroient pren¬
dre dans aucuns Aêles la qualité d'Ecuyers, ni jouir des
privilèges de noblefle , à peine d'être pourfuivis comme
faux nobles. Et à l'égard de ceux qui jouiflbient d'aucuns
revenus, biens-fonds & héritages, en conféquence des
dons , engagemens ou aliénations à eux faits par les Rois
prédécefleurs de S. M. qu'ils feroient employés dans les
rôles ; favoir ceux qui jouiflbient defdits biens par alié¬
nation antérieure à l'année 1643 , pour le quart du revenu
des mêmes biens-fonds & héritages ; & ceux qui en jouif
foient par aliénations poftérieures à cette année 1643*.
pour la moitié du revenu , le tout fuivant les derniers
Baux d'iceux, s'ils confiftoient en un revenu certain, li¬
non au quatre-vingtième ou quarantième du prix de l'ef-
timation qui en feroit faite par ceux qui feroient pour ce
nommés : fans que les poflefleurs puflent en être exceptés
fous prétexte qu'ils auroient mis les biens en valeur , ou
qu'ils ne les tiendraient pas par donation , engagement ou
aliénation, mais par acquifition des Donataires ou ayans
eaufe, fauf leur recours : & fans que ceux qui pourroient
avoir ufurpé ces biens , ôc qui en avoient joui ou jouif-
foient nonobftant l'expiration du temps pour lequel ils
leur avoient été donnés , engagés ou aliénés, ou à des
conditions qu'ils n'auroient pas remplies , puflent préten¬
dre au moyen du payement de ces taxes , être confirmés
en leur jouiflance-

6. Voulut S. IVL que les marchands en gros qui fai-
foient trafic de plufieurs fortes de marchandées, ne fuf-
fent tenus de payer qu'une feule taxe, mais fur le pied de
la plus haute : fans qu'aucune perfonne pût être répu¬
tée. marchand en gros qui ne vendroit que des denrées
provenant de fon crû, ains feulement ceux achetans &.
revendans. Voulut aufll que les Officiers faifant trafic en
gros, payaffent outre la taxe de leurs charges, celle de
snarchand en gros dont ils feroient trafic.

7. Ordonna qu'à l'avenir, il ne feroit expédié aucunes



DE LA SOUVERAINETE9 DU ROI.
Lettres de confirmation qu'en repréfentant les quittances
du payement de ces taxes, qui feroient attachées fous le
contre-fcel des mêmes Lettres : & que ceux qui en au¬
roient obtenu depuis fon avènement, ainfi que les Offi¬
ciers qui auroient été pourvus d'anciens Offices depuis
ledit avènement, ne laifieroient pas d'être taxés ôc con¬
traints au payement.

8. Que toutes difficultés qui pourroient naître entre les
redevables ôc lePrépofé au recouvrement du droit de con¬
firmation feroient décidées ; favoir, dans la ville ôc ban¬
lieue de Paris, par le Lieutenant général de Police ; ôc
dans les autres Villes ôc lieux du Royaume, par les In-
tendans, dont les Ordonnances feroient exécutées par
provifion , fauf l'appel au ConfeiL

9. De même les différens qui pourroient furvenir en¬
tres les Maîtres-Gardes Jurés des Arts ôc Métiers, Commu¬
nautés & Paroifles , pour repartition des fommes que cha¬
cun des particuliers devra fupporter.

1 o. Et attendu que le droit de confirmation efl: Do¬
manial ôc appartient à la Souveraineté, le Roi ordonna
que les Officiers des Bourgs , Bourgades ôc autres fujets
à ce droit qui fe trouvoient dans l'étendue des Domaines
aliénés ôc engagés , même pour appanage ou douaire, ou
pour quelqu autre caufe que ce fut, feroient fujets au
payement des taxes comme les autres Sujets de S. M.

11. Enfin le Roi voulut que tous Greffiers des Baillia¬
ges , Prévôtés, Elections, Eaux ôc Forêts , .Corps de
Ville , Viguiers, Notaires , Tabellions, Gardes Jurés
ôc des archives, de quelque Jurifdiêtion qu'ils fufîent ,
fourniffent gratuitement, à la première fommation qui
leur feroit faite, un état des Officiers de leur reffort,
enfemble des Viiles , Bourgs Ôc Bourgades dans lefquels
il y avoit foires ôc marchés , privilèges, arts ôc métiers
en jurande ôc maîtrife , lefquels états ils certifieraient vé¬
ritables , à peine de payer en leur nom les taxes de ceux
qu'ils auroient omis d'y comprendre.

Depuis , l'Arrêt du Confeil du 7 Décembre 1723 , par
X ij

\
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lequel le Roi ordonna que le recouvrement du droit de-
confirmation à caufe de fon avenement à la couronne y

feroit ôc demeureroit furcis jufqu'à ce qu'il en eut autre¬
ment difpofé. Le motif de cette furféance , fuivant le
préambule de l'Arrêt fut qu'on avoit reconnu que les
revenus du Roi étoient fuffifans pour acquitter toutes les
charges de l'Etat, ôc fournir aux dépenfes néceffaires ;
qu'il étoit même poffible, en apportant un grand ordre
dans la diftribution des fonds y d'acquitter fucceffivement y
tant de l'excédent de ces mêmes revenus que de ce qui!
reftoit à recouvrer du pafïé, ce qui étoit arriéré fur les
années antérieures y fans avoir befoin de nouveaux fe-
cours : cette furféance fut levée par un autre Arrêt dit
2 y Juin 1725V

Cet Arrêt fut fuivi d'un autre Arrêt du premier Juil¬
let 172 y , qui détermina la maniéré de faire le recou¬
vrement du droit de confirmation , ôc en même-temps
il parut dans le public un imprimé où la quotité de ce
droit étoit fixée. En voici la copie.
Etat des matières fujettes au payement du droit de confirma&

ùon du à caufe de l'heureux avenement à la couronne.

Juillet 1725V
r. Les Offices des Finances ôc ceux qui donnent la

nobleffe , furie pied du denier trente de leur-valeur, ôc
les deux fols pour livre ; ôc en outre trois livres pour les
frais de chaque quittance , laquelle valeur fera prife fur
les finances payées dans les coffres du Roi.

2. Les Offices de Juftice ôc Police y fur le pied du
denier foixante pour le principal y non compris les deux
fols pour livre , ôc trois livres pour les frais de quittance.

3. Les vétérans des Offices qui donnent la nobleffe y

payeront moitié des titulaires des moindres Offices jouif-
fans defdits privilèges y ôc les deux fols pour livre y Ôc
trois livres pour les frais de quittance : & les veuves le
quart y avec les deux fols pour livre ,ôc trois livres de
quittance*
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Les vétérans des autres Offices, le quart ôc les deux

fols pour livre , ôc trois livres pour les frais de quittance.
Et les veuves le huitième ôc les deux fols pour livre 3>

ôc trois livres de quittance.
Le tout à l'exception des Cours, dans lefquelles on a

excepté les Préfidens ôc Confeillers, les Maîtres , Cor¬
recteurs ôc Auditeurs des Chambres des Comptes, les
Procureurs ôc Avocats du Roi dans ces Cours enfemble
leurs Subffituts, les Greffiers en chef ôc les premiers
Huiffiers defdites Cours.

4. La nobleffe acquife par Lettres depuis 1643 par
Prévôtés de Marchands , Mairie* ôc Echevinage , Jurats,
Çonfulats, Capitouls ôc autres Offices que' ceux de Se¬
crétaires du Roi de la grande Chancellerie ôc près des
Cours, furie pied de deux mille livres par tête des jouif-
fances tant par eux que par leurs ancêtres ; & au furplus
les deux fols pour livre , ôc trois livres de quittance.

5*. Les oCtrois ôc deniers patrimoniaux ou fubventions
des Villes > fur le pied d'un quart du revenu y ôc les deux
fols pour livre , ôc trois livres pour les frais de quittance.

6. Les foires ôc marchés, fur le pied d'une demi-an¬
née de revenu y ôc les deux fols pour livre y ôc trois li¬
vres de quittance.

7. Les ufages ôc communes y fur le pied d'une année
du revenu, avec les deux fols pour livre y ôc trois livres
de quittance.

8. Les privilèges y flatuts ôc jurande des différentes
Communautés des Marchands artifans y ainfi que de Ca-
baretiers ôc Hôtelliers } par rapport à leurs facultés Ôc
au-pardeffus des fommes principales y les deux fols pour
livre, ôc trois livres pour les frais de chaque quittance..

<?. Le franc-faié par toutes perfonnes y y compris les
Communautés Eccléfiaftiques > à l'exception feulement
des Hôpitaux y fur le pied de la valeur d'une année^ du-
dit franc-faléy telle que le fel fe vend dans les lieux où
le privilégié le leve y ôc les deux fols pour livre y. ôc trois
livres pour les frais de quittance,
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10. Ceux qui ont obtenu des Lettres de légitimation ôc

de naturalité, payeront chacun mille livres & les deux
fols pour livres , ôc trois livres pour la quittance.

11. Les Domaines engagés Ôc aliénés avant 16*43 , le
quart du revenu , ôc ceiA engàgés depuis , la moitié d&
revenu , avec les deux fols pour livre , ôc trois livres de
quittance.

12. Les dons, conceflions, privilèges, aubaines ôc
confifcations , une année du revenu, avec les deux fols
pour livre , ôc trois livres de quittance.

13. Les droits de moulins, forges, verreries , péages ,
bacs, paflages , pêches ôc des éclufes , une demi - année
du revenu avec les deux fols pour livre, ôc trois livres
de quittance.

xxxviii. Les Rois à leur avènement ont encore droit de créer

Rois de cîer ^ans ^es Villes où il y a jurande ôc maîtrife , un nombre
des Maîtres illimité de maîtres dans chaque corps de métier, indé-
dans chaque pendamment du droit de confirmation dont il vient d'être
tkr^à caufe parlé. Les Lettres de ces maîtres ainfi créés s'expédient
de leur avé- en Chancellerie, ôc il eft défendu d'en recevoir aucuns

Vf S

colonne! 3 cîue ^es nouveaux créés ne foient remplis ; ils font même
difpenfés de faire aucun chef-d'œuvre , épreuve, expé¬
rience ni examen , ôc ils font exempts des droits de con¬
fréries , de feftins , de boëtes ôc autres frais de réception.

xxxix. Ce n'eft pas feulement à caufe du nouvel avenement
idem , à ^ ]a couronne que les Rois ont droit de créer des maîtrescsule tic leur 11 î / • • i 1 a i *

facre, ma- dans chaque corps de métier, ils ont encore le meme droit
joricé, ma- à caufe de leurs facres Ôc couronnemens, de leurs majorités,
nagp,&c. £|e ]eurs entrées dans les Villes , de leurs mariages , du

couronnement ôc des entrées des Reines , de la naifiance ,

des mariages, des titres ôc dignités de leurs Enfans ou
des Princes de la Maifon Royale , Ôc enfin dans les occa-
fions les plus remarquables de leurs régnés.

Les unes ôc les autres de ces créations ne paroiiïent
pas avoir d'origine plus ancienne que la commutation en
argent du droit de confirmation qui étoit gratuit, c'eft-
à-dire, que François I. en eft l'auteur. Louis XII. par



DE LA SOUVERAINETE9 DU ROI. 167
fa Déclaration du 18 Septembre 15-14.^ créa un maître
en faveur de François d'Orléans , héritier préfomptif de
la couronne. Voyons de quelle maniéré Louis XV. a ufé
de fon droit.

Ce Prince, par fon Edîtdu mois de Novembre 1722 r XL.
créa ôc établit à fon profit, tant pour fon joyeux avene- de^erS-
ment que pour fon facre Ôc couronnement, huit maîtres très , faites
de chacun art ôt métier dans la vfille ôc fauxbourgs de
Paris , fix dans chacune des Villes de Cours , quatre dans
celles de Préfidial, Bailliage ou Sénéchauffée, & deux
feulement dans les autres Villes & lieux de jurande, pour
y être pourvu de telles perfonnes qu'il plairoit à S. M.-
en payant par eux la finance qui feroit réglée fuivant les
Rôles du Confeil, & ce en contrats de rente fur la Ville,
rentes Provinciales, finances d'offices fupprimés, ou au¬
tres créances de l'Etat liquidées..

Par autre Edit du mois de Juin 1725' le Roi, à l'oc-
cafion de fon mariage, créa encore des maîtres de cha¬
cun art ôc métier; favoir, fix dans la ville Ôc fauxbourgs
de Paris, quatre dans chacune des Villes de Cours , trois-
dans celles de Préfidial , Bailliage ou Sénéchauffée , ôc
deux dans les autres Villes ôc lieux de jurande, pour y
être auffi pourvu de tels fujets qu'il plairoit au Roi, en
payant par eux la finance qui feroit réglée par des Rôles
arrêtés au Confeil.

Les Chirurgiens , Apoticaires ôc Orfèvres furent ex- xtr.
preffément exceptés des créations portées par l'un ôc l'an- LesChirur-

crie i}s .A PO*3
tre de ces Edits de 1722 ôc 172 51. ficaires £

Cette exception qui n'avoit pas été faite dans les créa- Orfèvres,
îions des Rois prédéeeffeurs de Louis XV. ôc qui n'avoit "éano^cte
été ajoutée que par les Arrêts d'enregiftrement dans les* maîtrifes»
Cours, eft très-jufie ôc très-utile au public, qui a un
grand intérêt que les Chirurgiens ôc Apoticaires ne
foient pas pris au hafard ôc fans examen , mais qu'ils
ayent beaucoup d'expérience ôt de capacité, tant pour
la connoiffance des remèdes, leur compofition ôc leur
jufte application ; que pour toutes les opérations manuel-



XLII.

Exception
des Lettres
de maîtrifes
en faveur des
marchands,
•ouvriers &
artifans de

Lyon,dépen¬
dait s de la
Jurifdiétion
des Prévôt
des Mar¬
chands Se

E.çhevins.

XLIII.
_

Juges qui
conaoUfent

i"<TC TRAITE4 HISTORIQUE
les : 6c à l'égard des Orfèvres , la conféquence de la ma¬
tière qu'ils travaillent met dans l'obligation de n'y fouf-
frir que des gens parfaitement connus, qui ayent paffé
par tous les dégrés & les examens requis par les Ordon¬
nances.

Après le premier 5e ces Edits , la ville de Lyon ayant
prétendu être exempte de fon exécution comme elle l'a-
voit été de ceux rendus fous les régnés préeédens , dans
tous les cas de créations de maîtrifes, les Prévôt des
Marchands & Echevins de cette Ville , confervateurs des
Manufaêlures, préfenterent leur requête au Roi, ten¬
dante à la confirmation de cette exemption, laquelle
ayant été communiquée à celui chargé de l'exécution du
même Edit, il y fournit de réponfe : ce qui fit une ins¬
tance au Confeil 9 qui fut terminée par Arrêt du $ Avril
1723 > par lequel le Roi déclara qu'il n'avoit entendu
comprendre dans fon Edit de Novembre 1722 les Com¬
munautés des Marchands , ouvriers & artifans de la ville
& fauxbourgs de Lyon qui font dépendans de la Jurif-
diêlion des Prévôt des Marchands ôt Echevins de cette

ville, lefquels S. M. voulut être maintenus êt confervés
dans tous leurs privilèges, franchifes ôc exemptions de
Lettres de maîtrifes créées êt à créer pour heureux ave-
nemens 5 mariages , naiflances de Princes ou autres que
ce fût ou pût être. En conféquence S. M. défendit de
vendre aucunes Lettres de maîtrifes dépendantes de la¬
dite Jurifdiêlion d.es Prévôt des Marchands & Echevins 5
mais fans préjudice de l'établiffement des Lettres de maî¬
trifes dans les Communautés d'arts ôt métiers qui recon-
noiffent la Xurifd.iêtion de la Cour des Monnoyes ôc au¬
tres Juftices de la ville de Lyon,ôt fans tirer à conféquence
pour les autres Villes du Royaume, ou l'Edit feroit exé^
cuté félon fa forme & teneur.

Nous avons dit ci-devant (a) que la Grand'Chambre
du Parlement de Paris connoît feule des matières de ré-

{a) Voyez ci-xîeyant §. 11, pag. 33$.

gale
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gale temporelle, Ôc que le Grand-Confeil (a) connoît des eontcfta-
du poffeflbire des Bénéfices requis par les porteurs des
expeôtatives Royales : difons ici que ces conteftations qui confirma-
peuvent naître au fujet des droits du Roi, tant de con- "étions Ife
firmation à caufe de fon joyeux avenement, que des créa- Maîtres*
tions de maîtres dans les Corps ôc Communautés des
Marchands , arts ôc métiers, à caufe du même avene¬
ment ou autre cas (b), font jugées en première inftance ;
favoir, dans la ville ôc fauxbourgs de Paris par le Lieute¬
nant général de Police, Ôc dans les Provinces par les Iiï-
tendans, fauf l'appel au Confeil.

(а) Voyez ci-devant §, 33 , pag. 137.
(б) Idem, 36, 37, pag. 158 à ifp.

CHAPITRE XV.

Droit Royal fur les afpirans aux maîtrifes des
Marchands > & des Arts & Métiers.

Sommaire.

I. A ATienne police des Corps des Marchands , & des
Jtx.Ans & Métiers. 11. Tous les marchands, gens de

métiers & artifans établis en corps 3 maitrifes & jurande,
III. Règlement pour le droit Royal, à payer par les afpirans.
IV. Création d'Offices de Gardes & Jurés dans toutes les
Communautés des marchands & artifans. V. Suppreffion d'an¬
ciens droits Domaniaux, & rêtabliffiement du droit Royal
pour être payé au Domaine. VI. Nouvelle fixation de ce droit
Royal. VII. Réunion des Offices de Maîtres, Gardes & Ju¬
rés aux Corps & Communautés« VIII. Création d'Offices
d'Auditeurs-Examinateurs des comptés , pour chaque corps
de marchands } & chaque Communauté d'arts & métiers.
IX. Attribution à ces derniers Officiers du droit Royal\

Tome IL Y;
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X. Union de ces derniers Offices aux Corps & Communautés >
& aliénation à leur profit du droit Royah

l; O M M E le public a intérêt à la fidélité du com-
polke^our merce & à la bonne qualité des ouvrages auxquels
les Corps des les artifans travaillent, nos Rois ont donné dans tous les
&deshArts& temPs une attention particulière à la police des corps
métiers. des marchands Ôc des Communautés d'arts ôc métiers^

Anciennement tous les marchands qui vendaient par
poids ôc mefures quelque forte de marchandife que ce
fut, ôc ceux qui exerçoient quelques arts Ôc métiers en
boutiques ouvertes y magafins y chambres y atteliers ou
autrement, étoient tenus, auparavant de pouvoir entrer en
exercice y de prendre des Lettres d'un d'entr'eux qui étoit
élu > auquel il étoit attribué certains droits, tant pour fes
Lettres que pour fes vilites ôc pour les apprentiflages ?
au moyen de quoi il étoit obligé de faire obferver les
Ordonnances 6c Statuts prefcrits pour chaque efpéce
d'exercice : ce qui fut révoqué par François I. qui réu¬
nit ces droits à fon Domaine 6c fit de nouveaux Régie-
mens y que les guerres qu'il eut anéantirent,

ir. Enfuite Henry III. 6c Henry IV. voulant faire ceffer
Tous les Ies a£,us qUj s'étoient introduits par ceux qui faifoient

gen^demé- commerce de marchandifes6c profeffion d'arts Ôc métiers
tiers & artî- dans le Royaume , firent plufieurs Réglemens par leurs
en" co^{^llS Edits des mois de Décembre 15* 8 r 6c Avril 15973 tant
snaîtrifes & pour établir tous les marchands^ négocians, gens de métiers
jurandes. ^ artifans en corps > maîtrifes 6c jurandes y que pour preF

crire le temps des apprentiffages , la forme 6c la qualité des
chefs-d'œuvre y les formalités de la réception des maî¬
tres 3 celles des éleêiions des Jurés 3 Gardes ou Syndics 9

ur. 6c vifites qu'ils pourroient faire ; 6c enfin pour régler les
Règlement fommes qUj feroient payées par les afpirans à la maîtrife^

Royal*, à° foit au Domaine à titre de droit Royal foit aux Jurés ôc
payer par les Communautés-
afpnans, L'exécution de ces deux Edits de iy8i 6c 1597 fut

ordonnée par celui de Louis XIV. du mois de Mars i
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qui voulut que tous fes Sujets faifant profeffion de com¬
merce de marchandées ôc denrées > d'arts ôc métiers de
toutes fortes > fans aucuns excepter y tant dans la ville Ôc
fauxbourgs de Paris que dans les autres Villes ôc lieux du
Royaume où il y avoit maîtrife ôc jurande 9 qui n'étoient
d'aucuns corps Ôc Communautés > feroient établis f pour
exercer leurs profeffions ^ arts ôc métiers ) en Corps > Com¬
munautés ôc Jurandes; ôc à cet effet qu'il leur feroit ac¬
cordé des Statuts. Et les Arrêts du Confeil des 24 Fé¬
vrier ôc 25? Septembre 1674 érigèrent en corps de maî¬
trife & jurande , toutes perfonnes fans exception faifant
trafic ou commerce de quelque marchandife, ôc exer¬
çant quelque métier que ce foit en la ville ôc fauxbourgs
de Paris.

Le même Roi^ par fon Edit du mois de Mars iép i 9 iv.
établit au lieu ôc place des Gardes jurés éleêlifs 9 des Gar-
des jurés en titre d'Office dans toutes les Communaù- Gardes &
tés des marchands ôc artifans de Paris Ôc des autres Vil- Jurés dans
les Ôc lieux du Royaume ; régla les fondions , vifites ôc communau-
droits de ces Officiers ; fupprima divers petits droits qui tés des mar-
fe levoient au profit du Domaine pour la réception des c.hands & ar~

a f) u iir. o /ii-i titans.
maîtres ôc pour 1 ouverture des boutiques ; ôc, rétablit le y.
droit Royal fur un pied fixe j bien moindre que celui Suppreffion

f p-p i*j n /\ / T"* • anciens
porte par 1 Edit de 1581 ^ pour etre payé au fermier ou droits du
Receveur de fes Domaines par ceux qui feroient à l'ave- Domaine,
nir reçus maîtres dans quelques corps de marchands ou
dans quelques Communautés d'arts ôc métiers que ce pût droit Royal
être dans la ville de Paris ôc dans les autres Villes ôc p°ul

Bourgs clos du Royaume. maine"
La fixation nouvelle de ce droit Royal fut faite en qua- vi.

tre claffes ; lavoir , xïioi^de ce
Les marchands ôc maîtres des Corps ôc Communautés droit Royal,

de la première claffe de la ville de Paris , à quarante li¬
vres chacun ; ceux de la fécondé claffe à trente livres ;
ceux de la troifiéme à vingt livres ; Ôc ceux de la qua¬
trième à dix livres.

Les marchands ôc maîtres des Corps ôc Communautés
Yij
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de la première clafle des Villes ou il y a Parlement 9
Chambre des Comptes, Cour des Aydes, ou Bureau des
Finances, ôc autres principales Villes du Royaume à 30
livres chacun ; ceux de la fécondé clafle à 20 livres ; ceux
de la troifléme à 12 livres, ôc ceux de la quatrième à 6
livres.

Les Marchands ôc Maîtres des Corps ôc Communau¬
tés de la première clafle des Villes où il y a Préfidial,
Bailliage ôc Senéchauffée à 20 livres chacun ; ceux de la
fécondé clafle à 12 livres , ceux de la troifléme à 8 livres,
ôc ceux de la quatrième à ^ livres.

Les Marchands ôc Maîtres des Corps ôc Communautés
de la première clafle des Villes ôc Bourgs, clos où il y a
maîtrife ôc jurande, à 1 $ livres chacun ; ceux de la fécon¬
dé à 10 livres ; ceux de la troifléme à 6 livres, ôc ceux de
la quatrième à 3 livres.

Le tout fuivant les rôles qui feroient arrêtés au Confeil,
A l'égard des fils de Maîtres, il fut ordonné qu'ils fe¬

roient reçus, en payant pour le droit Royal un tiers moins
que les autres.

Ce droit fut aufll réduit en faveur des petites fruitières
de Parisautrement dites regratieres, vendans en bouti¬
que i échope ou étalage en place fixe, lefquelles ne paye¬
raient feulement que trente fols chacune. Mais celles
marchant dans les rues, ou vendant debout dans les mar¬
chés , fur un panier devant elles , vulgairement appellé
inventaire, furent totalement déchargées dudit droit.

Il fut fait très-exprefles inhibitions ôc défenfes aux Maî¬
tres ôc Gardes des Corps des Marchands , ôc aux Jurés
des Communautés des arts ôc métiers , de recevoir à la
maîtrife aucun afpirant qu'il n'eût juftifié du payement du
droit Royal, par la quittance des Fermiers ou Receveurs
des Domaines ou de leurs Commis, à peine de trois cens
livres d'amende contre chacun de ces Maîtres, Gardes
ou Jurés pour chacune contravention.

Et pour empêcher les recherches qui auraient pu être
faites, fous prétexte du défaut de payement du drçit Royal
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pour le pafTé, S* M. en fit don ôc remife aux Marchands ôc
Maîtres qui avoient été reçus jufqu'alors.

Cet Edit de 1691 fait connoître que ceux de 15*81 ÔC
x 5*P7 n'avoient eu leur exécution quant au droit Royal,
que dans les temps mêmes qu'ils furent rendus > ôc qu'en-
fuite on fubffitua à ce droit Royal, de petits droits au pro¬
fit du Domaine , pour la réception des Maîtres ôc pour
l'ouverture des boutiques; fur quoi il faut remarquer que
ces petits droits ne fe levoient feulement qu'à Paris, où
ils étoient nommés, Coutumes des maîtres & des apprentifs >
ôc qu'ils furent réglés par Jugement de la Chambre du Tré-
for du 6 Mai 1670, à trois livres pour la réception ôc ou¬
verture de boutique de chaque Maître fans diftinôtion de
métier, ôc à quinze fols pour chaque brevet d'apprentif-
fage : mais comme ils font fupprimés ainfi qu'il eft dit ci-
devant , on ne s'étendra pas davantage à cet égard ; on
fuivra feulement la deftinée du droit Royal rétabli.

Après l'Edit de 169 1, la plupart des Communautés , VU.
tant de Paris que des autres Villes, obtinrent la réunion ^^officcs
des Offices de Maîtres ôc Gardes ôc de Jurés, à leurs de Maîtres &
Corps ôc Communautés ; ce qui donna lieu à la continua- Garcies& Ju"

1 a 1 • > r • / • i res » aux
tion des memes abus qui s etoient pratiques au lujet des corps &
deniers de ces Communautés, qui ne furent pas mieux. Communal*-
adminiftrés, ôc les comptes pas plus régulièrement rendus
qu'avant la création de ces Offices ; joint que depuis cette
réunion, la perception du droit Royal avoit été tellement
négligée, que la plupart des Maîtres avoient été reçus
làns l'avoir payé. C'eft pourquoi, le Roi pour y pourvoir ,
donna un autre Edit au mois de Mars 1694, par lequel
il créa en titre d'Office deux Auditeurs-Examinateurs des vm.

comptes, pour chaque corps de marchands, ôc pour cha-
que Communauté d'arts & métiers, dans la ville de Pa- d'Auditeurs

*

ris, ôc dans les autres Villes ôc bourgs clos du Royaume 9 &Examina-
•

pour recevoir les deniers ôc revenus de ces Corps ôc
Communautés, ôc en compter ; auxquels Officiers il fut, Communaa-
entr'autres attributions , accordé le droit Royal apparte- tes' IX^
nantà&M» fur chaque afpirant à la maîtrife fur le pied AtHibua©»

Y iij
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à ces cîer- réglé par l'Edit de 1691, pour en jouir 6c difpofer en
ciers£Su°d!oi^ ple*ne propriété comme de chofe à eux appartenante, fans
Royal. qu'ils en puffent être évincés fous aucun prétexte, fi ce

n'étoit en rembourfant préalablement le prix de l'aliéna¬
tion fur le pied qu'il feroit employé dans les quittances
de finances.

X. Depuis , Arrêt du Confeil du 14 Juin 169y , par lequel
ces^derniers Majefté Ordonne
Offices aux Que dans la quinzaine pour toutes préfixions 6c délais ,
Corps & il feroit fait à la diligence des Maîtres Ôc Gardes , Syndics
tés™$c alié- 6c Jurés des Corps ôc Communautés d'arts 6c métiers de
nation à leur Ja vi]}e ôc fauxbourgs de Paris , chacun en droit foi, des

<"* j O ^

drokRoyaL répartitions de la finance des mêmes Offices d'Auditeurs-
Examinateurs des comptes , fur le pied de l'évaluation
qui en feroit faite au Confeil, eu égard à la portée du-
droit Royal, 6c aux gages qui feraient attribués à chaque

/ Communauté, fur tous ceux qui compofoient lefdits Corps
6c Communautés, le plus équitablement que faire fe pour¬
rait , à proportion des facultés de chaque particulier ; le
montant defquelles répartitions feroit payé, enfemble les
deux fols pour livre, en trois termes ; favoir, le principal
fur les quittances du Tréforier des revenus cafuels ; 6c les
deux fols pour livre fur les quittances du chargé du recou¬
vrement de cette finance : 6c en conféquence, que ces
Offices d'Auditeurs-Examinateurs des comptes feraient
ôc demeureraient toujours réunis ôc incorporés aux Corps
6c Communautés, auxquels appartiendrait à perpétuité
le droit Royal, qui leur feroit payé par chaque afpirant
à la maîtrife fuivant la fixation portée par l'Edit de 16p 1.

Cet Arrêt ayant été exécuté bien-tôt après, le Roi fe
trouva entièrement dépouillé du droit Royal pour Paris :
ce qui avoit été déjà fait pour les autres Villes du Royau¬
me fuivant renonciation portée au même Arrêt.

On ne voit pas le prix des aliénations , parce que cha¬
que Communauté, foit de Paris ou d'ailleurs, firent des
offres 6c foumiffions particulières, fur lefquelles il leur fut
expédié des Arrêts qui les regardoient feulement.
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Ajoutons ici quelques réflexions de l'Auteur de l'eflai

politique fur le Commerce : les voici (a).
« L'ouvrier doit être long-temps apprentif pour faire

» de bonne marchandée ; à peine eft-il néceflaire que le
vendeur la connoifle : car fi dans un inftant il ceflfoit d'y

» avoir des Maîtres marchands-boutiquiers , les manufac-
» turiers n'auroient qu'à envoyer leurs Commis ou leurs
» valets y avec les marchandées étiquetées de la fabrique
a» & du prix j & tout rentreroit dans l'ordre. »

En effets s'il n'y avoir que les fabriquans établis en
corps de maîtrife qui puffent vendre ou faire vendre par
leurs Commiflionnakes le produit de leurs fabriques, ces
fameux boutiquiers feroient apprendre à leurs enfans des
métiers à fabriquer, & les cinq ou fix grands garçons qui-
font dans la plupart des boutiques à bâiller en attendant
les acheteurs , prendroient le même parti. Par-là le nom¬
bre des ouvriers multiplieroit : il y auroit beaucoup plus
de marchandifes fabriquées chez nous à envoyer dehors :
notre commerce étranger augmenteroit d'autant ; ôc notre
nation en général en auroit le profit : outre que la mar¬
chandife prife de la première main feroit à meilleur comp¬
te pour le citoyen en particulier^

(.a ) Imprimé en 1736 , pag. 96.

CHAPITRE XVh

Marc dor& doublement«

S O M M A I R E.

I, EriNiTiON du marc d'or. IL Concejfion des Rois cm
profit de l'Ordre & Milice du S. Efprit} du cinquième

des dons. III. Comme aufftdu droit de marc d'or. IV. Divers
rêglemens fur le droit de marc d'or.V. Réunion au Domaine-
du droit de marc d'or y & du dixième des dons. VI. Création?
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de 400000 livres de rente au profit de l'Ordre du S. EJprit.
VII. Le marc d'or, le doublement & le dixième des dons ,

affeâés par fpécial privilège au payement de ladite rente de
400000 livres. VIII. Suppreffion des Officiers de Tréforiers
& Contrôleurs du marc d'or, & de ceux de leurs Commis
y réunis. IX. Commis pourfaire la recette du marc d'or. X. Ces
Commis tenus de remettre le produit an Tréforier de l'Ordre
jufqu'à concurrence de la rente. XI. Et fi le produit excède ,
le furplus doit être remis au Tréfor Royal. XII. Au moyen
de ces nouvelles difpofitions, le Fermier du Domaine n'a pas
lajoui/Jance du marc d'or. XIII. Le dixième des dons ne Jub-
Jifie plus. XIV. Rétabliffiement des Offices de Tréforiers &
Contrôleurs du marc d'or,

i.
Définition

«ki marc

d'or.

II.
Conceffion

des Rois au

profit de
l'Ordre 5c
Milice du S.

Efprit, du
cinquième
des dons.

III.
Comme

E droit de marc déor, qu'on appelloit autrefois, droit
! de ferment, eft une efpéce d'hommage ou de recon-

noiffance que les Officiers rendent au Roi, lorfqu'ils font
pourvus de leurs Offices : ôc comme tous font également
obligés à ce devoir, aucun n'eft exempt du droit.

Henry III. en inftituant l'Ordre ôc Milice du S. Efprit,
le dota de fix-vingts mille écus d'or annuellement, fui-
vant l'article trente-huit de fon Edit ôc Statuts du mois
de Décembre 1578.

Pour fatisfaire à cette dotation ôc fondation, le même
Roi par fa Déclaration du 7 Décembre 15*82, attribua à
l'Ordre du S. Efprit le cinquième denier des dons ÔC libéra¬
lités que les Rois feroient à l'avenir excédant cent écus ,
tant en argent comptant qu'en aubaines, confîfcations,
amendes, lods ôc ventes -, rachats ôc autres droits ôc de¬
voirs Seigneuriaux, à quelques perfonnes ou pour quel¬
que caufe que ce fût. Ce cinquième denier fut réduit vo¬
lontairement au dixième par le Chapitre de l'Ordre tenu
à Darnetal le 4 Janvier 1592, enfuite remis au cinquiè¬
me par Edit de Louis XIII. du mois d'Août 1628,& de¬
puis encore réduit au dixième par Arrêt du Confeil du
premier Oêlobre 1628.

Comme cette portion fur les dons ôc libéralités n'étoit
pas
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pas à beaucoup près fuffifante pour remplir la fondation , auflî cfe droit
le Prince fondateur, par fa Déclaration de Décembre dema*cdor.
15*82 , concéda ôc attribua à perpétuité à l'Ordre du S.
Efprit y les deniers provenans du droit de ferment ou marc
d'or dû par tous les Officiers du Royaume, à commencer
au premier Janvier 15*83.

Quoique le marc d'or eut été diftrait du Domaine de iv.
la couronne par cette conceffion d'Henry III. néanmoins ^ensSfur
les Rois fuccelfeurs firent différens réglemens fur ce droit, k^drok de
Henry IV. en fit arrêter un tarif le p Juin i 603 , qui eft marc d'or,
le plus ancien tarif qui fe trouve à cet égard.

Sous le regne de Louis XIIL il y eut i °. un Règle¬
ment arrêté au Confeil le 13 Avril 1621 , qui ordonna
que le droit de marc d'or feroit payé pour tous les Offices
domaniaux ôc héréditaires, Ôc qu'il feroit réglé fuivant la
finance de leurs Offices ; 2Q, un Edit du mois d'Août
1628 , portant création de Receveurs généraux du marc
d'or comme Officiers Royaux, dont les provifions furent
fcellées en grande Chancellerie ; 30. un Arrêt du Confeil
du premier Oêtobre 16*28, portant que le droit de marc
d'or feroit augmenté du parifis, ôc qu'à l'avenir il feroit
drefifé des rôles plus amples que les précédens ; 40. enfin
un Règlement fait au Confeil le 3 Février .1633 , 4U1 or~
donna que le droit qui fe payoit en exécution du rôle du p
Juin 1603 feroit doublé.

.Sous le regne de Louis XIV. il furvint différens Edits,
Déclarations , Arrêts ôc Réglemens, dont il eft néceffaire
de rapporter le détail, pour d'autant mieux connoître la
matière concernant ce marc d'or.

Par fan Edit du mois de Décembre 16y6, il fut ordon¬
né qu'à l'avenir ôc à commencer du premier Janvier
i6y7, le droit de marc d'or feroit payé pour toutes for¬
tes d'Offices, cafuels, domaniaux, héréditaires, de jufti-
ce, de finance, de police, de Chancellerie, ôc tous autres
généralement quelconques , à l'exception de ceux de la
grande Chancellerie feulement, fur le pied du nouveau

Tome IL Z
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rôle arrêté au Confeil, ôt attaché fous le contre-fcel de la
Chancellerie.

Par le même Edit , le Roi réitéra le don ôt attributions
à perpétuité de ce droit ( fans parler de cinquième ou de
dixième de dons) à l'Ordre ôt Milice du S. Efprit, pour
lui tenir lieu du fond promis par l'Inftitution de l'Ordre >
avec faculté d'établir pour la perception de ce droit tels
Tréforiers, Contrôleurs & Officiers que le Chapitre ju¬
gerait à propos ; & en conféquence ordonna que les Of¬
ficiers Royaux créés par Louis XIII. en 1628 feroient
fupprimés. Il fut auffi ordonné qu'en cas de création d'Of¬
fices , le droit de marc d'or feroit fixé fuivant la taxe de
femblables Offices, linon réglé par le Confeil pour la pre»
miere fois, ôt la taxe ajoutée au rôle pour appartenir aulïl
à l'Ordre du S. Elprit : ce rôle contient 629 articles.

Par autre .Edit du même mois de Décembre 1656, il
fut ordonné qu'il feroit fait aliénation à faculté de rachat
perpétuel,ôt aux conditions les plus avantageufes qu'il fe
pourrait, de la moitié du droit de marc d'or augmenté
& doublé par le précédent Edit ; en même-temps il fut
créé deux Tréforiers généraux ôt deux Contrôleurs géné¬
raux héréditaires du marc d'or , ôt ordonné que les Ac¬
quéreurs de la moitié à aliéner en jouiraient par les mains
defdits Tréforiers , ôtc.

Cet Edit fut fuivi d'un Arrêt du Confeil du 23 Juin
3 £>5*7 , rendu fur la remontrance des Officiers des Ordres
du Roi, portant que le marc d'or feroit payé pour toutes
fortes d'Offices , avec défenfes aux grands Âudienciers ôc
Gardes des rôles des Offices de France , de préfenter ni
faire fceller aucunes provifions hors ôt excepté celles de
la grande Chancellerie feulement,, qu'il ne leur foit ap¬
paru des quittances de marc d'or fignées ôt contrôlées.

L'Edit d'Avril 165 8 créa quatre premiers ôt principaux
Commis des Tréforiers généraux du marc d'or, ôt de
quatre Secrétaires Gardes des regiftres §t premier Conv-
mis des Contrôleurs généraux dudit marc d'or y anciens #



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI iyp
alternatifs, triennaux & quatriennaux , avec diverfes attri¬
butions.

Mais par la Déclaration du 10 O&obre 165S > le Roi
révoqua les charges des premiers Commis des Tréforiers
Se Contrôleurs généraux du marc d'or créés par Edit d'A¬
vril précédent; Se en même-temps accorda à l'Ordre du
S. Efprit la faculté d'établir tel nombre de Commis qu'il
feroit jugé à propos par le Chapitre, même de réformer.

Dans le même mois d'Octobre 1658, le Roi donna
une autre Déclaration, par laquelle S. M. en conféquence
de l'Edit du mois de Décembre 1656, Se de la Déclara¬
tion du 10 Octobre 165S , créa & établit en titres d'Of¬
fices formés Se héréditaires,, quatre premiers ôt princi¬
paux Commis des Contrôleurs généraux du marc d'or,
anciens, alternatifs , triennaux & quatriennaux à Vinflar,
de pareils Offices de premiers Se principaux Commis des
Tréforiers des parties cafuelles, Sec.

Enfuite il y eut divers Réglemens ; favoir, un Arrêt du
Confeil du 26 Juillet 16"5*9, par lequel il fut ordonné que
le droit de marc d'or feroit payé pour toutes fortes d'Of¬
fices généralement quelconques, conformément au Rè¬
glement du mois de Décembre i6$6> nonobftant toutes
décharges Se exemptions que l'on pourroit avoir obte¬
nues , & celles que l'on pourroit furprendre.

Arrêt du Confeil du 27 Novembre 1660, portant qu'il
feroit expédié une Déclaration pour difpenfer les Tréfo¬
riers généraux du marc d'or, de prêter ferment & comp¬
ter à la Chambre des Comptes, avec défenfes d'exécuter
aucune contrainte contre eux.

Déclaration du 28 Décembre 1660 , portant que les
Tréforiers Se Contrôleurs généraux du marc d'or, prête-
roient ferment au Chancelier des Ordres : qu'ils compte-
roient au grand Tréforier ; & qu'ils porteroient trois mois
après avoir compté le double de leurs comptes à la Cham¬
bre des Comptes.

Lettres Patentes du 29 Décembre 1661 données par
le Roi, portant ratification de celles du mois d'Oâo^

Zij
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bre 1658, pour la création des premiers Commis des Tré-
foriers & Contrôleurs généraux du marc d'or, & réforma¬
tion des provifions des derniers.

Arrêt du Confeil du 8 Février 1663 , qui ordonne qu'il
fera procédé à la confection d'un nouveau rôle plus am¬
ple que celui du 23 Décembre 165 6 , lequel cependant
fera exécuté félon fa forme & teneur pour tous les Offices
y compris : & pour le regard de ceux qui ont été obmis,
que les Tréforiers du marc d'or expédieront leurs quittan¬
ces fur le pied du doublement de celles du Tréforier gé¬
néral dudit marc d'or depuis l'année 1633 : & quant aux
Offices de nouvelle création , que la taxe en fera faite au
Confeil fur les rôles qui feront préfentés par les Officiers
du marc d'or en exercice.

Arrêt du Confeil du 21 Janvier 1673 , portant, que
conformément aux Edits , Arrêts, Déclarations & Régie-
mens, tous les Offices Royaux de juftice , police, finan¬
ces , domaniaux, tant cafuels qu'héréditaires, & autres
généralement quelconques, feront tenus de payer le droit
de marc d'or avant d'obtenir Lettres de provifion ou ra¬
tification de leurs Offices, avec défenfes aux Gardes des
rôles d'en préfenter aucunes au fceau fans quittances de
marc d'or bien & dûement expédiées, à peine d'en ré¬
pondre en leurs noms , ôc aux Secrétaires du Roi d'en
ligner aucunes fans que copie defdites quittances foient
attachées fous le contre-fcel de la Chancellerie, aux mê*
mes peines.

Arrêt du Confeil du premier Septembre 1674 , or~
donne que le rôle du 23 Décembre 16$ 6 fera exécuté fé¬
lon fa forme & teneur.

Arrêt du Confeil du 14 Mars i <%>o, qui fixe le droit
de marc d'or des Offices de nouvelle création à la moitié
des droits ordinaires pour la première provifion feule¬
ment.

Arrêt du Confeil du 7 Oétobre 1704 , portant règle¬
ment général pour le payement du droit de marc d'or
appartenant à l'Ordre du Saint - Efprit, & qui ordonne
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ï°. que le rôle du 23 Décembre 165*6 ^era exécuté pour
tous les Offices y compris: 20. que les Offices créés avant
ledit rôle payeront le marc d'or fuivant l'Arrêt du 8 Fé¬
vrier 1663 , pourvu néanmoins qu'ils ne foient point au-
deiïbus de 42 livres : 30. que les Offices créés depuis
1636, & qui le feront à l'avenir, payeront fuivant le nou¬
veau tarif arrêté : 40. que les Offices créés par augmen¬
tation dans les Compagnies formées avant le rôle de
1656, payeront fuivant ledit rôle de 165*6: y9, que ceux
qui auront plufieurs Offices, payeront pour autant d'Of¬
fices qu'ils feront pourvus : 6Q. que tous Offices payeront
le marc d'or , même ceux qui ont été ci-devant levés fans
le payer : 7°. défenfes aux Gardes rôles de préfenter au5
fceau aucunes provrfions , & ratifications d'Offices fans-
quittances de marc d'or, à peine d'en répondre, & aux
Secrétaires du Roi d'en ligner fans lefdites quittances
aux mêmes peines : 8°. que les commiffions du grand
fceau pour exercer des Offices , payeront le marc d'or ,

excepté pour les charges de nouvelle création à vendre r
9°, que les premières provifions des Offices nouvelle¬
ment créés, ne payeront que le tiers des droits portés par
le nouveau tarif: io<>. que les Edits, Arrêts & Régie-
mens contraires demeureront révoqués : en exécution du¬
quel Arrêt de 1704, il fut arrêté le même jour un nou¬
veau tarif qui contient 3 7 articles.

Arrêt du Confeil du 17 Février 1705*, portant qu'il ne
feroit payé aucun droit de marc d'or, tant pour les com¬
miffions au grand fceau pour exercer des Offices de nou¬
velle création auxquels il plairoit à S. M. de commettre
en attendant la vente ,t que pour les commiffions expédiées
pour l'exercice des recettes générales des finances.

Lettres Patentes du mois d'Avril 1705*., portant que le
rôle du 23 Décembre 1656, pour le payement du droit
de marc d'or pour tous les Offices y compris, feroit exé¬
cuté félon fa forme & teneur.

Arrêt du Confeil du 21 Juillet 170-5*, portant fixation:
pour l'avenir du droit de marc d'or des vendeurs & contrô-
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leurs de la marchandife de foin à la fomme de cent huit
livres , en conféquence de l'union faite à leurs Offices
par la Déclaration du 8 Juillet 1704, de 12 fols attribués
par chacun cent de foin aux huit nouveaux Offices de
vendeurs de foin créés par Edit du mois de Mai 1704.

Arrêt du Confeil du 17 Septembre 170 y , portant que
le droit de marc d'or des Exempts des Compagnies des
Prévôts de l'Ifie & Lieutenans de Robbe-courte , feroit
,Ôt demeureroit fixé à douze livres.

Toutes les pièces citées ci-deffus établiiïent le droit de
marc d'or , & prouvent que ce droit tel qu'il a été fixé ÔC
réglé , tant par l'Edit de Louis XIV. du mois de Décem¬
bre 1656, & rôle arrêté en conféquence le 23 dudit mois ,

que par les Déclarations, Arrêts & Régiemens pofté^
rieurs, avoit été cédé & abandonné à l'Ordre & Milice
du S.. Efprit, à la réferve néanmoins du doublement du
rôle du 9 Juin 1603 , ordonné être levé par Arrêt de
1633 , lequel eft refté en la main du Roi, ayant été com¬
pris dans le Bail des Aydes fait le 26 Juillet 1681, arti¬
cle 105-, & dans,celui du 18 Mars 1687, article 32, de
même que dans les Baux fubféquens des Aydes, dont les
Fermiers ont été payés de mois en mois par les Officiers
du marc d'or , chargés de la recette totale,

v. Les chofes en cet état, Louis XV. ayant confidéré que
Réunion au je produit du marc d'or & le dixième des dons & libé»Domaine du ,.1 , r . 71 . . r . r .

Roi, du droit ralites, ne pouvoir fournir annuellement de quoi latisfai-
de marc d or re à la fondation de l'Ordre du S. Efprit & à fes dépen¬
de des dont ^es "> aYant d'ailleurs intention d'ôter la multiplicité des

Offices introduite dans le Royaume , fur lefquels feuls
le març d'or peut être perçu, fit un Edit au mois de Jan¬
vier 1720, par lequel il réunit à Jon Domaine le droit de
marc d'or , le doublement d'icelui ôt le dixième des
dons. k -

tdonde Potir tenir lieu à l'Ordre & Milice du S. Efprit, tant
40C000 îiv. de fa fondation primitive , que des femmes qu'il avoit
de 'rente au avancées en différens temps pour l'Etat, le Roi par cet
£Ordre'1 & Edit de 1720, créa & conftitua au profit du même Ordre ,
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quatre cens mille livres de rente annuelle & perpétuel- Mlike du<
le, non rachetable ni réduêtive, à prendre fur les droits SiE^m*
d'Aydes, Gabelles & cinq-groffes Fermes, impofitions
faites ou à faire, revenus cafuels, & tous autres droits &
revenus préfens & à venir généralement quelconques, &
fpécialement fur les droits d'Aydes & Entrées de la ville
de Paris, pour en jouir par l'Ordre en vertu dudit Edit
feulement, & fans qu'il fut befoin d'autre titre ni ordon¬
nance ; & en être les arrérages payés de trois en trois mois,
à commencer du premier Janvier 1720, par les Fermiers
généraux ou autres commis à cet effet, entre les mains
du grand Treforier de l'Ordre, fur fes fimples quittances.

Et pour plus grande fûreté Sa Majefté ordonna que les Lvrr-
droits de marc d'or & doublement, & le dixième des dons, d'or J^dou^
demeureroient à perpétuité & par privilège fpécial, fans biemenr & i&
aucune dérogation ni novation , affeêlés & hypotéqués à donTaffedès'
la garantie de cette rente de 400000 livres ; enforte que par privilège-
l'Ordre pût rentrer de plein droit, non-feulement dans la i^ementde
poffeffion du droit de marc d'or, dont il jouiffoit au para- iaXexeme?
vant, mais auffi dans l'autre moitié nommée doublement,
qui étoit reliée ès mains de S. M. fans qu'il fut befoin
d'aucune nouvelle conceffion ni confirmation.

Le même Edit fupprima les Offices de Tréforiersôc sJpllckon
Contrôleurs du marc d'or, & de ceux de leurs Commis des offices
y réunis , & ordonna leur rembourfement. deTreioriers

.«in* a 1 r «i t& Contro-
Depuis il eit intervenu trois Arrêts du Conieil : par les leurs du marc

deux premiers des $ & ip Novembre 1720, les anciens d'°f > & ?e
Tréforiers du marc d'or fupprimés par ledit Edit de 1720 commisCy1S
ont été commis pour faire la recette du marc d'or : à l'é- réunis,
gard du troiiiéme Arrêt, qui eft du 4 Mars 1721 , il effi commis-
devenu inutile au moyen de la Déclaration du Roi du 18 pour faire
Mars faivant, regiftrée en la Chambre des Comptes, qui la rece"e duï
a réglé & déterminé ce qui fuit. marc

i°. Que l'Edit de 1720 Ôt ledit Arrêt du 4 Mars 1721
feront exécutés ; en conféquence que l'Ordre du Saint-
Efprit jouira irrévocablement defdits 400000 liv. de rente
par chacun an»
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x. 2°. Qu'à l'avenir & à commencer pour l'année entié-

Ces^Commis re 1721, le fieur Chapin commis à la recette du marc
mettre îe^ d'or & doublement d'iceltil , ôt ceux qui feront dans la
produit au fuite commis ôt établis par l'Ordre du S. Efprit pour faire
SmVejuf- manuellement cette recette , feront tenus de remettre de
qu'à concur- mois en mois les deniers en provenans entre les mains du
xente de ** €rand Tréforier de l'Ordre fur lès fimples quittances , ôt

■ce jufqu'à concurrence des 400000 livres de rente, lef-
quelles quittances du grand Tréforier, feront palfées dans
les états ôt comptes de ces Commis : ôt fera néanmoins
par eux pris ôt prélevé fur leur recette, les fommes aux¬
quelles fe trouveront monter leurs appointemens ou ta¬
xations , ôt ceux de leurs Contrôleurs, ayec les fonds né-
çelfaires pour les épices, façons, vacations ôt frais de red¬
dition defdits comptes du marc d'or en la Chambre des
Comptes.

3°. Que fi la recette 11e fe trouve pas monter à 400000
livres par an, outre ôt par-deiTus les dépenfes ci-delfus ,
ce qui s'en défaudra fera payé au grand Tréforier de l'Or¬
dre par les Fermiers ou Régiffeurs des Fermes unies,
ôt ce payement fera pailé ôt.alloué dans leurs états ôc

T comptes.
'Et fi le pro- 4°. Que lorfque la recette excédera dans une année

.duk excède, fpmme de 400000 livres, ôt celle à laquelle monte»
'doit^u-^re- ront les dépenfes ci-devant mentionnées, l'excédent fera
mis au Tiré- porté au Tréfor Royal,
iOÏ xna1' ^es difpo fit ions poilérieures à l'Edit de 1720, ôtent

Au moyen au Fermier du Domaine la jouiffance du droit de marc

Relies diTo- ^'or ^ ^ouWement , quoique réuni au Domaine, à caufe
Jîtions le de l'afieRation fpéçiale qui en eft faite au payement de la
Fermier du rente de 400000 livres, ôt à caufe de l'ordre donné de
paUa^ouif- porter au Tréfor Royal le produit excédent de çette fon*-
fanée du

_ me s'il y en a.
du double-1 moYen de cela, il n'y a plus de cinquième ou di¬
luent. xiéme des dons ôt libéralités ; ôt ceux à qui il plaît au Roi

Le^cir^uié ^re 3 °0t ^ ent^Cr*
^/oudlxié- Depuis, par Edit du mois de Janyier 1734 rendu en

çonféquence
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conféquence d'un Statut du Chapitre général de l'Ordre me des «ions
tenu à Verfailles le premier du même mois^ les privilé- pfus^ubfifte
ges de cet Ordre ont été confirmés, ôt les Officiers du xiv.
marc d'or ont été rétablis ; favoir, deux Tréforiers. l'un Retabh£c-
r 1 11 • o • 1 15 1 • i) 1 ment des Ot-
lous le titre d ancien ôt triennal, 1 autre lous le titre d al- fkes de Tré-
ternatif ôt quatriennal ; ôc deux Contrôleurs fous les mê- foders &

•
^ 1 Contrôleurs

mes titres. du marc d'or.

CHAPITRE X V IL

Monnaies

Sommai R E.

I. T* E droit de faire battre monnoie, dé en régler la ma-
I j tiére, le prix & le cours } appartient au Roi feuL

"II. Idem > les profits & bénéfices de la fabrication. III. Le
droit en foi, ne peut être mis hors des mains du Roi. IV. Les
profits & bénéfices peuvent être cédés. V. Cejfion du bénéfice
des monnoies pendant neuf ans au profit de la Compagnie des
Indes. VI. Les affinages réunis à cette Compagnie, & les Of¬
fices dé Affineurs fupprimés. VIL Droits & émolumens des
affinages modérés. VIII. Réfiliation du traité du bénéfice des
monnoies. IX. La Compagnie des Indes déchargée des affina¬
ges. X. Nouvelle création d'Offices dé Affineurs. XI. Les béné¬
fices des monnoies ne font point compris dans les Baux des
Domaines. XII. Cours des Monnoies. XIII. De quoi connoif
fent ces Cours.

LE premier commerce que les hommes firent entre I.eux après la ceiïation de la communauté primitive y fa[re/lbaure
pour acquérir la propriété des chofes > fut par le moyen monnoie,
de l'échange ou du troc ; l'un donnant à l'autre ce qui lui d'en régler la
,...P . / rr • ' 1 r matière , le
étoit mutile ou moins neceilaire pour avoir une choie prix &
dont il ne pouvoit fe palier que difficilement : enfuite les cours appar-
befoins ou les commodités s'étant multipliés , l'échange au Rcî
ou troc qui n'adorât que rarement ôt avec peine , ne put

Tome llt A a
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fuffire à tous les différens commerces qu'il fut néceffaire
d'avoir, ce qui fit inventer la monnoie publique. L'épo¬
que de cette invention n'eft pas précifément connue en
général : cependant on ne peut la faire remonter aux temps
de cette Communauté primitive, où rien n'appartenoit
plus à l'un qu'à l'autre, parce qu'on n'en avoit pas befoin
alors ; ni la porter au-delà de l'établiffement des fociétés
civiles qui fe formèrent par cantons en différens temps y

parce qu'il falloit une puiffance légitime pour l'autorifer.
Or pour le choix de la matière qui devoit être em¬

ployée en monnoie, êc pour y donner fa valeur précife ;
qui pût faire en une ou plufieurs pièces toutes fortes de
valeurs depuis les plus baffes jufqu'aux plus glandes , il
fallut donc l'autorité du Souverain de chacune de ces fo¬
ciétés civiles , qui feul pouvoit obliger fes Sujets à rece¬
voir pour le prix des chofes la monnoie qu'il mettrait en
ufage y & autoriferoit par fa figure ou autre marque dont:
elle feroit empreinte.

Ainfi en France le droit de faire le choix de cette ma¬

tière y fa fabrication en monnoie y les réglemens qui en
fixent le poids y la figure, la valeur, ôc qui y donnent
cours dans l'Etat, n'appartiennent qu'aux Rois feuls fou-
verains t Ôc ce droit renferme celui d'en augmenter ou di¬
minuer la valeur, de décrier l'ancienne & d'en faire d'au¬
tre, félon que les circonftances des temps , l'abondance
ou la difette de la matière, les befoins de l'Etat ou autres
caufes peuvent donner lieu à ces changemens : il renfer¬
me encore celui de permettre ou défendre l'expofition ôt
le cours dans le Royaume des monnoies étrangères. De
tout cela, il s'enfuit que toute fabrication de monnoie
par des particuliers , quoiqu'égale pour le prix & le poids
de la matière à celle qui doit avoir le caraêfère du Sou¬
verain , eft un crime capital ; & à plus forte raifon la fabri*
cation de la monnoie fauffe ou altérée, & la rognure de
celle autorifée par le Prince.

lî, Dans les fabrications des nouvelles monnoies, nos Rois-
Mern, les panent un droit appelle de Seigneuriage, dans lequel

profits & bé- *
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l'on confond le remède ou alliage, avec les frais de braflage aéfîces de la
ou de fabrication ; ce que l'on exprime ordinairement par fabrication,
les termes de profits & bénéfices de la fabrication des mort-
noies. Philippe de Valois eft le premier Roi qui n'ait pas
pris le droit de Seigneuriage dans une fabrication de l'an
13 2p : voici comme il s'exprima. Pour la révérence de Dieu
notre Seigneur, & le bon efiement de nos peuples , notre enten¬
te efl que fur ledit ouvrage nous ne prenions aucun profit. Le
même Prince dans fon Ordonnance de 13 3 2 , dit : mais
feulement ce que la monnoie coûtera àfaire 3 c'eft-à-dire , les
frais de braffages ôt de fabrications.

Notre intention n'eft pas de compofer l'hiftoire des
Monnoies , la matière eft trop vafte : d'ailleurs, pluheurs
favans Auteurs l'ont faite, entr'autres M. le Blanc qui a
-excellé, & il y a fur cela divers gros volumes : nous y ren¬
voyons , de même qu'à la fécondé édition de l'Effai poli¬
tique fur le Commerce par M. Melon ; & aux réflexions
politiques fur les Finances & le Commerce en 2 volumes
par M. Dutot contradicteur de M. Melon : ainfl nous n'en
parlons, que parce que le droit principal de faire battre
monnoies, ôc le droit accefloire qui en eft le profit , font
l'un & l'autre Royaux & Domaniaux.

Le droit du Roi de faire le choix de la matière à era- in.

ployer en monnoies, foit or, argent ou billon 3 de fixer ro^e^roicea
le poids , le remède Ôc la valeur des efpéces auxquelles il frémis hors
veut donner cours-; de décrier les anciennes, & d'inter- des mains du
dire ou de permettre l'expofition des monnoies étrange- Kou
res dans le Royaume , &c. ne peut être cédé ni tranfpor-
té, parce que c'eft un droit de légifiation, qui ne convient
qu'au Souverain même.

Mais à l'égard du droit de Seigneuriage & tout ce qu'on rv.
appelle profits ou bénéfices des monnoies, il n'y a point & ^es profits
d'inconvéniens de les céder à des Sujets, à ferme ou au- peuvent être
trement , parce qu'en ftipulant que le ceflionnaire aura cédés,
ou tout le profit, ou tant par marc d'efpéces qu'il fabrique¬
ra en conformité de l'Edit ou autres ACles émanés de la
puiffance légiflative , il n'aura uniquement qu'à régler le

A a ij
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travail manuel de la monnoie ; ee qui ne peut en aucune
façon intéreffer le public. Il y a plusieurs exemples de ces
cédions : il y en avoit en 1672.

Depuis5 par Arrêt du Confeil du 27 Juillet 1719 y le
Roi Louis XV. céda à la Compagnie des Indes pendant
neuf années, à commencer au premier Août fuivant y le
bénéfice fur les monnoies y moyennant la fomme de cin¬
quante millions y. payables en quinze payemens égaux de
mois en mois,.

A ce bénéfice cédé, le Roi joignit par autre Arrêt de
fon Confeil du 9 Décembre 1719, les droits ôc émolu-
mens attribués par la Déclaration du 27 Oêtobre 1689
pour les affinages d'or & d'argent aux Maîtres Affineurs*
pour en jouir par la Compagnie des Indes comme les
pourvus des Offices d'Affineurs de la ville de Lyon & de
celle de Paris y créés par les Edits des mois de Décerna
bre 1692 & Novembre 1693 , en avoient Jour.

Au moyen de quoi S, M. par le même Arrêt fupprima
ces Offices y & ordonna que les affinoires y fourneaux ôs
autres lieux deftinés pour les affinages ; toutes les matières
d'or & d'argentoutils y. machines., uftenciles & provb
fions de plomb , bois, charbon & autres qui fe trouve-
roient dans les Hôtels des Monnoies de Paris & de Lyon
appartenans aux Officiers fupprimés y feroient remis par
inventaire à la Compagnie des Indes 9 à la charge par elle:
de rembourfer comptant le prix de l'effimation.

Cet Arrêt fut fuivi d'an autre du 3 Avril 1720 , portant
modération des droits établis fur les affinages.

Depuis y le Roi ayant jugé qu'il convenoit à l'ordre de
fes finances, & à l'utilité de la Compagnie des Indes 9 de
réfilier le traité des monnoies fait en faveur de cette Com¬

pagnie , le réfïlia en effet par fon Arrêt du 5" Janvier 172i,
& déchargea la Compagnie des offres par elles faites par
Arrêt du 24 Octobre,précédent rd'un don gratuit de vingt
millions y pour être confirmée dans la jouiffance du béné>»
fice de la réformation & fabrication des monnoies or¬

donnée par l'Edit de Septembre 1720 ; m moyen de quoi
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le Roi rentra dans la jouiflance des bénéfices des mon~
noies.

Mais comme ce dernier Arrêt de Janvier 1721 n'avoit ix.
point ftatué fur les affinages , qui ne convenoient plus à anie^TsT-
la Compagnie des Indes depuis la réfiliation de fon traité des déchar-
des monnoies, cette Compagnie fupplia le Roi de vou- §ée des
loir bien la décharger de la régie de ces affinages ; à quoi ù
S. M. fe détermina par fon Edit du mois de Décembre
1721 , ôt ordonna que cette décharge auroit lieu , à corn*
mencer du premier Janvier 1722, en faifant rendre par
la Compagnie au pîûtard un mois après, toutes les matiè¬
res d'or Ôt d'argent qui pourroient être dues au publie
pour raifon de ce.

Et par le même Edit de Décembre 1721, le Roi créa x.
en titres d'Offices formés Ôt héréditaires, fix Affineurs ôt N°uvclle-

1» iJ n • r 1 ' \ 13 i n création
Departeurs d or & a argent, pour faire leuls, a 1 exclu (ion douces
de tous autres , dans les lieux dépendans de fes Hôtels d>Affine«Sî
des Monnoies de Paris Ôt de Lyon à ce deflinés ôt non-
ailleurs , toutes les fontes, affinages, départ d'or ôt d'ar¬
gent qu'il conviendroit, tant pour le fervice des mon¬
noies , que pour les Orfèvres , Marchands, Tireurs , Eca-
cheurs & Batteurs d'or ôt d'argent, ou autres ouvriers qui
empîoyent des matières affinées^

Ces fix Offices furent départis ; favoir, quatre à la-Mon-
noie de Lyon, ôt deux à celle de Paris.

Ainfi dès-lors la Compagnie des Indes n'eût plus rien
dans les monnoies ni dans les affinages, Ôt les chofes à
cet égard furent remifes fur l'ancien pied comme fous le
regne du Roi Louis XIV.-

Quoique les profits ôt bénéfices qui reviennent de la xï.
fabrication des monnoies foient des droits Domaniaux , Lesbéuéf-.

, r ... . . ces des mon-
néanmoins ils ne lont point régis avec les autres JJomai- noies ne font:
nés du Roi , mais féparément par divers Officiers à ce p°.int com-
deffinés, qui n'ont rien de commun avec ceux des Do- Baux des Do¬
maines ordinaires. maines.

Il y a en France deux Cours fupérieures des Monnoies ; cXIÎ'd"
fevoir à Paris ôt à Lyon , dont la Juridiction s'étend en ^onnoks"

Aa iij
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diverfes Provinces ; ôc outre cela, les Pariemens de Metz;
6c de Pau ont attribution de Cours des Monnoies , mais
feulement pour les Monnoies de Metz 6c de Pau, Com¬
me nous avons expliqué au Chapitre fécond de cet Ou¬
vrage leurs inftitutions 6c leurs droits, nous renvoyons à
ce Chapitre pour ne pas ufer de répétition : il ne s'agit
plus que de leur Jurifdi&ion.

xirr; Ces Cours jugent fouverainement des appellations des
comioXnc ^dnéraux Provinciaux des Monnoies dans les Provinces
qcs cours, de leur reiïort ; des appellations des Juges-Gardes ; des

abus 6c malverfations qui fe commettent par les Maîtres ,
Prévôts ou autres Officiers des Monnoies , 6c de tous
ceux qui travaillent en or 6c argent, feulement en ce qui
regarde la manufacture de leurs ouvrages par rapport aux
monnoies. Elles jugent aufli par concurrence êc préven¬
tion avec les Baillifs, Sénéchaux 6c autres Juges Royaux
ordinaires, des crimes de fabrication 6c expofftion de fauf
fe monnoie ; de rognures 6c altérations d'efpéces ; de fa¬
brication , vente 6c commerce d'outils, machines 6c in-
grédiens pour faire de la faufle monnoie ou pour altérer
la bonne , le billonnement 6c tranfport d'efpéces , cir-
,confiances 6c dépendances.

Au relie, voyez le Chapitre fuivant, dont la matière
regardée comme un acceffoire des monnoies.

CHAPITRE XVIIh

Droit de marque fur ïor & ïargent fabriqué & mis
en œuvre hors des Monnoies.

S o M-M AIRE.

%» Ivers droits & Officiers établis & Jupprimés fur les
1 J ouvrages d'or & d'argent, II, EtabliJ]ement d'un nou¬

veau droit de marque fur ces ouvrages, III. Doublement du
nouveau droit de marque, IV. Règlement fur le fait de l'orfè¬
vrerie, V, Ordonnance de 1681, & autres Règlemens pofté-

» '
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fleurs concernant le droit de marque. VI. Confirmation du
doublement du droit de marque. Vil. La vieille vaififelle. &
les gros ouvrages d'or & d'argent, fujets aux droits à chaque
revente qui efi faite par les Orfèvres y &c. VIII. Aliénation
du droit de marque. IX. Révocation de cette aliénation.
X. Création de divers Offices & attribution de droits fur les
matières fujettes au droit de marque. XL Supprejfion de ces
Offices} & réunion de leurs droits à la Ferme du droit de mar¬
que. XII. Fixation préfente du droit de marque fur les ouvra¬
ges des Orfèvres, &c. XIII. Temps de faire le payement du
droit de marque > & de marquer les ouvrages. XIV. Le
droit de marque efi dû généralement dans tout le Royaume.
XV. Précautions pour empêcher l'abus qu'on pourroit faire
des poinçons des Jurés-Gardes de l'orfèvrerie & du Fermier
de la marque. XVI. Peines corporelles contre ceux qui contre¬
font les poinçons. XVII. Peines civiles contre les contrevenans
aux Réglemens concernant le droit de marque. XVIII. Confif¬
cation de vieux ouvrages trouvés chez un Orfèvre fans être en-
regifirès. XIX. Confifcation de cuilliers & fourchettes d'ar¬
gent > faute d'avoir été marquées du poinçon de charge du
Fermier. XX. Confifcation de huitpièces d'ouvrages d'or qu'un
Orfèvre travailloit en chambre, non marqués des poinçons.
XXI. Réflexions fur les amendes a fin civile, prononcées par
les Réglemens du droit de marque. XXII. Les Graveurs peu¬
vent graver la vaiffielle non marquée > & ne font affiujettis
qu'à en tenir regifire. XXIII. Défenfes aux Horlogers d'a¬
voir & de recevoir chez eux aucunes montres d'or & d'argent y
dont les boîtes ne foient contrôlées. XXIV. Les ouvrages d'or
& d'argent qui auront étéfaifis > ne pourront être rendus qu'a¬
près que le titre en aura étéjugé. XXV. Exception des ouvra¬
ges dont il efi inutile que le titre foit jugé. XXVI. Vifites que
le Fermier ou fes Prépofés efi en droit de faire chez les Orfè¬
vres y &c. XXVII. Difpofitions qui regardent en particulier
les Tireurs d'or & d'argent. XXVIII. Fixation préfente dtc
droit de marque fur les ouvrages des Tireurs d'or. XXIX. Les
poinçons & cachets du Fermier fortant, doivent être remis aie
Fermier entrant. XXX, Précautions pour ajjurer la marque
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& le droit fur les ouvrages fabriqués en pays étranger+
XXXI. Juges qui connoijfent des matières contenues en ce
Chapitre. XXXII. Examen fi le droit de marque > efi 3 ou
tfefi pas Domanial.

I. \TOus avons en France diverfes Loix ou Ordonnai
t4roksV&Sof- 1^1 ces Pour empêcher la diffipation des matières d'or
•fices établis & d'argent en ouvrages fomptueux & fuperflus, lefquelles

ont réglé le titre & le poids de la vaiffelle d'argent ôc de
orages d'or tous autres ouvrages d'orfèvrerie ; ont ordonné i'établiffe-

d'argent. ment des Maîtres ôc Gardes des Orfèvres dans toutes les
Villes de Jurande, pour veiller à ce que les ouvrages
fbient au dégré de bonté ou ils devoient être , afin que le
public n'y foit pas trompé ; ôc enfin ont impofé des droits
fur les mêmes ouvrages, pour les rendre plus chers, ôc
par ce moyen en diminuer la confommation, qui eft très-
préjudiciable , non-feulement à la fabrique des monnoies,
mais encore au commerce des Sujets , qui ne peut mieux
s'entretenir que par l'abondance ôc le cours de l'argent
monnoié.

Henry III. fit un Règlement fur les ouvrages des Orfè¬
vres par fon Edit du mois de Septembre i £7p , ôc établit
un droit de remède, qui fut changé par Edit de Louis
XIII. du mois d'G&obre 1^1 , en trois fols par once
d'orfèvrerie ôc autres ouvrages faits hors les monnoies {a)»

Le même Louis XIII. par fa Déclaration du 10 Sep¬
tembre 1636} ordonna qu'il feroit payé fix livres par cha¬
que once d'or (b).

Les droits qui fe levoient pour lors fur les ouvrages
d'or ôc d'argent, s'appelloient droits de Seigneuriage, com¬
me ceux qu'on prenoit à la fabrication des monnoies ; ôc
pour la recette de ceux concernant les ouvrages d'orfè¬
vrerie , Louis XIII. par fon Edit du mois d'Avril 1 <542
.(c) créa trois Offices de Tréforiers-Receveurs généraux,
Se fit un Règlement pour leurs fondions.

( a ) Blanchard, compilât. Chronol. des Ordonnances, pag. 1x03 & 1380
(i) Id. pag. 1649, (c) Id, pag. 1793.

Eafuite
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Enfuite le même Roi par fon Edit du mois de Mars

1643 (a) , révoqua les Edits Ôc Déclarations d'O&obre
163 1 y Septembre 163 6 y Septembre 1641 & Avril 1642,
concernant le droit de Seïgneuriage fur les ouvrages^tl'or
ôc d'argent faits hors des Monnoies y enfemble les Offices
de Tréforiers généraux de ce droit.

Les chofes demeurèrent en cet état jufqu'en 1672, que 11.
Louis XIV. pour arrêter le cours de la diiïipation des EtabhflTc-

• ' j> o j> » 1 -nr 11 o mcnc dun
matières a or oc a argent qu on employoït en vaiiieile oc nouveau
autres ouvrages d'orfèvrerie, jugea à propos d'établir un droit de mar-

t • r» r* 1 • i*i • ciue lur ces
droit iur ces ouvrages, ahn que le prix auquel ils revien- Tvrages.
droient par cette impofition en diminuât la confomma-
tion, ôc que les matières fuffent par ce moyen portées aux
Monnoies. Ainfi par fa Déclaration du 3 1 Mars de la mê¬
me année 1672 il ordonna, qu'à l'avenir il feroit levé à
fon profit dans tout le Royaume, un droit de marque de
20 fols par marc d'argent, ôc 30 fols par once d'or, qui
feroient fabriqués ôc mis en œuvre par les Orfèvres, Bat¬
teurs ôc Tireurs d'or, ôc autres ouvriers travaillans en or
ôc en argent ; lefquelles fommes feroient payées par ces
ouvriers aux Fermiers des Monnoies, à l'effet de quoi il
feroit établi un Commis au Bureau commun des Orfè¬
vres, Batteurs ôc Tireurs d'or, qui contremarqueroit les
ouvrages d'un nouveau poinçon portant la marque d'une
fleur-de-lys, avec la lettre de la Monnoie au-deffous : dé-
fenfes à ces ouvriers d'expofer en vente aucuns ouvrages
qu'ils n'euffent été marqués Ôc le droit payé , à peine de
confifcation ôc de trois cens livres d'amende (b).

Ce nouveau droit de marque fut doublé par la Décla- m.
ration du 17 Février 1674, & perception de ce dou- Double-
blement fut furfife par Arrêt du Confeil du 22 Mai audit ^udmitde
an ; mais la furféance fut levée par autre Arrêt du 3 o Sep- marque.

* tembre 1677, qui ordonna l'exécution de la Déclaration

(a) Id. pag. 1708.
v (b) Nota. Le marc d'or a été eftimé de temps immémorial, entre douze
a treize fois plus que le marc d'argent : ainfi l'impofition portée par la Décla¬
ration de 1672 , eft proportionnée à cette eftimation générale.

Tome II. B b
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de 1674 i & en conféquence qu'il feroit levé 2 livres fur
chaque marc d'argent , & 3 livres fur chaque once d'or
qui feroient mis en œuvre par les Orfèvres & autres ou¬
vriers en or & en argent»

,iv. Le 3o Décembre 1679, îe Roi fît un Règlement géné-
fufîffak^e ra^ ^ur ^ de l'orfèvrerie, & fur le commerce des ma-
l'orfèvrerie, tiéres d'or & d'argent. Comme il n'y fut fait aucune men¬

tion du nouveau droit de marque , n'étant queftion que
d'éviter les abus êc d'empêcher le public d'être trompé
dans l'achat des ouvrages de ces précieufes matières, on
ne détaillera pas ici fes difpofitions : mais comme quel¬
ques articles de ce Règlement ont depuis été appliqués
au droit de marque par des aêles poftérieurs, il fera de
l'ordre des matières de le reprendre dans l'occafion, com¬
me il étoit de l'ordre chronologique de le placer en cet
endroit.

v-
an Tout cela fut fuivi de l'Ordonnance du mois de Juil-

ce de 1681, let 1581 j où il y a un titre exprès fervant de Règlement
& autres Ré- général pour la perception du droit de marque impofé
firieurTcoiv- en I&72 & 1 ^74 > lequel titre eft divifé en dix-neuf arti-
cernant le cles qu'on va détailler : mais parce qu'il y a eu depuis
droit de divers Réglemens qui ont expliqué , interprété ou am-marcpe, plifié ce premier, on joindra toutes les difpofitions des

uns & des autres qui ont liaifon enfemble ; c'eft-à-dire^
qu'en rapportant chaque article de celui de 1681 qui eft
la bafe de la régie , on mettra de fuite les difpofitions pof-
térieures qui y ont rapport, afin de connoître plus faci¬
lement l'état préfent de cette régie.

VL Par les articles 1 ôc 2 de ce Règlement de k5"8i , il fut
tiondudou- dit 4ue Ie flroit de marque de l'or & l'argent fabriqué,
blement du & mis en œuvre par les Orfèvres , Batteurs & Tireurs
droit de mat- £or ^ Foùrbiffeurs , Horlogers & autres ouvriers, feroit

An 1 z Payé à raifon de 3 livres par once d'or, ôt 2 livres par
de l'Ordon- marc d'argent ; & qu'il feroit payé pour les ouvrages de

vermeil doré pareils droits que pour l'argent : ce qui fut la
confirmation de la Déclaration du 17 Février 1674 , qui
ayoit doublé le droit impofé par celle du 31 Mars 1672*

fiance.
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Jufqu'en 168$ il n'y eut que les ouvrages neufs d'affu- vil

jettis ; mais par la Déclaration du 3 Février de la même v Jifellveie^e
année , le Roi voulut que les marchands Orfèvres , trafi- les gros ou-

quans êc travaillans en or êc en argent, fuffent tenus de ^'aSes d'or
payer les droits de marque , tant pour la vailfelle en gros fUje£s fu
ouvrages qu'ils fabriqueroient ou feraient fabriquer, que dro5t à cha¬
que pour la vieille vailfelle êc gros ouvrages qu'ils reven- ^ en^eft
droient, autant de fois qu'ils en feraient la revente, quoi- faîte par les
qu'ils eulfent été auparavant marqués, êc que les droits Orfèvres»
en eulfent été payés lors de la première vente : & pour fa¬
ciliter la perception de ces droits fur la vieille vailfelle
êc gros ouvrages , le Roi voulut que les marchands Orfè¬
vres fulfent tenus d'enregiflrer jour par jour , par poids êc
par efpéces feulement, tant la vailfelle qu'ils achèteraient
que celle qui leur ferait portée pour racommoder , ou
qui leur ferait baillée en nantilfement, êc d'en communi¬
quer les regillres au Commis du Fermier lorfqu'ils iraient
en vifite : lefquels regillres doivent être cotés & paraphés
par un Elu fuivant l'Arrêt du Confeil du 25" Mars 1704.

Par Edit du mois d'Août 1696, le Roi créa en titre vin.;
d'Office dans tout le Royaume des Contrôleurs de la a/drof" de
marque êc vifite de toutes fortes d'ouvrages d'or êc d'ar- marque,
gent mis en œuvre hors des iMonnoies, auxquels il attri¬
bua les mêmes droits de 3 livres par once d'or, êc 2 livres
par marc d'argent, qui fe levoient auparavant à fon pro¬
fit, à l'exception de l'argent trait tiré , dégroffi êc filé par
les Tireurs d'or êc d'argent de la ville de Lyon, fur lequel
il ne ferait levé que 20 fols par marc d'argent.

Cette aliénation fut révoquée après la paix de Rifwick 9 ,IX- „

fuivant l'Edit du mois de Mars 1698 ., lequel fupprima
le titre êc les fondions des Contrôleurs, êc remit en la nation,
main du Roi le droit de marque comme auparavant l'Edit
de 1696.

La guerre ayant recommencé, il fut créé des Offices Cré^'on d
d'Effayeurs êc de Contrôleurs des ouvrages d'orfèvrerie, divers offi-
tant à Paris que dans vingt-fix autres Villes principales du ces> & ami-
Royaume , fuivant les Edits des mois de Janvier êc Juin droitsVuHes

Bb ij



r96 TRAITE' HISTORIQUE
matières fu« i joç y Novembre 1707 Ôc Janvier 1708 , auxquels il fut
Srok de attribué 16 fols par marc d'argent, Ôc 24 fols par once
marque. d'or, de tous les ouvrages ôc matières fujets aux droits de

la Ferme de la marque d'or ôc d'argent.,
xr. Dans la fuite , ces Offices furent fupprimés , par les

deSrditPs'offi- Edits des mo^s d'Août 1718 Ôc Mai 1723 , ôc les droits
ces , & réu- de feize 6c de vingt- quatre fols furent réunis inféparable-
droks^à^iaS 1Tient a ^a Terme de la marque de l'or ôc de l'argent , pour
Perme du être levés conjointement.
droit de mar- De forte que le droit de marque , fixé en premier lieu
<3Ue'xn. Par ^a Déclaration de 1672 , à 3:0 fols par once d'or , ôc à

Pixation 20 fols par marc d'argent , a été porté à 4 livres 4 fols pardu droit de
once & à 2 livres 16 fols par marc d'areent ; excepté

marque fur > £ b \
les ouvrages fur les ouvrages des 1 îreurs d or 6c d argent y dont les
des Orfèvres, droits ont une fixation différente : ce qui fera expliqué en

fon lieu.
xiii. Reprenons le Règlement de 1681 y l'article 3 ordonna

faiSk^a 'e *lue PaYement du droit de marque feroit fait par les
ment du>C Orfèvres y lorfque les Jurés-Gardes marqueroient les ou-
droitdeunar- vrages de leur poinçon après l'eflai fait dans leur Bureau
marquer ks commun ; ôc permit au Fermier d'y établir un Commis
ouvrages. qui contremarqucroit lefdits ouvrages d'un poinçon y le^>
AlVf 4' clue^ s'aPPeTe Poinçon de décharge... L'article 4 défendit

donnance, " aux Jurés- Gardes de faire les effais ôc d'appliquer leur
poinçon fur aucun ouvrage qu'en préfence du Fermier ou
de fes prépofés , à peine de 5*00 livres d'amende pour char
que contravention. L'article ç permit au Fermier de mar¬
quer d'un poinçon différent du premier , ( ce qu'on ap¬
pelle Poinçon de- charge ) les ouvrages qui ne feroient pas
finisy à condition que les Orfèvres feroient leurs foumil¬
lions y de rapporter les mêmes ouvrages quand ils feroient
achevés y ôc d'en payer les droits lorfque le Fermier ap¬
pliquerait fon Poinçon de décharge, moyennant quoi les
fourmilions feroient déchargées.. L'article 7 ordonna que
les mêmes ouvrages qui ne pourroient fouffrir la mar¬
que du poinçon, feroient cachetés par le Fermier ou fes
Commis d'un cachet ; fur lequel feroit empreint.une fleur-
de-lys. '
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Par Arrêt du Confeil du 2 Avril 1697 , fuivi de Lettres

Patentes du 18 Juin de la même année , il fut ordonné
que le Règlement du 30 Décembre 1679 , enfemble ce¬
lui du mois de Juillet i<58i feroient exécutés félon leur
forme ôc teneur ; ce faifant que les Orfèvres ôc ouvriers fe¬
roient tenus de marquer de leur poinçon.., tous les ouvra¬
ges d'or ôc d'argent qu'ils voudroient fabriquer, tant aux
pièces principales que d'appliques, & de faire marquer
du poinçon de la maifon commune ôc de celui de charge
du Fermier, tous les ouvrages mentionnés en ce Règle¬
ment de 1679 > à peine de confifcation des ouvrages aux¬
quels ils auroient travaillés avant l'appofition des poin¬
çons, & de 100 livres d'amende pour chacune pièce ; ôc
il leur fut défendu de vendre ôc livrer les ouvrages fur le£
quels ils auront fait appofer le poinçon de charge, fans
avoir fait décharger leurs foumifîions ôc payé les droits 9
à peine de confifcation de la valeur de ces ouvrages, ôc de
100 livres d'amende pour chacune pièce.

L'Edit du mois de Mars 1700, ôc la Déclaration du 23
Novembre 1723, ( l'un ôc l'autre pour réprimer le luxe )
fixèrent le poids des ouvrages d'or ôc d'argent, avec dé-
fenfes à tous Orfèvres ôc autres ouvriers d'en fabriquer
aucuns excédant ce poids, à peine de confifcation ôc de
3000 livres d'amende, ôc encore contre les Maîtres de
perte de maîtrife , ôc contre les compagnons Ôc appren-
tifs de ne pouvoir être admis à la maîtrife. Il fut aufîi dé¬
fendu aux Maîtres ôc Gardes des Orfèvres, Effayeurs ôt
Fermiers de la marque, d'appofer aucuns de leurs poin¬
çons aux ouvrages dont les poids feroient excédans la fi¬
xation , à peine d'être condamnés folidairement en l'a¬
mende de 3000 livres, ôc de pareille déchéance de la-
maîtrife à l'égard des Maîtres Ôc Gardes des Orfèvres.

Cela fut fuivi des Lettres Patentes du 3 Juin 1723,.r
portant défenfe au Fermier de la marque d'appofer fou
poinçon de charge fur les ouvrages, que celui de la mai¬
fon commune des Orfèvres n'eut été préalablement appo-
fé, à peine de 3000 livres d'amende pour chaque contra-
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vention : mais ces défenfes furent levées par Arrêt du
Confeil du 23 Janvier 172$, par lequel le Roi, en in¬
terprétant en tant que befoin feroit, le Règlement de
16S1 ordonna à tous Orfèvres & autres travaillant les ma¬

tières d'or & d'argent, d'apporter au Bureau du Fermier,
tous leurs ouvrages deftinés à être effayés & marqués du
poinçon de la maifon commune, avant d'être portés au
Bureau de cette maifon 9 pour être marqués du poinçon
de charge du Fermier > & faire les fourmilions fuivant l'u-
fage ordinaire ; en conféquence S. M. défendit aux Maî¬
tres-Gardes de l'orfèvrerie 9 de faire aucuns eiïais de ces

ouvrages qu'ils 11e leur euffent parus marqués de ce'poin¬
çon de charge, à peine de 300 livres d'amende pour cha¬
cune contravention.

De toutes ces difpofitions, il s'enfuit : Que les Orfè¬
vres & autres ouvriers en or & en argent 9 font tenus de
marquer de leur poinçon particulier tous les ouvrages qu'ils
commencent 9 tant aux pièces principales que d'appliques
& garnifons : qu'aulîi-tdt que ces ouvrages font dégrolfis 5
ils font obligés de les porter au Bureau de la marque 9

pour les faire marquer du poinçon de charge du Fermier,
ôt faire leurs fou millions de les rapporter au même Bu¬
reau lorfqu'iis feront achevés & en état d'être livrés : qu'à
l'inftant que ce poinçon de charge eft appofé 9 & les fou-
millions faites 9 ils doivent porter les mêmes ouvrages au
Bureau des Maîtres & Gardes de l'orfèvrerie 9 pour être
elfayés & marqués du poinçon de la maifon commune,
s'ils font au titre & poids portés par les Ordonnances : Ôc
qu'après que les ouvrages font entièrement finis &c polis 9
ils font obligés de les rapporter au Bureau du Fermier9
auquel ils doivent payer le droit de marque en appofant
fon poinçon de décharge 9 & en déchargeant leurs foumif-
lions.

xiv. Par l'article 6 du Règlement de 16819 il fut dit que ce
Le droit |e qUj étoit ordonné à l'égard des Orfèvres dans les Villes

dû cîiféraie- du Royaume où il y a Jurande ■> feroit exécuté par les au-
înent dans çres ouvriers en or & en argent dans les Hôtels des Mon-
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noies. Et par l'article 16 il fut enjoint à tous Orfèvres, tout je
Affineurs , Batteurs Ôc Tireurs d'or & d'argent, & autres Royaume,
ouvriers, de fe faire infcrire aux Greffes des Monnoies , df'ro-d 16
& d'y déclarer le lieu & l'endroit où ils travailleroient , nancc.1 ~
à peine de 5*00 livres d'amende contre chacun des contre-
venans.

Lorfque le Roi créa des Contrôleurs de la marque, par
fon Edit du mois d'Août 1696, ( duquel nous avons déjà
parlé ) il fit quelques nouvelles difpofitions pour remédier
aux abus où il pouvoit n'avoir pas été fuffifamment pour¬
vu par les précédons Réglemens, & entr autres il ordon¬
na que dans les villes & lieux où il n'y avoit point de
Corps de Communautés d'Orfèvres ni des autres ouvriers
travaillans en ouvrages d'or & d'argent, où néanmoins plu-
fieurs particuliers, Orfèvres ou autres , s'étoient établis,
y fabriquoient & faifoient commerce de ces ouvrages fans
les faire contrôler & marquer, ils feraient tenus de fe
faire infcrire dans la plus prochaine Ville du lieu où il y
avoit maifon commune & Jurande de leur art & métier,
& d'y envoyer leurs ouvrages pour y être effayés , vifités,
marqués , contremarqués & les droits payés, à peine de
confifcation de ces ouvrages, & de trois cens livres d'a¬
mende.

Delà il refaite que le droit de marque fur les ouvrages
d'or & d'argent eft général dans tout le Royaume, & que
les Orfèvres & ouvriers des petits lieux ne peuvent s'en
fouftraire, non plus que ceux des Villes où il y a Corps
de Communautés, Jurande & maifon commune. Préfaut ion g

Par l'article 8 du Règlement de i6"8i , il fut dit que pour'empê-
les empreintes des poinçons & cachets du Fermier, fe- cbfr labus

• r i / r ' 1? j • .r. c]u on pour¬
raient mlculpees lur une table de cuivre qui leroit mile au roit faire de#-
Greffe de la Cour des Monnoies de Paris & en l'Hôtel j°j|^8rd"'
des Monnoies de Lyon ; & défenfes furent faites à tou- de l'orfévrc-
tes perfonnes de les contrefaire, à peine de 3000 livres «e,&du Fer-
d'amende pécuniaire, d'amende honorable & des galères ^
pour cinq ans, & en cas de récidive , des galères à pçrpé- Art. 8,<?
tuité. A de 1,Ord0^

nance.
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Il faut fe fouvenir ici que le Fermier a un poinçon ap¬

pelle de charge} pour marquer fans droits ni frais les ou¬
vrages qui fe commencent ; un autre poinçon appellé de
décharge 3 pour marquer les ouvrages entièrement finis &
prêt à livrer aux acheteurs , à l'appofition duquel le droit
de marque doit être payé ; ôc un cachet particulier pour
les mêmes ouvrages qui ne peuvent fouffrir la marque des
poinçons : ce font ces différentes pièces dont les em¬
preintes doivent être infculpées fur une table de cuivre.
Mais comme depuis ce Règlement de 1681, il a été éta¬
bli à Lyon une Cour des Monnoies à Pinftar de celle de
Paris} fuivant l'Edit du mois de Juin 1704, il efl: naturel
de concevoir que la table de cuivre contenant ces em¬
preintes qui devoir être dépofée à l'Hôtel des Monnoies
de Lyon } doit l'être préfentement au Greffe de cette
nouvelle Cour pour fon reffort ^ comme il eft ordonné à
l'égard de Paris.

Par l'article p du même Règlement de 168t, il/ut or¬
donné que le poinçon des Jurés-Gardes feroit dépofé dans
le Bureau commun des Orfèvres, en un coffre fermant à
plufieurs ferrures} de l'une defquelles le Fermier de la
marque ou fon Commis auroit la clef.

Quoique cette derniere difpofition femble être deve¬
nue inutile au moyen de l'Arrêt du Confeil du 23 Janvier
1725- cité ci-devant (a) , qui a prefcrit que le poinçon
de charge du Fermier feroit appofé fur les nouveaux ou¬
vrages avant l'effai & l'appofition du poinçon de la maifon
commune : cependant le même Arrêt a ordonné^pour plus
grande précaution, que le Fermier continueroit d'avoir
un Commis pour être préfent à l'appofition du poinçon
de la maifon commune ^ ôc que ce poinçon feroit enfer¬
mé dans le coffre ordinaire ^ dont le Fermier auroit une
clef comme pour le paffé.

Les poinçons des Jurés-Gardes j, Ôc ceux particuliers
des Orfèvres ^ doivent être infculpés tant au Bureau de

( a ) Yoyez, le §, 13, pag. 19 6,
leur



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. 201

leur Communauté qu'en la Cour des Monnpies de leur
reffort.

Suivant la Déclaration du Roi du 4 Janvier 1724, ceux xvi,
qui calqueront , contretireronî. ou autrement contrefe- , Peines cor-

1 1 va • i t n i Tr. 11 porellcs coa-
ront les poinçons de Paris , de Lyon ôc des autres V nies tre ceux qui
du Royaume , dans lefquelles il y a Jurande , ou les poin- contrefont

j t-i 1 i • j r ' 1 j les poinçons,
çons des fermiers, encourent la peine de raire amende
honorable aux portes de la principale Eglife ôc de la JuriE
diction du lieu où la fauffeté aura été découverte ^ ôc d'ê¬
tre pendus ôc étranglés : ces peines font les mêmes que
celles prononcées par les Ordonnances contre les faux
monnoyeurs.

Par l'article 10 du même Règlement de i<58i , il fut xvil
fait défenfes à tous Orfèvres., Jouailliers^ Batteurs, Ti- Pelnesc^î-

-

j # _ Ivî) Lvimc lv^
reurs d or 3 ôc autres ouvriers en or ôc en argent, de ven- contreve-
dre aucuns ouvrages qu'ils n'euffent été marqués félon "ans aux Ré¬
leur qualité du poinçon ou cachet du Fermier , ôc que fcrnant le
les droits n'euffent été payés, à peine de confifcation ôc droit de mar-
de ioo livres d'amende pour chaque pièce. Cet article fô ^ue' .

• t m Art. io de
trouve non-feulement confirmé, mais aufli amplifié par pordonnau-
l'Arrêt du Confeil du 2 Avril 1697 rapporté ci-devant (a), ce.

Une perfonne ayant donné à un Orfèvre de Paris deux xvili.
chandeliers ôc deux poivrières d'argent vieux pour les re- ^
•blanchir ^ cet Orfèvre les enregiflra en conformité de la ouvrages
Déclaration du 3 Février 16 8 3 ci:devant citée > 6c en fui te ttoSvé^chez
les envoya à un de fes confrères pour en faire le reblan- ""ns &reVen-
chiffage ; mais celui-ci ne les ayant point enregiïlrés, ôc regiftrés.
ayant été faifis chez lui par les Commis du Fermier} ils
furent déclarés acquis ôc confifqués ^ 6c l'Orfèvre qui avoit
omis l'enregiflrement, fut condamné en 300 livres d'a¬
mende par Sentence de l'Election de Paris du 1 3 Novem¬
bre 1719 , laquelle condamna aufli les deux Orfèvres à
rendre ôc reftituer au propriétaire la valeur des ouvrages
confifqués. Cette Sentence a été confirmée par Arrêt de
la Cour des Aydes du 19 Avril 1720, excepté qu'elle

(a) Voyez, le §. 13 ci-devant, pag. 196.
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a modéré l'amende de 300 livres , à 100 livres.

L'Arrêt de cette Cour du $ Février 1721,a ordonné
la confifcation de neuf euilliers ôc fourchettes d'argent
failles^ faute d'avoir été marquées du poinçon de charge
du Fermier, avant que d'avoir été ébarbées,ôc reçu aucune
forte de travail ; a condamné l'Orfèvre trouvé en contra¬
vention en 30 livres d'amende ôc en tous les dépens,tant
des caufes principales que d'appel.

Et l'Arrêt du Confeil d'Etat du 23 Janvier 1727 a or¬
donné l'exécution , tant du Règlement du 3 o Décembre
1719, que de l'Arrêt du Confeil ôc Lettres Patentes des
2 Avril ôc 18 Juin 1597 y en conféquence a cafTé une Sen¬
tence de l'Election de Paris ; a confifqué huit pièces d'ou¬
vrages d'or qu'un Orfèvre de Paris travailloit en cham¬
bre , non marqués du poinçon de la Ferme ni de celui de
la maifon commune, ôc a condamné cet Orfèvre en 100
livres d'amende pour chaque pièce.

Des trois Jugemens qu'on vient de citer aux paragra¬
phes précédens, fur les différentes efpéces de contraven¬
tions , celui du 23 Janvier 1725', outre la confifcation des
ouvrages prohibés vendus ou travaillés en fraude y a con¬
damné le contrevenant en 100 livres d'amende pour cha¬
que pièce. Par les deux autres Arrêts des 19 Avril 1720
ôc 5* Février 1721, ôc par plufieurs autres dans les mê¬
mes cas y les amendes ont été modérées.

Les Commis du droit de marque y ayant faifi en iji6
chez un Graveur de Paris quelque vaifTelle qui n'étoit pas
contrôlée, elle fut déclarée par Sentence de l'Eleêlion
acquife Ôc confifquée : le Propriétaire Ôc le Graveur ayant
interjetté appel de cette Sentence à la Cour des Aydes*
conjointement avec la Communauté des Jurés-Graveurs
qui avoit été reçue partie intervenante, elle fut infirmée
par Arrêt de la même Cour du 21 Avril 1717, attendu
la liberté de leur art, de graver fur tous les métaux fans
être afîujettis de veiller fi les ouvrages qu'on leur donne
à graver , font ou ne font pas contrôlés > avec main-levée
de la vaifTelle, en affirmant par le propriétaire qu'elle ne
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lui avoit point été vendue par le Graveur. Cet Arrêt or¬
donna aufli que les Maîtres Graveurs feroient tenus à l'a¬
venir d'enregiftrer jour par jour ôc par efpéce la vaiffelle
non marquée du poinçon du Fermier, qui leur feroit ap¬
portée , ôc les noms ôc demeures de ceux à qui elle ap-

' partiendroit ? à peine de confifcation de celle qui ne fe¬
roit pas enregiftrée.

Cette décifion, & celle rapportée ci-devant (^Ufont
connoître que ceux qui ne font point Orfèvres ou ou¬
vriers en or ôc en argent , peuvent avoir toutes fortes de
vaiflelle ôc autres ouvrages d'or ôc d'argent fans être mar¬
qués ni contrôlés , ôc qu'ils peuvent les faire raccommo¬
der ôc graver par les Orfèvres ou autres ouvriers qui en
font profeflion, fans être aflujettis aux droits ôc même fans
rifque ; car fi les ouvriers omettent renregiftrement ou
autres formalités qui leur font prefcrites ôc qui emportent
la confifcation , ils doivent en indemnifer les propriétai-
res.

Il y a dans le Royaume une grande quantité de montres xxni.
fabriquées en pays étrangers, particulièrement en Angle-
terre ôc à Geneve, dont les boëtes ôc ornemens qui font gers d'avoir
d'or ôc d'argent ne font point contrôlés : il s'en trouva & .de £ece~
quelques-unes de cette qualité chez un Horloger de Pa- -^aucunes
ris , defqueiles le Fermier de la marque prétendit la con- montres d'or
fifcation ; ce qui forma une inftance , fur laquelle la Cour ^^efhcd-
des Aydes par fon Arrêt du 14 Mai 1721 , faifant droit tes ne (oient
fur l'appel ôc demande des parties, les mit hors de Cour con£ro^eSi
ôc de procès. Et ayant égard aux conclu fions du Procureur
Général , ordonna que les Horlogers feroient tenus d'a¬
voir un livre coté ôc paraphé par premier Ôc dernier feuil¬
let par le Préfident ou autre plus ancien des Officiers de
l'Ele&ion, à l'effet d'infcrire jour par jour les vieux ou¬
vrages d'horlogerie d'or ôc d'argent non contrôlés qui leur
feroient apportés pour raccommoder y ou qu'ils achete-
roient pour leur compte y ôc de marquer les noms, fur- *

(a) Voyez, §. 18 ci-devant, pag. 201,
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noms , qualités ôc demeure de ceux à qui ces ouvrages
appartiendroient.

Les Syndics , Jurés, Maîtres ôc Communauté des Hor¬
logers de Paris, s étant pourvus par oppofition, il inter¬
vint un autre Arrêt le 12 Juillet 1724, par lequel cette
Cour les reçut oppofans à celui du 14 Mai 1721, ôc fui-
vant la foumiffion de cette Communauté , fit défenfes aux

Horlogers, d'avoir ôc de recevoir chez eux aucunes mon¬
tres d'or ou d'argent dont les boëtes ne feroient pas con¬
trôlées , à peine en cas de contravention , de confifcation
ôc de l'amende portée par le Règlement de 1681,

xxiv. Tous les ouvrages faifis à la requête du Fermier du
droit de marque, doivent être remis aux Greffes des Cours

d'argent qui des Monnoies , ou des Monnoies les plus prochaines ,

^ pour y refter le temps de quinzaine au plus y ôc être le ti-
poarrontètre tre jugé fuivant l'Ordonnance : ce qui doit être exécuté y
rendus quja- f0it qUe les Juges qui connoiffent des droits des Fermes
une en aura du R°i 5 a.cçordent main-levée de ces ouvrages, ou qu'ils
«téjugé. en ordonnent la confifcation, ou même que les parties

s'accommodent, conformément aux Arrêts du Confeil
des p Juillet 1697 ôc 3 0 Oélobre 1706 y ôc à l'article 11
de la Déclaration du Roi du 23 Novembre 1721, lefquels
défendent à tous Greffiers, gardiens ou autres dépofitai-
res de les remettre ailleurs , ôc au Fermier du droit de
marque de les rendre aux parties faifies que le titre n'ait
été jugé, à peine d'en répondre, ôc de mille livres d'à-
mende contre chacun des contrevenans ; Ôc veulent que
les ouvrages qui ne fe trouveront point au titre , foient
portés aux Hôtels des Monnoies, ôc le prix d'iceux remis
fur le champ au Fermier au cas que la confifcation ait été
jugée à fon profit, fauf à prononcer telles condamnations
qu'il appartiendra , contre les Orfèvres ôc ouvriers qui
auront fabriqué ces ouvrages, ôc contre ceux qui les au¬
ront expofés en vente,

xxv. Il faut excepter de ces difpofkions les vieux ouvrages
d-^ouvra°es ^Tis, qui font marqués du poinçon des maifons commu-
dont il S\ munes des Villes où il y a Jurande y lefquels font difperk
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fés par Arrêt du Confeil du 15* Mai 1722 , du dépôt aux inutile qUC
Greffes des Cours des Monnoies & du jugement du ti- *°îC
tre > parce que les Maîtres & Gardes de l'orfèvrerie qui
ont droit de faire les effais depuis un temps immémorial 9
font garants du titre de ces ouvrages fitôt qu'ils font mar¬
qués de leurs poinçons. Comme auffî il faut excepter
fuivant le même Arrêt, les ouvrages d'or & d'argent de
fabriques étrangères > dont le titre ne peut être jugé par
les Ëffayeurs de la Monnaie attendu leur qualité de
marchandife étrangère.

L'article ir du Règlement de 1 (58 r permit au Fer- yX^VT'
mier } fes Procureurs ou Commis, de faire les vifites chez ieF^WroS
les Orfèvres} Jouailliers & autres ouvriers en or & eu fesPrépofés,
argent > pourvu qu'ils fuffent affiliés de l'un des Officiers
de l'Eleêtion du lieu où la vifite fe feroit; ce qui aurait les Orfèvres,,
également lieu dans la ville & fàuxbourgs de Paris. 8ic-

Il fut ajouté à ces difpofitions « par Arrêt du Confeil ..AU 11 ^
1 \ -1 • r 1 Ordonnant

du 2 Avril 1697 % que ces Orlevres & ouvriers feraient ce,
tenus de repréfenter lors des vifites des Commis 8c à la
première réquifition > tous les ouvrages dont ils fe trou¬
veraient chargés par leurs foumiffons $ ou d'indiquer les
ouvriers auxquels ils prétendraient les avoir donnés pour
travailler , à peine faute de repréfentation ou de fauffe
indication} de confifcation de la valeur des ouvrages non
repréfentés, & de cent livres d'amende pour chaque piè¬
ce.

Mais tout cela n'a jamais été exécuté à la rigueur par¬
ce que , comme tout le monde fait que les ouvrages d'or
ôt d'argent ne fe ffniffent pas par les Orfèvres mêmes ;
auffi-tôt qu'ils les ont dégroff & qu'ils les ont fait mar¬
quer du poinçon de charge } ils les difperfent dans les
mains d'une infinité d'ouvriers pour les porter à leur per¬
fection : il ne leur eft pas.poffible non plus d'indiquer fur
le champ les ouvriers chez lefquels ces ouvrages font y

parce qu'il y a telle pièce qui ne refte pas deux heures'
dans la main d'un ouvrier, qui delà paffe dans celle d'un?
autre 7 ôt fouyent dans celles de plulieurs autres fuccefff-

Cc iij
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vement : c'efl pourquoi les Fermiers ont pris le tempé-
ramment d'accorder aux Orfèvres quelques délais pour
raffembler ces différentes pièces, l'objet principal de l'Ar¬
rêt de iép7 étant d'empêcher les Orfèvres de fe foullrai-
re aux droits de la marque , en vendant leurs ouvrages
fans les avoir fait décharger, il fuffit que ce principal ob¬
jet de la Loi foit rempli , c'ell-à-dire, que les Orfèvres
ayent en leur poffeffion les ouvrages qu'ils auront fait
marquer du poinçon de charge ; & il doit être indifférent
qu'ils les rapportent à l'inftant de la vilite des Commis t

pourvu qu'ils le faffent dans un bref délai.
Dans les lieux ou il n'y a point d'Ele&ion > le Roi a

commis d'autres Juges pour connoître des matières con¬
cernant le droit de marque ; & l'un de ces Juges , quand
il en eh requis, affilie les Commis du Fermier dans leurs
vilites , comme les Elus font dans les lieux de leur éta-
bliffement : tous autres Juges, en ca's de réquilitoire, peu¬
vent affilier à ces vilites lorfqu'elles fe font dans les lieux
éloignés de la rélîdence de ceux à qui la connoiffance de
ces matières eft attribuée ; & les procès-verbaux du Fer¬
mier ou de fes Commis, affiliés d'un Officier tel qu'on
vient de l'expliquer , font valables fans être affirmés par
ceux qui les ont faits, comme il a été décidé par Arrêt
du Confeil du 28 Octobre 1718.

Ceux qui font rébellion aux Commis lors de leurs vili¬
tes, encourent des peines, mais elles font arbitraires. Un
Orfèvre de Paris fut condamné par Sentence de l'Ele&ion
du 4 Mai 1722, foiidairement avec fon compagnon, en
deux cens livres de dommages intérêts y & aux dépens en¬
vers le Fermier, à caufe de rébellion, ôc d'avoir fpolié
deux gobelets d'argent aux Commis lors de leurs vilites ,
en préfenee d'un Elu, & cette Sentence fut confirmée par
Arrêt de la Cour des Aydes du 3 1 Mars 1724.

Xxvli, Tout-ce que nous avons dit jufqu'ici, ne regarde les
pi (polirions Tireurs d'or & d'argent qu'indirectement ; c'ell pourquoi
dent"par- ^ous allons examiner ce qui les concerne particuliére-
pçqlier les ment.
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L'article 12 du Règlement de 1 <581, ordonna que dans Tireurs d'or

les Villes du Royaume où il y avoit des Tireurs d'or ôc & d'argent,
d'argent, il n'y auroit qu'un feul lieu où les forges ôc ar- ^rt'
guës feroient établies par le Fermier, dans lequel lieu l'Ordohnan-
fes Commis feroient la perception du droit de marque. çe*
L'article 13 permit à ce Fermier de prendre à fon profit
les arguës Ôc outils qui s'y trouveroient appartenans aux
particuliers , chez lefquels les Tireurs d'or ôc d'argent
portoient leurs ouvrages , en leur rembourfant le prix fui-
vant leur évaluation. L'article 14 ordonna que les Tireurs
d'or Ôc d'argent feroient tenus de porter les lingots aux
forges ôc arguës du Fermier pour y être tirés , forgés Ôc
dégroffis, en payant les façons au prix ordinaire, qui ne
pourroit augmenter pour quelque caufe que ce fût, à pei¬
ne de concûffion. Et l'art. 1 $ fit défenfes aux Tireurs d'or
ôc d'argent d'en employer d'autres pour leurs ouvrages,
que ceux qui auroient été forgés ôc dégroffis dans les for¬
ges Ôc arguës du Fermier , à peine de confifcation des
lingots Ôc marchandées, ôc de 3000 livres d'amende:
comme aufïi d'avoir chez eux aucuns fourneaux ni creu-

fets propres à fondre les lingots , ni aucunes forges ôc ar¬
guës propres à les dégroflir , fur les mêmes peines.

Lors de ce Règlement, il ne fut point touché à l'art ôc
métier d'Affineur ôc Départeur d'or ôc d'argent ; mais
par deux Edits des mois de Décembre 1692 ôc Novem¬
bre 1693 (a) y on a créé en titre d'Office fix Affineurs ôc
Départèurs d'or ôc d'argent ; favoir , quatre à Lyon Ôc
deux à Paris , pour faire feuls Ôc à l'excîufion de tous
autres, dans les Hôtels des Monnoies de ces Villes ôc
non ailleurs , toutes fontes, affinages ôc départs d'or ôc
d'argent qu'il conviendroit, tant pour le fervice des mon-

. noies, que pour les Orfèvres, Marchands , Tireurs, Eca-
cheurs, Batteurs d'or ôc d'argent, ôc autres ouvriers em¬
ployant les matières affinées.

Comme ces Edits contiennent d'autres difpofitions qui

(«) Voyez ci-devant Chap, XVII. §. 6, pag, 188.
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regardent les Tireurs d'or ôt d'argent, il eft néceiïaire
d'en rapporter ici trois articles à cette fin.

L'article g défend à tous Marchands, Tireurs d'or ÔC
autres > de vendre des retailles d'or ôt d'argent à autres

- qu'aux Affineurs créés ou aux Maîtres des Monnoyes de
Lyon ôt de Paris , à peine de confifcation ôt de 3000
livres d'amende, tant contre le vendeur que contre l'a¬
cheteur.

Le 14e fait très-expreffes inhibitions ôt défenfes à tou¬
tes perfonnes autres que les Affineurs, de faire aucun
affinage ni départ des matières d'or ôt d'argent, de te¬
nir aucuns fourneaux ou affinoires , ôt autres machines ôt
outils propres pour cet ufage , même d'avoir aucune ar¬
guë , fur les peines portées par les Ordonnances.

Et le 1 3e défend à tous Marchands, ouvriers ôt Ti¬
reurs d'or de Lyon Ôt de Paris d'employer d'autres lin¬
gots que ceux qui fe trouveront marqués des poinçons
des Affineurs ôt des Effayeurs des monnoies en la ma¬
niéré portée par la Déclaration du Roi du 25* Octobre
i58p , à peine de confifcation des lingots ôt de 3000
livres d'amende : ôt il enjoint aux Commis prépofés à
l'arguë de-faifir ôt arrêter les lingots qui ne fe trouveront
point marqués defdits poinçons.

Il eft vrai que ces Offices d'Affineurs furent fupprimés
par Arrêt du Co.nfeil Ôt Lettres Patentes du g Décembre
1719; mais comme ils ont été recréés de nouveau par
Edit du mois de Décembre 1721 (a), qui contient les
mêmes claufes ôt réglemens que ceux de 1692 ôt 1693 ,
cela ne change rien à ce qu'on vient de dire.

De ce détail il s'enfuit : 1. que les Tireurs d'or 11e
peuvent faire aucunes fontes , affinages ni départ d'or
Ôt d'argent: 2. qu'ils ne doivent avoir aucune filiere ou
arguë en leur poffeffion^ ni aucuns fourneaux ou affinoi¬
res : 3. qu'ils font tenus de faire palier les lingots affi¬
nés ôt marqués des poinçons des Affineurs ôt des Ef-

{a} Voyez ci-devant le Çhap. XVII. §■ io , pag9 i>>c8

fâyeurs
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fayeurs aux argues Royales , pour y être tirés & dégroffis,
4. Qu'ils ne peuvent fe fervir pour leurs ouvrages d'autre
or & argent que de ceux ainll tirés & dégroffis aux ar¬
guës Royales, y. Et enfin qu'ils ne peuvent vendre
leurs retailles d'or & d'argent qu'aux Affineurs ou aux
Direêteurs des Monnoies de Paris & de Lyon.

Outre cela l'Arrêt du Confeil en forme de Règlement
du 10 Février 1711 , les a affujettis , ainfi que les Affi¬
neurs , aux formalités fuivantes.

19. Il ordonne qu'à l'avenir les Affineurs feront tenus de
marquer les lingots affinés par numéro & par année, en re¬
commençant chaque année le numéro y & y joignant l'an¬
née , defquels lingots ils tiendront regiftre , enfemble de
la vente à délivrance qu'ils en feront , dont ils délivre¬
ront fans frais chaque mois un extrait ou état certifié d'eux
au Fermier du droit de marque ou à fes Commis & Pré-
pofés.

20. Qu'ils écriront auffi fur leurs regiftres les ventes,
échanges ou remifes de retailles d'or & d'argent qui
leur feront faites, avec le nom des Tireurs d'or qui
leur en auroit fait la vente & remife, ôt la date de
la remife, dont ils donneront fans frais un extrait certi¬
fié d'eux au Fermier ou Commis de trois mois en trois
mois.

3°. Il enjoint aux Tireurs d'or ôt à tous autres de quel¬
que condition qu'ils foient, de tenir pareillement regif-
tre des lingots qu'ils achèteront ou vendront, de leur
poids & numéro, avec le nom & la qualité des ven¬
deurs ou des acheteurs : comme auffi des retailles qu'ils
vendront, échangeront ou remettront aux Affineurs, avec
la date de la remife & le poids & qualité des retailles ,

lefquels regiftres les Tireurs d'or ôt autres perfonnes fe¬
ront tenus de repréfenter au Fermier ou fes Commis lors
de leurs vifites.

4°. Il défend aux Tireurs d'or de vendre ou échanger
des retailles d'or ou d'argent de quelque qualité qu'el¬
les foient, à autres qu'aux Affineurs ou au Maître de la

Tome IL Dd
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Monnoie , conformément à l'article 9 de l'Edit du mois
de Décembre 1692, ôc aux peines y portées > qui ne
pourront être remifes ni modérées.

£°. Il ordonne , pour prévenir les fraudes qui pour*
roient fe commettre au moyen des roquetins d'or ôc d'ar¬
gent venant des pays étrangers ôc Principautés voifines >

que les Tireurs d'or de Lyon fe ferviront à l'avenir pour
leurs traits d'or ôc d'argent} de roquetins ou bobines de
métal de potin y tel qu'il fera réglé ôc choifi par les Maî¬
tres Tireurs qui ont le privilège de mettre des lingots à
la forge ôc à l'arguë, auxquels îeuls il fera permis de faire
fabriquer ces roquetins y qui feront du même poids , nu*
mérotés ôc marqués de la marque du Maître Tireur d'or
à qui ils appartiendront, ôc du poinçon du Fermier , qui
tiendra regiftre de la quantité qui en fera marquée pour
chacun Maître y le tout fans frais.

<5°. Il veut que ceux qui achèteront ces roquetins foient
tenus de les rendre aux Maîtres de qui ils les auront
achetés aufli-tôt qu'ils les auront vuides , fans en pou*
voir faire d'autre ufage ; ôc pour cet effet qu'ils les re-
préfenteront au Fermier ou à fes Commis lors de leurs
vifites. A l'égard des Tireurs d'or , qu'ils feront pareil¬
lement tenus de repréfenter leurs roquetins pleins ôc vui¬
des ^ ou de déclarer à qui ils les auront délivrés.

70. Il fait défenfes aux Tireurs d'or de mettre à l'ave¬
nir aucun or ôc argent fur des roquetins ou bobines de
bois y fous quelque prétexte que ce puiffe être , fi ce n'eft
l'or ôc l'argent trait du poids d'une once ou demi-once
feulement qu'ils enverront à Paris ou ailleurs } qu'ils
pourront mettre fur de petites bobines de bois, mar¬
quées de leur marque, ainfi qu'il s'eft pratiqué ci-de¬
vant.

8°. Il fit auffi défenfes aux mêmes Tireurs d'or ôc à
toutes autres perfonnes d'avoir chez eux des roquetins ôc
bobines de bois chargés de traits d'or ôc d'argent y un
mois après la publication de cet Arrêt.

5>°. Et il veut que pour les contraventions au contenu
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dl-defîus , les contrevenans foient condamnés en l'amen¬
de de 3000 livres y outre la confifcation des matières Ôc
marchandées , le tout appliquable au Fermier;

Cet Arrêt fut fuivi de celui du 6 Août 1715*, par le¬
quel le Roi y en confirmant le premier & y ajoutant , en¬
joignit aux Tireurs d'or de Lyon, & à ceux qui y ache-
toient ou vendoient des traits d'or & d'argent, de tenir
des livres exaêts , d'y écrire le jour de l'achat & de la
vente de leurs traits, les noms des vendeurs & des ache¬
teurs , le poids & la qualité du trait, les numéro & la
qualité des bobines & roquetins fur lefquels feroient les
traits, les noms de ceux ou celles à qui ils les donne-
roient à écacher & filer, la reniée qui leur feroit faite
des filets qui en proviendroient, & la vente qu'ils en
feroient par date , noms des acheteurs, poids & qualité
de ces filets, & le nombre des bobines ou roquetins ;
fit défenfe aux Tireurs d'or de vendre des traits aux Mar¬
chands que fur une faêture lignée des deux parties, la¬
quelle contiendroit le nombre & les numéros des roque¬
tins de potin , avec engagement de la part des acheteurs
de les rendre & rapporter au plùtard dans trois mois.

Et comme il pouvoit y avoir plufieurs roquetins de
potin entre les mains des Tireurs d'or & autres ouvriers
en fil d'or & d'argent, dont les numéros feroient dou¬
bles à çauïe de ceux qui avoient été apportés contrefaits
dans le Royaume, Sa Majefté par le même Arrêt ordonna
que tous les roquetins feroient refondus aux frais du Fer¬
mier , & qu'ils feroient de nouveau marqués , numérotés
& contremarqués d'un nouveau poinçon; à l'effet de quoi
les Tireurs d'or feroient tenus ae repréfenter tous leurs
roquetins dans trois mois pour tout délai, paffé lequel
temps S. M. déclara les anciens roquetins de fauffe fa-

. brique, & voulut que ceux qui s'en trouveroient faifis fut
fent condamnés en l'amende de 3000 livres , portée par
l'Arrêt du 10 Février 171t.

Et d'autant que cet Arrêt de 1711 ne concernoit que
les Affineurs & Tireurs d'or de Lyon ,1e Prépofé à la

Ddij
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régie des Fermes générales unies donna fa Requête ao.
Roi , ôt expofa qu'il lui feroit impoffible d'affiner l'es
droits de marque ôt contrôle des lingots qui feroient ven¬
dus ôt délivrés par les Affineurs de Paris aux Tireurs
d'or y ôt de les fuivre de maniéré qu'il pût connoître
l'emploi qui en feroit fait, ôt s'ils auroient été forgés ÔC
tirés dans les forges ôc arguës Royales , fi ledit Arrêt
n'étoit rendu commun avec les Affineurs Ôt Tireurs d'or
de Paris : fur quoi il intervint Arrêt au Confeil le 3 0 Mars
1722, qui ordonna que celui du 10 Février \j\\ , por¬
tant règlement général pourles Affineurs ôt Tireurs d'or
de la ville de Lyon , feroit ôt demeureroit commun avec
les Affineurs Ôt Tireurs d'or de Paris, Ôt exécuté dans
les villes de Paris Ôc de Lyon félon fa forme ôt teneur*
à peine de jooo livres d'amende contre les contrevenans.

Les Tireurs d'or de Paris formèrent oppofition à ce
dernier Arrêt de 1722; mais ils en furent déboutés par
autre Arrêt du 24 Avril 1727, fur lequel il fut expédié
des Lettres Patentes le 7 Mars enfuivant : ôc il leur fut
même ordonné de remettre au Bureau de l'arguë Royale
toutes les filieres qu'ils avoient propres à y fervir y avec
défenfes d'en avoir ôt tenir chez eux- ou ailleurs de la
groffeur des trous fervans à l'arguë, à peine de confis¬
cation, de 3000 livres d'amende ôt de déchéance de là
Maîtrife ; en conféquence il fut dérogé à l'Arrêt du Con¬
feil du 10 Janvier 1688 , qui leur permettoit d'avoir leurs
filieres en leur poffeffion.

XXVîfL Toutes ces chofes établies, il faut examiner quels
reTemU°du ^r0^cs ^es Tireurs d'or, foit de Paris ou de Lyon , payent

Jroitd^mar- aduellementà la Ferme de la marque de l'or ôt de l'ar¬
que fur les geQt.
Tireow Ibr! Par les Déclarations du Roi de 1672 ôt 16*74, & l'Or¬

donnance de 1681, n'ayant été fait aucune diflin&ion
entre les Tireurs d'or ôt les Orfèvres ou autres ouvriers
en or ôt en argent, il s'enfuit qu'ils devoient tous éga¬
lement les droits fixés par cette Ordonnance , par rap¬
port aux quantités de matières qu'ils employoient chacun»
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Ënfuite il fut ordonné que fur les ouvrages des Tireurs

d'or de Lyon il ne feroit levé que ving fols par mare d'ar¬
gent , à la déduction de douze pour cent fur les lingots
dorés , ôt de vingt pour cent fur les lingots tirés en blanc
pour leurs déchets ou retailles ; ce qui fut confirmé par
I'Edit du mois d'Août 1 ép-5 {a).

Les chofes reflerent en cet état jufqu'à I'Edit du mois
de Janvier 1708 , qui créa huit Offices de Contrôleurs Ôt
Infpetleurs aux arguës de Paris ôt de Lyon yfavoir >. deux
pour Paris & fix pour Lyon, à l'effet de tenir regifhe
de toutes les matières ôt lingots d'or ôt d'argent qui y
feroient portés, ôt être préfens lors du contrôle de ces
matières ôt lingots ; ôt il fut attribué à ceux qui feroient
pourvus de ces Offices dix fols par marc d'argent,-ôt fei-ze
fols par once d'or.

Mais par autre Editdu mois d'Août 171*7 > ces OfE-
ces furent fupprimés , avec les droits de dix ôt feize fols
qui avoient été attribués aux Titulaires , par conféquent
les droits revinrent fur le même pied qu'ils étoient avant
I'Edit de 1708.

Depuis, le Roi, par Arrêt du Confeil du 24 Avril ôc
Lettres Patentes du 7 Mai 1725* , ordonna qu'à l'avenir
le droit de marque ôt contrôle fur les ouvrages des Ti¬
reurs d'or de la ville ôt fauxbourgs de Paris feroit levé à
raifon de vingt-deux fols feulement par marc d'argent
qu'ils fabriqueront, tant fur les lingots d'argent que fur
les lingots dorés, à la déduêtion de deux fols pour les
retailles ou déchets qui fe trouvent fur lefdits ouvrages ,
au lieu de quarante fols par marc qu'ils payoient aupa¬
ravant , à la déduction de trois fols pour lefdites retailles.-

Par ce détail on voit qu'il y a une différence affez con-
fidérable fur la quotité des droits entre les Tireurs d'or

* de Paris ôt les Tireurs d'or de Lyon , ceux-ci ne payant
que vingt fols de droit par marc , fur lefquels on leur
diminue pour déchets ou retailles douze pour cent fur

(a) Yoyez ci-devant §. 8 , pag. 195..
D d iij.
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les lingots dorés , Ôc vingt pour cent fur les lingots ti¬
rés en blanc ; & ceux-là payent vingt-deux fols , à la
déduélion feulement de deux fols par marc pour déchets
& retailles.

xxix. Par l'article 17 du Règlement général de i6"8i , il
Les pom- fut enj0int aQ Fermier de remettre après fon bail fini en-

çons Se ça- » , . t
checs du Ter- tre les mains du nouveau fermier, les poinçons & ca¬
nner fortant, çfgts fervans à la marque de l'or & de l'argent, à peinedoivent erre tj. -n r 1 • r • \
remis au de dix mule livres d amende , qui leroit encourue après
fermier en- Ja première fommation.
tl2Art 1 de Fermier entrant peut , fi bon lui femble , fefervir
l'Oidonnan- des poinçons & cachets du Fermier fortant, parce qu'il
pg. n'y a aucune interdiction ni aucun inconvénient de le

faire ; mais ordinairement il ne s'en fert point , on fe
contente de les rompre & caffer , & d'en faire graver des
nouveaux différens des précédens. Il efl même néceffaire
de les changer de temps à autre pendant le cours d'un
bail qui n'eft point interrompu , principalerncnt les poin¬
çons , parce qu'étant appliqués fans relâche fur les ouvra¬
ges d'orfèvrerie, il eli impolîible qu'ils ne fe difforment
par ce travail continuel, êt par conféquent qu'ils ne
îaffent des empreintes fort différentes de celles qui avoient
été infculpées d'abord fur la planche du Greffe dans le
temps qu'ils étoient neufs, d'où il peut arriver des con-
teftations entre le Fermier & les ouvriers ; cela n'eft pas
fans exemples , en voici un.

Pendant la régie des Fermes unies, le Régiffeur s'a-
vifa d'aççufer un Orfèvre de Paris d'avoir marqué deux
écuelles & leurs couvercles d'un faux poinçon: en con-
féquence-, après avoit rendu plainte contre lui , il fît faire
un rapport d'Experts.

Par ce rapport l'une des deux écuelles & fon couvèrcîe
furent reconnus infculpés du vrai poinçon : à l'égard de
l'autre les Experts y trouvèrent quelque difîèmblance.
Il n'en fallut pas davantage pour faire décréter l'Orfèvre
de prife de corps.

Mais ce décret qui avoit été décerné par défaut ne
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fubfifta pas long-temps. L'Orfèvre que fa confcience juf-
tifîoit, n'hé fita point à fe mettre en état, il donna des
preuves de fon innocence ; il fît voir par fes interrogatoi¬
res, que fi l'une des deux écueiles avoit éré foupçonnée
par les Experts, c'eft qu'ils ne l'avoient pas confrontée
avec le poinçon même du Fermier ou Régiffeur : ôt en ef¬
fet, les Experts s'étoient contentés de prendre pour pièce
de comparaifon une planche dépofée au Greffe de l'Elec¬
tion de Paris, fur laquelle le poinçon du Fermier eft inf-
culpé.

Cette circonflance avoit pu les induire facilement en
erreur, car lors du rapport il y avoit plus de deux ans que
la planche étoit dépofée au Greffe : depuis ce temps le
poinçon du Fermier ayant toujours travaillé & appliqué
fans relâche fur des ouvrages d'orfèvrerie , il étoit impof
fible, comme nous l'avons déjà dit, qu'il ne fe fut diffor-
mé, &: qu'il ne fît des empreintes bien différentes de cel¬
le qui avoit été infculpée fur la planche du Greffe quand
il étoit neuf. C'efl pourquoi l'Orfèvre demanda un nou¬
veau rapport, & qu'à cet effet le poinçon du Fermier fut
repréfenté.

Sa défenfe fut fi folide , qu'on ordonna le nouveau
rapport demandé, & il fut élargi.

L'ufage qu'il fît de fa liberté, fut de pourfuivre avec
ardeur le nouveau rapport pour parvenir à fa juffifîcation
pleine, entière & publique , & pour obtenir fes domma¬
ges-intérêts ; ce que le Régiffeur appréhendant, il lui fît
faire diverfes propofîtions d'accommodement , ôtc. En
voilà allez pour prouver notre proportion , qu'il eft ab-
folument néceffaire de faire graver de temps en temps
de nouveaux poinçons , du moins dès qu'on s'apperçoit
que les empreintes commencent à différer de celles inf-
culpées fur les tables des Greffes, Ôc que cela peut indui¬
re les Experts en erreur.

Quels font les Experts qu'on doit nommer dans des cas
pareils ou à peu près femblables à ceux dont on vient de
parler ? Les voici. Par l'Edit du mois d'Août 1696, qui
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créa des Contrôleurs de la marque des ouvrages d'or ÔC
d'argent (a), il fut ordonné que dans les conteftations qui
pourraient furvenir entre ces Contrôleurs ôc les Orfèvres
ou autres redevables des droits, foit pour connoître fi les
ouvrages faifis font vieux ou neufs, la faufieté ou altéra¬
tion des marques ôc poinçons ou autrement, les Experts
qui feraient appellés pour en faire la vérification , ne
pourraient être pris que du corps des Graveurs, à peine
de nullité des rapports, dommages ôc intérêts : laquelle
difpofition fubfifte aduellement , n'y ayant de révoqué
que les Contrôleurs ôc l'aliénation qui avoit été faite à leur
profit.

2CXX- Par l'article 18 du Règlement général de 1681, il fut
poîu^aflîîrer dit que les marchands Merciers-Jouailliers feraient te-
ta 'marque & nus Je déclarer au Bureau du Fermier les ouvrages d'or
îes^ouvraS & d'argent qu'ils feraient venir des pays étrangers dans les
fabriqués 'en 24 heures de leur arrivée , pour être marqués ., ôc les droits
pays étran- marqUe payés, à peine de confifcation, ôc 100 livres
^Art îsd- d'amende pour chaque pièce.
l'Ordonnan- Cette difpofition qui ne regardoit d'abord que les Mar¬
te- chands Merciers-Jouailliers, fut étendue à toutes perfon-

nes indiftinêiement, faifant entrer dans le Royaume des
ouvrages d'or ôc d'argent fabriqués dans les pays étran-
gers , fuivant l'Arrêt du Confeil du 28 Juillet 1715?.

Depuis, le Roi ayant été informé que plufieurs parti¬
culiers des Villes de Provence, de Languedoc, de Dau-
phiné ôc du Lyonnois faifoient faire différons ouvrages
d'or ôc d'argent dans les pays étrangers ôc Principautés
enclavées dans le Royaume, qu'ils les y faifoient armorier
ôc enfuite entrer fans payer aucun droit de contrôle, ren^
dit un autre Arrêt en fon Confeil le 11 Juillet 1724, par
lequel il ordonna, que tous particuliers qui feraient en¬
trer en Provence, Languedoc, Dauphiné , Lyonnois ôc
autres Provinces, des ouvrages d'or Ôc d'argent fabriqués
hors de France > feraient tenus d'en faire déclaration dans

G) Voyez ci-devant f. 8 , pag. 19y.
les
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ies 24 heures de leur arrivée au premier Bureau des cinq
groffes Fermes à l'entrée du Royaume, ôc de payer dans
la huitaine du jour de la déclaration le droit de marque ou
contrôle au Commis du Fermier de la marque auquel ce
droit appartiendroit : ôc à cet effet, S. M. ordonna que le
Commis des cinq groffes Fermes qui auroit reçu la dé¬
claration , feroit tenu d'en donner avis à celui du Fermier
de l'a marque dans la Ferme duquel feroit la Ville ou le
lieu de la demeure du propriétaire de ces ouvrages : ôc
faute par les conducteurs ou porteurs des mêmes ouvrages
de les déclarer, Sa Majefté ordonna qu'ils feroient faifis
ôc confifqués au profit du Fermier fur les particuliers à
qui ils appartiendront, ôc que lefdits particuliers , enfem-
ble les conducteurs ou porteurs feroient en outre condam-
nés en 100 livres d'amende pour chaque pièce.

Enfin , fuivant l'article 19 qui eft le dernier du Régie- xxXr.
ment général de 1 <531 , les conteftations furvenant pour connfiffent1*
la perception du droit de marque, ôc les contraventions des madères
tant à ce Règlement qu'aux difpofitions poftérieures, doi- ^chapitre11
vent être jugées en première inftance par les Officiers Arr dc
des Elections où il y en a, ôc ailleurs par d'autres Of- l'Ordonna»-,
fteiers commis à cet effet , ôc en cas d'appel par les Cours ce*
des Aydes.

Mais il faut obferver
i°. Que les ouvrages d'or Ôc d'argent faifis à la requête

du Fermier du droit de marque,, doivent être portés aux
Greffes des Cours des Monnoies, ou des Monnoies les
plus prochaines, pour être le titre jugé fuivant les Ordon¬
nances (a).

2°. Que les conteftations au fujet des retailles vendues
par les T ireurs d'or à d'autres qu'aux Affineurs ou Direc¬
teurs des Monnoies , ôc les autres contraventions aux
Edits de 1692 , 1693 & 1721 , portant création d'Offices
d'Affineurs à Paris ôc à Lyon, doivent être jugées en pre¬
mière inftance aux Elections de Paris ou de Lyon, ôc en

Ca) Voyez ci-devant §. 24 & 25 , pag. 204,
Tome IL Ee
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cas d'appel aux Cours des Monnoies > attendu que ces
Edits y ont été adreffés & enregiftrés.

Suivant la Déclaration du Roi du 4 Janvier 1724,

qui établit la peine de mort contre ceux qui contrefont
les poinçons ; lorfque le poinçon de la maifon commune
des Orfèvres & celui du Fermier fe trouvent contrefaits,
& que le procès-verbal de la fauffeté en eft dreffé par les
Commis du Fermier, la connoiffance en appartient en
première infiance aux Officiers des Elections*, & par ap¬
pel aux Cours des Aydes. Mais s'il ne fe trouve de falfifié
que le poinçon de la maifon commune , & que les Maî¬
tres & Gardes de l'orfèvrerie , ou les Officiers des Mon¬
noies faffent la faille fans le concours des Commis de la
Ferme, la connoiffance de la fauffeté appartient & doit
être pourfuivie & jugée ès Cours des Monnoies.

Ainfi les matières renfermées dans ce Chapitre ^ font
commifes à la Jurifdi&ion de deux différentes Cours fu-
périeures j chacune pour ce qui lui eft attribué,

xxxii. H refle à examiner fi le droit de marque tel qu il eft ex^
fi-S pliqué ci-deffus , eft ou n'eft pas Domanial,
marque, eft Ceux qui tiennent l'affirmative prétendent, que ce
^ droit ayant été établi pour favorifer la fabrication des mon-1 '

noies} en reftraignant la liberté d'en confommer les ma¬
tières en ouvrages fomptueux & fuperflus , il dépend ôc
eft acceffoire de celui de battre monnoie lequel eft
Royal & Domanial ; qu'ainfi l'acceffoire devant fuivre le
principal, on devoit réputer le droit de marque pour Do¬
manial : à quoi ils ajoutent que par la Déclaration de fon
établiffement de 1672., il fut ordonné qu'il feroit perçu
par les Fermiers des monnoies, comme faifant partie du
revenu des monnoies ; & que c'eft auffi pour cela qu'il
fut qualifié droit de Seigneuriage par les Baux des Domai¬
nes faits à Fauconnet & à Charriere 5 ce qui fignifie un
droit de Seigneur qui fe perçoit fur les monnoies ou fur
les matières qui y font affe&ées.

Et ceux qui font pour la négative > difent que le droit
de marque ayant été joint à la Ferme des Aydes depuis
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TOrdonnance de 1681 jufqu'à l'aliénation de 1696, Ôc
ayant, depuis la révocation de cette aliénation, été en Fer¬
me particulière, fans avoir été uni expreffément ni tacite¬
ment au Domaine, il ne peut être réputé droit Domanial.

CHAPITRE XIX.

Affranchiffemènt des Serfs.
Sommaire.

Rigine de la fervitude. II. Quel efi Pobjet de ce
Chapitre. III. Etat auquel la fervitude étoit dans les

Gaules , à commencer au cinquième fiécle. IV. Maniéré déaf¬
franchir les Serfs. V. Evénemens qui rendirent la condition
des Serfs meilleure. VI. Divers affranchijfemens accordés par
les Rois & les Seigneurs, aux Serfs. VII. Les Sujets de Fran¬
ce dift ingués en trois conditions. VIII. Ce qui a étéfait depuis
cette diflinciion des Sujets en trois conditions. IX. Arrêt du
Parlement qui confirme P affranchi/]ement accordé par le Roi
à des Gens de main-morte. X. Conféquences qu'on tire de cet
Arrêt. XL La quefiion confifle au droit Féodal & Royal.
XII. Renvoi au Chapitre onzième concernant les matières féo¬
dales.

LE s Jurifconfultes Romains rapportent au droit des î#Gens l'origine de la fervitude. Mais voici de quelle Origine de
maniéré le Baron de Pufendorf a conçu qu'elle avoit été la^ervitude»
établie {a) : il s'explique en la maniéré fuivante.

Lorfque le genre humain fe fut multiplié & qu'on eut
Commencé de fe laffer de la fimplicité des premiers fié-
cles , on chercha tous les jours quelque nouveau moyen
d'augmenter les commodités de la vie & d'amaffer des
richeffes fuperflues. Il y a beaucoup d'apparence que les

(a) Droit de la nature Se des gens, Eib. 6 5 Chap. 3. §. 4 , J.
E e ij
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gens un peu riches Ôt qui avoient de l'efprit, engagè¬
rent ceux qui étoient greffiers ôt peu accommodés à tra¬
vailler pour eux , moyennant un falaire certain : cela ayant
enfuite paru commode aux uns ôt aux autres , les derniers
fe réfolurent infenfiblement à entrer pour toujours dans
îa famille des premiers, à condition que ceux-ci leur
fourniroient la nourriture & toutes les autres chofes né- !
ceffaires à la vie. Ainfi la fervitude a été d'abord établie
par un libre confentement des parties c'eft-à-dire , par
un contrat de faire afin que Ion nous donne.

Mais, ajoute cet Auteur y on n'en demeura pas là :
on trouva tant de commodités de faire par autrui ce que
l'on auroit été obligé de faire foi-même , qu'à mefure
que les guerres fe multiplièrent de tous côtés , on éta¬
blit infenfiblement la coutume de donner aux prifonniers
de guerre la liberté corporelle, à condition de fervir
toute leur vie ceux entre les mains de qui ils étoient
tombés. Comme l'on confervoit quelques relies des fen-
timens d'ennemi contre ceux qu'on réduifoit en fervitu¬
de de cette maniéré, on les traitoit ordinairement avec

beaucoup de rigueur, la cruauté parodiant même excu¬
rable envers des gens de la part defquels l'on avoir couru
rifque d'éprouver le même fort Ôt de. fe voir dépouillé
de fes biens ou de fa vie : de forte qu'avec le temps on
crut pouvoir impunément tuer ces efclaves par un mou¬
vement de colere ou pour la moindre faute. Cette li¬
cence ayant une fois été introduite ôt autorifée , on l'é-
tendit, fous un prétexte moins plaufible , à ceux qui
étoient nés de tels efclaves, ôt même à ceux que l'on ache-
toitou que l'on acquéroitdequelqu'autre maniéré. Ainli la
fervitude vient originairement du confentement volon¬
taire des ferviteurs , ôt non pas du droit de la guerre ,

quoique la guerre ait donné occafion d'en augmenter
extrêmement le nombre , ôt d'en rendre la condition

jj plus malheureufe.
Quel eft Nous ne chercherons point ailleurs s'il y a d'autre ori-

c£iu^Ce fervitude en général que celle que M. Pu-
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fendorf nous donne , parce que notre objet préfent n'em-
braffe que le pays que nous habitons : c'eft-à-dire , que
nous nous réduifons ici à examiner de quelle maniéré
s'exerçait lafervitude dans les Gaules lorfque les Rois Barba¬
res s'en rendirent maîtres ; quels progrès elle fit dans la
fuite , & quel eft le droit que peuvent avoir nos Rois & les
Seigneurs particuliers dyaffranchir les Efclaves.

Du temps des Empereurs Romains, & jufqu'à la fin nr.
du quatrième fiécle, il n'y avoit dans les Gaules que IaEc^ au^u^
cette feule efpéce d'efclave dont parle Pufendorf, ainfi étokdansks-
qu'il fe pratiquoit dans la Grèce , dans l'Italie & ailleurs , Gaules , à
lefquels demeuroient dans la maifon de leur maître , foie au^hiquS-
à la ville, foit à la campagne ; & là ils travailloient pour me fiécle.
le profit de ce maître, qui de fon côté devoit leur four¬
nir la nourriture , le vêtement & tout ce qui eft néceffaire
à la fubfiftance de l'homme*

Mais vers le commencement du cinquième fiécle on
vit dans cette grande Province des Gaules une autre ef¬
péce d'Efclaves, qui avoient leur domicile particulier Ôc
une habitation à eux , foit dans la ville, foit fur les ter¬
res que leur maître leur avoit afïignées pour les faire va¬
loir : ils étoient obligés de fe nourrir & de s'entretenir ,

eux-mêmes ; mais aufii les fruits de la terre qu'ils culti-
voient ôc le produit de leur travail leur appartenoit y

moyennant qu'ils payaflent annuellement à leur maître
la redevance convenue. Suivant Tacite ce dernier gen¬
re d'efclavage étoit celui qui avoit lieu duns la Germa¬
nie ; aulïï on peut l'appeller la fervitude Germanique.

On voit par quelques Loix des Empereurs Romains
êt par un grand nombre de Loix contenues dans les co¬
des publiés par les Rois Barbares qui occupèrent les Gau¬
les y que l'efclavage Germanique y étoit conftamment en
ufage dans le cinquième fiécle , & qu'il y avoit déjà des
tenanciers de condition libre ; c'efî-à-dire , des citoyens
à qui les propriétaires des terres en avoient abandonné
une certaine portion, à condition de les tenir en valeur
ôc d'en payer une redevance. C'eft de ces Tenanciers de

Ee il)
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condition libre qu'il eft fi fouvent parlé dans les anciennes
Coutumes , fous le nom de Serf d'héritages.

Venons au traitement que les peuples Germains fai-
foient à leurs Efclaves ou Serfs.

ce Les Germains , dit Tacite, (a) ne tiennent pas com-
,, me nous leurs Efclaves dans leurs maifons pour les y
,, faire travailler chacun à une certaine tâche ; au con-
,, traire, ils alfignent à chaque Efclave fon manoir par-
,, ticulier y dans lequel il vit en pere de famille. Toute
yy la fervitude que le Maître impofe à l'Efclave y c'eft de
3y l'obliger à lui payer une redevance qui confifte en grains,
,, en bétail, en peaux ou étoffes. La condition de ces Serfs
,, rejfemble plus à celle de nos Fermiers quà celle de nos Efcla-
yy ves. Chez les Germains ce font les enfans & la femme
y, de la maifon qui font la befogne du ménage.

M. l'Abbé Dubos (a) y qui rapporte les exprefïions de
Tacite, nous dit qu'il eft à préfumer que les Germains,
lorfqu'ils furent établis dans les Gaules , prirent l'ufage
de tenir chez foi des Efclaves pour les employer aux fer-
vices domeftiques ; car ces nations ne furent que trop
éprifes de toutes les commodités & de tous les délices
que le luxe Romain y avoit fait connoître. Mais auiïi il
eft à croire qu'ils continuèrent l'ufage du pays d'où ils
étoient venus, qui étoit de donner des domiciles parti¬
culiers à une partie de leurs Efclaves , & à leur abandon¬
ner une certaine quantité d'arpens de terre pour les faire
valoir , à la charge d'en payer une redevance annuelle en
denrées ou en argent.

Il eft encore à préfumer que les anciens habitans des
Gaules, auront eux - mêmes imité leurs hôtes ( c ) dans
cette œconomie politique , foit parce que tout calculé ils
l'auront trouvée plus profitable que leur ufage précédent,
foit pour empêcher que la plupart de leurs Efclaves ne

(a) Tacit. Morib. Germ. Cap.
(é>) Hifl» critique de l'établi :T. de 1?. Monarch. Tom. 3, pag. z^4 ; Se c,
(c) G'eft-à-dirç , les Germains.
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fe refugiaffent chez ces hôtes afin de changer leurs fers
contre des fers moins péfans. L'amour de l'indépendan¬
ce , ii naturel à l'homme, fait préférer à ceux dont le
fentiment n'efl pas entièrement perverti, le féjour d'une
cabane où il n'y a perfonne qui foit en droit de lui com¬
mander , à une demeure commode dans un Palais où ils
ont fans cefîe un maître devant les yeux. Il eft vrai que
la Loi du monde , autrement Lex mundana , ordonnoit
que les Efclaves fugitifs appartenans aux Sujets libres qui
fe feroient fauvés dans les métairies du Roi ou même dans
les afyles des Eglifes, feroient rendus à leurs Maîtres >

mais la Loi n'étoit pas toujours exécutée. Il efl certain
que les Eglifes , dont les Miniftres étoient prefque tous
alors de la nation Romaine , imitèrent bien-tôt l'ufage
des Germains , & qu'elles donnèrent à leurs Efclaves
des domiciles particuliers & des terres à faire valoir , à
la charge d'une redevance. Peut-être même l'ufage dont
je parle étoit-il déjà connu dans les Gaules , ou du moins
dans une partie de cette grande Province dès avant Clo-
vis, & qu'il ne fit que devenir plus général & plus à la
mode lorfque les Francs y furent bien établis, parce
qu'étant une Loi de leur pays, l'éducation la leur fit trou¬
ver chere ; mais cela n'empêcha pas l'ufage de la pre¬
mière forte d'efclavage pour tous autres travaux & fer-
vices.

On peut regarder l'introduêlion de l'efclavage Germa¬
nique dans les Gaules , en quelque temps qu'elle y ait
été faite , comme l'origine de ce grand nombre de chefs
de familles , ou de perfonnes domiciliées dans un ma¬
noir particulier, & qu'on voit néanmoins avoir été dans
le feptiéme fiécle êt dans les fiécles fuivans, Serfs de;
corps & de biens. En effet, il paroît, en lifant les mo-

s

numens de nos antiquités, que fous les premiers Rois
Capétiens les deux tiers des habitans du Royaume étoient
Serfs de corps & de biens, ou du moins Serfs de biens.-
Perfonne n'ignore qu'on appelloit alors Serfs de biens ovtr
dhéritages ceux qui tenoient de quelque Seigneur une
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portion de terre qu'ii ne pouvoit pas leur ôter arbitraire¬
ment , à condition de la bien tenir en labeur & de payer
à ce Seigneur la redevance convenue ; mais que ces Te¬
nanciers pouvcient, dès qu'ils en avoient envie , recou¬
vrer leur indépendance , en détaillant en bon état la por¬
tion de terre dont il s'agit, au Maître à qui la propriété
en appartenoit. Quant aux Serfs de corps , ils étoieftty
à quoi qu'ils fufTent employés, de véritables Efciaves
qui ne pouvoient devenir libres.que par une manumif-
fion accordée volontairement par leur Maître.

Le Concile premier d'Orléans , tenu du temps du
Pape Symmaque , fous le regne de Clovis l'an 507 , fait
connoître le droit qu'avoient alors les Maîtres fur leurs
Serfs. Voici ce Concile tel qu'il a été traduit par Maître
Audoul(^),

" Si un particulier de condition fervile, hors la pré-
fence de fon Maître , a été promu à l'ordre de Dia-

„ conat ou de Prêtrife ( l'Evêque fachant néanmoins qu'il
eft de condition fervile ) l'Evêque fera tenu d'indem-

3} nifer le Maître par une double fatisfaêtion , & de con-
„ damner le Serviteur à demeurer dans l'ordre de fimple
„ Cléricature, Que li l'Evêque a ignoré la condition de
9J ce Serviteur, ceux qui ont rendu témoignage de fa

condition libre , ou qui ont fupplié l'Evêque de lui don-
y, ner les Ordres, feront "tenus de faire la même fatis-
y3 faction ci-deffus au Maître de ce Serviteur. „

Apparemment que les Maîtres dans la fuite ne fe con- .

tentèrent pas trop de ces fat is fa étions j car Mezeray (b) 9
en parlant de l'Eglife du huitième fiécîe , dit qu'on n'ad-
mettoit point les gens de ferve condition aux Ordres fa-
crés ; que s'ils y étoient reçus, les Maîtres pouvoient les
retirer de cette Milice facrée avec la chaîne de l'efcla-

vage ; qu'ils étoient dégradés & remis dans la fervitude.
JVI. de Boulainvilliers ( c ) parlant aulfi de i'Eglife du hui-

( a ) Dan^ fon Traité de la Régale 5 pag. 375.
(b) Abrégé Chien. de l'hiftoire de Ftapcç.
{e) Hiûoire de France,

^ tiéme
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tiéme fiécle , dit la même chofe que Mezeray. A la vé¬
rité cela étoit bien dur ; mais cela ne regardoit que les
Serfs de corps véritablement Elclaves , ôc non les Serfs ou
Tenanciers d'héritages , qui n'étoient que des fermiers per¬
pétuels , fuivant l'expreffion de Tacite., lefquels pour¬
voient toujours recouvrer leur indépendance quand ils
le vouloient , en déguerpiffant ces héritages , comme
nous venons de le dire.

La Loi des Vifigots (a) ordonne que le Barbare ôc le
Romain , lorfqu'ils feront mandés pour quelque expédi¬
tion de guerre , feront obligés d'amener avec eux la dixiè¬
me partie de leurs Serfs , Ôc de les y mener bien ar¬
més. C'eft de ces Serfs armés qu'il faut entendre plu-
fieurs articles des Capitulaires des premiers Rois de la
fécondé race , dans lefquels il eft fait mention des hom¬
mes des Seigneurs particuliers, foit Eccléfiaftiques ou
Laïques.

Ces hommes n'étoient pas, comme quelques Auteurs
fe le font imaginés, des Sujets du Roi de condition li¬
bre, qui reconnulfent déjà ces Eccléfiaftiques ou Laï¬
ques pour leurs Seigneurs naturels, ainlï que plufieurs
Sujets de condition libre ont reconnu par force au dé¬
clin de la fécondé race, ôc reconnoiffent encore aujour¬
d'hui fous la troifiéme race d'autres Sujets du Roi pour
leurs Seigneurs. Jufques bien avant dans le neuvième
fiécle, tous les Citoyens de notre Monarchie ne recon-
noiffoient d'autre Jurifdiéïion ni d'autre pouvoir que la
Jurifdiétion Ôc le pouvoir du Roi ou des Officiers qu'il
avoit choifis perfonnellement, pour être durant le temps
qu'il jugeroit à propos les dépofitaires de fon autorité ;
car alors les particuliers n'avoient pas encore ufurpé les
droits de l'Etat, ôc perfonne ne pouvoit par conféquent
mener à la guerre comme des hommes à lui que fes pro¬
pres Serfs.

Il eft vrai qu'après cette ufurpation l'ufage de conduire

(a ) Lex Vijîg. lib. nono , Tic. z.
Te me IL Ff
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des Serf à la guerre ou de les y envoyer a continué d'a¬
voir lieu fous la troifiéme race. En effet, on voit dans
la relation que fait Guillaume Breton de la bataille don¬
née à Bouvines par Philippe-Augufte en 1214 , que trois
cens Cavaliers armés de lances 5 qui étoient Serfs de
l'Abbaye de faint Medard de Soiffons } y enfoncèrent
un gros de nobleffe Flamande} qui par mépris pour leur
condition n'avoit pas daigné s'ébranler ni faire prendre
carrière à fes chevaux (a).

ïv. H y avoit plufieurs maniérés de donner la liberté aux
Maniéré Serfs.

ks Serfsf1U Suivant le droit commun PEfclave affranchi etoit réputé-
âe la nation dont étoit te Maître qui lui avoit donné la li¬
berté. Toutes les nations avoient adopté la Loi du Di-
gefte , qui ordonnoit que la pofférité des affranchis fe-
roit réputée originaire du même lieu, ôt*defcendre de
la même Tribu dont étoit le Maître qui les avoit affran¬
chis ( b ). Mais parmi toutes ces nations l'affranchi de¬
voir toujours le refpeêt à fon ancien Maître.

Si les Romains vouloient que leurs Efclaves qui avoient
été mis en liberté avec de certaines formalités fuffent
Citoyens Romains y les Francs & les autres Barbares re-
gardoient aufït comme un Citoyen de leur nation l'Efcla-
ve qu'un Citoyen de leur nation avoit affranchi. Nous
avons encore un Refcritde Théodoric , Roi d'Italie ?

par lequel ce Prince enjoint à un de fes Officiers ( qui vou¬
loir foumettre deux Efclaves affranchis par des Oftro-
gots à des corvées que des perfonnes libres ne devoient
pas ) de ne point les exiger de ces Affranchis-la, parce qu'ils
devoient être regardés comme étant en poffeffion de Pétai des
Offrogots ( c ).

Les Rois pouvoîent aufïï , en vertu de leur droit de
Légiflation & de Gouvernement fur tous les hommes du

(a) Voyez ci-devant Chap. XII. $. 7 , pag. 13*.
(b) Digefte lib. 50 , tit. pr. §. 10»
(c) Cag. var. lib. Ep. 3.
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Royaume , affranchir les Efclaves des Sujets , comme ils
pouvoient affranchir les leurs propres ; du moins nous en
avons un exemple dans la fécondé race : le voici. En
l'année 864, vingt-cinquième du regne de Charles le
Chauve, ce Prince affembla le Parlement de Neuffrie
au lieu de Piftes-fur-Seine, précifément où les rivieres
d'Eure ôt d'Andelle y joignent leurs eaux ; là il fit une
conftitution portant, que ceux que la famine, ou toute
autre efpéce de néceffité avoir engagé à vendre leur liber¬
té , y pourroient rentrer de plein droit après un certain
temps de fervice , fuivant l'exemple des Ifraélites. Il ne
faut pas croire que cette faveur fe bornât aux feuls Francs ,
elle s'étendoit aufli aux Gaulois ou Romains, Ôt à tou¬
tes les autres nations qui compofoient alors la Monarchie
Françoife : auffi dans le temps fixé par cette conftitution ,
ceux qui étoient dans le cas en profitèrent.

Nous avons établi ailleurs (a) 9 qu'anciennement la V.
jouiffance des fiefs compofés de terres ôt héritages appar- ^
tenans à l'Etat, n'étoit accordée par les Souverains que k condition
pour le temps qu'il leur plaifoit, fous la condition du fer- <ks -Serfsr. ^ 1 ^ . . meilleure.
vice militaire par les Concellionnaires, qui ne pouvoient
fe flatter d'en jouir au-delà de la volonté des Princes con-
cédans ; mais que Charles le Chauve, au Parlement de
Quiercy fur-Oyfe en 877, accorda l'hérédité des mêmes
fiefs en faveur des mâles , néanmoins fous la condition
originaire du fervice militaire, ôt en retenant la propriété
direête à l'Etat.

Difons ici que cette hérédité, jointe aux conftitutions
fubféquentes des premiers Rois de la troifiéme race, (qui
permirent la divifion & l'aliénation des fiefs, même que
les femmes pourroient les pofféder ) rendirent bien meil¬
leure la condition des Serfs de corps, qui étoient répan¬
dus en grand nombre dans chacun fief dont ils faifoient
partie : car les pofïefleurs fe regardant alors comme Sei¬
gneurs incommutables de leurs terres ôt de leurs hom-

( a ) Voyez le Chap. XI, du Tom. I, pag. 5 5 8.
F f ij

I
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mes, ne fongerent qu'à améliorer les unes & à faire mul¬
tiplier les autres, s'interdifant à eux-mêmes la vente qu'on
faifoit autrefois de ces hommes à prix d'argent : ce qui
s'étant continué pendant quelques fiécles } on reconnut
par-tout le grand avantage d'un Gouvernement modéré
ôc les inconvéniens de la violence : de forte que chacun
fe piqua de traiter favorablement les Sujets de fa dépen¬
dance ) particulièrement les pauvres Serfs qui par la con¬
tinuité de leurs travaux faifoient le profit du Seigneur ;
fans compter que dans cette efpéce d'hommes , il s'en
trouvoit en qui l'honneur ôc le courage étoient aufli effec¬
tifs que dans un pofte plus élevé : de façon que les Sei¬
gneurs les approchoient de leurs perfonnes pour la garde
de leurs fortereffes ôc pour l'œconomie de leurs biens.

VI. Mais les chofes n'en demeurèrent pas à ce point : car
franchiffePar ^iverfes Chartres données y tant par les Rois que par
mens accor- quelques Seigneurs François qui jouiffoient encore des
PoisP& jeS r%a^es pendant les onze , douze Ôc treizième fiécles fous
Seigneurs " ^es régnés de Philippe I. Louis le Gros, Louis le Jeune9
aux Serfs. Philippe Augufte ôc S. Louis (a) y on rétablit plufieurs

Villes dans leurs anciens droits, d'avoir un Sénat ou Af-
femblée compofée des principaux Citoyens élus ôc choifîs
par leurs Con-citoyens, qui veillât aux intérêts communs^
levât les deniers publics 9 rendit ou fit rendre la juftice à
fes compatriotes : en même-temps , l'on accorda, foit gra¬
tuitement ou autrement j à ceux des habitans de ces Vil¬
les qui étoient Serfs > la remife du droit d'impofer fur eux
des tailles à volonté ; de celui de la morte-taille , par où
l'on confentoit que les enfans fuccédaffent à leurs peres
en héritages Ôc en meubles ; Ôc enfin de la remife du droit
de fuite > qui paroiffoit le plus important} en ce qu'il
mettoit ces hommes en liberté de choifir un autre domi¬
cile quand ils le trouveroient convenable.

Il en fut ufé à peu près de même à l'égard de quelques
Serfs habitant les campagnes, qui eurent de quoi fe ra?

(a) Voyez le Chap. II. du Tom, I, }7 , pag, z$y
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cheter ; mais ceux qui n'avoient pas prudemment écono-
mifé leur pécule pour fournir à leur affranchiffement (ÔC
c'étoit le plus grand nombre) demeurèrent Serfs-, non
pas de cette première fervitude, où ils étoient mis au
rang des propriétés de leurs Maîtres qui les vendoient
ou les troquoient aux marchés comme leurs boeufs , leurs
chevaux ou autres effets mobiliers ; qui les maltraitoient
fouvent fans raifon , &c. car ces inhumanités avoient,
comme nous l'avons déjà dit, été abolies du confentement
des Seigneurs,, peu de temps après que l'hérédité & l'a¬
liénation des fiefs furent tolérées : mais ils reflerent dans
une fervitude modifiée & fupportable , toutesfois plus ou
moins onéreufe, fuivant que les Seigneurs leurs Maîtres
voulurent fe relâcher ou fe roidir. Et à mefure que les
réfultats furent arrêtés entre les Seigneurs & leurs hom¬
mes , ils furent regardés comme Aèies obligatoires à tou¬
jours de part & d'autre.

Ces opérations & conventions commencèrent en Nor- vil.
mandie dans le dixième fiécle, & furent continuées dans deL^J^et&
les autres Provinces pendant les onze, douze & treizié- diftinguésere
me fiécles : ce qui occafionna la diffinêUon des Sujets-de ffois co^
la Monarchie Françoife, en trois conditions.

La première fut des perfonnes libres , où l'on comprit
i°. les Gaulois & les Romains defcendus des familles
exiftantes dans les Gaules lors de l'occupation de nos pre¬
miers Rois, & qui avoient confervé l'ingénuité: 2°. les
Francs originaires, avec lefquels étoient confondus cer¬
tains étrangers qui étoient venus volontairement fervir
parmi eux dans leurs guerres, & qui s'étoient établis en
France : 3P. les Serfs de ces mêmes nations, qui antérieu¬
rement avoient été affranchis fuivant leurs Loix.

La fécondé comprit les Tenanciers d'héritages du Do-
"

maine du Seigneur , que l'on nommoit improprement
Serfs Fhéritages parce que les anciennes habitudes les
nommoient de la forte , au lieu de les appeller Fermiers
ou Emphicotes.

Enfin , la troifiéme difiinêlion comprit les Serfs de
Ff iif
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corps & de naiffance, c'efî-à-dire de ceux dont l'elclavagé
n'avoit été que modifié , ôc qu'on appelloit Gens de poote &
Gens de pourjuite.

A la vérité cette diffinêfion en trois clafies n'étoit pas
régulière , ôt auroit dû être réduite à deUx : car il n'y a
point de milieu entre la liberté & l'efclavage. En effet ^ il
répugne à la raifon qu'une perfonne foit en même-temps
libre ôc efclave , ou efclave ôc libre. Ainfi les Tenanciers
que Ton appelloit improprement Serfs d'héritages , dé¬
voient avoir été mis dans la première claffe parmi les Ci¬
toyens libres 3 puifqu'ils pouvoient > quand ils le vou-
loient, dire au propriétaire, M. je vous remets votre héri¬
tage en bon état} ne voulant glus le cultiver 3 donnez-le à qui
il vous p laira.

Revenons aux vrais Serfs. Dans le treizième fiécle 9

quelques Prélats du Royaume prétendirent qu'il étoit d'o¬
bligation de confcience d'accorder la liberté à tous les
Chrétiens s fe fondant fur le Décret d'un Concile affem-
blé à Rome dans le fiécle précédent par le Pape Alexan¬
dre III. qui défendoit de tenir dorefnavant aucun Chré¬
tien en fervitude. Mais cette maxime fut contredite en

France , où les Seigneurs étoient perfuadés que l'efclava¬
ge tel qu'il étoit exercé alors} n'étoit point de la jurifdic-
tion des Papes > n'étant contraire ni à la religion ni à la
morale : ainfi ils demeurèrent en pofïeflîon d'affranchir
ou de conferver leur droit comme ils le jugèrent à propos9
malgré l'idée populaire.

viii. Toutes les conditions d'affranchiffemens abfolus ou mo-

.G® qui ^ difiés , ne finirent pas tout-à-fait avec le treizième fiécle :
diftin<Iion on vo^ au commencement du quatorzième une Ordon-
des Sujets en nance de Louis Hutin^ datée du mois de Juillet 131 y %

[ions pour Taffranchiffement de tous les Serfs qui reftoient en
France , fous prétexte qu'étant dite le Royaume des
Francs ^ il défiroit que la vérité fut conforme au nom
qu'elle portoit^ d'autant, ajoutoit-il, que naturellement tout
le monde naît libre > ôt que les perfonnes ne peuvent
tomber en fervitude que par le mauvais ufage & le mé=
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fait de ceux qui ont la puifTance. Cet affranchiffement fait
moyennant une finance à fon profit, il autorifa fes Com-
mifîaires à la régler, & promit fes Lettres néceffaires à
ceux qui entreroient en convention. Cette Ordonnance
demeura fans aucune exécution à l'égard des terres des
Seigneurs qui fe maintenoient encore dans l'ufurpation
des droits Régaliens ; & elle n'eut qu'une foible exécu.-
tion dans les terres qui étoient ès mains du Roi (a).

Cette Ordonnance réveilla les Seigneurs qui avoient
paru jufqu'alors les plus éloignés d'accorder la liberté à
leurs hommes : car ils s'y déterminèrent fucceflivement
& prefque tout de fuite par émulation fous les condi¬
tions convenues ; de forte que peu de temps après il n'y
eut plus en France d'Efclaves proprement dits y mais des
hommes chargés de différens droits perfonnels^ réels ou
mixtes, unis inféparablement aux fiefs comme les autres
droits Seigneuriaux & détaillés depuis en forme de Loi
dans les Coutumes locales ■> qu'on appelle Coutumes de
main-morte ou de morte - main 3 lefquelles plus communé¬
ment nomment ces fortes d'hommes ^ gens mortaillables>
ou, main-mortables, bien que quelquesfois elles leur don¬
nent aufli les noms de Serfs.

Suivant l'hifloire que nous venons de faire , il ne de-
voit plus y avoir parmi nous de fervitude proprement dite
à la fin du quatorzième fiécle ou au commencement du
quinzième ; & en effet, il n'y en avoir plus au moyen des
conventions qui avoient commué les anciennes exa&ions
en droits Seigneuriaux légitimes 9 attachés aux fiefs d'où
ils dépendaient originairement. Cependant vers le milieu
du feiziéme fiécle , Henry IL en l'année 1$$^ donna
des Lettres Patentes pour affranchir plufieurs Serfs ou
Gens de main-morte étant au Duché de Bourgogne r non
demeurans dans fes fiefs : ce qui tendoit à abolir les
conventions & les coutumes ; mais le Parlement de Di¬
jon refufa la vérification de ces Lettres y comme le rap-

(a) Mezeray , abreg, Chrgnol. Tora, y , pag. 412 , 4zj.
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porte Bacquet (a), ainfi elles n'eurent point de fuite ; en
effet , nonobftant leurs difpofitions , le droit de morte-
main en Bourgogne fut confervé en tous fes points dans la
Coutume de ce pays, réformée par l'autorité de Charles
IX. en 15" 6"p 5 c'eft-à-dire, quinze ans après les Lettres
Patentes.

Henry III. qui parvint à la couronne en i £74 > accorda
de pareilles Lettres aux mam-mortables étant ès Duchés
de Berry, Nivernois & autres Provinces de la Généralité
de Languedoc, au moyen d'une médiocre finance ; mais
dans la fuite, c'eft-à-dire en 1580, le Maréchal d'Au-
mont alors Comte de Châteauroux, & plufieurs autres Sei¬
gneurs de Berry s'y oppoferent, & elles demeurèrent
fans exécution.

ix. Bacquet, qui rapporte ces Lettres pour les Duchés de
Parlementé Bourgogne, de Berry , de Nivernois, &c. qui n'eurent
qui confirme point d'effet, cite d'autres affranchiffemens qui eurent
lam-anchif- jeur efjpet> jf rapporte (b) un Arrêt du Parlement de Pa-
xcmcnt cLC" 1 1 x

cordé par le ris, qu'il date du premier Juin 1 £71, & qui vraifembla-
Roi des blement doit être d'une autre année , par deux raifons : la
morte-main, première, qu'il y eft parlé des Lettres d'affranchiffement

d'Henry III. pour les Duchés de Berry & de Nivernois ,
& cependant ce Prince ne vint à la couronne qu'en 1 £74 :
& la fécondé, parce que le Maréchal d'Aumont 11e fut
promu à cette dignité que le 23 Décembre i£7£) (c);
mais peut-être que cet Auteur avoit mis dans fa minute
le premier Juin 1 £81, & que c'eft la faute du Copifte
ou de l'Imprimeur d'avoir mis 1 £71 : quoi qu'il en foit,
le défaut de la vraye date ne doit point faire douter de la
fincérité d'un Auteur fi univerfellement eftimé.

Par cet Arrêt qui fut donné entre la Dame de la Baro-
nie du Mont de S. Vincent au Comté de Charolois,&
les Gens tenans les comptes dudit pays pour le Roi d'Ef

(a) Traité des Francs-fiefs, Chap. 3 , n. 13.
(è) Traité des Francs-fiefs, nouv. acq. Sic. Chap. 3.
( c) Hiftoire des Maréchaux de France, du P. Anfelme, Auguftin , pag. 201.

pagne
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pagne Comte de Charolois, joints à elle 5 demandereffe -9
d'une part > ôc plufieurs particuliers habitans du Mont
S. Vincent, défendeurs d'autre ; il fut dit que fans avoir
égard à l'oppefition foxmée par la demandereffe dès l'an¬
née 15* 5* 5; 9 les Lettres Patentes données en 15" 54 de l'af-
franchiffement des main-mortables dans le Comté de Cha¬
rolois y fortiroient leur plein ôc entier effet, en payant à
la demandereffe par les défendeurs affranchis fes Sujets 9
fon indemnité , pour la fureté de laquelle la Cour déclara
tous leurs biens affeclés ôc hypotéqués.

Bien que cet Arrêt femble contraire à ce qui avoit été x.
fait fur les Lettres d'affranchiffement des Duchés de Bour- Confequcn-

-n tCt • • / ces qu on tire
gogne , Bsarry ôc Nivernois, qui avaient été rejettees , de cet Arrêt ,

comme nous venons de le rapporter fur la relation de Bac- Pour at®fh
, . a rf> 01/- buer au Roi

quet ; néanmoins le me me Bacquêt oc pluiieurs autres divers droits
Auteurs -, tirent la conféquence par rapport au droit du qu'il n'a pas*
Roi fur les affranchiffemens ; favoir , v

i°. Le droit d'affranchir feul les Serfs dans tout fon

Royaume moyennant finance, fans le confentement de
leurs Seigneurs particuliers, en faifant indemnifer ces
.Seigneurs par les affranchis.

2°. Le droit d'annuler les paêles ôc conventions faits
fans fon congé par les Seigneurs particuliers portant af-
franchiffement des Serfs de leurs terres, & d'appliquer
immédiatement au Domaine Royal les mêmes Serfs ainfi
affranchis fans fon confentement, pour être Serfs du fife,
comme ils l'étoient du Seigneur de fief avant ces paêtions
ou conventions.

3°. Le droit d'exiger une finance arbitrée pour les Let¬
tres de confirmation des affranchiffemens dont les Sei¬

gneurs pourroient être convenus en conféquence des per-
miffions antérieures de Sa Majefté*

Ces Auteurs5 pour appuyer leurs propofltions, fe font xi.
fondés non-feulement fur le droit féodal qui réfide émi- , ^0.ucc *a
nemment dans Sa Majefté, mais auffi fur le droit Royal confifte au
réfultant de la Souveraineté qui eft univerfelle. - droit Féodal

Avant l'hérédité des fiefs} il y ayoit dans la plupart & RoyaL
Tome IL Gg
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des Provinces une grande quantité de Serfs de corps ou
d'héritages attachés à chaque fief , qui par leurs travaux
en bonifioient le produit.

Par les concédions que les Rois firent d'abord de ces
fiefs à vie ou à temps, les Conceffionnaires ne devoient
jouir que du revenu ; c'eft-à-dire, des fruits naturels de
la terre, des travaux des Serfs & des autres accefibires *

fans aucunement toucher au fonds.,
Tout ce que l'hérédité des fiefs a changé, ça été que

l'ufufruit qui étoit auparavant à temps a été rendu per¬
pétuel.

Ce qui a été fait à la, fuite de cette hérédité en faveur
des Serfs, a été non-feulement jufle pour détruire ou pour
modérer la cruauté & l'inhumanité , mais encore nécef-
faire ôc utile au Domaine du fief,, puifqu'on a fixé volon¬
tairement & de gré à. gré des droits certains, au lieu des
exaêtions plus ou moins grandes qu'on faifoit fur ces mal-
heureux félon le caprice ou l'avidité du pofiefleur de fief..

Depuis il n'efi refté en France aucuns Efclaves propre¬
ment dits, conféquemment il n'eft plus queftion de nou¬
veaux affranchifiemens ; encore moins de la diftinélion des
Sujets en libres ou en efclaves, dont nous avons parlé plus
haut (a),..

331. Suivant les Loix féodales, les terres & héritages tenus
^ Gonclufion en jefs Je ]a couronne, & tout ce qui y eft uni de fait ou
Ghapkrcon- droit, mêmes les profits & droits Seigneuriaux hono-
2e concer- rables ou utiles, fixes ou cafuels, dans le nombre defquels
tiéreVféoda- on comPrend ceux de fuite, de taille abonnée ou réglée
les. & autres fur les mortaiiles ôt main-mortables : toutes ces

chofes font inaliénables & imprefcriptibles à tous égards».
Ainfi en ce fens on peut dire qu'elles ne peuvent être
anéanties, affranchies, diilipées ni autrement aliénées ,
foit par les Seigneurs particuliers au préjudice de la cou¬
ronne à qui la propriété direde en appartient, foit par les,
Rois au préjudice de leurs fuccefieurs, qui leur font fub^

(«.) Voyez ci-tie.vant Sv7 , pag, zip.
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ftitués à perpétuité j & qui doivent jouir chacun en droit
foi, des profits de la direde & Seigneurie les cas échéant:
fur quoi nous renvoyons au Chapitre onze ^ concernant les
matières féodales.

Cependant la faveur de la libertél'humanité ôt la Sou¬
veraineté de nos Rois ont juftement fait adopter le fend-
ment contraire.

CHAPITRE XX.

Péages y Vonten âges, &c.
Sommaire.

I. *f\EFWiTlON des Péages. II. Les Péages font préjudi-
JLJfciables au commerce. III. Divers réglemens fur les

Péages. IV. Obligation attuelle des Seigneurs Péagers 3 de re¬
faire & réparer les lieux. V. Ancienne obligation de ces Sei¬
gneurs de veiller à la fureté des chemins, abolie. VI. Il doit
être mis en lieu éminent, un tableau contenant les droits de
Péage. VII. Confirmation en faveur de divers Péagers.
VIII. Le Péage des fels deflinés pour les gabelles de France y
doit être payé en argent, & non en ejfence de fel. IX. Les fels
deftinés pour la Savoye 3 le Piémont & le Comté de Nice ,

font exempts de Péages. X. Les fels deflinés pour les Suijfes
& autres traites étrangères, nefont pas exempts. XI. L'Ad¬
judicataire des gabelles exempt de Péage pour les vivres <à*.
uftenciles conc-ernant le tirage , voiture <& conduite des fels.
XII. L'Ordre de Malte, exempt de tous Péages indiflincle-
ment. XIII. Réduâion des droits de Péages fur les bois, mar-
chandifes , denrées } vivres & munitions pour le fervice du
Roi y des Ports & Arfenaux de la Marine. XIV. Exemptions
en faveur des agrès & vivres , autres que ceux mentionnés en
la rèduélion ci - dejfus. XV. Création & fupprejfion d'Offices
de Contrôleurs des Domaines es mains du Roi , & de ceux en¬

gagés. XVI. Doublement des Péages au profit du Roi, tant
de ceux de fon Domaine, que de ceux des Engagiftes ou Pro*
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jpriétaires.. XVII. Supprejfion du doublement des Péages
XVIII. Les droits de Traites ne doivent pas être confondus
avec cwx des Péages. XJX. Le Péage de perfonne y diftraip
du Domaine & uni aux Traites, XX. Juges qui connoijfenp
des matières contenues, en. ce Chapitre

I. "T E s droits de Péages , qui font appellés de différent
d fpénies°n 1 i noms , comme paffages , bacs, pontenages, rivé¬es âges.

rages ^ coutumes ^ pertuis y canaux, ponts , riyieres , tra*~
vers , barrages , roiiages , eftrelages , vinages , tonnela-
ges ,. tonlieu y boëtes , balliflages , queyages , landes
trépas-de-loire ou autres noms ,, font dès droits qui fe
perçoivent fur les beftiaux, marchandifes & denrées , mê-
me fur des hommes à pied ou à cheval, qui paffent des
rivières ou traverfent certains chemins , places , ponts y.
chauffées, ôtc.

il. Les Péages , fous ces différens noms , fè lèvent ou
fon" réudl- au Pro^t Rof & des Engagiftes de fes Domaines, ouciabiesT au au profit de divers particuliers à titre d'inféodation ou d'oc-~
commerce. troi : mais les uns & les autres font préjudiciables au com¬

merce en général , fur-tout au commerce intérieur, tant
par les droits qu'il faut payer, lefquels augmentent le;
prix des marchandifes tranfportées , que par le temps cou*
fidérable que les voituriers ôt conducteurs font obligés
de perdre pour aller aux Bureaux y déclarer, fouffritles
vifïtes qu'on veut faire, Ôt payer ; ce qui rend très-dif
ficile les communications des Provinces entr'elles , ôc
caufe fouvent qu'une Province qui a un fuperflu de.cer—

- taines efpéces de fon cru ou de fes fabriques , ne peut
en aider d'autres Provinces qui en manquent > ni en re¬
tirer en échange les chofes dont elle a difette. .

Le Légiflateur. qui connoît le préjudice ôt les gênes
que les Péages caufent.au commerce , n'a pas néanmoins
jugé à propos de les fupprimer totalement y fa juflice a
demandé la confervation de quelques-uns Ôt l'anéantiRe-
ment de quelques autres, ce qu'il a ordonné : au refte5
il s'efl contenté de régler la manietçd'exerçeç Ôt de per*
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eevoir ceux refervés, pour les rendre moins onéreux. En¬
trons dans quelque détail.

La Déclaration du Roi Louis XIV. du 3 1 Janvier- nr.
1663 , en forme de Règlement général pour la levée
des droits de Péage, tant par eau que par terre dans fes Péages,
tout le Royaume, ôc fon Ordonnance du mois d'Août
1-669 y concernant les Eaux & Forêts, ont déterminé
ceux qui peuvent être perçus , & la maniéré de les régir». _

Cette Ordonnance de 16-69 ( a ) n'a admis que les
Péages & droits établis avant cent années par titres lé¬
gitimes , dont la poffellion n'aura point été interrompue ,
&: a rejetté les autres : & pour connoître les bons & les
mauvais y elle a ordonné aux Eccléfiaftiques , Seigneurs
& Propriétaires de quelque qualité qu'ils foient , de jus¬
tifier de leurs droits & polTeffion par-devant les Grands-
Maîtres des Eaux & Forêts , pour fur-leurs procès-ver¬
baux être par le Roi pourvu ainfi qu'il appartiendra.

Ceux qui ont titre ôt poffellion valable pour jouir de IV.
ces droits , font dans une obligation indifpenfable ôt im-
prefcriptible de faire travailler à la refeêlion & aux répa- Seigneurs
rations néceffaires pour tenir en bon état les chauffées, P^agers, de
les ponts & les chemins de leur territoire , fuivant la mê- parere ksre~
me Ordonnance {&)■, & ils ne font pas reçus à renoncer lieux,
au droit y fous prétexte que les réparations montent à
des fommes exceflives , ou qu'il eft néceffaire de rebâtir
à neuf les ponts &; chauffées , parce qu'au moyen de
l'inféodation ou eoncellion du droit de Péage, ils ont
contracté une obligation qu'ils ne peuvent réfilier que du
confentement du Roi. Cette maxime a été confirmée
par un Arrêt du Parlement du 4 Mai 1562 ( c) contre
M. Vaudetar, Seigneur de Tribardou, & encore par
une Sentence dés Tréforiers de France de Bretagne du
38.Mai. 17.04. , contre Madame la Ducheffe de Lefdiguie-

(a) Au tic. des droits de Péages, Sec.
(b) Idem , art. 5.
(c) Rapporté par Bacepiet, Droit de Juftice, Chap,. 50 , p. 28.

»i.
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res ôc de Rays , qui a été condamnée à rétablir les ponts
de Grand-lieu 6c de faint Martin, tombés depuis envi¬
ron cent ans , à la place defquels il avoit été mis des
bateaux, Ôc le droit de Péage avoit été perçu par cette
Dame ou fes Auteurs comme avant la chute des ponts,
laquelle Sentence a été exécutée, ôc lefdits ponts ont
été rétablis avec tout le foin ôc la dépenfe néceflaire > ainfi
que le rapporte M, Mellier ( a ).

v. Dans les fiécles précédens l'on avoit porté l'obligation
Ancienne des Seigneurs Péagers jufqu'à les affujettir de veiller à

de ce^sei- fureté des paffans , ôc de répondre civilement des vols
gneurs > de &; des meurtres qui étoient commis dans le territoire où
fike'î d«a ^es droits de Péages étoient levés à leur profit. Du Til-
chemins, let a recueilli plufieurs anciens Arrêts du Parlement qui
abolie, avoient établi cette Jurifprudence , entr'autres celui ren¬

du en la féance de la Purification de l'année 1234 con¬
tre le Sieur de Crevecœur ; celui rendu dans une pareille
féance de l'année 12 69 , contre le propriétaire des Péa-
gesx de Vierfon ; celui rendu contre le Comte de Breta¬
gne dans la féance de la Pentecôte de l'année 1273 ;
autre rendu dans l'Affemblée de la Toulfaints en l'année
1287, contre le Comte d'Artois. Loyfeau (b) en parle
aufii. Ce qui s'obferve-encore dans quelques endroits
d'Angleterre ôc d'Italie où il y a des Gardes appellés
Stationnaires, qui font établis pour veiller à la fureté des
marchands ; mais cela n'a pas lieu en France, où l'on a
fuffifamment pourvu à la fureté des voyageurs, par la
création des Vice-Baillifs j Vice-Sénéchaux ^ Prévôts ôc
autres Officiers des Maréchaulfées , qui font obligés de
faire des vifites ou chevauchées pour purger les chemins
de vagabons Ôc de voleurs.

Vi. Il doit y avoir dans les lieux où fe fait la perception
21 doit être des droits de Péage , foit au profit du Roi ôc des En-

SaSt ^un gagnes > ou des propriétaires, des Tarifs ou Pancartes en

(a) Traité du droit de Voirie, pag. ï8f & fuivantes.
- ( b ) Traité des Seigneuries, Chap. j? de la Police.
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bonne forme, qui doivent être communiqués aux rede- tableau œn-
vables pour leur faire connoître qu'on n'exige d'eux que jjen?nt )C8
ce qui eft porté par ces pièces. L'Ordonnance de \66$ péage;
( a) veut qu'ils foient mis & attachés fur des poteaux aux
entrées des ponts, palfages & permis où les droits font
prétendus, fans les pouvoir autrement lever ni excéder
fous aucuns prétextes , nonobftant tout ufage contraire ,
à peine de punition exemplaire contre les contrevenans y
même de reflitution du quadruple envers les marchands9
outre l'amende arbitraire envers le Roi.

Depuis cette Ordonnance, plufieurs Engagiftes & Pro- yu,
priétaires des Péages ayant repréfenté leurs titres, ont . Confirma-
été confirmés dans leur poffejfion y & d'autres en ont été dé-
boutés 1 de plus 9 il a été fait divers Réglemens pour la vers Péages
levée & pour la police des droits reconnus bons & con¬
firmés 3 ce que l'on ne détaillera pas ici > parce qu'il n'en
paroît aucune nécefiité y & on fe contentera d'indiquer
les principaux de ces Réglemens pour la facilité de ceux
qui fouhaiteront de les voir ; favoir y les Arrêts du Con-
feil des 17 Mars 1670 & 5 Juillet 1713 pour les Péa¬
ges fur le Rhône ; du 21 Avril 1*571 pour ceux fur la ri¬
vière de Dordogne ; des 19 Mai 1682, 4 Avril 1702 &
12 Juin 1703 pour ceux de la riviere de Loire ; des 29
Août 1682 & 24 Avril 1717 pour ceux fur les rivieres de
Seine & d'Qyfe ; du 17 Décembre i 6"8<5 pour les Péages
dAude ly & Vernon ; du 16 Septembre 1 *590 pour les Péa¬
ges de ia riviere de Marne. Il n'eft pas douteux qu'il n'y en
ait encore-beaucoup d'autres que j'ignorequi retranchent
ou aboliffent ; car le Confeil n'a pas perdu de vûe l'exé¬
cution de l'Ordonnance de 1669 fur cette partie fi im¬
portante pour lever les obftacles oppofés au commerce®

Il y a quelques obfervations à faire fur aucuns des
Réglemens rendus poftérieurement à l'Ordonnance de
1669 y à caufe qu'ils ont prononcé fur quelques exemp-

( a) Titre des Péages , art.. 7.
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rions , ôc qu'ils contiennent d'ailleurs des difpofitions qu'il
.eft néceiïaire de favoir.

L'Ordonnance des Gabelles du mois de Mai i<58©
défend (a) de lever aucun Péage , eftrelage ou autre droit
;en effence fur le fel, fauf aux Propriétaires à s'en faire
payer en argent, ôc ordonne que le Péage qui fera levé
fur "chaque muid de fel étant dans les bateaux, fera ac¬
quitté fur le pied de ce qui fera contenu dans les ref-
.criptions ; comme auffi que le Péage qui fera levé fur
chacun bateau fera pris fur le bateau maire feulement,
ôc non fur les allégés, tirots ôc fous-tirots : enfin elle dé¬
clare bateau maire dans les grandes rivieres celui qui
eft chargé aux embouchures ôc mentionnés aux brevets
ôc referiptions des Officiers qui y font établis ; ôc dans
les moindres rivieres qui ne peuvent porter les bateaux
chargés aux embouchures , celui qui eft à la tête de
l'équipage ou navée eft déclaré bateau maire, encore
qu'il y ait plufieurs tirots ; enforte que tous les bateaux
dans lefquels aura été verfé le fel du bateau maire chargé
a l'embouchure, ne font réputés qu'un feul ôc même ba¬
teau.

Le Duc de Savoye tire des Salines de Pecais ôc de
Provence, tant par mer que par le Rhône ôc l'Ifere, le
fel néceflaire pour l'ufage de fes Etats de Savoye , Pié¬
mont ôc Comté de Nice , ôc ce fel a été exempté des
droits de Péages par Brevets, Arrêts Ôc Lettres Paten¬
tes du Roi Louis XIII. des 17 Décembre 1617 , 14 Fé¬
vrier iéip ôc 4 Avril 1637.

Cette exemption a cependant été interrompue îorfque
ce Prince a été en guerre avec la France , comme il eft
arrivé par fpn acceffion à la Ligue d'Augfbourg ; mais après
le traité de paix de Ryfwich de 1697 , le Roi Louis
XIV. accorda de nouveau à ce Duc, par Arrêt du 26
Août 1698 , l'exemption des Péages pour le fel de la
fourniture de fes Etats.

{ a ) Titre 12.

Il

1-
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II continua d'en jouir jufqu'à la guerre, furvenue à

l'occafion de la fucceflion de la Monarchie d'Efpagne ;
le fel pour fes Etats fut affujetti aux droits de Péage par
Arrêt du 2 Juin 1705- , au payement defquels il fut or¬
donné que les voituriers feroient contraints , fous peine
de 200 livres d'amende.

Mais la paix ayant été conclue par le traité d'Utrecht
du 11 Avril 1713 , le Roi, par Arrêt du 24 Avril 1714,
ordonna l'exécution des Brevets, Lettres Ôc Arrêts ci-
defîus datés , portant exemption des Péages en faveur des
fels deftinés pour les Etats du Duc de Savoye. *

A l'égard des fels deftinés pour les Suiffes Ôc autres X.
Traites étrangères , ils doivent les droits de Péage, fui- th"Spourks
vant l'Arrêt du 2 Juin 1703, rendu contradi&oirement Suiffes & au-

entre Thomas Templier ôc Charles Ferreau , Fermiers r,res Tra"es
des Gabelles, oppofans à l'exécution d'un autre Arrêt lle fCnt pas
du Confeil du 11 Janvier 1703 , d'une part, 6c Meilleurs exempts,
les Prince de Monaco, Duc de Ventadour , Evêques
de Viviers 6c de Valence , le Sieur Luciot, ôc autres

Engagiftes 6c Propriétaires des Péages qui fe lèvent fur
le Rhône, d'autre ; par lequel le Roi a ordonné que
lefdits Propriétaires des Péages fur le Rhône feront ôc
demeureront maintenus dans la perception des droits de
leurs Péages fur tous les fels palfans, même fur ceux
deftinés pour les Suiffes 6c autres Traites étrangères, lef-
quels droits les voituriers des fels feront tenus d'acquit^
ter , à peine d'y être contraints , de 200 livres d'amende,
ôc de tous dépens , dommages ôc intérêts. Dans ces pro¬
cès les Propriétaires demandoient la continuation de la
jouiffance de leurs Péages , qui avoient été trouvés bons
ôc confirmés : au moyen de quoi il n'y a plus d'exemp¬
tion des Péages pour les fels qui vont à l'Etranger, lef

~

quels payent de même que ceux que l'Adjudicataire des
Gabelles fait voiturer, ôc il n'y a d'excepté que ceux deA
tinés pour les Etats du Duc de Savoye.

* Nota, Il eft Roi de Sardalgne.
Tome II. H h
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xi. L'article 208 du bail de 1687 porte que l'Adjudica¬

taire des Gabelles pourra faire tranfporter , fans payer
gabelles aucuns Péages ni importions, les bleds, vins & avoines
exempt des ç|ont q aura befoin pour la nourriture des hommes ôc des
le?vivres^ chevaux fervant à la conduite , voiture ôc tirage du fel \
uftenciles, enfèmble les ais de fapin , fers ouvrés > chanvres , corda-
SitTedra- ges& autres chofes néceflaires pour l'entretien des bar¬
ge & voiture ques Ôc équipages , ce qui fubfifte actuellement,
des ftis. L'Ordre de Malte eft exempt des droits de péages 9

L'Ordre paflages y ponts ôc chauffées , travers ôc autres y tant or-
excm1-1?' binaires qu'extraordinaires y fuivant les Lettres Patentes
tous Péages du Roi Henry IL du mois de Juillet 1545) , confirmées
indiftinde- par les Rois fes fucceffeurs y notamment par celles de
ineiK' Lo.uis XIV. du mois de Décembre 1651 ôc de Louis XV^

du mois de Décembre 1716".
xiii. Par l'Ordonnance concernant les Armées Navales , ôc

Lédudion Arfenaux de la Marine, du 15* Avril i68p {a), il eft dit
Péage??les 9ue Munitionnaire de la Marine pourra tirer les vins
bois , mar- &; denrées néceflaires pour la fourniture des vivres de
-vWres^mu- tous ^es endtoits du Royaume que bon lui femblera, &
nitions & les faire tranfporter en tel temps Ôc par telle voie qu'il
krervice°du V0U(^ra ^ ^ans payer aucuns droits au Roi ni aux Villes
Roi, des & particuliers pour raifon des denrées, barques , ba-
Ports&Ar- teaux, charrettes ôc chevaux qui les porteront, en don-fenauxdela i • r r t'a
Marine. nant Par 1U1 ou les Lommis les certificats comme ces

denrées font pour employer à la fourniture des vivres 9
Ôc faifant les foumifïions de rapporter tous les fix mois un
certificat de l'Intendant de la Marine ou des Commiffai-
res qui feront pour ce établis dans les Ports de mer ou lieux
où font les Magafins du Roi, portant queHes denrées y
auront été mifes pour être employées à leur deftination.

Il eft encore dit par la même Ordonnance ( b ) que
tout ce qu'on tirera, foit du Royaume, foit des Pays
étrangers , par eau ôc par terre , pour les conftru&ions
ou armemens des Vaiffeaux du Roi, en bois , marchan»

(a) Tit. z , art. 6 , Liv. ïo.
( b) Tit, ï, art. i 6 3 Liv. 18.
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difes y armes ôc munitions, fera exempt de tous droits
dans leur paffage, tant de ceux des Fermes du Roi que
de ceux des Villes & particuliers > furies palfeports que
Sa Majefté fera expédier à cet effet.

Depuis cette Ordonnance , il a été rendu divers Arrêts
du Confeil en faveur des Engagiftes ôc Propriétaires des
Péages du Rhône ; ceux des 31 Mai Ôc 9 Août 1708
portent que les Entrepreneurs, FournifTeurs, Voituriers,
Patrons y Conduêteurs ôc tous autres y feront tenus de
payer ôc acquitter les droits de Péage à Meilleurs les Prin¬
ces de Rohan & de Monaco y Archevêque d'Arles y Evê-
ques de Viviers ôc de Valence, ôc Comte de S. Vallier ,
ainfi qu'il eft porté par les Pancartes & Tarifs de leurs
Péages y pour raifon des marchandifes ôc denrées qui paf-
feront au-devant defdits Péages, à peine y en cas de refus,
de 5'oo livres d'amende.

Le 28 Juin 1718 il eft intervenu un Règlement au
Confeil pour ce qui doit être obfervé dans les Bureaux
des Péages fur le Rhône , particulièrement au paffage
des voitures des vivres, marchandifes ôc munitions defti-
nées pour les Ports ôc Arfenaux de la Marine, lequel a
ordonné entr'autres chofes que pour la facilité de la na¬
vigation ôc le payement des droits de Péage fur cette
riviere , le voiturier feroit ôc remettroit aux Bureaux de
Valence ôc d'Arles des déclarations lignées de lui, por¬
tant que les droits de Péage des marchandifes, denrées
ôc bois qu'il a voiturés , feront payés dans trois mois par
le Tréforier de la Marine à Paris.

Enfuite il eft intervenu un autre Règlement le 29 Sep¬
tembre 1719 , en conféquence duquel il a été arrêté au
Confeil le même jour deux Tarifs par réduêlion des droits
portés aux Pancartes ôc Tarifs, du confentement des Pro¬
priétaires des Péages ci-deffus nommés , l'un pour le bois
ôc l'autre pour les marchandifes, munitions & denrées
deftinées pour le fervice du Roi, des Ports ôc Arfenaux
de Marine. Ce dernier Règlement ordonne :

i9. Que les droits de Péage, pour tout ce qui pafTera
H h ij
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à l'avenir pour la Marine fur le Rhôney fera payé fur le
pied des Tarifs de réduction par le Tréforier de la Ma¬
rine y fuivant les comptes qui en feront arrêtés de trois
mois en trois mois y fur la repréfentation des Lettres de
voitures du Confeil de Marine y des déclarations des
Fourniffeurs ou Voituriers ôc des certificats des Inten-
dans de la Marine à Toulon ôc à Marfeilley de livrai-
fons effectives dans les Arfenaux ôc Magafins du Roi des
bois 9 marchandées , vivres y denrées ôc munitions.

2q. Que fi aucuns bois y marchandées y vivres & den¬
rées ôc munitions font rebutés dans les Arfenaux Ôc re¬

mis aux Fourniffeurs ôc Voituriers y ceux-ci feront tenus
de payer ôc acquitter les droits de Péage en entier dans
huit jours y ôc avant que d'en pouvoir difpofer pour leur
compte particulier y à peine de faifie y confifcation, 500
livres d'amende y Ôc de tous dépens^ dommages ôc intérêts.

3 °. Qu'en cas que par les ordres du Roi il foit ven¬
du à fes Sujets ou aux Etrangers aucuns bois qui auront
été reçus pour fon fervice dans les Arfenaux de Toulon
ôc Marfeille y ôc dont les droits de Péage n'auront été
payés que fur le pied de la réduction , le furplus du
montant de ces droits en entier fera payé conformément
à ce qui eft porté par les Pancartes ôc par les Arrêts de
Réglemens des 21 Avril 1664 ôc 26 Novembre 166$
par le Tréforier de la Marine ôc dès Galeres y fur les
ordres de l'Intendant du Port y ou par ceux auxquels les
bois auront été vendus y fuivant qu'il aura été réglé par
l'Intendant lors de ladite vente.

4.9. Finalement ordonne que les Réglemens des 21
Avril 166^ y 26 Novembre 166$ ôc 28 Juin 1718 y fe¬
ront exécutés félon leur forme ôc teneur , en ce qui n'y
eft pas dérogé par celui-ci ; ôc que la réduêlion ci-def-
fus n'aura lieu que pour ce qui concerne les vivres bois $
marchandées y denrées ôc munitions deftinés pour le fer-
vice des Ports ôc Arfenaux de la Marine feulement y ôc
fans tirer à conféquence à l'égard des Marchands y Voir
turiers Ôc tous autres paffant devant lefdits Péages»



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI. 247
En vertu de la difpofition contenue au dernier article xiv.

de ce Règlement de 1719 , qui ordonne l'exécution des ExemPtJOa
. . o

• » n * 1 / / 1 en faveur des
précédens en ce qui n y eit pas déroge , on peut conclure agrès & vi-
ici, que les rames, rabaftes, agrès , uftenciles fervant à vres > autres
la conffiuCtion ôc navigation des radeaux, barques ôc ba- mentionnes
teaux , enfemble les vivres ôc provifions néceflaires pour en ia réduc-
la fubfiftance des équipages , qui ont été exemptés de tous tloucIu^ *3*
droits de Péage par le Règlement de 1718, en demeurent
actuellement exempts , comme avant celui de 1719, qui
n'a aflujetti à ces droits fur le pied de la réduction , que
les autres marchandées , vivres > munitions } denrées ôc
bois deffinés pour le fervice du Roi., des Ports ôc Arfe-
naux de la Marine.

Par Edit du mois de Janvier 1707, il fut créé en titre xv.
d'Office des Contrôleurs des Péages des Domaines du rUpperefifmi&
Roi en fes mains ou engagés , fur les rivieres navigables d'Offices de
ou canaux, ôc ordonné que ces Officiers feroient établis ^Péagesdans les Villes , Bourgs ôc lieux où les Péages avoient des Domai-
cours, pour veiller à ce que les droits en fuffent perçus
conformément aux Tarifs ôc Pancartes d'iceux ; auxquels Ceux enga-
Contrôleurs il fut attribué le dixième ou deux fols pour g&.
livre par augmentation fur le produit entier. Mais par au¬
tre Edit du mois d'OCiobre 171 '69 le titre de ces Offi¬
ces fut fupprimé, enfemble les deux fols pour livre qui
avoient été attribués aux Officiers dans l'étendue des Do¬
maines engagés feulement ; ôc il fut ordonné que les deux
fols pour livre continueroient d'être perçûs au profit du
Roi, fur les Péages dépendans des Domaines actuelle¬
ment en fes mains comme auparavant l'Edit de Janvier
1707, attendu qu'ils faifoient partie de ceux que 1a Dé¬
claration du 3 Mars 1705" , ôc Arrêts rendus en confé-
quence, avoient ordonné être levés par augmentation fur
tous les droits des Fermes Ôc autres qui fe perçoivent au
profit de Sa Majefté.

Par les Déclarations des 29 Décembre 1708 ôc 30 xvî.
Avril 1709 ^ le Roi ordonna que pendant fept années Doublement
conlécutiyes, qui commenceroient au premier Mars 170^ p^fif"0

H h iij
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Roi, tant de ôt finiroient au dernier Février 1716, tous les droits de
Domainefon ^aêes ^ous quelques noms qu'ils fuffent connus & per¬
due de ceux çûs (a), tant par eau que par terre, en argent, denrées
desEngagif- 0u efpéces, foit au profit du Roi ou des Seigneurs, En-
pariétaires.10' gagihes ôt particuliers à temps ou à perpétuité dans l'é¬

tendue du Royaume, Pays, Terres ôt Seigneuries de
l'obéiffance du Roi , feroient levés par doublement au
profit de S. M. fur toutes les marchandées qui y étoient
îujettes , fuivant ôt conformément aux anciens ôt nou¬
veaux Réglemens, Arrêts du Confeil, Tarifs ôt Pancartes
concernant ces droits: dans lequel doublement ne furent
point compris les oêlrois accordés aux Villes ôt Commu¬
nautés pour fubvenir à leurs befoins, ni les Péages dûs
fur les fels deftinés pour les Fermes des Gabelles, ni ceux
dûs pour les perfonnes à pied ôt à cheval non chargés de
marchandifes.

Ces Déclarations furent fuivies de deux autres qui pro¬
rogèrent le doublement pour fix années, favoir celle du
xj Décembre 1711 pour cinq ans ôt trois mois, à com¬
mencer après l'expiration des fept premières années, &
celle du 22 Mars 1712 pour neuf mois , à commencer
après l'expiration des cinq ans & trois mois. De forte que
fuivant les quatre Déclarations , le doublement devoir
fubfifter treize années, jufques ôt compris le dernier Fé-

xvil. vrier 1722. Mais fans attendre l'échéance de ces temps,
cludouble-" ^ ^Ut Opprimé par Edit du mois d'Août 1714, en confè¬
rent des quence les adjudications qui avoient été faites pour en
Péages, fairc }a perception furent révoquées.

Il ne faut pas s'imaginer que par les traités ôt adjudi¬
cations de ce doublement , ou par les états au vrai ôt
comptes des Traitans,le Confeil foit en état de faire un
calcul jufte du produit année commune, de tous les Péa¬
ges aêluels du Royaume, pour le comparer avec le préju¬
dice quen peut fouffrir le commerce: car ce doublement
n'a été exercé qu'en temps de guerre, Ôt pendant ce

(<0 Voyez ces différens noms ci-devant §. i, pag. 2.36,



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. 247

temps - là nous n'avons point, ou prefque point eu de
commerce : or l'exportation (a) ou l'importation {b) font
le plus gros produit des Péages.

Il y a divers droits qui fe perçoivent par les Fermiers xvnr.
des cinq groffes Fermes, fous les noms de Traites ou ^ Les droits
Douanes, qui reffemblent fort aux Péages dont nous par- douanes6 n<f
Ions ici, parce qu'ils s'exigent fur des marchandées de doivent pas

paffage, & que la régie des uns & des autres eft à peu "urse
près égale ; mais il ne faut pas les confondre ; car dans no- ceux des
tre ufage les Péages font Domaniaux & les Traites ou Pcia§es«
Douanes ne le font pas : d'ailleurs il y a des Fermiers dif¬
férées pour chacun de ces droits (c).

Quoique le Péage de Peronne, qui fe leve depuis le xix.
pont d'arches près de Mezieres, foit Domanial, il n'eft deLperom?e
pas néanmoins perçu par les Fermiers ordinaires des Do- diftrait du '
maines, parce qu'étant dû fur des marchandifes qui font ^n°mainc &
fujettes à de plus gros droits de Traites foraines, il a été Traites.^
diftrait du Domaine & uni aux Traites, tant pour la fa¬
cilité des marchands & du commerce, que pour rendre
la régie plus aifée & moins couteufe ; ainfî c'eft le Fer¬
mier des cinq groffes Fermes qui en jouit (d).

Les conteftations qui peuvent naître au fujet des Péa- xx.
ges dépendans des Domaines du Roi, foit en fes mains , Juges qui
engagés ou délaiffés en titre de douaire, appanage ou au- ^es matières
trement, tant pour le fonds que pour la quotité du droit, contenues en
circonftances & dépendances , font de la Jurifdiétion ôc ce chaPltre»
compétence des Chambres du Domaine & Bureaux des
Finances, comme on l'a dit au Chapitre préliminaire de
cet Ouvrage , enfemble les conteftations qui peuvent fur-
venir fur les réfe&ions, entretenemens & réparations des
chauffées, ponts ou chemins où font les Péages des mê¬
mes Domaines hors des mains du Roi.

Les Officiers des Eaux & Forêts connoiffent > fuivant

( a ) Le tranfport de nos marchandifes à l'Etranger.
(b) Le tranfport des marchandifes étrangères dans le Royaume.
(c) Voyez ci-devant Chap. I. du Tom. i. §. 6 & 19.
(d) Voye.z le Chap. I, du Tom, I, §, 77 , pag. 97.
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l'Ordonnance de 1669 , de toutes aêtions concernant les
entreprifes ou prétentions fur les rivieres navigables ôc
flotables , tant pour raifon de la navigation ôc flotage, que
pour des droits de pêches , paflages , pontenages ôc au¬
tres , foit en efpéces ou en deniers : ôc peuvent faire ôter
ôc rompre toutes barrières , digues , chaînes Ôc autres
empêchemens aux chemins, levées, ponts , paffages, ri¬
vieres , éclufes ôc pertuis pour la perception de ces droits.
Ils connoiffent auffi de l'exécution du titre des droits de
Péages Ôc travers de la même Ordonnance de 1669 , en
ce qui peut nuire à la navigation : mais cette Jurifdi&ion
des Officiers des Eaux ôc Forêts qui ne regarde particu¬
lièrement que la facilité de la navigation, n'eft point con¬
traire à celle ci-deflus expliquée, attribuée aux Chambres
des Domaines ôc Bureaux des Finances,

A l'égard des autres Péages qui ne font point du Do¬
maine Royal, ôc qui n'ont aucun rapport à la navigation
ÔC flotage des fleuves ôc rivieres, les conteftations qui y
furviennent pour le fonds ôc propriété ou quotité du droit,
troubles ôc autres chofes femblables, font de la compé¬
tence des Juges ordinaires.

CHAPITRE XXI.

Contrôle des Exploits.
Sommaire.

I Jg Tablissement du contrôle des Exploits. II. Réunion
F idu droit de contrôle au Domaine. III. Divers règle-

mens pofiérieurs à Pétablijfement de ce contrôle. IV. ha régie
du contrôle rendue uniforme dans tout le Royaume. V. Dé¬
nombrement des Exploits & Aôles des Huiffters & Sergens
fujets au contrôle. VI. Certains A61es des Notaires fujets au
contrôle des Exploits comme ceux des Huijfiers. VII. A61es
non fujets au contrôle. VIII. Cas ou il eft dû plufieurs droits
de contrôle j & ou il réen ejl dû qui un, IX. Defenfes aux Fer¬

miers
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ynîers & Commis du contrôle > de faire remife ni modération
des droits. X. Preftation de ferment & réception des Commis
du contrôle. XI. Regifires du contrôle en forme de Penregifre¬
ment des APles. XII. Les Notaires, Huiffiers & Sergens qui
font les APies> font tenus de les faire contrôler 3 à peine} &c.
XIII. Peines contre les Parties qui fe fervent d'Aâles non
contrôlés. XIV. Peines contre les Procureurs qui occupent &
pourfuivent fur des APies non contrôlés. XV. Peines contre
les Greffiers qui expédient des Jugemens rendus fur des APles
non contrôlés. XVI. Délais pour faire contrôler. XVII. Bu¬
reaux dans lefquels les Huiffiers & Sergens doivent faire con¬
trôler leurs Exploits. XVIII. Peines contre ceux qui les font
contrôler ailleurs. XIX. Peines contre les Commis qui contrô¬
lent des Exploits y lefquels doivent l'être dans dé autres Bu¬
reaux. XX. Défenfes auxdits Commis de fe fervir de feuilles
volantes pour contrôler. XXL Obligation des Huiffiers <&
Sergens déavoir des regifires. XXII. Quels Exploits font fu-
jets au contrôle des APles des Notaires indépendamment du
contrôle des Exploits. XXIII. InjonPlion aux Juges d'exécuter
les réglemens du contrôle. XXIV. InterdiPlions qui ont été
contre quelques Juges contrevenans. XXV. Création d'Offi¬
ces de Contrôleurs des Exploits & augmentation de droits.
XXVI. Suppreffion des Contrôleurs & réunion de leurs droits
au Domaine. XXVII. Total des droits de contrôle. XXVIII.
Les Bureaux des Finan ces font Juges des affaires du contrôle.

LE contrôle des Exploits fut établi par le Roi Louis r.XIV. fuivant fon Edit du mois d'Août 1669, pour
arrêter le cours des abus que la plupart des Huiffiers ôc nôle desEx-
Sergens faifoient de leur miniftère, affurer la foi de leurs ploits.
Aêtes ; ôc empêcher que les biens des particuliers ne fuf-
fent expofés à des antidates ôc autres fauffetés.

Par cet Edit, le Roi ordonna qu'à commencer au pre¬
mier Janvier \6jo , tous Exploits > à l'exception feule¬
ment de ceux concernant la procédure Ôc inftruêHon des
procès y feroient regiftrés à la diligence des Parties à la re¬
quête defquelles ils feroient faits p dans trois jours au plù«

Tome ïï. , I i
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tard après la date d'iceux ; à peine de nullité des Exploits
procédures & jugemens qui feroient faits en conféquen-
ce y ôc de cent livres d'amende contre celui qui s'en fer-
viroit.

Pour cet effety qu'il feroit établi des Bureaux dans tous
les Bailliagesy Senéchauffées > Prévôtésy Vi-comtés T Vi-
gueries & autres Juftices Royales ; comme auffi dans les
Duchés-Pairies ôc autres Juftices reffortiffantes nuement
ès Cours : en chacune defquelles Jurifdi&ions ôc Juftices
il feroit mis par le Roi ou ion Fermier général un Con¬
trôleur y lequel feroit.tenu > après le ferment par lui prêté
pardevant les Juges où ces Bureaux feroient établisy d'en-
regiftrer inceffamment à la première réquifition y félon
l'ordre des joursy & fans laiffer aucun blanc y tous les Ex¬
ploits qui lui feroient apportés y dans les Regiftres qui fe¬
roient cottés ôc paraphés par ces Juges ôc par le Fermier
général ^ ou ceux qui feroient par lui prépofés y ôc de faire
mention fommairement de l'enregiftrement fur les origi¬
naux des Exploits.

Sa Majefté fit défenfes à toutes fes Cours ôc Juges x
comme aufîi aux Juges Eccléfiaftiques ôc des Seigneurs ,
d'avoir aucun égard aux Exploits qui feroient faits depuis
le premier Janvier 1670 y s'ils n'avoient été contrôlés y ni
de rendre aucuns Arrêts, Jugemens ôc Sentences pour
interruption de prefcriptions y adjudications d'intérêts ou
autrementy en quelque forte ôc maniéré que ce pût être*-

Et ordonna qu'il feroit payé cinq fols pour droit de
contrôle de chaque Exploit y avec défenfes de prendre ôc
recevoir plus grands droits y à peine de concuffion* •

A l'égard des Exploits qui feroient faits dans les Jufti¬
ces des Seigneurs non reffortiffantes nuement ès Parle-
mens j Sa Majefté voulut qu'ils fuffent pareillement con¬
trôlés dans les trois jours par les Greffiers de ces Juftices^
qui auroient pour eux deux fols de remife fur ies cinq folsy
ôc compteroient des autres trois fols au Fermier.

Et d'autant que ces établiffemens affuroient la foi des
Âêfes des Huiffiers ôc Sergens y ôc empêchoit les abus ^
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antidates & autres malverfations, Sa Majefté par le même
Edit déchargea ces Huiffiers, Sergens & autres bas Of¬
ficiers ayant pouvoir d'exploiter , de fe faire affilier de
deux témoins ou recors qui leur étoient ordonnés par l'ar¬
ticle 2 du titre 2 de l'Ordonnance de 1667 > à quoi il fut
dérogé.

Ce droit de contrôle fut d'abord réuni au Domaine de ir.

la couronne & il fut compris comme Domanial dans le lje°" t*
Bail fait le 2éO£fobre 1669, de la Ferme générale des uôieauDo-
Domaines de France, pour en jouir conformément à l'E- main«-
dit d'établilTementi

Cet Edit ayant depuis reçû des explications différentes 9 m.
donnèrent lieu à divers ufages de lever le droit dans tDlversr<>
les Provinces : d'ailleurs les Exploits fujets à la pluralité Prieurs à le-
du droit, n'étant pas précifément déclarés , & y ayant tabliflement
encore d'autres chofes qui manquoient pour affurer la ré- frre^ coa"
gie & perception de ce droit 3 il a fallu plufieurs Ré-
glemens poflérieurs pour expliquer plus particulièrement
les intentions du Roi : ce qu'on va détailler fuccinête-
ment.

Par la Déclaration du Roi du 21 Mars j 671 Sa Ma- iw
jefté a révoqué la claufe de l'Edit de 1669, portant que le
contrôle feroit fait par les Greffiers dans les JuAices des due unifor-
Seigneurs non reffortiffantes nuement ès Cours .; a fait dé- me dans tout
fenfes à ces Greffiers de s'y entremettre} à peine de faux; e R°yauniV8
ôt a ordonné que le contrôle feroit fait par des Commis
établis par le Fermier des Domaines dans les Villes ôc
Bourgs où il y a juAice , foires ou marchés ordinaires 9 &
pour les autres lieux de diftance en diftance convena- ~
ble. Ce qui a été exécuté : ainfi il y a par tout le Royaume
des Bureaux fuffifans pour contrôler 9 ôt la régie s'y fait
uniformément.

v
Suivant les Déclarations du Roi des 21 Mars 1671 ôt Dénombre-

23 Février 1677 y ^€S Arrêts du Confeil des 30 Mars ment des Ex-
& 15) Mai 1670 9 2 Mars 1675, 19 Juin, 4 Juillet 12
Décembre 1676, 13 Novembre 1677 9 29 Décembre fiers & scr-
1696, 5 Septembre & 12 Décembre 1721, font fujets

liij



sja TRAITE* HISTORIQUE
au contrôle , les Exploits ôc Aêtes ci-après détaillés, faits
par les Huiffiers , Sergens ôc autres ayant pouvoir d'ex*
ploiter ; favoir ,

Les ajournemens ôc affignations pardevant les Cours
ôc Juges Royaux,, Eccléfiaffiques, fubalternes Ôc autres
Juges , pour quelqu'autre caufe que ce foit , tant en
matières criminelles, civiles que bénéficiâtes, aêtions
perfonnelles, poffeffoires-, réelles ou mixtes, à perfon-
nes ou domiciles des Parties, ou autres domiciles élus ou

indiqués, en première inftance ou d'appel, interventions,
anticipations, defertions , intimations de Juges , renvois $

ïéglemens de Juges ou évocations.
Les Exploits d'ajournemens pour ouïr ôc confrontes

témoins, compulfoires, nommer experts , produire ôc
jurer témoins, ceux pour parvenir aux nominations de
Tuteurs ôc Curateurs , affemblées ôc avis de parens tou¬
chant les affaires des mineurs, Ôc aux nominations de
Curateurs aux fucceffions vacantes ôc abandonnées.

Les Exploits de fommations , déclarations , protella*
tions, empêchemens , protêts de lettres ou billets de
change, offres, défiftemens ôc renonciations.

Les réafiignations fur défaut des Juges Ôc Confuls.
Les Exploits de fignifications , dénonciations , corn-

mandemens itératifs y emprifonnemens , recommanda¬
tions y exécutions, ventes , faifies ôc arrêts , gageries r

oppofitions pour quelque caufe que ce foit , main-levées
ôc confentemens.

Les Exploits de retrait lignager ou féodal, de féquefi
très , failles féodales , faifies réelles, fignifications d'icel-
les, criées ôc appofitions d'affiches.

Les Exploits faits à la requête des Procureurs du Roi 3

pourfuïte Ôc diligence des Contrôleurs généraux des Do¬
maines. , Contrôleurs des relies des Chambres des Comp¬
tes , Ôc pour 1e recouvrement des Tailles, impôt dufel ,
dons gratuits ôc autres impofitions , pour tes Fermes des
Gabelles , Aydes , entrées , cinq groffes Fermes , Do*-
maines, ôc pour tous autres deniers ôc revenus du Roi,
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Les Exploits ôc procès-verbaux de contraintes faits à

la requête des Receveurs des Tailles contre les Collec¬
teurs des ParoifTes de leurs départemens pour le paye¬
ment de leur colleêie.

Les Aêtes d'appel des Sentences 5 enfemble les ligni¬
fications des Lettres d'Etat ôc de Répi , & les affigna-
tions ou fommations pour parvenir à partage , foit que
la lignification foit faite aux Procureurs ou à la Partie ,
ôc pendant le cours des inftruêtions ou autrement.

Nous avons dit que les Exploits faits pour parvenir aux
élections de Tuteurs , Curateurs , alfemblées ôc avis de
parens touchant les affaires des mineurs , font du nom¬
bre de ceux qui doivent être contrôlés ôc les droits payés;
mais comme il eft fouvent arrivé, lorfque les Exploits
ont été faits à la requête des Procureurs du Roi, faute
d'autres Parties requérantes , qu'on a négligé de les faire
contrôler, fous prétexte que les Procureurs du Roi ôc
les Huilliers ou Sergens n'avoient point de fonds pour
faire les avances des droits, il s'eft enfuivi la nullité de
ces Exploits Ôc des procédures faites en conféquence ;
à quoi le Roi a pourvu par Arrêt de fon Confeil du 2
Août 1724 , en ordonnant que dans le cas où il n'y au-
roit que fes Procureurs pour parties , les Exploits faits
à leur requête pour raifon des élections de Tuteurs de
mineurs , feront contrôlés dans les délais ôc fous les pei¬
nes portées par les Régîemens , fans que ces Officiers
ni les Huiffiers foient tenus d'en avancer les droits , fauf
aux Commis à faire mention , tant fur les Exploits qu'à
la marge du Regiftre de contrôle ôc à côté de chacun
article > que ces droits en font dûs. Mais pour en affurer
le payement, S. M. a ordonné que les Tuteurs nommés
ne pourront, fous peiné de cent livres d'amende en leurs

. propres ôc privés noms , faire aucuns Aêtes en cette qua¬
lité de Tuteurs , ni faire procéder aux inventaires qu'ils
ne les ayent payés , dont les frais feront répétés par pré¬
férence fur les biens des mineurs.

Nous venons aufïi de voir que les Exploits de faifies
Xi iij
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féodales font pareillement afîujettis au contrôle ; maïs
les Procureurs généraux des Chambres des Comptes, les
Procureurs du Roi des Chambres des Domaines ôt les
Huiffiers porteurs de leurs ordres, ayant fait difficulté d'a¬
vancer les droits de contrôle , le Roi par le même Ar¬
rêt du 2 Août 1724, a ordonné que les Commis au con¬
trôle feront tenus de contrôler ceux des failles féodales
ôt autres pourfuites faites à la requête de fes Procureurs
à caufe des fiefs Ôt biens nobles relevans de fes Domai¬
nes , fans en percevoir aucuns droits , fauf à ces Contrô¬
leurs à faire note , tant fur les Exploits qu'à la marge
du Regifire du contrôle , & à côté de chaque article, que
les droits en font dus, pour en prendre par les Procu¬
reurs ôt Commis de la régie du contrôle des états qu'ils
remettront aux Greffiers de fes Chambres des Comptes
ôt Domaines, auxquels S. M. a enjoint de s'en charger
& de faire payer ces droits aux Parties faifies lors de la

» réception de leur foi ôt hommage, ou aveus ôt dénom-
bremens, avec exprelfes inhibitions ôt défenfes de déli¬
vrer aucunes expéditions des ARes de réception des foi
ôt hommages, aveus ôt dénombremens, que lefdits droits
ne leur ayent été remis, à peine d'en répondre en leur
propre Ôt privé nom, Ôt de cent livres d'amende pour
chacune contravention ; ôt en outre S. M. a ordonné à
ces Greffiers de remettre ce qu'ils fe trouveront avoir
reçu ou dû recevoir des mêmes droits , fans aucune dé¬
duction de frais ni de remife , aux Procureurs ôt Com¬
mis de la régie à leur première réquifition Ôt fur leurs
fimples quittances , à peine d'y être contraints comme
pour les deniers de Sa Majeflé.

yx. Par les Déclarations du Roi des 21 Mars 1 <5*71 ôt 23
Certains Février 1677 , Ôt par les Arrêts du Confeil des 14 Avril

NoSireïiu- 1 ^1°, 28 Janvier 1673 , 12 Décembre 1676, 4 Oêfo-
jets au con- bre 1701 ôt 13 Mars 1706", il eft dit que les déclara^-
troie des Ex- tjons proteflations , empêchemens , proteft de lettres ouploits j com- . J r ce J'rn r • • O

nie ceux des billets de change, offres, deiiftemens, renonciations &
jiuiffiers, £PUS autres Aêtes fujets à lignification ôt notification y tant
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en matière laïque qu'eccléfiaffique , qui feront reçus par
les Notaites & Tabellions, feront contrôlés aux Bureaux
du contrôle des Exploits comme les autres Ades des Huif
fiers ôt Sergens.

Et par Arrêt du Confeildu 12 Janvier 1723 9 il eft or¬
donné que les Ades de notifications ôt réitérations de
noms furnoms 9 grades ôt dignités des Eccléfiaftiques
faits par les Notaires Apofroliques y feront contrôlés au
contrôle des Exploits 9 fous peine de cent livres d'amen¬
de y qui demeurera encourue à chaque contravention ,
de nullité des notifications , Ôt des dommages ôt intérêts
des Parties contre lefdits Notaires Apofloliques.

Cela n'empêche point que ces mêmes Ades ne foient
fujets au contrôle des Ades des Notaires établi par Edit
du mois de Mars 1693 ôt Réglemens poftérieurs , ôt mê¬
me ils doivent être contrôlés au contrôle des Ades des
Notaires avant de pouvoir être fignifiés ôt notifiés par
ces Officiers 9 foit Royaux ou Apoftoiiques (a) : de forte
que ces mêmes A êtes détaillés aux deux articles précé¬
dons 5 font alfujettis à deux différens droits ; favoir 9 à
celui du contrôle des Ades des Notaires 9 attendu que
tous les Ades de ces Officiers 9 fans aucune exception 9
y doivent être enregiftrés, Ôt à celui du contrôle des
Exploits } à caufe que les lignifications font des Ades
forcés y pareils à ceux faits par les Huiffiers ou Sergens.

Les Ades non fujets au contrôle des Exploits} fuivant vil:
les Arrêts du Confeil des 10 Février ôt 30 Mars 1 6jo9
les Déclarations du Roi des 21 Mars 1671 ôt 23 Février contrôle"..
1677* ôt autres Arrêts des 26 Février 16$$ Septem-;
bre 1721 ôc 21 Mars 1722 } font

Les Exploits ou Aêtes ôt lignifications concernant la
procédure ôt inftrudion des procès faits de Procureur
à Procureur ou d'Avocat à Avocat, dans les Sièges ôc
Jurifdidions où les Avocats font les fondions de Procu-r
reurs»

(a) Voyez le Chapitre fuivant.

\
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Les Exploits , procès-verbaux & rapports des Sergens-

Gardes des Bois ôt Forêts du Roi , pour raifon des délits,
abus & malverfations qui s'y commettent , & pour le re¬
couvrement des amendes adjugées en conféquence , en
obfervant les formalités portées par l'Ordonnance des
Eaux & Forêts du mois d'Août 1669.

Les fommations & premiers commandemens faits à la
requête des Fermiers du Roi aux particuliers habitans
des Paroiffes des greniers à fel de vente volontaire, de
prendre du fel en conféquence des Sextés de ces Paroif¬
fes ; & pour le payement des droits d'entrées & aydes ,
aux particuliers habitans des Villes Ôt Bourgs qui y font
fujets ; pourvu que fur ces fommations êe commandemens^
il n'intervienne Sentence ni Jugement, êt qu'il ne foit
fait aucune pourfuite ni contrainte : car dans ces cas,
tous ces Exploits font fujets à contrôle dans les trois jours.

Les Exploits faits à la requête des Procureurs géné¬
raux du Roi ôc de leurs Subftituts, des Promoteurs Ec-
cléfiaftiques, ôt des Procureurs Fifcaux des hautes-Juf-
tices , pour l'inftruêtion ôt jugement des affaires tant civi¬
les que criminelles dans le cas où ils feront feuls parties ,
ôt qu'il n'y aura accufateur ni dénonciateur.

Les Exploits faits à la requête des mêmes Procureurs
généraux, Subftituts, Promoteurs ôt Procureurs Fifcaux
concernant la Police , pour parvenir aux condamnations
contre les contrevenans aux Ordonnances d'icelles.

Et les premiers commandemens qui ne portent point
aflîgnation, faits à la requête des Colleêteiirs des tailles
Ôt de l'impôt du fel contre les particuliers impofés dans
léurs rôles, pour le payement de leurs taux feulement,
qui ne contiendront point d'afïignation ni de faifie entre
les mains des perfonnes tierces.

Les Avocats ôt Procureurs du Préfidial d'Angers êt des
autres Préfidiaux voifins , par imitation, ayant introduits
l'ufage de faire afîigner les Procureurs au lieu des Parties
pour être préfens à la preftation de ferment des témoins,
fans faire contrôler aucunes de ces aftignations, fous pré¬

texte

"V

)
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texte que les lignifications de Procureur à Procureur
pour fait d'inftruëtion font exemptes du contrôle, leur en-
treprife a été réprimée par Arrêt du Confeil du 28 Mars
I?24*

Par lequel le Roi veut, conformément à l'Ordonnan¬
ce de 1667, à fa Déclaration du 23 Février 1677, & à
l'Arrêt de fon Confeil du 2.9 Décembre \6$6, que les
afïignations pour affilier à la preftation de ferment des té¬
moins , qui feront données au domicile des Procureurs,
foient contrôlées dans le délai prefcrit par les Régiemens
concernant le contrôle des Exploits aux peines y portées;
fait Sa Majellé inhibitions & défenfes à tous Avocats ,

Procureurs, Huiffiers & Sergens, de faire ni de fe fervir
d'aucunes de ces alïignations fans les faire contrôler, à
peine de nullité ôc de cent livres d'amende contre cha¬
cun des contrevenans pour chacune contravention ; &

Îiour celle commife , Sa Majefté les a condamnés à centivres d'amende chacun, Ôt au payement des droits de
contrôle de l'affignation donnée dans pareil cas, laquelle
Sa Majefté a déclarée nulle & tout ce qui s'en eft en-
fuivi. Ainfi cet Arrêt a jugé que de femblables alïigna¬
tions ne font données au domicile des Procureurs, que
comme domicile élu des parties ; qu'elles ne font point *
du fait d'inftru&ion de procédure de Procureur "à Procu¬
reur , mais perfonnelles aux Parties, Ôc qu'elles font dans
le même cas que les Actes d'appel, les alïignations pour
parvenir à partager, & les lignifications des Lettres d'E¬
tat & de Répi qui ont été déclarées fujettes au contrôle
par un Arrêt antérieur du 29 Décembre 1696.

Plufieurs Déclarations du Roi ou Arrêts de fon Confeil vriï.

poftérieures à l'Edit de 1669, ont réglé & déterminé les ^"iufieur^
* cas où il doit être perçû divers droits de contrôle , & droits de
ceux où il n'en doit être pris qu'un feul en la maniéré co(n«ôic, &
r . \ 1 ou il n en eltfuivante.

^ dû qu»uila
Ne fera payé qu'un feul droit de contrôle pour les

Exploits qui feront faits dans le même jour par un Huif-
fier, Sergent ou Prévôt, & autres Officiers ayant pou-

Tome IL Kk
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voir d'exploiter, aux Vaffaux d'un même Fief 6c Seigneu¬
rie , de comparoir aux plaids, afîifes ôc autres lieux, pour
y reconnoître les droits par eux dûs audit Fief 6c Seigneu¬
rie :-Arrêt du 5 Juillet 1672,6c Déclaration du 23 Fé¬
vrier 1677.

A l'égard des Exploits d'aiïignations qui feront faites
pour obtenir des condamnations contre les VafTaux pour
les droits qui feront par eux dûs aux Seigneurs, 6c con¬
traintes contre eux faites pour en tirer le payement, quoi¬
qu'ils foient compris dans un même Exploit, il fera payé
autant de droits de contrôle qu'il y aura de particuliers
dénommés : Arrêt du 3 Juillet 1672,

Il fera payé autant de droits qu'il y aura de particuliers ,
contre lefquels les Fermiers des Aydes 6c autres Fermiers
du Roi agiront pour fommes différentes qui n'ont aucune
folidité , quoique ce foit pour même caufe d'Aydes êc
autres droits, 6c que les Exploits foient faits en même
jour par le même Huifiie? ou Sergent, 6c qu'ils foient
compris dans une feule relation ou procès-verbal : Arrêt
du 20 Septembre 1672.

Ne fera payé qu'un droit des Exploits qui feront faits
à l'un des co-obiigés, tant pour lui que pour fes autres co-
obligés, fi ce n'eft que ces Exploits fuffent pour affaires
de différentes natures : Arrêt du 18 Oêlobre 1672.

Il fera payé autant de droits qu'il y aura de particuliers
afiignés à la Requête des Syndics, Gardes ou Jurés des
Corps d'arts 6c métiers , pour fe voir condamner à l'a¬
mende pour avoir contrevenu aux Statuts 6c Réglemens
des Corps, arts 6c métiers, bien que les contraventions
ayent été reconnues par la même vifite: des Jurés , que
les Exploits foient faits le même jour par le même Huif-
fier ou Sergent, 6c que la relation foit faite par un même
original : Arrêt du Confeil du 2 Janvier 1676.

Ne fera pris qu'un droit de contrôle pour une relation:;
ou procès-verbal contenant les aflignations qui feront don¬
nées aux héritiers d'un défunt , pour fe voir condamner
à payer quelque fomme due par ce défunt, pour les parts

fV " 1
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ôc portions dont ils en feront héritiers , ôc hypotéquaire-
ment pour le tout, pourvû que ces affignations foient
données par un même Huilfier Ôc en même jour : mais 11
ce font différens Exploits ou faits à divers jours, quoique
par le même Huilfier ou Sergent, le droit fera payé pour
autant de différens jours & Exploits: Arrêt du 19 Juin
1676, ôc Déclaration du 23 Février 1677.

Le droit fera payé pour chacune lignification faite à
différentes perfonnes des Lettres d'Etat ôc de Répi, quoi¬
que faites le même jour par le même Huilfier, 6c rap¬
portées dans le même procès - verbal : Arrêt du ip Juin
1676.

Me fera pris qu'un droit pour les affignations qui feront
données à plufieurs Experts pour faire quelque vifite ou
eftimation ; ôc à plufieurs témoins pour dépofer , foit pour
une enquête à fin civile, ou une information en matière
criminelle, pourvû qu'elles foient rapportées dans un mê¬
me procès-verbal, ôc données par un même Huilfier ou
Sergent, ôc en même jour : mais le droit fera encore payé
pour chacune affignation donnée aux Parties, pour voir
prêter le ferment aux Experts ôc être préfens aux vifites
6c ellimations, ôc pour voir jurer les témoins , encore que
ces affignations foient rapportées par le même procès-
verbal, ôc faits par le même Huilfier ou Sergent en même
jour : Arrêt du ip Juin 1676, Déclaration du 23 Février
1677, ôc Arrêt du 20 Janvier 1700.

Ne fera pris qu'un droit pour les affignations données
à plufieurs témoins pour être récoîés Ôc confrontés : com¬
me aulfi à plufieurs parens pour les élections de Tuteurs
ôc Curateurs, ôc donner leurs avis fur les affaires des mi¬
neurs : ôc pareillement pour les affignations données à plu¬
fieurs affociés pour le fait d'une même fociété, pourvû
toutesfois que les Exploits ci-deffous foient faits par un
même Huiffier en même jour , Ôc rapportés chacun à leur
égard dans une même relation ou procès-verbal : Arrêt du
ip Juin 1676, ôc Déclaration du 23 Février 1677.

Ne fera pris qu'un droit pour les faifies ôc Arrêts faits
Kk ij
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à la requête d'un créancier du propriétaire d'une maifbtv,
entre les mains de fon principal locataire & des fous-loca¬
taires dudit locataire principal, pourvu que ce foit par un
même procès-verbal en même jour & par un même Huif-
fier : mais fi les locataires tiennent immédiatement leurs
Baux du propriétaire débiteury il fera pris autant de droits
qu'il y aura de failles ; comme aufli en cas qu'il foit fait
des failles entre les mains des fous - locataires pour une
dette du locataire principal, il fera pris autant de droits
qu'il y aura de failles : Déclaration du 23 Février 1677.

Ne fera pris qu'un droit de contrôle pour un procès-
verbal de faille réelle & établilfement de Commilfaires 9

encore qu'il contienne un itératif commandement fait au
débiteur } en continuant le commandement qui doit lui
avoir été préalablement fait par un Exploit féparé due-
ment contrô-lé : Déclaration du 23; Février 1677.

Ne fera aulîi payé qu'un droit pour le procès - verbal
d'appofition d'affichés y foit pour procéder au Bail judi¬
ciaire y ou pour faire les criées des biens faifis y pourvu
que ce foit par un même Huilfier & en même jour : mais
le droit fera payé autant de fois qu'il y aura de différons
jours de criées y dont les Aêles feront rapportés pour être
contrôlés : Déclaration du 23 Février ï 677.

Ne fera pareillement pris qu'un droit de contrôle pour
la lignification d'une Sentence ou Arrêt y encore que: le
même Exploit contienne un commandement à la partie
condamnée de payer: Arrêt du ip Juin 1676, ôc Décla¬
ration du 23 Février 1677^

Sera perçu un double droit de contrôle pour les Ex¬
ploits des failles & exécutions d'effets mobiliaires,&: éta-
bliffemens de Commiffaires ou Gardiens ; favoir un droit
pour le procès-verbal d'exécution lignifié à la partie faille y
& un autre pour la lignification du même procès - verbal

-au Commiffaire ou Gardien > nonobûant que ces lignifica¬
tions foient faites par un même Huilfier dans un même
jour y & qu'elles foient contenues dans une même relation
ou procès-verbal 3 à l'exception toutefois des Exploita de
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faifies Ôc exécutions faites pour ie recouvrement des de¬
niers de la taille ou droits des Fermes du Roi y pour lef
quels il ne fera payé qu'un feul droit, tant pour la lignifi¬
cation faite à la partie faifie} que pour celle faite au Gar¬
dien : Arrêts des 17 Mars & 2p Mai 1685" ; Déclaration
du 17 Février 1688 y Ôc autre Arrêt du 4 Février i6po,

A l'égard des procès-verbaux de ventes de meubles 9
il fera pris autant de droits que de journées y auxquelles
les Huilïiers ou Sergens auront été employés pour faire
les ventes: Déclaration du 23 Février 1677.

Le droit fera pareillement payé autant de fois qu'il y
aura de particuliers } entre les mains defquels il fera fait
des faifies ôc arrêts, ôc un autre droit pour la lignification
& dénonciation qui en fera faite à la partie avec aliéna¬
tion , pour voir ordonner que les deniers feront baillés au
faifilïantj encore que le tout foit contenu dans un même
procès-verbal; fait par un même Huilïier & en même jour :
Déclaration du 23 Février 1677.

Comme aufli fera payé autant de droits qu'il y aura de
particuliers afîignés ; pour rapporter les Titres ôc Exploits
en vertu defquels ils auroient formé oppolitions aux fai¬
fies ; quoique pareillement rapportées dans un même pro¬
cès-verbal d'un même Huilïier ôc fait dans le même jour :
Déclaration du 23 Février 1677,

Il fera de même payé autant de droits qu'il y aura d'afi
fignations données aux oppofans à un fcellé ou à une ven¬
te de meubles ; nonobftant que ces afîignations foient don¬
nées par un même Huilïier en même jour ; ôc comprifes
dans un feul procès-verbal : Arrêt du 3 Août 1700.

Ne fera payé qu'un droit pour une lignification de Sen¬
tence ; avec fommation de comparoir pour voir taxer dé¬
pens ; pourvu que ce foit par un même Aête, en même-
temps ôc à une feule perfonne ; Ôc fi elle elt faite à plu-
fieurs ; il en fera payé autant de droits qu'il y aura de per~
fonnes ; de même pour les lignifications ôc déclarations de
dépens : Déclaration du 23 Février 1677.

Ne ferapayé qu'un droit pour une aliénation pour fe voir
Kk iij
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condamner 3 quoiqu'il y ait en outre alïignation pour re«
connoître, pourvu que ce foit par le même Aête : Décla¬
ration du 23 Février 1677.

Lorfqu'ii fera fait plufieurs demandes différentes} par
différens particuliers ayant différens intérêts à une feule
perfonne^ il fera payé autant de droits de contrôle qu'il
y aura de demandeurs 5 nonobftant que toutes ces deman¬
des foient contenues dans un même Exploit : Déclaration
du 23 Février 1*577»

Enfin , le droit de contrôle fera pris autant de fois qu'il
y aura de perfonnes auxquelles chacun en particulier les
Exploits auront été faits , aux exceptions ci-deffus > bien
que ce foit pour dettes ayant la même çaufe 3 comme pour
les Aydes ôt autres Fermes du Roi^ ou droits des Sei¬
gneurs j, & quoique ce foit par un même Huiffier, Ser¬
gent ou autres ayant de ce pouvoir} en même jour } ôc
qu'ils foient compris & rapportés dans une même relation
011 procès-verbal 3 fuivant l'Arrêt du Confeil du 20 Sep¬
tembre 1672 3 ladite Déclaration de 1677 , ôt autres Dé¬
clarations ôt Arrêts ci-deffus cités.

ïx. L'Arrêt du Confeil du 21 Mars 1 676, fait défenfes aux
«-V / £ouemes pemliers gr Commis du contrôle de faire aucune modé-

sux Ferimeis . . . A .

& Commis -ration ni remue des droits > a peme de 100 livres d amen¬
de fake°m' C*e Pour chaque droit modéré.
mife ni mo- Par les Arrêts du Confeil des 27 Janvier & n Août
dération des 1670, il ed porté, que les Commis - Contrôleurs prête-

' r0jrx. îont le ferment dans les Villes où il y a Bailliage ou Se-
Preftation néchauffée pardevant le Lieutenant général ; dans celles

ffcep^Hes -°ù ^ n'y a Bailliage ni Senéchauffee^ pardevant le princi-
Commis du pal Juge Royal ; & à l'égard des Villes de Duchés & Pai-
coufioie. ries, êt des autres Juftices reffortiffantes nuement aux

Parlemens, efquelles il n'y a Juflice Royale ? pardevant
le principal Juge du lieu.

Ces Arrêts fixent les droits qui doivent être payés aux
Juges par les Fermiers ôc Sous-Fermiers des Domaines ;
lavoir ^ aux Lie.utenans généraux ffes Bailliages Sené-
chauffées^ douze livres pour la'premiers prédation de fer-
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ment ôc réception qui feront faites des Commis au con¬
trôle y Ôc quarante fols pour les autres, lorfqu'il y aura
changement de Commis pendant le cours d'un Bail ; ôc
aux autres Juges fix livres pour la première réception , ôc
vingt fols pour les autres ; à la charge qu'il fera délivré
par les Greffiers a£le de ces réceptions ôc preftation de
ferment fans autres frais.

A l'égard des paraphes des Regiftres du contrôle, il ne
doit être payé aux Lieutenans généraux ou autres Juges,
que vingt fols pour un Regiftre de cent feuillets, ôc à pro¬
portion pour les plus gros,

Les Commis au contrôle font tenus d'enregiflrer les tjpr;
Aôtes qui leur font apportés dans l'inftant qu'ils leur font œmrôk;3 ■

préfentés , en autant d'articles féparés qu'il y a de per- & forme de
fonnes dénommées dans l'original Ôc qu'il y a de droits !'e"re§lfïre~.
v • o -n r i • r ■ i r • ment des Ao.
a percevoir , ôc cet enregiltrement le doit faire de luite, tes.
fans laiffer aucuns blancs, Ôc fans pouvoir fe fervir de feuifi-
îes volantes.

Les Regiftres doivent être en bonne forme, dûement
paraphés fur chacun feuillet par les Juges des lieux, con¬
formément à l'Edit de 16; ôc les Contrôleurs font te¬
nus de fe tenir aâuellement en leurs Bureaux tous les

jours aux heures ordinaires fixées pour tous les Bureaux
du Roi.

Par les articles 263 du Bail de idBi, Ôc 113 de celui
de 1687 ; ôc par les Arrêts du Confeil des 20 Novembre
168 , ôc 6 Décembre id8p , ces Regiftres doivent être
remis par les Fermiers ôc Sous-Fermiers des Domaines
ou leurs Commis à la fin de leurs Baijx, aux Greffes des
JurifdiRions Royales ordinaires dans le reffort defquelles
ils auront été tenus, pour y avoir recours par les parties*
en cas de befoin.

Si l'original deTA£le porté au contrôle contient plu-
fleurs pages ou feuilles d'écriture , les Contrôleurs font
tçnus de les parapher au bas de chacune page ; de faire
une barre le long des marges pour empêcher les additions
qui s'y pourroient faire par renvoi ; ôc s'il y ayoit déjà*
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quelque renvoi , de le parapher après l'avoir été par l'Of¬
ficier.

Au bas defquels procès-verbaux ouj aêtes par eux con¬
trôlés > ils doivent mettre le reçu de ce qui leur a été
payé , le tome ôc folio de l'enregiftrement, la date du
même enregiftrement ôc le lieu ou il a été fait, avec leur
fignature ordinaire.

Le tout fuivant l'Edit de 1669 , l'Arrêt du Confeil du
21 Mars 1676" ; la Déclaration du 23 Février 1677 > ôc
autres Réglemens depuis intervenus.

n t-aî ^ 11avo't PaL" 1^ ETdit de 1669 , que les parties à la re-
res3Huiliers quête defquelles les Exploits ôc Âêtes étoient faits qui
& Sergcns foflent chargés de les faire contrôler ; mais par la Déclara-
laes00foletS t^on ^'a 21 ^ars 1(^7I > & Par l'Arrêt du Confeil
tenus de les en forme de Règlement du 21 Mars 1676, les Huifliers ,

[grlre^°ntro" Sergens, Archers Ôc autres exploitans, doivent eux-mê¬
mes faire contrôler leurs procès-verbaux, Exploits Ôc Ac¬
tes dans les temps preferits ôc avant de pouvoir les ren¬
dre aux parties ; ôc les Notaires font dans une pareille
obligation à l'égard des Aêles fujets au contrôle des Ex¬
ploits } faufaux uns ôc aux autres à fe faire rembourfer par
les parties des droits par eux avancés outre leurs falaires
pour raifon de leurs A&es ; le tout à peine de nullité des
Exploits Ôc Aôles, de cent livres d'amende contre ces
Officiers pour chaque contravention , d'interdi&ion de
leurs Offices pour ffx mois, ôc de tous dépens, dommages
ôc intérêts,

xnif Par le même Edit de 1669 , il fut dit que les Exploits
traies Par-" non eontrôlés dans le temps preferit feroient nuls, enfem-
tîes qui fe ble les procédures ôc jugemens faits en conféquence, ôç
ferventd'Ac- qUe les parties qui fe ferviroient de pareils Exploits, fe-
trôiîés,n C°n roient condamnées en cent livres d'amende : mais cette

amende a été augmentée ôc portée à trois cens livres con¬
tre les parties pour chaque contravention , outre la nul¬
lité prononcée par l'Edit, fuivant la Déclaration du 21
Mars 1671, l'Arrêt de Règlement du 21 Mars 1676, ôc

Arrêts particuliers rendus depuis.
Pat

plufieurs
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Par les Arrêts des 30 Mars 1670 ôc 21 Mars 1676, il XIV:

cft fait défenfes aux Procureurs des Cours ôc Juflices du
Royaume, Ôc aux Avocats faifant la fonêtion de Procu- cureurs qui
reurs aux lieux où il n'y en a point d'établis, d'occuper , occup"vtcl^
fe préfenter, ni de faire aucune procédure fur ies Exploits fur ies Actes
ôc Actes fujets au contrôle , qui leur feront apportés ,s'ils »on coatiôr
ne font contrôlés en la maniéré ci-delfus , ôc aux Juges l"s'
de rendre fur iceux aucuns Jugemens, Sentences ôc Ar¬
rêts y à peine de nullité , calfation de ces procédures, Ju-
gemens , Sentences ôc Arrêts , dépens , dommages Ôc in¬
térêts des parties , ôc "de trois cens livres d'amende pour
chacune contravention, tant contre la partie qui aura por¬
té l'Exploit non contrôlé , que contre le Procureur qui
aura occupé fur icelui.

Les Greffiers , tant des Cours que des Juffices Roya- xv.
les, Eccléfiaftiques ôc des Seigneurs, leurs Clercs ôc Com-
mis ont auffi leur obligation. L'Arrêt du Confeil du 3 fiers qui ex-
Mars 16*70, la Déclaration du 21 Mars 1671 , l'Arrêt Paient les
de Règlement du 2 Mars 1676 ôc divers autres pofté- ^a™Cfur
rieurs, leur enjoignent d'employer dans la vûe des Ar- Aftes noa
rêts, Jugemens , Sentences ôc Ordonnances , ôc au com- controlcs*
niencement des enquêtes , informations , procès-verbaux
ôc autres Aêles , la date des Exploits fur lefquels on pro¬
cède , PHuiffier ou Sergent qui les aura faits, la date
ôc le lieu du contrôle d'iceux , Ôc 1@ nom du Contrô¬
leur , avec défenfes d'en délivrer aucune expédition que
ces énonciations n'ayent été faites, à peine d'interdic¬
tion ôc de trois cens livres d'amende. Il leur a auffi été

enjoint de communiquer au Fermier des Domaines , fes
Procureurs ôc Commis, les Regiftres, plumitifs , minu¬
tes d'Aéles, Sentences Ôc autres papiers des Greffes dont
ils feront requis, fous les mêmes peines.

Suivant l'Edit de 166*9, la Déclaration du 21 Mars xvi.
1671 ôc les Arrêts du Confeil des 21 ?VÏars 1676 Ôc 13 fa^ac"^r
Mars 1703 , tous Procès-verbaux, Exploits ôc Aêtesfu- iJ*
jets au contrôle des Exploits, même ceux faits pour le
recouvrement des affaires du Roi, doivent être contrô-.
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lés dans trois jours qui- fuivront immédiatement celui de
la date, encore que durant ces jours ils fe trouvât un
Dimanche ou autre Fête , à la diligence de Notaires ,,
Huiffiers > Sergens, Archers Ôc autres qui les auront faits,
ôc avant de pouvoir les rendre aux Parties, à peine de
nullité , de cent livres d'amende contre ces Officiers pour
chaque contravention, ôc d'interdiêlion de leurs Offices
pendant fix mois.

Néanmoins les Procès-verbaux 6c Exploits à la requête
des Receveurs ou Commis au recouvrement des Tailles r

des Fermiers généraux ou Sous-Fermiers des Fermes des
Gabelles, Ayd.es, cinq groffès Fermes ôc autres deniers
ôc revenus du Roi , ont un délai plus long dans les cas
feulement qu'ils font faits dans les ParoifTes écartées des c
lieux oh les Bureaux de Contrôle font établis ; car alors
il fuffit qu'ils foient contrôlés dans les fept jours fuivant
celui de leur date , à la diligence des Receveurs Ôc Com¬
mis , ou des Huiffiers ôc Sergens qui les auront faits, ôe.
fous les mêmes peines que delfus.

Ces délais de trois ou fept jours doivent toutefois être
abrégés, tant, dans les Juridictions Confulaires où l'bflfe
affigne les Parties à comparoir le même jour, de l'Exploit,
ou le lendemain que dans toutes les autres Jurifdictions .

ordinaires ôc extraordinaires , où certaines matières fom~
maires fe plaident avant les trois jours, parce qu'il faut
néceffairement que le contrôle précédé l'Audiance, ôc
tous autres Aêles de Juftice, même préparatoires, ôc tou¬
tes contraintes.

Dans les Sièges Royaux de la ville de Calais on étoit
en ufage de plaider les caufes fbmmair.es qui fe portent
à l'Audiance avant les trois jours, quoique les Exploits
ne fuffent pas contrôlés , ôc les Juges rendoient leurs.
Sentences définitives ou. interlocutoires, ; lesquelles les
Greffiers expédioient fans difficulté'les uns ôc les autres
de ces Officiers prétendant qu'il fuffifoit de faire, -con¬
trôler l'Exploit après, pourvu qu'il le fut dans les trois jours
de fa date, mais cet ufage étant abufif ôc contraire aux
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Réglemens , a été réprimé par Arrêt du Confeil du 28
Novembre 1721 , qui a condamné la Partie en trois cens
livres d'amende pour s'être fervi d'un Exploit non con¬
trôlé , un Procureur de ce Siège qui a occupé fur cet
Exploit en pareille amende, quoique les trois jours ne
fuffent pas échus dans le temps qu'il a prêté fon minif
tère, & le Greffier du même Siège en pareille amende
pour avoir expédié la Sentence préparatoire rendue en
conféquence.

Cet Arrêt fait défenfes à tous Procureurs de pourfui-
vre aucuns jugemens, & à tous Greffiers de les expédier
qu'il ne- leur foit apparu du contrôle des affignations ,
à peine d'interdiêlion , outre l'amende de trois cens li¬
vres , qui ne pourra être remife ni modérée.

Après les délais expirés on ne peut plus faire contrô¬
ler les Ades , & s'ils font portés au contrôle , ou qu'ils
tombent d'une autre maniéré entre les mains des Com¬
mis au contrôle , ils doivent les retenir ct>mme nuls, &
procéder contre les contrevenans pour les amendes &
peines ci-delfus, à peine contre les Commis qui auroient
contrôlé après le temps , de cent livres d'amende , fui-
vant les Réglemens, & notamment l'Arrêt du Confeil
•du 13 Mars 1703.

Par l'Arrêt du Confeil du 21 Mars 1676, il eft or- xvil
donné que les Procès-verbaux & Exploits faits par les , Bujre^

• 1 dàns leiauek
Huiffiers , Sergens , Archers & autres ayant pouvoir d'ex- ies Huiffiers
ploiter y feront par eux portés aux prochains Bureaux des & Sergens
lieux où ils auront été faits , ou à celui de la réfidence des foiuSie?UC
Huiffiers ou Sergens, s'ils font demeurans dans le reffort leurs Ex-
de l'Eledion où aura été fait l'Exploit, fmon aux Bu- Ploits*
reaux établis dans les Villes où font les Siéees des Elec-

O

lions, du reffort defquelles feront les Paroiffes & lieux
où lefdits Exploits auront été faits y avec défenfe de les xviii.
faire contrôler ailleurs , à peine de cent livres d'amende r,Pflacs cont

.

,r J „ r tie ceux qui
contre ces Huiffiers & Sergens, & de pareille amende font contrô-
contre les Commis des autres Bureaux qui auront çon- ler ^1II^urs'
trôlé ces Exploits. Ce qui a été confirmé par deux autres Peines con-

L1 ij
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îre lesCom- Arrêts > l'un du 29 Décembre 1696, qui ordonne que
trôîenc1 des tous ^es Exploits qui feront faits dans la ville ôc fauxbourgs
Exploits, îef- de Paris, feront contrôlés dans l'un des Bureaux établis en

ventS l'être" eette Vil'le ; ôt l'autre du 11 Juin 1709-, qui ordonne que
dans d'autres tous les Exploits faits en celle de S. Germain en Laye
Bureaux.

par ^es Huiffiers qui y font leur réftdence , feront au fit
contrôlés dans le Bureau qui y eft établi, afin de répri¬
mer les abus qui s'étoient introduits dans ces deux Vil?
les.

C'eft fur ces fondemens que l'Arrêt du Confeil du 14
Mars 1724. a condamné le Commis au contrôle dès Ex¬
ploits du Bureau de Villepreux, Election de Paris , en
vingt-quatre mille livres d'amende pour avoir contrôlé
deux cens quarante Exploits , faits par un Huifïier réfi-
dent à Neauphle le Château, Eleâion de Montfort la
Maury , à raifon de cent livres d'amende pour chaque
Exploit. Le même Arrêt a aufîi condamné cet Huiflier
en pareille amende de vingt-quatre mille livres , pour
avoir fait contrôler lefdits deux cens quarante Exploits
dans un autre Bureau que ceux les plus proches des lieux:
où ils avoient été faits, ou à celui de la réftdence-.

XX. Par ce premier Arrêt du 21 Mars 1676, il eft fait
au^Comm's dé'fenfes â tous les Commis au Contrôle des Exploits
ds Ce fervil de fe fervir de feuilles volantes, ni mettre l'Aête du:
voUites'" Gontr^^e fur les Exploits , qu'ils n'ayent été préalable*
poureontrô- oient enregiftrés, à peine de cent livres d'amende pour
1". chacune contravention ou omiflion, pour la première-

fois, Ôt de punition exemplaire en cas de récidive.
Suivant laquelle difpofition le Commis du Bureau de

Villepreux , duquel il eft parlé au paragraphe précédent ,,
a été condamné en quinze cens livres d'amende, pour
avoir porté quinze Exploits fur une feuille volante, au
lieu de les porter fur fon Regiftre de contrôle, comme:
il paroît par l'Arrêt du Confeil du 14 Mars 1724.

XXL Pour d'autant plus s'affurer que tous les Aêtes fujets
de^riSiîas au oontrôle feroient effectivement contrôlés dans le temps
& serges preferit, le Roi, par le même Arrêt du 21 Mars 1676^
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ordonna que tous les Huifïiers, Sergens, Archers ôc au- d'avoir des
très ayant pouvoir d'exploiter, feraient tenus d'avoir des PveSiftres-
Regiftres qui feroient paraphés, fans aucuns frais ni droits,,
des premiers Juges de leur Jurifdiêtion , dans lefquels ils
feroient mention fommaire de tous les Exploits qu'ils
feroient, ôc y ajouteraient le lieu Ôc le nom du Com¬
mis qui aurait fait le contrôle ; defquels Regiftres ils
donneraient communication aux Fermiers du Domaine,,
même des extraits d'iceux , fr befoin étoit, toutefois ôc
quantes qu'ils en feroient requis.-

Quoique ces difpofttions n'ayent point été révoquées
par d'autres fubféquentes, néanmoins les Huifïiers n'ont
tenu ôc ne tiennent aucuns Regiftres ; ce qui a été en
quelque façon toléré, parce que la plupart de ceux qui
font ce métier ne font pas de trop habiles gens , ôc qu'il
y en a même dans les Provinces, fur-tout à la campa¬
gne , qui ne favent ni lire ni écrire, ayant feulement
appris à figner leur nom. Ainfi on ne leur en demande
point.

Mais cela n'a rien de commun aux répertoires que
les Notaires font indifpenfablement obligés de tenir ôc
de communiquer au Fermier , dans lefquels doivent être
extraits tous leurs Aéles, font qu'ils foient fujets aux deux
contrôles des Exploits ôc des Aêtes des Notaires, ou
qu'ils ne foient affujettis qu'à ce dernier feulement.

Nous avons expliqué ci-devant quels Aéles des Notai- xxir.
res étoient fujets au contrôle des Aêtes , ôc au contrôle !(9uelj,
des Exploits, ôc nous dirons ici qu'il y a pareillement fujcts
des Aêtes des Huifïiers ôc Sergens qui font fujets aux deux contrôle des
différens contrôles* Tels font les Exploits ci-après ; fa- Notaires"
voir , celui contenant des offres réelles à la requête indépendant
d'un débiteur à fon créancier, lorfque ce créancier ac- ^ôi'e
cepte fon rembourfement ôc le reçoit effeêtivement, en pioits.
confentant par le même Exploit que le titre de fa créan¬
ce foit anéanti ; l'Exploit fait à la requête d'un vendeur
à faculté deremerer, contenant des offres du prix de la.
vente qu'il avoit faite ôc des loyaux coûts à l'acquéreur:^
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qui en les accceptant recevroit les deniers, ôc confentiroif
par le même Exploit à la réfiliation de fon contrat ; l'Ex¬
ploit à la requête d'un parent qui voulant exercer fon ac¬
tion en retrait fur des propres de fon eftoc ôc ligne feroit
des offres à l'acquéreur qui les accepteroit, recevroit ef¬
fectivement les deniers, ôc confentiroit par le même Ex¬
ploit à abandonner fon acquifition au profit du retrayant ;
ôc tous autres Exploits contenant des offres qui font ac¬
ceptées Ôc reçues par les mêmes Exploits , qui fervent
de quittance ôc décharge aux parties offrantes : c'eft ce
qui a été jugé dans un des cas ci-deffus par Arrêt du Gon-
feil du 3 Septembre 1720 , qui a ordonné qu'un Ex¬
ploit du 13 Juillet de la même année, par lequel le
fleur Efprit de Carenteve avoit fait des offres de rem-
bourfement au fieur de Remberville d'une fomme de
mille livres pour le capital d'un contrat de conftitution
avec les arrérages échus, fera contrôlé au contrôle des
Ades des Notaires comme il l'avoit été au contrôle des
Exploits, ôc que les droits en feront payés, parce que
le fieur Remberville avoit par le même Exploit accepté
les offres , reçu réellement fon rembourfement ôc con¬
fond dès-lors que le contrat de conflitution demeurât
çaffe ôc rélilié > ce qui équipole à une quittance de rem¬
bourfement , paffée devant Notaires, portant amortiffe-
ment du titre de créance > laquelle certainement efl fu-
jette au contrôle des Ades j fuivant l'Editde fon établit
fement ôc les difpofitions pofférieures.

Cette difpofition eft confirmée par l'article 67 du nou¬
veau Tarif de 17 22 > qui affujettit nommément au con¬
trôle des Ades toutes les offres fuivies de payement por¬
tant quittançe par le même Ade, foit qu'elles foient
reçues par les Notaires , Greffiers, Huiffiers ou autres
perfonnes publiques , ce qui fait la fureté des débiteurs :
car fi de pareils Exploits n étoient enregiftrés qu'au feul
contrôle des Exploits 5 où l'enregiftrement eft fimple y

n'y étant fait mention que des offres , fans parler de l'ac¬
ceptation ? rembourfenaent effedif 9 quittançe ôc confen-
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tement du créancier pour i'extinûion du titre de créance ,
6c fi l'original de cet Exploit étoit égaré ou fouftrait , on
ne pourrait plus juftifier du payement ; ainfi les héritiers
du débiteur pourroient être inquiétés par le créancier
de mauvaife foi, ou par les héritiers qui n'auraient
nulle connoiffance de J'amortififement & rembourfe-
ment, lefquels trouveroient au contraire le titre de la
créance entier , fans que fur icelui , ni fur la minute
il en fut fait mention, au lieu que dans l'enregiftrement
du contrôle des Aêtes, étant fait mention des offres
de la femme offerte, de l'acceptation des offres , du rem-
bourfement effeêtif, Ôt du contentement pour l'extinélion
du titre de créance ; c'eft une fureté perpétuelle pour le-
débiteur ôt pour fes héritiers, ôt une barrière contre la
mauvaife foi du créancier , ou l'ignorance de fes héritiers
parce que les extraits de ces Regiftres , qui font des ti¬
tres publics, font foi en Juftiee : joint que fi on avoit laiffé
fouftraire du contrôle des Aêtes ces fartes de rembour-
fement par les Exploits des Huifiiers, le produit de con--
trôle aurait par-là confidérablement diminué.

Par i'Edit de 1669 , l'Arrêt du Confeii du 36 Mars xxrrn
o y la Déclaration du 21 Mars idyi , le Règlement înjon£iioiu

du 21 Mars 1676, ôt plufieurs difpofitions poftérieures,, d^xécut?/"
il eft dit lés régie-

i°. Que les Cours ôt Juges Royaux, Juges Eccléfiaf-
tiques ôt des Seigneurs , n'auront aucun égard aux Ex¬
ploits s'ils n'ont été contrôlés dans le temps prefcrit, ôt
qu'ils ne pourront rendre fur iceux aucuns Arrêts , Juge-
mens ôt Sentences, pour interruption de prefcriptions
adjudications d'intérêts ou autrement en quelque forte ôt
maniéré que ce foir, à peine de nullité, caffation des pro-
cédures, Arrêts, Jugement ôt Sentences, Ôt de tous dé¬
pens, dommages ôt intérêts des Parties.

2°. Que les Confeiliers ôt Commiffaires des Cours fu-
périeures, Commiffaires du Châtelet de Paris , ôt des au¬
tres Juftices ôt Jurifdiêtions, tant Royales que fubalter-
nés du Royaume > mêmes des Juftices Eccléfiaftiques &■

mens du.*
contrôle,
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ides Seigneurs, ne pourront procéder à l'audition des té¬
moins qui auront été affignés pardevant eux, pour dépofer
en matière civile ôc criminelle, ni recevoir le ferment
des Experts ôc les avis des parens, que les Exploits d'af-
fignations ne leur ayent été préfentés dûement contrôlés ;
ôc il leur eft enjoint de faire mention dans leurs procès-
verbaux, enquêtes & informations, du jour & du lieu du
contrôle, à peine de nullité.

3°. Que toutes les peines,-foit d'interdiêtion ou d'a¬
mende prononcées par les Réglemens du contrôle, feront
exécutées ponêtuellement en cas de contravention , fans
qu'elles puiffent être réputées comminatoires , ni que les
Cours ôc Juges Royaux, Eccléfiaftiques ou des Seigneurs,
en puiffent faire modération, remife ou application , ni
ordonner des furféances à l'exécution des condamnations
de ces peines, à peine d'être tenus des amendes en leur
propres ôc privés noms,

xxiv. Enfin, il leur eft enjoint d'exécuter ôc de tenir la main
, interdic- ^ l'entière exécution de tous ces Réglemens.

SnSp?onon- Le Lieutenant principal du Siège de la Senéchauffèe
cées contre Je Lauragois à Caftelnaudary, ayant rendu un Jugement
ï'fTcntre-" ^ur un Exploit non contrôlé, contre l'avis des Confeillers
luians. de ce Siège, ôc contre les conclufions des Gens du Roi,

il intervint Arrêt au Confeil le 11 Août 16jo qui caffa le
Jugement, ôc ordonna que ce Lieutenant feroit ajourné
à comparoir en perfonne au Confeil, pour répondre fur
les faits réfultans de fon Jugement, ôc des procès-verbaux
des Confeillers ôc des Gens du Roi de fon Siège , ôc ce¬
pendant qu'il demeureroit interdit..

Le Sénéchal de Rennes ayant condamné le Commis
au contrôle de cette Ville en une amende ôc une aumô¬
ne infamantes, pour avoir pris pluralité de droits dans le
cas où il y avoit lieu de les percevoir ; fa Sentence fut
caffée par Arrêt du Confeil du 2 Janvier 1675" •> dé¬
chargea le Commis des amendes ôc aumônes, ôc ordonna
que ce Juge fe rendroit inceffamment à la fuite du Con¬
feil ? ôc cependant qu'il demeureroit interdit des fonc¬

tions
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^ 273tions de fa Charge , jufqu'à ce que par Sa Majefté il en

eut été autrement ordonné.
Le Lieutenant général en la Senéchauffée ôt Siège

Préfidial d'Auvergne ayant auffi formellement contreve¬
nu aux Réglemens , entendant quatre Sentences fur des
intimations & affignations verbales fans Exploits contrô¬
lés , fut interdit des fondions de fa eharge, jufqu'à ce
qu'il plairoit au Roi d'en ordonner autrement, fuivant
l'Arrêt du Confeil du 10 Mai 1677.

On a vît ci-devant, que le Roi par fon Edit de 1669
avoit ordonné que les Exploits feroient contrôlés, & qu'il d'Offices°de
feroit payé cinq fols de droit de contrôle, qui feroient Contrôleurs
perçus par le Fermier ou par les Commis par lui prépofés.

Au mois de Mars 169 1, le Roi créa des Contrôleurs ration de
d'Exploits en titre d'Office, ôt leur attribua un fol par drolts'
chaque contrôle d'Exploit, qui fut enfuite réuni au Do¬
maine par Déclaration du 18 Février 169$ , qui fuppri-
ma ces Contrôleurs.

Pour empêcher les abus qui fe commettoient au fujet
des failles mobiliaires, Sa Majefté créa encore par fon
Edit de Mars 1704 , en chaque Cour ôc Jurifdiêtion
Royale ordinaire, un Commilfaire des faifies mobiliaires
auquel pour l'enregiftrement qu'il feroit tenu de faire de
chaque faifie , oppofition ou main-levée, il fut attribué ;
favoir, 20 fols pour chaque faifie de meubles faite en
vertu d'Arrêts exécutoires, ou Ordonnances des Cours
fupérieures, Requêtes de l'Hôtel ou du Palais ; 10 fols
pour celles faites en vertu de Sentences, Jugemens exé¬
cutoires ou Ordonnances des Prélidiaux, Bailliages, Se-
chauffées , Eleêlions, Greniers à fel, Eaux & Forêts, &
autres Jurifdi&ions Royales ordinaires ou extraordinaires;
pareille fomme de 10 fols pour celles faites en vertu de
contrats, obligations, tranfaction ôc tous autres A êtes paf
fés pardevant Notaires, de contraintes décernées par les
Fermiers du Roi ou autres ayant maniement de deniers
Royaux ou publics, & pouvoir de décerner les contrain¬
tes ; ôc $ fols pour celles faites en vertu des Sentences
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exécutoires 9 Jugemens , Ordonnances ôc autres Aftes
émanés des Juftices Seigneuriales., ôc des Notaires ôc Ta¬
bellions defdites Juftices : pour chaque oppofition ôc em¬
pêchement aux faifies, pour chaque main-levée d'icelles ,
Ôc pour chaque extrait d'enregiftrement que lefdits Com-
miffaires feroient requis de délivrer, pareils cinq fols : il
n'y eut que les faifies faites par les Colleêteurs des Tailles
fur les redevables pour le payement de l'a Taille, qui fu¬
rent exemptées de renreeûftrement , ôc par confequent
du droit.

Mais ces droits ayant paru trop à charge, ôc les fonc¬
tions trop embarraffantes pour les Huifïïers, il fut rendu
un Edit au mois de Septembre 1704 , qui fupprima les
Commiffaires aux faifies mobiliaires ôc les droits à eux

attribués , ôt qui créa des Contrôleurs d'Exploits, avec
attribution d'un fol pour chacun droit de contrôle outre
les fix fols ci-deffus; ôc de trois fols pour chacune faifie
de deniers Ôc autres effets mobiliers , oppofitions à la dé¬
livrance defdits deniers ôc effets 'mobiliers , ôc main-levée
d'iceux confentie ou ordonnée par Juftice , excepté
néanmoins les faifies , main-levées Ôc oppofitions faites à
la requête des Collecteurs des Tailles fur les redevables,
enforte que chaque Exploit devoit de contrôle 7 fols , ôc
chaque faifie, oppofition ôc main-levée 10 fols.

Par Edit de Novembre 1707 , Sa Majefté ordonna que
le fol accordé par celui du mois de Février précédent
aux Huifïiers ôc Sergens Royaux , feroit uni aux droits de
Contrôleurs d'Exploits créés par Edit de Septembre 1704,
au moyen de quoi ils recevroient 2 fols par chaque droit
de contrôle , outre Ôc par - deffus les 6 fols des Edits
d'Août 1669 y Mars 1691 , ôc Déclaration du 18 Février
1698 , ce qui faifoit 8 fols pour chaque droit de contrôle
d'Exploit.

Par autre Edit de Février 170.7, il fut créé des Offices
de Gardes ôc Dépofitaires des Regiftres du contrôle des
Exploits, avec attribution de 6 den. de chaque contrôle
d'Exploit ; mais ces Offices n'ayant pas été levés, le titre
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en fut commué en celui de Contrôleurs d'Exploits ^ & en
conféquence les fix deniers furent réunis aux Contrôleurs
créés par Edit de Septembre 1704, qui par conféquent
fe trouvèrent avoir par contrôle d'Exploits 2 fols 6 de¬
niers , qui joints aux anciens 6 fols ci-deffus, portoient ce
droit à 8 fols 6 deniers.

Ces fix deniers de l'Edit de Février 1707, compofoient
la portion que chaque Exploit devoit porter fur les 2 fols
pour livre, ordonnés être levés fur tous droits des Fermes
parla Déclaration du 3 Mars 1705.

La continuation de la guerre ayant augmenté les be-
foins de l'Etat > le Roi créa en faveur des Contrôleurs >

30000 livres de gages, faifant 600 mille livres de capi¬
tal au denier 20; par Edit de Janvier 1710. Mais comme
ils ne furent pas levés, Sa Majefté les fupprima par Edit
d'Avril de la même année , & ordonna une augmentation
de fix deniers par contrôle d'Exploit, outre & par-deffus
les anciens 6 lois , ôc les deux fols fix deniers attribués
aux Contrôleurs y & que les Fermiers des Domaines joui-
roient chacun dans l'étendue de leurs Fermes de ces nou¬

veaux fix deniers , à la charge de payer par eux au Roi
la femme de fix cens mille livres y en la maniéré & dans
les termes qui feroient arrêtés au Confeil ? au moyen de
quoi le droit de contrôle d'Exploits étoit pour lors de p
fols.

Par autre Edit du mois d'Oêtobre 1713 , le titre & les xxvl
fondions des Offices de Contrôleurs furent fupprimés 9 Suppreffion
& il fut ordonné qu'à commencer au premier Janvier '}csc^c"
1714 les droits de 3 fols par Exploit y dont les fix deniers leurs, & réu-
réunis par l'Edit d'Octobre 1707 faifoient partie } ôt les «ion de leurs

jpi 1 p . r 1*1*" c ' o * di oies au Do-
3 lois pour chacune iaiiie mobiliaire > oppoiition oc main- majnc#
levée attribués aux Contrôleurs} feroient perçus au profit
du Roi, fauf à pourvoir au rembourfement des propriétai¬
res defdits Offices.

Sa Majefté ordonna auffi par fa Déclaration du 7 Mai
1713, la levée par doublement à fon profit de 2 fols pour
livre fur toutes fes Fermes ;xe qui fit encore une augmen-

Mm ij
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tation de 6 deniers au contrôle des Exploits y ôc le porta
à p fols 6 deniers.

Et parce que le propriétaire de l'Office de Garde ôc
Dépositaire des Regiftres du contrôle des Exploits de la
ville ôc fauxbourgs de Paris , créée par Edit de Février
1707 , avoit été excepté de l'exécution de l'Edit d'Octo¬
bre audit an, ôc que par conséquent le titre de fon Office
avoit fubfifté fous celui de Garde ôc Dépofitaire, le Ror
par fa Déclaration du 30 Juillet 1.715* ^ ordonna que l'E¬
dit du mois d'Oétobre 1713. feroit exécuté; en conféquen-
ce , que le titre ôc les fondions de Garde ôc Dépofitaire
à Paris demeureroient Supprimés, ôc les 6 deniers par
contrôle d'Exploit réunis au profit du Roi ^làuf auffi à être:
pourvu au rembourfement dudit propriétaire.

Enfuite le Roi ayant par fa Déclaration du 13 Février
1717, ordonné que les 2 fols pour livre de tous les droits
defes Fermes établis par Déclaration du 3 Mars 1703, ôc
les nouveaux. 2 fols pour livre defdits droits établis par
doublement par celle du 7 Mai 171 3, feraient ôc demeu¬
reroient éteints ôc fupprimés, Sa Majefté voulut fixer le;
droit de contrôle par rapport à cette diminution : pour,
cet effet par Arrêt de fon Confeil du 20 Mars 1717, elle;
ordonna qu'il feroit diminué fur chaque contrôle d'Ex¬
ploit 6 deniers, dont il avoit été augmenté en. conféquen-
ce de la Déclaration du 3 Mars 1703 , ôc fix autres de¬
niers dont il avoit auffi été augmenté en conféquence de
la Déclaration du 7 Mai 1717 ; ôc au moyen de ce, que;
les droits pour chaque contrôle d'Exploit, demeureroient
réduits ôc fixés à 8 fols 6 deniers,.fans préjudice, néan¬
moins des droits attribués pour les faifies mobiliaires de
Contrôleurs des Exploits , qui continueraient d'être. per~

xxvir en man^ere accoutumée.
Total des De. tout cela il réfulte qu'il n'y a plus de Contrôleurs

droits de d'Exploits, que chaque droit de contrôle eff fixé à 8 fols,
dépendam-"" ô- deniers ; que chaque faille mobiliaire, oppolition Ôc
ment des 4 main-levée doit, outre ces 8 fols 6 deniers, trois fols de
îte P°Ur h" plus, qui font 11 fois 6 deniers ; ôc que s'il y a par i'Ex?
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ploit de faifie, établiffement de Gardien , il eft du pour
le contrôle 8 fols 6 deniers, qui avec les 11 fols 6 denv
font 20 fols.

Mais il faut obferver 5 que les 4 fols pour livre fur tous
les droits des Fermes qui avoient été fupprimés par la Dé ¬
claration du 13 Février 1717 , ont été rétablis par Arrêt
du Confeil des y ôt 18 Mars 1718, Ôc Lettres Patentes
des 18 Janvier 1721 & 27 Février 1724, qu'ainfi il faut
augmenter le contrôle des Exploits} faifîes nobiliaires ^
oppofitions & main - levées, à proportion defdits 4 fols
pour livre} tant qu'ils auront lieu.

Quoique les Commis au contrôle foient reçus & prê- xxvïlî.
• tent ferment pardevant les Juges Royaux ordinaires de des^na^S

leur établiffement, & que les Regiftres du contrôle foient font juges
dépofés dans leurs Greffes , comme nous l'avons dit ci- jece^nrl-
devant ; néanmoins ce n'eft pas eux qui connoiffent des le.
contraventions aux Réglemens ni des autres conteftations
fur cette matière : ce font les Tréforiers de France ès Bu~
reaux des Finances du Royaume, auxquels l'attribution'
en a été faite par les Edits des mois de Féyrier & Décem--
bre 1704.

CHAPITRE XXII.

Contrôle des AUes des Notaires,

S O M M- A r R E,

L A Ncien établiffement du contrôle des Ades en 1 y8î3
Nouvel établiffement de ce contrôle en 1693,'

III. Règlement & Tarif de 170% pour la règle & perception'
des droits de contrôle. IV.. Utilité & nécejjité du contrôle des>
Actes. V. Affranchiffement du contrôle pour les Aèdes des
Notaires à Pans. VI. Autres affranchi]]emens ou abonnemens
du même contrôle en faveur de plujieurs Tilles > Provinces ô*'
Pays. VIL. Révocation des affranchffemens & abonnement

M m iip
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^ TRAITE5 HISTORIQUEdu contrôle. VIII. Nouveau Tarif de 1722 pour le contrôle

des Allés. IX. La Province d'Alface dijpenfée du contrôle
des A61es. X. La formalité du contrôle fugprimée à Paris.
XL Pièces principales qui fervent à la régie & perception du
contrôle des Aùles. XII. Observations fur quelques articles du
nouveau Tarif de 1722. XIII. Raifons qui obligent d'entrer
dans le détail de la régie & des droits. XIV. Ce que c'efi que
Penregiftrement ou contrôle des Aùles. XV. Tous Contrats
Aclss gaffes par les Notaires & Tabellions _> doivent être con-
trôlés dans la quinzaine. XVI. Les Ailes refus par les Gref¬
fiers t doivent aujfi être contrôlés dans la quinzaine. XVII. Les
Ailles volontaires reçus par les Juges> doivent pareillement
être contrôlés dans la quinzaine. XVIII. Le délai de la quin¬
zaine pour le contrôle des Aùles} efl un délai fatal. XIX. Les
Contrats de mariage gaffés dans les lieux de la réfidence de la
Cour , ont un mois de délai pour le contrôle. XX. Et les décla¬
rations aux Terriers ont trois mois. XXL Difficultés réglées
au fitjet des Baux, des biens & revenus des Gens de main¬
morte. XXII. Autres difficultés réglées au fujet du contrôle
des nominations d'Echevins } & des Baux des ollrois des Vil¬
les. XXIII. Autres difficultés réglées fur le contrôle des Ac¬
tes de nomination y préfentation , prife de pofifefifion 3 démffion
de bénéfice y &c. XXIV. De quelle maniéré} & par qui les
collations des pièces doivent être faites. XXV. Les Notaires
obligés de tenir des répertoires} & de les communiquer avec
leurs minutes au Fermier du contrôle. XXVI. Utilité de ces ré¬
pertoires pour P intérêt de la Ferme du contrôle. XXVIII. Au¬
tre utilité des répertoires par rapport au bien public. XXVIII.
Tous les Notaires fans exception 3 obligés de tenir des réper¬
toires. XXIX. Les Notaires tenus de figner les Aùles qu'ils
paffenty en même-temps que les Parties. XXX. Défenfes aux
Notaires de laiffer écrire & figner fur leurs minutes par les
Parties y aucuns Alies fous fignature privée. XXXI. Les Ac¬
tes privés mis fur les minutes des. Notaires 3 font déclarés nuls.
XXXII. Ces difpofitions Notent pas la liberté des Ailles pri¬
vés , pourvu qu'ils ne fient pas tranfcrits fur les minutes des
Notaires. XXXIII. Interdiclions de faire certains Aùles fous
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fignature privée, & injoniiion de les pajjer pardevant Notai¬
res. XXXIV. Les Notaires & autres qui paffent des Aôles 3

font tenus d'avertir les Parties de l'infinuation. XXXV. Ils
doivent tranfcrire dans les greffes, expéditions ou extraits, la
relation du contrôle. XXXVI. Les contratans qui font dans
les Aôles de fauffes évaluations des biens, font amendables.
XXXVII. Règlement pour les droits de contrôle des Contrats
de mariage contenant donation de biens à venir 3 fans évalua¬
tion. XXXVIII. Différence entre le défiflement & le réjilie-
ment. XXXIX. Règlement concernant le contrôle des pro¬
curations pour réfigner y & des ventes ou traités d'Offices„
XL. Règlement pour le contrôle des A6les reçûs par les Ju¬
râts de la Province de Rearn. XLL Variétés des Arrêts ren¬

dus fur les contraventions. XLII. Tous les Acles volontaires:
fans exception font fujets au contrôle , mais ily en a qui font
exempts du droit. XLlII. Quels A61es concernant les rentes
fur l'Hôtel-de-Ville , font fujets y ou déchargés du contrôle.
XLIV. Les quittances données au Tréfor Royal pour raifon
des rembourfemens faits par le Roi} déchargées du droit de
contrôle. XLV. Les extraits des Teftamens contenant des
legs aux pauvres & hôpitaux y doivent être contrôlés gratis»
XLVI. Quittances des CollePleurs de l'impôt de fet aux Rece¬
veurs 3 déchargées du droit. XLV1I. Le droit de contrôle des
déclarations des familles en Normandie pour raifon du privi¬
lège du fel blanc3 réduit à deux fols. XL VIII. Le droit de
contrôle des déclarations des gabellans dans les grandes Ga¬
belles y réduit auffi à deux fols» X LIX. Les effets caducs
compris dans les inventaires} font déchargés du contrôle»
L. Les adjudications & autres APles des Greffiers des Mai--
trifes des Eaux & Forêts & Gruries Royales y difpenfés du
contrôle. LI. Il n'y a point d'exemption perfonnelle du droit
de contrôle. LU. Les Contrats de mariage des Princes & Prin-
ceffes refûs par les Secrétaires d'Etat} exceptés des réglés gé¬
nérales. LIII. Tranfition au Chapitre XXV. LIV. Droit fur
le papier & le parchemin, employés par les Notaires de Pa¬
ris. LV. Formules particulières pour ces papiers & parche¬
mins, LVI. Divifion des Ailles des Notaires de Paris y eu
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deux çlajjes. LVII. Papier & parchemin pour fervir aux Ac-
tes d,e la première clafje. LVIII. Papier & parchemin pour
fervir aux Aâes de lafécondé clajfe. LIX. Défenfes aux No-
taires de fe fervir d'autres papiers & parchemins, cjue ceux
de la nouvelle formule. LX. Les expéditions des Aâes anté¬
rieurs au premier Janvier 1724 , feront faites en papier ou
parchemin ordinaire. LXI. Aâes difpenfés de la nouvelle
formule. LXII. Plufieurs Filles & Provinces déboutées de
leurs demandes en exemption de tout ou de partie des droits
de contrôle.

ï. E contrôle des Aêles des Notaires n'efl pas nouveau.
^ Ancien éta- § jHenry III. par fon Edit donné à Blois au mois de
idii'contrôle Juin i $ 81, créa un Office de Contrôleur des Titres en
4esAâtes-en chacun Siège Royal du Royaume, pour enregiftrer les

Contrats excédans cinq écus de principal ou 30 fols de
rente foncière, les Teftamens, les Décrets ôt autres ex¬

péditions entre vifs ôt de derniere volonté, ôt en même-
temps il fit un Règlement pour les droits de ces Officiers.

Et Henry IV. donna à Paris un Edit au mois de Juin
1606, portant Règlement pour l'établiffement des Offi¬
ces de Contrôleurs des Titres dans la Province de Nor¬
mandie , conformément à celui du Roi fon prédéçeffeur
du mois de Juin 1 581.

Quoique rétabliffement de ces Contrôleurs des Titres
fut ordonné indiffinêtement par tout le Royaume, & qu'il
fut utile à tous les Sujets du Roi pour affermir leurs Aêles
par un enregiftrement autehtique, il n'eut néanmoins lieu
qu'en quelques Provinces, ôt même dans ces Provinces
l'ufage difpenfa de l'enregiftrement plufieurs Aâes.

Louis XIII. par fon Edit du mois de Juin 1627, créa
un Contrôleur de tous les Aâes qui feroient reçûs ôt ex¬
pédiés par les Notaires, Ôt par autre Edit dit mois de
Décembre 163 $ , il créa vingt-fept nouveaux Offices de
Notaires au Châtelet de Paris, auxquels il unit ôt incor¬
pora la qualité ôt fonâion de Contrôleurs de tous les
Aâes qui ferçient reçus ôt expédiés, tant par eux que par
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les autres Notaires de Paris, foit en groffe ou minute ,
en papier ou parchemin : voulut que fans le contrôle fait
par l'un des 27 nouveaux Notaires , les Ades fuffent ôc
demeuraffent nuls ôc de nulle valeur ; ôc ordonna qu'il
feroit fait mention dans ces A des qu'ils étoient fujets au
contrôle , à peine de mille livres d'amende contre les
Notaires, autant de fois que chacun d'eux feroit défail¬
lant y pour lequel contrôle y le Roi attribua le tiers des
falaires que prendroient les Notaires pour leurs Ades ôc
expéditions, delquels droits les 27 nouveaux Notaires fe-
roient bourfe commune entr'eux : au moyen de quoi l'E-
dit de Juin 1627 fut révoqué en ce qui concernoit la créa¬
tion d'un Contrôleur au Châtelet.

Louis XIV. pour alfurer le repos des familles, ôc em- n.
pêcher à l'avenir que les Contrats ôc Titres qui établif- b^^en^dc
fent la propriété des biens, qui donnent hypotéque ou Ce contrôle
d'autres droits, ne puffent recevoir d'atteinte dans aucuns ea
lieux de fon obéiffance, par des doutes ou conteflations,
ou par des fuppofitions Ôc des antidates, donna un Edit
à Verfailles au mois de Mars 1 dp3 , portant en fubftance :

Qu'à l'avenir à commencer au premier jour de Mai
lors prochain , tous les Ades qui feroient reçûs ôc paffés
par les Notaires au Châtelet de Paris, ôc en la ville de
Lyon, ôc par les autres Notaires ôc Tabellions Royaux,
Notaires Apoftoliques, ceux des Seigneurs tant réguliers
que féculiers, ôc Greffiers des arbitrages des villes ôc lieux
dans toute l'étendue du Royaume, feroient regiftrés dans
le Bureau le plus proche du lieu ou ils feroient palfés,
à la diligence de ceux qui les auroient reçûs, ôc quinze
jours au plus tard après leur date. Pour cet effet, qu'il fe¬
roit établi des Bureaux dans toutes les villes ôc lieux qu'il
feroit jugé néceffaire, où il y auroit un Contrôleur, ou
plus s'il étoit convenable, lequel prêterait ferment par-
devant le premier Juge de fon établiffement, & tiendrait
un Regiftre cotte ôc paraphé en chacun feuillet par le
même Juge, pour y enregiftrer tous les Ades par extrait
contenant le nom des Parties contradantes, la qualité de

Tome IL N n
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FAde , la date , le nom ôc la demeure du Notaire qui
l'auroit reçu, ôt le nombre de feuillets de cet Aête, les¬
quels feroient cottes ôt paraphés par ce Contrôleur.

Que mention feroit faite par les Notaires des enregif-
•tremens ou contrôles fur les groffes ôc expéditions qui fe¬
roient par eux délivrées aux Parties, ôt qu'ils pourraient
toujours délivrer aux mêmes Parties quand ils en feroient
requis, les A&es ôt minutes ou Brevets, pourvu qu'ils
fulfent préalablement enregistrés ôc contrôlés,

Que les enregiflremens ou contrôles qui feroient mis
lur les Aêtes par les Contrôleurs feroient par eux lignés^
Ôt qu'ils y feroient mention de la page de leur Registre ôc
du numéro, de l'article où les A êtes auroient été enregis¬
trés : ôt que lorfqu'ils auroient plufieurs Registres, ils fe¬
roient aufïi mention du volume.

Défenfes aux Notaires ôt Tabellions, ôt autres ci-def-
fus nommés, de recevoir ôt paSTer aucuns Actes de quel¬
que nature, titre Ôt qualité qu'ils puffent être,,fans les
fair$ enregistrer ôt contrôler dans le temps de quinzaine 9,
à peine de deux cens livres d'amende pour chaque contra-
¥ention contre le Notaire, ôt de pareille amende contre
la partie qui s'en ferviroit ; à toutes Cours ôt Juges d'y
avoir égard , Ôc à tous Hu iffiers ôt Sergens de: les mettre
à exécution fous pareilles peines contre les Huifliers Ôt
Sergens , lefquelles peines ne pourroient être réputées
comminatoires , remifes ni modérées fous quelque pré¬
texte que ce fut.

Que les particuliers ne pourroient en vertu d'Aêles
non contrôlés, acquérir aucun privilège, hypotéque, pro¬
priété , décharge, ni aucun autre droit , action-, excep¬
tion ni exemption, dérogeant à cet effet à toutes Coutu¬
mes, Ordonnances, Edits, Déclarations, Arrêts, Ré-
glemens ôc ufages contraires, fans préjudice aux forma¬
lités des infinuations , publications ôc enregiflremens
appropriances, main-affifes, nantiffemens , failines ôc au¬
tres requifes par les Ordonnances ôc par les différentes
Coutumes des Provinces, qui toutefois ne feroient ob-
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fervées qu'après l'enregiflrement fait des Aètes aux con¬
trôles.

Exception de la rigueur des enregiflremens, en faveur
de tous les teftamens & donations pour caufe de mort
qui demeureroient dépofés , foit entre les mains des No¬
taires ou en celles des particuliers,, lefquels il feroit loi-
fible aux parties de retirer, quand bon leur fembleroit ,
& néanmoins que les Notaires n'en pourroient délivrer
aucune expédition après le décès des Teflateurs, qu'ils
n'euflent auparavant fait contrôler les minutes en la ma*
niere ci-deffus : ôc en cas que ces minutes ne leur eulfent
pas été remifes après le décès des Teflateurs; que lefdits
teftamens ne pourroient avoir aucune exécution qu'ils
n'eulfent été contrôlés, comme il efl dit.

Autre exception en faveur des contre-lettres qui fe-
roient paffées fur toutes fortes d'A êtes, lefqu elles en au¬
cun cas ne feroient fujettes au contrôle.

, Défenfes fous les mêmes peines, ôc de plus grande,
fi le cas y écheoit , aux Commis à l'exercice des contrô¬
les, de lailfer aucuns blancs fur leurs Regiflres, d'en don¬
ner communication ni d'en délivrer aucuns extraits, que
le tout n'eût été auparavant ordonné en Juflice.

Que les Commis à l'exercice du contrôle jouiroient
des mêmes privilèges ôc exemptions , dont jouifloient les
autres Commis employés pour la régie des Fermes du
Roi.

Et qu'il feroit payé pour le contrôle des Aêles, les
droits portés par le Tarif arrêté au Confeil le 17 Mars
1693.

L'année fuivante , c'efl-à-dire en idpq, la ville de Pa¬
ris obtint l'affranchiffement du contrôle fuivant la Décla¬
ration du 17 Avril : nous en dirons ci-après la caufe ôc les
inconvéniens.

Avant ôc depuis cet affranchiffement de Paris, il in- m
tervint d'autres Edits, Déclarations , Réglemens ôc Ar- Règlement
têts qui firent divers changemens à la régie ôc aux droits : & ^2rif ^
mais l'un Ôc l'autre furent fixés définitivement par une Dé- régie &°per-
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ception des claration du 20 Mars 1708 , & un Tarifarrêté au Confeil
t . 1 ! S

contrôle,2 m^me jour> qui anéantit non - feulement celui du 17
Mars 1 ; mais auffi ceux des 20 Avril 1694, 14 Juil¬
let 1699 ôc 24 Août 170^. - .

Comme cette Déclaration du 20 Mars 1708 eft auffi
effentielle à la régie que l'Edit de 1693 > on en rappor¬
tera ici les difpofitions.

i°. Le Roi ordonna qu'à l'avenir, à commencer au
premier Juillet lors prochain T les droits de contrôle des
A&es des Notaires ôc Tabellions , tant Royaux, Apofto-
liques, que Seigneuriaux, Greffiers des arbitrages ôc au¬
tres ayant droit d'inftrumenter, feroient perçûs fuivant le
Tarif arrêté au Confeil le même jour : ôc à cet effet vou¬
lut que toutes les difpofitions y contenues fuffent exécu¬
tées félon leur forme ôc teneur , nonobftant tous Edits ,

Déclarations , Arrêts, Réglemens, Coutumes ôc ufages>
qui pourraient y être contraires auxquels il dérogea en¬
tant que befoin.

2°. Voulut Sa Majefté, que les eftimations qui feroient
faites par les Parties ôc Notaires dans les donations , par¬
tages , échanges, inventaires ôc autres Aêtes portant tranf
latîon de propriété, foit de meubles ou immeubles , fuff
lent pures ôc ftmples , avec affirmation par les Parties 9

que c'étoit la jufte valeur des biens ôc effets qui y feroient
mentionnés ,. fans que les Notaires ôc les Parties puffent
y ajouter , que ces eftimations n'étoient faites que pour
régler les droits de contrôle., fans tirer à conféquence
pour la valeur des biens , ôc que les droits de contrôle
feroient payés fur le pied de ces eftimations, ft mieux le
Fermier de ces droits n'aimoit faire faire l'eftimation par
Experts qui feroient convenus ou nommés d'Office, les
frais defquelles eftimations feroient fupportés par les Par¬
ties , lorfque les déclarations Ôc affirmations qu'ils auraient
faites par les Contrats ôc Aêtes fe. trouveroient être au-def
fous de la valeur des biens qui y feroient déftgnés.

39. Voulut conformément à fes Déclarations des mois
de Mars^ 1696 ôc Juillet 1699 9 qu'il fut paffé des Baux:
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pardevant Notaires ou Tabellions , des revenus des biens
dépend-ans de tous les Bénéficiers fans aucune exception
& de ceux des Eglifes, Communautés, Hôpitaux, Uni-,
verlités , Facultés, Collèges , Fabriques , Confrairies *

ceux des Villes Ôc de toutes les Communautés féculieres
ou régulières & autres Gens de main-morte, & que lefdits
Baux fuflent contrôlés &. les droits payés fur le pied du
Tarif, à l'exception feulement des adjudications qui fe-
roient faites des revenus des biens des Communautés

Laïques,• par les Intendans & Commiffaires départis dans
les Provinces Ôt Généralités, à peine de nullité des Baux,
ôc de deux cens livres d'amende pour chaque contraven¬
tion, payables folidairement tant par les bailleurs que par
les preneurs, ôt fans que les Eccléfiaftiques & Gens de
main-morte puffent exercer aucunes contraintes, faire
pourfuites en Juftice ôt avoir aucun privilège ni hypoté-
que, 11 ces Baux n'étoient paflfés pardevant Notaires ôc
dûement contrôlés : fit défenfes à tous Juges d'y avoir
égard, aux Greffiers des Gens de main-morte ôt à tous
autres de les enregiftrer, & à tous Huiffiers ôt Sergens
de faire aucuns Exploits ni autres A êtes pour raifon de ce*
fous pareille peine de deux cens livres d'amende contre
chacun d'eux, laquelle ne pourroit être rernife ni modé¬
rée pour quelque caufe que ce pût être»

4°. Voulut , que lorfque les collationnés ou extraits
d'Aêtes fous fignatures privées qui n'auroient pas été con¬
trôlés , contiendroient la repréfentation des originaux par
les Parties préfentes, ôc que ces collations ôt extraits fe-
roient fignés des Parties avec les Notaires, il fut payé les
mêmes droits que pour les reconnoilTances ôt ratifica¬
tions.

50.. Fit défenfes à tous Curés, Eccléfiaftiques ôc autres
n'ayant pas droit d'inftrumenter comme Notaires, de re¬
cevoir aucuns Ades de quelque nature qu'ils fuflent,. fi-
non les tefiamens en la maniéré ordinaire y comme aufll
leur défendit de même qu'aux Notaires , Tabellions*
Greffiers & à toutes perfonnes ; telles qu'elles fulfent*

Nn iijj;
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de fervir de témoins dans aucuns Actes qui feroient faits
fous fignature privée, à peine de deux cens livres d'amen¬
de, tant contre les Curés, Eccléfiaftiques ôc autres n'ayant
pas droit d'inftrumenter comme Notaires, que contre cha¬
cun de ceux qui auroient (igné ces Aêtes comme témoins;
le tout conformément aux Arrêts du Confeil des 11 Juil¬
let i dp 3 & 13 Septembre 1695.

6°. Voulut, que lorfqu'il y auroit plufieurs aflurances
à la groffe aventure compris dans un feul cahier, ce cahier
fut contrôlé dans la huitaine du jour qu'il feroit commen¬
cé , & les droits payés conformément à ce qui étoit réglé
par l'article 1 j du Tarif.

7°. Pour faciliter aux Officiers-Contrôleurs des Aêtes ,

ôc au Fermier du contrôle, la régie Ôc perception des
droits, Sa Majefté voulut que tous les Notaires ôc Tabel¬
lions , tant Royaux que Seigneuriaux, Greffiers, Gens
de loi,Greffiers des Gens de main-morte,ôc toutes autres
perfonnes publiques , fuffent tenues de donner commu¬
nication aux Officiers Ôc au Fermier, fes Procureurs ou

Commis, de leurs inventaires répertoires ôc Rafles ; com¬
me au ffi de leur délivrer tous les trois mois des extraits ,

contenant les noms, demeures & qualités des Parties, cer¬
tifiés d'eux , des Contrats, Sentences Jugemens ôc autres
Aêtes fujets au contrôle, à l'exception toutefois des do¬
nations à caufe de mort, Ôc teftamens qui ne feroient dé¬
livrés qu'après le décès desTeftateurs ou Donateurs, le
tout conformément à la Déclaration du 14. Juillet 1699 ;
à peine par les Notaires , Greffiers ôc autres qui auroient
fait refus de donner communication defdits inventaires Ôc
répertoires, ôc de délivrer ces extraits, de deux cens li¬
vres d'amende pour chacune contravention, laquelle de-
meureroit encourue contre eux fur le fimple procès-ver¬
bal qui feroit drefle par les Officiers-Contrôleurs ou
Comrnis du contrôle , pourvu que le Commis fe fut fait
recevoir ôc eût prêté ferment pardevant le Commiflaire
départi dans la Généralité où il feroit établi, ou fes Sub-
dêlégués, laquelle réception fe feroit fans frais ; au paye-
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ment de laquelle amende les Notaires ôc Greffiers fe-
roient contraints par les voies accoutumées pour les de¬
niers ôc affaires du Roi , fans qu'il pût leur en être fait
aucune remife ni modération.

8°. Et afin que les Officiers-Contrôleurs des Aêies
crééb par Edit d'Octobre 1707 , ou les Commis qui fe-
roient par eux , ou par le. Fermier des droits de contrôle
prépofés à l'exercice ôc recette d'iceux, puffent faire leurs
fonctions avec toute l'application ôc l'exaêtitude néceffai-
res ; Sa Majefté voulut qu'ils ne puffent être impofés à la
Taille , s'ils n'y avoient été avant qu'ils fuffent pourvus
de leurs Offices ou Commiffions, ôc s'ils y étoient impo¬
fés, qu'ils ne puffent en aucune maniéré être augmentés y
linon en cas d'augmentation de biens ; comme auffi qu'ils
jouiraient de l'exemption de logement de gens de guer¬
re , colleête de la taille Ôc autres importions , tutelle,
curatelle , ôc des mêmes ôc femblables privilèges ôe
exemptions dont jouiffoient les Commis des Fermes gé¬
nérales , fans qu'ils puffent y être troublés par qui ôc pour
quelque caufe que ce fut ou pût être.

9°. Finalement Sa Majefté voulut que tous les Edi ts ?
Déclarations, Arrêts ôc Réglemens rendus fur la percep¬
tion de ces droits, fuffent exécutés félon leur forme ôc te¬
neur , en ce qui ne feroit point contraire au contenu ci-
deffus..

Le Tarif énoncé dans cette Déclaration , portoit que
tous Aêtes y mentionnés Ôc autres qui feraient paffés ou
reçus par les Notaires Ôc Tabellions , tant Royaux ÔC
Apoftoliques que Seigneuriaux , Greffiers des arbitrages
ôc autres, ( à l'exception feulement des Notaires de la
ville Ôc fauxbourgs de Paris ) feraient contrôlés ôc les

,droits par eux payés dans la quinzaine au plus tard du jour
de leur date, ôc avant qu'ils puffent être délivrés aux Par¬
ties, foit en brevets ou pargroffes ôc expéditions, fur leL
quelles groffes Ôc expéditions il ferait fait mention du
contrôle ôc droits qui en auraient été payés ; le tout à pei¬
ne de nullité des Actes, ôc de deux cens livres d'amende
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pour chacune contravention, conformément aux Edîts
des mois de Mars i 693 , Octobre 1694, Mars 1696 Ôc
Octobre 1706"; Déclarations des 20 Avril 1694& 14 Juil¬
let 1699 , Arrêts ôc Réglemens rendus en conféquence ;
tous lesquels droits feroient payés par toutes fortes de
perfonnes exempts ôc non exempts , privilégiés ôc non
privilégiés , fans aucune exception pour quelque caufe Ôc
fous quelque prétexte que ce fût, nonobftant tous Edits,
Déclarations, Arrêts, Réglemens Ôc ufages à ce contrai¬
res.

Il eft à remarquer que ce Tarif affujettit expreffément
les contre-lettres au contrôle, lefquelles en avoient été
exceptées par l'Edit de 1693 , comme on l'a vu ci-devant.

lX\ L'enregiftrement ou contrôle des Ades des Notaires,
aéSritlTdu ea loi très-néceflaire, tant pour empêcher les antida-
jsontrôie des tes ôc les autres abus que ces Officiers peuvent faire de

* leurs fondions, que pour alfurer la foi ôc la validité des
Ades qui intéreffent tous les particuliers , ôc par contre¬
coup tout le public : Ôc l'on peut dire que l'établiffement
en feroit glorieux aux Rois Henry III. Henry IV. Louis
XIII. ôc Louis XIV. qui ont donné des Edits à cet ef¬
fet en 1581, 1606, 1627 , 163 y Ôc 1693 > h l'utilité pu¬
blique en eût été le feul motif, ôc qu'il n'eut pas fervi
de fondement à un droit burfal très-onéreux. Cependant
comme ce droit, quelque fort qu'il foit, eft un mal beau¬
coup moindre que celui qui réfulte des abus que les No¬
taires peuvent faire dans leurs fondions, d'où s'enfuit
fouvent la ruine totale des familles, on doit toujours re¬
garder comme très-utile Ôc très-nécelfaire un établilfement
qui prévient ces défordres, ôc confidérer qu'un mal qui
caufe un plus grand bien, n'ell pas proprement un mal,
mais une charge au bien.

ÂfF^' h'f ^Ur ces Pr*nc*Pes > on Peut dire clue l'afenchiflementfemenT^u des Ades des Notaires de la ville ôc des fauxbourgs de
.contrôle des Paris, qui leur fut accordé par la Déclaration du 27 Avril
Notairîde 1 ^94 > & réitérée par le Tarif du 20 Mars 1708 , étoit
Pansj contraire au bien public * puifque les mêmes Notaires

rentroient
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£6iitroient dans la liberté , fi bon fembloit , de faire le mai
qu'on avoit prétexté par cet établissement vouloir éviter.

Mais indépendamment du bien public , l'intérêt du Roi
étoit confidérablement bleffé dans cette occafion ; & pour
s'en convaincre il n'y a qu'à lire cette Déclaration du 27
Avril 1694, où l'on verra que les Notaires de Paris por¬
tèrent au Trélor Royal la fomme d'un million de livres,
favoir celle de 900 mille livres à titre de prêt pour laquel¬
le il fut conftitué au profit de leur Communauté, par les
Prévôt des Marchands & Echevins, cinquante mille li¬
vres de rente , à prendre fur le million de rente aliéné
en exécution de l'Edit du mois de Février 1693 fur les
Aydes & Gabelles ; & celle de 100 mille livres, pour ob¬
tenir , comme ils firent, quarante fols par augmentation
aux fix livres qui leur étoient ordinairement payés aux in¬
ventaires pour leurs vacations à chacun d'eux. Ainfi on
peut conclure que l'affranchilTement de Paris étoit pure¬
ment gratuit, puifqu'il y avoit ample récompenfe aux No¬
taires, foit par la rente au denier dix-huit qui leur fut conf
tituée, ou par la nouvelle attribution de deux livres fur
les inventaires , dont ils jouiffent encore au préjudice des
mineurs, veuves ou héritiers , & qui vaut infiniment
mieux que les 100 mille livres qu'ils donnèrent pour l'ob¬
tenir.

L'aifranchiffement de Paris donna l'exemple pour
d'autres affranchiffemens ou abonnemens du contrôle, en
laveur de plufieurs Villes, Provinces & Pays, pour des
lommes une fois payées ou à payer annuellement.

Quoique ces alfranchiffemens ou abonnemens des Pro¬
vinces & Pays qui les avoient obtenus, fulfent faits pour
des fommes très-modiques par rapport au produit effeêtif
du droit de contrôle, ils étoient néanmoins plus avanta¬
geux aux intérêts du Roi que celui de Paris, qui avoit
été fait pour rien ; mais comme il n'étoit pas jufte que
quelques lieux demeuraffent affranchis du même droit,
tandis que d'autres y étoient fujets , Ôt qu'il convenoit
au contraire, non-feulement de rendre la régie ôt per-

To me IL Oo
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ception générale ôt uniforme , mais aufli de faire contré*
1er pour la fureté ôt la perfedion des Ades , le Roi , par
fa Déclaration du 2p Septembre 1722 y révoqua celle du
27 Avril 1 épq concernant les Ades paffés par les Notai¬
res au Châtelet de Paris y enfemble les autres Edits, Dé¬
clarations ôt Arrêts y portant fuppreffion , aliénations ou
abonnemens des droits de contrôle des Ades y infinua-
tions laïques ôc petits fcels y précédemment rendus : en
conféquence Sa Majefté voulut qu'à commencer du pre¬
mier Novembre 1722 y tous les Contrats ôt Ades qui fe-
roient reçus Ôt paffés par les Notaires au Châtelet de Pa¬
ris , par ceux de la ville de Lyon, ôt par tous les autres
Notaires ôt Tabellions y tant Royaux, Apoftoliques, que
Seigneuriaux y Greffiers ôt autres perfonnes publiques
ayant droit de paffer Ôt recevoir des Ades, fuffent con¬
trôlés dans les délais prefcrits par les précédons Régle-
mens, ôt les droits payés fous les peines y portées , fans
aucune diftmdion des lieux où ces droits n'avoient point:
été perçus ci- devant y ôt en la même forme ôt maniera
qu'il fe pratiquoit dans les lieux où ils étoient actuelle¬
ment établis ; fauf à rapporter au Confeil les titres en ver¬
tu defquels les fuppreffions, aliénations ou abonnemens
avoient été faits, pour être pourvu par Sa Majefté au rem-
bourfement ou indemnité des aliénataires , ainfi qu'il ap-
partiendroit..

Le Roi par la même Déclaration de 1722, ordonna
que le nouveau Tarif arrêté le même jour ôc y attaché 5,
concernant les droits de contrôle des Ades des Notaires
ôt fous fignature privée , feroit exécuté dans toute l'éten¬
due du Royaume, Pays y Terres ôt Seigneuries de fon
obéiffance, avec très-exprefles inhibitions Ôt défenfes aux
Commis à la perception de ces droits y de donner com¬
munication de leurs Regiftres , ni d'en délivrer aucuns
extraits pour quelque caufe ôt fous quelque prétexte que:
ce pût être, qu'en vertu d'Ordonnance de Juftice, à pei¬
ne de mille livres d'amende, de révocation ôt d'être pri¬
vés pour toujours de tontes fortes d'emplois , ôc voulut
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au furplus, que tous les Edits, Déclarations & Réglemens
ci-devant rendus fur cette matière, fufient exécutés félon
leur forme & teneur.

Par ce nouveau Tarif renfermé dans p8 articles , on fit
quelques-légères diminutions de droits fur les A êtes les
plus fréquents dans la fociété civile, & qui intéreffoient
le commerce , la navigation, la culture des terres & les
perfonnes du commun ; mais on y fit des augmentations
lurles Aâes les plus importans: enfin on remit fur d'au¬
tres A&es les mêmes droits que ceux portés au Tarif de
1708 , qui demeura néanmoins anéanti ainfi que tous les
précédens.

Mais la révocation des affranchiffemens portée par cet- Lap^inCe
te Déclaration ne fubfifta pas longtemps dans fa totalité ; yAifece dif-
car le 10 Oétobre fuivant il fut rendu un Arrêt au Confeil , cnfée du
qui excepta de l'exécution de ladite Déclaration la Pro- Aa"s°le dcs
vince d'Alface.

Et enfuite le Roi par autre Déclaration du 7 Décembre _x-
r . \ 1 , f . La rormah-

1723 lupprima , a commencer du premier Janvier 1724, cé du contrô¬
la formalité du contrôle pour tous les Aêtes qui feroient 'e fuppriméo
paifés par les Notaires de la ville de Paris , & pour ne aPaUb*
rien perdre ou perdre moins , il commua les droits de
contrôle qui devoient être perçus & levés fur ces Aêtes,
en un droit à prendre fur le papier & parchemin fervant
aux minutes & expéditions des mêmes Aêfes.

De tout ce qu'on vient de dire, il paroît que le con- xi.
trôle des Aêtes a lieu dans tout le Royaume , excepté en cfp"" p1^Alface & à Paris, & qu'il y a quatre principales pièces fervir à la ré-
pour fervir à la régie & perception aêtuelle du même JietA ^er-
contrôle ; (avoir, l'Edit du mois de Mars 1693 qui l'a inf- contrôle des
titué, la Déclaration du 20 Mars 1708 , celle du 29 Sep- A&es»
tembre 1722 , Ôt le nouveau Tarif arrêté en exécution de
cette Déclaration : cependant il n'en faut exclure les au¬
tres Edits , Déclarations , Arrêts & Réglemens rendus
intermédiairement, qu'en ce qu'ils peuvent avoir des dif
pofitions contraires auxdites Déclarations de Mars 1708
ôt Septembre 1722, -

/
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xii. Comme il y a quelques articles dans le nouveau Tarif

, Obferva- de 1722 qui ne font pas allez éclaircis, ou qui paroilfent
quelques'ar- contradictoires, il elt à propos d'y faire quelques obfer-
ticles du vations.

ïiflkiyz^" L'article 3 porte que les acquifitions de meubles ou
immeubles, foit par Contrats volontaires , adjudications
en direction , ou autrement, payeront

Celles au-deffous de y o livres. . . . . ol. y f»
De yo liv. à 100 livres 10
De 100 liv. à 200 livres. ...... 1

De 200 liv. & au-delfus jufqu'à 10000 livres,
à raifon de 10 fols pour chaque 100 livres.

De 10000 livres. ...... sot
Et au-delfus de ioooo liv. à quelques fouî¬

mes qu'elles puilfent monter, à raifon de 20 £
d'augmentation pour chaque 1000 livres.

Suivant ces difpofitions , il femble qu'une acquifitioni
de cinq cens dix mille livres devroit 550 liv. de droit de
contrôle : favoir ,

Pour 10000 livres. . yo 1.
Pour 500000 liv. . 5QQ-1>

510000 . 5 50 L
Et à proportion pour des fouîmes plus ou moins for¬

tes y ce qui feroit excelTif.
Mais l'article 4 relatif au précédent y fait une modifia

cation , & réduit le plus fort droit à 200 livres : voici
comme il s'explique.

Acquifition de meubles ou immeubles où toutes les fommes
& autres chofes qui en font le prix ne font pas défignées ni
évaluées} fera payée, pour tenir lieu du plus fort droit 200
livres...

Or le plus fort droit des acquifitions , foit que le prix
foit déligné ou qu'il ne le foit pas, ne peut excéder ces
200 liv. & l'on ne fauroit en exiger davantage, quelque
calcul qu'on puilfe faire par rapport aux fommes , parce
qu'il faut toujours concilier les difpofitions fubféquentes
aux précédentes lorfqu'elles font relatives , & qu'elle^
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s'interprètent l'une & l'autre comme celle- ci, afin de
bien entendre & connoître la volonté précife du Légif-
lateur, qui fans doute eft telle dans le cas préfent qu'une
acquifition de 1 doooo liv. doit 200 livres de droit ; favoir
50 liv. pour les premiers 10000 livres , & 130 liv. pour
les 15*0000 liv. à raifon de 20 fols d'augmentation par
mille , fans qu'il puiffe être exigé au-delà pour les acqui-
Etions au-deftus de 160000 liv. à quelques fommes qu'el¬
les puiflent monter^ puifque le plus fort droit eftfixé à 200
livres.

En conftruifant l'article 3 , on auroit pu ajouter à fa
derniere difpofition pour le rendre plus clair; ces mots
( enforte toutefois que le plusfort droit nepourra excéder 200 /„)
mais il les y faut fuppléer.

Tous les articles qui font renvoyés par ce Tarif aux ar¬
ticles 3 & 4 ci-delïus ; font dans le même cas ; c'eft-à-di-
re; que leur plus fort droit ne doit être que de 200 livres.

Il y a un Arrêt du Confeil du 17 Novembre 1722 ,, en
interprétation de cet article 3 & de quelques autres du
même Tarif, mais ce n'eft pas pour déterminer le plus
fort droit, on n'en parle pas même ; c'eft feulement fur
les conteftations furvenues entre les redevables ôç les
Commis à la régie de ces droits ; à caufe qu'on n'y a pas
inféré le terme dé exclufivement.

Par cet Arrêt, le Roi ordonne l'exécution de ce Ta¬
rif, & en interprétant en tant que befoin l'article 3 , veut
que pour un Aête au-delfous de 5*0 liv. il foit payé cinq
fols -y de cinquante à cent livres exclufivement, dix fois ;
de cent livres à deux cens livres , une livre ; de deux cens
livres à trois cens livres, une livre dix fols ; de trois cens
livres à quatre cens livres , deux livres ; de quatre cens
à cinq cens livres, deux livres dix fols , Ôc ainfi de eW
que cent livres fuivans exclufivement jufqu'à dix mille li¬
vres ; de dix mille livres à onze mille livres exclufivement y

cinquante-une livres & au-deftus à raifon de vingt fols d'aug¬
mentation pour chaque mille livres exclufivement : ordon¬
ne en outre Sa Majefté; qu'il en fera ufé de même à i'$r

O o iij.
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gard de tous les autres articles du Tarif, qui contiennent
des ferions dans lefquelles le terme d'exclufivement n'a
pas été inféré , ôc qu'il ne fera fait aucune fraétion des
fommes qui excéderont les cent livres ôc les mille livres,
pour raifon defquelles fommes excédentes, les droits fe¬
ront payés comme pour les cent livres ou mille livres fui-
vans.

Les articles 33 ôc 3 4 du même Tarif concernant les
Contrats de mariage, règlent les droits de contrôle de
ceux dans lefquels les fommes ou valeur des biens feront
évalués fur le pied de l'article ; c'eft-à-dire, que ces droits
peuvent aller à 200 liv. fuivant les remarques ci-devant.
A l'égard des Contrats de mariage dans lefquels les biens
des conjoints ne feront défignés ni eftimés, ou qui fe pren¬
dront réciproquement avec leurs droits, le contrôle en
eft réglé par l'article 3 3 à fix claffes ; favoir ^

La première, à 30 livres.
La fécondé, à 3 o livres.
La troifiéme, à 20 livres.
La quatrième, à 10 livres.
La cinquième, à 3 livres.
La fixiéme, à 1 liv. 10 fols.
Ce qui fait une différence ou difproportion confidéra-

ble , car des gens très-riches qui ne défigneront point ôc
ne feront aucune eftimation de leurs biens, ne payeront
que 30 liv. s'ils font de la qualité exprimée dans la pre¬
mière claffe, ou des fommes au-deffous s'ils font dans des
claffes inférieures ; au lieu que ceux qui feront des efti-
mations ôc défignations feront beaucoup plus chargés,
pour peu qu'ils ayent de biens excédens dix mille livres :
mais pour rendre plus fenfible la difproportion dont on
vient de parler, il faut fuppofer qu'un bourgeois vivant de
fes rentes , foit à Paris ou dans les autres Villes où il y a
Cour fupérieure, ait 160 mille livres de biens, ôc qu'il
en falTe l'évaluation fur ce pied, il payera pour le contrô¬
le 200 livres , au lieu qu'un autre bourgeois de même
Ville qui aura autant ou plus de bien, ôc qui n'en fera
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m défignation ni eftimation, ne payera fuivant la premiè¬
re claffe que yo livres. Autre exemple: un Maçon, un
Sculpteur ou autre notable artifan des Villes où il y a
Cour fupérieure, qui aura suffi 160 mille livres de bien
ou plus, ne payera que 20 livres de contrôle s'il ne fait
point de défignation ni eftimation ; au lieu qu'un Préfl-
dent ou un Confeiller de la Cour qui n'aura pas davan¬
tage de bien ôt en fera l'évaluation jufte , payera 200 li¬
vres de droit : il femble que la proportion étoit mieux
gardée par le Tarif de 1708.

Par la première fe&ion de l'article $6 du nouveau Ta¬
rif, il eft dit que pour les inventaires de meubles Ôt pa¬
piers faits par les Notaires, Greffiers ôt autres qui ont
droit de les faire, dans lefquels les meubles feront efti-
mes, ainfi que les autres effets mobiliers, les droits fe¬
ront payés conformément à l'article 3 du même Tarif.

Ces difpofitions jointes à celles de l'article p7 , portant
que tous les Aêles qui feront faits fous fignature privée^
de quelque nature qu'ils foient, feront contrôlés ôt les
droits payés par rapport à leur nature fur le pied réglé par
ledit Tarif, de même que s'ils étoient paftés pardevant
Notaires, avant qu'il puiffe être fait aucune demande3
fignification, Exploit ni Aête en conféquence , ni pro¬
duits en Juftice pour quelque caufe que ce foit ; ces dif¬
pofitions , dis-je , occafionnent fouvent le payement dou¬
ble du contrôle pour un même billet, ce qui eft aifé à
connoître par un exemple fimple. Un héritier trouve fous
le fcellé un billet exigible d'une femme de deniers du¬
quel on fait la defcription dans l'inventaire, ôt lorfqu'on?
porte cet inventaire au contrôle, on fait payer le droit
pour le montant de ce billet comme pour le refte des ef¬
fets inventoriés ôt eflimés ; cependant fi l'héritier ou te
légataire devenu propriétaire de ces effets, veut faire des
pourfuites contre le débiteur de ce billet pour en avoir
payement, il n'y eft pas reçu qu'au préalable il ne l'ait
fait contrôler, ôt payé les droits , quoiqu'il les ait déjà
payés lors du contrôle de l'inventaire-



qui

TRAITE' HISTORIQUE
Le nouveau Tarifcomprend en un feul article , qui efl

le 75e, toutes fortes de quittancer pour quelque caufe
que ce foit, foit qu'elles foient pures ôt lîmples, ou qu'el¬
les contiennent d'autres difpofitions, ôt en réglé le droit
fur le pied des articles 3 Ôt 4 làns autre différence : ce¬
pendant les quittances pures ôt fimples femblent devoir
être affujetties à un droit moins fort que celles portant
fubrogation d'hypotéque, ou contenant d'autres difpofi¬
tions qui ne conviennent point à la quittance pure ôt fi ta¬
pie ; ôt c'eft par ces raiforts qu'on avoit trouvé convena¬
ble d'en faire deux articles difiincts & féparés dans le Ta¬
rif de 1708.

xni, Mais ce que nous venons de dire ne fufEt pas encore
•ifobtient pour connoître à fond la matière du contrôle , ôt il faut

d'entrer dans à cet effet entrer dans quelques détails, foit parce que
la r£k &C ^es re^evables des droits pour fe décharger, font fouvent
des droits. des interprétations , des Réglemens à leur mode, foit

parce qu'il y a eu un grand nombre de décifions fur des
çonteftations qui avoient été mal-à-propos formées par les
Notaires ôt les redevables , qu'il eft néceffaire de rappor¬
ter ici pour fervir d'exemple à l'avenir : toutes lefquel-
les décifions ôt interprétations font confirmées en géné¬
ral par les Déclarations de 1708 Ôt 1722, portant que les
Edits ôt Déclarations rendus fur cette matière, feront exé¬
cutés félon leur forme ôt teneur, en ce qu'ils ne font
point contraires aux difpofitions defdites Déclarations.

Xiv. Et d'abord nous dirons que l'enregiftrement ou contrô¬
le ren"** ^es Aétes, n'efl qu'une compilation ou extrait de ce

giftremenc que ces Aétes contiennent d'effentiel, ôt que les Commis
ou contrôle contrôle doivent ( fuivant les inftruétions de leurs
£jçs _c es.

Commettans s'attacher à les définir, car il n'y en a point
qui n'ait fa définition ), ôt par-là ils éviteront d'être trom¬
pés par les Notaires : il efl vrai que cette définition n'eft
pas aifée, attendu que l'on charge aujourd'hui les Aétes
4'une infinité de claufes, de conditions, de reftriélions,
4e réferves , de renonciations ôt de proteftations , qui
fouvent n'y conviennent pas, ôt même on y exprime ce

qui
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qui feroit mieux entendu fans en faire mention : mais le
Commis ne peut fe tromper en prenant le plus fort droit
auxquels ces claufes, ou tout l'Ade entier peuvent avoir
rapport. Il faut dans fenregiffrement mettre en toutes let¬
tres ôt non en chiffre, les fommes contenues aux Ades,
de même que les fommes reçues pour le droit de contrô¬
le , fuivant la Déclaration de 1699, & enfuite tirer en
chiffre hors ligne le droit de contrôle.

Tous les Contrats & A êtes paffés par les Notaires & xv.
Tabellions, tant Royaux, Apoftoliques, que Seigneuriaux contrats

autres, qui ont droit d'en paffer & recevoir, énoncés Acies partes
dans les Réglemens, & notamment dans le nouveau Ta- J^rr(!scs
rif du 29 Septembre 1722, doivent être contrôlés dans Vcnt être
la quinzaine du jour de leur date aux Bureaux les plus pro- contrôlés _

chains de la réfidence des Officiers qui les auront reçus , zainef
& avant qu'il puiffe en être délivré aucunes groffes ni ex¬
péditions , à peine de nullité d'iceux, & de deux cens
livres d'amende, tant contre ces Officiers que contre les
Parties, pour chacune contravention, Ôc les droits en doi¬
vent être payés comptant fur le pied du même Tarif de
1722.

On ne peut regarder les peines prononcées par les Ré-
glemens du contrôle contre les contrevenans , comme
des peines comminatoires , puifqu'il y a eu une infinité
de Jugemens qui les ont déclarées réelles : on fe conten¬
tera d'en rapporter ici quelques-uns des plus nouveaux ,

pour en faire connoître la vérité.
L'Arrêt du Confeil du 23 Mai 1719 , interdit un No¬

taire à Moncée en Sonnois , Eledion du Mans, de tou¬
tes les fondions de fon Office de Notaire & de fes au¬

tres charges fi aucunes il a, pour n'avoir pas fait contrôler
dans la quinzaine de leur date, cent quarante-fix Ades
différens, & le condamne en 200 livres d'amende pour
chaque contravention, ce qui fait 29200 livres ; il efb aifé
de condamner, mais il eft très-difficile de faire payer de
fi groffes fommes à des Notaires de campagne , qui la
plupart n'ont guères d'autres biens que leurs Offices $

Tome IL Pp
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de peu de valeur par rapport à leur finance.

L'Arrêt du 12 Avril 1720, déclare nulle une obliga¬
tion reçue par un Notaire au Maine , faute d'avoir été
contrôlée dans la quinzaine de fa date ; interdit ce No¬
taire des fondions de fa charge, ôc le condamne tant au
payement du droit de contrôle de cette obligation , qu'en
l'amende de 200 livres.

Autre du même jour, condamne un Notaire à la Fre-
naye , pays du Maine, en 200 livres d'amende, pour n'a¬
voir pas fait contrôler une obligation dans la quinzaine
de fa date.

Celui du 7 Septembre 1720 , déclare nuls plufieurs
Contrats de mariage, ôc autres Contrats ôc Aêtes non con¬
trôlés, ôc condamne un Notaire d'Egrizelle, Généralité
de Dijon, en deux mille quatre cens livres d'amende pour
plufieurs contraventions , fauf aux Parties à fe pourvoir-
contre ce Notaire pour leurs dommages Ôc intérêts réful-
tans de la nullité des Actes,.oà ôc ainfi qu'elles aviferont
bon être.

Autre du même jour, déclare nul un Contrat de vente
d'héritages paffé devant un Notaire à Larré en Bretagne ,
ôc condamne ce Notaire en 200 livres d'amende, pour ne
l'avoir pas fait contrôler dans la quinzaine.

L'Ordonnance de l'Intendant de la Généralité de Pa¬
ris, du 9 Juillet 1721, condamne un Notaire de Vaux,
Eleêtion de Tonnerre, en mille livres d'amende , pour
l'obmifïion du contrôle de cinq Actes par lui paffés, ôc au
payement du droit de contrôle des mêmes Actes.

Et l'Arrêt du 21 Juin 1723 entre autres chofes, déclare
une tranfaCtion nulle ; ôc condamne un Notaire d'Etam-
pes qui l'a paffée, en 200 livres d'amende, pour ne l'avoir

xvi. Pas baic contrôler dans la quinzaine.,
les Ades Les Aêtes reçus ôc paffés par les Greffiers , comme ac-

Greffiers1 leS ceptations de communautés de biens, ou de fucceffions;
doivent auffi autorifations, informations de vies ôc mœurs, renoncia--
lé^dans"la' t^ons > abandonnemens , cautionnemens , inventaires ,
quinzaine, main-levées , prifes de poffeffions d'héritages , procès-



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI zpp
Verbaux d'experts , d'arpentages , mefuragës , prifages
ôc defcentes , reconnoifTances d'Aêtes fous feing privé ,
retrait lignager, féodal ôc conventionnel , Sentences ar¬
bitrales Ôc autres Aêtes : en un mot tous les Aêtes que
lefdits Greffiers, tant Royaux que fubalternes, reçoivent ,
font auffi-bien fujets au contrôle que ceux reçus par les
Notaires, à moins qu'ils ne foient renfermés dans les Ju-
gemens Ôc Sentences des Juges, auquel cas ils ne doivent
aucun droit de contrôle, mais feulement les droits d'in-
finuations Ôc centième denier pour ceux qui y font fujets.

L'Arrêt du Confeil du 16 Janvier 1717 condamne le
Greffier de la Juffice de Sillé-le-Guillaume de la Géné¬
ralité de Tours, au payement du droit de contrôle d'un
Aête de foi ôc hommage reçu par les Juges de ce lieu , ôc
en 200 livres d'amende, pour n'avoir pas fait contrôler
dans la quinzaine cet Aête, lequel eft d'ailleurs déclaré
nul, pour avoir été fait en vertu d'un Contrat d'acquifi-
tion non infinué.

Celui du 6 Mars 1717, condamne deux Experts de la
ville de Tours , en 200 livres d'amende chacun , faute
d'avoir fait contrôler dans la quinzaine deux procès-ver¬
baux de rapport par eux faits , ôc au payement du droit
de contrôle de ces procès-verbaux, lefquels font déclarés
nuls, ôc tout ce qui a été fait en conféquence ; condamne
en outre la Partie ôc l'Huiffier, chacun en 200 liv. d'a¬
mende , ôc fait itératives défenfes au Lieutenant Général
de Tours, de rendre à l'avenir aucun Jugement fur Aêtes
non contrôlés, à peine de nullité ôc de calfation de pro¬
cédures.

L'Ordonnance de M. Bignon, Intendant de la Géné¬
ralité de Paris du 2 Octobre 1717, condamne le Gref¬
fier du Bailliage de Montfort, à faire contrôler ôc fceller
des inventaires, Ôc en 2400 livres d'amende, faute d'en
avoir fait contrôler douze.

L'Arrêt du Confeil du 30 Avril 1718 , annule une dé¬
claration reçue aux affifes de la Commanaerie de S. Remy
de la ville d'Angers, fur une affignation donnée à la Re«

PP ij
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quête du Procureur Fifcal à plufieurs Tenanciers, à con>
paroir aux attifes pour s'avouer Vattaux , exhiber ôc four¬
nir leurs Contrats, faire foi Ôc hommage , bailler aveu Ôc
dénombrement, ôc déclarer les chofes par eux tenues en
cenfives : condamne la Partie , le Greffier Ôc le Sergent,
chacun en 200 livres d'amende pour avoir délivré , s'être
fervi Ôc avoir fignifié cette Déclaration fans qu'elle ait été
contrôlée, ôc ordonne qu'à l'avenir, les Déclarations qui
feront reçues aux attifes, feront contrôlées dans la quin¬
zaine de leur date,.ôc les droits payés conformément aux
Réglemens.

Celui du 14 Mai 1718 , condamne un Notaire de la
ville de Tours, ôc Greffier de la Jurifdiêiion de Château-
neuf, en 3 00 livres d'amende, ôc à la garantie des droits
de contrôle du teftament de Catherine le Cointe, ôc au

triple droit, faute par lui d'avoir fait mention du contrôle
de ce teftament, ôc vît d'icelui, dans l'inventaire qui l'a
fuivi : condamne en outre le même Officier en 200 liv,
d'amende , pour n'avoir pas fait contrôler l'inventaire dans
la quinzaine du jour de la derniere vacation ; le Juge de
Châteauneuf en 200 livres d'amende, pour avoir'ordonné
la vente des meubles contenus en cet inventaire, avant
qu'il eût été contrôlé , ôc l'Huittier en pareille amende
de 200 liv. pour avoir fait la vente.,

Celui du 22 Février 17-15?, confirme une Ordonnance
de l'Intendant de la Rochelle , laquelle condamne un
Greffier de rifle de Ré, qui a fait un inventaire fans le
faire contrôler dans la quinzaine, à 200 livres d'amende,
Ôc l'Huittier qui a fait la vente, auiïi en pareille amende.

Celui du 16 Février 1723 , fait connoître que les Gref
fiers du Châtelet de Paris n'ont pas mis en doute que
les renonciations, abandonnemens ôc autres Aéles qu'ils
reçoivent, ne fuffent fujets au contrôle comme les Aêtes
des Notaires ; ils ont feulement prétendus qu'il n'y avoit
que leurs expéditions qui duftentêtre contrôlées à la di¬
ligence des Parties, ôc non leurs minutes, fous prétexte
qu'ils étoient dans cet ufage à l'égard des infmuations ;
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mais l'Arrêt a déterminé que ce feroit les minutes qui fe~
roient contrôlées à la diligence de ces Greffiers.

Enfin, celui du 5* Avril 1725 , déclare nul l'inventaire
fait à la Requête du Procureur Général du Parlement de
Navarre du 26 Février précédent, des effets trouvés après
le décès du (leur Pourtalot, payeur des gages des OffL
ciers de ce Parlement, pour n'avoir pas été contrôlé dans
quinzaine de la date de fa derniere vacation ; enfemble
tout ce qui a été fait en conféquence : condamne le Gref¬
fier ou Notaire qui a fait l'inventaire , la Partie qui s'en
eft fervie ôc le Procureur qui a occupé pour elle , chacun
en 200 livres d'amende , Ôc tous folidairement au paye¬
ment du droit de contrôle dudit inventaire.

Tous les Aôtes volontaires reçus par les Juges, en xviî,
quelque forme qu'ils foient rédigés, doivent auffi être votent^**
contrôlés dans la quinzaine fous les peines ôc amendes ex- reçus par iW *

pliquées ci-devant. Juges, ôoi-
Les Prévôts, Mayeu rs, Echevins des Villes 6c Châ- [e^ent^re"

tellenies de Lille, Tournai, Maubeuge, ôc quelques au- contrôlés
très villes ôc lieux, tant du reffort du Parlement de Tout- fanslac^m""7 zaïne.

nai, que de celui de Metz ôc du Confeil fupérietrr d'AL
face, qui avoient droit comme gens de Loi, ôc par l'ufa-
ge,de paffer ôc faire expédier par leurs Greffiers toutes
fortes d'Aôles Ôc Contrats , prétendirent être exceptés de
l'Edit de 1693 >tant parce qu'ils n'y étoient pas nommé¬
ment compris, qu'à caufe que leur privilège étoit de telle
conféquence, que les reffortiffans ne pouvoient acquérir
de propriété ni d'hypotéque fur les immeubles par eux
acquis , qu'ils n'euffent fait autorifer leurs Contrats par-
devant eux. Mais par Arrêt du Confeil du 23. Mars 1T94>
le Roi ordonna que tous les A êtes ôc Contrats qui fe-
roient ci-après reçus par les Prévôts, Magiftrats, Mayeurs?
Echevins Ôc gens de Loi de ces villes ôc lieux, leurs
Greffiers ou Commis par eux prépofés, feroient contrô¬
lés en la forme ôc maniéré portée par l'Edit de 1693
les droits pour ce dûs payés, à peine de nullité des Ac¬
tes ôc Contrats ^ ôc de cinq cens livres d'amende, payables

Pp
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folidairement, tant par ceux qui les auroient reçus ôc dé¬
livrés y que par ceux qui s'en ferviroient fans contrôle: ôc
fans néanmoins que ce contrôle pût apporter aucune in¬
novation ni préjudice aux droits, ni à la poffeffion en la¬
quelle les Magiftrats, gens de Loi Ôc leurs Greffiers
étoient de recevoir les Atles.

Quoique cet Arrêt de i ép4 foit tacitement confirmé
par les Déclarations des i p Mars 1<5p 6 ôc i 6 Juillet i épp ,

par l'Edit d'Oêtobre 1705" ^ Ôc par les Arrêts des 24 Août
iép4, 16 Juillet 1697, 28 Octobre 1698, 13 Janvier
ïûpp ? 5" Mai 170^, 12 Oêtobre 1706, ôc plufieurs autres
rendus depuis ; néanmoins les Doyeny Chanoines ôc Cha«
pitre de l'Eglife Royale ôc Collégiale de S. Quentin 3
ont de nouveau agité la queffion. Ils ont prétendu deux
çhofes ; la première, que fuivant la Coutume de Verman-
dois de autres Coutumes de la Province de Picardie^ les
Officiers des Jurifdiêtions avoient droit 5 ôc étoient en

ufage Ôc poffeffion immémoriale, de recevoir les aveus ôc
dénombremens, foi ôc hommages, inventaires , partages 3

baux, adjudications de biens, ventes volontaires Ôc autres
Contrats ôc Aêtes ; Ôc la fécondé j que le motif de l'éta-
bliffement du contrôle n'ayant été que d'affiirer les dates
ôc l'authenticité des Contrats Ôc ARes les plus importans
à la fociété civile qui fe paffent devant les Notaires ôc Ta¬
bellions , même devant les Greffiers dans quelques en¬
droits où ils ont la faculté d'inftrumenter fans que le mi-
niflère du Juge intervienne ; les Aêles palfés devant les
Juges de Picardie y qui ne peuvent être fufpeêlés d'anti¬
datés y comme ceux des Notaires ôc autres Officiers fubaF
ternes, ôc qui d'ailleurs avoient toute l'authenticité par le
çaraétère du Juge, n'étoient point fujets à être contrôlés:
ôc en conféquence ils ont demandé la décharge de ce
contrôle pour les Aêtes reçûs ôc à recevoir par les Juges
par eux établis dans les Terres ôc Seigneuries patrimo¬
niales au Chapitre. Comme il efi: indifférent au Fermier
du contrôle que ce foit les Juges, les Notaires ou autres
qui ayent droit de paffer les Aêtes volontaires publics 3
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Il n'a point contefté le droit que le Chapitre de S. Quen¬
tin dit, que les Coutumes de Picardie donnent aux Offi¬
ciers de Judicature de paffer des Contrats & Ades; mais
il a fait connoître que tous les Ades volontaires , foit

^ qu'ils foient reçus par les Juges ou par les Notaires > Ta¬
bellions } Greffiers & autres étoient également fujets au
contrôle fuivant TEdit de 1693 & les Réglemens pofté-
rieurs, & enfin que la chofe avoit été jugée en particu¬
lier contre les Officiers de Judicature par ledit Arrêt du
2.3 Mars furquoi eft intervenu celui du 10 Mai
1723 ^ par lequel le Roi a débouté les Doyen, Chanoi¬
nes & Chapitre de S. Quentin des concluions de leur
Requête, & ordonné que tous les Ades volontaires qui
feroient reçus par leurs Juges > Greffiers & autres leurs
Officiers, en quelque forme qu'ils foient rédigés ^ feront
contrôlés dans les délais prefcrits par les Réglemens > àc
fous les peines & amendes y portées.

Peu de temps après cette décifion , les Commis du
Fermier du contrôle x ayant trouvé ès mains de Charles
Butin ancien Greffier de la Baronnie de Lucheux dans
la Généralité d'Amiens , foixante-quatre adjudications de
bois de cette Baronnie non contrôlées , drelferent leur
procès-verbal contre ce Greffier x pour le faire condamner
en l'amende de 200 livres pour chacune contravention y

lequel prétendit n'en être point tenu, fous prétexte que
ces adjudications étoient des Ades judiciaires faits de¬
vant les Officiers en qualité de Juges : mais on lui oppolà
les Réglemens qui aflujettiffent au contrôle les Ades vo¬
lontaires reçus par les Juges & Greffiers y notamment ce
dernier Arrêt rendu contradidoirement avec le Chapitre
de S. Quentin y ôc 011 lui foutint que ces adjudications

x n'étoient pas plus des Ades judiciaires que les aveus 9
dénombremens x foi & hommages > Déclarations reçûes
aux affifes > & plufieurs autres Ades qui avoient été dé¬
clarés fujets au contrôle : furquoi eft intervenu Arrêt au
Cohfeii le 22 Novembre 1723 3 qui a déclaré nulles les
foixante-quatre adjudications en queftion > & a condamné
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ce Greffier en douze mille huit cens livres d'amende;
à raifon de deux cens livres pour chaque contravention*
Le même Arrêt prononce encore une autre amende de
deux, cens livres contre la même Partie, pour avoir fait
refus de communiquer fes minutes aux Commis , comme
auffi une femblable amende de deux cens livres contre le
nouveau Greffier de la Baronnie de Lucheux, pour pa¬
reil refus de communiquer fes minutes ; ôt enfin , une
amende de quatre cens livres contre un Sergent, pour
avoir fait deux Exploits en vertu de deux de ces adjudica¬
tions qui n'étoient pas contrôlées.

Depuis ces condamnations, plufieurs Seigneurs parti¬
culiers qui avoient fait faire par les Officiers de leurs Jufi
îices, des adjudications au plus offrant ôt dernier enché-
riffeur des revenus de leurs terres ôt des ventes des cou¬

pes de leurs bois, ayant avoué que leurs Greffiers n'a-
voient point porté au contrôle ces adjudications dans la
quinzaine de leurs dates, ôt ayant demandé grâce au Roi
pour ce défaut , à caufe qu'on avoit regardé les mêmes
adjudications comme des Affes judiciaires qu'ils avoient
crû n'être pas fujets au contrôle ; il eft intervenu Arrêt
au Confeil le 10 Octobre 1724, par lequel Sa Majefté
a ordonné que les Greffiers ôt autres Officiers de Juftiçe ,
devant lefquels il fera fait des adjudications ou autres Ac¬
tes de nature à pouvoir être également faits pardevant
Notaires, feront tenus de les faire contrôler dans la quin¬
zaine de leurs dates, fous peine de nullité , refiitution
de droits, ôt de 200 livres d'amende pour chaque con¬
travention : ôt cependant par grâce, ôt fans tirer à confé-
quence, a permis à ces Greffiers ôt autres Officiers de
Juftice, de faire contrôler jufqu'au dernier Mars 1725*
lefdites adjudications ôt autres Acfes jufqu'au jour de l'Ajft
rêt, en payant les droits conformément au Tarif du 29
Septembre 1722 ; lefquels Aêles ôt adjudications, au.
moyen du contrôle qui en fera fait dans le temps ci-defi
fiis, S. M. a, en tant que befoin , validés comme s'ils
avoient été contrôlés dans la quinzaine de leurs dates.

Et



1

DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI. 30;
Et comme dans plufieurs Provinces les Officiers des

Seigneurs font dans l'ufage d'adjuger les bois par pièces
& cantons, à tant la verge ou l'arpent ; & que la quantité
de verges ou d'arpens ne fe conftate que trois ou quatre
mois après l'adjudication , fouvent même après que les
bois font coupés, cela a caufé quelques difficultés , les
Commis du contrôle ayant prétendu que les fommes n'é¬
tant point fixées par ces adjudications, les droits de con¬
trôle en devoient être payés fur le pied de l'article 4
du nouveau Tarif de 1722. Mais par Arrêt du Confeil
du 23 Septembre 172 j , le Roi a ordonné que ces adjudi¬
cations qui ne contiendront que le prix de l'arpent ou
Verge , fans fixation de la quantité , feront portées au Bu¬
reau du contrôle dans la quinzaine de leurs dates, pour
y être enregiflrées, & un vu mis fur les minutes , fans
qu'avant cet enregiflrement il puiffe être fait aucun Aêle
ni pourfuites en conféquence , autres que les procès-ver¬
baux de mefurage : comme auffi a ordonné que pour conf-
tater la quantité des arpens ou verges compris dans ces
adjudications , & fixer le droit de contrôle , le mefurage
fera fait & parfait contradiêloirement entre les vendeurs
ôt les adjudicataires dans le délai deffix mois au plus tard,
à compter de la date des mêmes adjudications , & les
droits de contrôle payés fur le pied de la quantité qui s'y
trouvera, dans la quinzaine du jour de la perfeêlion du
mefurage, dont le procès-verbal fera rapporté pour être
contrôlé, duquel contrôle il fera fait mention fur les ad¬
judications ; pour laquelle mention il ne fera perçu au¬
cun droit : enfin, Sa Majefté a défendu aux vendeurs de
demander aux adjudicataires de plus grandes fommes, que
celles qui réfulteront des procès - verbaux de mefurage
qui auront fervi à fixer les droits de contrôle.

De tout ce qui vient d'être dit dans ce paragraphe ôt
au précédent, on doit conclure, qu'il n'y a que les feuls
Aêles qui demande néceffairement l'Office du Juge, ôc
qui ne peuvent fe confommer que par autorité, qui foient
exempts du contrôle.

Tome IL K Qq
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Au refte , il ne faut pas confondre les adjudications vo¬

lontaires comme celles énoncées dans les Arrêts ci-deflus
rapportés, avec les adjudications forcées faites en Juftice ;
car ces dernieres ne font point fujettes au contrôle, étant
de vrais Aêtes judiciaires nommément exceptés,

xvill. Il faut remarquer que le délai de quinzaine pour le
qidnzafne * contrôle des Aêtes, eft un délai fatal, c'eft-à-dire, qu'a-
pour le con- près ce terme l'Aête ne peut aucunement être contrôlé j
ïeslc tft AUn & s ^ l'étoit par inadvertance ou autrement, il ne feroit
délai fatal, pas moins nul que s'il n'étoit point contrôlé du tout, ôc

l'Officier qui l'auroit reçu ne ferok pas moins fujet aux
peines portées par les Réglemens.

L'Arrêt du Confeil du 24 Mai 1718, a déclaré nul un
A&e d'exponfe d'immeubles reçu par un Notaire à An>
brieres, parce qu'il avoit été contrôlé après la quinzaine
dans un autre Bureau que celui d'Ambrieres : a condamné
ce Notaire en deux amendes, lavoir en 200 livres pour
n'avoir pas fait contrôler cet Aête dans la quinzaine au
Bureau d'Ambrieres ; ôc en 200 livres pour l'avoir fait
contrôler au Bureau des Forges faint Bonnet : a auffi con¬
damné le Commis à ce Bureau des Forges, en 200 liv»
d'amende, tant pour avoir contrôlé cet Aête après la quin¬
zaine de fa date, qu'à caufe qu'il avoit été reçu par un-
Notaire hors l'arrondilfement de fan Bureau ôc de fa Gé¬
néralité : ôc a fait très-expreffes défenfes à tous Notaires:
ôc Commis , de faire contrôler ni de contrôler aucuns
.A êtes hors de leurs réfidences ôc de leurs arrondilTemens5,
aux peines portées par la Déclaration de 16pp.

Et celui du 21 Mai iyip, a fait défenfes aux Fermiers
du contrôle ôc à leurs Commis , de contrôler aucuns Ac¬
tes après la quinzaine de leur date , à peine de 300 liv„
d'amende contre lefdits Fermiers ôc Commis ; fauf à eux
à pourfuivre les Notaires pour les peines ôc amendes par
eux encourues, faute d'avoir fait contrôler leurs Aêtes
dans ce délai.

i?? Con ce délai quinzaine 9 il faut excepter les Contrats
trats de ma- de mariage qui fe paffent dans les lieux de la réfidence?
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de la Cour, auquel le Roi a accordé un mois pour les nage pafTés
faire contrôler, fuivant l'Arrêt du Confeil du 28 Juin ^ansics lieuxu£ là reiiden-

1723 ; mais le mois palfé fans contrôle,, ils font déclarés ce de la Cour,
nuls comme les autres Aêtes dont on vient de parler,, & Ju^moisf1
les Notaires qui les ont palfés font fujets aux peines des pour le cou*.

RéglemenSé * «rôle.
Il eft à obferver que cet Arrêt accordoit le même délai

d'un mois pour le contrôle des Contrats de mariage palfés
à Paris ; mais comme depuis la formalité du contrôle a
été fupprimée pour cette Ville , comme on l'a dit ci-de¬
vant, cette difpofition eft devenue inutile à l'égard de Pa¬
ris , & ne fubfifte que pour les autres lieux de la réfiden-
ce de la Cour.

Il faut encore excepter du délai de quinzaine, les dé- E*XTclarations qui fe palfent aux Terriers des Seigneurs par cSar^dQSnsc"
les Vaffaux & Cenlitaires, lefquelles font valables, pour- auxTerriers
vu que le contrôle en foit fait dans les trois mois de leurs °"0cistlols
dates , fuivant un autre Arrêt du Confeil du 23 Juillet
1724 ; mais après ce temps fans contrôle, elles ont le fort
des autres Aêtes.

La Déclaration de 1708 qui avoit ordonné, que con- xxi.
formément à celles des ip Mars 1696 & 14 Juillet 16pp ,

il feroit palfé des Baux pardevant Notaires ou Tabellions, fujet des
de tous les revenus & biens Eccléfiaftiques, n'avoit don-
né aux Fermiers des droits de contrôle d'autre voie pour venus des
découvrir les contraventions, que celle de fe pourvoir Ge«s de
dans les dépôts publics, c'eft-à-dire, chez les Notaires, mauvmortc°
Tabellions , Greffiers, gens de Loi & autres, pour y
prendre communication des Aétes dont ils étoient dépo¬
sitaires , êc voir s'ils avoien't été contrôlés, ce qui ne fuf-
fîfoit pas pour cette découverte : car lorfque les Commu¬
nautés & Gens de main-morte font des Baux fous figna-
ture privée, par tacite réconduêtion, ou par délibération
de Communautés, il eft impoffible d'en trouver la preu¬
ve dans les dépôts publics ; ces raifons obligèrent le Fer¬
mier de 171^ , de fommer par Aétes diverfes Communau¬
tés Eccléfiaftiques de la Province de Champagne , def-

Qqij
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quelles il ne fe trouvoit aucuns Baux enregiftrés dans les
Regiftres de contrôle , de lui communiquer ceux qu'el¬
les avoient paffés depuis le premier Janvier 1710 , ôc à
leur refus il les fit aiïigner devant M. Lefcalopier, Inten¬
dant de Champagne , qui ordonna cette communication
par différentes Ordonnances ; furquoi ces Communautés
s'étant pourvues au Confeil, prétendirent ne devoir point
rapporter les Baux qui étoient par devers elles , d'autant
que la Déclaration de 1708 renvoyoit le Fermier aux dé¬
pôts publics , fans obliger les Eccléfiaftiques de rappor¬
ter des titres pour en tirer contre eux-mêmes des preu¬
ves de prétendues contraventions ; mais par Arrêt du 4*
Avril 171.9 , le Roi faifant droit fur les Requêtes refpeo
tives des parties , ôc ayant égard à celle du Fermier , a
ordonné l'exécution des Déclarations des ip Mars 169 <5 *

14 Juillet 1 épp ôc 20 Mars 1708 ; ôc des Ordonnances
de M. Lefcalopier des 16 Mars, 6 Avril > 2 Mai ,

Juin, premier Août, 20 Septembre ôc 18 Oêfobre 1718 :
veut S. M. que les Eccléfiaftiques, Bénéficiers, Commua
nautés féculieres ôc régulières, ôc tous Gens de mairn*
morte , foient tenus de repréfenter aux Fermiers , leur
Frépofés ôc Commis, les Baux pardevant Notaires qu'ils
ont paftfés de leurs biens ôc revenus, à la première réqui-
fltion qui leur en fera faite, Ôc que ceux qui ne juftifieront
pas des Baux paffés pardevant Notaires, foient pourfuivis
ôc condamnés aux amendes qui feront arbitrées fuivant
les circonftances , ôc qui ne pourront être moindres de
200 livres pour chaque Ferme ou Métairie dont les Baux;
ne feront point repréfentés : enjoint Sa Majefté à M. Lef¬
calopier , Intendant de Champagne, ôc aux autres Inten-
dans ôc Commiffaires départis dans les Provinces ôc Géné¬
ralités du Royaume, de tenir la main à l'exécution du-
dit Arrêt, ôcc»,

AutreJciif- Les Maire ôc Echevins de l'Hotel-de-Ville de Bour-
fcuités ré- ges ont donné lieu à une autre décifion utile à la régie

droits du contrôle : ils prétendirent i que les nomL
srôie des .ue- nations d'Echevins n'étoient pas fujettes au contrôle y at~
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tendu que ce n'étoient pas des Aâes paffés pardevant Hl"?Uc.r,s

1 a d Fcnevins

Notaires, qui puffent produire des allions civiles , & que & jes Baux
dans les Edits, Déclarations & Arrêts , il n'en étoit fait des oftrois
aucune mention ; 20. que leur droit de jurifdiction leur ies^llie5s
donnoit celui de palier devant leur Greffier, des Baux des
revenus de leurs oêirois , fans être fujets au droit de con¬
trôle , qui n'étoit établi que pour les A êtes volontaires
paffés pardevant Notaires ; & que d'ailleurs étant en pof-
îeffion aêtuelle & paifible de faire ainfi leurs Baux, & les
nominations de leurs Confuls, de même que les Magif-
trats municipaux des autres Villes, fans que jamais les
Fermiers ayent prétendu les alfujettir au contrôle, il y
avoit tout lieu de les maintenir dans leur droit & poffefc
fion. Mais comme ces Baux & nominations d'Echevins
font nommément compris dans les articles 29 & 118 du
Tarif arrêté en conféquence de la Déclaration du 20
Mars 1708 , & que toute polfeflion contraire aux difpofl-
tions expreffes des Réglemens faits pour la levée des
droits du Roi, palfe pour une continuation de contraven¬
tion , M. Barberie de Courteil, Intendant de Bourges t
devant lequel les conteflations furent portées en premiè¬
re inftance , après plufieurs procédures, rendit une Or¬
donnance définitive le 17 Août 1721 > par laquelle il dé¬
clara nuls les Baux des revenus de l'Hôtel-de-Ville exif
tans non contrôlés y à l'exception de ceux dont les adjudi¬
cations avoient été faites devant le précédent Intendant s
ordonna qu'il en feroit paffé inceffamment de nouveaux
qui feroient contrôlés ; déclara pareillement nulles les no¬
minations des quatre Echevins, fait pour les années 1720
& 1721 , qui n'avoient pas été contrôlées ,• avec défenfes
aux nommés de faire aucunes fondions ni Aêtes en confé¬

quence de ces nominations, à peine de nullité : condarm
na le Maire & le Secrétaire , Greffier de l'Hôtel-de-Ville f

au payement du droit de contrôle des Baux des revenus
êt des nominations d'Echevins A depuis qu'ils étoient ers
exercice, fur le pied du Tarif de 1708 , & les condam¬
na en outre en 3.00 livres d'amende, pour les contra-
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vendons par eux commifes, au payement defqueîs droits
Ôc amendes il ordonna qu'ils feroient folidairement ôc
perfonnellement contraints , fans aucuns recours contre
la Communauté y laquelle Ordonnance a été confirmée
au Confeil par Arrêt contradidoire du 18 Odobre 1721
rendu fur l'appel des Parties condamnées; ôc néanmoins
le Roi par grâce > ôc fans tirer à conféquence , a ordonné
que les quatre Echevins nommés en 1720 Ôc 1721 > con¬
tinueront les fondions de leurs charges d'fîchevins, pour
les exercer ainfi qu'ils l'ont fait, ôc ont eu droit de le
faire, avant l'Ordonnance de M. de Courteil, validant en
tant que befoin eft , ou ferait ^ leur Eledion.

L'article 20 du nouveau Tarif de 1722, porte que pour
les Baux ou Adjudications des biens Ôc revenus communs
patrimoniaux ôc d'odrois des Villes > Communautés ôc
Paroiffes 9 les droits feront payés fur le pied des Baux des
particuliers : Ôc l'article 71, que pour les procès-verbaux
de nomination de Maire Echevins, Capitouls , Confuls y

Jurats ) Procureurs , Syndics y ôc autres Officiers, Rece¬
veurs ôc Adminiftrateurs municipaux des Villes y Com¬
munautés ôc ParoifTes reçus par les Notaires y Greffiers *
Secrétaires des Hôtels-de-Villes ôc autres y il fera payé
pour droit de contrôle 1 o fols.

Au moyen de ces deux Réglemens des 4 Avril 171^
ôc 18 Odobre 1721, Ôc du nouveau Tarif de 1722, il ne
doit plus y avoir de difficulté fur les Baux des Gens de
main-morte Eceléfiaftiques ou Laïques., non plus que fur
la nomination des Officiers des Communautés Laïques.
Mais il ne faut pas confondre tout ceci avec les droits
des Greffiers ôc Contrôleurs des Domaines des Gens de
main-morte , créés dans tous les Diocèfes par Edit du
mois de Décembre 1 dp 1 , qui n'ont reçu aucune atteinte
par l'Edit du mois de Mars i ép3 y ni par les difpofitions
pofiérieures concernant le contrôle des Ades.

XXiii. Les Fermiers du contrôle ayant prétendu que tous les
ficuftéTré-" Chapitres du Royaume étoient tenus de payer le droit de
gices fur le çontrôle des Ades de nomination ; préfentation 3 prife de
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pofTeffion , permutation , démiffion de Bénéfice Ôc autres contrôle des
de cette nature , ainfi que des aêtes ôc délibérations capitu- Aftes ûe KO~
1 • 15 i • • n ' • 1 1 mination ,

iaires concernant 1 admmiitration du temporel y que leurs préfentation,-
Secrétaires ou Greffiers avoient paiïé depuis l'établifie- P°J~
ment dudit contrôle ; ils furent autorifés dans leur préten- miffion de
tion par deux Arrêts du Confeil des 13 Juillet 1728 ôc 19 Bénéfices,
Juillet 1729, qui y condamnèrent les Chapitres de Bour- &Ca
ges y de Rheims ôc de Châlons. Enfuite ces Fermiers de¬
mandèrent au Confeil y que les mêmes chofes eufient lieu
à l'égard des Hôpitaux ôc des Communautés Religieufes,
même celles des filles , pour les Aêtes de vêture > de
profeffion ôc de dotations : à quoi les Agens généraux du
Clergé s'étant oppofés, cela forma une inftance au Con¬
feil entr'eux ôc lefdits Fermiers 9 laquelle a été décidée
fur les Requêtes Ôc Mémoires refpetlifs des Parties fui-
vant l'Arrêt du 3 Mars 1739 y par lequel

i°. Le Roi ordonne aux Greffiers ôc Secrétaires des
Chapitres y Communautés Religieufes ôc Plôpitaux y de
fournir au Fermier du contrôle un état certifié d'eux, de
tous les Aéles inferits fur leurs Regifîres, ôefujetsau con¬
trôle depuis le 10 Oêlobre 1724.

2q. Qu'à l'avenir, il fera tenu par lefdits Greffiers ôc
Secrétaires , deux Regiftres defdits A êtes, dans l'un def-
quels il ne fera inferit que ce qui concerne la police in¬
térieure , ôc dans l'autre tout ce qui regardera l'adminif-
tration temporelle ôc extérieure ; ôc que les A&es portés
dans ce dernier feront contrôlés dans la quinzaine de leur
date , à leur diligence.

3°. Sa Majefté décharge du contrôle, les Aêtes de vê~
îures, noviciat ôc profeffion.

4°. Et furféoit les pourfuites faites pour le payement
du droit d'infinuation des dotations de Religieux ôc Reli¬
gieufes , dont il n'y a ni contrats ni quittances pafiés par-
devant Notaires , jufqu'à ce qu'il en ait été autrement or¬
donné.

Quelques Notaires s'étant avifés, par un abus contraire
aux Réglemens, de ne point dater les collations de pié- maaiere"'&
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par qui, les ces qu'ils faifoient, afin d'être en état (en cas qu'elles
c?"Tdoi-C tombaffent entre les mains des Fermiers ou Commis du
vent êtrç fai- contrôle ) de dire qu'elles n'avoient été faites que le jour
ççs- même ou la veille, ôc qu'étant encore dans le délai pour

les faire contrôler , il n'y avoit aucune peine à encourir.
Cette fubtilité n'a pas été heureufe à un Notaire à faint
Etienne en Forêt, qui a été condamné à la reftitution
du droit de contrôle de la collation d'un Contrat d'ac¬

quêt, ôc en 200 livres d'amende, pour ne l'avoir pas daté
ni fait contrôler dans la quinzaine du jour qu'il l'a lignée
ôc délivrée, fuivant l'Arrêt du Confeil du 15" Septembre
171.9 , lequel ordonne en outre à tous Notaires, Greffiers
ôc autres Officiers qui font des collations , de les dater
en même-temps qu'ils les fignent, de les faire contrôler
dans la quinzaine de leur date , Ôc d'en payer le droit
de contrôle, à peine de 200 livres d'amende pour cha¬
cune contravention.

La derniere difpofition de cet Arrêt femble infmuer
que la faculté de collationner des pièces eft accordée
non-feulement aux Notaires ôc Tabellions, mais auffi à
divers autres Officiers : cependant il eft vrai qu'il n'y a
que ceux qui ont droit de recevoir ôc paffer des Aêtes vo¬
lontaires , qui puilfent faire ces collations. L'Arrêt du
Confeil du 17 Avril 1724, défend à tous Huiffiers ôc Ser-
gens de ligner aucuns Aêtes de collation de pièces, Aêles
reçus ôc palfés pardevant Notaires, Tabellions ôc autres
ayant droit de paffer des Aêtes volontaires, ou Aêtes faits
fous lignature privée, à peine d'interdiêtion de leurs fonc¬
tions, ôc de cent livres d'amende : ôc a condamné un Ser¬
gent Royal au Bailliage de Breteuil, en cent livres d'a¬
mende , pour avoir fans caractère écrit ôc figné la collation
d'un compte.

Il eft/à obfèryer que les Aêtes pardevant Notaires, ôc
ceux fous lignature privée, ne peuvent être extraits ou
collationnés, qu'ils n'ayent été préalablement contrôlés ,
fuivant l'article 2p du nouveau Tarif de 1722.

LesNotai- -^es Notaires ôc Tabellions font obligés de tenir des
répertoires
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répertoires ou inventaires fommaires de tous les Aêtes Ôc res obliges
Contrats qu'ils paflent ôc reçoivent . foit qu'ils les déli- teni.r des

*■
. 1 >'i i i r repertojres,

vrent en minute 3 ou qu ils les gardent pour en fournir & de les
des expéditions aux Parties ou autres qui ont droit d'en communi-
demander, ôc cette obligation eft d'ancienne inftitution; ^°uerrs mlnu-
car les répertoires furent fubftitués aux Regiftres ôc Pro- r-es au Fer-
tocoles que Louis XII. ôc après lui François I. avoient coa'
chargés les Notaires ôc Tabellions de tenir y de tous les
Aêtes ôc Contrats qu'ils recevroient ôc palferoient fuivant
les Ordonnances de ces Princes , des années 1312 ôc

Ces répertoires devoient contenir les noms y qualités
ôc demeures des parties contraéfcantes, la qualité des Ac¬
tes y leurs fubflances fommaires Ôc les dates des mêmes
Aêtes y fans en obmettre aucuns. Il eft vrai que par abus
la plupart des Notaires ôc Tabellions avoient cefté d'en
tenir; mais Louis XIV. à l'occafion de l'établifîement du
contrôle des A êtes y enjoignit à tous Notaires ôc Tabel¬
lions y fans aucune exception, par fa Déclaration du 20
Avril 1694 y les Arrêts de fon Confeil des 22 Mars,, 21
Juin ôc p Août 1693 y ôc Déclarations des ip Mars 1696
ôc 14 Juillet i6pp, de tenir ces répertoires dans la for¬
me ci-deffus y ôc d'y faire encore mention des Bureaux
dans lefquels ils auroient fait contrôler leurs Actes y des
noms des Contrôleurs ôc des fommes qu'ils auroient payées
pour le droit de contrôle , lefquels répertoires ils feroient
tenus de communiquer avec leurs minutes ôc lialfes au
Fermier du contrôle ou à fes Commis y à la première ré-
quifition, ôc le tout à peine de 200 livres d'amende pour
chaque obmiftion ôc contravention.

Par divers Arrêts du Confeil ôc Ordonnances des In-
tendans , notamment ceux des 2 Octobre 1717,16" Sep¬
tembre 17185 ip Avril y 17 Mai y $ Septembre 1721 y 24
Février 1722 ôc 6 Septembre 1723 y l'amende de 200 li¬
vres a été déclarée encourue fans aucune modification don-

(a) Rapportées par Fontanon , Tom, I, pag. 706 , 707.
Tome IL Rr
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tre plufieurs Notaires & Greffiers qui ont fait refus de
communiquer leur répertoires y minutes &: liaffes > & cette
quantité de condamnations conformes fait connoître que
les peines portées par les Réglemens ne font pas des peines
comminatoires y mais réel les , & qui ne peuvent être remi-
fes ni modérées : fur quoi il faut obferver que pour juffifier
le refus il n'eft pas befoin de fommation ni autre A6ie
de Juftice , & que le feul procès-verbal des Commis fer-
mentés > où ce refus eft énoncé , fuffit pour faire pronon¬
cer l'amende contre les refufansy fuivant l'article 6 de
la Déclaration du 20 Mars 1708 & les Arrêts fufdatés-

Si l'on avoit recherché les Notaires aufîi exaêlement
fur le défaut de tenir des répertoires & inventaires com¬
me on les a recherché pour le refus de communiquer
leurs minutes & liaffesy ou en auroit trouvé un grand
nombre dans ce défaut ; car la plupart regardent les ré¬
pertoires de deux façons y l'une comme une gêne qui les
empêche d'antidater y de fupprimer ou de fubftituer des
Aêtes, & l'autre comme un travail infruffueux , les par¬
ties ne payant que pour l'Aêle feulement.. Mais les Comm¬
uais ne font guères attachés à cette efpéce de contraven¬
tion , & le plus fouvent ils fe font contentés de la com¬
munication des minutes & liaffesy fans autrement s'em-
barraffer s'il y avoit ou non des répertoires. Cependant:
an Notaire de S. Michel à Moncontoury Province de
Bretagne& un autre.au bourg de Leurouxy Election;
de Montluçon y ont été condamnés chacun à 20a livres,
d'amende par deux Arrêts du Confeil des 7 Septembre;
1720 & 14 Novembre 1721 , pour n'avoir point tenu
de répertoire y de quoi ils ont eux-mêmes fait l'aveuy,
en difant qu'ils ne croyoient pas être dans l'obligation d'en
tenir ; ôt femblables condamnations ont été prononcées
contre un Notaire à Vaux 5 Election de Tonnerre y par-
Ordonnance de M. Bignon y Intendant de la Généralité
de Paris, du 9 Juillet 172-1 ; contre un Notaire à Bre-
val y, auffi par Ordonnance de M. Bignon-y du l Août:
\-j 22 y contre un.Notaire à Iffy y Paroiffe. de Jofne y près.
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Beaugency, par Arrêt du 12 Avril 1723 ; contre un No¬
taire en la ville de Jargeau, par ml Arrêt du 18 Juillet
1724., & contre un Notaire de Ligny, près Orléans ,

par autre Arrêt dudit jour 18 Juillet 1724.
La plupart de ces Arrêts portent injonction à tous No¬

taires , tant Royaux que Seigneuriaux, & à tous Gref¬
fiers faifant des ACtes ôc Contrats de tenir exactement
leurs répertoires ôc inventaires > en conformité des Régle-
mens 9 à peine de 200 livres d'amende contre les contre-
venans > qui ne pourra être remife ni modérée.

Sans une pareille loi il feroit bien facile aux Notaires
de fruftrer le Roi ou fon Fermier des droits du contrôle ; Uc/lite

v . 7 ces repertoi-
ils n'auroient qu'a cacher dans des lieux réfervés & fecrets res pour l'in-
de leurs maifons les ACtes qu'ils n'auroient pas fait ou p^ededl|a
ne voudroient pas faire contrôler > ôc laiffer dans leurs contrôle,
études les liaffes des minutes qu'ils auroient effective¬
ment fait contrôler > ou dont le délai ne feroit pas en¬
core échu , pour lés donner en communication aux Com¬
mis du Fermier lorfqu'ils les demanderoient, en affurant
qu'ils n'en ont pas davantage ; ce qui ne peut fe faire lorf-
qu'il y a des répertoires qui contiennent généralement tous
les ACtes qu'ils ont reçus ôc paffés. On pourroit oppofer
à cela que l'Officier qui prend le parti de cacher, pour¬
roit auffi prendre celui d'avoir deux répertoires , ôc de
ne mettre dans celui fujet à communication que ce qu'il
lui plairoit ; mais il y a un remède pour l'empêcher , c'eft
d'ordonner que le répertoire fera relié en livre ; que les
feuillets feront cotés ôc paraphés par le Juge des lieux ,

qui fera mention du nombre defdits feuillets ; que ce Juge
fe fera repréfenter de temps à autre le répertoire > pour
y mettre fon vu immédiatement après le dernier article,
lequebyu il datera ôc lignera ; que les Commis du Fermier
du contrôle qui en prendront communication, y mettront
auffi leur vu , qu'ils dateront ôc ligneront, fans préjudice
de l'examen des liaffes ôc minutes ; ôc que les Notaires y
Tabellions & Greffiers feront tenus de remplir le réper¬
toire jour par jour, fans laiffer aucuns blancs ^ à fur ôc à

Rr ij
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mefure qu'ils pafferont ôc recevront des Ades y avec dé*
fenfes d'y en obmettre aucuns y foit qu'ils en gardent les
minutes ou qu'ils les délivrent aux parties en brevets ,
le tout à peine d'interdidion & d'une amende pour cha¬
que obmifïion, pareille à celle ordonnée pour le défaut
de répertoire y lefquelles peines & amendes ne pour¬
ront être remifes ni modérées pour quelque caufe & fous
quelque prétexte que ce puiffe être.

xxvii. Si les répertoires tenus de la maniéré qu'on vient de
t^Tr^er- l>expliquer > font utiles pour empêcher les fraudes du con-
toires par trôle des Ades y ils le font encore davantage par rapport
rapport au au bien public \ puifqu'un antidate donne par-là une prio-bien public, . / * / > / j-r rite a hypothéqué a un nouveau créancier au préjudice

d'un ancien ; on ne peut pas fupprimer un Ade qui avoit
acquis à un tiers quelque droit, comme par exemple ,
un Contrat de ventes d'immeubles, dont la fupprefïion
volontaire , du confentement des contradans, peut faire
un tort considérable aux créanciers de l'acquéreur , qui
avoient acquis hypothèque fur ces immeubles du moment
du contrat, ôc au Seigneur qui avoit acquis des lods ôc
ventes ou autres droits Seigneuriaux aux mutations. En
un mot y il y a beaucoup d'autres abus que les répertoi¬
res ne permettent pas de faire. On peut contefter & dire
à cette occafion que les regiftres du contrôle des Ades
dans lefquels on porte l'extrait fommaire de l'Ade con¬
trôlé , fufhfent pour empêcher les abus que i'on craint >
ôc qu'il eft inutile d'écrire deux fois la même chofe fur
deux différens regiftres ou cahiers ; mais la réponfe eft:
facile. iQ. L'antériorité d'hypothéqué d'un feul jour fait
le même effet dans les coiiocations d'ordre , que s'il y
avoit plufieurs années ; ainfi y ayant un délai de quinzai¬
ne pour faire contrôler y on peut y fans répertoire y anti¬
dater de quinze jours, ce qui eft un temps affez long pour
priver de l'antériorité divers créanciers d'un débiteur qui
emprunte à toutes mains, 2°. Pendant ce délai de quin-
zaine^ 011 peut fupprimer bien des Ades qui avoient acquis
des droits à des tierces perfonnes ; mais les plus fortes
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toires font indifpenfables, puifqu'ils font anciennement
établis , même réitérés par la Déclaration du 20 Avril
iép4, les Arrêts du Confeil des 22 Mars, 21 Juin & 9
Août 1696, que d'ailleurs plufieurs Notaires ont été con¬
damnés à l'amende, faute d'en avoir tenus fuivant les Ar¬
rêts & Ordonnances ci-devant cités. Les répertoires , de
la maniéré dont on les tient aêiuellement, qui ne fe font
qu au bout d'un certain temps fur les minutes qui leur
refient , n'empêchent aucunement le mal que le Légif-
lateur avoit craint.

De Ferriere , dans la Science parfaite des Notaires (a),
en parlant des protocoles, regiftres ou répertoires aux¬
quels ces Officiers ont été affujettis par les anciennes Or¬
donnances , cite deux Arrêts , l'un rendu à la Cour des
Aydes de Provence , par lequel un Notaire de Cordes
fut condamné à l'amende envers le Roi & envers la par¬
tie , & aux dépens du procès pour avoir laiffé un feuillet
blanc dans fes regiftres ; & l'autre rendu au Parlement de
Provence le 30 Septembre 1686, qui jugea qu'un No¬
taire pouvoit être pourfuivi extraordinairement comme
fauftfaire , pour avoir laiffé dans fes regiftres des Aéfes im¬
parfaits & des feuillets blancs. Cet Auteur ajoute que la
raifon pour laquelle il eft enjoint aux Notaires de faire
des regiftres, eft pour empêcher les antidates qui fe pour-
roient faire facilement, principalement quand un hom¬
me eft obéré, êt veut, en trompant fes créanciers, fauver
un partie de fes biens fous le nom d'un de fes amis, en.
paffant à fon profit plufieurs obligations , ou même des
contrats de conftitution de rentes antérieures à tous fes
créanciers, Ôt ainfi en beaucoup d'autres occafions..

Comme les Notaires de Paris furent affranchis du con¬

trôle des Aâes fept jours après la Déclaration du 20 Avril
itfpq , qui renouvella l'obligation de tous les Notaires
de tenir des répertoires , ils fe crurent difpenfés de l'exé^-

(û) Tom. I, Liv> 1, Cbap, îr».
Il t ilj,
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cution de cette Déclaration } de même que des régîemens
intervenus depuis fur le même fait, & fondèrent leur pré¬
tendue difpenfe fur cet affranchiffement comme li les
répertoires n'avoient été uniquement ordonnés que pour
alfurer le droit de contrôle, & qu'ils n'euffent pas un autre
objet plus confidérable, qui eft d'empêcher les abus qui
peuvent fe commettre au préjudice du public & des parti¬
culiers ; enforte que les Aêtes des Notaires de Paris ne fu¬
rent enregiftrés nulle part pendant leur premier affranchit
fement 5 ni depuis la commutation en formules y établies
par la Déclaration du 7 Décembre 1723.

Les inventaires qu'ils font tous les ans de leurs minu¬
tes pour leur commodité particulière y ôc auxquels il leur

i a plu de donner le nom de répertoires y ne font nulle¬
ment des répertoires tels que la loi les demande y qui
doivent contenir non-feulement les dates, les noms, qua¬
lités & demeure des parties , mais encore l'abrégé de tou¬
tes claufes & conditions de i'Aêfe.

3CXYHL Les Notaires des autres Villes & Provinces qui étoient
NmaiiesleS affranckis du contrôle ou abonnés j s'étoient aufïi difpen-
fans excep- fés des répertoires comme ceux de Paris, fans aucun fon-
"br '' ^TC ^emenC valable ; mais au moyen de la Déclaration du 29
teni?des ré- Septembre 1722} les uns & les autres font indifpenfa-
percoires. blement obligés de les tenir aux peines portées par la Dé¬

claration du 20 Avril Arrêts ôc Régîemens depuis
rendus fur cela.

Il eft certain que la tenue des répertoires ne caufe
qu'un très-médiocre travail, li l'on fait l'enregiftrement
aufli-tôt que l'Ade eft achevé, fans attendre qu'on en ait
perdu l'idée par un autre fubféquent.

xxix. Les Aêles palfés pardevant Notaires produifent deux
Les Notai- çfpets qUi ne font p0int attribués à ceux qui font faits fous

jres tenus de r . p , J. ,

fgnerlesAc- iignature pnvee. Le premier eit 1 exécution paree ^ & le
tes qu'ils paf- fécond l'hypothèque. Mais pour qu'un Aêle produife ces
rne-'tempsC" deux effets > il faut qu'il foit parfait ; & pour fa perfec-
que les Par- tion il eft requis qu'il foit rédigé par écrit, & qu'il foit
pes. pigné tant des parties ? s'ils favent & peuvent ligner y que
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des Notaires &c des témoins ; s'il y en a, & fi les par¬
ties ne favent ou ne peuvent ligner, il faut en faire men¬
tion à la fin de l'ACte, enfemble de l'interpellation qui
leur en a été faite , fuivant l'Ordonnance , le tout à peine
de nullité.

Depuis l'Edit de 1693 9 portant établiffement du con¬
trôle des Aâes, les Notaires affectèrent de ne point li¬
gner ceux par eux pafiés en même-temps qu'ils les fai-
foient ligner aux parties , dans la croyance que n'ayant
point ligné, & par conféquent l'Aêle n'étant point par¬
fait, le Fermier ne ponvoit les po.urfuivre en contraven¬
tion après le délai de quinzaine fixé pour le contrôle f

puifqu'un Acte imparfait efi réputé non fait. Mais les abus
qui ont réfulté de ce défaut ou imperfection, ont occa-
fionné l'Arrêt du Confeil du 1 y Janvier 169.7 , portant
qu'au même infiant que les Contrats & Aêtes auront été
fignés parles Parties contractantes , ils le feront aulïî par
les Notaires, Greffiers ou Tabellions qui les auront re¬
çus , à peine de 200 livres d'amende contre eux,

Cette peine a été déclarée encourue contre un No¬
taire à Amboife,, qui a été condamné par Arrêt du 18:
Octobre 1718, en 800 livres d'amende , pour n'avoir pas
ligné quatre Actes en même-temps que les Parties , &
indépendamment de pareille amende pour n'avoir pas fait
contrôler ces Actes dans la quinzaine ; & contre un No¬
taire à la Frefnaye, pays du Maine , quia été condamné
par Arrêt du 12 Avril 1720 en 200 livres d'amende , pour
n'avoir pas ligné une obligation en même-temps que les
Parties, auffi indépendamment de pareille amende pour
n'avoir pas fait contrôler cette obligation, dans le délai
de quinzaine^

Par l'Arrêt du Confeil du 9 Novembre 1706 il fut fait xx%,.

très-exprefies défenfes aux Notaires & Tabellions , Gref- Défenfes
fiers & autres perfonnes publiquesde tranfcrire ni faire
aucune mention fur les minutes des Contrats & Actes écrire & fi-

par eux reçus , des quittances fous fignature privée qui §!:cr iur les:
• * 1 m Riibùtes

auraient été données par les Parties fbit qu'elles fu fient jcs parais
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aucuns Aftcs écrites fur les girofles ou expéditions de ces Contrats St
fous lignant- Aaes ; ou autrement, ni de fouffrir que les Parties écri¬te pavee. v^ent ou fjgnafTent elles-mêmes fur les minutes aucunes

quittances , ratifications , acceptations ou autres Ades
xxxi. quelconques fous fëing privé , à peine d'interdidion des
Les Ades Notaires & Greffiers , de nullité de ces Ades ôc de 200

îîu-ks ininu- Hvres d'amende, tant contre les Parties qui auroientécrit
tes des No- ou figné lefdites quittances & Ades fous feing privé 9

dédarés font *lue contre les Notaires ou Greffiers qui les auroient fouf-
jjyls. fertes.

Suivant ces difpofitions, M. de LefTeville , Intendant
de la Généralité de Pau & Auch, a condamné non-feu¬
lement un Notaire en l'Ifie de Jourdain en 3 600 livres
d'amende, pour avoir fouffert que les Parties ayent écrit

figné fur fes minutes dix-huit quittances, déclarations
& acceptations fous fignature privée , mais encore les
Parties en 200 livres chacune, pour avoir écrit & figné
ces nouveaux Ades fur lefdites minutes ; & fon Ordon¬
nance du 13 Décembre 1719 , a été confirmée au Confeil
par Arrêt contradidoire du 24 Février 1722.

Dans un pareil cas le Confeil, par Arrêt du 14 Novem¬
bre 1721 , a condamné un Notaire au bourg de Leuroux ,
Eledion de Montluçon, en 1200 livres d'amende, à
çaufe de fix minutes de Contrats de vente de fonds pat
lui paffées, fur chacune defquelles il a laiffé mettre une
quittance de lods ôc ventes qui étoient dûs aux Seigneurs
direds.

XXXiu Il ne faut pourtant pas inférer des difpofitions de ces
Ces difpofi- Arrêts, que les Parties foi ent abfolument tenues de paffer

pas"la"liber- par-devant Notaires les quittances, déclarations , accep¬
tées Ades tations ou ratifications qu'elles feront en conféquence de
v(\VQu'iïs°ne £eux paffés authentiquement ; car la liberté des Ades fous
foient pas fignature privée n'eft pas refcrainte par-là , & il fuffit, pour
le^minute*1 ne Pas toml)er dans la contravention, de s'abfienir de met¬tes Notaires, tre.ces Ades privés fur les minutes des Ades authentiques

dont ils font conféquens. Il en eft de même des quit¬
tances des Seigneurs féodaux ou cenfiers pour leurs droits

Seigneuriaux ^
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Seigneuriaux lefquels ils peuvent toujours donner fous
leurs fimples lignatures 9 même fur les grofles ôc expédi¬
tions des Contrats qui ont donné lieu à leurs droits9 fui-
vant l'ufage.

Cette liberté de palier des Aêtes fous fignature privée xxxiil
eft néanmoins reftrainte à l'égard des Contrats de maria-
ge y quittances de dot & décharges données en confé- tains Adles
quence 9 fuivant l'article 8 de la Déclaration du Roi du r°us
19 Mars 1696, conçu en ces termes:ce Voulons que tous injondion

9) Contrats de mariage quittances de dot ôc décharges <*e les pafet
yy données en conféquence 9 foient palTés par-devant No- Notaii"^
yy taires y à peine de privation des privilèges Ôc hypo-
}y théques ; faifons défenfes à tous Juges ôc à toutes per-
99 fonnes autres que les Notaires Ôc Tabellions 3 d'en re-
yy cevoir aucunes y à peine d'interdiêlion contre les Ju-
yy ges , ôc de 200 livres d'amende contre les autres y ôcc. 99

Ce qui peut avoir une raifon effentielle y indépendante
de la multiplication du droit ; car on ne fauroit rendre
des A&es de cette conféquence trop authentiques , pour
aflurer non-feulement l'état des enfans qui naiftent de ces
mariages 9 mais aulïi le repos des familles.

Elle eft encore reftrainte à l'égard des baux des reve¬
nus des Gens de main - morte y fuivant l'article 4 de la
même Déclaration de 1696 ôc l'article 3 de celle du
14 Juillet 1699 y qui veulent qu'il foit paffé des baux de
tous les revenus des biens dépendans de tous les Béné¬
fices fans exception ; ôc de ceux des Eglifes , Commu¬
nautés y Hôpitaux y Univerfités 9 Facultés y Collèges y Fa¬
briques y Confréries , Maires y Echevins des Villes ôc tou¬
tes les Communautés féculieres ou régulières y ôc autres
Gens de main-morte 3 ôc que ces baux foient contrôlés 9
conformément à l'Edit de 1693 j à, peine de nullité des
A&es ôc de 200 livres d'amende pour chaque contraven¬
tion 9 ôc fans que les Eccléfiaftiques ôc Gens de main¬
morte puiflent exercer aucunes contraintes , faire pour-
fuite en Juftice contre leurs fermiers 9 ni avoir aucun

privilège ni hypothèque fur leurs biens 9 fi ces baux nq
Tome IL S f
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font paffés par-devant Notaires ; & duement contrôlés 9
avec défenfes à tous Juges d'y avoir égard , & à tous
Huiffiers ou Sergens de faire aucuns Exploits ni aucuns
Aêtes pour raifon de ce fur les peines & amendes fuf-

. dites. On pourroit regarder cette Loi comme une fage
politique de la Cour pour favoir dans tous les temps à
quoi montent les grands revenus des Gens de main-morte r
ce qui eft facile par les extraits qu'on peut tirer des re-
giftres du Contrôle ; mais à dire le vrai cela n'en eft pas
lefeul motif; & peut-être n'y eft-ii entré pour rien. C'eft
l'augmentation du produit du droit qui a inventé & opéré
toutes ces difpofitions. Quoi qu'il en foit ; il ne faut pas
confondre ce contrôle avec celui des Greffiers êc Con¬
trôleurs des Domaines des Gens de main-morte ; créés
dans les Diocèfes par Edit du mois de Décembre 1<5p1 ?

parce qu'il n'y a rien de commun ; ôt que l'un n'empê¬
che pas l'autre.

xxxrv. Lorfque les Actes que les Notaires & autres Officiers
Les Notai- reçoivent font fujets à infinuation ; & que l'infinuation

ies-&aflïntS être faite dans les Bureaux hors de leur arrondiffe-
Je"1 Atfes, ment ; ces Officiers font tenus d'avertir les Parties de
Jnt rdtks l'obligation- dans laquelle ils font de les faire infinuer dans
Parties de les délais prefcrits par les Réglemens j defquels avertif-
rinfmua- femens il doit être fait mention dans les groffes & expé-
tl0u* dirions des Aêles.

Deux Notaires à Yillenaux & à Bourbonne_, Généra»
lité de Châlons ; ont été condamnés chacun en 300 livres
d'amende ; pour n'avoir pas fait mention dans deux Con¬
trats de vente d'immeubles par eux reçus qu'ils étoient
fujets à l'infinuation ; fuivant l'Arrêt du Confeil du 23
Février 1706»

Les Notaires de Paris ; quoique difpenfés de la forma¬
lité du contrôle ; font dans une pareille obligation d'a¬
vertir les Parties ; ôt de faire mention dans les groffes
de leurs Aêfes tranflatifs d'immeubles qu'ils font fujets à

XTXV infinuation.
ils doive»: Les Officiers qui font contrôler les minutes de leurs
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A£les ) font obligés de tranfcrire mot pour mot la rela- jmi{fnrcvo(z
tion ou Aête du contrôle dans les groffes 9 expéditions fes expédi-
ou extraits qu'ils délivrent aux Parties 9 & d'y faire meiv tio?s °1ua^"
tion du nom du Bureau de celui du Commis9 & delà iation' du
fomnie à lui payée 9 & de la date du contrôle , à peine contrôle,
de 200 livres d'amende} fuivant la Déclaration de 1 tfpp &
plusieurs Arrêts rendus en conféquence 3 notamment ce¬
lui du 21 Mars 171p.

Comme cette Déclaration de 1699 porte que ceux qui xxxvi.
feront dans les Contrats & A&es de fauffes déclarations Lescontrae~
11111. / r i / tans q111 r°nc

de la valeur des biens y mentionnes , leront condamnes dans les ac-
en 200 livres d'amende 9 & celle du 20 Mars 1708 or- tes defauifes
donne que les eftimations que feront les Parties & les debTenTfonr
Notaires dans lès donations 9 partages > échanges 9 inven- amendables.
taires & autres Aêtes concernant la propriété 9 foit des
meubles ou immeubles , feront pures & fimples 9 avec
affirmation par les Parties que c'eft la jufte valeur des
biens & effets qui y feront contenus } fans qu'on puiffe y
ajouter que ces eftimations ne font faites que pour ré¬
gler le droit de contrôle,, fans tirer à conféquence pour
la valeur des biens : comme , dis-je, ces difpofitions font
claires & précifes , le Confeil, par fon Arrêt du 11 Juil¬
let 1724, a condamné fix particuliers du Département
de Rennes chacun en 200 livres d'amende , pour avoir
fait dans un partage une fauffe déclaration des biens im¬
meubles de leurs pere & mere 9 qu'ils ont partagés.

Nous avons dit ci-devant que l'article 3 5 du nouveau xxxvil
Tarif de 1722 , avoit fixé le droit de contrôle des Con- Règlement
trats de mariage dans lefquels les biens des conjoints ne
feraient défignés ni effimés, ou qui fe prendraient réci- Contrats de
proquement avec leurs droits , en fix différentes claffes mamsc1 1

, 1. . 1 ~ contenant

par rapport aux états ou conditions des Parties contractan- donation de
tes : Ôt comme cette fixation ne regarde que les Contrats bien* à ye~
qui contiennent le feul traité de mariage 9 ceux où les Juatiom
Contraêtans ftipulent des donations au furvivant de tous
les biens qui fe trouveront appartenir au premier mourant
au jour de fon décès, fe trouvoient compris dans les dif»
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pofitions des articles 4 ôc 47 du même Tarif > 6c dans
la derniere feêtion de l'article premier du Tarif des in-
finuations , c'eft-à-dire , que le droit de contrôle en de-
voit être de 200 livres, 6c celui d'infinuation de 50 li¬
vres , comme donations qui ne font point évaluées 6c qui
ne peuvent l'être , dépendant de l'évenement incertain1
de la fortune des Parties. Mais d'autant que ces fortes
de donations font d'un ufage fréquent dans les Contrats
de mariage , principalement entre les perfonnes du com¬
mun , qu'elles procurent le repos aux furvivans des Con¬
joints , en leur évitant des difcuffions 6c des procès, ôe
que ces gros droits de contrôle 6c d'infinuation pourroient
en empêcher la ftipulation , le Roi a rendu un Arrêt en
fon Confeil le 2 Mars 1723 , par lequel , conformément
aux offres 6c confentement du Fermier du contrôle &
infinuation , Sa Majefté a ordonné qu'à l'avenir il ne fera
perçu pour le droit de contrôle des Contrats de mariage
qui contiendront donation de biens à venir fans évalua¬
tions entre les perfonnes dénommées dans les quatre der¬
nières claffes de l'article 35 du nouveau Tarif, que le
double des droits fixés pour le contrôle des Contrats
de mariage des perfonnes comprifes dans ces quatre claf¬
fes, ôc pareils droits pour Finfinuationv

Enforte que le droit de contrôle des Contrats de ma*
riage qui ne contiennent que le feul traité de mariage
des perfonnes comprifes dans ces quatre dernieres cla£
lès , étant de vingt livres , dix livres, trois livres 6c une
livre dix fols , il doit être payé de ceux entre les mêmes
perfonnes contenant des donations de biens à venir fans
évaluation, quarante livres, vingt livres} fix livres Ôc trois
livres pour le contrôle ôc pareil droit pour l'infinuation.

xxxviii. Suivant le nouveau Tarif de 1722 le défifiement doit
Différence tine livre de droit de contrôle, ôc le réfiliement en doit

fiftement deux livres ; ôc comme les Notaires pour épargner le
le réfiiic- plus fort droit , confondent ces deux termes, il faut fa-
ment* voir que défifiement ne fe peut dire que pour raifon d'un©

plainte , information x action , infiance; procès ou appela
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avant qu'il ait été prononcé aucun Jugement ; ôc que ré-
filiement n'eft que pour les Aêles qui rte portent point
de ceiïion , tranfport ni vente , comme Contrats de ma¬
riage , marchés , convention , baux à loyer ou à ferme ;
car Jorfqu'il s'agit de ceiïion, tranfport ou vente, l'on doit
fe fervir du terme de rétrocelïion , qui pour l'immeuble
eft fujet au centième denier : deforte que fi le Notaire
met dans fon Aête que les Parties fe défiftent du marché,
convention, bail à loyer ôc à ferme , il elb dû quarante
fols, ôc s'il met qu'elles réfilient une ceiïion, tranfport
ou vente, on doit percevoir le droit comme pour cefi-
fions, tranfport ou ventes, parce que ce n'eft point le
terme dont le fert le Notaire qui doit régler le droit, mais
bien la difpofition de FA&e. Il faut auffi remarquer que
fouvent les défiftemens de plaintes, informations, aérions ,

inftances, procès ou appel, fe font moyennant une telle
fomme ; ôc en ce cas le Contrôleur doit opter ou le droit
d'une livre, ou celui dû pour la fomme en conformité de
l'article 92 du dit Tarif.

Suivant le même Tarif, le droit de contrôle des Ven- xxxix.
tes d'Offices doit être payé à proportion des fommes qui
y font désignées fuivant la fixation portée par l'article 3 r Je contrôle
ôc le droit des procurations pour réfigner Offices eft de des Pr©cura-
quatre livres, deux livres ôc une livre félon la nature de réfiane^°u^
l'Office, fuivant l'article 73 : mais comme les traités de des ventes ou
ventes d'Offices ne fervent de rien pour l'obtention des £cae"es do^
provifions de l'Acquéreur, Ôc qu'il ne faut pour cela que
la procuration ad refignandum du Titulaire, les Parties fe
font avifées de faire leurs traités ou ventes fous fignature
privée, ôc de ne porter au contrôle que les procurations,
afin d'éviter le principal droit; à quoi il a été pourvû par
Arrêt du Confeil du 2 Mars 1723 , par lequel le Roi a
ordonné que la Déclaration Ôc le Tarif de 1722, feront
exécutés félon leur forme ôc teneur; ôc en conféquence,
qu'avant que les procurations ad refignandum des Offices
puiffent être contrôlés, les Notaires ôc les Parties feront
tenus de repréfenter au Commis du contrôle les ventes-
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ou traités de ces Offices pour être contrôlés , & les droits
payés , fi fait n'a été , conformément à l'article 3 du Ta¬
rif ; & faute par eux d'y fatisfaire, veut Sa Majefté que les
droits de contrôle de ces procurations , foient, perçus fur
le pied de l'article 4 du même Tarif, outre & pardeffus
les droits qui pourront être dûs pour les procurations 3
conformément à l'article 73 dudit Tarif

Mais cet Arrêt, en remédiant à un inconvénient, en a
produit un autre ; car lorfque les propriétaires des Offi¬
ces ^ ne trouvant point à les vendre , ont paffé leurs nomi¬
nations uniquement pour les conferver en donnant un
homme au Roi, à l'effet de les empêcher de tomber va-.
cans aux Parties cafuelles , les Commis du contrôle, tou¬
tes les fois qu'on ne leur a préfenté que les feules nomina¬
tions , ont prétendu que faute de repréfenter aufïi les trai¬
tés paffés pour ces Offices, le droit de contrôle devoit
être payé fur le pied de l'article 4 du nouveau Tarif, ne
leur étant pas poffible de diftinguer les nominations don¬
nées pour transférer la propriété des Offices, de celles
qui n'ont d'autre objet que la confervation d'iceux: à quoi
le Roi a encore pourvu par un autre Arrêt du 1 y Novem¬
bre 1723 , par lequel il a ordonné, que ceux auxquels les
propriétaires des Offices donneront leurs nominations
uniquement pour la confervation des mêmes Offices , fe¬
ront tenus de paffer des déclarations pardevant Notaires ,

contenant qu'ils ne font que prêter leurs noms aux pro¬
priétaires de ces Offices, ne prétendant rien à la propriété
d'iceux, & n'entendant s'en faire pourvoir ni s'y faire re¬
cevoir ; pour le contrôle defquelles déclarations il ne fera
payé que dix fols, conformément à l'article py du Tarif
de 1722 ; êc qu'en remettant aux Commis du contrôle
une expédition de ces déclarations, les Aêtes de nomi¬
nations feront contrôlés , en payant feulement le droit
porté par l'article 73 du Tarif. Veut S. M. que fi au pré¬
judice defdites déclarations, ceux qui les auront paffées
fe font pourvoir & recevoir aux Offices, foient condam¬
nés au payement du quadruple des droits qu'ils auroient
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dû payer pour le traité de ces Offices , fur le pied du
plus fort prix que les Offices de pareille nature auront été
vendus depuis les trois années dernieres.

Ainfi ces deux Arrêts quife confident, règlent le droit
de contrôle des procurations ad refignandum & nomina¬
tions aux Offices , dans les différens cas qui font en ufagc
pour conferver ces Offices ou en transférer la propriété.

Dans la Province de Bearn tous les A êtes font paffés R ^l.
devant les Jurats, qui font les Magiftrats du pays, & ces pouflecmi--
Officiers municipaux font tenus de les rapporter dans un trôiedcs Ac-
mois aux Notaires, fans pouvoir prétendre aucun droitf j" ju^s^
faute dequoi ils font déclarés de nul effet. la Province-

Comme cet ufage eft établi pour la commodité des ha- de Bcam-
bitans du Bearn , & que c'eft une charge onéreufe aux
Jurats qui paffent les Â£1 es gratis, ces Officiers ont pré¬
tendu que ce n'étoit pas à eux à les faire contrôler, mais
aux Notaires auxquels ils les remettoient dans la quinzai¬
ne du jour de cette remife, d'autant plus que c'étoit les
Notaires qui en faifoient & délivroient les expéditions, ôc
en recevoient tous les émolumens.

Sur cette prétention & d'autres conteftations entre les
Syndics des Etats de la Province de Bearn & le Fermier
du droit de contrôle, eh intervenu au Confeil Arrêt de
Règlement du 29 Avril 1721, contenant entr'autres dif-
polirions celles qui fuivent,

i°. Que les Actes qui feront reçus par les Jurats feront
contrôlés à leur diligence dans la quinzaine de leur date
à peine de nullité d'iceux , & de 200 livres d'amende
pour chacune contravention contre les Jurats & les Par¬
ties , quoi faifant les dépôts qui font faits de ces Actes
chez les Notaires ne feront point fujets au droit de contrô¬
le , pourvu toutefois que les Aôtes de dépôt ne contien¬
nent aucunes difpofitions différentes des Aêtes 'dépofés
& au cas que les Aêtes de dépôt contiennent d'autres dif¬
pofitions, ils feront contrôlés dans la quinzaine de leur
date, & le droit de contrôle payé fur le pied des articles
du Tarifauxquels ces difpofitions auront rapport, à pein&'
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de nullité, Ôc de 200 livres d'amende contre les Notai-
res ôc les Parties pour chaque contravention.

20. Sa Majefté a déchargé du contrôle des A£les
des Notaires, les Jugemens d'infinuations des Aéles ôc
Contrats paffés par les Jurats ôc Notaires, au cas cepen¬
dant que les A£tes qui font déclarés infinués par ces Ju¬
gemens ayent été contrôlés.

3°, Sa Majefté réitéré les défenfes faites aux Juges ôc
Officiers des Jurifdi&ions de la Province de Bearn > d'or¬
donner l'infinuation, publication ou enregiftrement des
Aêtes ou Contrats paffés devant les Jurats ôc Notaires 9

que ces Aêtes ôc Contrats n'ayent été contrôlés , à peine
de nullité des Jugemens > ôc de 200 livres d'amende pour
chacune contravention, tant contre les Juges qui auront
prononcé les infinuations ôc les Parties qui les auront re-
quifes > que les Procureurs qui auront occupé.

Au relie , il faut fuivre le nouveau Tarif pour le mon-*
tant des droits, comme dans les autres Provinces fujet-
tes au contrôle.

Il eft à obferver que les Arrêts ôc Ordonnances fur les
Arrêts^ren-5 contraventions dont nous avons ci-devant rapporté le dé-

.«lus fur les tail } 11e font uniformes que dans la condamnation d'a-
^ootraven- menc[e de 2oo livres pour chaque contravention > Ôc qu'ils

ne le font pas d'ailleurs ; car les uns déclarent nuls les
Aêtes non contrôlés, ôc les autres paffent cela fous filen-
ce : quelques-uns condamnent au payement du droit de
contrôle > Ôc d'autres n'en difent rien.

A l'égard des condamnations du droit de contrôle pon¬
tées par aucuns de ces Arrêts ou Ordonnances 3 il faut
diftinguer, fi l'on prononce, ou fi l'on ^lê prononce pas la
nullité des Aêtes.

Dans le premier cas, des Aêtes nuls n'ont pas befoin
d'être contrôlés.

Dans le fécond cas 9 le contrôle eft néceffaire pour per-
feêtionner l'Aête qu'on laiffe fubfifier^ ôc la condamna¬
tion de le faire contrôler ôc d'en payer les droits eft né¬
ceffaire.

Pour
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Pour défendre ces Arrêts, qui prononcent tout enfem-

ble la nullité des A êtes & la condamnation du payement
du droit de contrôle des mêmes Aêtes, on peut alléguer
que cette prononciation de nullité n'empêche point que
les contraétans n'ayent l'un contre l'autre la fimple ac¬
tion , comme en vertu d'une cédule ou promeffe fous fi-
gnature privée y n'y ayant que l'authenticité qui foit révo¬
quée 5 c'eft-à-dire l'hypothèque} l'exécution parée & les
autres effets des Aêtes publics, mais aucunement l'obli¬
gation } & que les cédules & autres Aêtes privés étant fu~
jets au contrôle de même que les Actes authentiques 9
on a par conféquent dû condamner les Parties au paye¬
ment du droit j puifque leur obligation reftoit en entier
comme s'ils l'avoient paffée fous leurs (impies fignatures,
fans le miniftère de l'Officier public ainli qu'ils en avoient
la liberté.

Il n'y a point de Contrats & Actes reçûsqpar les No- xnr.
taires, Tabellions « Greffiers , gens de Loi ou autres qui A I0lls ,lesy

. ? b 1» v / • j ^ Actes voloii-
ont droit d en recevoir, comme on 1 a explique ci-devant 9 taires fans
qui ne foient fujets à être contrôlés : mais il y en a quel- ^Pn°n
ques-uns qui font exempts des droits de contrôle par gra- tis au con-
ce fpéciale., rj'ÔIe » mais

Par la Déclaration du 28 Avril iép3 , le Roi déclara fonrTxem^s
n'avoir entendu comprendre dans fon Edit du mois de du droit.
Mars précédent^ ni affujettir au contrôle porté par icelui9 q^i^ac-
les Contrats de conftitution de rente fur l'Hôtel-de-Ville tes concer-

de Paris} les déclarations, tranfportsprocurations, rem-
bourfemens, mention de pièces & quittances des arré- tel de-ville,
rages des mêmes rentes^tous lefquels Contrats & Aêtes font
Sa Majefté voulut être exceptés., ôc non fujets au contrô- du droit? ge§
le. Mais cela fut changé par les Arrêts du Confeil des 6

^Février & 22 Mars 1723 , contenant deux difpofitions :
par la première il fut dit, que les Contrats de conftitution
de rente fur la Ville, & les quittances des arrérages de
ces rentes feroient contrôlés dans le temps de quinzaine
de leur date 9 fans que pour ce contrôle il pût être perçu
aucun droit ; ôc par la fécondé ; les Aêtes de cédions9

Tome IL L Tt
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tranfports , fubrogations Ôt autres paffés entre les particu¬
liers pour raifon des rentes de la Ville, furent aflujettis
non-feulement au contrôle, mais aufli aux droits, fur le
pied du nouveau Tarif de 1722.

Et comme Paris a depuis été déchargé de la formalité
du contrôle , il faut dire qu'il n'y a préfentement que la
fécondé difpofition de ces Arrêts quffubfifte, & dans le
cas feulement que les Aêtes de ceflions , tranfports , fu¬
brogations & autres font paffés hors de Paris.

xliv. Par les mêmes Arrêts des 6 Février & 22 Mars 1723 y

cesSdonnées" & Par celui du 2 y Mai enfuivant, il fut aufli dit que les
au tréfor quittances qui feraient données au Tréfor Royal par ceux
nSbn ïeT envers le%lie^s le Roi étoit redevable , par comptes arrê-
xembourfe- £es par les Commiflaires du Confeii , ou par Arrêts ren-
mens faits dus en [celui, foit pour fournitures & avances , ou pour
déchargées ' toutes autres caufes antérieures au premier Janvier 1720 ;;
du droit de comme aufli les déclarations qui feraient paffées par les Re-eontroie.

ceveurs des Confignations & Commiflaires aux failles réel¬
les au profit des créanciers colloqués fur les fonds defdites
confignations & faifîes réelles , des rentes fur la Ville
conftituées fous les noms de ces Receveurs & Commiflai¬
res , en exécution de la Déclaration du 2^ Juin 1721,
enfemble les déclarations qui feraient paffées par les No¬
taires des Communautés fupprimées fur les quays 5 ports ,
halles & marchés de la ville de Paris, au profit des créan¬
ciers de ces Communautés , des parts & portions reve¬
nantes à chacun de ces créanciers dans les quittances de
finances expédiées fous le nom des mêmes Notaires, pour
être converties en rentes fur la Ville defiinées à l'acquit¬
tement des créanciers : que tous ces Aôtes, dis-je, fe¬
raient déchargés du droit de contrôle , mais non de faire
contrôler ; furquoi nous obferverons que ces difpofitions
ne fubfifterent plus à Paris au moment de la difpenfe du
contrôle , & que dès-lors elle n'eurent d'effet que pour
les déclarations qui pourraient être faites dans les Pro¬
vinces par les Receveurs des Confignations & Commif¬
laires aux failles réelles, au profit des créanciers collo-
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qués ; mais comme vraifemblableinent ces fortes d'affai¬
res font finies à préfent , il eft inutile de s'étendre davan¬
tage à cet égard.

Par Arrêt du Confeil du 7 Mars 1702, il fut ordonné xlv.
au Fermier & à fes Commis , de contrôler fans prendre des^Tefta-^
aucuns droits, les extraits des teftamens contenant des mens conte-

fondations & le^s pieux en faveur des pauvres & hôpi- nant(leslegs
• r • 1 /i- / 1 -R.T • r aux pauvres

taux , qui leroient délivrés par les .Notaires ou autres per- & hôpitaux,
fonnes publiques qui les auraient reçûs , aux Procureurs doiveiî£,être
généraux du Roi dans les Cours de Parlement du Royau- cs
me ou à leurs Subftituts ; à condition néanmoins que ces
extraits ne contiendraient que ce qui concernerait les fon¬
dations & legs pieux : laquelle difpofition fubfifte aêtuel-
lement , n'y ayant point été dérogé expreffément par les
Aêtes fubféquens.

Par autre Arrêt du Confeil du 12 Qêtobre 1706, les xlvi.

quittances.que les Colleéteurs de l'impôt du fel fournif
fent aux Receveurs des Greniers d'impôt , en conféquen- ie<aeurs de"
ce de l'article 18 du titre 8 de l'Ordonnance des Gabel- l'impôt du
les du mois de Mai 1680 pour le droit de colleéte, port des"
& diftribution du fel impofé, furent déchargées & exemp- Greniers, dé-
tées du contrôle des Aêtes & du Sceau ; & il fut même ^pes
fait défenfes aux Notaires de prendre pour chacune de
ces quittances plus de deux fois outre le timbre du pa¬
pier, laquelle exemption doit fubfifter aêtuellement, du
moins quant au droit, n'y ayant point été dérogé par les
Déclarations des 20 Mars 1708 & 29 Septembre 1722}
ni par aucune autre difpofition fubféquente.

Par l'article premier de la Déclaration du 28 Septem- xlvil
bre 1722 , rendue pour remédier aux abus introduits dans
l'ufage du fel blanc en Normandie, le Roi veut que les déclarations
articles 7 & 8 d'une autre Déclaration du 19 Mai 1711, «tes familles

* concernant la confeétion des états concernant la qualité aL^ouTrai"
des habitans de chaque Paroiffe, leur profeffion & 3e fon du privi-
nombre des perfonnes dont chaque famille eft compofée, iaf^/^auk
fans y comprendre les enfans au-deffous de huit ans, à deux fols,
foient exécutés félon leur forme & teneur : en conféquen-

T t ij
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ce , que chaque chef de famille homme ou femme fa*
chant ligner , foit tenu de certifier en marge defdits états
l'article qui le concernera ; ôt à l'égard de ceux qui ne
fauront ligner ou qui refuferont de le faire, que leur ar¬
ticle foit certifié en leur préfence par le Curé ou Vicai¬
re , ôc deux de leurs voifins , fi mieux n'aiment les uns ôc
les autres chefs de famille palfer leur déclaration affirma¬
tive de l'état de leurs familles pardevant Notaires, ôt en
remettre l'Aôle aux Maires ôc Echevins des Villes abon¬
nées, Syndics ôt Collecteurs des Paroiffes taillables qui
feront tenus d'en faire mention, ôt de la date de la remi-
fe qui leur en aura été faite en marge de l'article ; ôt à cet
effet, Sa Majefté a modéré à deux fols le droit de contrô¬
le defdits Actes, avec défenfes aux Notaires d'exiger plus
de cinq fols de chacun dficeux pour leurs falaires outre
le papier. Surquoi il faut obferver que la Déclaration qui
a ordonné le nouveau Tarif du contrôle des Actes, quoi¬
que rendue le 29 Septembre 1722 , un jour après celle
concernant la Normandie, ne déroge point à la précé¬
dente , d'autant plus que celle du vingt-neuf a été enre-
giftrée dans les Cours au mois d'Octobre, au lieu que cel¬
le du 28 ne l'a été qu'au mois de Novembre : ainfi l'ar¬
ticle 40 du nouveau Tarif, qui a réglé à feize fols le
contrôle de chaque déclaration qui n'a rapport à aucun
Contrat ou ACle, n'a point lieu pour les déclarations que
les habitans de Normandie peuvent faire fuivant ladite
Déclaration du 28 Septembre , lefquelles ne doivent que
deux fols de contrôle chacune.

XLViii. Les difpofitions de cette Déclaration du 28 Septem-
deContrôle l722> ont depuis été étendues aux déclarations que
pour les dé- les chefs de famille fujets aux Gabelles de France font

tenus de ^re de l'état de leur famille aux Afiéeurs9
lans dans Us Collecteurs ôt Syndics des Paroiffes taillables, Maires 5

grandes Gr- Echevins ôt Syndics des Villes franches , tarifiées ou
dnk ^uflTà abonnées fur les rôles ôt états des impofitions ; car par
-deux fois. Particle 8 d'une autre Déclaration du Roi, portant Rè¬

glement pour les regrats, du 29 Août 1724, Sa Majefié
s'explique de cette maniéré»
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èi Voulons que fuivant l'article 3 de la Déclaration
du 21 Oêtobre 1710 & l'article 1 de celle du 28 Sep¬
tembre 1722 , fervant de Règlement pour le quart-
bouillon , à la première réquifition defdits Afféeurs y
Colleêleurs, Maires > Echevins ôt Syndics , tant des
ParoifTes de vente volontaire, que de celles fujettes à
l'impôt, chaque chef de famille , homme on femme y
Tachant ligner , foit tenu de certifier fur lefdks rôles ôt
états en marge de l'article qui les concernera, fa décla¬
ration du nombre de perfonnes dont fa famille fera
compofée , y compris les enfans au-deffus de huit ans y

ainli-que les domeftiques , ôt le nombre Ôt la nature
des beftiaux à lui appartenant ; ôt à l'égard de ceux qui
ne fauront pas ligner ou qui refuferont de le faire,, qu'il
foit fait mention de l'un ou de l'autre aulli en marge
defdits rôles ôt états par les Afféeurs, Collecteurs 5
Maires , Echevins Ôt Syndics, fi mieux n'aiment lefdits
chefs de famille paffer leur déclaration affirmative de
l'état de leurs familles, domeftiques ôt befliaux par-
devant Notaires , ôt en remettre l'ACte auxdits Mai¬
res, Echevins, Syndics^ Afféeurs ôt Collecteurs > qui
feront tenus d'en faire mention ôt de la date de la re-

rnife qui leur en aura été faite en .marge de chaque
article qu'il appartiendra : modérons à cet effet à deux
fols le droit de contrôle defdits Aêtes , ôt défendons
aux Notaires d'exiger plus de cinq fols pour leurs fa-
laires d'ieeux outre le papier. „
Comme parmi les papiers qu'on ek obligé d'invento- xlix,

er il fe trouve quelquefois des promeffes , billets , let- fes efets1 I
. i t ,r caducs corn¬

es de change ôt autres titres de créance qui font no- pns dans les
irement nuE ôt caducs par l'in 1 o 1vabilité des débiteurs y

ôt qu'il ne feroit pas jufte de les comprendre dans l'éva- g\s dudrok"

luation des effets mobiliers qui fert à régler les droits de de contrôle».
contrôle dûs pour les inventaires , le Roi par Arrêt de
fon Confeil du 2 Février 1723, a ordonné que le droit
de contrôle des inventaires fera payé fur le pied de la
yaleur des meubles ôt effets mobiliers qui y feront con>

T t iij
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pris , fans néanmoins qu'il puiffe être perçu aucun droit
pour les promeffes > billets } lettres de change ôc autres
titres de créances qui feront déclarés par les veuves, hé¬
ritiers ou légataires univerfels , être caducs ôc de nulle va¬
leur , ôc dont ils renonceront à pouvoir demander aucun
payement, de quoi mention fera par eux faite fur ces titres
de créance , le tout en préfence du Commis au contrôle 9

qui en fera de fa part mention fur le regiftre 9 au moyen
de quoi fera perçu feulement le droit de contrôle def-
dits inventaires fur le pied de la valeur du furplus des
effets qui y feront contenus , fans préjudice de l'option
déférée au Fermier par l'article 38 du Tarif de 1722.

Il y a fouvent dans les fucceffions des effets douteux
qui peuvent dans la fuite devenir bons par un retour de
fortune des débiteurs; mais les articles 3 , $6 ôc 97 du
nouveau Tarif de 1722 9 alfujettiffant ces fortes d'effets
à de gros droits de contrôle , même à réitérer le paye¬
ment de ces droits en cas de pourfuite, a in h que nous
l'avons obfervé ci-devant au paragraphe 12 , les veuves 9
héritiers ou légataires des défunts font forcés de renon¬
cer à toute efpérançe , ôc d'exécuter l'Arrêt du 2 Février
1723.

i. Il a été rendu au Confeil deux Arrêts. Par le premier
cation?^1" ^ l725 a déchargé ôc difpenfé du con-
autres A des trôle ôc du fceau les Actes que les Greffiers des Mai-
des Greffiers trifes particulières des Eaux Ôc Forêts ôc ceux des Gruries.
au.cs Maitri- 1 • / / j t^v •

les des Eaux doivent remettre aux Receveurs généraux des Domaines
& Forêts & Bois , ôc aux Receveurs particuliers , pour fatisfaire à
Royales^ l'Ordonnance de 1669 ; favoir > les états des ventes des
ffifpenfés d.u chablis, paillons , glandéesôc menus marchés 3 les expé-
#pntroie. ditions des adjudications de ventes ordinaires ôc extraor¬

dinaires ^ tant des bois de Sa Majefté que de ceux des Ec-
cléfiaftiques 9 Communautés régulières ôc féculiéres9 avec
le cahier des charges, Aêtes de réception de cautions 9

çertifîcateurs ôc autres 3 enfemble les réçollemens ôc Sen¬
tences de congés de cours defdites ventes. Et par le fé¬
cond du 2$ Juin 1728 , Sa Majefté a encore déchargé
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nommément du droit de contrôle des Aêles , les adju¬
dications de bois des Communautés Eccléfiafiiques 6c.
Laïques faites aux Sièges des Maîtrifes, Gruries Royales.

Mais ces deux Arrêts ne changent rien aux difpofitions
de l'Edit du mois de Décembre 1691 , Déclarations 6c
Arrêts rendus en conféquence, qui ont établi dans les
Diodèfes les Greffes 6c contrôle des Greffes des Domai¬
nes des Gens de main-morte , où tous les baux-, adjudi¬
cations , ventes, 6c généralement tous autres Aêtes con¬
cernant la propriété & les revenus des Gens de main¬
morte , doivent être enregiftrés 6c contrôlés , moyennant
un modique droit au profit des aliénataires*

Les mêmes Arrêts de 1725 6c 1728 ne changent rien
non-plus à ceux des 22 Novembre 1723 6c 10 Octobre-
1724, concernant les ventes 6c adjudications des bois
des Seigneurs particuliers faites dans leurs Jurifdiêtions ,

lefquels font rapportés ci-devant fur le paragraphe 17.
Quelques Secrétaires du Roi ont prétendu l'exemp-

tion des droits du contrôle des Actes,. des infmuations il n'y «
laïques 6c centième denier; mais ils ont été déboutés; F)lncde- ,
1 1 / ■ n r -1 a a Xemptionles uns par décidons du Confeii, les autres par Arrêts perfonneile
du même Tribunal, nommément le fieur Marpalu , par du dl'°u
Arrêt du 23 Février 1710 , 6c le fieur Duclos, par dé- contloe'
eifion du 17 Décembre 1716, à l'égard du fieur Piquet
de la Motte, Garde de Sceaux de la Chancellerie près
le Parlement de Rennes , qui avoir fait afïigner au Grand
Confeii le Fermier par exploit du ip Mars 1718 , pour
voir ordonner qu'il contrôleroit 6c infinueroit gratis le
Contrat d'acquêt de la terre, fief, Seigneurie 6c Châ-
tellenie de Morble ; J^a conteflation fut évoquée au Con¬
feii du Roi par Arrêt du 23 Juin 1718 , avec défenfes
audit fieur Piquet de la Motte de procéder ailleurs ; 6c
depuis cet Officier connoiffant fa prétention infoutena-
ble 6c contraire aux Réglemens, a volontairement fait
contrôler 6c infirmer fon Contrat, 6c en a payé les droits*

Le dernier article du Tarif de 1722 réprouve toutes
Ibrtes d'exemptions perfonnelles pour raifon du.contrôle^
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nonobflant tous Edits, Déclarations, Arrêts , Réglemens
ôc ufages contraires, ôc de plus il défend expreffément
la remife ou modération des droits en faveur de qui que
ce foit, même pour les Aêtes qui concerneront les Fer¬
miers du contrôle, à peine de reftitution du quadruple ôc
de 200 livres d'amende pour chaque Acte dont les droits
n'auront pas été payés.

Malgré ces décidions contre les Secrétaires du Roi ôc
la claufe du dernier article du nouveau Tarif, le Pro¬
cureur Général du Parlement de Navarre a fait faire une

fbmmation le 26 Février 1723 au Direéteur de la Fer¬
me du contrôle des Aôtes de la Généralité de Pau, de
faire contrôler gratis au Bureau du contrôle des Aâes
de la ville de Pau, l'inventaire fait à la requête de lui
Procureur Général des effets trouvés fous le fcellé qu'il
avoit fait appofer après le décès du fieur Pourtalot, Payeur
des gages des Officiers de ce Parlement, avec protefta-
tion de rendre ce Diretfeur refponfable de tout ce qui
pourroit s'enfuivre du défaut de contrôle de l'inventaire
en queftion. Ce Magiftrat a fondé fa prétention de l'af-
franchiffement du droit de contrôle de cet inventaire fur
un parallèle qu'il fait du droit de contrôle des Actes avec
ceux du contrôle des Exploits , ôc de même (dit-il) que
les Exploits faits à fa requête font contrôlés gratis, les
inventaires fujets au contrôle des Aêtes faits à fa requête ,
doivent être contrôlés gratis ; paralelle fans fondement,
parce que la Ferme du contrôle des Aêtes ôc celle du
contrôle des Exploits ont leurs Loix ôc leurs Réglemens
particuliers •: auffi par Arrêt du Confeil du y Avril 1723 ,
le Roi , fans avoir égard à l'Aête de fommation du Pro¬
cureur Général du Parlement de Navarre, a déclaré nul
l'inventaire fait à fa requête des effets du feu fieur Pour¬
talot , pour n'avoir pas été contrôlé dans la quinzaine de
la date de fa derniere vacation ; enfemble tout ce qui a
été fait en conféquence , a condamné le Greffier ou No¬
taire qui a fait l'inventaire 3 la Partie qui s'en eft fervie
$£ le Procureur qui a occupé pour elle , chacun en 200

livres
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livres d'amende0 & tous folidairement au payement des
droits de contrôle du même inventaire.

Les Contrats de mariage des Princes & PrincefTes, paf- LU:
fés en préfence du Roi . & reçus par Meilleurs les Secré- LesCon,tratsL 3 » r 1 ' de mariage
taires dLtat & des Commandemens ôc Finances de Sa des Princes

Majefté y qui font en polfelfion de les palier ôt recevoir & ?slincef["
fuivant la Déclaration du Roi du i\ Avril 1692 y ne font secrétaires"
pas nommément compris ni nommément exceptés delà d'Etat, ex¬
régie des autres : cependant le terme général de tous
•Contrats Ôt Aêles, dont les Réglemens fe font fervis , raFes.
femble alfujettir ceux-ci ; car qui dit tout n'excepte rien.
Mais comme la préfence du Roi rend authentiques tou¬
tes fortes d'Aêtes fans autre formalité y ôt qu'on ne peut
pas préfumer d'antidatés ni d'autres abus de la part d'Of¬
ficiers du caraêlère des Secrétaires d'Etat, il faut dire
au contraire que les minutes de ces Contrats de mariage
qui demeurent entre les mains de ces Meilleurs , ne font
aucunement fujettes au contrôle y non-plus que les expé¬
ditions qu'ils en délivrent y lignées d'eux.

A l'égard des expéditions des mêmes Contrats que les
Notaires font fur les copies que les Secrétaires d'Etat
peuvent dépofer chez eux pour la commodité publique 9
il n'y a point de doute qu'elles ne doivent être contrô¬
lées y puifque tout ce que les Notaires font ôc fignent en
cette -qualité , doit être contrôlé.

Au relie, comme il y a dans les Réglemens plufieurs LUI.
difpofitions communes au contrôle des Aêles des Notai- auTcinfi"oa
res y à celui des AÇies fous lignature privée y aux petits xxv,
fcels des Aêles judiciaires y aux infinuations laïques ôc
centième denier ; nous avons cru que pour éviter les
redites il convenoit d'en faire un Chapitre féparé y qui
eft le vingt-cinquième en nombre y lequel doit être vu
pour d'autant plus èclaircir toutes ces matières qui font
unies quant à la régie.

Après avoir expliqué tous les Réglemens du contrôle liv.
des Aêles y ôc la régie qui s'en fait dans les lieux qui y

_ font fujets y il convient de parler du droit fubflitué à Paris parchemin
Tome IL Vu



33* TRAITE' HISTORIQUE
empîoyéspar fur le papier & le parchemin , au lieu du droit de cott-

ParisairCS tr°^e 9 éteint dans cette ville T fuivant la Déclaration du
Roi du 7 Décembre 1723 , déjà citée ci-devant.

LV. Par cette Déclaration le Roi veut qu'il foit établi des
particulières formules particulières pour les papiers ôt parchemins tim-
pour ces pa- brés qui feront employés par les Notaires de Paris , fur
chemins^" ^es brevets y minutes ôt expéditions des A&es qui feront

par eux paffés , laquelle formule fera imprimée fur ces
papiers ôt parchemins à côté de la formule a&uelle de
la Ferme , ôt contiendra le prix dudit papier ôt parche¬
min , Ôt fa deftination.

LYL Ordonne Sa Majefté que tous les A&es feront divifés
Divifion en deux claffes.

Noui?esS fe premiere fora compofée des A£les fimples qui fe
Paris , en paffent ordinairement fans minute ; favoir, les procura-*
deux claffes. tions , avis de parens , attestions ou certificats, auto-

rifation d'un mari à fa femme , defaveu , répondant de
domeftique , défiftemens, confentemens , main-levées y

élargiffemens, décharges de pièces , papiers ôt meubles ,
cautionnemens , ôt généralement tous Âétes fimples qui
n'ont rapport à aucun titre ou Aftes > ôt ne contiennent
aucunes obligations refpeétives ; les apprentiiïages ou al¬
loués , tranfport d'iceux, quittances de gages de domef-
tiques , arrérages de penfions ou rentes , quittances d'ou¬
vriers , artifans, journaliers , manouvriers ôt autres per-
fonnes du commun , pour chofes concernant leur état Ôt
métier jquittances de loyers ôt fermages, cautionnemens
des Employés dans les Fermes ôt Affaires du Roi, le tout
à quelques fommes qu'ils puiffent monter; les conven¬
tions , marchés, obligations qui n'excéderont point la
fomme de trois cens livres ; les commiffions d'Archidia¬
cre pour deffervir une Cure , les Aôfes de véture , novi¬
ciat ou profeflion dans les Monaftères , les nominations
des Gradués, procurations pour compromettre , requé¬
rir , réfigner, céder ou rétrocéder un Bénéfice , celles
pour notifier les noms , titres ôt qualités des Gradués *
ou pour confentir création ou extinction de penlion ; ré-
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vocations defdites procurations, rétraélations 3 lignifica¬
tions defdits Aétes & des Brefs , Bulles > fignatures , Ref
crits Apoftoliques, des concordats ôc atteftations de temps
d'étude y notifications de dégrés & autres répréfentations ;
réquifitions de vifa de fuimination de Bulles y d'admif-
fion à prendre l'habit y à faire noviciat & profeffion, cel¬
les pour fatisfaire au décret d'une provifion de Bénéfi¬
ce régulier y & celles faites aux Curés pour publier aux
Prônes des Méfiés } les prifes de pofifeffion y les publica¬
tions à ififue de Méfiés; des prifes de pofifeffion en cas
de refus des Curés y Aéles de refus d'ouvrir les portes
pour prendre pofifeffion ou autrement, oppofitions & pri-
fe de pofifeffion} lettres d'intronifation & les répudiations
des provisions.

Et la fécondé clafife fera compofée de tous les autres
Aêtes non compris dans la première clafife.

Qu'il fera fait une première forte de formule pour les lvil
A âes de la première clafife j intitulée : A3es de la première pafchPeniin&
clajfe} dont le droit de marque pour tenir lieu du droit pour fervir
de contrôle , fera de dix fols . outre le prix du papier fux Afle.s

• i i o r 1 r» ' f-t n • la Prcn"eretimbre ; ot 11 les Parties jugent a propos qu il relte minute claiTe.
de quelqu'un de ces Aêtes, & qu'il leur en foit délivré
des expéditions y ces expéditions ne pourront être faites
que fur le papier de la même marque , ou fur des quarrés
de parchemin dont le droit de marque fera de vingt fols.

Que les minutes des Aêtes de la fécondé clafife feront lviii.
écrites fur un papier, intitulé : Minute des Atfes de la Je- Papier &
conde clajfe } dont le droit de marque fera de cinq fols la pouVfovir
feuille : & à l'égard des expéditions êt grofies qui feront auxAfcsde
délivrées de ces Aêtes y la première feuille de celles qui cLÈC°ndC
feront faites en papier > fera écrite fur papier, intitulé :
Première feuille d'expéditions 3 dont le droit de marque fera
de deux livres dix fols ; ôt fi l'expédition contient plus
d'une feuille > les Notaires fe ferviront pour les deuxiè¬
mes & autres feuilles y à quelque quantité qu'elles puif
fent monter j d'un papier intitulé: Deuxième feuille dyex"
péditions > dont le droit de marque fera de dix fols la feuille.
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Qu'à l'égard des grofles expéditions en parchemin £

que les Parties délireront leur être délivrées, les Notai¬
res feront tenus d'y employer pour la première feuille de
chaque expédition , une feuille de parchemin intitulée r
Première feuille d?expédition,. dont le droit de marque fera
de quatre livres ; Ôc fi l'expédition contient plus d'une
feuille, les Notaires y employeront pour la deuxième ÔC
autres feuilles , à quelque quantité qu'elles puiflfent mon¬
ter, un parchemin intitulé : Secondes feuilles d*expéditions y
dont le droit de marque fera de vingt fols la feuille,

iix,. Défend Sa Majefte aux Notaires du Châtelet de Paris *

au^Nowles ^ervir > à compter du premier Janvier 1724., d'au-
de Paris de fe très papiers & parchemins que de ceux de la nouvelle for-
tres ^ a^kîs mu^e : ^eur enj°int de ^es employer fuivant la nature des»
&£ parche-'S Aftes, Ôc conformément à ce que deftfus, à peine de cinq
mins^ejue de cens livres d'amende pour chaque convention , qui ap^
nouvelle &r- partiendront aux Fermiers ou Régiffeurs des droits Royaux,
mule.. Ce que Sa Majefte entend pareillement ôc fous les mê-r

mes peines,. être obfervé par tous les Officiers ôc perfon-
nés publiques,, qui prétendent avoir droit de faire des in¬
ventaires ôc partages dans la ville ôc fauxbourgs de Paris.

IX. Veut, Sa Majefté , que. les expéditions ôc groftfes des
lions des Ac- Contrats ôc Aêfes dont la date fera antérieure au premier
tes antérieurs Janvier 1724, foient faites ôc délivrées en papier ôc par-
au premier chemin timbrés feulement du timbre ordinaire de fes
Janvier '

1714,.feront iH ermes.
faites en pa- Veut pareillement que les quittances des rentes fur
chemin or- l'Kotel-de-Ville ou fur les Tailles, perpétuelles ou via-
dinaire, geres, ainft que les minutes , grofles ôc expéditions des

Adef'dif- Contrats qui ne feront pas encore paflfés avant le premier
penfés de la Janvier 1724 , foient paflfés Ôc expédiés fur le papier tim-
»iukeIlef°r* ordinaire de ^es Fermes, qu'il en foit ufé de même

pour les copies collationnées par les Notaires des groftfes
ôc expéditions dont-ils n'auront pas les minutes, fans que
îefdites Quittances , Contrats ôc copies collationnées
puiflfent être afifujettis à là riouvelle formule dont Sa Ma*
jefté les a difpenfés.
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Depuis ce changement fait en faveur de Paris, il y a • LXV
eu plu Heurs requêtes, ôc mémoires préfentés au Roi par viUes& Pro*
des Villes ôc Provinces, pour tâcher d'obtenir aufli quel- vinces dé-
que faveur. Hus^deman

Mais par Arrêt du Confeil du p Juin 1724 , Sa Ma- des en exem-

jefté, fans avoir égard aux requêtes, mémoires ôc remon- Pci°n de tour
trances des villes de Lyon, Rouen, Bordeaux, Toul, des droits de
Sar-Louis ôc Cambray , ôc des Provinces de Franche- contrôle,^.
Comté , Dauphiné , Navarre , Flandres, Hainault, Ar¬
tois ôc Provence ; Ôc aux différentes demandes y conte¬
nues, pour l'exemption de tout ou partie des droits de
contrôle ôc autres, continuation des a bonne mens ci-de¬
vant faits, proportions de nouveaux abonnemens ôc de
toutes autres demandes à ce fujet, a ordonné que fa Dé¬
claration du 2p Septembre 1722, fera exécutée félon fa
forme ôc teneur dans toutes lefdites Villes ôc Provinces j
ôc en conféquence, que les droits de contrôle des Aêtes,
d'infinuations, de centième denier,, de petits fcels , ôc les
quatre fols pour livre y feront perçus conformément au
Tarif du même jour 29 Septembre 1722 ,, ÔC aux Edits^
Déclarations ôc Arrêts précédemment rendus, nonobftant
toute aliénation, abonnement ou fupprefïion: de tout ou
de partie des mêmes droits, fauf aux Villes ôc Provinces f
qui ont financé pour les obtenir, à remettre au Contrô¬
leur général des Finances, les pièces juftificatives , pour
y être flatué par Sa Majefté ainfi qu'il appartiendra.

CHAPITRE XXIII.
\

Contrôle des, Aides fous fgnature privée.•
Sommaire,

L/^Ë que éefl qurAtfes fous fignature privée. II. Origine
\^jdu contrôle defdïts Actes. III. Règlementfur ce contrôle*

IV. Les Lettres de change & Billets à ordre ou au porteur»
N u iij

4
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* exceptés du contrôle. V. Certains billets de marchand à mar¬

chand 3 exceptés aujf du contrôle. VI. Comme auffi les Afîes <à*
Pièces produits en Jujlicepour leJoutien de la recette & dépenfè
des comptes. VIL Autre exception des extraits des Livres en¬
tre marchands. VIII. Tous autres Acles privés 3 hors les excep¬
tés 3 fujets au contrôle. IX. Même les acquits à caution qui
fe délivrent dans les Bureaux des cinq grojjes Fermes. X. Les
Huijjiers & Sergens 3 tenus de libeller leurs exploits. XI. Di¬
verses contraventions punies. XII. Difficulté réglée fur le dé¬
pôt <& la collation des ABes fous fignature privée. XIII. Les
ABes fous fignature privée qui font fujets à Pinfinuation 3 doi¬
vent être infnuès dans les trois mois de leur date. XIV. Ré¬
vocation des ajfranchijfemens 3 aliénations & abonnemens des
droits de contrôle.

h "T Es contrats, traités, paétes Ôc conventions que les
a?fous * 1 hommes font volontairement entr'eux pour leur com-
fignature merçe, leur induftrie, leur travail, ôc toutes autres cho¬
yée, fes} felofi leurs befoins, font également valables, foit qt'ils

foient faits fous fignature privée ou pardevant Notaires ;
à la différence que les A êtes pardevant Notaires portent
la preuve de leur vérité par la fignature de l'Officier pu¬
blic , Ôc donnent hypothèque du jour de leur date, au lieu
que la fignature d'un Açte privé eft fujette à vérification ,
ôc qu'il ne produit hypothèque que du jour qu'il a été vé¬
rifié ou reconnu en Juffice, ou ratifié pardevant Notaires.

Anciennement les contrats 6c les traités de toutes for¬
tes fe faifoient verbalement, 6c fans que les Parties y ap-
pellaffent de tierces perfonnes : dans la fuite pour les ren¬
dre plus évidens ôc plus furs , on établit que dans les af¬
faires importantes on prendroit des témoins , à la mémoi¬
re 6c à la confçience defquels on s'en rapporterait, au cas
que l'une des Parties niât fes engagemens, ou qu'il y eût
quelque difficulté au fujet des termes. Mais comme la
mémoire des hommes , même de plufipurs à la fois eft
îabile 6c leur fidélité fufpe&e ; que d'ailleurs on élude
quelquefois les paroles par cette exception Ipécieufe y,
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qu'on les a lâchées avec précipitation ôc fans y avoir bien
penfé, ou dans un mouvement de paillon, on trouva qu'il
feroit encore plus fur de mettre par écrit les articles de la
convention, d'autant que l'écrit n'eft pas fufceptible d'ou¬
bli , ôc qu'en le dreiïant on a occafion d'examiner diftinc-
tement ôc à loifir l'affaire dont il eft queftion , pour y évi¬
ter les termes captieux qui changent tout le fens du dif-
cours : cependant il n'y eut jufqu'à l'Ordonnance de Mou¬
lins de 1566 aucune Loi précife pour profcrire les con¬
ventions non écrites , Ôt avant ce temps-là quand la vérité
étoit conteftée, on pouvoit en faire preuve par témoins
ou par d'autres voies qui étoient en ufage ; mais cette Or¬
donnance art. 5*4 ôc celle de 1 667, titre 20, art. 2 , ont
défendu de recevoir des preuves de conventions au-de£
fus de 100 livres, ainfi il faut néceffairemçnt écrire lorf-
que la valeur de ce dont on traite excède cette fomme p
ce qui ne change rien à la faculté qu'ont les particuliers
de faire l'écrit fous leurs fimples fignatures ou pardevant
des Officiers publics ; c'eft-à-dire, que tous les Aêtes vo¬
lontaires qu'on paffe pardevant les perfonnes publiques,
peuvent auffi fe faire fans leur miniftère ôc fous la fimple
fignature des Parties contraôtantes ; ôc ce font ces derniers
qui font la matière de ce Chapitre.

Par la Déclaration du Roi du 14 Juillet ié£p,tou« 11.
chant les reconnoiffances des Actes fous feings privés, il
avoit été ordonné qu'après i'Aôte reconnu , foit par dé- dJts A(^çj.
faut, ou contradiétoirement, le porteur ou la partie pour-
fuivant la reconnoiffance, feroit tenu de porter dans trois
Jours de la date de la reconnoiffance chez le Notaire le
plus proche de la Jurifdiétion , l'Aéte ôc Jugement, pour
être par ce Notaire délivré expédition du tout après l'a¬
voir fait contrôler dans la quinzaine de l'apport, à peine
de nullité > ôc de deux cens livres d'amende , tant contre
lui que contre le pourfuivant, Ôc ceux qui fe feroient fervi
de cet Acte, lequel n'auroit aucun hypothèque s'il né-
toit contrôlé , ôc les expéditions délivrées par le Notaire p
avec défenfes à tous j uges d'y avoir égard , foit dans les
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collations d'ordre ôc préférence d'hypothéqué, ou autre¬
ment , à peine d'interdiétionôc de 200 livres d'amende,

m. Ces difpofitions furent changées par i'Edit du mois
Règlement d'Oétobre 170c , par lequel il fut lïatué, qu'à l'avenir, ôc

fur le contro- v • T i A -,

ie defdits a commencer au premier Janvier 1706 , tous les Actes
Aftes. qUi feroient paffés fous fignature privée, à l'exception des

iv. Lettres de change ôc Billets à ordre ou au porteur, des
Lettres de marchands négocians ôc gens d'affaires, feroient contrô-

cnange, Bil- . , , ° A r P , ' 1 T n.

jets a ordre tes avant qu on en put raire aucune demande en Juitice,
ou au pot- gr Jes droits payés fuivant la qualité des Aêtes, ôc a pro-
da coiruole? portion des fommes y contenues ., comme s'ils étoient ori¬

ginairement paffés pardevant Notaires , conformément
aux Tarifs arrêtés au Confeil pour les droits de contrôle
des Aêtes des Notaires, à peine de nullité defdits Aêtes,
ôc de 300 livres d'amende pour chacune contravention,
tant contre les Parties qui s'en ferviroient , que contre
les Huilliers ôc Sergens qui auroieht fait les Exploits ôc
Aêtes en conféquence, avec défenfes à tous Juges, tant
Royaux que des Seigneurs particuliers, de prononcer au¬
cuns Jugemens portant reconnoiffance, ni de condamna¬
tion fur des.^Aâes fous fignature privée , qu'il ne lent
fut apparu du contrôle ôc du payement des droits, à pei¬
ne de nullité des Jugemens, de 300 livres d'amende con¬
tre ces Juges, ôc de pareille amende contre les Procu¬
reurs qui auroient occupé dans les inftances, Ôc les Huif-
fiers ôc Sergçns qui auroient mis les Jugemens à exécu¬
tion.

L'Arrêt du Confeil du p Mars 1706", étendit la peine
de 300 livres d'amende contre les Contrôleurs des Ex¬
ploits qui contrôleraient ceux faits en conféquence des
Actes fous fignature privée, fans qu'au préalable il ne leur
fuf apparu du contrôle de ces Aêtes privés.

Toutes ces difpofitions furent confirmées par la Décla¬
ration du 20 Mars 1708, Ôc l'article 183 du Tarif arrêté
1-e môme jour pour le contrôle des Aêtes des Notaires.

Cette Déclaration de 170.8 , ôc l'article 183 du Tarif
n'ayant excepté du contrôle que les Lettres de change'

' &
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Se billets à ordre ou au porteur des marchands , négo-
cians & gens d'affaires, il étoit à préfumer que les Arrêts
-du Confeil des 30 Mars & 12 Oêtobre ijo6y qui avoient
permis aux Juges-Confuls de prononcer comme avant i'E-
■dit du mois d'Oêtobre 1705 , toutes condamnations pour
les matières de leur compétence qui feroient portées de¬
vant eux, fans être tenues de faire contrôler leurs Àêtes
en vertu defquels les demandes feroient faites, ne fubfif-
toient plus , puifque les difpofitions pofférieures anéarn
tiffent les antérieures. Cependant les Juges-Confuls de
plufieurs Jurifdiélions ayant prétendu fe prévaloir de ces
Arrêts antérieurs, il en fut rendu un autre le 7 Février
*709 qui ordonna, en interprétant l'article 183 du Tarif,
que tous Aêtes fous fignature privée feroient contrôlés
avant que la demande en pût être formée en Juflice dans
tous les Sièges Se Jurifdiêtions Confulaires, à l'exception
des Lettres de change Se Billets à ordre des négocians Ce^'ils
Se gens d'affaires, ôt des billets faits de marchand à mar- billets ajc
chand, caufés pour fourniture de marchandées qui peu- marchand à
vent concerner le commerce réciproque entre eux pour aTffi^ceptës
raifon de leur commerce feulement. du contrôle.

Dans l'inftance terminée au Confeil par Arrêt contra- vr.
diétoire du 9 Avril 1721, entre les Syndics des Etats de au£°™s™cc_
la Province Se pays de Bearn , ôt les Fermiers du contrô- tes & Pièces
le , le Roi a déchargé du contrôle, les Aêtos Se Pièces Pr°l}ults en
r n . , D . r i • t n* Juitice pour
îous fignature privée qui leront produits en Juitice pour iefoutien de
le foutien de la recette Se dépenfe des comptes , pourvu la recette &
qu'ils ne contiennent d'autres difpofitions que celles qui comptes/"
ont rapport aux mêmes comptes ; Se qu'en conféquence
il ne foit fait Aêle , Exploit, lignification ou demande en
Juftice , auquel dernier cas ils feront contrôlés confor¬
mément à i'Edit du mois d'Octobre 1705,0c -les droits
payés fuivant la qualité des Aêtes.

L'article 97 du nouveau Tarif du 2-p Septembre 1722 , Viï.
arrêté en conféquence de la Déclaration du même jour, ce^0"6
a encore excepté du contrôle les extraits des Livres entre extraits des

Tome IL Xx
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livres des marchands pour fourniture de marchandées concernait
marchands. ]eur négoce feulement.

Vin. De forte que tous autres Aâes privés, tels qu'ils puîf-
Tousautres fent être 9 non compris dans les exceptions cFdefïus , doh

vent être contrôlés ôc les droits payés par rapport à leur
ceptés, fujets nature , fur le pied du même Tarif de 1722 y de même
au contrôle.

^ue s'j]s étoient palfés pardevant Notaires , avant qu'il
puilfe être fait aucune demande, lignification , Exploit ni
A&e en conféquence ni produits en Juftice pour quelque
caufe que ce foit, fous les peines ôc amendes portées par-
l'Edit au mois d'Oêlobre 170

ïx. Dans ce nombre des Aêtes privés fujets au contrôle f
Même les font compris les acquits à caution qui fe délivrent dans les

caution qui Bureaux dépendans des cinq groffes Fermes; car par Ar-
fe délivrent rêtdu Confeil du 2 f Octobre 1723, rendu fur la contef
Six "es11 tation entre Charles Cordier chargé de la régie des Fer-
cinq groiFes mes unies, ôc Pierre Deftabeau Fermier du contrôle des
Termes. Actes de Notaires 9 ôc fous fignatures privées y le Roi a

ordonné que les foumiflions qui ont été ou feront faites
pour les acquits à caution qui fe délivrent dans les Bu¬
reaux des droits d'entrées ÔC de forties dépendans des cinq
groffes Fermes > feront contrôlées au contrôle des A êtes
fous fignatures privées fur la copie tirée du Regiftre fur
lequel elles auront été faites 9 lignée du Commis du Bu¬
reau , avant qu'il puilfe être formé aucune demande en
Juftice en exécution de ces foumiflions, fous les peines
de nullité ôc amendes portées par les Réglemens : mais le
Roi par cet Arrêt a modéré le droit de contrôle des mê¬
mes foumiflions à cinq fols chacune.

X Par l'Ordonnance du mois d'Avril 1**7 fur le fait de
les Huif- la Juftice , il eft ordonné à tous Huifiiers ÔC Sergens de

lias ^nnsL libellerleurs Exploits> ôc de donner copie en entier^ ou
gbeller lems du moins par extrait des titres fur lefquels la demande
Exploits. fonc[êe ; mais cette fage difpofition , quia pour objet

d'abréger les procès y ôc d'empêcher que les défendeurs ne
fe jettent dans des conteftations ruineufes y faute de con-
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par plufieurs Huiffiers ôt Sergens qui ont fait des Ex¬
ploits en exécution d'A&es fous feing privé, affeôlant de
ne point donner copie ni extrait de ces Aêtes, ôt même de
ne point libeller la demande pour frauder le droit de con¬
trôle des Ades fous feing privé ; ôt comme c'eft un abus
contre l'ordre de la procédure , ôt d'ailleurs contraire aux
intérêts de la Ferme , le Roi qui en a été informé a ren¬
du de fon propre mouvemênt un Arrêt en fon Confeil
le 25? Décembre 1716 , qui ordonne l'exécution de l'Or¬
donnance du mois d'Avril 1667, de l'Edit du moi$ de
Décembre 1684, de celui d'Odobre 1705*, de l'Arrêt
du 27 Avril 1705 & de l'article 183 du Tarif du 20 Mars
1708 ; fait défenfes à tous Huiffiers , Sergens Royaux,
fiefés ôt fubalternes, Archers ôt autres, de former ou fi-
gnifier aucune demande, Ôt donner aucun Exploit qu'il
ne foit libellé, ôt que les titres en vertu defquels ils
le donnent, ne foient copiés en entier ou par extrait ; Ôt
leur ordonne encore de faire mention dans les copies
d'Ades fous fignature privée, du contrôle d'iceux, du
Bureau ôt du Contrôleur-, ôt au cas que les demandes
foient formées fans titre par écrit, d'en faire mention
dans les Exploits, à peine de nullité, ôt de 300 livres
d'amende, tant contre î'Huiffier qui aura donné l'Exploit,
que contre la Partie qui s'en fera fervi, ôt contre les Pro¬
cureurs qui auront occupé en conféquence.

Depuis cet Arrêt, un Huiffier au Bureau des Finances
de Bourges ayant donné des affignations à comparoir de¬
vant le Juge de S. Florent, pour répondre aux fins d'une
requête en laquelle étoit énoncé un traité du 23 Juin
1720, a été condamné par autre Arrêt du Confeil du 11
Juillet 1721 en 300 livres d'amende , parce qu'il n'a fait
aucune mention fi l'Aêle énoncé en la requête étoit palfé
pardevant Notaires ou fous fignature privée, ôt qu'il n'a
point marqué la date du contrôle de cet Atie, le Bu¬
reau ou il avoit dû être contrôlé, ni le nom du Contrô¬
leur : il a été de plus ordonné que jufqu'au payement dç

Xx ij



XI.
Diverses

contraven¬

tions punies.

TRAITE' HISTORIQUE
cette amende il demeurerait interdit des fonctions de fS
charge d'Huiflier.

Il y a eu plufieurs contraventions à la Déclaration de
1708 au chef, qui ordonne que tous Aêtes fous fignature
privée feront contrôlés avant qu'il puiffe en être fait au?
cune demande ni pourfuite en Juflice : en effet, les Par¬
ties qui fe font fervies de ces Aéfes non contrôlés , les
Huifliers qui ont fait les Exploits , les Procureurs qui ont
occupé ôc requis l'adjudication des concluions > ôc les
Greffiers qui ont délivré les Sentences ôc Jugemens^ont
été condamnés chacun à 3 00 livres d'amende pour raifon
defdites contraventions; quelques Juges même ont été
condamnés en des amendes pour n'avoir pas déféré aux
Réglemens, fuivant les Arrêts du Confeil des 21 Août
1714, 7 Mai 171é, ré Janvier 1717 , 11 Juillet, 18
Août 1-719 , 22 Mars, 19 Avril, 14,17 Mai, 7 Septem-r
fere 1 720 ,29 Juillet 1721, 14 Juillet 1722 ôc 2.6,. Avril
1723,l.efquek Arrêts prononcent en même-temps la nullité
des Actes non contrôlés de toutes les procédures ôc juge-
Biens rendus fur iceux , ôc de tout ce qui s'en eû enfuivL

Il y a aufli des contraventions; au chef delà Décla¬
ration de 1708 , qui fait défenfes aux Curés, Eccléfiaf-
tiques, Notaires^ Tabellions,. Greffiers ôc à toutes au¬
tres perfonnes , telles qu'elles puiffent être y de fervir de
témoins dans aucuns Aêtes qui feront faits fous fignature
privée, à peine de 200 livres d'amende tant contre
ces Curés , Eccléfiaftiques ou autres qui n'ont point droit
d'infbumenter comme Notaires,. que contre chacun de
ceux qui auront figné.ces Aêles comme témoins , ôc ces
contraventions ont pareillement été punies par divers Ar?
rets ; celui du premier Septembre 1716 condamne trois
particuliers de l'Intendance de Bordeaux en 200 livres
d'amende , chacun pour un bail fous fignature privée que
l'un a ligné: ôc retenu comme s'il, avoir, été Notaire, ôt
que les deux autres ont ligné comme témoins : celui du
29 Décembre de la même année déclare nul un bail fous
Signature privée ^ écrit ôc ligné de la main d'un Notaire
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ôt d' un particulier de Bretagne comme témoin, les coiî
damne en 200 livres d'amende chacun , ôt fait itératives
défenfes à tous Notaires , Tabellions, Greffiers, Procu¬
reurs , Huiffiers , Curés & tous autres, d'écrire ni ligner
aucuns Aéles de telle efpéce que ce puiffe être, aux
peines fufdites : celui du 22 Mars 1720 condamne un
Notaire de la Généralité d'Alençon en 200 livres d'a¬
mende, pour avoir reçu une obligation fous flgnature pri¬
vée , ôt comme ce Notaire avoit mis la date en tête de
l'A&e, ôc qu'après cette date il avoit laide deux lignes
en blanc pour remplir fes qualités quand bon lui auroit
femblé, ôt en faire un Aété public, le même Arrêt l'a
interdit de fes fondions de Notaire :: celui du ip Août
1720 a déclaré nul un A&e de défrflement d'une infiance
criminelle , paffé fous lignature privée, a condamné le
Curé de la ParoifTe de Cramont en 200 livres d'amende

pour avoir écrit cet A£te de fa main-, ôt un particulier
en pareille amende , pour avoir ligné comme témoin : ôc
celui du 13 Novembre 1722 a déclaré nulle une quit¬
tance de rembourfement d'une conflitut ion de rente au

capital de 4000 livres, faite fous fïgnature privéeÔt a
condamné chacun des témoins en 200 livres d'amende»

Parmi les Arrêts qu'on vient de citer fur les deux ef-
péces de contraventions , il y en a qui ont annuité ôt ré^
formé des Ordonnances des Intendans des Provinces qui
avoient modéré les amendes ou autres peines portées par
les Réglemens, ôt les ont déclarées encourues dans toute
la rigueur ; ainfi on ne doit pas regarder ces peines comme
fimplement comminatoires , mais comme peines encou¬
rues au moment de la contravention.

Mais ces Arrêts ne donnent aucune atteinte à la liberté

qu'ont tous les particuliers de faire leurs Âêtes fous leurs
fignatures privées , pourvu qu'ils les écrivent eux-mêmes r
Ôt qu'il n'y intervienne aucune autre perfonne pour té¬
moins. Il faut cependant excepter de cette liberté, les;
Contrats de mariage , quittances de dot Ôt décharges don*-
néeo eivconféquence;, enfemble les baux des revenus des-

X.x iij,
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biens dépendans de tous les Bénéfices fans exception,
& de ceux des Eglifes , Communautés , Hôpitaux , Uni*
verfités Facultés, Collèges , Confréries , Maires &

« Echevins des Villes , & de tous autres Gens de main¬
morte , tous lefquels Ades ne peuvent plus être faits
fous fignature privée & doivent être paffés pardevant No¬
taires , fuivant les Déclarations du Roi des ip Mars 16969
14 Juillet itfpp & 20 Mars 1708 , ce que nous avons
plus amplement expliqué au Chapitre précédent, où ii
eft traité du contrôle des Aétes des Notaires,

En 1714 il furvint conteftation devant M. Roujault,
xiï. Intendant de la Généralité de Rouen , entre le Fermier

Difficultés Jes droits du contrôle & les Notaires de la ville de Rouen ;

dépffi&œi- ceux-ci qui étoient dans l'ufage de recevoir des dépôts
lation des de toutes fortes d'Aêtes fous fignature privée & de faire

des collations de pareils Aêtes , convenoient que fi ces
jprivéc, Aêtes leur étoient portés par les Parties dénommées dans

iceux, les droits de dépôt & de collation étoient dûs
par rapport à la nature de l'A&e privé , mais Ils foute-
noient que fi ces Actes privés leur étoient apportés par
des étrangers , ils ne devoient payer qu'onze fols pour
le droit de dépôt, & cinq fols pour la collation , & non
point le droit de l'Acte dépofé ou collationné, ôt M.
Roujault prononça en conformité.

Mais fi cette diftinôtion , qui n'étoit fondée que fur
un ufage abufif, avoit fubfifté, elle auroit entièrement
anéanti la Ferme du contrôle , parce que les Notaires
des Villes n'auroient pas manqué à l'exemple de ceux de
Rouen de dreffer, écrire ou faire écrire toutes fortes
d'Aéles indiftinétement, même les plus de conféquence,
de les faire figner aux Parties , d'en faire un Acte de dé¬
pôt ou collation au nom d'un étranger, pour éviter le
payement des droits dûs pour ces A£tes, & enfuite en
délivrer des expéditions en tête des Aêtes de dépôt aux
parties & à tous ceux qui en demanderoient, pour s'en
fervir en Juftice & par-tout ailleurs où ils en auroient be¬
soin j fans qu'on pût leur rien objefter} puifque ces ca-
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pies (ignées du Notaire feroientfoi, ôc rendroient la mi¬
nute des A des fur lefqoels elles auraient été copiées ,

publique , confiante ôc certaine jufqu'à infcription de
faux ; c'eft pourquoi le Fermier s'eft pourvu au Confeil ,
où il a été rendu un Arrêt le 6 Août 1715*^ fervant de
Règlement pour tout le Royaume,, par lequel le Roi $
fans avoir égard aux Ordonnances de l'Intendant de Rouen.

o

des 23 Août ôc premier Septembre 1714 > qui ont été
çafTées & annullées , a fait défenfes à tous Notaires , Ta¬
bellions ôc Greffiers de recevoir aucuns dépôts ôc de faire
aucunes collations d'Ades fous fignature privée , fok qu'ils
leur foient apportés ou préfentés par les parties qui les
ont lignés , ou par des étrangers ; leur a pareillement fait
défenfes de joindre ôc annexer aux minutes de leurs Ades
fous fignature privée de quelque nature , qualité ôc date
qu'ils foient, à tous Arbitres ôc Greffiers des arbitrages ,
de rendre , prononcer, recevoir ni expédier aucunes Sen¬
tences arbitrales fur compromis fous lignatures privées,
que tous ces Ades ôc compromis fous lignatures privées
nayent été contrôlés , ôc les droits payés fuivant leur na¬
ture ôc qualité ; de plus Sa Maiefté leur a ordonné de
faire mention dans leurs Ades de dépôts , collations ôc
Sentences arbitrales, du contrôle des Ades ôc compro¬
mis fous fignature privée , à peine de nullité ôc de 200
livres d'amende pour chacune contravention, qui ne pour¬
ra être remife ni modérée pour quelque caufe ôc fous
quelque prétexte que ce fok, toutes lesquelles difpofi¬
lions font confirmées par les articles 251 ôc 78 du nou¬
veau Tarif de 1722.Il eft néanmoins permis aux Notaires
d'énoncer ôc faire men ion dans leurs Contrats ôc Ades
des Ades fous fignature privée qui y ont rapport , quoi¬

qu'ils n'ayent point été contrôlés, pourvu qu'ils ne les
joignent ôc ne les annexent point à leurs minutes , fui¬
vant l'Arrêt du 28 Novembre 1716 , rendu en interpré¬
tation de celui du 6 Août 1715".

Depuis ces Arrêts il en eft intervenu un autre le 30
Septembre 1721 , qui'déclare nulle la collation faite par
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un Secrétaire du Roi près le Parlement de Bretagne ^

✓ d'une lettre miffive portant obligation de la fomme de
ï 20 livres , faute d'avoir fait contrôler cette lettre ; or¬
donne qu'elle fera rapportée pour être contrôlée, & fait
défenles à tous Secrétaires du Roi, Notaires, Greffiers
ôc autres ayant droit de collationer des Aêles, d'en col-
lationner aucuns fous fignature privée , s'ils n'ont été con¬
trôlés, à peine de nullité & de 300 livres d'amende,
tant contre ceux qui auront collationné , que contre les
parties qui auront fait collationner.

Il eft à remarquer que le dernier Arrêt augmente de
cent livres l'amende contre les Officiers contrevenans fur
ce chef, l'ayant fixée à 300 livres , au lieu qu'elle ne
l'étoit qu'à 200 livres par les Réglemens précédens, &C
que d'un côté il a fournis à la peine les parties qui n'y
avoient pas été alfujetties auparavant : il eft vrai qu'il n'a
point prononcé d'amende contre le Secrétaire du Roi de
la Province de Bretagne, qui étoit tombé en contraven¬
tion ; mais c'eft une grâce particulière qui ne doit point
tirer à çonféquence, & dont les autres Secrétaires de
Sa Majefté ne doivent point fe prévaloir, en croyant que
c'eft une peine comminatoire à leur égard ; car un de leur
Confrères en Dauphiné qui avoit collationné une lettre
miffive portant reeonnoiflance d'une fomme dûe , n'a pas
jpui de la même grâce, ayant été condamné en 200 liv.
d'amende par Ordonnance de M. d'Angervilliers, Inten¬
dant de la Province de Dauphiné, du 2 y Mars 1713 ,

laquelle a eu une pleine ôt entière exécution,
xiii. Ta date des Aêles fous fignature privée ne pafte jamais

Les Asâes pour confiante, qu'il n'y air reconnoififançe en Juftiçe
privéet,U~ DU devant Notaires ou autres perfonnes publiques ; c'eft

qui font fu- pourquoi les créanciers en vertu de tels Actes ne font
•jets a l'mfi- p0int çolloqués en ordre aveç -les créanciers porteurs
Sofvemitre d'Actes publics , qu'on appelle hypothéquaires : par la
infirmés dans même raifon il femble que ces Aêtes privés ne devroienç
!kieurX^!S avoir de terme fatal pour le contrôle, ni pour les

ffifinuations laïquesj c'eft-à-dire ; qu'il feroit toujours
îemps
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temps pour les Parties qui les ont , de les faire contrôler
ôc infinuer, lorfqu'elles voudroient s'en fervir y foit pour
faire des demandes en Juftice y foit pour fe précaution¬
ner contre le retrait des immeubles, ôc rendre l'acqui-
fitlon publique ôc authentique y ou pour autre caufe con¬
cernant leur exécution. Cependant comme l'ufage des
mêmes Aêles privés pour l'acquifition des immeubles tend
à fruftrer le Roi des droits de contrôle ôc du centième
denier , ôc encore les Seigneurs des droits Seigneuriaux
à eux dûs aux mutations y il eft intervenu Arrêt au Corn
feil le id Mai 171.9 j par lequel Sa Majefté veut ôc en¬
tend que les acquéreurs à titre de bail à rentes foncières ,

engagemens y démifiions y abandonnement y tranfports ,

fubrogations y réfolutions volontaires de ventes ôc autres
Aêles tranflatifs de propriété d'immeubles paffés fous fi¬
gnature privée 3 qui ne les auront pas fait infinuer ôc payé
le centième denier dans les trois mois du jour de leur
date y foient contraints au,payement du droit de centième
denier ôc du triple droit y fans remife ni modération. Cet
Arrêt a aufii condamné un Marchand de la ville d'An¬
gers au payement du droit de centième denier > ôc du
triple droit pour pareille contravention par lui commife
à l'occafion d'un bail à rente fous fignature privée du
mois de Juin 1712.

Depuis cette décifion le contraire a été jugé en faveur
d'un Confeiller au Bailliage d'Amiens par Ordonnance du
9 Décembre 1723 ; c'eft-à-dire y qu'il a été jugé que le
centième denier n'efi: du d'une vente fous fignature pri¬
vée y qu'à compter du jour de la ratification pardevant
Notaires ^ ôc a déchargé du triple droit de centième de¬
nier qui étoit demandé y faute d'avoir fait infinuer fon Con¬
trat d'acquifition fous fignature privée dans les trois mois
de fa date ; mais par Arrêt du Confeil du p Mars 1724 s
cette Ordonnance a été caffée.

Pour finir ce Chapitre on fera cette obfervation que xir.
les affranchififemensj aliénations ôc abonnemens qui avoient ^seva0^aa"°a
été ci-devant faits des droits de contrôle en faveur dt| chiflcmens.

Tome I/, Y y
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aliénations certaines Villes & Provinces, ont été révoqués par la
ou ab°u^e- Déclaration du 29 Septembre 1722, & que ces droits
droits de pour les Aétes qui y font fujets ont préfentement cours
contrôle. dans tout le Royaume, pays 3 terres êc Seigneuries de

Tobéiffance du Roi.

CHAPITRE XXIV.

Petits féaux des Aôïes judiciaires Ù* des rôles
d'impoftions.

Sommaire.

I. g Tablissement des petits fceaux des A51es judiciaires
a j& des Contrats. IL Création d'Offices de Gardes-Sceh

à la place des anciens qui ont étéfupprimés. III. Droits attri¬
bués aux Gardes-Scels créés. IV. Rétabliffement des anciens
Gardes - Scels des Jurifdiâlions ordinaires 3 excepté Paris.
V. Union des Offices de Gardes-Scels au corps des Jurifdiâlions
ordinaires & extraordinaires. VI. Défunion des droits defcels
anciens & nouveaux des Jurifdiâlions ordinaires & des Con¬
trats 3 pour être perçus au profit du Roi. VIL Confirmation
aux Jurifdiâlions extraordinaires des droits de fcels 3 ceux des
rôles d'impoftions 3 réfervés pour le Roi. VIII. Création de
quatre Gardes - Scels au Châtelet 3 & attribution des droits
de fcels. IX. SuppreJJion du petit fcel des Contrats & Aâles
des Notaires. X. L'appofition du fceau accordée aux Notai¬
res 3 à commencer du premier Oâlobre 170 6. XI. Les groffes
& expéditions des Aâlespajfés avant le premier Oâlobre 170 6y
doivent être fcellés comme avant l'Edit du mois d'Août au¬
dit an. XII. Nouveau Règlement pour les droits des petits
fcels des Aâles judiciaires & rôles d'impoftions. XIII. Les
Sentences du Châtelet de Paris font exceptées du fceh
XIV. Autres exceptions des rôles des Généralités de Touloufe >

Montpellier 3. Provence 3 Bourgogne 3 Flandres 3 Hainault &
Artois. X V'. Les doubles 3 triples ou autre nombre d'expédi¬
tions d'un même Aâle 3 doivent être fcellés. XVI. Exception



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. 55?
en faveur des rôles des fouages de Bretagne. XVII. Facilité
■pour le fcel des rôles déimportions. XVIII. Difficultés fur les
petits fcels des Jurifdiéîions Confulaires terminées. XIX. Au¬
tres difficultés terminées fur defaujfes applications à différentes
claffes du Tarif. XX. Contraventions punies. XXL Suppref

fion des quatre Gardes-Scels du Châtelet, <& réunion des petits
fcels au profit du Roi. XXII. Rétablijfement d'un des quatre
Offices de Garde-Scel du Châtelet > & aliénation à fon profit
du quart du droit du fcel de cette Jurifdiâlion. XXIII. Révo¬
cation de toutes les aliénations des droits de fcels qui doivent
être perçus en entier au profit du Roi. XXIV. Les Officiers de
la Chancellerie, exempts des droits de petits fcels.

LOuis XIV. par fou Edit donné à Verfaiiles au ^ ré ¬mois de Novembre 1696, fupprima les Offices de m^des pT«
Garde-Scel des Sentences , Jugemens & autres Ades cics fceaux
de toutes les Jurifdidions Royales , & les Offices de &T
Garde-Scel des Contrats & Ades des Notaires & Ta- des Contrats,

bellions Royaux ; foit que ces Offices fuffent établis en
conféquence des Edits des mois de Juin 15:<58 , Février
1571 , Mai & Décembre 163p , Juin 1640 & autres,
ou que les titres & fondions eufTent été joints & unis à
d'autres Offices rétablis ou réunis au Domaine, à l'ex¬
ception feulement de ceux créés depuis l'année i<588 ,
& au lieu d'iceux Sa Majeflé créa des Offices de Con- F*,
feillers Gardes-Scels des Sentences & Contrats dans tou- ^offices°de
tes les Juftices & Jurifdidions Royales ordinaires & ex- Gardes-Scels
traordinaires du Royaume , pour fceller tous les Juge- aes^nefens
mens, Sentences provifoires , interlocutoires , définiti- qui ont été
ves, défauts, congés, adjudications de baux judiciaires, Opprimés,
tutelles, curatelles , interdidion, réparation , certifica¬
tions de criées, adjudications par décret, redditions ÔC
clôtures décomptés, commilfions, décharges de Com-
miftaires, main-levées, acquiefcemens , exécutoires de
dépens , & généralement tous les Jugemens , Ordon^
nances & autres Ades émanés de ces Juftices , foit que
les expéditions en fuffent faites par les Greffiers, ou

Y y ij
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qu'elles fuflent feulement lignées par les Juges au pied
des requêtes ou des procès-verbaux, même les contrain-
tes ôt' rôles 9 tant des Tailles que l'impôt du fcel ôt au¬
tres impofitions, dont le droit feroit rembourfé aux Col-
leêleurs } ôt à cet effet impofé par les rôles.

Pour fceller aufîî tous les Contrats ôt Aêles des No¬
taires ôt Tabellions Royaux 9 chacun dans l'étendue de
fon reffort à l'exception des quittances,

m. Auxquels Offices il fut attribué des droits qui furent
Droits at-

ar un Xarifarrêté au Confeil ôt attaché fous le con¬
tribues aux

r i i

Gardes Scels tre-lcel de cet Ldit.
crcés. jl fat déplus ordonné que s'il y avoit plufieurs Jurif-

diêtions Royales dans un même lieu j l'appofition du
fcel des Aêles des Notaires appartiendroit au Garde-Scel
de la Jurifdi&ion fupérieure.

Que lorfque les Officiers de Juffice voudroient appo-
fer le fcellé dans les maifons ou fur des effets dépofés
dans des Greffes } ils fe ferviroient des Gardes-Scels de
leurs Jurifdiêlions, ôt en leur abfence de ceux qui fe-
roient commis par ces Gardes-Scels.

Défenfes à tous Greffiers ôt Notaires de délivrer aucuns

Jugemens ni Aêfes fujets aux petits fcels , qu'ils ne fuf-
fent fcellés, à peine de nullité ôt de 100 livres d'amen¬
de pour chaque contravention, aux Parties de s'en aider 9.
aux Procureurs ôt autres de les produire aux Huiffiers
de les mettre à exécution fous pareille amende y ôt
Juges d'y avoir aucun égard.

La même défenfe pour les Ordonnances & autres Ac¬
tes dont il ne fe délivre point d'expéditions, Ôt qui s'exé¬
cutent fur la fimple fignature des Juges.

Permis néanmoins de faire exécuter les décrets de prife
de corps fans fceaux.

Que ces Officiers jouiroient des mêmes honneurs f

droits ? privilèges ôt exemptions que les autres Officiers
des Sièges où ils feroient établis, ôt des mêmes rang
ôt féance du jour de leur réception > fans pouvoir pré¬
céder les Baillifs ^ Préfidens, Lieutenans ôt Affeffeurs $



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. 3 SI
avec tous lefquels Officiers ils auroient voix délibéràtive,
part aux épices & autres droits, ôt feroient cafuels ou.
héréditaires > félon la Jutifdi&ion à laquelle ils feroient
unis.

Par la Déclaration du 17 Septembre 1697 > fexécu- IV>
tion de i'Edit de Novembre 1696 fut ordonnée à l'égard Rétabliffè-
des Gardes-Scels du Châtelet ôt autres Jurifdiêtiôns de Gens^Gar-*
la ville de Paris feulement ; mais à l'égard de ceux des cies-Sceîs aux
Jurifdi&ions Royales ordinaires du Royaume établis avant
cet Edit, elle en ordonna le rétabliffement pour jouir ordinaires,
par les pourvus des droits de fcels anciens ôt nouveaux, excepté Pa-

Elle unit ôt incorpora les Gardes-Scels aux corps des us' v>
Officiers des Sénéchauffées & autres Jurifdiôlions-ordi- Union de§
naires., où ils n'étoient pas établis avant PEdit de No- Gardes-Scels
vembre 1696, Ôt ordonna que ceux créés dans les Ju- aux corps des
rifdiêtions extraordinaires feroient unis aux corps des Offi- Junfdi&ions

a , 1 • i p 1 • r ordinaires êi
ciers pour etre les droits de lcei perçus par ceux qui le- extraordi-
roient par eux prépofés. cakes.

Cette déclaration fut fuivie de celle du 6 Mai idpS 3 vu
qui defunit des Offices de Gardes-Scels des Jurifdiêtions
Royales ordinaires 3 ôt des Contrats ôt Aôtes des Notai- fcejs anciens
xes Ôt Tabellions Royaux , tous les droits de fcel , tant Se nouveaux

J T -'fJ''

anciens que nouveaux > pour être perçus au profit de Sa m-di-^
Majefté. naires 8c dç9

A l'égard du corpà des Offices des Gardes-Scels des Con£rfs>o i - pour erreJurifdiêtions du Châtelet Ôt autres Juftices Royales or- perçus au
dinaires y elle en ordonna la réunion à ces JurifdiÔtions y Pro.fit dli
pour en jouir avec les attributions y mais fans droit de oi'viL
fcel , ôt confirma aux Jurifdiêlions Royales extraordi- Confirma-
naires la réunion qui leur avoit été faite des Offices
de Gardes-Scels avec les droits de fcel y à la réferve de exrraordi-

*ceux fur les rôles des Tailles Ôt autres impofitions ordi-
naires ou extraordinaires que le Roi ordonna être levés à fCeis, ceux
fon profit. de.s rôlGS

Les conteflations qui furvinrent entre les Fermiers ôt tionsP°reTe^
les redevables du droit de fcel donnèrent lieu à une au- vés_ pour k
îre Déclaration du 10 Novembre 1699 Ôt à un nouveau Roi*

Y y iij
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Tarif qui fut arrêté en conféquence ; elle ordonna que
l'Edit de Novembre 1696 ôc les Déclarations des 17
Novembre 1697 & <5 Mai 1698 , feroient exécutés ôc
que les Gardes-Scels des Jurifdiêiions extraordinaires
jouiraient des droits de fcels à eux attribués ; mais que
l'Office de Garde-Scel de la Table de Marbre du Palais
à Paris, demeureroit réuni au corps des Officiers de
cette Jurifdi&ion, à la charge par eux de rembourfer à
celui qui l'avoit acheté le prix de la finance, ôc d'exer¬
cer le droit deTcel fur le pied fixé pour les Requêtes du
Palais à Paris.

Il réfulte de ce qui vient d'être dit, que le droit de
fcel a été tranfporté aux Jurifdiêtions Royales extraordi¬
naires au moyen de la réunion ordonnée en faveur de leurs
corps , par les Déclarations des 17 Septembre 1697 & Ie
6 Mai 11598 , à la réferve de celui des rôles des Tailles
ôc autres impofitions ordinaires ou extraordinaires qui ap¬
partient au Roi.

Et que celui des Jurifdietions Royales ordinaires eft
refté dans la main de S. M. au moyen de la défunion or¬
donnée par la même Déclaration de 1698.

vin. Par Edit de Septembre 1704, le Roi créa quatre Of
^tr^Gar-6 ^ces Gardes-Scels du Châtelet, Juge-Auditeur, ôc

ics-Sceis au Confuls de Paris , avec attribution de tous les émolumens
châtelet, & du petit fcel, pour en jouir comme en jouifïoient les Fer-attribution . 1
des droits de nuers ou Engagiftes.

_

fcels. Après cet Edit, il en intervint,deux autres au mois
Suppreffion d'Août ôc de Novembre 170(5 ; le premier fupprima le

du petit fcel droit de petit fcel des Contrats ôc Acles des Notaires ; ÔC
^econc^ accorda à ces Notaires l'appofition du fceau de

Notaires. - tous les Aâes qu'ils pafieroierlt, à commencer du pre-

ûappofitio m*er ^<^:o^re 111cme année 1706, ôc en même-
du fceau ac- temps il ordonna que les grades ôc expéditions de ceux
cordée aux paffés par eux ou leurs auteurs avant ledit jour premierNotaires, à C ~ ,r . ,, . i . J <r
commencer Octobre 1706", (al exception des quittances qui ne ren-
otiob micl l"ermoient point d'autres difpofitions ) feroient fcellés dans
i7o6.ie les Bureaux établis pour le fcel des Aêtes judiciaires}
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comme ils l'étoient avant l'Edit du mois d'Août 1706 , xr.
Ôt les droits payés au profit du Roi ou de fes Fermiers , ^llpéd^
fur le pied du Tarif arrêté en exécution de la Déclaration tions des Ao
du 10 Novembre 1699 , lefquels droits font, favoir ; dix tes
fols pour les Contrats ôt autres A êtes dont les principaux mie^oJo-
ne font que de 100 livres ôt au-deflous ; 20 fols pour ceux bre 170^,
de 100 livres jufqu'à yoo livres ; ôt 40 fols pour ceux de
500 livres ôt au - deffus , comme auiïi dix fols pour les me avant
Baux Ôt fous-Baux à loyer, à moitié ou.autres qui ne font 1Edjtid,u *

1 1• 1 rr r i i mois d Aoue
que de 100 livres ôt âu-dellous ; 20 lois pour ceux de 100 audit an.
livres jufqu'à 300 livres; ôt 30 fols pour ceux de 300 liv.
ôt au-deffus. Mais il faut obferver que ce n'eft que pour
les expéditions des Contrats ôt Aêtes paffés depuis l'Edit
du mois de Novembre 1696 jufqu'au premier Oêtobrc
1705 ; car ceux pafles antérieurement à cet Edit, ne dob
vent que la moitié de la fixation ci-defïus : tout cela eft con¬
firmé par un Arrêt du Confeil portant règlement pour le
contrôle des Aêtes des Notaires, petits fceaux & autres
droits y joints du 6 Août 1715", qui a déclaré l'amende de
100 1. encourue pour chaque contravention contre les No¬
taires de Normandie , qui avoient délivré des Actes paffés
avant le premier Octobre 1706, fans les avoir fait fceller.

Sur les nouvelles difficultés que les Officiers de Judi- xn.
cature ôt les redevables des droits de fcel firent naître ,

intervint une autre Déclaration du 20 Mars 1708, qui pour les
détermina nettement Ôt précifément les Aêtes Ôt Rôles
fujets au fcel, Ôt il fut arrêté au Confeil le même jour un A#es jùdi-
tarif des droits à payer. claires & rô-

Ce tarif qui eft divifé en plufieurs clafies, porte que
les droits y contenus feront payés en exécution de l'Edit
du mois de Novembre 1696 ; Déclarations des 3 Ôt 17
Septembre 1697 > d Mai 1698 , io Novembre 1699 ôc
20 Mars 1708 , pour le fcel des Sentences , Jugemens
ôt A êtes émanés des Requêtes du Palais établis près les
Cours, Bailliages , Senéchauffées, Prévôtés, Vigueries ,

Châtellenies, Juftices Confulaires ôt autres Jurifdiétions
R oyaies; ôt rôles des Tailles ôc autres impofitions, tous



XIII.
Les Senten¬

ces du Châ-
. telet de Pa-

jris, exceptées
eu feel.

XIV.
Autres ex¬

ceptions des
rôles des Gé¬
néralités de
Touloufe ,

Montpellier,
Provence,
Bourgogne,
Flandres ,

Hainault &
Artoi's.

XV.
les dou¬

bles , triples
ou autre

nombre d'ex¬
péditions du
même Aéle
doivent être
fceîlés.

' XVI.

Exception
ep faveur des
rôles deç
fouages 4e
Bretagne.

XVII,
Pacilité

pour le feel
des rôles des
Impofpions.
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lefquels Aêles &c. feront feeliés conformément aux Edîts
& Déclarations ci-deilus cités , à peine de nullité, & de
ioo liv. d'amende pour chacune contravention dans l'é¬
tendue du Royaume , Pays, Terres & Seigneuries de l'o-
béiffance du Roi , à l'exception des Sentences rendues
au Châtelet de Paris, même par le Juge-Auditeur : cette
exception étoit une fuite de l'aliénation portée par l'Edit
de Septembre 1704, au profit des Gardes-Scels de ces
Jurifdiclions, dont il eft ci-devant parlé.

Les rôles des Tailles & autres impofitions générales ÔC
particulières des Généralités de Touloufe, Montpellier*
Provence , Bourgogne, Flandres, Hainault & Artois *
furent pareillement exceptés par le même Tarif des droits
du feel.

Toutes les expéditions d'un même Jugement ou autres
Aêtes Tu jets au petit feel, doivent être fcellés en quelques
nombres qu'elles foient, & les droits de fceau payés fui-
vant l'Arrêt du Confeil du 13 Mai 1704, auquel il n'a
point été dérogé par la Déclaration de 1708 ; il faut néan¬
moins excepter de cette réglé les rôles des fouages de la
Province de Bretagne; car par l'Arrêt du Confeil du 23
Novembre 1705), les Greffiers des Etats de cette Provins
ce ne furent affujettis à payer que le feel de deux expédia
tions de leurs rôles, au moyen dequoi il leur fut permis
d'en délivrer tel nombre de copies ou extraits qu'ils ju^.
geroient à propos, fans être tenus de les faire fceller.

Le montant des droits de fceau des rôles non compris
dans les expéditions ci-deflus, s'ajoute dans ces rôles à la
fomme principale impofée, & chacun des contribuables
en fupporte fa part à proportion de fes facultés ; mais par¬
ce que les Çolleêteurs négligent fouvent de faire fceller
leurs rôles, & que d'ailleurs ils ne font pas en état d'en
faire l'avance par eux-mêmes avant la colleêle, le Roi par
l'Arrêt de fon Confeil du 3 1 Décembre 1720, a ordonné
que les .Colleêleurs repréfenteroient aux Receveurs des
différentes impofitions auxquels ils comptent, les qufi>
|ance§ du payement qu'ils auront faits des droits de feels^ 1 "" defdits
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defdits rôles y que faute d'en juftifîer le montant de

.ces droits leur fera retenu par les Receveurs fur le pre¬
mier payement de fimpofition qui leur fera fait ; que ces
Receveurs en donneront des quittances aux Colleêieurs,
fur lefquelles les rôles feront fcellés, & que les mêmes
Receveurs en compteront au Fermier fans aucuns frais $
finon, & à faute de c& faire, qu'ils en demeureront ref-
ponfables en leurs propres & privés noms envers ledit
Fermier : ces difpofitions ont été confirmées pour la Pro¬
vince de Bearn ^ par autre Arrêt du 29 Avril 1721.

La création de vingt nouvelles Jurifdiêlions Confulai-
res dans le Royaume par Edit du mois de Mars 171 o & fur les petits
la Déclaration du 18 Juin 171 3 } portant qu'en attendant kpj*£.esJu'
qu'il eût été procédé au Tarif des droits qui dévoient confuiakes
être perçûs dans ces nouvelles Jurifdiétions pour les expé- terminées,
dirions du Greffe, ils y feroient payés fur le même pied
qu'au Greffe du Confulat de Paris > fuivant le mémoire
y joint j ont caufé quelques difficultés dans la perception
des droits du petit fcel.

ïp. Le Greffier de la nouvelle Jurifdiêrion Confulaire
du Mans 9 ayant entrepris de fcel 1er les Jugemens ôc au¬
tres Aêles judiciaires qui en étoient émanés de per¬
cevoir à fon profit les droits de petits fcels., fon entre-
prife a été réprimée par Arrêt du Confeil du 22 Août
1716) qui ordonne que le Fermier du Roi jouira dans
cette Jurifdi&ion des droits de fcels fuivant le Tarif du
20 Mars 1708; fait défenfes au Greffier de l'y troubler

de s'immifcer en la perception d'iceux > à peine de
500 livres d'amende 9 & le condamne à la reffitution de
ce qu'il en a reçû ou dû recevoir ^ & au coût de l'Arrêt.

2°. La même chofe a été jugée contre le Greffier de
la Jurifdiêrion Confulaire de Langres, par Arrêt du 17
Avril 1717.

Ces deux décidons font fondées fur ce que les Gref¬
fiers des nouvelles Jurifditlions Confulaires n'ont pas plus
de droits que ceux des anciennes, dont les Greffiers ôc
Gardes-Scels n'ont pas joui des droits de fceau des Sen?

Tome IL % z
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tences Confulaires depuis l'union qui en a été faîte à îa
Fermé du contrôle des Aêfes des Notaires par la Dé¬
claration du 6 Mai 1698 ; elles font encore fondées fuir
un Arrêt du 11 Novembre 1710^ rendu contradiêfoire-
ment avec le Traitant des Offices des nouvelles Jurif
diêiions Confulaires, lequel fait défenfes à ce Traitant
de percevoir les droits de fceau de ces Jurifdiêlions, ôc
Ordonna qu'ils continueront d'être perçus au profit du Roi
ou de fes Fermiers.

-3 Q. L'Arrêt du Confeil du 23 Juillet 1719 entre les Ju-
ges-Confuls de Limoges ôc le Fermier des droits, a or¬
donné que les droits dé fcel des Sentences ôc Aêtes de
toutes les Jurifdiêtions Royales Ôc Confulaires du Royau¬
me 9 feront perçus au profit du Roi, conformément au
Tarif attaché fous le contre-fcel de la Déclaration du 20

Mars 1708.
Ainfi toutes les difficultés à cet égard font applanies r

Ôc il ne refte aucun doute que les droits n'appartiennent
en entier au Fermier fur le pied du Tarif de 1708.

xix. Il y a encore eu quelques difficultés au fujet des appli-
ficuhés^ter^" cat*ons clue les Procureurs des Jurifdiêtions Royales s'in-
minées fur geroient de faire des Aêtes fujets au fceau à des claffes
defauflesap- du Tarif de 1708^ auxquelles ces Aêtes n'avoient aucun
différentsa rapport; mais par Arrêt du Confeil du 14 Juillet 1719
claffes du le Roi a déclaré nulles les offres faites par Chauvain ,
Taaf. Procureur au Siège Préfidial d'Angoulême, de payer fept

fols fix deniers pour les droits du fcel d'une ordonnance
de permiffion d'intimer, a condamné ce Procureur au
payement de vingt-cinq fols 5 fuivant la fécondé claffe
du Tarif ôc a fait défenfes à tous Procureurs ôc autres

Officiers , ôc aux Parties de faire pareilles offres ôc fom-
mations > à peine de 100 liv. d'amende ôc des autres pei¬
nes portées par les Réglemens pour le défaut du fceau»

xx. A l'égard des contraventions aux Edits 9 Déclarations-,
wonCpunS" Réglemens rendus fur cette matière , elles ont

été punies par des condamnations de 100 liv. d'amende
pour chacune 9 fuivant divers Arrêts du Confeil 9 notam-
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ment ceux des 6 Août 1715* 27 Février 1717 > 1 y Mars xxi.
& 1 <5" Septembre 1718 * & 29 Juillet 1721. deï^uatrc"

On a ci-devant obfervé qu'en conféquence de l'aliéna- Gardes-Scels
don faite par le Roi au profit des Gardes-Scels du Châ- du châteiet »
telet} ce Tarif de Mars 1708 avoit exempté du fcel les
Sentences de cette Jurifdicfion : à quoi il faut ajouter fcclsaupro-
que ces Offices furent fupprimés & les émolumens du fit ^xn1*
petit fcel réunis au Domaine par l'Edit de Février 1715*-» Rétablifle-
îequel n'eut fon entiere exécution que jufqu'au mois de ™eut d|un
Janvier 1716 ayant alors été rendu un Edit portant ré- office-Tac
tabliffement de l'un de ces quatre Offices , avec nouvelle Garde-Scel
aliénation à fon profit du quart des droits de fcel. & diénadon

Mais le Roi ayant par fa Déclaration du 29 Septem- à fon profit
bre 1722 , ordonné que le Tarif du 20 Mars 1708 fe- ^oiïï^ffieî
roit exécuté par tout le Royaume ; révoqué toutes les alié- de cette Ju-
nations faites du droit de petit fcel, & ordonné que les ri^XXj°j*
aliénations rapporteroient les titres pour être pourvu à leur Révocation
rembourfement} Sa Majefté eft redevenue propriétaire de toutes les
du droit entier du fcel & il fe perçoit a&uellement à dcTdroksdc
fon profit, tant dans les Jurifdi&ions Royales ordinaires fcel ^uidoi-
de Paris « que dans tout le Royaume « en conformité du v5ntetrcP«-

A rjl ic 1 0 ; ' çus en entier
meme larirae 1708. au profit du

On finira ce Chapitre par l'obfervation que les Seçré- RoXXIV
taires du Roi & autres Officiers de la Chancellerie doi- Les officiers
vent être exempts des droits de petits fcels, & que les de la chan-
Aêles faits à leur requête doivent être fcellés gratis y par ^mpts dès
la raifon qu'ils font Officiers de Chancellerie. droits de pe¬

tit fcel.

C H A p I T RE XXV. ,

Infinuaîions laïques au. centième denier.
S O M M A I R E.

L A Nciennés difpofonions fur les informations laïques oq
£\_EccUfoiafoiques. II., Suppreffiion des anciens Offices de

Greffiers des infomations- laïques & création }fole nouveaux*
Zz ij
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III. Acles fujets à l'infinuation laïque > fuivant PEdit de
1703. IV. Droits attribués aux nouveaux Greffiers pour lez
infinuations laïques. V. Centième denier à eux attribué pour
Penregifirement des titres tranjlatifs de propriété. VI. Les hé¬
ritiers collatéraux fujets au centième denier pour les immeublez
dont ils héritent. VIL Peine du triple droit contre les nou¬
veaux poffieffieurs qui ne déclarent pas} &c. VIII. Création de
trois Offices de Greffiers des injjnuations laïques à Paris} outre
celui créé par PEdit de 1703. IX. Interprétation & amplifia
cation dudit Edit de 1703. X. Suppreffion du titre des Gref¬

fiers des infinuations laïques, & réjerve de leurs droits, pour
être perçûs conjointement avec ceux du contrôle des Aéles, &c9
XI. Précautions pour affiurer la perception des droits dé infinua¬
tions réfervés au profit du Roi. XII. Le centième denier efl
dû fur le pied du prix porté par les titres , ou de la valeur
des immeubles fuivant P eflimation. XIIL Les fucce(fions en
ligne direcle déchargées du centième denier. XIV. Exception
à la décharge des fuccefions en dire lie. XV. Donations à eau-
Je de mort, & autres difpofitions de derniere volonté des pe-
tes & meres ou ayeuls à leurs enfants, déchargés des droits.
XVI. Nouveau Règlement de 1708 pour la perception des
droits des infinuations. XVII. Tarif de 1708 pour les droits
d' infinuations. XVIII. Nouveau Tarif de 1722 pour lefdits
droits dé infinuations. XIX. Diverfes décifions depuis le Règle¬
ment de 1708. XX. En Bretagne & en d'autres endroits, les
fuccejfions direéles doivent le demi-centième denier. XXI. Ac¬
quéreur qui n'a pu fe mettre en poffieffion a caufe d'une faifie
réelle. XXII. Collations faites pour legs. XXIII. Retours oit
foutes de partages, foit en direîle ou collatérale. XXIV. Do¬
tation d'une fille en Religion. XXV. Gains de furvie entre
conjoints. XXVI. Retraits féodaux x lignagers & convention¬
nels. XXVIL Vendeur rentré en poffieffion faute d'exécution■
des claufes. XXVIII. Démiffion d'immeubles de pere & mere
à leurs enfans. XXIX. Donations d'immeubles avec réten¬
tion d'ufufruïti XXX. Vente d'immeubles portée par Contrat
de mariage. XXXI. Rentes foncières rachetables ou non ra-
fhetahks. XXXII. Les fubfiitutions réglées comme lesfuccef
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fions. XXXIII.- Baux emphitéotiques & à vie. XXXIV.-
Biens des Religtonnaires fugitifs. XXXV. Veuve inflituée hé¬
ritière à la charge de rendre. XXVI. Concluions. XXXVII.
Ce qui efl fujet aux droits â'infltnuations. XXXVIII. Ce qui
efl fujet au centième denier. XXXIX. Confèquences tirées de
ces principes. XL. i°. Dans les ventes 3 il faut tout joindre
pour compofer le capital $ fur lequel le 100e denier doit être
pris. XLI. 2J. Vente moyennant une rente viagère3 peut être
regardée en deux maniérés. XLII. 3°. Une dot conftituée en
deniers par Contrat de mariage3 qui eji enfuite payée en fonds ,
doit le iocû denier. XLIII. 4,0. Si la légitime des puînés ré¬
glée en deniers y efl acquittée par /'aîné en fonds, le 100e de¬
nier eji du. XL1V. V. Exception. XLV. 6°. Un légataire
univerfel qui recueille une fuccejjion toute en fonds3 doit le
centième denier du total fans défalcation des legs mobiliaires >
<£rc. XLVL 7°. De quelle maniéré les héritiers ou lègataU
res doivent faire leurs déclarations .XLV1L 8°. Les Seigneurs
Jufliciers doivent le centième denier pour les fonds qui leurfont
adjugés3 à caufe de leurs droits de Jujiice. XLVIII. 8°. Le
Seigneur évincé doit être rembourfè par l'héritier qui /'évince,
XLIX. 1 o°. Les fonds adjugés au Roi en tous cas 3 ne font
pas fujets au centième denier s'ils font réunis au Domaine.
L. ii°. Les fotds adjugés au Roi , qu'il abandonne à fes
Fermiers 3 ou dont il fait don 3 font fujets audit droit de cen¬
tième denier. LI. Délais pour faire infinuer & payer le centiè¬
me denier. LII. Le centième denier efl dû autant de fois qu'il
y a de mutations différentes 3 fans égard aux' temps. LIIL Pei¬
nes contre les contrevenans. LIV. Extention que les traitant
ont donnée aux Réglemens 3 à l'égard de la peine du triple droit
de centième denier. LV. Autres peines contre les contreve¬
nans. LVI. înflnuations faites dans les Bureaux des Juflices
Seigneuriales 3 font aufl valables que fi elles avaient étéfaites
dans les Juflices Royales. LVII. Regiflrespour les droits d'in-
flnuations & de centième denier. LVIII. Forme d'enregiflre-
ment de tous les Actes tranflatifs de propriété d'immeubles
LIX. Ce que les Commis doivent faire pour avoir connoiffance
des fucceffions collatérales, jLX, Déclarations que les héritiers

Zz iij
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collatéraux doivent faire. LXX. Préférence du Roi ou de feS
Fermiers , pour les droits fur les immeubles. LXII. Infinua-
lions qui appartiennent à M. le Duc d'Orléans. LXIII. Juges
qui connoifent des matières contenues en ce Chapitre.

L Tr\-^NS v*e c*v^e ^ Y a ^es T-d doivent
4™ JLJP être fecrets, & que les dépofitaires ne doivent
fur Jes infi- communiquer qu'à ceux qui les ont paffés ou qui font
^ aïques* ou a ^eurs droits ; mais il y en a beaucoup d'autres dont le
Ecclefiafti- public a intérêt d'avoir connoiffance, comme les fubfti-
qnss. tutions ? les donations êe autres A6les translatifs de pro¬

priété d'immeubles. Tout le monde fent la nécefllté de
cette connoiffance.

Les Empereurs Romains établirent Pinfinuation, c'eft-
à-dire, i'enregiftrement dans les Regiftres publics des
donations qui ailoient jufqu'à une certaine fournie > afin
que les difpofitions en fuffent rendues publiques.

En France l'infmuation n'étoit point en ufage, au moins
dans les Provinces coutumiéres} avant le regne de Fran¬
çois I, mais parce qu'on reconnut que les traditions
feintes qui y étoient introduites caufoient la perte des
créanciers qui prêtaient leur argent de bonne foi à des
qjerfonnes qui, s'étoient dépouillées de leurs biens } êc
qui n'en retenoient la poffeffion qu'à titre de précaire
éc de conflitut, ce Prince rendit une Ordonnance à
Villçrs-Cotterets en i 339 , par laquelle , articles 132 ôc
133 , il établit que les donations qui feroient faites ci-
après dans tout le Royaume, feroient infinuées êt enre*
giftrées dans les Cours & Jurifdiêtions ordinaires des
parties & des chofes données, à peine de nullité.

Henry II? pour éviter les fraudes procédant des Con*
trats 9 hypothèques r dons , fîdéicommis , legs , fubftitu*
îions & autres difpofitions fecretement faites ^ ordonna
par fon Edit du mois de Mai 13 3 3 ^ que les Contrats
de vente > échanges, donations , eeiïions & tranfports s
çonftitutions de rentes , garanties, contre-lettres licites 5

déclarations toute autre obligation excédant une fois
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la fomme de 30 liv. tournois , ôc généralement toute au-1
tre difpofition , foit entre-vifs ou de derniere volonté, en¬
tre les particuliers, ne pourroient acquérir aucune Sei¬
gneurie , propriété ni droit d'hypothéqué ôc réalité, qu'ils
ne fulfent infinués Ôc regiftrés ès regiftres qui feroient or¬
donnés aux:Bailliages, Sénéchauffées , Prévôtés , & Jurif-
diêtions Royales où les biens aliénés ôc fur lefquels on
voudroit prendre droit de propriété , Seigneurie ôc hy¬
pothèque ou réalité , feroient fitués ; ôc à la même fin que
les Contrats d'échange ou autre aliénation des immeu¬
bles de l'Eglife, ôc ceux des fondations à perpétuité y
feroient aulîi regiftrés. Pour cet effet ce Prince créa en
titre d'Office un Greffier des iniînuations laïques en cha¬
cun Siège Royal, foit capital, Préfidial ou particulier ?
de Bailly, Sénéchal ou Prévôt, Alloué, Vicomte ou
autre, auxquels Greffiers il attribua des droits ôc régla
leurs fondions , ainfi que la forme de leur regiftre Ôc de
l'enregiftrement.

Comme les chofes qui paroiffent utiles dans un temps
font dans un autre regardées différemment, les Offi¬
ces de Greffiers des infinuations laïques , créés par Henry
II. furent fupprimés par l'article S 6 de l'Ordonnance
d'Orléans de Charles IX. du mois de Janvier 1360 ,

qui ordonna que les donations ôc Contrats fujets à infi-
nuation feroient enregiftrés ès Greffes des Jurifdidions
ordinaires tout ainfi qu'auparavant l'éredion des mêmes
Offices, fans néanmoins comprendre ni toucher aux Gref¬
fes des infinuations Eccléfiaftiques.

Après cette fuppreffion intervint l'Ordonnance de Mou¬
lins du même Roi Charles IX. donnée au mois de Fé¬
vrier 1 $66 y qui ordonna; favoir, par l'article 5*7 que
dorénavant toutes difpofitions entre-vifs ou de derniere
volonté , contenant fubftitutions , feroient pour le regard
des fubftituticns, publiées en jugement à jour de plaidoi¬
rie, ôc enregiftrées ès Greffes Royaux plus prochains des
lieux des demeures de ceux qui les auroient faites, ôc
ce dans fix mois, à compter, quant aux fubftitutions tef-
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tamentaires 5 du jour du décès du teftateur ; & pour les
autres du jour qu'elles auraient été pafTées, autrement
qu'elles feroient nulles Ôt n'auroient aucun effet; & par
l'article 38, qu'à l'avenir toutes donations entre-vifs 9
mutuelles , réciproques ? onéreufes en faveur des maria¬
ges & autres , de quelque maniéré qu'elles fuffent faites
entre-vifs 5 feroient infirmées ès Greffes des Sièges or¬
dinaires de l'affiette des chofes données ôc de la demeure
des Parties dans quatre mois, à compter du jour de H
date des donations pour le regard des biens & perfon-
nés ) ôt dans les fix mois pour ceux qui feroient hors du
Royaume } autrement ôt à faute de faire l'infinuatioU
dans ces temps } que ces donations demeureraient nulles
.Ôt de nul effet ôt valeur, tant en faveur du créancier que
de l'héritier du donateur.

L'Ordonnance de Moulins fut fuivie d'une Déclara*
tion du 10 Juillet i $66, portant que les fubftitutions ,

après la publication en jugement, feroient enregiftrées
ès Greffes Royaux plus prochains des lieux ou les chofes
feraient aflifes", ôt des demeures de ceux qui auraient
fait les habilitations ; elle fut encore fuivie de deux Dé¬
clarations de Louis XIII. la première du mois de Dé¬
cembre 16\2 , portant que les infinuations des donations
Ôt autres difpofitions fujettes à infinuations , feroient fai¬
tes aux Sièges des Bailliages ou Sénéchauffées } ou en
ceux des Prévôtés indifféremment, fans aucune diftinc-
tion, ôt qu'elles ne pourraient être débattues pour le
défaut d'infinuation , pourvu qu'elles le fuffent en l'un on
en l'autre des Greffes de Bailliage , Sénéchauffée ou Pré¬
vôté étant en même Ville. Et la fécondé du dernier Sep¬
tembre 1622 , portant que l'article 58 de l'Ordonnance
de Moulins ferait exactement obferyé dans l'étendue du
Royaume ^ même dans la Province du Poitou nonobf-
,tant l'article 213 de la Coutume de cette Province , &
en çonféquence que les donations qui feroient faites entre
les maris & femmes , en quelques termes qu'elles fuffent
conçues » feroient infinuées dans les quatre mois.

Pbferypiîs
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Obfervons ici que l'Edit de Cremieu de 1536 avoit

attribué aux Baillifs ôc Sénéchaux la connoiflance des hé¬

ritages nobles Ôc des perfonnes nobles , Ôc aux Prévôts
celle des autres, conféquemment l'infinuation des do¬
nations d'héritages nobles ôc féodaux devoit être faite
aux Greffes des Bailliages ôc Sénéchauffées , ôc celle des.
donations faites entre perfonnes roturières ou d'héritages
roturiers , devoit être faite aux Greffes des Prévôtés :
niais la première de ces Ordonnances de Louis XIII.
du mois de Décembre 1612 abrogea cette diftinêtiori
comme il eft dit ci-deffus.

Enfuite de ces Ordonnances de Louis XIII. vint la
Déclaration de Louis XIV. donnée à Paris au mois de
Mai 1645" > Par laquelle il fut ordonné i°. que doréna¬
vant toutes donations faites par le Roi ou par les parti¬
culiers , tant entre-vifs qu'à caufe de mort, foit par tes¬
tament > Contrats de. mariage ou autrement, pour quel¬
que caufe ôcoccafion que ce fut ; les dons de droit d'au¬
baine y de confiscations , de bâtardifes y de déshérences ,

d'amendes , de lods Ôc ventes , de rachats , quints ôc re¬
quints, reliefs, treizième ôc autres Semblables de quel¬
que nature qu'ils fuffent, feraient nuls ôc de nul effet,
s'ils n'étoient infmués & enregiftrés ès Greffes des infi-
nuations du reffort du Bailliage ou Juftice du domicile
des donateurs ou teflateurs , Ôc où feraient fitués les biens
donnés, dans quatre mois du jour de la date des Aôles ,

lequel temps, pour le regard des donations pour tefta-
mens ôc fubftitutions, ne courreroit que du jour du dé¬
cès des donateurs ou teftateurs. 20. Qu'il ferait payé fix
deniers pour livre de la valeur des chofes données outre
le falaire attribué par les Edits aux Greffiers des infinua-
tions , à l'exception des dons mutuels ufufruêtuaires, des
fubftitutions, dons ôc legs en ligne direôfe, des fonda¬
tions Ôc legs pieux , pour lefquels il ne ferait payé aucune
chofe : ôc à l'égard des autres fubftitutions, qu'il ne fe¬
rait payé que trois deniers pour livre au lieu de fix de¬
niers par le premier inftitué. 3 Que ces droits ne fe-

Tome IL Aaa
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roient payés par les donataires ou furvivans que lorfqu'ils
entreroient en poffefliôn des donations , ôc qu'au paye-
ment ils feroient contraits à leurs frais. Finalement il fut
permis à toutes perfonnes d'acquérir ces droits pour en
jouir en hérédité , eux , leurs veuves , fucceffeurs ôt
ayans caufe, en vertu des Contrats de vente qui en fe¬
roient délivrés par les Commilfaires du Confeil qui fe¬
roient à cet effet députés, fur les quittances du Tréforiet
des Domaines ôc deniers extraordinaires.

Pour faire les aliénations ci-deffus ordonnées, le mê¬
me Roi fit expédier fes Lettres de commiflion le 20
Novembre 1645 , en vertu defquelles les Commiffaires
nommés pafferent des Contrats de vente de ces droits
pour quelques Jurifdidions, mais il ne fe trouva point
d'acquéreurs pour d'autres ; ainfi la Déclaration & la Com-
million n'eurent qu'une foible exécution.

Comme l'exécution à la lettre des articles fj & <;%
de l'Ordonnance de Moulins, concernant le temps de
la publication des fubftitutions ôc de rinfinuation des do¬
nations auroit caufé quelques inconvéniens , les Cours

Favoient apporté de très-juftes tempérammens ; maisautorité Royale étant néceffaire pour affurer la Jurifpru-
dence de leurs Arrêts qui étoient contraires à cette Or¬
donnance, le Roi rendit une Déclaration le 17 Novem¬
bre 1690 , par laquelle il ffatua que les fubftitutions pour-
roient être publiées Ôc enregiflrées en tout temps , & que
fi la publication ôc l'enregistrement étoient faits dans les
fix mois du jour auquel les fubftitutions auroient été fai¬
tes , elles auroient leur effet du jour de leur date, tant
contre les créanciers que contre les tiers-acquéreurs des
biens qui y feroient compris; mais que fi elles étoient
feulement publiées ôc enregiftrées après les fix mois,
elles n'auroient effet contre les créanciers Ôc tiers-acqué¬
reurs que du jour des publications ôc enregiftrement :à
l'égard des donations , qu'elles pourroient être infinuées
pendant la vie des donateurs , encore qu'il y eut plus de
quatre mois qu'elles euffent été faites , ôc fans qu'il fut
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fcefoin d'aucun confentement du donateur, ni jugement
pour l'ordonner , ôc que lorfqu'elles ne feroient infirmées
qu'après les quatre mois, elles n'auroient effet contre les
acquéreurs des biens donnés , ôc contre les créanciers
des donateurs que du jour qu'elles auroient été infi-
nuées.

Quelque-temps après cette Déclarationy le même Roi,
par fon Edit du mois de Décembre 1691 , créa en titre
d'Office des Greffiers des infinuatiom Eccléfiiafiiques dans
chaque Diocèfç du Royaume , pour l'enregiftrement de
collations y préfentations , prifes de pofîeffions ôc autres
Actes en matière bénéficiale , afin d'éviter les faufTetés
qui fe pourroient commettre en cette matière y ôc régla
leurs droits avec les formalités de l'infinuation Eccléfiaf¬
tiques y qui font obfervées avec allez de rigueur , fur-
tout à l'égard des Vicariats ôc des procurations pour ré-
ligner en Cour de Rome, lefquelles doivent, fuivant
la Jurifprudence du Grand-Confeil, être infirmées avant,
l'envoi , à peine de nullité.

Par tout le détail qu'on vient de faire, il paroît que
jufques ôc compris l'année i6pi , il n'y avoit d'autres
A&es fujets à la publication ou infinuation laïques que
les habilitations & donations : mais ce Prince les éten¬
dit fur d'autres Aéles dont il importe au public d'être
informé 9 fuivant fon Edit du mois de Décembre 1703 ,

ÔC il régla les droits à payer pour cela , fans toutefois tou¬
cher à ceux attribués aux Greffiers des infmuations Ecclé¬
fiaftiques ôc à leurs Contrôleurs.

Comme les Offices de ces Greffiers ôc Contrôleurs des
infinuatiom Eccléfiaflïques} enfemble les droits à eux attri¬
bués furent créés pour des befoins prefians de l'Etat; qu'ils
furent deftinés à être vendus fans retour y Ôc qu'ils furent
effectivement aliénés aux Diocèfes prefque aulli-tôt qu'ils
furent établis, nous n'en dirons pas davantage fur cette
partie : ôc nous nous reftraindrons ici à expliquer les droits
des infinuatiom laïques établies par ce dernier Edit du
mois de Décembre 1703 / parce que ce font des droits

Aaa ij
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qui fe perçoivent au profit du Roi > ôc qui ont été réunis
à fon Domaine.

H. Par cet Edit le Roi fupprima tous les Greffiers des
Supprcflîon infinuations laïques créés ôc établis dans l'étendue du

Offices° deS Royaume > foit qu'ils fufient exercés en vertu de Lettres
Greffiers des de provifions y ou fur matricules ou commiffions par ceux
iaï uestl0& s'en ptétendoient propriétaires, ou par les Fermiers
création de des Domaines ; & en même-temps il créa en titre d'Of-
aouveaux. £jce un Confeiller- Greffier des infinuations laïques en

chacune des Villes Ôc lieux du Royaume où il y a Siège
de Jurifdiêtion Royale, pour infinuer ôc enregiftrer tout
au long fur des Regiftres qui feroient paraphés dans les
Bailliages ôc Senéchauffées par les Lieutenans Généraux5
ôc dans les Prévôtés ôc autres Juftices Royales par le pre-

iii. mier Juge, toutes donations entre-vifs ou à caufe de mort «,
Aétes fujets foit de meubles ou immeubles} à l'exception de celles

tion"îàïquê feroient faites en ligne direête par Contrats de ma-
fuivant l'E- riage ; tous dons mutuels enfemble, toutes difpofitionsdit de 1703. entre-vifs ou de derniere volonté 9 contenant des fubfti-

tutions ou exhérédations > dans le temps ôc fous les peines
portées par l'article 132 de l'Ordonnance de 1539 j PaE
les articles 57 ôc 38 de l'Ordonnance de Moulins, par la
Déclaration du 10 Juillet 15 66 ôc par celle du 17 No¬
vembre i6po.

Pour infinuer ôc enregifirer auffi ^ niais par extrait fom-
maire feulement, tous legs faits par teftamens ou codici-
les ; les claufes des Contrats de mariage contenant exclu-
fion de communauté dans les pays où elle a lieu, ôc les
réparations de biens entre maris ôc femmes ; toutes in¬
terdirions volontaires de contracter ôc celles des pro¬
digues furieux ôc gens en démence , ôc les Jugemens qui
en donneront main-levée ; toutes renonciations à fuccef-

- fions ou communautés de biens entre maris Ôc femmes ;
tous Arrêts ôc Jugemens qui auront déclaré les exhéréda¬
tions , donations > dons mutuels ou fubftitutions nulles ;
toutes Lettres de bénéfice d'âge ou d'inventaire, ôc ACtes
d'émancipations ; tous Contrats d'union ou de direction
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de créanciers, ceux d'atermoyement, ceffions ou aban-
donnemens de biens ; toutes Sentences ou Jugemens por¬
tant nomination de curateurs aux fucceffions vacantes, à
fubffitutions, gens en démence Ôt autres ; toutes Lettres
de répi & Arrêts de furféance ; toutes Lettres d'annoblifi
fement, amortiffiement, légitimation ou naturalité, érec¬
tion de terres en titre de dignité, conceffion de Juffice,
foires ou marchés.

Cet Edit fixa les Greffes dans lefquels chacun de ces ti- fIV;
très devoit être infinué, & par un Tarif attaché fous le tribu'e^aux"
contrefcel d'icelui, régla les droits qui devoient être nouveaux
payés aux nouveaux Greffiers pour l'infinuation ou enre-
giilrement. nuacions laï-

Le même Edit ordonna qu'à l'avenir tous Contrats de iues*v
ventes , échanges , décrets & autres titres tranflatifs de centième
propriété de biens immeubles, tenus en fief ou cenfive , dsnier à eux
foit du Roi ou des Seigneurs particuliers du Royaume, reniëgiXe"
feroient pareillement infinués & enregiftrés au nouveau ment des ti-
Greffe des infinuations des Bailliages ou autres Sièges pro«
Royaux dans le reffort defquels ces biens feroient fitués, prîécc.
& ce dans fix mois du jour de la date de ces titres, pour
lequel enregiftrement il feroit payé aux Greffiers le cen¬
tième denier du prix des biens ou de leur valeur, & fi
le prix n'en étoit pas exprimé , fuivant l'eflimation qui en
feroit faite à l'amiable ou par perfonnes convenues ou
nommées d'Office ; enforte néanmoins que pour les biens
dont le prix ou la valeur excéderoit dix mille livres, il
ne pût être payé plus de cent livres.

Il ordonna pareillement, que les nouveaux pofTeffeurs vi.
de biens immeubles à titre fucceffif feroient tenus de fai-
re leurs déclarations aux Greffes des infinuations, des fUjCtsau.cen-
Liens immeubles qui leur feroient avenus par fucceffions, «éme denier
& ce dans fix mois du jour de l'ouverture des mêmes fuc- meubiesdons
ceffions ; ce qui ne pourroit avoir lieu dans les cas des ils héritent,
fucceffions en ligne direêle, fi ce n'étoit dans les Cou¬
tumes où il étoit dû quelques droits aux Seigneurs lors
des mutations en direâe ; auquel cas néanmoins il ne fe~

Aaa iij
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roit payé par ces fucceffeurs en ligne dire&e que la moi¬
tié du droit du centième denier.

Et enfin, que le temps fixé par les Coutumes pour le
retrait féodal ou lignager ne pourroit courir même après
l'exhibition des Contrats & autres titres de propriété à
l'égard du retrait féodal, ou après l'enfaifinement à l'é-

Pdie'da £>arc^ du retrafi lignagner, que du jour de l'infinuation ou
triple droit enregiftrement ; & que ceux de ces nouveaux poffefTeurs
contre les qui n'auroient pas fait regiftrer leurs titres dans les lix
qufn^décla- mo'ls > feroient tenus de payer aux Greffiers des infînua*
ientjpas, &c. tions le triple droit d'enregiflrement.

viii. Quoique par l'article ip de cet Edit il fut dit qu'il ne
t-roi^offices feroit établi qu'un feul Greffier des infinuations dans cha-
de Greffiers que Ville pour toutes les Jurifdi&ions -, néanmoins un
des infirma- yeuj Officier ne pouvant fuffire pour faire les fonétions du
à'ParW^ou- Greffe des infinuations du Châtelet de Paris, le Roi par
tre celui créé autre Edit du mois de Mars 1704, divifa le titre de l'Ofi
1703.^ iC ° ^ce de cette Ville en quatre ; & pour cet effet, créa trois

nouveaux-Offices de Greffiers des infinuations pour eu
faire les fonctions conjointement avec l'autre , ainfi il y
eut quatre Greffiers pour Paris.

ix. Il n'eft pas poffible dans les établiffemens humains de
non"'ï'am- tout prévoir ; par cette raifon on ne s'étoit pas affez expli-
piifîcatiQii qué dans l'Edit de Décembre 1703 fur la forme des in—
qe 1 Edit de fmuations laïques, & fur tous les Aétes qui dévoient être

infinués ; mais la Déclaration du Roi du ip Juillet 1704
y pourvût par vingt-cinq articles, portant interprétation

x, & amplification à l'Edit.
^Suppreffion par |a même raifon qu'on ne fauroit tout prévoir, on

éreffiers des n'avoit pas penfé que l'établiffement de nouveaux Grefo
infinuations fiers des mlinuations créés par les Edits de Décembre
rlfetve de& *7°3 & Mars 1704 pourroit être à charge au public, foit
leurs droits, à çaufe des privilèges ôc exemptions accordés à ces Ofi
pour être per- ffoiers, dont la furçharge retombe fur le public, foit par
fenjeiK^avec l'obligation où les particuliers fe trouveraient de porter
cep du con- Jeurs Actes en différens lieux 3 favoir chez les Greffiers

Ac~

pour être infinués3 & dans les Bureaux du contrôle des
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Âôtes des Notaires ôc des petits fceaux, pour être con¬
trôlés & fcellés en conformité des Edits qui avoient pré¬
cédemment établi le contrôle Ôc le fcel ; c'eft pourquoi
l'Edit du mois d'O&obre 1703. fupprima le titre de ces
Offices, & ordonna que les droits qui leur avoient été at¬
tribués feroient à l'avenir perçûs conjointement avec ceux
de la Ferme du contrôle des Aôtes des Notaires Ôc petits
fceaux , enforte que tous ces droits ne Ment qu'un feul
ôc même corps de Ferme.

Pour tirer l'avantage que le Roi s'étoit propofé de cette ^r.
union de Ferme, il jugea , que le moyen le plus fur étoit
de charger les Notaires, Tabellions, Greffiers ôc autres la perception
qui paffient les Actes fuiets à infinuation , de les faire in- i?.s droics

'r a '1 / i /•1 f t 1 1 d mhnua-
lmuer eux-memes, comme ils étoient deja obliges de les rions réCer-
faire contrôler ôc fceller*; ce qui d'un côté fe trouveroit vés au profit
beaucoup plus convenable à la commodité des fujets, ôc v° '
de l'autre diminuerait confidérablement les frais de régie
de cette Ferme ; ainfi par fon Edit du mois d'Octobre
170 <y , il ordonna qu'à l'avenir les Notaires Ôc Tabellions *
tant Royaux que îubalternes ; les Greffiers des Cours ôc
Jurifdiôtions Royales Ôc Seigneuriales, ôc tous autres qui
avoient droit de palier des Âôtes, feroient tenus de faire
enragiftrer ôc infinuer dans les Bureaux dans lefquels l'on
contrôioit tous les Contrats de ventes d'échanges, Baux
à rentes foncières , rachetables ou non rachetables, Baux
emphitéotiques, ventes à faculté de réméré, antichrefes
ôc autres A êtes tranflatifs de propriété, Arrêts, Jugemens,
Sentences ôc autres Aôtes fujets à infinuation , dans la
quinzaine du jour de leur date, Ôc en même-temps qu'ils
les feroient contrôler ôc fceller : ôc leur fit très-expreffes
inhibitions ôc défenfes de les délivrer aux Parties avant

d'être infinués Ôc les droits payés, à peine de 300 livres
d'amende pour chaque contravention , laquelle demeure-
roi t encourue en vertu de cet Edit fans pouvoir être mo¬
dérée ni furfife par les Juges. Mais Sa Majefté déclara
qu'elle n'entendoit rien innover pour ce qui regardoit
rinfinuation des mêmes Actes tranflatifs de propriété^
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lorfque les immeubles feroient fitués hors l'étendue des
Bureaux de la demeure des Notaires, Tabellions & Gref¬
fiers , lefquels, attendu la diftance de lieux, feroient in-
finués à la diligence des Parties dans les Bureaux ou ces
biens fe trouveraient fitnés, dans trois mois, à compter
du jour de leur date, au lieu de lix mois portés par les
précédentes difpofitions ôc fous les mêmes peines : & or¬
donna que dans les expéditions de ces Atles qui doivent
être infinués hors l'étendue des Bureaux de la demeure
des Notaires ôc Greffiers, ces Officiers feroient tenus d'y
faire mention qu'ils étoient fujets à l'infinuation , afin que
les Parties n'en puffent prétendre caufe d'ignorance. De
plus, Sa Mijefté voulut que toutes Lettres de répi, d'an-
noblilfement, réhabilitation de nobleffe, de bénéfice d'â¬
ge , d'inventaires , d'émancipation , d'amortiffement, de
légitimation, de naturalité, d'éredions de terres en Mar-
quifat, Comté, Baronnie ou autres titres de dignités, de
concédions de Juffice , de foires ou marchés , affujetties
à l'infinuation par l'Edit de 1703 , Ôc Déclaration de 1704
fuffent infirmées ôc les droits payés avant leur enregiftre-
aient & enterrinement, fur peine de nullité de ces enre-
giftrement ôc enterrinement, des procédures qui auraient
été faites pour y parvenir, ôc de 300 liv, d'amende contre
les Procureurs qui auraient occupé : voulut pareillement
que les donataires d'effets mobiliaires par un même Ac¬
te , ou légataires de pareils effets par un même article de
teftament ou codicile payaffent chacun à proportion de
çe qui leur aurait été donné ou légué, fur le pied du Tarif
de 1703 : voulut en outre, que tous les Aêtes qui par les
coutumes ôc ufages locaux étoient affujettis à l'infinua¬
tion, fuffent infmués ôc regiftrés aux nouveaux Bureaux
des infitfuations , ôc les droits payés fur le pied de ceux
dûs pour les Aêtes de pareille nature ôc qualité, quoiqu'ils
n'euffent pas été dénommés dans les Edits ôc Déclara¬
tions, Enfin, Sa Majeflé déclara nuls Ôc de nul effet tou¬
tes Lettres , Arrêts, Sentences , Jugemens , Contrats ôc
A&es qui ne feraient pas infirmés dans les temps ôc en
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la forme ci-deffus, avec défenfes à tous Juges d'y avoir
aucun égard.

Pour faciliter l'exécution de cet Edit, ôc ôter tout pré¬
texte de conteftation entre les Notaires, Tabellions 6c
Greffiers, 6c les Commis prépofés pour l'affirmation 6c
enregiftrement des Aêtes, il fut rendu au Confeil un Ar¬
rêt le 23 Février 1706, qui ordonna que tous les Aêtes
fujets à l'infinuation, dont l'enregiftrement devoit être
fait à la diligence des Notaires , Tabellions ôt Greffiers,
feroient infinués fur les minutes d'iceux, dans le temps
porté par le même Edit dont ils feroient tenus de faire
mention fur les groffes qu'ils délivreroient aux Parties ,
ainfi qu'il fe pratiquoit dans le contrôle des A êtes des No¬
taires : 6c à l'égard des Aêtes dont l'infinuation devoit être
faite à la diligence des Parties, il fut ordonné qu'ils fe¬
roient infinués fur les groffes 6c expéditions.

Enfuite intervint l'Edit du mois d'Août 1706, conte- xii.
nant deux difpofitions : par la première il fut ordonné qu'à denkTeft aâ
commencer au premier Oêtobre de la même année, les furiepiedda
droits de centième denier feroient payés à toutes muta- pru, po.rte

jt. • ,1 r ■ r/ ,, par les titres,
lions de biens immeubles , loit par ventes, échangés, ou de la va-
donations, adjudications par décret ou autres tranflatifs de !cur.<j!S

• / / /» 1 •11 • / • p meubles lui-0
propriété, lur le pied du prix porte par ces titres , ou lur vant
le pied de la valeur des immeubles, nonobftant la fixation matioo.
à dix mille livres portée par l'Edit de 1703 (a) ; 6c par
la fécondé , le Roi difpenfa ôc déchargea du payement
des droits de centième denier qui devoient être payés
en exécution de l'Edit de 1703 , tous les biens immeu- xïii.
bles qui écheroient ci-après en ligne direête, fi ce n'é-
toit dans le cas des donations ôc des legs des peres 6c me- ligne direde
res ou ayeuls à leurs enfans , lefquels payeraient feu- ^cliarsws

x lement les droits d'infinuation de ces donations 6ç legs, denier,
fuivant le Tarif de 1703 : mais Sa Majeflé déclara ne vou- ^XIV'.
loir rien innover à ce qui s'étoit pratiqué jufqu'alors à cet àladjcharge
égard dans la Province de Bretagne, 011 les fucceffeurs des fqcc«f-

(a) Voyez le §. 5. ci-ievanr, pag. 373.
Tome il. "Bbb



378. TRAITE' HISTORIQUE
fions dircc- en ligne direête étoient dans l'ufage de payer des droits
tes. aux, mutations avant l'Edit de 1703 , lefquels feroient

payés conformément à l'Edit du mois de Mars 1704, c'eft-
a-dire moitié du centième denier.

xv. Comme les biens meubles & immeubles que les peres
à caufc^de' ^ meres ou aYeu^s laiflent à leurs enfans par donations
mon & au- ou legs faits par leur Teftament, tiennent lieu à ces en-
très difpofi fans Je portion héréditaire ou légitimaire, & que par cet-
nkre vokn- te confidération ils ne méritoient pas moins de faveur que
té, des peres ceux qui avenoient à titre de fuccellion en ligne direc-
aytuisTiems te > Par ^a Déclaration du 2 Août 1707 > difpenfa
enfans , dé- de tous droits d'infinuations , les donations à caufe de
droits" dcs mort ^ ^eës ^a*ts Par Teftament ou autres difpofitions de

derniere volonté par les peres & meres ou ayeuls à leurs
enfans.

xvi. Tout cela fut fuivi d'une Déclaration du Roi du 20
Nouveau ]Vïars 1708 } contenant 16 articles fervant de nouveau Ré-

de^oTpour glenient pour la perception des droits d'infinuations Ôc
la perception d'explication % ou amplification des difpofitions précéden¬
tes droits des

t r r r r
infinuations. *

t ^ n a / /-i r 1

xvii. En vertu de laquelle il fut arrête au Confeil le meme
Tarif de jour un Tarif des droits d'infinuations qui devoient être

les° droitsr PaY^s : ce Tarif rappelloit les Edits des mois de Décem-
d'infinua- bre 1703 , Oêtobre 1705 y Août 170& ; Déclarations du
tiens,

3p Juillet 1704, Réglemens & Arrêts rendus en confé-
quence. Il portoit aufli que les droits y contenus feroient
payés par toutes fortes de perfonnes exemptes & non
exemptes, privilégiées & non privilégiées , fans aucune
exception pour quelque caufe & fous quelque prétexte
que ce pût être, nonobftant tous Edits 3 Déclarations 9
Arrêts } Réglemens & ufages à ce contraires : & à l'égard
des droits de centième denier pour les mutations d'im¬
meubles qu'ils feroient payés conformément à ces Edits
& Déclarations.

xviii. Ce Tarif de 1708 a fubfifté jufqu'au nouveau arrêté le
Nouveau 2$ Septembre 1722, pour commencer au premier No-

172" pour vernbre fuivant^ en exécution de la Déclaration du même
kfdits droits jour 2p Septembre*
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Le nouveau Tarif de 1722 contient les mêmes difpo- d'înfmua-

fitions que les précédens, pour l'exclufîon des exempts tl0as*
ou prétendus exempts ; ôc il ajoute que les Fermiers des
droits y contenus ôc leurs Commis Ôc Prépofés, n'en pour¬
ront faire aucune remife ni modération en faveur de qui
que ce foit, ni à eux-mêmes pour les ACtes qui les con¬
cerneront , à peine de reftitution du quadruple,, ôt de 300
livres d'amende pour chacun ACte , dont les droits n'au¬
ront pas été payés.

A l'égard de la Déclaration de 1722 , elle n'a fait
d'autre changement que d'ordonner l'exécution du nou¬
veau Tarif, ôt de fupprimei: les aliénations ou abonnemens
des droits dé contrôle des ACtes , infmuations laïques ôt
petits fcels, précédemment faits en faveur de quelques
Villes ôt Provinces ; car au furplus elle a confirmé tous
les Edits , Déclarations ôt Réglemens ci-devant rendus
fur cette matière. Je dis que la nouvelle Déclaration de
1722 n'a fait d'autre changement que d'ordonner , <&c. parce
que la difpofition defarticle 4. de cette Déclaration,portant
défenfes aux Commis à la perception des droits de contrô¬
le , infinuations ôt petit fcel, de donner communication de
leurs regiitres, ni d'en délivrer aucuns extraits, pour quel¬
que caufe ôt fous quelque prétexte que ce puiffe être y

qu'en vertu d'Ordonnance de Juftice, n'a ôt ne peut
avoir aucune application aux infinuations, puifque l'ob¬
jet des infinuations eft de rendre publics les ACtes qui
y font fujets , pour empêcher ceux qui ont à traiter avec
les propriétaires , d'être trompés. Un particulier qui a
beaucoup d'immeubles peut les donner, les vendre ou
en difpofer de plufieurs maniérés ; ôt- s'il s'en démet par
des ACtes fecrets ou dont on ne puiffe avoir aucune con-
noiffance à l'infinuation ni ailleurs , ne pourra-t-il pas

"

facilement tromper ceux à qui il empruntera, en leur
fuppofant qu'il eft toujours propriétaire des immeubles
dont il s'eft effectivement démis ? Le remède du com-

pulfoire que cet article 4 donne > eft impratiquable dans
le cas en queftion ; car pour l'obtenir il faut faire voir

Bbb ij '
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au Juge qu'on a un intérêt a&uel, ôc celui qui veut
bien faire le plaifir de prêter , ne l'a pas encore : & pour
mieux faire connoître que la défenfe de communiquer les
regiftres ne regarde que le feul contrôle des Atles, on
obfervera que cette défenfe n'eff pas nouvelle , ayant
été inférée dans l'Edit du mois de Mars 1693 y qui a
établi ce contrôle, mais que ce n'eft que pour le con¬
trôle y & qu'il n'y a rien de pareil dans toutes les Loix
qui ont ordonné les infinuations ; au contraire, les an¬
ciennes Ordonnances, notamment l'Edit d'Henry II. de
1 $53 y portent que les infinuations font établies pour évi¬
ter les fraudes procédant des Contrats , hypothèques 9
fideicommis, fubftitution êt autres difpofitions fecrette-
ment faites ; & Louis XIV. par fon Edit du mois de
Décembre 1703 } portant création de nouveaux Greffiers
des infinuations, dit que fon intention eft d'étendre les
fonctions de ces Greffiers fur tous les Contrats & Aêtes dont
1q public a intérêt d'avoir connoijjdnce : or pour que le public
fe procure cette connoiflance , il faut que les regiftres des
infinuations foient ouverts à tout le monde , d'où l'on doit
conclure que l'article 4 de la Déclaration de 1722 n'a
d'autre effet que pour le contrôle des Aêtes.

xix. Nous avons dit ci-deffus que la Déclaration de 170&
dédfiorsdc- conten°it: un nouveau Règlement, avec une explication
puis le Ré- ou interprétation de ce qui auroit pu laiffer quelque
S^nt de doute fur les difpofitions antérieures, & que la Décla¬

ration de 1722 avoit confirmé celle de 1708 ; mais parce
que la plupart des redevables y pour éviter le payement
des droits, forment des queftions > trouvent des doutes
êc des exceptions où il n'en fut jamais } il y a eu entre
ces deux Déclarations , & même depuis la derniere > di-
verfes décifions qui font néceffaires à la régie, & qui
feront rapportés ici pour fervir d'exemples dans la fuite f
fi pareils cas arrivoient.

xx. On commencera par la conteftation portée au Confeii
En Bretagne par Damoifelle Jacqueline de la Haye , veuve du fieur

fndroits"1 les Carcaradet j Gouverneur de là ville de Lanion ^ tutrice
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de leurs enfans mineurs, qui prétendoit n'être point obli- fucceffions
gée de faire déclaration des immeubles, fitués en Breta* dirc&es doi-CJ

z , 1 n rr 1 1 . 1 ventledemi-
gne, échus par la luccellion de leur pere, m payer le centième de-
demi-centiéme denier auquel les immeubles échus en nier-
direâe , dans les Coutumes où il eft dû des droits Sei¬
gneuriaux aux mutations en direête , font affujettis par
l'Edit de 1703 , fous prétexte que par celui d'Août 1706
le Roi avoit déchargé de ce droit tous les biens*qui éché-
roient en direéle ; mais elle a été déboutée de fa pré¬
tention par Arrêt contradiêloire du Confeil du 11 Février
1710, parce que l'Edit de 1706, qui a déchargé les
immeubles en ligne direêie, & l'article 1 y de la Dé¬
claration de 1708 , contiennent une exception précife
de la Bretagne, Sa Majefté ayant déclaré qu'elle n'en-
tendoit rien innover à ce qui s'étoit pratiqué jufqu'alors
dans cette Province, où les fucceffeurs en ligne direête
étoient dans l'ufage de payer des droits aux mutations 9
avant l'Edit de 1703 , lefqueîs feroient payés comme ils
l'avoient été.

Cette décifion fert pour les autres Provinces qui, com¬
me la Bretagne, font affujetties aux rachats ou autres droits
Seigneuriaux envers le Roi aux mutations en direéfe ; car
l'Edit de 1703 ne fait point de diflinâion, &, ajjujettit
â la moitié du centième denier toutes les Provinces qui
font dans le cas. Sur ce principe les fiefs du Vexin Fran¬
çois étant, fuivant la Coutume de Paris , fujets aux droits
de relief en quelque mutation que ce foit, même de
pere à fils, on en conclut qu'ils doivent la moitié du
centième denier, lorfqu'ils échéent en dire&e , fans avoir
égard à ce qu'on pourrait alléguer que le droit de relief
neft étendu du pere au fils , que pour faire une efpéce
de compenfation en faveur du Seigneur qui ne reçoit ja¬
mais le droit de quint pour les ventes, fon droit à toutes
mutations étant réduit au relief..

Les fiefs fitués dans l'étendue de la Coutume de Mante
& Meulan étoient autrefois régis fuivant l'ufage du V exin
François, & comme tels étoient fujets aux droits de re-

Bbb iij
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liefs & rachats à toutes mutations ; mais en procédant à
la réformation de cette Coutume en l'année 1 336 , on
y ajouta un article portant u que quand la mutation du

fief fe feroit en ligne dire&e, il ne feroit dû aucun
droit de rachat ou relief, mais feulement un droit de
Chambellage y qui ferait d'un écu au foleil, fuivant lequel

article les propriétaires des fiefs mouvans dire&ement du
Roi prétendirent qu'ils ne devoient point le droit de
relief lors de la mutation en direéte, 6c refuferent de
reconnoître dans leurs déclarations qu'ils tinfTent leurs
fiefs à droit de relief à toutes mutations ; mais d'autant
qu'ils fe faifoient fervir de cette maniéré par leurs Vaf-
faux particuliers , de même qu'auparavant la réformation
de la Coutume , & qu'il n'auroit pas été jufte que le Roi
fut de pire condition que fes VafTaux direêts , il inter¬
vint au Confeil un Arrêt le 13 Novembre 1683 , por¬
tant que les propriétaires des fiefs, terres 6c Seigneu¬
ries mouvans en plein fief des Comtés de Mantes & Meu-
lan dans les inveftitures defquels ou dans les reconnoif-
fances portées par leurs aveus 6c dénombremens, il étoit
dit que les fiefs étoient fujets aux droits de reliefs 6c ra¬
chats

, à toutes mutations ou fuivant fufage du Vexin
François, feroient tenus de payer ledit droit de relief à
toutes mutations , même en ligne direâe : d'oà on conclut
que ces fortes de fiefs font fujets au droit de demi centième
denier , comme ceux du Vexin François & par les mêmes
raifons.

Les héritages fitués dans le pays de droit écrit de Lion-
nois y où il y a des Seigneurs qui font fondés en titre par¬
ticulier de prendre les reconnoiflances 6c payement, de¬
mi-lots de -pere à fils à raifon du douzième denier de la
valeur des biens à eux échus, comme le rapporte Fer-
riere fur la Coutume de Paris (a) y font pareillement ajfu-
jettis à la moitié du centième denier aux mutations par fuc-
cefîlon dire&e, puifqu'ils payent aux Seigneurs.

(a) Au titre des Fiefs, pag. x13, n. iz»
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Au refte , il y a peu d'autres lieux dans pareils cas ,

le droit commun de France, fur-tout du pays Coutumier,
étant qu'il n'eft dû aux Seigneurs pour les mutations en
ligne direêle , foit afcendante, foit defcendante, ni relief
ni quint, lods & ventes, reconnoiffances ni aucuns au¬
tres droits pécuniaires ; de forte que la Bretagne, le Ve-
xin François, l'étendue de la Coutume de Mante & Meu-
lan, & la partie du Lionnois, dont on vient de parler 9
font une exception à ce droit.

L'Arrêt du 24 Février 1711 a caffé une Ordonnance xxr.
de M. l'Intendant de Metz, laquelle avoit ordonné la
reftitution du centième denier payé par l'Acquéreur d'une mettre en
terre , qui n'ayant pu s'en mettre en poflefîion par rap- poMon à
port à une faifie réelle, avoit confenti volontairement à faille réelle!
la réfiliation, parce que ces deux Aêfes font translatifs ôc
retroceififs de propriété ; lequel Arrêt a été confirmé par
celui du 28 Mai 1712, qui a débouté les Parties de l'op^
pofition qu'elles avoient formée au premier.

L'Arrêt du 13 Décembre 1712, a condamné au cen- xxii.
tiéme denier du prix des collations faites en faveur de lé- r foliations

• *1 1 1*11/** 1 faites Poiuc
gataires pour leurs legs tenant lieu de légitime paternel- iCgS.
le, fur les biens de leur frere,quoique les biens fur lef-
quels ils avoient fait leur oppofition , fuffent des biens
paternels.

L'Ordonnance contradictoire de AI. l'Intendant de la xxriî.
Généralité de Tours-du 25) Août 171 3, rendue en con- f0Iy1ette°urdseoa
féquence des ordres du Confeil du trois des mêmes mois partages,foit
& an, a jugé que le centième denier étoit dû pour les re- eiî dire&e ou
tours de partages en fucceilion direête ou collatérale, ôc "° "otua c*
l'Arrêt du Confeil du 28 Alars 1721, a jugé la même
chofe contre le fieur François de Braflier de la Province
de Guyenne, qui a été condamné au payement du cen¬
tième denier des retours ou fouîtes convenus entre lui fk,
le fieur Jofeph la Bâtarde de Brailler fon frere, par le
partage du 10 Février 1720, des immeubles échus de la
fucceffion du feu fieur Préiident Delabadie leur oncle.
La raifon de ces décifions eft que les héritiers, foit di-
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reôts ou collatéraux, devenant propriétaires de leur por¬
tion héréditaire du moment même du décès de leur au¬

teur par la maxime le mort faifit le vif, fi quelqu'un d'eux
ne conferve pas au partage cette portion jufte, ôc qu'il en
tranfmette quelque chofe à fes cohéritiers qui lui en font
récompenfe en argent ; il fe fait alors une nouvelle mu¬
tation de cette chofe , qu'on prétend donner ouverture au
droit de centième denier y auquel toutes nouvelles muta¬
tions font affujetties.

xxiv. Il eft furvenu une conteHation devant M. l'Intendant

Punc fille en Généralité de Poitiers , au fujet de la dotation d'une
Religion. Religieufe. La veuve du fieur Brault a prétendu que le

Contrat qu'elle avoit fait avec les Urfulines de la ville
de Poitiers, pour y faire fa fille religieufe , n'étoit pas
une donation au profit du Couvent} mais un A£le équi-
polent à un Contrat de mariage, qui eft expreffément ciif-
penfé du droit d'infinuation Ôc centième denier, ainfi que
tout ce qui vient en ligne direéte , ôc par conféquent
quelle ne < devoit aucun droit; mais elle a été déboutée
de cette prétention , Ôc condamnée à l'infmuation par
Ordonnance du 9 Décembre 1716 : cette décifion eft fon¬
dée i°. fur ce que la Déclaration de 1708 n'excepte de
l'infmuation} que les donations faites par les peres ôc me-
res ou ayeuls à leurs enfans par Contrat de mariage , ou
■à caufe de mort 5 20. que la foraine qu'un pere ôc une
mere donnent pour faire une fille religieufe > eft non-feu¬
lement une donation faite à la fille ^ mais encore un bien
fait envers le Couvent ^ qui en profite Ôc difpofe comme
de fà propre chofe ; dès que la Religieufe a fait profefîion}
foit qu'elle vive., ou qu'elle décédé. La même queftion
a encore été jugée fur un Contrat de dotation de Jeanne
Mezeran, Religieufe de l'Annonciade de Bordeaux^ par
Arrêt du Confeil du 1 6 Juin 1722.

Malgré ces dédiions > le Clergé de France, par le ca¬
hier drefte dans fon affemblée tenue à Paris en 1735" y a
repréfenté au Roi, que les peres , meres ou autres parens
dans la ligne afcendante qui donnent un bien pour tenir

lieu

s
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lieu de titre Clérical, ou qui donnent à une maifon Reli-
gieufe dans laquelle un de leurs enfans veut entrer, ne
font pas moins favorables que ceux qui donnent en faveur
de mariage , puifqu'il eft également queftion d'un établit
lement folide ôc durable : en conféquence le Clergé a
très - humblement fupplié le Roi d'expliquer fes inten¬
tions , ôc d'accorder la décharge des droits d'infinuation
laïque & centième denier , pour les biens qui pourroient
être donnés par les peres ôc meres , 6c autres parens dans
la ligne afcendante , foit pour tenir lieu de titre Clérical >

foit par forme de dot en faveur de la profejfion dans l'état
Monafiique : ôc il a ajouté qu'il efpéroit cette grâce avec
d'autant plus de confiance , que ces dons étant fujets
à Y infinuation Eccléfiafiique , le droit feroit payé double¬
ment fans la décharge requife. Par la réponfe que le Roi
a faite fur ce réquisitoire , il eft marqué qu'il fera exa¬
miner en fon Confeil les mémoires que le Clergé fourni¬
ra , concernant les donations faites par les peres ôc meres ,
ôc autres parens dans la ligne afcendante , pour tenir lieu
de dot aux filles qui entreront dans les maifons Religieu-
fes ; ôc que Sa Majefté fe portera à les décider avec la mê¬
me faveur dont elle a donné des preuves au Clergé dans
toutes les occafions.

Depuis, les Agens généraux du Clergé , par leurs mé¬
moires produits au Confeil dans l'inftance entr'eux Ôc le
Fermier du contrôle, ont diftingué deux fortes de dota¬
tions de Religieux ôc Religieufes , i. celles contenant
donation ou affectation d'immeubles , 2, celles de modi¬
ques fommes que les parens donnent manuellement à la
Communauté par forme d'aumône : ôc en même-temps ils
font convenus que ces premières ont toujours été fujettes
au contrôle ôc à l'infinuation ; mais ils ont foutenu que
celles de la fécondé efpéce 11e pouvoient ôc ne devoient
point être afîujetties ni au contrôle ni à l'infinuation, ôc
encore moins au centième denier , attendu qu'il n'y avoit
ni Edit ni Déclaration qui les y euffent nommément com¬
pris. Par l'Arrêt contradictoire du 3 Mars 1739 rendu fu^

Tome II, G ce
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cette inftance, ôt duquel nous avons parlé ailleurs (aj 9
le Roi n'a rien ftatué au fonds à cet égard , ayant feule¬
ment ordonné qu'il feroit furfis à toutes pourfuites contre
les Communautés de Religieux & Religieufes, pour le
payement des droits d'infinuations des dotations dont il
n'y à ni Contrat ni quittance paffés pardevant Notaires f

jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné : c'eft-à-dire^
que ces donations lorfqu'elles font rédigées & mifes en
Â&es authentiques par les perfonnes publiques , font
a&uellement fujettes à l'infinuation Ôc au payement des
droits ; mais qu'on doit palfer fous filence jufqu'à nouvel
ordre , celles de la fécondé divifion, defquelles on ne
trouvera la preuve que dans les regiftres des Communau¬
tés , ou par des ACtes privés. C'eft, me femble, la plus
jufte interprétation qu'on puiiïe donner à la demiere dif-
polïtion dudit Arrêt du Confeil de 173p.

XXV. Dans les Contrats de mariage des Juifs établis à Metz 9

furvk'entre Y Opulent ordinairement, que fi, dans la première
conjoints, année du mariage , la future époufe vient à décéder la

première fans enfans, le mari eft tenu de rendre aux pa¬
ïens ce qu'il a reçu de la future fans en rien retenir : fi elle
décédé fans enfans dans la fécondé année de fon mariage 9
il n'eft obligé de rendre que la moitié de la fomme que
la femme lui a apportée: ôc fi c'ell dans la troifiéme an¬
née , foit qu'il y ait enfans ou non, le tout appartient au
mari, fans qu'il foit tenu de rendre aucune chofe. Que fi
au contraire le mari vient à décéder, la femme reprend
ce qu'elle a apporté en mariage avec le tiers d'augmen¬
tation , qui tient lieu à la femme de toute récompenfe de
dot & de douaire, le cas de mort arrivant : ces ftipula-
îions font tirées de l'ufage obfervé parmi la nation Juive
en général.

Comme la Déclaration de 1708 porte en ternies pré¬
cis , que les donations par forme d'augment ou contre-
augment, dons mobiles , engagemens , droit de réten-

( a) Voyez d-devant Chap, XXil. §. 23»
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tion , agencemens, gains de noces & de furvie , dans les
pays où ils font en ufage, tous dons mutuels , enfemble
toutes autres donations ftipulées entre maris ôc femmes
par Contrats de mariage, feront infinués ; le Fermier des
inlinuations a prétendu que les Juifs de Metz devoient
faire infinuer leurs Contrats de mariage, lefquels devoient
être regardés , à caufe des ftipulations ci-deffus comme
des donations , ou du moins comme des gains de furvie
qui font les uns ôc les autres fujets aux droits d'infinua-
tions. Les Juifs, au contraire, ontfoutenu qu'ils n'étoient
point fujets à l'infmuation, puifque les donations en li¬
gne direête par Contrat de mariage en étoient exemptes :
que quoiqu'il fût vrai que dans le Dauphiné ôc dans les
autres Provinces de droit écrit, les augmens ôc contre-
augmens ftipulés dans les Contrats de mariage y fuffent
fujets aux droits d'infinuations , fuivant les Arrêts du p
Février ôc 11 Mai 1705, cela ne pouvoit avoir aucune
application à leur égard , puifqu'ils ne demeuroient
point en pays de droit écrit, ôc que par leurs Contrats de
mariage, il n'étoit ftipulé aucun augment 6c contre-aug-
ment, ne contenant que des donations qu'un pere ou une
mere fait à fon fils ou à fa fille en les mariant. Surquoi
eft intervenu Ordonnance de M. de Harlay de Cely, In¬
tendant de la Généralité de Metz, qui a condamné les
Juifs à payer les droits d'infinuations de leurs Contrats de
mariage contenant gains de furvie, laquelle a été confirmée
par Arrêt du Confeil du 2 Avril 1718, qui déboute ces
Juifs de l'appel qu'ils en avoient interjetté.

Les retraits féodaux ne font pas affujettis au centième xxvi.
denier, pourvu qu'ils foient exercés dans le temps pref-
crit par les coutumes ôc ufages des lieux, fuivant l'arti- gnagers'sc
cle 7 de la Déclaration du 20 Mars 1708 : ce qui eft ac- convcluion' -

cordé en faveur de la réunion effeflive du fief lervant au nv s'
fief dominant mais il faut que ce foit le Seigneur qui
retire perfonnellement, car li c'était fon ceffionnaire qui
fît le retrait, le droit de centième denier feroit dû, parce
qu'une ceflion du Seigneur de fon droit de retrait eft

C c c il
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gardée comme une revente de la partie qu'il auroit lui-
même retirée, & réunie à fon fief dominant : c'eft en effet
la même chofe ; & toutes les fois que cette queftion s'eft
préfentée au Confeil, le Roi l'a jugée de la forte, notam¬
ment par un Arrêt du 3 Décembre 1737 9 par lequel, en
tant que befoin eft, l'article 7 de la Déclaration du 20
Mars 1708 > ôtle confirmant par rapport aux retraits féo¬
daux exercés perfonnellement par les Seigneurs , a dé¬
claré fujets au centième denier, les retraits féodaux exercés
par les cejjionnaires defdits Seigneurs, tant pour le paffé que
pour l'avenir»

Les retraits lignagers ne font pas non plus aflujettis au
centième denier, s'ils font exercés dans le temps prefcrit
par les coutumes & ufages.

A l'égard des retraits conventionnels, il faut 9 pour n'ê¬
tre point afiujettis à ce droit, qu'ils foient exercés dans le
délai porté par le Contrat, qui ne peut excéder neufans»

Mais fi le droit de centième denier n'avoit pas été payé
lors de l'acquifition , foit faute de connoiffance de la mu¬
tation , ou autrement 9 le Fermier ou fon Commis feroit
en droit de le faire payer par le rétrayant , non pour le
retrait aêtuel 9 mais pour l'aliénation qui donne lieu au
retrait 9 parce que le rétrayant effc tenu de toutes les dettes
dont l'héritage retiré eft chargé : ce qui a été formelle¬
ment jugé par Arrêt du Confeil du premier Septembre
1716 , contre le Comte de Montcaffin propriétaire de la
terre de Cadillac, par lui retirée par retrait lignager fur
le lieur Dalon acquéreur.

Sur un pareil retrait conventionnel, il s'eft élevé une
queftion importante 9 qui a été décidée par Arrêt du
Confeil du 28 Mars 17219 qu'il eft néceffaire de rappor¬
ter ici 9 pour fervir d'exemple ôc de préjugé dans des cas
femblables.

Le fieur Vacouffin marchand à Amiens > Agnès de
Pontroué fa femme & confors, ayant obtenu le 10 Juin
1720 une Sentence au Bailliage d'Amiens 9 qui les re¬
cevoir à exercer le retrait conventionnel d'une maifon
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vendue au (leur Dincourt par le fieur de Pontroué pere ,

prétendirent n'être point fujets à l'infinuation, ni au cen¬
tième denier, quoique le retrait n'eut été exercé que
douze années après l'expiration du délai accordé par le
Contrat de vente 9 parce que le fieur de Pontroué ven¬
deur étoit mort avant que ce délai fût échu , Ôc que la
prefcription n'avoit pu courir contre fes enfans qui étoient
tous mineurs : mais par l'Arrêt dont on vient de parler,
le Roi, fans s'arrêter à l'Ordonnance de l'Intendant d'A¬
miens , qui avoit jugé en conformité des prétentions des
rétrayans , a condamné ces rétrayans à rapporter la Sen¬
tence du Bailliage d'Amiens au Bureau des infinuations
pour y être infinuée, & le droit de centième denier payé,
enfemble le triple dudit droit. Cet Arrêt paroît unique¬
ment fondé fur les réglemens des infinuations , & notam¬
ment la Déclaration de 1708 qui n'excepte le retrait con¬
ventionnel y qu'au cas qu'il foit exercé dans le délai porté
par le Contrat ^ & que ce délai n'excède pas neuf années ;
car s'il étoit excédant, ce feroit un autre cas où le cen¬
tième denier feroit dû 5 quoiqu'on vint au retrait dans le
temps du Contrat : mais fi l'on entre plus avant dans la
matière jugée au Bailliage d'Amiens ^ on connoîtra que
la Sentence qui a admis au retrait, a été rendue, bien
moins à caufe de la minorité des enfans du vendeur > que
par la maxime confiante du palais, que la faculté de re¬
traire fe per^etue, & dure trente ans, fi l'acheteur n'en a
pas fait décheoir le vendeur , furquoi il y a des exceptions
aufii confiantes que la maxime même , dont la principale
eft, que la prorogation de cette faculté ne fauroit nuire
à un tiers, par exemple au Seigneur pour fes droits, &
à plus forte raifon lorfqu'il eft queftion du droit de con¬
trôle , ou de celui d'infinuation , qui font des droits du
Roi.

Et afin que la faculté de rémérer opère l'exemption ci-
deflus, il faut non-feulement qu'elle n'excède pas neuf
ans, mais qu'elle foit accordée parle même Contrat de
yente, & qu'elle faffe partie de la condition de la vente |

, ' Ccc iijj
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car fi elle étoit fiipulée depuis le Contrat parfait, elle fe-
roit regardée comme une fécondé vente , & fujette au
centième denier de même que la première.

Comme nous avons dit ci-deiïiis , que, le retrait féodal
& le retrait lignager n'étoient exceptés ou exempts du
centième denier, qu'au cas qu'ils fufient exercés dans les
temps prefcrits par les Coutumes, il eft à propos d'expli¬
quer ici à quelle époque doit commencer ce temps. Le
Roi par l'article 2 6 de fon Edit de 1703, veut que le
temps fixé par ces Coutumes, ne puijje courir que du jour de
Pinfinuation ou enregiftrement des titres aux Bureaux établis
à cet effet, fans pouvoir compter fur l'exhibition des Con¬
trats & autres titres de propriété, à l'égard du retrait féo¬
dal , ni de l'enfai fine ment à l'égard du retrait lignager :
de forte que fuivant cette difpofition, un Seigneur de fief
peut toujours exercer fon retrait féodal, de même qu'un
parent fon retrait lignager , tant que PAête tranflatif de
propriété n'eft pas infinué & enregiftré, fans être afliijet-
tis au droit de centième denier, pour raifon de cet exer¬
cice. Toutefois ils payeront ce droit, non de leur chef
parce qu'ils en font exempts, mais à caufe de l'acquifi-
tion première, qui donne lieu à leur aélion, & en ce cas
ils en feront quittes envers les acquéreurs qui auroient
eû droit (s'ils l'avoient payé) de le porter en frais ÔC
loyaux coûts.

Mais pour d'autant mieux faire connoître que les dé¬
lais,portés par les coutumes ôc ufages pour les retraits 9
foit féodal ou lignager, ne courent que du jour de l'infi-
nuation du titre tranflatif, nous rapporterons ici la contef
tation entre Pierre Bouillon ôt fa femme d une part, ôc
André le Coçq d'autre , tous habitans d'Avranches en
Normandie, dont voici le fait. Le Cocq ayant acquis des
fieurs de la Cour freres, plulieurs héritages fcis en la Pa-
roifîe de Pont fous Avranches, par Contrat paflfé devant
les Notaires de Caen le 13 Septembre 1712, moyennant
la fomme de fix mille livres, Bouillon & fa femme qui
çtoient de la famille des vendeurs P firent clameur pour le
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retrait de ces héritages, par Exploit du 8 Janvier 1714 :
mais on leur oppofa que le délai pour leur aêtion étoit
pallé au temps de leur Exploit de clameur ; ôc eux répli¬
quèrent que le Contrat n'étant pas encore infmué lors de
leur clameur, ne l'ayant en effet été que le 23 Février
1714, ils étoient dans le temps de retraire, fuivant l'Edit
de 1703 ; furquoi intervint Sentence en la Vicomté d'A-
vranches le 15; Mars 1714, qui évinça Bouillon ôc fa fem¬
me de leur clameur, laquelle fut confirmée par celle du
Bailliage d'Avranches du 21 Juillet de la même année,
qui les débouta de leur appel ; enfuite fur l'appel de cette
derniere Sentence au Parlement de Rouen, cette Cour
par Arrêt du 3 Août 1716 , mit l'appellation au néant, ôc
condamna les appellans en l'amende ôc aux dépens. Mais
ceux-ci fe pourvurent ôc préfenterent requête au Roi,
tendante à ce qu'il plût à Sa Majefté, fans s'arrêter aux
Sentences de la Vicomté ôc du Bailliage d'Avranches, ôc
à l'Arrêt du Parlement de Rouen qui feroit caffé ôc an¬
nuité, ordonner que l'Edit du mois de Décembre 1703 ,
Ôc la Déclaration du mois de Juillet 1704, feroiént exé¬
cutés félon leur forme ôc teneur ; ce faifant, que le délai
de clameur en queftion , ne courra que du jour de l'infi-
nuation du Contrat d'acquifition fait par le Cocq des fleurs
de la Cour, condamner ledit le Cocq de quitter les héri¬
tages mentionnés en ce Contrat, ôc en tous les dépens ,
tant des caufes principales que d'appel, Ôc diminution
d'efpéces, Ôc en 4000 livres de dommages Ôc intérêts
foufferts ; fur laquelle requête intervint un premier Arrêt
au Confeil le 20 Mars 1717, qui ordonna qu'avant faire
droit, le Procureur Général du Parlement de Rouen en-
verroit au Confeil les motifs de l'Arrêt : à quoi ayant
été fatisfait, il intervint un autre Arrêt au Confeil Je 12
Mars 1718, par lequel le Roi caffa ôc annuila l'Arrêt du
Parlement de Rouen, en conféquence renvoya lès Par¬
ties au Parlement de Bretagne, pour y procéder fur l'ap¬
pel de la Sentence du Bailliage d'Avranches du 21 Juil¬
let 1714, comme auparavant l'Arrêt de Rouen, ôc cen-

(
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d^mna ie Cocq aux frais ôc coûts de cet Arrêt du Con¬
feil, liquidés à la fomme de 122 livres, y compris le droit
de contrôle, enfemble aux frais faits par Bouillon ôc fa
femme au Parlement de Rouen fur l'appel de la Sentence
du Bailliage d'Avranches, ôc ordonna que l'amende de
1 £0 livres confignëe par Bouillon Ôc fa femme, pour pai>
venir à la cafifation, leur feroit reftituée.

L'Arrêt du y Février 1718a annullé une Ordonnance
de M. de Gaville, Intendant de Rouen, qui avoit dé¬
chargé du centième denier un particulier rentré dans une
terre par lui vendue, faute par l'acheteur d'avoir exécuté
les claufes du Contrat' de vente, ôc d'avoir payé le prix
de fon acquifition ; ôc en conféquence ce particulier a été
condamné par l'Arrêt ci-deffus daté, à repréfenter l'Aête
de rétroceffion qui lui avoit été faite de la terre en quef
tion, pour être infmué > ôc le droit de centième payé. Ce
vendeur forma oppofition à cet Arrêt, ôc prétendit qu'une
reprife de polfeffion de fon bien, ne devoit point être re¬
gardée comme une nouvelle tranflation de propriété, ni
par conféquent être fujette au centième denier, d'autant
plus que ce droit avoit déjà été payé lors du Contrat de ven¬
te ; mais ie Confeil n'a eu aucun égard à ces raifons , ôc a
débouté cet oppofant de fon oppofition par Arrêt du 30
Juillet audit an : ces décidons du Confeil font fondées fur
ce que la rétroeejjion en quefion qui ejl purement volontaire, efi
une fécondé vente. En effet, elle eft regardée comme telle à
l'égard des droits des Seigneurs dans tous les Tribunaux
duTloyaume : or le centième denier étant dû dans tous
les cas où les Seigneurs ont des droits aux mutations, il
en feroit autrement, fi le Contrat étoit réfolu pour une
caufe furvenue dans la fuite, comme fi le vendeur étoit
rentré dans la terre vendue, faute par l'acquéreur d'avoir
payé le prix, ôc qu'il l'eût fait ordonner par Juftice : car
alors l'on tient que le défaut de payement qui occafionne
la réfolution du Contrat, étant une nouvelle caufe qui
n'efi: point dans le Contrat même, ôc qui n'en tire point
fon origine ; ôc étant d'ailleurs, involontaire > ne produit

aucuns
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aucuns droits au Seigneur qui ne doit avoir que ceux du
premier Contrat, ôt qu'il en eft de même du centième
denier.

L'Arrêt du 8 Mars 1718 a condamné le fieur de la xxviiî.
Charette & Françoife de l'Epinay fon épouïe} au centième ^'imnieSles
■denier d'une démijfion d'immeubles faite à leur profit par les d,e pefe &
pere & mere de cette époufie, quoiqu'ils ne duffent jouir des ™£acn*leurs
immeubles qu'après le décès des donateurs , & qu'ils
ayent foutenu que la démiifion ne pouvoit être regardée
que comme une fucceffion anticipée , qui n'eft point fu~
jette au centième denier, étant direêle. Cette queflion
avoit déjà été jugée par Ordonnance de M. Ferrand , In¬
tendant de Bretagne, du ip Mars 1714, contre le fieur
Charil Alboué de Vitré & Conforts, qui furent condam-
nés à payer le centième denier du partage à eux fait par
leur pere ôt mere de leurs biens, quoique ce partage ne
dût avoir effet 'qu'après la mort defdits pere & mere ; &
encore par Arrêt du Février 1716, contre Michel
Cottentin Fleury de Loffulien , Gouverneur de Quim-
per, qui fut condamné au payement du centième denier
pour raifon des immeubles dont Jacques Cottentin de
Loffuiien fon pere s'etoit-démis en fa faveur, par A&e
fous feing privé, ce qui eft fondé fur la Déclaration de
1708.

L'Arrêt du 12 Juillet 1718 a débouté les fleurs Bel- xxix.
lier freres, de leurs oppofitions à l'Ordonnance de M. ^^eTbies5
l'Intendant d'Alençon , du 27 Avril précédent, qui les avec réten-
avoit condamnés au payement du centième denier, de la
donation à eux faite par leur oncle paternel. Les raifons de
leur oppofition étoient, que le donateur s'étant retenu Pu-
fiufruitpendantfia vie, eux donataires ne poffédoient encore
Men des biens à eux donnés ; qu'ils couroient même rif
que de ne jouir jamais de l'effet de la donation qui de¬
viendront abfolument nulle , fi leur pere mouroit avant
le donateur, parce qu'en ce cas ils deviendroient héri¬
tiers du même donateur , & ne pourroient profiter de fa
donation, étant une maxime inconteftable, qu'on ne peut

Tome IL D d d
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être donataire & héritier dans une même fuccefïïon, ôc
qu'ainfi il ne feroit pas jufte de leur faire payer le centiè¬
me denier des immeubles qui leur étoient donnés par un
Contrat, dont l'effet n'étoit pas préfent, ôc pouvoir même

f ne l'être jamais.
xxx. Celui du 6 Mai 1719 a décidé quun Contrat de ma-

nveuble^pm-" r'iaSe > Par lequel un pere ôc une mere ayant abandonné
tée par con- à leur jille plufieurs héritages dont la valeur excédoit ce qu'ils
trat de ma pOUvoient donner à leurs autres enfans, chargèrent cette -fille

& fin futur époux de leur rendre 18 000 livres pour ïexcé¬
dent , étoit fujet au centième denier , pour raifon de cette
fomme de 18000 livres feulement , ce qui efl fondé fur
ce que les pere ôc mere n'ont effectivement donné en
dot qu'une partie des immeubles énoncés au Contrat de
mariage, ôc qu'ils ont vendu le furplus à leur fille ôc à
leur gendre, moyennant 18000 livres.

xxxi. L'Ordonnance de M. Bignon, Intendant de la Géné-
Kentes Ton- 4e Paris ,du 22 Mai 1719 y a jugé que les Contrats

cieres rache- 7
, n j • \ r

tables ou non de vente , cejjion y tranjport & Jubrogation de rentes foncier
lachetables. res } rachetables & non rachetables y doivent être infirmés

dans les délais prefcrits par les Réglemens y quoique les
Notaires de la ville de Melun euffent foutenu que les
Réglemens n'y affujettiffoient que les titres tranflatifs de
propriété d'immeubles qui produifoient des droits Sei¬
gneuriaux au Roi ou aux Seigneurs particuliers , Ôc quel»
ques autres Aêtes nommément exprimés dans l'article S
de la Déclaration de 1708 , du nombre defquels ils pré»
tendoi-ent que les Contrats de ventes, cédions , tranf-
ports ôc fubrogations de rentes foncières y n'étoient point»
Dans ce jugement', M. Bignon prit pour exemple l'Or¬
donnance de M. de la Bourdonnaye , Intendant d'Or¬
léans , du premier Avril 1713 , qui dans le même cas
avoit condamné la veuve Brachet au centième, denier ,

ôc encore la décifion donnée en 1715* par M. Defmarets y
Contrôleur Général, en conformité de l'avis de M. Chau-
velin , Intendant de Tours, fur la conteftation quj étoît
entre le Fermier ôc les Notaires, fi le droit de centré-
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me denier devoit être perça far le pied de l'évaluation
aa denier vingt de la rente, ou fur le pied de la vente
d'iceile y laquelle décifion juftifioit que le droit en lui-
même n'étoit point mis en queftion , ôc que la difficulté
ne rouloit que fur la maniéré de le percevoir. Ces Or¬
donnances ôc décidons étant fondées fur les Réglemens
qui aiïujettiflent au centième denier toutes mutations de
biens immeubles, dont les rentes foncières font fans con¬
tredit partie , ont été confirmées par Arrêt du Confeil
du 14 Mai 1720.

Il eft fouvent arrivé des difficultés à l'occafion du cen- XXXIL
tiéme denier dû par les nouveaux propriétaires d'immeu- Lesfubjh-
bles à qui ils étoient; échus à titre de ^fubfiitution ; mais giées comme
le Roi y a pourvu par un Arrêt rendu en fon Confeil de les fuccef-
fon propre mouvement le 30 Décembre 1721 y par le- llons'
quel il a ordonné que les Réglemens intervenus pour le
centième denier des fucceffions, feront exécutés dans le
cas des fubftitutions 5 & en conféquence que les biens
fonds échus à titre de fubftitution aux enfans par le dé¬
cès de leurs pere ôc mere , feront exempts du centième
denier dans tous les cas , foit que la fubftitution ait été
originairement faite en ligne direâe ou en ligne colla-
tèraleb Ôc foit que le fubftitué qui a recueilli ces biens
defcende en ligne directe de celui qui a fait la fubfiitu¬
tion , ou qu'il n'en defcende qu'en ligne collatérale, ôc
que dans tous les cas où la fubfiitution fera ouverte au
profit du fubfiitué par le décès d'un frere , d'un cou fin
ou d'un autre collatéral, ou telle autre perfonne que ce
foit, hors les pere ôc mere du fubftitué } ces droits de
centième denier en feront payés ainfi qu'ils l'auroient été
en pareil cas > fi les biens en queftion lui étoient échus

. à titre de fucceffion.
De forte que cet Arrêt a réglé le centième denier des

fubftitutions comme pour les fucceffions, exemptant la
ligne direBe & affujettijjant la ligne collatérale ; ce qui eft
plus convenable ôc plus conforme à-l'efprit des Edits #

Déclarations ôc Réglemens fur ce intervenus.
Dddij
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Il y a eu depuis une conteftation fur cette matière >

dont voici le fait : François de Gallien, de la Province
de Dauphiné > par fon teftament de 1684 ., inftitua pour
fon héritier François de Gallien, fieur du Viliard, fon
fils aîné ; & en cas de décès fans enfans, lui fubftitua.
Pierre Gallien fon autre fils. Le cas étant arrivé, c'eft-
à-dire, l'inftitué étant décédé fans enfans le 17 Novem*
bre 1721 , le fubftitué qui s'eft mis en pofTefEon des biens
a prétendu ne devoir les droits de contrôle & d'infinua-
tion que pour les biens libres , fi aucuns lui étoient échus
de la fucceflion de fon frere , & non pour ceux, prove¬
nant de la fubftitutioéi qu'il tient de fon pere : de plus >
il a foutenu que l'Arrêt du 30 Décembre L721. ( dont
les difpofitions font rapportées ci-deffus ) qui ayoit éta¬
bli une nouvelle loi, ne pouvoit lui être oppofé, puif-
qu'il étoit poftérieur au droit à lui acquis par le décès
de fon frere , arrivé le 17 Novembre précédent. Le
Fermier du contrôle, infinuation Ôc centième denier a
de fon côté répondu que le fieur de Gallien ne pouvoit
s'empêcher de payer le centième denier des immeubles
fubftitués , de même que des libres y à lui échus par le décès
du fieur duVillard fon frere; qu'il fufïit que ces biens ayent
pafTé en la perfonne dudit fieur du Viliard pour être corn
fidérés comme venant de fucceffion collatérale ; que tou¬
tes les fois que pareille queflion s'efl préfentée au Corn
feil, elle a toujours été ainfi décidée y & que ce n'a été que
pour mettre fin à ces que fiions qui fe formoient journel¬
lement , que le Roi de fon propre mouvement a rendu
l'Arrêt du 3 0 Décembre 1721 , qui n'efi pas une loi nou¬
velle ,. mais une confirmation de la Jurifprudence du Corn
feil : fur quoi eft intervenu l'Arrêt du Confeil du 28 Juin
1723 , par lequel le Roi, fans avoir égard à la requête,
du fieur Pierre de Gallien , dont il eft débouté , l'a con¬
damné au payement des droits de centième denier de.
tous les immeubles à lui échus par le décès du fieur. de
Gallien du Viliard fon frere.

Les Baux mghitémqm font ceux faits pour longues
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téofes les baux qui excédent neuf années jufqu'à quatre- & * vi&-
vingt-dix-neuf. Quoi qu'il en fqit, le Confeil a jugé par
Arrêt (lu 13 Mars 1722 qu un bail dé héritage fait pour douze
années, était bail emphitéotique , ôc par conféquent fujet à
l'infinuation ôc au centième denier ; en conféquence a
condamné folidairement la veuve Pierre Boutin ôc Louis
André , Notaire à Mafify , dépendant du Bailliage de
Chaumont en Bailigny, à payer le droit, de centième de¬
nier de ce bail, ôc au triple droit, faute de l'avoir acquitté
en même-temps que celui du contrôle, ôc en outre a con¬
damné ce Notaire en 300 livres d'amende, pour n'avoir
pas fait mention dans le même bail qu'il étoit fujet à fin-
îinuation.

Les baux & ventes a vie font expreffément ôc nommé¬
ment compris dans la Déclaration du 20 Mars 1708, ôc
affujettis au centième denier. Cependant les Prieur ôc
Religieux de l'Abbaye de la Crette, ceifiounaires par
bail à vie de la portion des fruits ôc revenus de cette Ab¬
baye, appartenante à l'Evêque de Limoges leur Abbé,
moyennant 4000 livres par an , Ôc aux charges portées au
bail, ont foutenu que lorfquun Abbé qui a part dans les
revenus déaucun Bénéfice , au lieu déenfaire la perception les
laijfe aux Religieux qui conviennent de lui payer une certaine
fomme pendant fa vie , il n'y a point à cela d'aliénation
ni par conféquent de centième denier à payer mais par
Arrêt du Confeil du 18 Juillet 1724 la Sentence du Lieu¬
tenant particulier de Chaumont en BalTigny du 26 Sep¬
tembre précédent, a été confirmée, ôc en conféquence
ces Religieux ont été condamnés au payement du centiè¬
me denier ôc triple droit , pour raifon de la ceffion ôc bail

x à vie de la portion des fruits Ôc revenus de cette Abbaye
appartenante à leur Abbé.

Cette condamnation eft fondée non-feulement dur la:
Déclaration de 1708, mais auffi. fur l'Arrêt du 13 Mars
1722 , contre la veuve Boutin de Valfy, ci-deffus rappor¬
té ^ ôc fur une décifion du Confeil du 6 Avril 1723 , coî%

Ddd iij
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tre Je fieur Benoît , Chanoine de l'Eglife Cathédrale
d'Autun } qui a été condamné au centième denier pour
raifon des revenus d'une terre à lui abandonnée pour lùi
tenir lieu d'une portion de fa Prébende Canoniale.

XXXIV. L'Arrêt du 16 Juin 1722 , fans avoir égard à l'Ordon-
XeU^ionnaf- nance de M. l'Intendant de Bordeaux du 18 Juillet 1720,
m fugitifs, a défendu de faire aucune pourfuite contre le Fermier

pour la repétition du droit de centième denier payé par
le fieur Paîquier , pour raifon des immeubles à lui échus
qui avoient appartenu à fon frere, fugitifdu Royaume pour
fait de Religion. Le fait efl que Pafquier, après avoir payé
le droit/obtint une Ordonnance qui en ordonnoit la refti-
tution , fous prétexte que les proches parens des fugitifs
jouilTent de leurs biens en vertu de l'Edit du mois de Dé¬
cembre 1689 , antérieur à l'établilfement du droit de cen¬
tième denier , à quoi le Confeil n'a eu aucun égard,
parce que l'article 2 de l'Edit de 1689 , fur lequel on
s'elt fondé pour obtenir cette reftitution , décide contre ;
car il porte expreffément que les biens délaiffés par les
Sujets qui font fortis ôc qui pourroient fortir du Royau¬
me au préjudice des défenfes portées par les précé-
dens Edits , appartiendront à ceux de leurs parens pa¬
ternels ou maternels auxquels, fuivant les difpolitions des
Coutumes ôc les Loix obfervées dans les Provinces, ils
euffent appartenu par la mort naturelle de ceux qui fe
feroient ainfi retirés, & veut qu'ils les partagent ôc pof-
fédent de la même maniéré que s'ils les avoient recueil¬
lis par fuccelîion , ôc aux mêmes charges , dettes, douai¬
res, penfions viagères & autres conditions , foit de fubfti-
tution , garantie ou autrement dont les mêmes biens fe
trouveront chargés , fuivant lequel Edît il eft certain
que ceux qui jouilTent des biens de leurs parens fugitifs,
doivent acquitter toutes les charges auxquelles ces biens
font afiujettis lorfqu'ils en prennent polTelIion. Or le cen¬
tième denier étant établi dans le temps auquel Pafquier
e-ft entré en polTefiion de ceux en queltion, qui n'eft qu'en
1706 , il étoit très-mal fondé à prétendre, la rellitutioo
du droit qu'il avoit payé.
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L'Arrêt du Confeil du 26 Avril 1723 , rendu contra- xxxv.

dictoirement , a iugé que le centième denier étoit dû par/ o x r tuce nerici€rc
Dame Marie-Hélene de Toureil, veuve de Francois.de à la charge
Polaftre , Confeiller au Parlement de Touîoufe , inftkuée de rendre»
fon héritière univerfelle , à la charge de rendre quand
elle voudra l'entiere hérédité à François de Polaftre leur
fils aîné y Ôc au défaut de cet aîné à Grégoire de Polaftre
leur cadet, fans qu'elle puiffe être contrainte ni obligée
à rendre aucun compte de fon adminiftratiôn à celui qui
recueillera l'hérédité. La raifon de cette décifton eft que
dans le -pays de droit écrit l'inflitution d'une veuve pour hé¬
ritière 3 à la charge de rendre à la fin dê fes jours ou plutôt >

fi bon lui femble , fans déterminer le temps , lui tranjmet la
propriété des biens immeubles 3 la charge de rendre riétant
quune fubfiitution en faveur de 1enfant auquel l'hérédité doit
être remife , qui riempêche pas que /'héritière grevée ne foit
la véritable & unique propriétaire, n'étant pas obligée de
rendre compte des fruits , ôt aulli parce que toutes les
aêtions aêtives ôc paffives de l'héritage réfident en fa per-
fonne, n'y ayant qu'elle capable de les intenter Ôc d'y'dé¬
fendre , de recevoir des capitaux, d'en donner quittan¬
ces valables , ôt de rendre ôc recevoir les hommages, ou¬
tre que fi l'enfant à qui elle doit rendre, ou pour mieux
dire le fubftitué, la prédecéde , elle devient pure ôt fim-
pie, ôt propriétaire incommutable par la caducité de la
fubfiitution, qui ne donne par conféquent aucun droit
au fubftitué à qui elle ne doit rendre que lorfque le cas
qui dépend d'un événement incertain eft effectivement
arrivé , foit par le décès de l'héritier grevé, ou par la re¬
mife du fideicommis ; ôc en conféquence cette Dame a
été condamnée par cet Arrêt à fournir fa déclaration affir¬
mative de tous les biens immeubles de la fucceffion du
feu fieur de Polaftre , ôc d'en payer le centième denier,
enfemble le triple droit, pour n'avoir pas fatisfait aux Ré-
glemens dans les délais prefcrits..

De tous les Réglemens ôt décifions citées ci-devant, xxxvï,
il réfulte que l'infinuation Ôc centième denier font deux Conclurions,
droits différens.
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xxxvii. &es droits d'infinuations font
Ce qui eft Pour toutes fortes de donations entre-vifs , à caufe dé

droits ïîn- mort ou autrement, de meubles ou immeubles , à l'ex-
fiiwàtions. ception de celles faites en ligne direâe par Contrat de

mariage ou caufe de mort, ôt de celles entre-vifs ou à
caufe de mort> de fournies mobiliaires qui n'excéderont
pas 300 livi en faveur des Eglifes, Chapelles > Couvents ,
Monaftères , Hôpitaux ôt Communautés, pour œuvres-pies ,
fuivant la Déclaration de 1708 ôt le Tarif de 1722.

Comme auffi à l'exception des dons ôt legs faits au pro¬
fit de l'Hôtel-Dieu de Paris ôt de l'Hôpital des Incura¬
bles y joint, à quelques fommes qu'ils puiffent monter,
fuivant les Lettres Patentes du 25* Septembre 170p.

Lefdits droits d'indnuations font aufïi dûs
Pour les teftamens ou codiciles en faveur de toutes per-

fbnnes autres que les defcendans en ligne directe.
Pour les dotations de filles en Religion y fur quoi voyez

les décidons rapportées ci-devant fur le paragraphe 24 >
page 384.1 ■ i

Pour les donations par forme d'augment} contre-aug-
ment 9 dons mobiles , engagemens 9 droit de rétention ,

agencement, gain de noces ôt de furvie dans les pays où
ils font en ufage, tous dons mutuels enfemble toutes
autres donations fiipulées entre maris ôt femmes par con¬
trat de mariage , fur quoi voyez les décidons rapportées
fur le paragraphe 23 , page 3 S 6.

Pour les fubftitutions de biens meubles ôt immeubles.
Pour les exhérédations.
Pour les féparations de biens , de corps ou d'habita¬

tion y ou excludon de communauté entre maris ôt fem¬
mes j foit qu'elles foient ftipulées par contrat de mariage
ou autres À des, ou ordonnées en Julïice.

Pour les interdirions de Contrats des prodigues fu¬
rieux } gens en démence ou pour quelqu'autre caufe que
ce foit3 volontaire ou ordonnée en Juftice.

Pour les A&es ôt Jugemens qui auront caffé , annullé
ôt fait main-levée des féparations de biens de corps ou

d'habitation,
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d'habitation, ou d'exclufion de communauté, ou d'inter-
didion.

Pour les Lettres d'annobliflement, réhabilitation de
noblelFe , légitimation , naturalité , érections de rotures
en fiefs , éredions de terres en Duchés , Marquifats ,
Comtés , Baronnies 6c autres dignités , conceflions de
Juftice y de foires 6c marchés.

Pour les quittances de droit d'amortifTement dû par
les Gens de main-morte , 6c celles du droit d'indemnité
dû au Seigneur»

Pour les renonciations à fuecefllons & renonciations à
communauté entre maris 6c femmes.

Pour les Lettres de bénéfice d'âge , Lettres 6c Ades
d'émancipations, Lettres de bénéfice d'inventaire y ou in¬
ventaires dans les pays où le bénéfice d'inventaire a lieu ,
fans qu'il foit befoin d'obtenir de Lettres ; Ades d'accep¬
tations ou Jugemens qui permettent de fe porter héritiers
bénéficiaires.

Pour les nominations de curateurs aux fucceflions va¬

cantes y à fubftitutions , aux interdits y aux mineurs 6c au¬
tres y foit par Ade judiciaire ou volontaire pour quelque
caufe que ce foit.

Pour les contrats d'union ou de diredion de créanciers ,

ceuxd'attermoyemens ou abandonnement de biens, pour-
vû que l'abandonnement foit fait par le débiteur à fes
créanciers pour être vendus en diredion ; car fi fabandon-
nement n'étoit pas fait pour les biens être vendus en di-
tedion , le centième denier feroit dû comme des ventes
pures 6c fimples. ,

Enfin pour les Lettres de répi, Arrêts, Jugemens 6c
Sentences portant furféances générales, foit qu'elles foient

*accordées par le Roi ou par les Cours 6c autres Juges ,
le tout Juivant le Tarif de 1722.

L'infinuation énoncée ci-defifus eft à l'inftar de celle
prefcrite par l'Ordonnance de Mouliris ôc autres antérieu¬
res,& par conféquent eft devenue de forme & de rigueur,
ce qui fait que les regiftres en font paraphés ; favoir, à

Tome 11, ' E e e
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Paris par le Lieutenant Civil au Châtelet > & dans les Pro¬
vinces par les Lieutenans Généraux des Bailliages , Séné-
chauffées & autres Juges Royaux, qui doivent prononcer
fur la validité ou nullité des A&es.

Cependant cette infinuation ne fuffit pas à l'égard des
fubftitutions Faites par Aêtes entre-vifs ou parteftamentj
car il faut pour leur validité qu'elles foient, outre i'in-
dnuation} publiées en jugement y LAudiance tenant, tant
en la Juftice Royale du domicile de celui qui les a fai~
tes., qu'en celle de la fituation des biens fubftitués, ôc
qu'elles foient enregiftrées en même-temps au Greffe de
ces Jurifdiéiions Royales } en conformité de la Déclara-*
îion du Roi du 18 Janvier 1712.

xxxviii. Le centième denier eft dû aux mutatiom dimmeubles :
Ce qui eft /* . •

r • 1 (avoir 9lujet au cen-V '
tiémedenier. Par contrats de ventes , échanges 9 Imitations entre

cohéritiers, copropriétaires & coaffociés fouîtes & re¬
tours de partages , tant entre cohéritiers y foit en direéte
ou collatérale, qu'entre d'autres perfonnes qui ont des
immeubles par indivis : fur quoi voyez les décidons rap¬
portées ci-devant fur le paragraphe 23 , page 383.

Baux à rentes foncières > rachetables & non rachetables.
Ventes 3 cédions , tranfports & fubrogatiorrs de rentes

foncières, rachetables ou non rachetables r fur quoi voyez
les décidons rapportées ci-devant fur le paragraphe 3 1 $

page 35)4.,
Baux emphytéotiques : fur quoi voyez l'Arrêt du Con-

feil du 13 Mai 1722^ rapporté ci-devant fur le paragra¬
phe 33, page 3P7j lequel a jugé qu'un bail fait pour
dbuze années étoit bail emphitéotique.

Baux ôc ventes à vie : fur quoi voyez l'Arrêt du Con-
feil du 18 Juillet 1724, rapporté ci-devant fur le para^
graphe 55 , page 357.

Baux à domaines & congeables*-
Ventes à faculté de réméré ou rachat 9 anticherefes >

contrats pignoratifs , engagemens > démiffîons & aban-
doririerneiis»
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Retrait féodal, lorfqu'il eft exercé par un ceflionnaire

du Seigneur : fur quoi voyez l'Arrêt du Confeil du 3 Dé¬
cembre 1737 , rapporté ci-devant paragraphe 26 > page
sSl'

Retrait conventionnel qui n'eft pas exercé dans le dé¬
lai porté par le contrat, ou qui eft même exercé après
neuf ans de la date dudit contrat, bien que la faculté de
retraire fut étendue parole même contrat à plus de neuf
années : fur quoi voyez les décidons rapportées fur le mê¬
me paragraphe 26 , page 387.

Ceftion de fonds avec fruits ou avec rétention d'ufu-
fruit.

Démiftlons d'immeubles de peres êt meres à leurs en-
fans avec fruits ou rétention d'ufufruits : fur quoi voyez
les décidions rapportées ci-devant fur le paragraphe 285
page 3P3.

Donations d'immeubles , auffi avec fruits ou réten¬
tion d'ufufruit : fur quoi voyez l'Arrêt du Confeil du 12
Juillet 1718 j rapporté ci-devant furie paragraphe 2p ,

page 393.
Tranfports, fubrogations êt réfolutions de ventes: fur

quoi voyez les Arrêts du Confeil des 24 Février 1711,
28 Mai 1712, 5 Février êt 30 Juillet 1718, rappor¬
tés ci-devant fur les paragraphes 21 êt 27 , pages 383
êt 35)2.

Arrêts, Jugemens, Sentences êt généralement tous
Aêles tranflatifs êt rétrocefîifs de biens immeubles tenus

en fiefs ou en cenfives , foit du Roi êt des Seigneurs par¬
ticuliers ; enfemble ceux tenus en franc-aleu, franc-bour-
gage êt franche-bourgeoifie.

Contrats de vente de droits de Juftice ôc de tous au¬
tres droits Seigneuriaux êt honorifiques , conjointement
ou féparément du corps des domaines en fonds de terre.

Enfin ce droit eft dû pour les immeubles qui échéent
aux particuliers par fucceiïions collatérales.

Et encore pour ceux dans lefquels les parens des Re»
ligionnaires fugitifs £e mettent en poffeflion après leur

Eee ij



404 TRAITE' HISTORIQUE
fuite , excepté ceux délaiffés par leurs afcendans, qui en
font exempts : fur quoi voyez l'Arrêt du Confeil du i S
Juin 17 22 , rapporté ci-devant furie paragraphe 34,pa~
ge

Les donations d'immeubles faites en ligne directe par
l'es afcendans à leurs enfans par contrat de mariage, font
déchargées du centième denier mais fi la valeur des im*
meubles qu'ils délaiffent à l'enfant qu'ils marient, excé-
doit ce qu'ils pourraient donner à leurs autres enfans , ôc
qu'ils chargeaient les futurs époux de rendre une ces-
taine fomme pour l'excédent, en ce cas le centième de¬
nier ferait dû pour cet excédent, qui eft une vraye vente 3
fuivant l'Arrêt du Confeil du 6 Mai rapporté ci-
devant fur le paragraphe 3 0 , page yp4.

Il eft dû la moitié de ce droit pour les immeubles quî
viennent par fuccefïions directes, mais feulement dans la
Province de Bretagne ôc dans quelques autres Provinces
où ,, comme en celle de Bretagne, il eft dû des droits
Seigneuriaux aux mutations en direêie , fuivant l'Edit de
1703 , l'Arrêt du Confeil du 11 Février 1710 ôc ce qui
eft expliqué ci-devant au paragraphe 20 , page 380.

Nous avons dit au paragraphe 37 que les regiftres pour
les inilnuations étoient paraphés par les premiers Ofr
ciers des Tribunaux qui connoiflent de la validité ou nul¬
lité des Aêtes qui doivent être infinués ; difons ici que
les regiftres pour le centième denier font paraphés à Pa¬
ris par l'Intendant des Finances qui a le département,*
ôc dans les Provinces par les Intendans ôc Commiflaires.
départis..

xxxix. Sur ces principes, on tire les conféquences fuivam-
Conféquen- tCS.-

cesprincipes! Si un kien fond eft vendu, cédé ôc tranfporté pour
XL. une telle fomme, ôc à la charge d'une rente, d'un pot

venteslîfau v*n ou d'épingles,, il faut joindre à cette fomme le
tout jojndre principal de la rente à raifon du denier vingts enfembl^
jourcompo- ]es pot de vin ou épingles, ôc du tout compofer un

pital pour en percevoir le centième denier*.
tx
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Si c efl une vente moyennant une rente viagèreelle fe cengdoit être regardée comme donation à charge } fk payer dokêcre^ïs,

l'infinuation fuivant le Tarif outre le centième denier xu.
dans les cas que l'un & l'autre font dus. 2°* Vente"

c. " j . * r eu m°yennanc
01 par un contratde mariage un pere promet a la rille une rente

une fomme de deniers en dot y & qu'au lieu de la lui ^ra^ere,Pj'f
payer en argent il lui cède des fonds pour en demeurer dedelxma-
quitte y le centième denier en eft dû \ car alors c'eft une nîeres>

Lorfqu un enfant eft 1 aine, oc quefes freres & fœurs conkituée en?
font réduits à une fomme pour leur légitime , on prétend de0n^t P^
que le centième denier eft pareillement du des biens que mariai, qui
l'héritier pourrait leur donner pour le payement de leur eni'uue
légitime , à moins que le pere n'eut inféré qu'il feroit loifî-
bleàfhéritier de payer les légitimaires en fond ou en argent» le centiém©
D'un autre côté fi les légitimaires ne vouloient point la de xliii
fomme à eux donnée, comme non foffifante pour leur légi- 4°. s* i*ié-

' time , qu'ils fe pourvufifent fur cela en Juftice , & qu'ils. S^ill)c def/
i-rr -r r-t - piune-s reglee

obtinlient Jugement portant qu fis partageraient en corp& en deniers
héréditaires, il ne fetoit point du de centième denier. acquitté©

Si un teftateur après plufieurs legs, fait un héritier ou: fonds^ie"*
légataire univerfel y & que tous les biens par lui délaifles centième «fo*
ne coniïftent qu'en fonds , les Commis font en droit niexLiyU*
de faire payer le centième denier en entier de tous ces j°.-Excepr
fonds y fans rien défalquer pour les legs mobiliaires qu'il tIonxLV
aurait faits 3 ni autres dettes quelconques y quand même 6°. Un ié-
ces dettes feraient privilégiées , bien entendu que s'il fe
trouve un legs en fonds .»■ ce legs fera défalqué. cuciiie^unT

Ces héritiers ou légataires univerfels doivent faire leur frccefïïon
déclaration for le regiftre des infinuations , &c détailler }°0^s 5e50;r
article par article tous les biens fonds qui compofent le centième

4a fucceffion du teftateur, la fituation d'iceux & la va- ^fans*dé¬
leur d'un chacun 9 laquelle déclaration ils dateront &: fi* falcation des-
gneront, & y feront encore mention du jour du mois &
de l'année que le teftateur eft décédé^ pour connoître à dettes,
qui les droits appartiennent ; car il y a des Réglemens qui o^^uel
attribuent les droits de centième denier aux Fermiers ac« £ 'msawue

Eee iil
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es héritiers tuels ou à ceux qui font fortis de ferme , félon les temps

ou Légataires portés par ces Réglemens , qui feront expliqués ailleurs.univerlels 1 T1 > r * J a 1 • • 1 c "
doivent faire 11 s enluit encore des memes principes que le Seigneur
leurs décla- haut-Jufticier qui fe fait adjuger par droit de déshérence

XLvii. la fuccelîion d'un défunt, faute d'hoirs apparens , efh
§°. Les Sei- alTujetti non-feulement au droit du centième denier pour

sneurs Julti- t i i j r rr • v r •

ciers doivent ies immeubles de cette îucceilion , mais encore a en taire
le centième déclaration dans les fix mois de l'adjudication , comme

£nfcnds°qui les héritiers collatéraux dans les fix mois de l'ouverture
leur font ad- de la fuccefïion ; car tous nouveaux potTeffeurs d'immeu-
fegde'leurs" ^es ^ans aucre exception que les immeubles qui vien¬
drons de nent aux enfatis du chef de leurs peres ôt meres ou ayeuls
Juflicp. par contrat de mariage , donation à caufe de mort êt fuc-

ceffions ab inteflat , fontfujets à ce droit pour chaque mu¬
tation de quelque maniéré & par quelque titre qu'elle
arrive.

xlviîi. Mais le Seigneur qui a payé le centième denier en
5»°. Le Sei- ^0jt £tpe rembourfé lorfqu'il eft évincé par l'héritier » en

gneur evin- . l5 . . i. . . r, ' ,

cé, doit être vertu de 1 action de pétition d hérédité , parce que le
reamlj^rfé- Seigneur a un jufte titre, qui eft fa haute-juftice, pour
|ui féyince? faire tous ^es fruits fiens, depuis l'adjudication faute d'hoirs

apparens jufqu'à ce que l'action de pétition foit intentée,
& il n'auroit pas tous ces fruits Ci le centième denier par
lui payé ne lui étoit pas rembourfé.

Ce rembourfement doit être fait au Seigneur , foit que
l'héritier vienne à la fuccelïion en direéte ou en colla¬
térale ; car le Seigneur ne doit rien perdre du droit qui
lui a été acquis au moment de l'adjudication faute d'hoirs
apparens: & de plus, fi c'eft en collatérale que l'héri¬
tier vient à cette fuccelïion , il doit encore de fon chef
tin autre centième denier, à caufe qu'il fe faitune nou*-
velle mutation du Seigneur à lui. On pourroit fur cela
argumenter par la parité du retrait qui eft exempt d'un
nouveau centième denier, quand il a été une fois payé
par celui fur lequel on retire ; mais le retrait tient cette
exemption de la Loi, .& le cas en queftion n'y étant pas
compris, l'héritier qui évince le Seigneur ne peut la pré-
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tendre. Au furplus voyez ce qui a été dit à l'occafion
de cette éviÛion dans le Chapitre de ia déshérence (a).

Les Seigneurs hauts-Jufticiers auxquels appartient la
confifcation des biens de ceux qui font condamnés à la
mort naturelle ou à la mort civile, dans les lieux où la
confifcation a lieu x font aufti fujets au centième denier
des immeubles qui leur viennent par cette voie , enfem-
ble de ceux qui leur font adjugés par droit de bâtardife f
& par les mêmes raifons que celles expliquées ci-deftus
pour la déshérence.

Mais les immeubles confifqués au Roi , foit dans les xu%.
terres dont la Juftice n'eft pas aliénée 9 pour les crimes qui . 'f® ,Les

cr , r • j i j c - *onds ac*ju-
emportent confilcation 9 loit dans les terres des Seigneurs g^s au

pour crimes de lëze-Majefté , ne font pas fujets au droit en tous cas,
de centième denier, parce que la fouveraineté a une tsauccn-

exemption naturelle de toutes les charges qui ne font ina- tiémc denier
pofées que pour fon. ufage. nil^iTi)»-

Les immeubles qui font suffi adjugés au Roi, tant pat maine,
droit d'aubaine dans tout le Royaume à caufe de fa fou¬
veraineté univerfelle } que par droits de bâtardife & dés¬
hérence à caufe du droit de Juftice dans les lieux où la
Juftice fe rend en fon nom, ne font pas non-plus fujets au
centième denier , & par les mêmes raifons. j >, .

Mais il ne faut entendre cette exemption que dans les x,
cas que ces héritages font unis & incorporés au Domaine
de la couronne par une union exprefîe ou du moins ta- a/xoî
cite, ce qui n'arrive que lorfqu'iîs font d'une conféquence aban-
à mériter cette union; car autrement le Roi les $ban- fermiers ou;

donne aux Fermiers de fes Domaines jufquà, une eer- dont il fait
taine valeur, comme profits cafueisv ou ein.ftit don à i0"' *°nï.7 - .r lujets audit
ceux qu il veut gratifier : or ces rermiers ou ces dOnatax» droit de cen-
res ne font pas dans le cas d'exemption. - tiéme denier.

Tous les Aêtes fujets à l'infinuatian doivent être infi- li.
nuésidans la quinzaine du jour :de JeùrjîdateiLà la dil|- fa^infinuer
gence des Notaires ,uTabeHions# Greifier^ou;autres qui1 & payer le

i ' 0; fi -• centième de-
il ,i . * ' mer.' .

(-à) Tome IfChap. iii. pag» 30 c,
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les ont paffés ôc reçus , c'eft-à-dire dans le même-temps1
qu'ils les font contrôler , Ôc les droits d'infinuation ou le
centième denier de la valeur des immeubles acquis en
doivent être payés fur le champ. Mais fi les immeubles
font fitués hors l'étendue des Bureaux de la demeure de
ces Officiers, ce font les parties qui doivent faire faire
i'infinuation dans les Bureaux les plus proches de la fitua-
tion des biens, Ôc payer le centième denier ; favoir , les
nouveaux propriétaires en vertu de ventes, échanges, cef-
fions, tranfports ôc autres Aêles tranfiatifs de propriété ,
dans trois mois , à compter du jour ôc date de ces Aêtes;.
& ceux en vertu de donations dans les quatre mois por-

■ tés par l'Ordonnance de Moulins, aufli à compter du
jour ôc date des donations. En ce cas les Notaires , Gref¬
fiers ôc autres ne font tenus qu'à avertir ôc faire mention

; dans les expéditions ou greffes de leurs Aêtes de l'obli¬
gation dans laquelle font les parties de faire procéder à
cette infinuation dans les délais fufdits.

Dans les cas d'une vente volontaire faite à la charge
du décret pour purger les hypothèques, c'eft toujours
de la date du contrat que l'on compte le délai d'infinuer
& non de celui du décret, comme il a été jugé par Ar¬
rêt du Çonfeil du 21 Juillet iyoy: ôc dans le cas d'Ac¬
tes volontaires fous fignature privée, tranfiatifs de pro-
priété, c'eft auffi de la date de ces Aêïes que l'on compte

, : . le délai de rinfinuation ôc non de la date des ratifications
qui peuvent en être faites pardevant Notaires, comme
ira été jugé par deux Arrêts du même Confeil des 16
Mai & 9 Mai 1724 , déjà cité au ; Chapitre 22 j
concernant le contrôle des Aéles fous fignature privée.
* A l'égard des nouveaux poffeffeurs par fueceffions col¬
latérales ou direéles , dans le cas que ia direéte eft afîii-
■jettie, foit qu'ils foient héritiers purs ôc Amples ou par

. 7. 'Bénéfice d'fnvéntâire, ils font tenus de fairp leurs .déclara-
: * tions , ôc payer les droits dans les fix. mois: du jour de l'ou-

,f,r verture de la fucceffion. -

iccpndéme Ji peut arriver qu'un immeuble change de main deux
ou
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ou trois fois ou plus dans la même année, par le décès denîelr e^E
des propriétaires qui ont faccédé les uns aux autres en foi?qu'il y a
collatérale > en ce cas le centième denier eft du autant de mutations
de fois qu'il y a eu de changement 9 parce que ce droit
eft établi pour chaque mutation 3 & le tout fe prend fur aux temps,
le fonds ; mais la peine du triple droit dont il fera parlé
ci-après n'a pas lieu contre les propriétaires décédés ni
contre leurs héritiers 9 quand même quelqu'un d'eux au-
roit joui plus de fix mois fans faire déclaration 9 attendu
que les peines font perfonneîles & s'éteignent par la mort.

Les peines prononcées par l'Edit du mois de Oécem- lui.
Ere 170^ 9 la Déclaration du ip Juillet 1704 > l'Edit du Peines con-
mois d'Oétobre 1705*} la Déclaration du 20 ?VÏars 1708 } ^eyenansT"
Arrêts & Réglemens rendus en conféquence contre les
contraventions, font

i°. Les nouveaux propriétaires d'immeubles & rentes
foncières } rachetables & non rachetables 9 par contrats
de vente -, échanges 9 cédions} tranfports & autres Aêtes
ci-devant expliqués, tranflatifs ôc retroceffifs de propriété9
qui ne font pas infinuer ou enregiftrer leurs titres dans les
trois mois , ôt les donataires d'immeubles dans les quatre
mois, tombent dans le cas de la contravention & du tri¬
ple droit de centième denier 9 pour raifon de quoi le Fer¬
mier peut décerner fa contrainte purement & fimplement^
en vertu de laquelle les nouveaux propriétaires font con¬
traints au payement du triple droit.

Sur quoi il faut remarquer que l'article 26 de l'Edit liv.
de Décembre 1703 , portant que ceux qui n'auront pas
fait enregiftrer leurs titres dans le temps fixé , feront te- unsontdon-
nus de payer aux Greffiers des infinuations le triple droit née aux ré-
d'enregiftrement, il s'enfuit que la peine qu'ils encourent nejl
que deux fois le droit 9 ce qui ne compofe avec le droit même peine du tri-
que trois fois le centième denier , enlbrte que pour une ac- ple ?,roi£ ,dc

. 11 centième de*0

quifition par exemple de 30000 livres 9 dont le droit fîm- nier.
pie eft de 300 livres, le défaillant payera poo livres 9 ce
qui eft confirmé par l'article 18 de la Déclaration du ip
Juillet 1704, portant que les nouveaux acquéreurs êc

Tome II, Fff
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poflefleurs des biens immeubles , à quelque titre que ce
foit , qui n'auront pas fait infinuer & regiftrer leurs titres
de propriété,ou qui n'auront pas fait les déclarations qu'ils
doivent faire , fuivant l'article 26 de l'Edit de 1703 , dans
le temps fixé, feront contraints après ce temps au payement
du triple droit y conformément audit article 26. Et pour
connoître plus fenfiblement que depuis cet Edit jufqu'à
la Déclaration du 20 Mars 1708 y la peine contre les dé-
faillans n'étoit que deux fois le centième denier, on n'a
qu à voir le Livre intitulé : Recueil des Edits , Déclara¬
tions , Arrêts y Ordonnances & Tarifs concernant les
droits des infinuations laïques y imprimé à Paris en 1722 ,
où l'on a tranfcrit plufieurs Arrêts du Confeil y qui ont
condamné les contrevenans au triple droit, tant pour h
droit que pour la peine cumulativement y notamment ceux
des 3 Février, 21 Avril, 21 Juillet, 11 Août 1705-, ôc
autres. Cependant quoique la Déclaration de 1708 n'ait
rien changé aux difpofitions antérieures , quant à cette
peine, les Fermiers ou Traitans du contrôle & infinua¬
tions , ont obtenu par des Arrêts poftérieurs la condamna¬
tion du droit de centième denier, & du triple droit, ce
qui fait quatre fois le centième denier ; comme il paroît par
les Arrêts des 28 Mars 1721, 13 Mars 1722 , 26 Avril
1723 & 18 Juillet 1724., ci-devant rapportés fur les pa¬
ragraphes 25,33&33,ce qui eft contraire à l'Edit de
1703 , & aux Déclarations de 1704 & 1708, ôt aux Ar¬
rêts antérieurs à 1708.

î-V. 2P. Le nouveau propriétaire par fucceflion collatéra-
îjm contre lès > clu^ ne Pas & Déclaration & ne paye pas dans les
contreve- fix mois du jour de l'ouverture de la fucceflion le centié-
aans. nie denier des immeubles à lui échus, tombe aufli dans

le cas d'être contraint au payement du triple droit de
centième denier, ôc de l'amende de 300 livres, prononcée
par l'Arrêt du Confeil du 13 Septembre 1722 , portant
nouveau Règlement pour les déclarations qui doivent
être faites par les héritiers collatéraux, donataires & fub-
ilitués.
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30. Ceux qui rendent la foi ôt hommage, qui font faire

des fommations aux Fermiers ou Métayers de voider les
lieux , qui font publier ou homologuer en Juflice leurs
titres de propriété, ou qui font d'autres A&es judiciaires
ou extra-judiciaires en vertu des mêmes titres de proprié¬
té ^ fans qu'au préalable ces titres ayent été infinués ôt les
droits payés , tombent dans le cas de la condamnation de
300 livres d'amende. Les Procureurs qui ont occupé fur
cela, ôt les Huifliers ou Sergens qui ont fait ôc lignifié
des Aêtes, encourent la même amende.

4°. Les Procureurs qui lignent les Requêtes, ou occu¬
pent fur les demandes en enterrinement ou enregiftre-
ment de Lettres de répi, d'annobliffement, réhabilitation
de noblefife, de bénéfice d'âge, d'inventaire, d'émanci¬
pation , d'amortififement, de légitimation , de naturaîité ,
d'éreélion de terre en titres de dignités, de concelfions
de Juftice, de foires ôt marchés, ôt autres lettres aflujet-
ties à l'infinuation , avant qu'elles foient infinuées, tom¬
bent aulîi dans le cas de la condamnation de 300 livres
d'amende ; il en eft de même des Greffiers qui expédient
les Arrêts ou Jugemens d'enterrinement, ou autres ren¬
dus fur ces demandes, & des Huilfiers ôt Sergens qui les
lignifient ou font d'autres Aêtes pour leur exécution.

5"p. Les Notaires ôt Greffiers qui font ôt expédient des
Contrats , des Aêtes de foi ôt hommages, Jugemens d'ho¬
mologations ou enregillremens, ôt autres Aêtes pour la
fuite ôt exécution de deux fujets à infinuation , font obli¬
gés de faire mention dans ces derniers Aêtes, de l'infi¬
nuation des premiers, du jour ôt du lieu où ils ont été
infinués, ôt du nom du Commis qui a fait l'infinuation ,
à peine de 300 livres d'amende pour chaque contraven¬
tion.

Si faute^ par ces Officiers de faire mention dans leurs
nouveaux Aêtes du Bureau , du jour ôt du Commis où
l'infinuation de ceux de l'exécution defquels il s'agit a été
faite , font amendables, à plus forte raifon le font - ils 9

Fffij



412 TRAITE" HISTORIQUE
s'ils lavent ôc voyent que ces Aètes fujets à infinuation ne
l'ayent point été, ôc que les délais pour le faire en foient
paffés : fur quoi il y a une réflexion à faire , qui regarde
en particulier les Greffiers, s'ils n'ont fait qu'écrire fous
le prononcé ou la diètion du Juge, le Jugement d'homo¬
logation y de publication, d'enregiffrement y de réception
à foi ôc hommage , Ôc autres femblables , ils ne doivent
point encourir la peine ; car ils font indifpenfablement
obligés non-feulement d'écrire ce que le Juge prononce
ou diète en fa qualité de Juge y mais encore d'en demen*
rer gardiens Ôc dépofitaires ; outre que ce qui dépend de
plufieurs ne peut être matière de commandement à un
feul : mais h enfuite ces Greffiers expédient ces Jugemens
ou Aèles dont ils font nécefïairement dépofitaires , ôc
qu'ils ne faffent point mention de l'infinuation de l'Aète
qui y a donné lieu, alors ils encourent la peine, parce
qu'il leur étoit libre de ne pas faire les expéditions qu'on
ne leur eût fait apparoir de l'infinuation..

6°, Les Notaires qui ne font pas infinuer dans la quin¬
zaine du jour de leur date les Âètes par eux. paffés Jr qui
doivent être infinués à leur diligence dans les Bureaux
où ils font contrôler ^ font auffi fuj.ets à la peine de 300 li¬
vres d'amende, pour chaque contravention : dans ce cas il
y a deux peines contre ces Officiers, car celle de 200 liv..
d'amende eff auffi prononcée contre eux pour le défaut
de contrôle.

7°. Les Notaires & Greffiers doivent faire mention-
dans les Actes ou Expéditions qu'ils délivrent ,, fujets à
•être infinués hors de Y étendue du Bureau de leur demeu¬
re , de l'obligation dans laquelle font les Parties de faire
procéder à l'infinuation dans les Bureaux d'où les immeu¬
bles dépendent; ôc faute de faire cette mention, ils.tom¬
bent dans le cas de l'amende de 300 livres pour chaque,
contravention»

8°.. Enfin, les Aêtes non infinués dans les temps pref-
ci'its , font déclarés nuls ôc de nul effet par les Règlement
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& il efl défendu aux Cours & Juges d'y avoir égard : les
Aêtes ôc les procédures faits en eonféquence , font auffi
déclarés nuls.

Une infinité d'Arrêts ont déclaré ces différentes peines
encourues ; les plus nouveaux font des 16 Avril 1715^
5 Mai; 18 Août 1716y 16 Janvier, 27 Avril 1717, 16
Mai 1719 , 20 Septembre 1720, 28 Mars, 30 Septem¬
bre 1721, 5* Avril 1723 ôcp Mai 1724, &c.

L'Edit du mois de Décembre 1703 n'avoit créé des LVR
Offices de Greffiers des infinuations laïques, que dans fak^Tdans5
les villes & lieux du Royaume où il y a Siège Royal or- les Bureaux
dinaire, ce qui avoit long-temps fait douter fi les infinua- seigneur"5
tions faites en exécution de l'article 22 de la Déclaration les,font aufs

du ip Juillet 1704, aux Bureaux particuliers établis dans S"21
les lieux dépendans des Juflices des Seigneurs appellés voietlt /ci
arrondiffcment, étoient auffi valables que fi elles avoient faites dans
été faites dans les Greffes des Juflices Royales, en con- Royale^3
formité de l'article y8 de l'Ordonnance de Moulins. Le
Parlement de Paris même ayant été dans ce doute,a, par
fon Arrêt rendu en la cinquième Chambre des Enquêtes
le 22 Avril 1717 , ordonné que les Parties qui étoient en
eonteflation pour raifon de ce, fe retireroient devers le Roi
pour obtenir Lettres de Déclaration de fa volonté : fur
quoi Sa Majeflé a fait expédier une Déclaration le 30 No¬
vembre 1717, par laquelle elle veut que toutes les infi¬
nuations qui ont été faites jufqu'alors, & celles qui feront
faites dans la fuite aux Bureaux établis en eonféquence
de l'article 22 de la Déclaration de 1704, foient auffi va¬
lables que li elles avoient été faites dans les Juflices
Royales.

Cette derniere Déclaration avec l'Arrêt du Conieii
rendu en interprétation le p Avril 1718 , ont réglé que
les Commis qui font établis pour les infinuations dans les
Juflices des Seigneurs particuliers , auront des Regiftres;
paraphés par le Lieutenant Généralou à fon défaut par
le premier ou plus ancien Officier du Siège Royal où les
Juflices Seigneuriales reffortiffent y & en cas qu'elles ref-r

Fff il)
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fortifient nuement aux Cours de Parlement * par le Lieu-»
tenant Général* ou à fon défaut* par le premier ou plus
ancien Officier du Siège Royal * auquel la connoiflance
des cas Royaux^ appartient dans l'étendue de ces Juftices
Seigneuriales * pour lequel paraphe il fera payé 3 livres
pour chacun Regiftre de cent feuillets ôc au-deffus* & 30
fols pour ceux au-deflous de cent feuillets.

Que les Regiftres des infinuations faites dans les Bu¬
reaux des Juftices Seigneuriales qui font clos Ôc arrêtés*
feront remis au Commis ôc Prépofé du Fermier à l'exerci¬
ce du Greffe des infinuations du Siège Royal où ces Jufti¬
ces reffortiffent, lequel fera reçu & prêtera ferment par-
devant les Officiers du même Siège fi fait n'a été * ôc fe
chargera de tous ces Regiftres au pied du procès-verbal
qui en fera dreffé fans frais par le Lieutenant Général ou
autre Officier du même Siège Royal ; ôc en cas de chan¬
gement de ce prépofé * que les mêmes Regiftres feront
par lui remis à fon fucceffeur * qui fera tenu de s'en char¬
ger * dont fera pareillement dreffé procès-verbal.

Et que les Regiftres qui fervent aètuellement * ôc qui
feront fournis à l'avenir aux Commis établis pour les in¬
finuations des Bureaux particuliers dans les Juftices Sei¬
gneuriales * feront paraphés * même clos ôc arrêtés à la
fin de chaque année par le Lieutenant Général ou autre
premier Officier du Siège Royal ordinaire * enfuite ren¬
dus aux Commis pour continuer à recevoir ôc à y enregis¬
trer les infinuations : ôc après que ces Regiftres feront
remplis* ils feront remis au prépofé au Greffe des infinua¬
tions du Siège Royal * dont fera aufli dreffé procès-verbal
ôc fans frais.

Lvii. Dans les Bureaux confidérables les Commis tiennent

-ourdies " ^eux Regiftres * l'un pour l'infinuation des Aêtes fujets
4°oits d'în- aux droits d'infmuations du Tarif* l'autre pour le centié-
finoatîon se me denier * ôc dans les petits Bureaux il y en a affez d'un
4$ni£r!ieme Pour droits d'infmuations ôc centième denier.

Cet ufage de n'avoir qu'un Regiftre dans les petits Bu¬
reaux * tant pour les infinuations que pour le centième
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denier, paroît irrégulier., puifque les Regiftres pour les
infinuations doivent être paraphés par les principaux Ju¬
ges des Jurifdiètions Royales ordinaires, ôc ceux pour le
centième denier par les Intendant , comme nous l'avons
dit ci-devant aux paragraphes 37 ôc 38.

Tous les dons mutuels & donations de biens meubles Lvirf.

ou d'immeubles doivent être tranfcrits tout au long dans enr^°r^/cs
les Regiftres : mais il fuffit que les autres Actes ôt Con- mens de tous,
trats fujets aux droits d'inlinuations ôt centième denier les
r . ' •ni • tranflatifs
loient enregiltres par extrait. de propriété;

Suivant l'article 6 de la Déclaration de 1708, les No- d'immeu-11

taires ôt Greffiers, tant Royaux que Seigneuriaux, doi- CS£IX
vent fournir au Fermier tous les trois mois, des extraits Ce que les;
des Contrats, Sentences, Jueemens Ôt autres Aêtes fujetso / vent faire
aux infinuations, enfemble les extraits des teftamens Ôc pour avoir
donations à caufe de mort, faits par les Teftateurs ou Do- c°nnoiflanœ
nateurs qui font décédés ; ainfi les Commis n'ont qu'à fe flons coi^
faire fournir ces extraits dans l'étendue de l'arrondifTe- téralcsv
ment de leurs Bureaux, ôt faire après les fix mois du jour
des décès des commandemens aux héritiers , de payer le
triple droit du centième dçnier des biens à eux échus ,
faute d'avoir fait leurs déclarations, & payé le droit fini-
pie dans lefdits fix mois.

Par l'Arrêt du Confeil du 1 y Septembre 1722, le Roi ix.
a ordonné que les héritiers en ligne collatérale , dona-
taires, légataires inftitués, fubftitués, ôc autres nouveaux héritiers
poffefTeurs de biens immeubles fujets au centième denier, latéraux <£**
feront tenus dans les délais preferits par les précédens ven
Réglemens, de faire leur déclaration exa&e lignée d'eux
ou par Procureur fpécial, fur le Regiftre à ce deffiné ,
dans le Bureau le plus prochain de la fituation des biens ,
de la confifbnce ôt valeur d'iceux, ôt de repréfenter les
titres de propriété ôt les derniers Baux à Ferme qui au¬
ront été faits , pour être procédé à la liquidation du droit;
de centième denier , laquelle déclaration fera certifiée
véritable, avec affirmation qu'il n'aura été obmis en icelle
aucuns biens fujets au droit de centième denier, ôc
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la valeur qui fera déclarée > fera la jufte valeur : veut Sa
Majefté en cas d'obmîffion ou fauffe déclaration , que l'a¬
mende de trois cens livres, enfemble la peine du triple
droit demeurent encourues contre ceux qui les auront
faites P fans que ces peines puiflent être remifes p modé¬
rées ou réputées comminatoires, fous quelque prétexte
que ce foit : permet Sa Majefté au Fermier} fes Commis
Ôc Prépofés p de faire procéder, fi bon leur femble, par
Experts convenus ou nommés d'Office, à l'eftimation de
la valeur des biens mentionnés dans les déclarations qui
auront été faites p les frais defquelles eftimations feront
fupportés par les redevables9 outre les peines ôc amen¬
des ci-deffus p lorfque les biens fe trouveront être de plus
grande valeur qu'ils n'auront été déclarés.

Ces héritiers en donnant leurs déclarations ne peuvent
faire diftra&ion d'aucune dette, non pas même des pri¬
vilégiées p encore bien qu'elles égalaient la valeur de la
fucceffion, fuivant l'Edit du mois d'Août 1706 } ôc les
Arrêts du Confeil des 18 Juillet 1713 ôc 11 Janvier 1715' 9

Ce qui à la vérité eft très-rude ; car on n'hérite que de ce
qui relie net après les dettes payées.

lxî. Le Roi ou le Fermier a pour le payement des droits
Tde d'infinuations & centième denier 9 privilège ôc préférence

fes Fumiers, à tous créanciers p tant furies fonds que fur les fruits des
pour les immeubles fujets à ces droits } même au vendeur ôc à
fimeiibics" çeux T1* ont Prêté leurs deniers pour l'acquilition de ces

immeubles , fuivant l'Arrêt du Confeil du 21 Mai 1705? y

fondé fur ce que la préférence qui eft établie pour tous
les droits des autres Fermes de Sa Majefté ^ eft encore
plus favorable dans le cas préfent y puifque l'inlinuation
allure ôc conferve la propriété, ôc que nul ne peut être
propriétaire d'aucun héritage j II fon titre d'acquilition
n'eft revêtu de toutes les formalités que le Lêgillateur
preferit.

Ce qui a été confirmé par Arrêt du même Tribunal
du 28 Mars 1719 , qui déclare les droits de centième de¬
nier p Ôc les peines encourues faute de payement d'iceux

dans
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dans les délais portés par les Régiemens, imprefcripti-
bles fur le fondement , que le centième denier eft un
droit réel auquel les immeubles fe trouvent afiujettis au
moment de la mutation qui eft faite, ôt encore par un au¬
tre Arrêt du 24. Odobre 1724, par lequel le Roi a or¬
donné que l'Edit du mois de Décembre 1705 , les Dé¬
clarations des 15? Juillet 1704 ôt 20 Mars 1708 , ôt les
fufdits Arrêts des 21 Mai 1709 Ôt 28 Mars 1719., feront
exécutés félon leur forme ôc teneur ; ôt en conféquence
que les acquéreurs des biens immeubles , foit par ven¬
tes , teftamens , fucceftions collatérales , ou à quelqu'au-
tre titre que ce foit, feront tenus de payer tous les droits
de centième denier , dont les biens fe trouveront char¬
gés à caufe des mutations arriyées avant leurs titres de
propriété ou de polfeftion, par préférence à tous créan¬
ciers , à peine d'y être contraints, faufleur recours, fi le
cas y écheoit, contre ceux qui les auront précédés en la -
propriété ou poffeftion des mêmes biens.

Par la Déclaration du Roi du 7 Juin 1704 , Sa Majefté ^XIÏ;
a donné, cédé ôt déiaiffé à M. le Duc d'Orléans, les Of- qui'^ar-5
fîces de Greffiers des infmuations laïques créés par Edit tiennent à
du mois de Décembre 1703 , « avec les droits utiles y at- ac)rkai^uc
» tachés, des Sièges ôc Juftices des Villes Ôt Duchés
* d'Orléans , Yerres , le Châtel, Yenville , Neuville,
» Bois commun, Vitry aux Loges, Bonneval, Château
» Regnard, Château Landon, Pont-fur-Yonne , Cheroy,
» Voulx, Chartres, Beaugency, Pethiviers , Dourdan ôc
» autres Juftices ôt Seigneuries qui font de l'appanage
» des Duchés d'Orléans ôt de Chartres : plus, des Villes,
» Juftices ôt Seigneuries de Romorentin, JVÎontargis ôc
» Nemours, ôt des lieux en dépendans, étant du même

appanage; comme aufli dans les Duché ôt appanage de
Valois , Villes , Terres ôt Seigneuries de Crépy , la

» Ferté-Milon, Pierre-Fons, Bethizy , Verbrie, Villers-
»*Cotterets, Bailliage ôt Marquifat de Coucy ôt Follem-
» bray , Ôt autres lieux dépendans des relions Ôc Jurifdic-
w» ons defdits Villes, Seigneuries ôc appanage ; enfemble

Tome U, Ggg
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a» des Sièges ôc Jufticès de fes Baronnies de Beaujoîois ÔC
» Montaigu , Vicomté d'Auge , Comté de Mortaiu ôt
99 Domfront, Villes ôc lieux en dépendans , qui lui font
99 terres patrimoniales venues de la Maifon de Montpen-
»9 fier, ôc où la Juftice s'exerce au nom du Roi ; des Sié-
99 ges ôc Jufticès du Duché de Montpenfier , terres en
99 Dauphiné ôc en Auvergne, Combrailles, Argenton en
99 Berry, la Principauté de la Roche-Sur-Yon ôc du Luth
» en Poitou, Champigny ôc Crevant en Touraine, « le
tout moyennant une finance de cent mille livres payée
par M. le Duc d'Orléans au Tréforier des revenus ca-
fuels.

Comme la Juftice de Condé fur Noireau, ôc le Bailliage
de Trinchebray n'étoient point compris ni dénommés
dans cette Déclaration , non plus que la Ville ôc Bail¬
liage de Chaumont en Baffigny ôc Villers-le-Poftel en dé¬
pendans , qui font terres patrimoniales de M. le Duc
d'Orléans , il a été rendu deux Arrêts au Confeil , l'un
du 18 Juillet 1713 , qui ordonne que les infinuations laï¬
ques ôc enregiftremens qui concernent les habitans jufti-
êiables ôc les biens fitués dans l'étendue de la Juftice de
Condé fur Noireau ôc dépendances, feront faites au Gref¬
fe des infinuations du Bailliage de Trinchebray : en con-
féquence, que les Fermiers des infinuations de la Géné¬
ralité de Caen,. leurs Commis ôc Prépofés feront tenus de
reftituer aux Fermiers de M. le Duc d'Orléans tous les
droits ôc émolumens par eux perçus pour raifon des infi¬
nuations, à compter du premier Janvier 1704; l'autre
du 3 Octobre 1719 , ordonne l'exécution de la Déclara¬
tion du 7 Juin, ôc des Arrêts rendus en conféquence ;
ce faifant, que M. le Duc d'Orléans jouira de tous les
droits des infinuations , enregiftremens de mutation Ôc
centième denier, de Villes ôc Bailliages de Chaumont
en Balfigny ôc des lieux en dépendans, lefquels feront
perçus par le Fermier des droits d'infinuations de fes ap-
panages , Domaines ôc Terres patrimoniales. De plus ,
Sa Majefté a ordonné que fes Fermiers d'infinuations de



DE LA SOUVERAINETE* DU ROI 4iP
la Généralité de Champagne , leurs Commis prépofés fe-
ront tenus de reflituer à celui de M. le Duc d'Orléans
les droits qu'ils ont reçus pour raifon de ce, à compter
du premier Janvier 171p.

Mais le Fermier de S. A. R. ayant prétendu jouir des
droits d'infmuation ôc centième denier dans les ParoilTes,
Terres ôc Seigneuries reffortiffantes aux Préfidiaux qui
font dans l'appanage, encore qu'elles ne foient point li-
tuées ni dépendantes de l'appanage, ils en ont été dé¬
boutés par Arrêt contradiêloire du Confeil du premier
Août 171p, qui a ordonné que les Fermiers du Roi joui-
roient de ces droits dans les villes Ôc lieux des Bailliages
Royaux qui ne font point de l'appanage, ôc qui ne ref-
fortiffent aux Préfidiaux de l'appanage qu'au cas de l'Edit
des Préfidiaux.

Par l'article premier de l'Arrêt du Confeil du 10 Octo¬
bre 1722, le Roi a déclaré n'avoir entendu comprendre
dans fa Déclaration du 29 Septembre précédent , portant
révocation de toutes les aliénations ôc abonnemens qui
ont été ci-devant faits des infmuations laïques , ceux des
Princes de fon fang qui jouiffent de ces droits d'infinua-
tions. Veut Sa Majeflé qu'ils continuent d'en jouir à l'a¬
venir , ainfi qu'ils en ont joui ou dû jouir jufqu'alqrs ; à
la charge néanmoins de les faire percevoir fur le pied du
nouveau Tarif daté du même jour que cette déclaration,
ôc de faire pareillement percevoir les quatre fols pour
livre defdits droits tant qu'ils auront cours, defquels qua¬
tre fols pour livre la levée fera faite au profit de Sa Ma¬
jeflé.

Au moyen de quoi M. le Due d'Orléans eft confirmé
dans fa poffeflion ôc jouiffance.

Au refte , la régie ôc perception des droits de S. A. R.
fe fait de la même maniéré que ceux du Roi, ôc les
contraventions qui y font commifes, y font également
punis d'amendes ôc autres peines expliquées ci-devant.
En un mot, il n'y a point d'autre différence, linon que lxiii. ^

les conteftations ôc contraventions aux droits du Roi > connoifont1
Ggg i)
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des matières font jugées en première inftance par les Intendans 6c
ce chapitre" Commiffaires départis dans les Provinces, 6c que celles

aux droits de S. A. R. le font par les Lieutenans généraux
des Bailliages de fes appanages ; mais les appellations
des uns 6c des autres de ces Juges font portées au ConfeiL

CHAPITRE XX VL

Difpofltions communes concernant les quatre Chapitres
précédens.

S O M M A r R E.

I '|3 Ecapitulation des ètabliffiemens énoncés aux quatrr
\\_Chapitres précédens. II. Création d'Offices de Contrô¬

leurs des Ahles} petits fcels & infinuations laïques. III. Alié¬
nation des droits de contrôle } de ceux des petits fcels & des
infinuations. IV. Supprejfion des Offices de Contrôleurs. V. Ré¬
vocation des aliénations de ces droits y & réunion d'iceux au
Domaine. VI. Révocation des affranchiffiemens & abonnements
particuliers. VII. Exception en faveur de la Province déAlfa-
ce y & de la ville & fauxbourgs de Paris. VIII. Tous les
droits doivent être payés comptant. IX. Fonctions des Commis,.
X. Les Fermiers ne peuvent eux-mêmes infinuer} ni contrôler
&fceller. XI. Privilèges & exemptions des Commis. XII. Rè¬
glement entre les Fermiers fortans & les Fermiers entrans fur
les droits échus. XIII. Attribution de Jurifdiction fur les ma¬
tières du contrôle} &c. XIV. Dépôt des Regifires aux Gref¬
fes des Jurifdictions ordinaires. XV. Il ne faut pas confon¬
dre les droits de ces quatre Chapitres avec ceux des (Econo¬
mes-fequefires y des Greffiers des infinuations Eccléfiafliques g
& des Greffiers des Domaines des Gens de main-morte y &c~

Nota. Les quatre Chapitres précédens dont on fait ici
la récapitulation, font

2i. Contrôle des Ahtes des Notaires.
22* Contrôle des Ahfes fous fignature privée
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23. Petits fceaux des Actes judiciaires.
24. Infinuations laïques & centième denier.

NOus avons vu dans les quatre Chapitres précédens j ,r- .que par Edit du mois de Mars 1693 , le Roi ordon- latio^d"®*
na qu'à commencer du premier Mai enfuivant , tous les érabliffe-
Aêtes qui feraient reçus ôc paffés par les Notaires & Ta- ™,ens enon"
1 ii* n t 5 • n i' 1 Ces aux qua-
bellions Royaux, Notaires Apoitoliques, par ceux des tre chapitres
Seigneurs tant réguliers que féculiers, ôc Greffiers des Pl'écécteû&.
arbitrages de toutes les villes ôc lieux de l'étendue du
Royaume , Pays , Terres ôc Seigneuries de l'obéiffance
du Roi, feraient contrôlés ôc regiftrés dans le Bureau le
plus prochain du lieu où ils auraient été paffés, à la di¬
ligence des Notaires ou autres qui les auraient reçus ,

quinze jours au plus tard après leurs dates, ôc que les
droits de contrôle en feraient payés fur le pied du Tarif
arrêté au Confeil le 17 du mois de Mars 1693.

Que par autre Edit du mois de Novembre 1696, le
Roi créa des Offices de Confeillers, Gardes-Scels dans
toutes les Juftices Ôc Jurifdiêiions Royales, pour en fcel-
ler les Sentences, Jugemens ôc autres A&es ; enfemble
les Contrats ôc Actes de Notaires ôc Tabellions Royaux-*
avec attribution des droits réglés par le Tarif arrêté au
Confeil le 17 du même mois de Novembre 1696*

Que par autre Edit du mois de Décembre 1703 ,1e
Roi créa des Offices de Greffiers des infinuations laïques
dans chacune des villes ôc lieux du Royaume où il y avoit
Siège de Jurifdiction Royale ordinaire, pour infinuer ôc
enregiftrer tous les Contrats ôc Aêtes fujets à infinuation*
avec attribution du droit réglé par le Tarif arrêté au
Confeil le 22 du même mois de Décembre 1703 , lef-
quels Offices de Contrôleurs furent fupprimés par Edit
du mois d'Oêtobre 1704., ôc ordonné que les droits y at¬
tribués demeureraient réunis au Domaine , pour être
perçûs conjointement avec ceux du contrôle des Aêles
des Notaires ôc petits fceaux des Aêles judiciaires.

Et que par autre Edit du mois d'O&obre 1705, le Roi
Ggg "}
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ordonna qu'à commencer du premier Janvier enfuivant,
tous les Actes paffés fous fignature privée, feroient con¬
trôlés avant qu'on pût en faire aucune demande en Juf-
tice, êç que les droits, de contrôle en feroient payés con¬
formément au Tarif arrêté pour le contrôle des Actes des
Notaires»

îDepuis ces établiflemens il y a eu divers Réglemens
pour d'autant plus afTurer la régie des droits , lefquels on
a expliqué dans les quatre Chapitres précédens, chacun
en ce qui s'y rapporte particulièrement : mais comme il
y a eu des changemens dont on n'a fait aucune mention
dans ces Chapitres, ou fur lefquels on a paffé légère¬
ment , parce qu'ils regardoient tous les étabîiffemens en-
femble, c'eft dans le préfent Chapitre commun le lieu
naturel d'en parler.

R, Par Edit du mois de Février 1707 , le Roi créa des
d'Offic^de Offices de gardes ôc dépofitaires des Regiftres du contrô-
ContrôieuL-s le des Actes des Notaires, petits fceaux des Aêtes judi-

'îceis C^a^res & infinuations laïques, dont le titre fut commuéITkfinua- par Edit du mois d'Oétobre enfuivant, en celui de Con-
«ion, laï- trôleurs des Actes, avec attribution du dixième en fus*
^wes'

pu deux fols pour livre du produit defdits droits.
Les chofes en cet état, il fut fait des Baux de ces droits

fucceffivement à différens particuliers, le dernier par ré¬
sultat du Confeil du 3 1 Mars 1708 , pour en jouir con¬
formément & fur le pied qu'ils avoient été réglés par les
Tarifs arrêtés au Confeil le 20 des mêmes mois ôc an ,

en conféquence de la Déclaration du Roi de ce jour,
in.

, Enfuite le Roi ordonna par fon Edit du mois de Mars
4ef droSde ï710 > clQe ^es droits de contrôle des Aétes des Notaires,
contrôle, de-des Aêtes fous fignature privée, petits fceaux des Aétes
tk^fceTs &' judiciaires & infinuations laïques, feroient vendus & ad-
im'ïnuations. jugés par les Commififaires du Confeil à ce députés.

En exécution duquel Edit il fut fait des adjudications ,
tant à perpétuité qu'à temps dans la plupart des Géné¬
ralités du Royaume , ôc un Bail à Ferme au profit du
Roi dans celles de Dijon, Befançon, Grenoble & Soif-
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fons, dont le prix fut deftiné à payer les arrérages des
rentes créées en 1707 ôc 1709 fur les droits de contrôle.

Les Contrôleurs créés en conféquence des Edits de iv.
Février ôc Qêtobre 17075 fubfifterent jufqu'à l'Edit du deSso£efI'
mois de Décembre 1713 qui en fupprima le titre ôc les contrôleurs!
fondions , ôc qui ordonna que les deux fols pour livre
qui leur avoient été attribués , feroient réunis au profit
du Roi, à commencer au premier Avril 1714 ; fauf a être
pourvû au rembourfement des propriétaires.

Mais comme les changemens qu'avoit fouffert la régie y.
de ces droits jufqu'à l'Edit d'aliénation de Mars 1710 ^va°c?tIon
avoient empêché le Confeil d'en connoître le produit ; t]ons de

que les adjudications qui en avoient été faites en confé- rëu-
quence de cet Edit, étoient beaucoup au-deiïous de leur aù°Domaile!
valeur; ôc que le Roi fut d'ailleurs informé qu'au préjudi¬
ce des défenfes ôc des peines portées par fes Edits ôc Dé¬
clarations 5 les Notaires négligeoient de faire contrôler
la plupart des Attes qu'ils recevoient, ce qui ôtoit à fes
Sujets la fûreté ôc le repos qu'il avoit voulu procurer aux
familles , en donnant aux Contrats ôc autres Aêtes par l'é-
tabliffement du contrôle , une validité qui ne pût rece¬
voir d'atteinte dans la fuite des temps par des doutes, des
fuppofitions ou des antidates 5 Sa Majefté réfolut de reti¬
rer les mêmes droits pour les faire régir fous fes ordres5 ôc
de les réunir à fon Domaine avec les deux fols qui avoient
été attribués aux Offices de Contrôleurs fupprimés en
1713 5 ôc d'appliquer ce qui en proviendroit aux befoins
ôc aux charges de l'Etat; ainfi par fon Edit du mois de
Mars 1714 De Roi ordonna qu'à commencer au 1 Avril
fuivant , les droits de contrôle des Ades des Notaires9
des Ades fous fignature privée petits fceaux des Ades
judiciaires ôc infinuations laïques, établis par les Edits des
mois de Mars 1693 5 Novembre 16965 Décembre 1703 ,

Odobre 170J ôc Août 1706, par la Déclaration du 20
Mars 1708, ôc Tarifs arrêtés en conféquence : enfemble
le dixième en fus ou deux fols pour livre attribués aux
Offices de Contrôleurs par les Edits de Février ôc Oc-
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tobre 1707, feroient ôc demeureroient réunis au Domai¬
ne , pour être à l'avenir , ôc à commencer audit jour pre¬
mier Avril , perçus au profit de Sa Majefté dans toute l'é¬
tendue de Ton Royaume , Pays , Terres & Seigneuries de
fon obéiffance, à la diligence de celui auquel il en feroit
fait Bail.

Sa Majefté par le même Edit cafla ôc annulla les adjudi¬
cations , tant à perpétuité qu'à temps , les baux , fermes9
traités, fous-traités, fubrogations ôc tranfports , qui avoient
ou pouvoient avoir été faits de tout ou de partie de ces
droits, tant en exécution de l'Edit de Mars 1710 & des
Déclarations rendues en conféquence , que de l'Edit de
Décembre 1713 , qui en fupprimant les Contrôleurs, avoit
ordonné qu'il feroit fait Bail au profit de Sa Majefté des
droits à eux attribués.

Le Bail qui avoit été fait au profit de Sa Majefté des
droits des Généralités de Dijon, Befançon, Grenoble ôc
Soiffons, non aliénés, ôc dont le prix avoit été deftiné
au payement des arrérages des rentes créées en 1707 ôc
1705), fut pareillement révoqué.

Le tout, fauf à être pourvu au rembourfement des alié-
nataires & autres.

Et d'autant que le propriétaire de l'Office de gardp
ôc dépofitaire de la ville ôc fauxbourgs de Paris , créé
comme les autres par l'Edit de Février 1707 , fut excepté
de l'exécution de l'Edit du mois d'Oêtobre de la même
année, ôc que par conféquént le titre de fon Office avoit
fubfifté fous celui de garde ôc dépofitaire des Regiftres ; le
Roi par fa Déclaration du 30 Juillet 1715 , ordonna que
les Edits des mois de Décembre 1713 ôc Mars 1714,
feroient exécutés, en conféquence que le titre ôc les fonc¬
tions de l'Office de garde ôc dépofitaire de Paris , de¬
meureroient éteints Ôc fupprimés, ôc les deux fols pour
livre à lui attribués réunis au profit du Roi, fauf à être
pourvu au rembourfement de çe propriétaire,

vi. Par toutes les difpofitions qu'on vient de rapporter, ôc
ifTSn- &r-tout par celles de l'Edit du mois de Mars 1714, le

Roi
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Roi devoit jouir des droits de contrôle, petits fceaux ôc cMflemens&
infinuations dans tout le Royaume , Pays , Terres ôc Sei- abonnemens

1 r< i/.rr J r • i particuliers.
gneuries de Ion obemance, lans exception ; cependant
raffranchiflement accordé à la ville de Paris, par la Dé¬
claration du 27 Avril i<5p4 fubfifta , ainfi que d'autres
affranchillemens ou abonnemens en faveur de certaines
Villes ôc Provinces jufqu'à la Déclaration du 29 Septem¬
bre 1722, par l'article 2 de laquelle le Roi révoqua celle
du 27 Avril 1 dp4, concernant les Notaires au Châtelet
de Paris ; enfemble les autres Edits, Déclarations ôc Ar¬
rêts portant fuppreffion, aliénation ou abonnement de
ces droits ; ôc voulut qu'à commencer au premier No¬
vembre 1722 , tous les Contrats ôc Aêtes qui feraient re¬
çus ôc paffés par les Notaires de Paris, par ceux de la ville
de Lyon, ôc par tous autres Notaires & Tabellions, tant
Royaux , Apoftoliques , que Seigneuriaux , Greffiers ôc
autres perfonnes publiques ayant droit de paffer ôc rece¬
voir des Aêtes fujets aux droits, enfemble tous les Juge-
mens ôc Aôtes judiciaires fujets au petit fcel, fulfent con¬
trôlés , inlînués ôc fcellés dans les délais prefcrits par les
Réglemens précédens , ôc conformément à iceux, Ôc les
droits payés fous les peines y portées, fans aucune dif-
tinêtion des lieux où ces droits n'avoient point été ci-de¬
vant perçus, en la même forme ôc maniéré qu'il fe pra-
tiquoit dans les lieux où les mêmes droits étoient aftuel-
lement établis, fauf à pourvoir au rembourfement des
aliénataires.

En exécution de cette Déclaration de Septembre 1722 , vit.
il ne devoit plus y avoir dans le Royaume d'aliénations , t^vcul°dz
affranchiffemens , abonnemens ôc exemptions des droits ia Province
de contrôle, petits fcels, infinuations ôc centième denier;
mais la Province d'Alface fut bien-tôt après exceptée de fadXbourgs
fon exécution, luivant l'Arrêt du 10 Octobre de la mê- Paris*
me année, ôc enfuite les Notaires de la ville ôc faux-
bourgs de Paris, furent difpenfés de la formalité de faire
contrôler leurs Aêtes par la Déclaration du 7 Décembre
*1723 , moyennant un nouveau droit impofé fur le' papier

Tome IL Hhh
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ôc le parchemin que ces Notaires employeroient aux mi¬
nutes ôc expéditions des mêmes Aêtes.

De forte qu'à ces deux exceptions près, tout le Royau¬
me elt alïujetti auxdits droits de contrôle, petits fcels,
infinuations ôc centième denier, lefquels font actuelle¬
ment régis pour le compte du Roi par des Fermiers qui
nomment aux emplois de Receveurs , Contrôleurs ou au¬
tres , n'y ayant plus d'Officiers en titre qui ayent droit de
s'en mêler.

"Vin. Les Notaires ôc Greffiers qui paffent ôc expédient des
droi^doi- A êtes fujets aux droits de contrôle, petits fceis Ôc inii-
veat être nuations laïques , pour fe mettre à couvert des contra¬
int"'3 comp" ventions dans lefquelles ils tomberaient faute de faire

contrôler, fceller ôc infinuer leurs ACtes dans les délais
prefcrits par les Réglemens , avoient introduit l'ufage
d'apporter leurs minutes aux Bureaux où les Commis
avoient la facilité de les enregiftrer, en gardant ces Ac¬
tes pour la fureté du payement des droits. Mais comme
cet ufage ne pouvoit être regardé que comme un abus
contraire à l'ordre public, les minutes des A&es n'étant
pas dans leur dépôt naturel, Ôc préjudiciable aux intérêts
du Roi, le payement du prix de fa Ferme fe trouvant
retardé par le défaut de recouvrement de la part du Fer¬
mier qui n'étoit pas payé des droits, S. M. y a pourvu
par un Arrêt rendu en fon Confeil, ôc de fan propre
mouvement le 25) Décembre 1716, qui fait défenfes aux
Notaires de laiffer les minutes de leurs ACles dans les
Bureaux faute de payement des droits, ôc aux Commis de
les y garder, fauf à refufer de contrôler ôc infinuer.

Depuis, les Notaires ôc les Parties par une interpréta¬
tion donnée à cet Arrêt, ont prétendu que lorfqu'il y
avoit conteftation entre eux ôc les Commis fur la quo¬
tité du droit, ils devoient être difpenfés de faire contrô¬
ler ôc infinuer leurs Aéles dans la quinzaine, ôc être à
couvert des amendes pour les contraventions par le re¬
fus du Commis de contrôler ôc infinuer, en offrant par
eux une fomme telle qu'ils croyoient la devoir 3 foit ver-
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balement ou par Aôte de fommation. Mais le Roi par
un autre Arrêt de fon Confeil du 20 Novembre 1717,
a ordonné aux Notaires ôc autres perfonnes publiques ,

qui ont droit de palier ôc recevoir des Aêtes, enfemble
aux redevables des droits de contrôle, des petits fceaux,
centième denier ôc infmuations laïques , de payer au Fer¬
mier , fes Procureurs , Commis ou Prépofés, dans la hui¬
taine les droits qui font dûs pour raifon des Aêtes qui ont
été contrôlés, fcellés ou infinués, ou dont le contrôle,
fceau ôc infinuation ont été fufpendus fous prétexte des
conteftations qu'il y a eu fur la quotité des droits ; il a
auffi ordonné.à ces Officiers publics, de faire contrôler ,
fceller ôc infinuer à l'avenir tous les Actes qu'ils rece¬
vront dans les délais portés par les Réglemens, ôc d'en
payer comptant les droits fur le pied des quittances qui
feront mifes fur les Aôtes fans pouvoir en différer le paye¬
ment, fous prétexte des conteftations qui pourront furve-
nir fur la quotité d'iceux, ni pour quelqu'autre caufe que
ce puifle être ; le tout fous les peines ôc amendes portées
par les Réglemens pour le défaut de contrôle , fceau ôc
infinuation , fauf à fe pourvoir enfuite pour faire ordonner
la reflitution de ce qu'ils prétendront avoir payé au-delà
de ce qui eft porté par les Tarifs ôc Réglemens.

Ces difpofitions ont encore été confirmées par deux
Arrêts des 23 Décembre 1718 ôc 24 Février 1722; com¬
me auffi par un autre du 2 Février 1723 , qui ordonne
l'exécution des précédens , ôc en conféquence déclare
nuls les Aétes de fommations faits à la requête de le Pré¬
vôt, Notaire au Châtelet de Paris, ôc des Parties, aux
Contrôleurs des Aêtes de cette Ville , avec défenfes à
tous Notaires, Huiffiers ôc autres, de faire aucunes fom¬
mations ni lignifications au Fermier, fes Commis ôc Pré-
pofés, à peine d'interdiction ôc de 300 livres d'amende,
enforte que la provifion doit toujours être adjugée au Fer¬
mier, nonobftant oppofitions ou appellations quelconques.

Nul ne peut s'immifcer à contrôler, fceller ôc infinuer pjn^\0n5
des Aôtes, qu'il n'ait une procuration ou commiffion ex* descommis.

Hhh ij
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prefie du Fermier, qu'il ne foit reçû ôc n'ait prêté fer¬
ment pardevant l'Intendant de la Province ou fes Sub¬
délégués , ayant de lui pouvoir : de-même les Notaires ,

Greffiers ôc autres ne peuvent faire contrôler, fceller ,

ni infinuer leurs Aêles , que par les Commis reçus de la
maniéré ci-deftus, le tout à peine de faux, nullité des
Aêles, mille livres d'amende , ôc des dépens, dommages
ôc intérêts du Fermier, fuivant tous les Réglemens ren¬
dus fur cette matière, notamment l'Arrêt du 25" Juin
1718, qui a commis l'Intendant de la Généralité de
Tours, pour inftruire ôc juger le procès en dernier reft
fort avec tel Préfidial qu'il voudra choifir , contre un par¬
ticulier qui fans caractère avoit contrôlé un Bail à Ferme
pafifé devant Buhours , Notaire à Bleré le 14 Juillet
170^, Ôc autres fes complices.

Les Commis porteurs de commiffions qui ont été re¬
çus ôc ont prêté ferment dans la forme qu'on vient de
le dire, doivent mettre fur les Regiftres qui leur font or¬
donnés , le contrôle, le fceau, ou l'infinuation qu'ils font
des Aêles qui y font fujets , ôc faire leurs enregiftremens
de la maniéré qu'ils font prefcrits, foit par extraits fom-
maires ou tout au long, comme il eft expliqué dans les
Chapitres précédens, ôc fur-tout y rapporter au jufte les
fommes qu'ils auront reçûes pour les droits, fans pouvoir
fe fervir de feuilles volantes ou notes : l'Arrêt du Confeil
du 23 Mai 1719 > a commis M. le Gendre , Intendant
de la Généralité de Tours, pour inftruire ôc juger en der¬
nier reffiort avec tel Préfidial qu'il voudra choifir, le pro¬
cès contre le Commis de la Paroifle de Grand - Lucé,
Eleêlion de Château-du-Loir, pour avoir contrôlé ôc in-
finué plufieurs Aêles dont il a perçu les droits fans en
avoir fait mention fur fes Regiftres s'étant contenté d'en
garder des notes fur des feuilles volantes ; avoir contrôlé
Ôc infinué plufieurs Aêles dont il a perçu les droits en
entier , & ne les a rapportés fur fes Regiftres que pour
une partie ôc fous de faufîes dénominations , ôc enfin
pour avoir gardé dans fon Bureau plufieurs Aêles qu'il
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n'a ni contrôlés ni infinués, quoique les délais prefcrits
par les Régiemens foient expirés.

Ils doivent faire leurs enregiftremens tout de fuite fans
îaiffer aucun blanc : l'Arrêt du Confeil du ip Avril 1720
a interdit le Commis de S. Pater, Election du Mans, êc
l'a condamné en 5"00 livres d'amende, pour avoir lailfé
un blanc d'environ un tiers de page dans fon Regiitre du
centième denier : 1er même Arrêt défend aux autres Com¬
mis du Fermier de Iaiffer aucun blanc dans leurs Regif-
tres, fous les mêmes peines.

Les Fermiers & Sous-Fermiers ne peuvent faire eux- X.
mêmes les infinuations : l'Arrêt du Confeil du 6 Mai 1719, LesFermiers' 7 ne peuvent
a déclaré nul ot de nulle valeur i înlinuation rérerée le 24 eux-mêmes
Décembre 1716, fur un Contrat d'acquifition du 16 Sep- ^
tembre de la même année , par l'un des cautions du Bail fceller.
des droits d'infînuations delà Province d'Auvergne, a aufll
ordonné que ce Contrat fera enregiftré dans la huitaine
dans le Bureau le plus prochain de la fituation des biens,
& le droit de centième denier payé , enfemble le triple
de ce droit faute d'avoir fatisfait dans les trois mois ; êc
a fait défenfes aux Fermiers d'infinuer eux-mêmes les Ac¬
tes , qui ne pourront l'être que par les Commis prépofés ,

ayant ferment à cet effet.
Quoiqu'il n'y ait pas de défenfes expreffes aux Fermiers

de contrôler & de fceller, comme d'infinuer, néanmoins
ils ne le peuvent faire ; car le contrôle & le feel étant >
de même que l'infinuation, effentiels à la validité des Ac¬
tes , il faut qu'ils foient faits par celui qui eft prépofé ,

reçu & fermenté dans la forme preferite par les Régie¬
mens , ce qui lui donne un caractère public, & une créan¬
ce néceffaire pour affurer tous ceux qui paffent des A êtes j
& fi l'Arrêt, dont on vient de parler , n'a point prononcé
a l'égard du contrôle & du feel, c'eft qu'il ne s'en agif-
foit point dans la queftion, mais feulement dans l'infinuct-
tion.

Les Commis pour le contrôle, le feel ôe les inhnua- Pri^a
tions, doivent jouir des mêmes privilèges & exemptions & exemtô

Hhh iij i
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tïons des que les autres Commis des Fermes du Roi.» fans aucune
Commis, exception ; en conformité de l'article XI. du titre com¬

mun des Fermes de l'Ordonnance de i <58 i , des trois
Déclarations du 20 Mars 1708 , ôt de divers Arrêts du

.7 Confeil, notamment ceux des 14 Novembre 1716 Ôt 10
Octobre 1721.

xn. ~ Les Baux des droits de contrôle , petits fcels, infinua-
Règlement tions laïques ôt centième ^denier, fe font toujours, à

entre les Fer- i . T /
miersfortans commencer du premier Janvier, comme ceux des autres
& les Fer- droits ôt biens du Domaine ; mais comme il y a des dé-
eransS fui-1 les Pour l*aire contrôler Ôt infinuer, il s'eft formé des
droits échus, conteftations entre les Fermiers fortans de Ferme à la fin

de Décembre , ôt ceux entrans ail commencement de
Janvier, pour favoir à qui les droits des Aêtes pafiès avant
l'expiration du Bail fini, contrôlés ou infinués pendant le
Bail a&uel devoient appartenir : furquoi eft intervenu
trois Arrêts du Confeil des 18 Décembre 1717, 9 Dé¬
cembre 1718 & 4 Août 1719, qui ont réglé pour le paffé
ôt pour l'avenir ce qui fuit.

i°. Que les droits de contrôle Ôt infinuation des Aêles
pafifés jufques ôc compris le dernier Décembre, qui ont
été contrôlés ôt infinués dans le mois de Janvier fuivant,
appartiendront aux Fermiers dont les Baux ont commen¬
cé au premier du même mois de Janvier.

20. Que les droits de centième denier des Contrats
de vente , ôt autres Aêles tranflatifs de propriété de biens
immeubles pafies avant le premier Janvier, qui ont été
infinués depuis ledit jour dans les trois mois de leur da¬
te ; enfemble lefdits droits de centième denier des fuc-
cefiions collatérales échues avant le premier Janvier, ôt
dont les déclarations ont été faites depuis ôt dans les fix
mois de l'ouverture de ces fucceflions appartiendront aux

.Fermiers, dont les Baux ont fini le dernier Décembre;
comme auiïi les droits de centième denier des donations
d'immeubles datées dans le cours du Bail fini, qui ont été
infinuées depuis dans les quatre mois de leur date.

3°, Que les Fermiers fortans pourront former leurs de-
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mandes y pour les droits de centième denier à eux dûs
pour fucceflions- échues ou acquittions faites pendant le
cours de leur Bail y pourvu néanmoins que chacune de
ces demandes foit par eux formée dans un mois au plus
tard, à compter du jour de l'expiration du délai de fix
mois en cas de fuccelfion ; de quatre mois en cas de do¬
nation ; & de trois en cas d'autres acquittions.

4°. Et que les droits de centième denier pour lefquels
les Fermiers fortans n'auront point formé leur demande
dans le mois accordé y appartiendront aux Fermiers ac¬
tuels.

Il faut obferver fur ces deux dernieres difpofitionsy que
le mois accordé aux Fermiers fortans pour former deman¬
de , doit être entièrement paffé Ôc révolu pour priver ces
Fermiers de la grâce; enforte que t pendant tout le cou¬
rant de ce mois les redevables venoient volontairement
faire intnuer leurs titres^êc payer le centième denier dans
les Regiftres des Fermiers aêtuels y ce feroit en faveur
des Fermiers fortans y quoique les fix, quatre ou trois
mois que les redevables ont pour payer fulfent expirés ;
car jufques & compris le dernier jour du mois de grâce y
les Fermiers fortans étoient dans le temps de former
leurs demandes y & ils ne peuvent fouffrir de ce qu'ils ont
été prévenus.

Quoique ces Arrêts ne faffent aucune mention y à qui
des Fermiers fortans ou entrans les droits de fceau des
Âêles judiciaires & autres fujets aux petits fcels doivent
appartenir y il eft aifé de voir que c'efl aux Fermiers ac¬
tuels de quelques dates que foient les Aêfes y parce que
le fcel n'y elî appofé que pour les rendre exécutoires.
Or tant qu'ils demeurent en minute dans les Greffes y &
fans aucune exécution y ils n'ont pas befoin de fcel.

Au refle y tous ces droits de contrôle y fcels > infinua-
tion ôt centième denier étant domaniaux, & par confé-
quent imprefcriptibies y peuvent être recherchés par les
Fermiers aêfuels dans tous les temps > lorfqu'ils ont été
recelés ou négligés fuivant l'Arrêt du Confeil du 2$
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Mai 1720 ; cependant aux exceptions portées au Chapitre
préliminaire ( a )..

xiii. La connoiffance en première inftance de tout ce qui
îf^urifdic" concerne la Ferme du contrôle des Aêfes, petits fceaux
îion fur les- ôc infinuations laïques , avoit été attribuée aux Tréforiers
matières du prance par Edits des mois de Février ôc Décembre
contrôle,&c. . 1 -l • r ^ > / 1 r\ r 1 :

1704 : mais cette attribution rut revoquee par la Décla¬
ration du 14 Septembre 1706, qui ordonna que les con-
teftations pour raifon de ce , feroient à l'avenir portées
devant les Intendant & Commiffaires départis pour l'exé¬
cution des ordres du Roi dans les Provinces ôc Géné¬
ralités du Royaume , fauf l'appel de leurs Jugemens au
Confeil. Ce qui a auffi été ordonné par une autre Décla¬
ration du 15; Juillet 1710 , ôc par plufieurs Arrêts du
Confeil rendus depuis , notamment ceux des 20 Mars
1714* 23 Mai, 27 O&obre 1716", 20 Novembre 1717
ôc 13 Mai 1721 , lefquels portent défenfes à toutes les
Cours ôc Juges d'en connoître, à peine de nullité, caffa-
tion de procédure , dépens, dommages ôc intérêts.

xiv. Les Regiftres tenus à l'occafion de ces droits , font
Dépôt de remjs ^ qa des Baux aux Greffes des Jurifdiétions

aux Greffes Royales dans le reffort defquelles ils ont été tenus, corn-
des jurifdic- me Jes Regiftres des Exploits, ôc tous autres concernant
aahxs.0rcii~ ^es Aétes & procédures, pour y avoir recours par les Par¬

ties en cas de befoin.

XV'*faut P°ur ce Chapitre, nous obferverons que le Roi,
pas ccnfcm- par trois differens Edits du mois de Décembre 1691,
die les droits créa en titre d'Office ; favoir, par le premier des (Eçono-
chapicr.estre Hies-fequeffies, pour avoir la direction ôc adminifiration
avec ceux des du temporel des Archevêchés , Evêçhés , Abbayes Ôc
^Economes- prjeurés conventuels étant à la nomination du Roi, va-
def Greffiers cans par mort ou démiffion pure ôc fimple, ôc des Bénéfi¬
ces infmua- ces étant à la préfentation ou collation des Ordinaires,
ÏÏÏi<iues^& Patrons ôç Collateurs laïques, lorfquc les fruits font fe-

( a) Voyez, le Cfn'p. !•' du Tom. I. 71 & fuiyans , concernant la pres¬
cription.

queftrés
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queftrés par Sentence ou par Arrêt : par le fécond } des des Greffiers
Greffiers des infinuations Eccléfiaffiques dans chaque n"
Diocèfe du Royaume : ôc par le troifiéme 5 le nombre de Je main-
quatre cens Greffiers des Domaines de Gens de main- morte»&c-
morte. De plus y ce Prince par un Edit unique du mois
d'Odobre 1703 } créa des Contrôleurs à ces fortes d'Of¬
fices ) ôc attribua des droits ôc des fonctions aux uns ôc
aux autres, enfuite le tout fut aliéné fans retour en faveur
des Diocèfes ; mais d'autant qu'il y a des droits ôc des
fondions attribués à ces Officiers qui ont beaucoup de
reflemblance à ceux expliqués dans les quatre Chapitres
précédens, nous faifons cette obfervation, afin qu'on ne
les confonde pas > Ôc que chacun fe tienne à fon attribu¬
tion particulière.

CHAPITRE XXVII.

Moyens pour mettre les Domaines dans leur
valeur.

Sommaire.

I. T) Eflexions fuï /'état préfent des Domaines. IL Réu~
1\ nions faites du temps de M. Colhert. III. Comparaifon

des anciens Baux des Domaines avec le Bail courant. IV. Réu¬
nions pour mettre le Domaine dansfa jufie valeur. V. Ce qu'il
conviendroit faire pour les mêmes réunions. VI. Quejlion } fi
les fiefs fontfufceptibles d'augmentation au profit du Domaine.

TOutes les matières Domaniales qu'on a détaillées 1.dans les Chapitres précédens, conduifent infenfible- rulRp?exioil,s
jnent à diverfes réflexions , tant fur l'état où les Domai- Ceae Sdo-
nes ont été par le paifé ? que fur celui où ils font aujour- œaincs.
d'hui, ôc fur les moyens de les rétablir ôc les mettre en n
-valeur. M. Coibert ^ en entrant dans le miniftère, les ayant Réunions
trouvé difperfés , s'attacha fi eflentiellement aux réu- faitcsr

v 7 ., 1 temps de MU
tuons, que peu a peu il les augmenta. Coibert.

Tome IL lii

tsjÊ
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En 1666 les Domaines n'étoient employés dans le Bail

général, que pour onze cens foixante mille livres.
Dans le Bail fait en i éép , ils y furent compris pour

quatre millions.
Dans celui de 167y, pour quatre millions cent dix

mille livres.
Et dans le fuivant en 1681, pour cinq millions.
Ce Miniftre mourut deux ans après ce Bail : mais com¬

me il avoit mis les réunions en train, il ne fut pas dif¬
ficile de fuivre fes erremens ; enforte que le Bail de 1687
fut porté à fix millions.

Ces Baux alors ne comprenoient que les feuls Domai¬
nes & droits Domaniaux, ainfî nommés anciennement;
& on faifoit abftra&ion d'une infinité d'autres droits qu'on
y a depuis réuni. v : .

Dans le temps de ce Bail, toutes les aliénations & les
ufurpations n'étoient pas encore rentrées dans la maffe du
Domaine, cet ouvrage ne pouvant fe faire tout-d'un-coup :
& fans doute il auroit été perfeélionné fur les mémoires
îaifTés par M. Colbert, fans la guerre qui furvint bien-tôt
après à l'occafion de la ligue d'Augfbourg de l'année 1688.

Cette guerre qui dura long-temps & qui fut fubite-
ment fuivie d'une autre aufli longue, donna occafion 7
non-feulement à de nouvelles aliénations à vil prix, mais
aufïi à des ufurpations de Domaines ; enforte que le fonds
en fut confidérablement diminué. En effet, fi l'on ajoute
aux fix millions du Bail quelques parties qui furent aug¬
mentées au Bail de iyip , on trouvera que les revenus
des Domaines par rapport aux fous-Baux faits ladite an¬
née 1715), étoient plus foibles de plus de deux millions
& demi par an.

ni. Surquoi il paroît néceffaire d'examiner le Bail du 16
fo^deTarT ^ePtem^re , Pour comparer en augmentations ou
ciens Baux diminutions à celui de 1687.
du Domaine Voici les parties portées dans ce Bail a&ueî, & qui ne
avec le Bail pont p0int comprifes dans celui de 1587.

19, Les Domaines & droits Domaniaux fitués près de
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la ville de Boulogne, réunis par Arrêt du 3 Septembre
1721 fuivant l'article 493 dudit Bail aêtuel.

20. Les Domaines ôc droits Domaniaux du Duché de
Châteauroux ôc dépendances , Forges, Terres ôc Seigneu«
ries de Clavieres ôc de Lille , bois pour l'exploitation
defdites Forges, ôc droits de marque fur les fers qui y
font fabriqués, acquis par le Roi de M. le Comte de
Clermont, par Contrat du 26 Décembre 173 6, art. 494-5
idem.

3 p. Les Domaines ôc droits Domaniaux dans les Pro¬
vinces de Flandres, Hainault & Artois , à l'exception dti
droit de travers de Bapaume, dont la levée a été défendue
par Arrêt du Confeil du 27 Mars 1685*, ôc des cens Ôc
redevances dûs pour les terres comprifes dans les fortifi¬
cations des Villes de ces Provinces, art. 493 , idem.

4°. Les Domaines ôc droits Domaniaux établis en Al-
face} à Landaw <& fes dépendances , & dans les villes de
Huningues, Fort-Louis, Neuf-Brifac , Citadelle & Forts de
Strajhourg ,* droit de Mafphening ou impôt fur le vin ;
droits de proteêlion des Juifs, d'aubaines, d'émigrations >
déshérences, bâtardifes, amendes édifiées au Confeil fu-
périeur d'Alface ôc autres Juftices Royales ; droits de dé¬
frichement, Ôcc. art. 496" dudit Bail aêtuel.

y°. Les droits de lods & ventes} & autres droits Seigneu¬
riaux dûs pour les échanges, dans toute l'étendue du Royau¬
me , où le Roi n'a pas aliéné ou fupprimé lefdits droits ,
art. 499, idem.

6°. Les droits de contrôle des Exploits augmentés depuis
le Bail de \6%"}3de troisfolsJix deniers par Exploit, & de trois
fols par faifie de deniers, ou autres effets mobiliaires , op-
pofitions ôc mains-levées d'icelles dans toute l'étendue du
Royaume , conformément aux Edits des mois d'Août
1669 , Septembre 1704, Novembre 1703 , Avril 1710,
ôc aux Déclarations , Arrêts Ôc Réglemens intervenus au
fujet de la perception defdits droits , art. 303 , idem.

7 . Les rentes dont les Engagifles ont été ou feront char¬
gés pour raifort des reventes & aliénations qui ont été ou fe-

I i i ij
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ront faites jufqu'à l'expiration de ce BaiR en conféquencô
de l'Arrêt du Confeil du 13 Mai 1724 ; comme auffi les
portions de rentes } albergues & redevances aliénés du Domai¬
ne au denier douze & au denier quinze, dont les poffeffeurs
n'auront pas payé la finance jufqu'à concurrence du de¬
nier vingt-quatre, conformément aux Arrêts du Confeil
des 14 Mai, 23 Juin 1721 & 16 Janvier 1725 y art. 502 ,

idem.
8°. La Ferme générale des Greffes, confiflant aux droits

& émolumens > tant des Greffes en chef qu'autres natures
de Greffes 9 dans toutes les Cours & Jurifdiêtions Roya¬
les ordinaires & extraordinaires du Royaume 9 lefquels
ont été réunis par les Edits des mois de Décembre 1699 9
Février 1715*^ & autres Edits 9 Déclarations & Arrêts
rendus au fujet defdits droits jufqu'à préferït : aux droits
de préfentations des demandeurs rétablis par Edit du mois
de Décembre 169$ & des défendeurs > défauts & congés
faute de comparoir ou de défendre, ôtc aux droits de
contrôle de tous le/dits Greffes en chefy créés par Edit du
mois de Juin 1627 ; & du contrôle des préfentations , dé¬
fauts 9 congés & affirmations de voyages 9 établis par Edits
des mois de Janvier ôc Décembre 1707 : & aux deux fols
pour livre rétablis par Arrêts & Lettres Patentes fur ice-
lui du 18 Mars 1718 &c- articles 523 > 524^ 525. & $269
idem.

90. La Ferme générale des droits dé amornjfemens > francs-
Ms 3 nouveaux acquêts & ufages dans toute l'étendue du
Royaume 9 & les rentes du droit déindemnité , conformé¬
ment à la Déclaration du 9 Mars 1700 3 à l'Edit du mois
de Mai 1708 ; aux Arrêts des 22 Août 1719 & iy No¬
vembre 1723 ^ à la Déclaration du 20 Novembre 1724^
à l'Arrêt & Lettres Patentes des 4 & 18 Décembre 173 1 s

& autres Arrêts & Réglemens, &c. art. $29 9 idem.
10. ha Ferme générale du contrôle des Aôles} petits fceaux,,

înfinuations laïques & centième denier y & les quatre fols
pour livre defdits droits 9 enfemble le droit de la nouvelle
formule fur le papier & parchemin qui doivent être em-
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pîoyés par les Notaires de Paris pour les brevets , mi¬
nutes Ôc expéditions des AUes qui font par eux paffés 3
le tout fuivant ôc conformément aux Edits des mois de
Mars itfp3 , Novembre 1696, Décembre 1703 , OUo-
bre 1703 , Août ôc Novembre 1705 ; aux Déclarations
des 17 Septembre 1697, 19 Janvier 1704^ 3 Mars 170$ ,
20 Mars ôc 3 Avril 1708 , 7 Mai 171 3, 30 Novembre
1717 , 29 Septembre 1722 , 7 Décembre 1723 > y Dé¬
cembre 1730^ 3 Août 1732 ôc 7 Janvier 1738 ; aux Ta¬
rifs des 10 Novembre 1699 , 20 Mars 1708 ôc 29 Septem¬
bre 1722 ; & aux Arrêts du Confeil des 18 Décembre
1717, 9 Décembre 1718^4 Août 1719 , 10 Octobre
1722 , 26 Janvier, 9 Mars 1723 ; 12 Juillet 1725 ôc 3 1
Mars ; articles 53^ , 532 , 533 , $36 ôc 738 > idem.

11. Les droits réfervés, faifant partie de ceux ci-devant
attribués aux Offices de tiers-référendaires , taxateurs ôc
calculateurs de dépens ; de Receveurs ôc Contrôleurs des
dpices j vacations ôc fabbatines ; de Vérificateurs ôc Rap¬
porteurs de défauts ; de Contrôleurs des déclarations de
dépens ; Syndics de Communautés de Procureurs ôc
Commiffaires au Châtelet de Paris ; de Garde-dépofitaire
des Archives de toutes les Cours , Préfidiaux, Bailliages
ôc autres Sièges ôc Jurifdiêtions ; de Garde des Bannières
Ôc Archives du Châtelet de Paris ; de Commiffaires-Con-
fervateurs des décrets volontaires Ôc leurs Contrôleurs;
de Confervateurs généraux ôc particuliers des Offices ;
de Tréforiers de France, Confervateurs des gages inter¬
médiaires , fuivant que lefdits droits ont été réduits ôc
réfervés par les Edits des mois de Janvier ôc Novembre
1717 ; Tarif arrêté au Confeil le 8 Août 1716 , ôc tout
ainfi qu'en a joui ou dû jouir Nicolas Deffioves, fuivant
les Déclarations des 3 Août 1732 & 7 Janvier 1738, Ôcc.
art. 43 9 , idem.

12. Les Domaines & droits Domaniaux, péages fur les
marchandées, par eau & par terre 3 & autres qui Ce perçoi¬
vent dans rétendue de la Principauté déOrange & dépendan¬
ces j acquis par le Roi à titre d'échange de la maifoB
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de Bourbon-Conty 3 par Contrat du 23 Avril 1731 ; en-
femble les Gabelles , droits de formule fur les papiers & par¬
chemins timbrés, contrôle des Allies & des Exploits, infinua-
tion j centième denier 3 amortiffemens 3 francs-fiefs & nouveaux
acquêts $ droits fur les huiles & favons} Courtiers} Jaugeurs ,

ïnjpeâieurs aux boucheries & aux boijjons , & autres droits
qui ont lieu dans la Province de Dauphiné 9 pour être le¬
vés ôt perçus dans toute l'étendue de ladite Principauté
d'Orange, de la maniéré qu'ils le font dans ladite Provin¬
ce de Dauphiné, conformément à l'Arrêt ôt Lettres Pa¬
tentes fur icelui du 20 Mai 1731 ^ ôt au réfultat du Con-
feil dudit jour,, ôtc. art. 440 , idem.

13. Enfin, les droits du Domaine d'Occident en France >

confiftant en trois pour cent, en nature ou valeur fur tou¬
tes les marchandées ôt denrées du cru des Xfies ôt Co¬
lonies Françoifes , même fur celles provenant de la traite
des Noirs : en 40 fols par cent pefant de fucre rafiné aux
Ifles : en 40 fols pour cent pefant fur les fucres terrés ou
caiïonades : en 3 3 fols 4 deniers par cent pefant de fucre
brut : en 40 fols par cent pefant fur les fucres de prife :
en 4 livres par cent pefant fur les fucres rafinés à Marfeil-
le : en 1 o liv. 1 3 fols par cent de fucre rafiné à Nantes >
ôt 18 livres par cent de fucre Royal ôt Candie, entrant
par le Bureau d'Ingrande : ôt en 30 fols par cent pefant
de cire ôt fucre entrant à Rouen : le tout, fuivant les
Arrêts des 12 Février 1665 9 24 Mai 1675 > 7 Avril 1685* 9

2y Avril 1690 9 2 Mars ôt 28 Septembre 1700 y 4 Fé¬
vrier 171OJ Lettres Patentes des mois de Janvier 1716
ôt Avril 1717 ; autres Arrêts des 26 Mars 1722 ôt 24
Avril 1735, art. 541, 5-42, ^43 , 5*44, 54;, 546, 547
ôt 5*48 9 idem.

Toutes ces augmentations font confidérables 9 ôt on les
eftime au moins à huit millions & demi, laquelle fom-
me déduite fur le prix du Bail actuel 9 qui eft en total de
quatorze millions cinq cens quatre-vingt-trois mille livres} il
fe trouvera que ce Bail aêtuel n'excède celui de 1687.*
que de quatre-vingt-trois mille livres : à quoi il faut encore

V
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joindre le produit du poids ôt caffe de Marfeiile ; table
de mer ; drogueries ôc épiceries ; vintain de carenne ;
aluns ; deux pour cent d'Arles, liard du Baron, droits de
la Prévôté de Nantes, ôc des ports ôt havres, péage de
Peronne, ôt droits de la Coutume de Bayonne qui étoient
dans le Bail de 1687, qui ont été joints aux Traites ôc
aux Aydes.

IV.

avantageux de faire pour porter les revenus du Domaine des. réunions

Quoi qu'il en foit, reprenons les réunions qu'il eft N^cefrué

à leur jufte valeur. Pour mectre
La découverte des Domaines cachés, ufurpés, recelés dans fa^uftc

ôt négligés, dépend de la vigilance ôc application des valeur.
Fermiers ou Régiffeurs : leur intérêt même doit les y en-
gager, puifque pour récompenfe on leur accorde la jouif-
fance pendant un certain nombre d'années de ceux qui
font réunis par leurs foins.

A l'égard des Domaines vendus ôt engagés à vil prix,
la réunion dépend du Confeil ; l'intérêt du Roi ôt l'uti¬
lité publique la demandent ; car les revenus des Domai¬
nes du Roi, étant particulièrement deftinés à l'acquit des
charges de l'Etat, il eft plus jufte qu'ils fuivent leur defti-
nation , que de fervir à enrichir des Engagiftes qui n'ont
donné que de très-foibles fecours à l'Etat, ôt quelques-
uns point du tout.

Il y a eu divers Edits, Déclarations ôt Arrêts , tant de
Louis XIV. que des Rois fes prédéceffeurs, qui ordon-
noient les réunions des parties diftraites du Domaine»
Louis XV. fuivit cette route, par les Arrêts de fon Con¬
feil des premier Mai 1718,16 Janvier, 21,28 Mars, 12,
21, 23 Ôt 24 Novembre 171.9,3, 18 Février, 17 Mai,
5> Août, 29 Novembre 1720 ôt autres. Mais on fe con¬
tenta de faire différentes reventes, en acceptant les pro-
pofitions de ceux qui voyant les Domaines à leur bien-
féance aliénés à vil prix, offrirent de rembourfer aux an¬
ciens Engagiftes leurs finances en argent comptant, ôc
de payer au Roi un fupplément pour être fubrogés à ces
anciens Engagiftes, auxquels en effet on les fubrogea à
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ces conditions : ce qui eut lieu jufqu'en l'année 1724,
Alors le Roi ne jugeant pas devoir augmenter le montant
des finances des Domaines engagés , pour des fommes
qui étant confommées annuellement , formoient néan¬
moins une nouvelle créance fur l'Etat, dans le temps
qu'on fe propofoit de re 111bourfer, autant qu'il feroit pof-
iible , celles qui fubfîftoient actuellement, rendit un nou¬
vel Arrêt en fon Confeil le 13 Mai de la même année
1724, par lequel ii ordonna que les offres, enchères &
furencheres qui feraient faites à l'avenir pour la revente
de fes Domaines engagés, ne feraient reçues qu'en ren¬
tes payables au Domaine par les nouveaux Engagilles ,
& à la charge par eux de rembourfer en argent comptant
les finances des anciens Engagiftes.

Il eft plus avantageux au Roi de faire les reventes en
rentes, en conformité de ce dernier Arrêt, qu'en deniers
comptans qui fe conformaient à mefure de la recette,
d'autant plus qu'au moyen de ces rentes on peut trouver
des fonds fuffifans pour acquitter les charges du Domai¬
ne , fans toucher aux autres revenus du Roi : cependant
il n'y a point de comparaifon de cet avantage, à celui que
procurerait une réunion effective des parties diftraites au
tout.

V.
f II feroit plus à propos, comme le prétendent plufieurs ,

conviendra ^xer une ^Poclue P°Qr les poffeffeurs de bonne foi,
de faire pour au-delà de laquelle on ne pourrait pas remonter : & il
les mêmes Adroit avoir recours aux adjudications qui font au Gref-
ytamons.

Confeil, aux Contrats d'aliénations, & aux Lettres
de dons & congédions qUi font enregiftrés aux Cham¬
bres des Comptes ou autres Cours depuis l'époque, Il fau¬
drait aulïi avoir les comptes en détail, que les Receveurs
généraux des Domaines & Bois ont rendus de dix ans
en dix ans jufqu'en l'année 1701 ; comme aufli les Etats
que les Fermiers des Domaines fortans ont dû fournir à
ceux qui leur ont fuccédé, fuivant les Arrêts rendus à
cet effet ; de toutes lefquelles pièces on ferait des dé-
pouijlemçns en différentes claffes.
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On pourroit mettre dans la première clafle les Domai¬

nes } Juftices, Terres } Seigneuries , ôc autres Domaines de
quelque qualité qu'ils foient., aliénés à faculté de rachat
perpétuel ou à titre de propriété incommutable, laquelle clafi
fe pourroit être fubdivifée en fix colomnes ; la première
contiendrait la date des Edits ou Lettres qui ont ordon¬
né l'aliénation ; la fécondé qui ferait plus grande que les
autres, contiendrait le détail des biens aliénés ; la troifié-
me, le nom des acquéreurs , la date de leurs Contrats Ôc
le nom de l'aêluel poflefleur ; la quatrième, la finance
Ôc augmentation de finance qui ont été réellement payées
au Tréfor Royal, avec les dates des quittances ; la cin¬
quième , les revenus préfens de ces biens ; ôc la fixiéme ,
les charges locales auxquelles les détempteurs font tenus
à l'acquit du Roi pour raifon defdits biens : il eft à ob~
ferver que les colomnes qui ne pourront pas fe remplir
en faifant ce premier dépouillement, le feront lorfque les
détempteurs auront fourni les titres ôc pièces qui leur
feront demandées, en vertu de l'Edit de réunion qui in¬
terviendra.

Dans la fécondé clafle feront les Domaines, Juftices >
Terres > Seigneuries & autres biens concédés à perpétuité} à
titre de propriété incommutable} moyennant des redevances
annuelles au Domaine, foit qu'il y ait eu ou non des de¬
niers d'entrée baillés, laquelle clafle fera divifée en fept
colomnes : la première contiendra la date des Lettres de
conceflion ; la fécondé , le détail des biens ainfi concé¬
dés ; la troifiéme, le nom de celui à qui elle a été faite r
la date du Contrat, ôc le nom de l'a&uel pofîefleur des
biens ; la quatrième, les deniers d'entrée qui ont été réel¬
lement payés au Tréfor Royal, avec les dates des quit¬
tances \ ôc s'il n'y a point eu de deniers d'entrée payés,
on fera une barre ou trait ; la cinquième contiendra la
redevance annuelle au Domaine, dont ces biens feront
chargés par le titre de conceflion ; la fixiéme, les revenus
préfens des biens ; ôc la feptiéme , les charges locales aux¬
quelles les détempteurs font tenus comme ci-devant.
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Dans la troifiéme claffe feront les Domaines , Jufiices s

Terres} Seigneuries & autres biens engagés à vie y moyennant
finance, laquelle fera divifée en fix colornnes pareilles à
celles de la première claffe, à l'exception que la troifié¬
me colomne ne contiendra que le feul nom de ce pre¬
mier Engagifte.

Dans la quatrième claffe feront les Domaines x Jufiices s

Terres} Seigneuries & autres biens donnés par Baux emphi-
téotiques à vie ou à temps , moyennant la redevance ou ca¬
non fuivant les Coutumes, foit qu'il y ait eu ou non de¬
niers d'entréey laquelle fera divifée en huit colornnes ;
favoir_, les fept premières comme à la fécondé claffe, Ôc
la huitième contiendra les échéances des Baux qui étoient
à temps.

Dans la cinquième claffe feront les Domaines} Jufiices3
Terres > Seigneuries & autres biens donnés & concédés gra-
tuitement à perpétuité 3& en toute propriété> laquelle fera
divifée en fix colornnes : la première contiendra la date
des Lettres de dons ôc concédions ; la fécondé , le détail
des biens donnés comme ci-devant ; la troifiéme , le nom
des donataires ôc les fervices , ôc autres caufes expliquées
dans les Lettres qui ont donné lieu aux dons; la quatriè¬
me le nom des détempteurs actuels ; la cinquième, les
revenus préfens des biens ; ôc la fixiéme y les charges loca¬
les aflignées fur iceux.

Comme les dons ôc concédions faites à FEglife pour
fondation Ôc dotation première , augment de dot, ôc fon¬
dation de prières dùement o&royés ôc confirmés y ont tou¬
jours été exceptés des recherches ôc réunions de Domai¬
nes ; il faut les diftinguer dans le dépouillement y en mar¬
quant en marge don à PEglife.

Dans la fixiéme claffe feront les Domaines > Jufiices x

Terres, Seigneuries & autres biens donnés & concédés gra¬
tuitement à temps ou à vie y laquelle fera divifée en fept
colornnes ; favoir, les fix premières comme à la claffe cin¬
quième ; ôc la feptiéme contiendra les échéances des dons
qui étoient à temps.
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Dans la feptiéme ciaffe feront les Domaines} Juflices ,

Terres 3 Seigneuries & autres biens donnés à titre d'échange >

laquelle fera divifée en neuf colomnes : la première con¬
tiendra la date des Lettres qui ordonnent l'échange ; la
fécondé contiendra le détail des biens donnés par le Roi
audit titre d'échange ; la troifiéme , le détail des biens
donnés au Roi en contr'échange ; la quatrième, le nom du
permutant > la date de fon Contrat , & le nom de l'aéluel
poffefleur des biens donnés par le Roi; la cinquième, la
îbulte qui a été payée par l'un ou l'autre des contraêfans ,
s'il y en a, finon il fera mis une barre ou trait; la fïxiéme,
les revenus préfens des biens donnés par le Roi; la feptié¬
me , les revenus préfens des biens donnés en contr'échan¬
ge au Roi ; la huitième , les charges locales qui font
payées pour les biens donnés par le Roi ; & la neuvième ,
les charges que Sa Majefté s'eft engagée de payer à la dé-
charge des biens par elle pris en contr'échange.

Sur un pareil dépouillement & fur les contrats, quit¬
tances de finances & autres titres que les poffeffeurs four¬
niront devant les Commiffaires , il fera facile de parvenir
à une réunion & liquidation jufte.

La réunion des biens compris dans la première ciaffe ,
eft fans difficulté par le titre même des poffeffeurs, qui
ne les ont que fous la claufe de faculté perpétuelle de ra¬
chat : mais il n'eft pas queffion de cette réunion en entier,
il faut choifir les biens qui font d'un meilleur revenu , fur-
tout des Bois & Forêts , & dont la finance à rembourfer
eft la moins confidérable , & laiffer les autres poffeffeurs
dans leur jouiffance.

Si on veut par confidération pour les perfonnes de cré¬
dit ne pas réunir leurs poffeffions Domaniales, il paroît
jufte de leur faire payer un fupplément de finance pour
égaler la valeur intrinféque defdites poffeffions ; il eft mê¬
me de leur intérêt d'y foufcrire, afin que leurs fucceffeurs
ne foient plus recherchés dans la fuite pour réunions, la¬
quelle finance par fupplément fervira à payer partie des
rembourfemens des détempteurs qu'on dépoffédera.
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Il ne feroit pas queftion non-plus de la réunion des

petites portions de Domaine délaiffées à titre de propriété
ou d'inféodation moyennant des redevances annuelles ,
foit que les pofTeiïeurs enflent payé ou non des deniers
d'entrée : au contraire , il feroit à propos de faire des
Baux à cens ôc rentes emportant lods & ventes de tous
les autres biens de cette nature qui relient aéluellement
entre les mains du Roi , parce qu'ils conviennent infi-
niment mieux à des colons qui foient en état de les ex¬
ploiter par eux-mêmes qu'à des Fermiers du Domaine
qui les négligent par rapport au peu de durée de leurs
Baux, qui ne leur donnent pas le loifir de jouir du bé¬
néfice des travaux ôc améliorations qu'il feroit nécefîaire
d'y faire pour les mettre dans leur véritable valeur. C'elt
aufli l'efprit des Ordonnances , notamment de celles de
Charles VI. de l'an 1408 , Ôc de Charles IX. de 15'66 >

déjà citées ci-devant au Chapitre préliminaire , qui veu¬
lent que les petits Domaines foient baillés à cens Ôc
rentes , parce qu'ils ne conviennent point dans les mains
du Rai.

A l'égard des biens engagés à vie moyennant finance f

compris dans la troifiéme clafle > ôc de ceux donnés en
amphitéofe à vie ou à temps, moyennant redevance ou
canon compris dans la quatrième clafle ^ il n'y a point
de réunion à faire > ôc il faut attendre le décès Ôc les
termes des échéances. Cependant il eft nécefîaire de les
mettre dans ces deux claffes pour connoître les temps où
le Roi doit y rentrer.

Pour les biens donnés ou concédés gratuitement à per¬
pétuité ôc en toute propriété compris dans la cinquième
clafle jona fait connoître ci-devant dans le Chapitre pré¬
liminaire que les aliénations des Domaines ne pouvoient
fe faire, dans le cas même de néceflité pour la guerre ,
fans finance réellement entrée dans les coffres du Roi 9

ôc que les anciennes ôc nouvelles Ordonnances déclaroient
tous dons Ôc concédions gratuites nuls ôc de nul effet dès
leur origine \ ainfi il n'y a aucune difficulté à la réunion
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de ces biens , fauf au Roi à avoir tel égard qu'il jugera
à propos fur les fervices à lui rendus ou aux Rois fes pré-
décelfeurs , énoncés ou non énoncés dans les Lettres de
dons & concédions.

Les biens donnés & concédés gratuitement à temps
ou à vie compris dans la dixième claflfe, doivent néan¬
moins fuivre la condition de ceux engagés moyennant
finance â temps ou à vie, & de ceux donnés en amphi-
téofe, moyennant redevance ou canon ; c'efi-à-dire, que
pour la réunion on doit attendre les décès ôc les termes
portés par les titres > fi cela 11'efi pas d'un objet trop con¬
sidérable , parce qu'il ne feroit pas dé la grandeur du
Prince d'abréger ce temps pour un revenu médiocre.

Pour ce qui efb des biens échangés compris dans la
feptiéme clalfe, il eft à propos de faire fubfifier les Con¬
trats d'échange faits fans fraude ni fiction. Mais cette
feptiéme clalfe eft toujours néceflaire pour renfeigner au
Roi les biens qui lui appartiennent en contr'échange
de ceux que Sa Majefté a donnés en échange.

Les polfeffeurs de mauvaife foi, c'eft-à-dire, ceux qui
tiennent par ufurpation & fans titre des biens & droits
du Domaine, ne méritent aucune grâce, & doivent non-
feulement en être dépoffédés , mais encore condamnés à
la reftitution des fruits ou "revenus depuis leur indue
jouiffance à quelque temps qu'elle puiffe remonter, fans
avoir égard à l'époque dont on a parlé ci-devant, qui ne
doit regarder que les poffefieurs de bonne foi, êc non les
ufurpateurs.

Dans le nombre de ces pofifefleurs de bonne foi font
compris ceux qui ayant eu des biens Domaniaux à temps
par Lettres de concédions, Contrats d'engagement, Baux
emphitéotiques ou autres titres , en ont continué la jouif¬
fance au-delà des temps portés par ces titres, pourvu qu'ils
en ayent eu connoiffance.

Les fiefs faifant partie du Domaine de l'Etat répan- vr.
dus en grand nombre dans le Royaume qui ne payent
que çertains droits aux mutatipns > ne font-ils pas fufçep- fomrufcet.
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tîbles cl'aug- tibles d'augmentations au profit du Domaine ï La queflion
mentanon s'agite pour & contre.
Domaine. l°* Les biens dont on a compofé les fiefs font origi¬

nairement fortis du Domaine des Souverains , qui les
concédoient pour autant de temps qu'il leur plaifbit 5 êc
tout au plus à vie , fous la condition du fervice militaire
par les conceffionnaires.

2°. Louis I. dit le Débonnaire 3 accorda des furvivan-
ces ou des expectatives des fiefs les plus confidérabies ;
& Charles II dit le Chauve fon fils , fut contraint pendant
les troubles d'accorder l'hérédité de tous les fiefs généra¬
lement aux poffeffeurs aêtuels , néanmoins fous la condi¬
tion du fervice militaire.

3°. Sous prétexte de l'oêtroi de l'hérédité, les grands
VafTauxs'attribuèrent les droits régaliens de leur étendue^
enforte qu'il fe forma plufieurs fouverainetés particu¬
lières dans l'Etat 9 à chacune defqueiles étoient fubor-
donnés plufieurs fiefs inférieurs du même canton ; & ces
prétendus Souverains , loin de fervirle Roi avec les mi¬
lices féodales , comme ils y étoient obligés lui étoient
fouvent oppofés ^ & même lui faifoient la guerre.

Ces defordres çontinuoient en France à l'avénement
de Hugues Capet j de maniéré que les premiers defcen-
dansde ce Prince > qui éprouvèrent les defobéiflances des
Vaiïaux de la couronne & des milices féodales} furent
obligés pour foutenir leurs guerres 3 foit contre les Etran¬
gers ou contre les Valfaux rebelles 5 de lever & d'entre¬
tenir des troupes réglées à folde fixe ; mais cela ne fe fit
pas tout d'un coup, il falloit des fonds , & pour les trou¬
ver on projetta diverfes impositions extraordinaires , fous
différens noms de tailles , fubvention , aydes , gabelles}
fubjides j &c. Et enfin l'on s'arrêta particulièrement à la
Taille pour payer les troupes réglées qui devoient fup-
pléer aux milices féodales.

La Flandre étoit alors le théâtre de la guerre > comme
elle l'a prefque toujours été depuis. Le Comte de ce
pays , qui en étoit Souverain, ne pouvant aifément jouir
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des milices féodales qui s'étoient mifes fur le même pied
que celles de France , pour y fuppléer & remplir le vui-
de que cela caufoit ? fit en l'année 1070 une levée ex¬
traordinaire de denier fur les peuples de fa domination 9

laquelle on appelîa Taille (a) , & qui a continué jufqu'à
préfent. Il en prit l'exemple des Romains 9 lefquels fai-
foient quelquefois des levées extraordinaires 9 fous le
nom d'indiciions, foit pour remplir les non-valeurs & au¬
tres vuides des impofitions ordinairesfoit pour fubve-
nir aux dépenfes extraordinaires qui n'avoient pu être pré¬
vues.

Environ un fiécle après^ Louis VILfurnommé le jeune5
fixiémeRoi de la race Capetienne,, eut de longues guerres
avec Henry 9 Roi d'Angleterre (b); celui-ci qui étoit
alors en Guyenne ne pouvant faire venir d'Angleterre 9
de Normandie de Gafcogne , de Guyenne , de Bifcaye
beaucoup de troupes > taxa les fiefs de ces Provinces à
tant de marcs d'argent par an, fuivant le revenu de cha¬
que fief} ou- fuivant le nombre d'hommes que chaque
fief devoit fournir ou entretenir au fervice du fuzerain :

êc de cet argent il leva fuffifamment de troupes en Nor¬
mandie & dans le Maine pour réfifter à Louis, & pour
les entretenir pendant l'hyver dans les garnifons.. Louis
ne taxa pas les fiefs qui ne lui fourniffoient pas leur con¬
tingent de milices féodales.

Philippe II. furnommé Augufle, eut auffi de longues
guerres avec Richard d'Angleterre. Pendant ce temps-
là Philippe fut très-dégouté des milices féodales 9 non-
feulement parce qu'elles le fervoient mal 9 mais au® parce
qu'elles fe donnoient la liberté de juger fi les guerres
dans lefquelles le Roi entroit regardoient l'honneur ôc
l'intérêt de la couronne & de l'Etat général, ou fi c'é-
toit pour des intérêts particuliers du Prince , afin de fe
joindre à lui dans le premier cas 9 ou de le laiffer feul

( a ) Voyez ci-dcvânt Chap. XII. §. 6 , pag. 11.
(v£) Voyez k Chap, XI. du Tome I, §. 23 , pag." 5^2.
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dans le fécond } même pour fe joindre à l'antagonifte fi
elles le jugeoient à propos. C'eft pourquoi ce Prince prit
le parti d'engager à fon fervice des routiers Ôc cctteraux,
qui dès ce temps-là fe louoient pour de l'argent au plus
offrant ; ainfi il fe fervit peu de la milice féodale. L'Hif-
toire nous dit que ce fut le premier Roi de France qui
eut des troupes réglées à fa folde. Quoi qu'il en foit ,
Richard en ufa de même comme fi c'eut été de concert
avec fon ennemi. Au refte , il n'eft pas douteux que pour
payer le loyer de ces nouvelles troupes , il n'ait fallu faire
des importions extraordinaires.

Saint Louis avant de partir pour la Terre Sainte en
1248 (a) ) ne pouvant remplir fon contingent de trou¬
pes 9 fuivant la confédération avec aucuns des Seigneurs
ôc Vaflaux croifés, à caufe que les non-croifés n'y con-
tribuoient en rien > fit; pour y parvenir, une impoff-
tion extraordinaire fur les peuples , fous le nom de Taille ;
c'eft pourquoi les Auteurs difent que ce fut le premier
Roi de France qui eut levé la Taille dans le Royaume.
Cependant il ne paroît pas qu'il ait continué la levée
de cette Taille pour les années fuivantes ; mais avant
fon dernier voyage pour la même conquête, il fit une au¬
tre impolition fur les roturiers pofleffeurs des fiefs ( b),
laquelle fubfifte encore actuellement fous le nom de
francs -fiefs.

Depuis, nos Rois par néceffité, ont été contraints de
fubftituer aux milices féodales des troupes à leur folde,
& de faire des impofitions extraordinaires pour les faire
fubftituer, fur-tout la Taille & le Taillon, qui ont été fpé-
çialement deftinés ôc affectés à cet ufage.

De là on a prétendu que les fiefs étant fortis du Do¬
maine de la couronne , fous des conditions qui 11'ont pas
été exécutées, on peut fébftituer une charge à une au¬
tre.

{a) Voyez ci-devant Chap. XIF. f. 6 , pag. x r,
Çi>) Idem.

• ' i Mais
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Mais 19. les poffefîeurs des fiefs qui font nobles, font en

droit d'oppofer qu'ils ne tiennent point leurs .fiefs gratui¬
tement , puifque non-feulement ils payent au Roi les
droits Seigneuriaux réglés pour les mutations, mais aulïi
qu'ils s'arment ôc marchent à leurs dépens toutes les fois
qu'il plaît à Sa Majefté de convoquer le ban Ôc arriéré-
ban ; que d'ailleurs i'impofition faite par S. Louis fur les
roturiers poffédant fiefs , fut pour lever l'interdiction dans
laquelle ils avoient été de tout temps de polféder des fiefs ,

lefquels ne pouvoient être qu'entre les mains des nobles
à qui feuls les armes ôc la défenfe de l'Etat étoient ré-
fervés : qu'ainfi on ne pourroit leur impofer aucun droit
pour raifon de leurs poflefiions fans les dégrader ôc les
mettre au rang des roturiers.

ADDITION
Au Traité hiftorique de la fouveraineté du Roi,

& des droits en dépendant.

ON a vu dans le Chapitre préliminaire (a), que les Raifonsbiens Ôc droits Royaux ont été divifés en Domaniaux ,
ou ordinaires, ôc en non Domaniaux> ou extraordinaires; tioneftfaî-
ôc qu'on donne à ceux-là une préférence , une préroga- te.
tive au-deffus de ceux-ci, quoique les uns ôc les autres
foient dépendans de la fouveraineté, ôc que ceux qu'on
appelle extraordinaires, foi nt beaucoup plus confidéra-
bles en produit, que ceux qu'on nomme ordinaires.

Ces diviiions qui font purement arbitraires, font chan¬
gées quand le Confeil le trouve convenable pour le bien
de la régie : c'eft ce qui a été fait depuis peu de temps
à l'égard de certains droits ( b) qu'on avoit mis au rang des

( a) Voyez le Chap. I. du Tom, I, §, 17., 15?, pag, 39 & 41.
(6) Idem §. 77 , pag. 97.

Tome IL LU
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Domaniaux, ôc compris dans la Ferme des Domaines fui-
vant les anciens Baux, lefquels ont été diftraits , parce
qu'étant dûs fur des denrées ôc marchandées fujettes ^
de plus gros droits de Traites foraines ou d'Aydes, ils ont
été réfervés aux Fermiers des cinq greffes Fermes & des
Aydes : tels font les Domaines de Provence ; les droits
de la Prévôté de Nantes, ôc des ports ôc havres ; le péage
de Peronne ; les droits de la Coutume de Bayonne; êc les
Domaines , barrages ôc poids-le-Roi à Paris.

Comme , en fuivant ces divifions, nous n'avons détaillé
ôc expliqué dans les XXVII Chapitres précédens, que
les biens ôc droits actuellement Domaniaux, nous croyons,
pour rendre cet ouvrage plus complet, devoir faire les
mêmes opérations à l'égard des autres biens ôc droits qui
ne font pas à préfent réputés Domaniaux, ôc qui font dif¬
féremment régis : ce qui fera la matière des Chapitres fui-
vans»

CHAPITRE XXVIII»

Domaines en Provence.

Sommaire»

I. T) Oids & cajje de MarfeiHe. II. Table de mtn
JL III* Droguerie & épicerie. IV. Vingtain de Caren-

ne. V. Alun. VI. Deux pour cent d?Arles, VIL Liard du
Baron. VIII. Bureaux Jujets aux droits de ces Domaines.
IX. Autres Domaines dans la même Province»

j X E poids & cajje eft un droit Seigneurial des Comtes
Poids & I ide Provence, qui a été réuni au Domaine du Roi:

fciUe'kMar' l'or*gine en inconnue; on trouve feulement dans les
Archives de la Cour des Comtes d'Aix , un état du 17
Avril 1 j37, qui contient les marchandées qui fe vendent
au poids à Marfeiile x qui n'explique pourtant pas ce
qu'elles doivent payer.
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Les étoffes , la mercerie , la quincaillerie , l'huile d'o¬

live , ôc les marchandées qui fe vendent à l'aunage ou à
la mefure, ne font pas fujettes à ce droit, non plus que
le charbon , le bois à brûler> le foin , la paille 9 ôc le poif-
fon de la pêche des pêcheurs de Marfeille 9 quoiqu'ils fe
vendent au poids : mais il eft dû fur toutes les autres
fortes de marchandées, drogueries ôc épiceries qui fe
vendent au poids 9 à chaque vente ou revente, tant par
le vendeur que par l'acheteur. Il n'y a que ce qui eft au-
deéous de 3 6 livres pefant de même qualité de marchan¬
dée qui en foit excepté , par un Arrêt de la Cour des
Comptes de Provence du 30 Juillet 1(578 9 qui permet
aux particuliers de fe fervir de leurs poids à cet égard feu¬
lement.

On ne levoit anciennement qu'une obole pour chaque
cent pefant de marchandées grofïieres 9 ôc fix fols pour les
drogueries, lorfque le vendeur ôc l'acheteur étoient de
Marfeille 9 ôc le double quand ils étoient étrangers. Ces
droits furent doublés par la Déclaration du Roi du mois
de Mars 1669 > rendue fur l'Edit qui accorda la franchife
du port de Marfeille (a) ; ôc du depuis ils ont été payés
au poids de table de mer net, c'eft-à-dire , fans emba-
îage , par les citadins ou originaires de Marfeille , à rai-
fon de trois deniers par quintal pour les marchandifes
grofïieres, de douze fols pour les marchandifes fines ou
réputées drogues9 ôc fix fols pour celles appellées demi
drogues ou garbeau. Les étrangers, qui n'ont point acquis
le droit de citadinage, payent fix deniers par quintal des
marchandifes groéieres , vingt-quatre fols pour les dro¬
gueries , ôc douze fols pour le garbeau : on fe fert au Bu¬
reau du poids ôc caffe, d'un état qui a toujours été fuivi
pour la diftin&ion de ce qui eft réputé drogue ou demi
drogue.

La plûpart des Capitaines Ôc Patrons des bâtimens qui
arrivent à Marfeille, font pefer les marchandifes de leur

(a) Voyez fur cette franohife , le Char. IV, da Tom. I. §. 28.
LU ij
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chargement par un Commis pefeur, pour pouvoir être etï
état de fe faire payer de leur fret ou nolis , ôt reconnoî-
îre Ci les chargeurs ne les ont pas trompés,• en leur don¬
nant une plus grande quantité que celle portée par leurs
polices ôt connoiffemens : on perçoit à cet égard le droit
du poids & cafTe fous la dénomination de reconnoijfance>
à raifon de fix deniers par quintal poids de table brut , in-
diftinêtement fur toutes fortes de marchandifes fines ou

grofîieres, fi le Capitaine n'eft pas de Marfeille, ôt trois
deniers lorfqu'il en eft originaire ou citadin. Cependant
comme ces Capitaines ne font pas obligés de paffer par
le poids & caffe , ôt qu'il leur feroit permis de pefer eux-
mêmes leurs marchandifes , ne s'agiïïant pas d'une vente ,
on réduit par compofition le droit de fix deniers à quel¬
que chofe de moins aux Capitaines Malouins > ôt aux au¬
tres étrangers qui le demandent..

Les citadins de Marfeille qui nolifent des vaiffeaux, ou
qui en font les propriétaires , quand même les Capitaines
en feroient étrangers, ne payent le droit de reconnoif-
fance, qu'à raifon de trois deniers par quintal, parce que
ces Capitaines étant à leurs gages ,. ôt n'ayant aucun inté¬
rêt au recouvrement du fret, les marchandifes font pefées
pour le compte de ces propriétaires.

Il arrive quelquefois que des négocians de Marfeille
qui envoyent des marchandifes dans les lieux de leur com¬
merce, ou qui veulent favoir l'état de leurs affaires, les-
font pefer au poids du Roi en payant le droit de recon-
noiffance ; mais comme fous ce prétexte il pourroit arri¬
ver que les droits de poids ôt caffe feroient fraudés, on
accorde rarement cette compofition, Ôt ce n'eft qu'après
être bien certain qu'il n'y a aucune vente.

Le Commis qui eft appellé pour pefer par reconnoif
fance, eft chargé par le Receveur d'un cahier de papier
nommé rubrique, fur lequel il couche en détail chaque
partie de marchandifes qui fortent du bâtiment à mefure
qu'elles font délivrées, ôt lorfque le déchargement eftfinb,
le droit du total eft porté en recette fur fon Carnet..
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La perception des droits du poids Ôc caffe eft faite par

foixante-douze Commis pefeurs , qui commencent de tra¬
vailler fort jeunes 5 ôc qui ne font admis à pefer qu'après
avoir relié fix mois au Bureau pour apprendre à manier la
romaine : le Receveur qui nomme à ces Emplois } eft
garant de leur maniement ; mais pour fa fureté il prend
foin de fe faire donner caution-.

Il eft délivré tous les quartiers à chacun de ces pefeurs
un carnet ou petit regiftre en papier timbré , cotté & pa¬
raphé par le Receveur Ôc Contrôleur du poids ôc caffe,
au commencement duquel eft attaché un préambule con¬
cernant l'exercice de leur commiffion ; ils enregiftrent fur
ce carnet le jour de pefage , la qualité de la marchandife ,
les noms des vendeurs ôc acheteurs > avec leur qualité
de Citadins ou de Forains, les pefées , la tarre ôc la réduc¬
tion au net, Ôc enfuite le montant des droits dont ils dé¬
livrent des extraits fur un petit billet imprimé, nommé
bulletin , pour fervir de fureté y tant aux Fermiers qu'aux
Marchands ôc Voituriers qui les ont payés. Ces carnets
font vérifiés ôc calculés par le Receveur ôc le Contrôleur ,

qui examinent s'il n'y a point d'Etranger qui ait pris la
qualité de Citadin :- ils arrêtent enfuite le produit ., & la
recette de chaque jour eft portée fur les regiftres de re¬
cette ôc de contrôle y à la page où fe trouve le numéro
& le nom de chaque pefeur., après quoi les'deniers font
retirés par le Receveur du poids ôc caffe fur le récépiffé
qu'il en donne à la fin du carnet à la décharge du pefeur*

Tous ces carnets font enfuite rapportés à la fin de l'an¬
née au Bureau du poids ôc caffe y où ils font confervés
pour en tirer les extraits que les Négocians demandent
souvent y par rapport aux difficultés qui arrivent entr'eux

, fur les achats ôc ventes.
Le pefage fe fait dans les Magaffns ôc dans les rnaifons

des Marchands , fuivant l'ufage ; le Fermier épargne par
ce moyen des loyers conlidérables de Magaffns ôc les ap-
pointemens des Commis pefeurs ; le commerce & les Né¬
gocians y trouvent leur avantage par la facilité Ôc l'expé*

LU iij
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dition * qui eft beaucoup plus prompte que fi on les obli-
geoit d'envoyer pefèr leurs marchandifes au Bureau * ou
chacun attendroit Ton rang * outre que les frais du trans¬
port 6c du retour feroient très-confidérables.

C'eft en confidération de la facilité que les Fermiers
duDomaine ont apporté de tout temps au commerce* que
les gages des Commis pefeurs ne font point à leur charge *
6c qu'ils font payés par ceux qui vendent & qui achètent
de gré à gré à proportion de leur travail * ce qui eft ap-
pellé vulgairement courtoifie. Il n'y avoit rien de fixe à
cet égard jufqu'au 23 Juillet 171 6 , que les Commis pe¬
feurs ont obtenu un Arrêt de la Cour des Comptes d'Aix*
qui en confirmant diverfes Sentences rendues en leur fa¬
veur par le Maître des Ports , réglé la courtoifie à trois
deniers par quintal de la part du vendeur 6c autant de
l'acheteur * ce qui n'a pas cependant d'application au
pefage desfôyeries * des drogueries ôc autres marchandi¬
fes fines pour lefquelies les Négocians ont intérêt de
mieux payer la peine du pefeur * afin qu'il y donne uns
plus grande attention.

Le Fermier eft obligé d'avoir en tout temps un nom¬
bre fuffifant de romaines de différenspoids* pour faire jle
fervice; elles font gardées dans le Bureau des pefeurs*qui eft
féparéde celui du Receveur ôc Contrôleur. Lorfqu'un Mar»
chand demande un pefeur * ç'eft toujours le plus ancien
par ordre de numéro 6c d'ancienneté* qui va pefer avec
une de ces romaines * après l'avoir échantillée ou ajuftée
au poids ; mais auparavant il s'en charge fur le regiftre
du Garde des romaines * où il eft fait mention de la qua¬
lité de la marchandée qu'il doit pefer ; le pefage fini * la
romaine eft rapportée au Bureau par le pefeur * qui s'en
fait décharger par le Garde des romaines : 6c la même opé¬
ration eft continuée toutes les fois que chaque pefeur
fort du Bureau pour aller pefer.

Pour la commodité du publie on diftribue tous les mois
vingt pefeurs aux quartiers des Auguftins * du grand Puits *
de la Cloche * de la Rive neuve * à la Poiflbnnerie 6c aux
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Tanneries, qui changent de polie alternativement tous les
mois, fuivant la table que le Dire&eur en a fait drefTer ,
afin que chacun travaille fuivant le rang de fon ancien-
neté.

Ces pefeurs font pris du nombre des 72 , à com¬
mencer du numéro 21 jufqu'au <5oe, parce que les 12
derniers font ordinairement trop foibles pour ce travail.

A l'égard des 20 premiers pefeurs plus anciens , ils
relient au Bureau du poids ôc calfe d'où ils font appellés
pour travailler ; ôc les pefages par reconnoifîanee, ôc ceux
clés vaiffeaux de morues leur font affeélés.

Et comme les Commis pefeurs qui font toujours en
fondions hors du Bureau pourraient commettre des abus
au préjudice du Fermier , la Brigade du poids & caffe
compofée d'un Brigadier & de quatre Gardes, prend foin5
en roulant par la ville ôc aux portes, de retirer des Mar¬
chands ôc Voituriers les buletins qui leur ont été délivrés $ ^

pour vérifier fi les droits font couchés fur leurs carnets :
le travail de ces Employés allure d'ailleurs les droits, car
les Voituriers n'étant pas porteurs de ces buletins, leurs
marchandées font faifillables & fujettes à la confifcation.

On voit par des Lettres Patentes du 24 Août 1581, il.
que la Table de mer eli un ancien droit Domanial qui m<Jable
avoit été établi par les Comtes de Provence, fur les mar¬
chandées ôc denrées que les étrangers faifoient entrer ôc
fortir du port de Marfeille.

La pelle qui arriva cette année ayant détourné le com¬
merce , les négocians furent obligés d'aller charger Ôc dé¬
charger leurs marchandées à Toulon, à Calïis , à Ciotat
ôc dans les autres ports de la cote de Provence ; mais ils
ne laifferent pas d'être affujettis par ces Lettres Paten¬
tes au payement de la Table de mer.

La ville de Marfeille à qui ce droit relia engagé pen¬
dant long-temps pour 40000 liv. fut obligée de le remet¬
tre fans rembourfementau Roi, au moyen de l'exemption
des droits de drogueries ôc épiceries qui lui fut accordée
en 1577 5 il pafla enfuite entre les mains de M» le Car-
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dinal de Richelieu par un nouvel engagement , & fuccef
fiyement à plufieurs autres propriétaires qui en jouirent
jufqu'à l'affranchiffement du port de Marfaille ; alors il
fut fupprimé avec les autres droits Domaniaux qui fe le-
voient dans la Ville ; l'Edit du Roi du mois de Mars
1669 3 ordonna néanmoins que la perception en leroit
continuée dans les autres ports de Provence, 6c dans les
Bureaux établis aux environs de Marfeille , même en Lan¬
guedoc pour les droits de droguerie feulement, Sa Ma-
qefté déclarant qu'à l'égard des originaires de Marfeille
ôc des habitans de Provence , ils continueroient de jouir
de l'exemption de la Table de mer ôc des droits de la
droguerie 6c épicerie fuivant leurs privilèges , pour les
marchandées qui entreroient 6c fortiroient pour leur
compte par mer ou par terre.

Mais comme les habitans de Provence n'avoient ja¬
mais joui de l'exemption de ces droits auparavant la Dé¬
claration de 1669 , ôc qu'ils n'avoient aucun titre pour la
prétendre , cette franchife fut reflrainte par Arrêt du
Confeil du 29 Janvier 1678 en faveur des feuls originai¬
res 6c Citadins de Marfeille.

La Table de mer fe leve dans les Bureaux des envi¬
rons de Marfeille , dans ceux de la Côte Ôc dans celui
d'Arles au poids de Table brut, indiftinêlement fur tou-

'

tes fortes de marchandées ôç denrées allant ou venant,
de la mer , fur un Tarif arrêté le 9 Juillet 1669 entre les
Députés du commerce de la ville de Marfeille, Ôc le Di¬
recteur des Domaines du Roi en Provence , par lequel
il eft porté que toutes les autres fortes de marchandées
qui ne font point comprifes dans ce Tarif> doivent payer
à raifon de demi pour cent de l'eftimation.

Elle fe leve même lur les cuirs tanés, les toiles de
voiles, les cires blanches, 6c autres marchandifes étran¬
gères qui entrent dans le Royaume, après avoir été ou¬
vrées ôc apprêtées à Marfeille , quoique dans leur princi¬
pe elles foient arrivées brutes, pour le compte des Ci¬
tadins de la Ville ; ôc qu'elles en reffortent pour les mê¬

mes
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mes Citadins qui ne jouiffent pas à cet égard de l'e¬
xemption qui leur eft accordée lorfque ces marchandées
n'ont pas changé de nature.

Les habitans d'Arles font exempts des droits de Table
de mer pour les marchandées ôc denrées du cru de cette
ville feulement, fuivant leurs privilèges confirmés par les
Lettres Patentes du mois de Janvier 1717 ; car à l'égard
des marchandées qui viennent de l'Etranger ou de Mar-
feille pour fa confommation , elles payent ce droit ; il
faut cependant excepter ce qui eft conduit à Arles par
le petit Rhône ou Brafliere qui eft du Languedoc, parce
que la Table de mer 11e s'exige pas dans les ports de cette
Province , à la différence de ce qui vient par l'embou¬
chure du grand Rhône qui eft de Provence où ce droit
eft du. Les beftiaux Ôc les grains entrant à Marfeille par
terre pour la confommation de la ville, ont été déclarés
exempts de ce droit par Arrêt du 3 Mars 1 £74 , ôc par
une Ordonnance de M. Rouillé , Intendant de Provence,
du 2 6 Oétobre 1678.

Les vins Ôc les marchandées ôc denrées deftinées pour
la confommation des galères ôc vaiffeaux du Roi} en font
pareillement déchargés par Arrêt du Confeil du 14 Avril
16V9 ; ce qui eft fondé fur l'article 10y du Bail des Do¬
maines , fait à Chriftophle Charriere le 18 Mars 1687}
qui porte qu'il ne fera payé aucuns droits de péages, paf-
fages ôc autres droits pour les denrées Ôc marchandées
qui pafferont fur les paffeports du Roi ôc pour fon fer-
vice ; ôc c'eft fous ces termes généraux qu'on étend cette
exemption fur les droits des Domaines., avec d'autant plus
de raifon que l'article 128 de ce Bail par lequel S. M.
promet de n'accorder aucun paffeport ôc exemptions ,
même pour fes armées de terre ôc de mer, ne parle que
de ce qui concerne les droits de la Ferme des Aydes.

Les Livres venant de Lyon ôc des autres lieux du
Royaume à Marfeille , ne payent point la Table de mer,
fuivant Tufage, étant d'ailleurs exempts des droits de fortie.

L'Arrêt du Confeil du 17 Octobre 1704, décharge du
Tome IL M m m
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payement de la Table de mer & autres droits des Do¬
maines les marchandées du Levant paffant par Tranfit à
Genève , & celui du 14 Novembre 1716 , accorde la
même exemption en faveur des petites étoffes de laines
des fabriques de Languedoc, de Rouergue, Auvergne
& Dauphiné deftinées pour l'Italie & l'Efpagne.-

Les fucres de la rafinerie de Marfeille font pareille¬
ment exempts de ces droits , en conféquence des Arrêts
dd Confeil des 28 Septembre 1700 & 2^ Juillet 1713*

in. Les droits de drogueries & épiceries ont été établis par
Drogueries l'Edit d'Henry II du 10 Septembre iy4p,fur toutes cel-:
tpiceries. jes venant des pays étrangers : l'entrée en eft fixée par

Marfeille dans les ports de la Méditerranée : cet Edit eft
rapporté par Fontanon (a).

Depuis la Déclaration du Roi Louis XIV. du mois de-
Mars 1669, rendue fur la franchife du port de Marfeil--
le , ces droits qui ont toujours fait partie de ceux des
Domaines de Provence, font perçus aux Bureaux des en¬
virons de cette Ville, à ceux d'Arles , de la côte de Pro¬
vence & du Languedoc.

IlsTe lèvent au poids de marc net, dédu&ion faite de
Fe mbal âge , fuivant le Tarif dreffé en conféquence de
l'Edit dé 154p : & pour les drogueries & épiceries qui
ify font pas eomprifes , à raifon de quatre pour cent de
l'eftimation , à l'exemple des 4 pour cent fur pareilles
marchandées qui avoient été établis par Edit de François
premier du 25 Mars *543.

Les marchandées réputées drogues qui croiïïent dans
le Royaume , font exemptes de ces droits, de même que
les marchandifes étrangères, qui après avoir été ouvrées
St fabriquées à Marfeille , en fortent pour entrer dans^
le Royaume , comme font les cires jaunes du Levant qufc
y font blanchies , & les favons qui font compofés de mar¬
chandées étrangères , fuivant l'Arrêt de la Cour des;
Comptes du 28 Juin 1679.

Les habitans de Marfeille furent d'abord affujettis au
P»1 ■ ■ I ■ ■ I M. , I ■ .. , ■ m

{aj Tora. II,pag. 508, - >
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payement des mêmes droits de drogueries & épiceries;
mais après plufieurs remontrances ils obtinrent des Let¬
tres Patentes au mois de Février 15:77, qui en ordonnè¬
rent la fupprefïion fur celles entrant dans le port de Mar-
feille appartenantes aux originaires & citoyens de la Ville
feulement, pour en jouir à perpétuité fuivant leurs pri¬
vilèges ; ce qui néanmoins ne leur fut accordé qu'en
confidération des droits de la Table de mer qu'ils remi¬
rent au Roi > fans rembourfement des 40 mille livres pour
lefquels ils leur avoient été engagés.

Mais comme nonobftant ce privilège on leur faifoit
payer à Lyon les quatre pour cent, ils obtinrent de nou¬
velles Lettres Patentes du 21 Septembre 15*77 ^ qui en
confirmant les précédentes , ordonnoient que les citoyens
& originaires de Marfeille jouiroient de l'exemption de
ce droit fur celles entrant dans le port de Marfeille , pour¬
vu qu'elles y euffent été amenées & qu'elles en fortifient
fous le nom des originaires , pour être vendues & détail¬
lées dans le Royaume ; ce qui a été confirmé dans la fuite
par l'Edit d'Henry III. du mois de Mars 1784 , & par
le Règlement de la Cour des Comptes de Provence du
13 Décembre de la même année 1^84, fur les différen¬
tes conteffations qui s'étoient levées à ce fujet : car les
privilèges de cette Ville ont toujours été des occafions
de jaloufie, particulièrement des Traitans,qui ne peu¬
vent rien grapiller où ils ne peuvent mettre la main.

Le privilège de l'exemption des droits de drogueries &
épiceries 3 & ceux de la Table de mer, fuivant la Déclara¬
tion du mois de Mars 1669, s'étend non-feulement fur
les originaires de Marfeille , mais encore fur ceux qui
ont époufé des filles de la Ville, ou qui ont acquis une
maifon dans la nouvelle enceinte du prix de dix mille
livres ôc au-defïus , ôt l'ont habitée pendant trois ans ,
ceux qui en ont acquis une de 5* à 10000 liv. & l'ont ha¬
bitée pendant cinq ans jouiffent du même bénéfice, com¬
me aufli ceux qui ont établi leur domicile à Marfeille 9
Ôc fait un commerce afhdu pendant 12 années. Les ori-
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ginaires de Marfeille ôc ceux qui s?y font maries * font ob!i«
gés de repréfenter aux Commis du Bureau du poids ô£
caffe* leurs Extraits baptiftaires ou Contrats de mariages*
pour y être enregiftrés ; les autres rapportent au Greffe
de la Cour des Comptes de Provence* des certificats du
Lieutenant de l'Amirauté ôc des Echevins* pour juftifier
qu'ils ont les qualités néceffaires pour jouir de ces privi¬
lèges , fur lefquels ils obtiennent des Arrêts qui les dé¬
clarent Citadins.

Cette formalité étant obfervée* ils peuvent même al¬
ler commercer en Levant Ôc ailleurs pendant dix années*
fans être déchu de leurs privilèges pour les marchandé
fes qu'ils envoyent à Marfeille * ôc qu'ils en font fortir
pour leur compte* en faifant leurs déclarations au Bureau
du poids ôc caffe du jour de leur départ ôc de leur retour.

Pour jouir de l'exemption des droits de drogueries ôc
Table de mer par les Citadins de Marfeille* il faut que
les manifeftes ou déclarations des marchandées venant

par mer * foient remifes au Bureau du poids ôc caffe à l'ar¬
rivée des bâtimens * ôc qu'ils juftifient comme elles ont
été chargées pour leur compte propre.

Les manifeftes de celles venant du Levant * doivent
encore être revêtus du certificat du Conful de la nation *

ôc contenir en détail la quantité des marchandifes * les
noms ôc les marques des marchands à qui elles font adrefi
fées ; ils font enfuite enregiftrés par le Garde des ro¬
maines * ôc quand les Citadins veulent faire entrer dans
le Royaume ces mêmes marchandifes pour leur compte*
ils remettent à cet Employé les polices ou connoiffemens
pour les enregiftrer* ôc enfuite les Receveur ôc Con¬
trôleur expédient des certificats* pour juftifier que celui
qui en fait l'envoi eft Citadin * ôc que la marchandife
eft arrivée à Marfeille pour fon compte ou pour celui
d'un autre Citadin* lorfque cela eft porté par les polices *
afin de leur fervir à jouir de la franchife au premier Bu¬
reau du paffage.

Ces droits font cependant dûs * lorfque les marchan-
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difes venues à Marfeilie & qui en fortent pour le compte
des Citadins, font deftinées pour les pays étrangers, par¬
ce que le privilège ne regarde que ce qui eft envoyé dans
le Royaume.

Lorfque les marchandées font venues à Marfeilie pout
le compte des Citadins , & qu'elles font vendues & en¬
voyées à un particulier non privilégié, ou qu'um Citadin
achette des marchandées venues pour le compte d'un
Etranger, il n'y a point d'exemption à prétendre de leut
part, & les droits de Table de mer & drogueries font payés
à l'entrée. , »

L'on a toujours été en ufage de faire compofition de la
moitié des droits de drogueries & épiceries, fur la co¬
chenille , le poivre & le gingembre fortant de Marfeilie
pour le compte des .marchands étrangers , parce que les
droits en font forts , ôt que fans cette modération les Ci¬
tadins de Marfeilie, qui en font le principal commerce 9
les feroient venir de l'Etranger & fortir de Marfeilie pour
leur compte en franchife de ces droits, ce que la Com¬
pagnie de Lambert a trouvé à propos de continuer par
fon ordre du 24 Février 171p.

Le droit appellé vingtaïn de Cavenue , eft une efpéce iv.
de droit de lods dû à raifon de y pour cent dans tous les caienne

ports de Provence, fur les bâtimens de mer, ou fur les
bois qui fervent à les conftruire , par le vendeur & l'a¬
cheteur lorfque l'un d'eux n'eft pas du lieu où la vente en
eft faite, & il n'y a d'autre exception pour ce droit que
pour les ventes qui fe font entre les habitans de la même
Ville : c'eft un des plus anciens droits du Domaine des
Comtes de Provence ; on trouve dans les Archives de la
Cour des Comptes à Aix, le titre en Latin qui eft du
mois de Juillet 135*9, & un autre à peu près du même
temps en langue Provençale.

Cependant par le Bail fait à François Eulde le 17 Juin
1666, le vingtain de Carenne n'y fut pas nommément
compris ; mais par l'article 18 , il lui accorda la jouiflance
des droits Domaniaux qui fe trouvoient avoir été rece-
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lés, ufurpés ou négligés* ou changés ôc commués dans
toute l'étendue du Royaume ; celui-ci étoit apparemment
un de ceux qui avoient été négligés, puifque le 20 Octo¬
bre 1666, ce Fermier fe pourvût pardevant les Commif-
faires députés par le Roi pour le Domaine, & expofa que

'plufieurs perfonnes fraudoient & fe difpenfoient de payer
le droit de vingtain de Garenne , au moyen des ventes
& achats fimulés & frauduleux ; enforte que ce droit étoit
prefque anéanti ; furquoi les Commiffaires ordonnèrent
l'exécution des Arrêts du Confeil rendus fur le fait des
Domaines ? & lui permirent de faifir & faire confîfquer
à fon profit les bâtimens & les bois fervant à leur con£
truêtion* qui auroient été vendus fans avoir payé le ving¬
tain de Garenne. Jacques Buiffon qui devint adjudicatai¬
re des Domaines quelque temps après > fît encore rendre
le 1 y Mai 1676 une Ordonnance par M. Rouillé , pour
lors Intendant en Provence } qui confirme celle des Com¬
miffaires du Domaine : ce qui fait connoître qu'avant l'E-
dit du port franc du mois de Mars 1669, ce droit fe per¬
cevoir dans les autres ports, de la côte de Provence* de
même qu'à Marfeille 011 la levée du vingtain de Garenne
fut fupprimée par cet Edit dans la claufe de droits Do¬
maniaux , àc non pas feulement comme l'un des droits
qui appartçnoit à la Ville. Il paroît cependant par les
mémoires de M. d'Agueffeau 9 Commiffaire député par
le Confeil en 1 <588 * que les Marfeillois foutenoient que
ce fut par erreur qu'il fut porté d'une claufe à l'autre y

prétendant que ce droit n'avoit jamais été Domanial com¬
me ceux de la Table de mer, & du poids & caffe de Mar¬
feille ; qu'ils avoient à la vérité eu le même établiffement
.& la même origine que le vingtain de Garenne * qui dans
la fuite des temps furent unis aux Domaines du Roi Ôc
perçus ^ ou par des Engagiftes ou par le Fermier des Do¬
maines , au lieu que le vingtain de Carenne avoit tou¬
jours été levé pour la Communauté de Marfeille par fes
Fermiers particuliers jufques au mois de Mars 1669 , c'eft-
à-dire jufqu'à fa fuppreffion j ceft ce qui a fait dire à M.
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d'Agueffeau qu'il ne voit pas ce qui a pu faire transférer
la levée de ce droit dans les autres ports de Provence il
juge qu'apparemment les Commis des Fermiers des Do¬
maines ayant eu occafion d'y continuer la levée de-la Ta¬
ble de mer , ils y introduifirent la perception du vingtain
de Garenne, ôt il conclut à la fuppreffion de ce droit.

Il eft à obferver que le vingtain de Carenne ne fe-trou¬
ve pas dénommé par l'article 72 du Bail de Charriere 3
comme la Table de mer, drogueries & autres droits des
Domaines ; mais l'article p8 porte la même claufe géné¬
rale ^ que Le 18e article du Bail de François Eulde.

Ceux qui ont voulu contefter fur ce droite ont préten¬
du qu'il n'y avoit que le corps du bâtiment qui y fut a£-
fujetti, 6t cette prétention eft fondée fur ce qu'il n'a été
originairement établi que fur les bois de conftruétions 3
dont les Etrangers enlevoient des quantités conftdéra-
bles 3 ce qui empêchoit les habitans de Provence de s'a¬
donner à la conftruêlion. L'opinion contraire, eft qu'il eft
dû non-feulement fur le corps du bâtiment , mais aufli-
pour les agrès qui lui font néceiïaires : cependant comme
l'affranchiffement du port de Marfeille a donné lieu aux.
particuliers d'y venir vendre leurs bâtimens, on a été fou-
vent obligé de faire quelque compofition fur l'eftimatiom
& la perception de ce droit pour empêcher de le per¬
dre entièrement, par la difficulté de découvrir les frau¬
des & les Contrats fimulés qui pouvoient être faits, ôc
pour éviter les conteftations..

Depuis, ce même droit de vingtain de Carenne a été Supprimé
totalement éteint & fupprimé par Arrêt du Confeil du 13 en I?38'
Mai 1738, que nous avons rapporté au paragraphe 77 du
Chapitre préliminaire de cet Ouvrage : ainfi il n'en eft
plus queftion ici.

Le droit fur les aluns eft ancien, quoique le premier y.
titre qui en paroilfe foit une Déclaration du Roi Henry IL
du mois de janvier 15 , qui en fixa l'entrée dans la Mé¬
diterranée par Marfeille.

Xi Gonfifte à 60 fols par quintal poids de marc fur toutes
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fortes d'aluns en roche & en poudre venant de Rome,
de Smyrne & d'ailleurs , & il n'y a aucune exemption
à cet égard.

Depuis fon établillement, il avoit été levé à Marfeille,
& payé par les habitans & originaires de la ville, non-
obftant les autres privilèges concernant la Table de mer
& les drogueries ; mais il fut ordonné par la Déclaration
du Roi du mois de Mars 1669 3 qu'au moyen de la fran-
chife du port , la perception des droits fur les aluns feroit
transférée à Arles & à Toulon , & aux Bureaux des envi¬
rons de Marfeille.

Comme les aluns d'Italie & du Levant entrant dans le
Royaume par cette Province , pa'yoient par-deffus les 60 f.
par quintal , la douane de Valence & tous les autres droits
des Fermes par l'étendue defqueiles ils paffoient,au lieu
qu'à l'entrée des Provinces des cinq groffes Fermes ils
n'étoient afïujettis qu'à 3 liv. feulement , fuivant le Tarif
de 1664, ^es, négocians fe pourvurent au CohÇeil , qui
par les Arrêts des 24 Mars & 3 Juillet 1708 , ordonna"
que pendant la guerre les aluns déclarés pour la Proven¬
ce, le Languedoc & la Foire de Beaucaire, payeroient
au Bureau d'Arles 3 liv. par quintal pour tous droits ; que
ceux déclarés pour le Dauphiné y payeroient 30 fols, &
30 fols au premier Bureau de la douane de Valence ; Ôç
iorfque les aluns feraient deftinés pour Lyon , il feroit
payé 20 fols au Bureau d'Arles ou au premier Bureau
d'entrée, 20 fols à celui de la doiiane de Valence, 10
fols au Bureau de la doiiane de Lyon, & autant à celui
du tiers fur.taux &c 40e, au moyen dequoi Sa Majefté dé^
chargea les aluns de tous les autres droits qui avoient ac-
çoutumé d'être perçus.

Depuis la paix , le Fermier voulut continuer la per^
ception des droits comme auparavant ces mêmes Arrêts ;
mais il en eft intervenu un nouveau du 14 Août 1714,
qui ordonne que l'exécution en fera continuée , jufqu'à
ce qu'autrement il en foit ordonné, & que les droits per?
eus au-delà des 3 liv. feront reftitués.

Par
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Par Lettres Patentes du 29 Mars 15*77 ^ il fut permis yr.

aux Confuls ôc habitans de la ville d'Arles , tant qu'il y
^ Dcedu,^p1ouî

auroit guerre en Provence ôc en Languedoc 5 de lever en cenc r es*
deniers deux four cent du prix de Vefimation de toutes les
marchandées & denrées qui feroient portées en montant
ôc defcendant, ou pafleroient par eau 6c par terre devant
la ville dé Arles ou le fort appelle le Baron > à l'exception du
bled 9 pourles deniers qui en feroient reçûs par le Rece¬
veur des Domaines, être employés fur les Ordonnances
du Gouverneur ou des Confuls, au payement des troupes
deftinées pour la défenfe de rifle de la Camargue 6c du
Fort du Baron.

Ces Lettres afluj étrillent aux deux pour cent tous les
Sujets du Roi ; mais l'Arrêt de vérification rendu par la
Cour des Comptes d'Aix du 18 Mars 15*97, en exempte
les habitans de Provence pour les marchandifes 6c den¬
rées de leur cru ôc manufactures , qu'ils feroient palier
dans l'étendue de cette Ferme pour les envoyer aux pays
étrangers, le Bail fait à Robert Martin le dernier Mars
1600, contient cette difpofition 5 cependant ils n'ont ja¬
mais joui de cette exemption.

La même année 1600 le Roi Henri IV. accorda à la
ville d'Arles la jouiflance pendant dix ans des 2 pour cent
pour fervir à fon aggrandiffement, ôc par les Lettres Pa¬
tentes du 24 Janvier 1631 du Roi Louis XIII. ce don
fut reftraint à 15*000 liv. par année y à condition que la
Ville compterait du furplus.

Ce droit pafla enfuite à M. le Marquis de S. Jeurs
par engagement , qui en accorda le quart à la Ville par
convention du 12 Mars 165*2 } 6c elle en jouit jufqu'en
1663 y que M. de S. Jeurs en fut dépofledé, le Roi ren¬
trant dans ces droits ; enforte qu'il paroît que la ville d'Ar¬
les avoit toujours fait percevoir les 2 pour cent jufqu'à
fa réunion aux Domaines.

Les deux pour cent fe lèvent au poids du marc brut
fur un Tarif d'ufage à la main > que les Fermiers fe font
fuccelfivement remis les uns aux autres. On trouve à ce
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Bureau une ancienne pancarte en parchemin qui tfeft
point (ignée ni datée, au commencement de laquelle les
armes du Roi & de la Ville font appofées ; elle paroît
avoir été prife fur un Tarif drelfé le 21 Février i<5oo par
les députés de la Ville, dans le temps qu'elle en jouif-
foit, pardevant M. d'Oppede premier Préfident en la Cour
des Comptes de Provence. L'article général qui eft au
bas de cette pancarte , porte que les drogueries qui n'y
font pas comprifes, feront acquittées à raifon de 10 fols
le quintal de quelque valeur qu'elles foient, & les au¬
tres marchandifes fur le pied de deux pour cent.

Tout ce qui traverfe la ville d'Arles pour aller hors de
fon terroir, eft fujet au deux pour cent, même ce qui fort
la Ville après y avoir été entrepofé ; à l'exception du bled
& des marchandifes & denrées deftinées pour la contam¬
ination de la Ville, & celles qui font de fon crû ou de
fes manufactures en conféquence de fes privilèges.

Ce droit fe leve aufli fur les marchandifes montant &
defcendant par le petit Rhône qui paffent devant le Fort
du Baron , les Receveurs de S. Gilles & de Siivercal en

Languedoc font chargés d'en faire la recette, qui eft très-
peu de chofe. Les droits de deux pour cent fur les bef-
tiaux ont été réduits par Arrêt du Confeil du 24 Avril
1708 , à la moitié; la charge de mulet du poids de trois
quintaux compofée de toutes fortes de marchandifes ou
denrées indifféremment, ne paye fuivant cet Arrêt que
5 fols , y compris le liard du Baron , Ôt la chartée de 24
quintaux quarante fols ; mais cette réduétion n'a lieu que
pour les marchandifes & beftiaux qui traverfent le Rhô¬
ne fur les ponts d'Arles & de Fourques, car celles qui
remontent ou defcendent le Rhône, payent les droits
en entier fuivant le Tarif.

Cette modération convient au commerce, & eft avan-

tageufe à la Ferme, parce que le droit étant local , les
voituriers paffoient du côté de Tarafcon , quoique moins
convenable , pour en éviter le payement lorfqu'il étoit
perçu en entier»
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Il ne paroît aucun titre de l'origine du liard du Baron vu.

qui fe perçoit à Arles , avec celui des deux pour cent : on dlï
dit qu'il fut établi pour l'entretien du Fort nommé Al-
baron , qui fut confirait au bord du petit Rhône pour la
défenfe de l'Ifle de la Camargue. Il fe leve à raifon de
trois deniers par quintal poids de Table brut , fur toutes
les marchandées fujettes au poids.

Alais à l'égard des bois, les bleds , les cuirs en poil, le
vin , les fardines ôt anchois , êc autres fortes de marchan¬
dées qui ne font pas pefées, le droit en eft reçu fur l'ef
timation qui en a été faite : il a été dreffé un Tarif d'u-
fage pour les bois & pour les autres marchandées, le
droit en a été inféré au-deffous de l'article du Tarif d'u-
fage des deux pour cent, fi ce n'eft pour les anchois &
fardines d'Efpagne, pour lefquelles on prend 3 deniers
pour fix barils, & pour celles de Provence 3 deniers pour
quatre barils.

Il n'y a point d'exemption de ce droit, que pour les
marchandifes qui relient à Arles, car celles qui en for-
tent y font fujettes.

Il eft à remarquer que par l'article 78 du Bail de Char-
riere, ce droit n'eft fixé qu'à 1 deniers par cent pefant,
ce qui donne lieu à douter fi le Fermier eft bien fondé
de prendre trois deniers au lieu de deux portés par fon
Bail, & fi ce droit doit être levé fur les marchandifes qui
ne font point fujettes au poids.

Sur la première queftion, on a lieu de croire que ce¬
lui qui a dreffé cet article, a cru devoir y expliquer le
nombre de deniers qui faifoient le liard, qui de ce temps-
là ne valoit que deux deniers , étant appellé double
& inutulé liard de France, l'ufage immémorial autori-
fant d'ailleurs le Fermier dans cette perception, de mê¬
me qu'au regard de la fécondé difficulté fur les marchan¬
dées qui ne fe pefent pas.

Nnn ij
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vin.

_ Nomsdes Bureaux de de Provence,
ou les droits des Domain

«...

Marseille. TOULON.

Bureau où
v ,

fe perçoivent ou les droits des Domaines font perçusles droits é- . ~
_ jl. .

nonces aux

titres précé-
dens. SEP TE M ES. H I E r E S*

La Gavotte. Bormes.
Bourdonnieres. S. Tropez.
Allauch. Frejus.
Martigues. Cannes.
AU bagne. antibes.
Cassis. S. Laurent.
LaCiotat. Arles.
LaNazy. S. Gilles. j , , d1_ a

L0 c > au bas du Rhône.a Seine. Silvercal. j

Les plus importans de ces Bureaux font ceux du poids
ôc caffe de Marfeille de Septemesy ôc des deux pour
cent d'Arles , dont le fervice en eft fait féparément, à la
différence des autres Bureaux où les Commis des Fermes
unies font chargés de la régie des Domaines à la remife
du fol pour livre du produit.

Les droits de drogueries ôc épiceries font perçus fur
celles fortant par mer de Marfeille entrant en Langue¬
doc ^ au Bureau du pont Jouvenal à Montpellier y à ceux
d'Agde y Cette ôc Narbonne.

* . Les Receveurs comptoient autrefois du produit au Di-
rè&eur de Provence > mais depuis le Bail de Charles Fer-
reau > c'eft le Directeur du Languedoc qui en eft chargé,

ix. Le Roi par fa Déclaration du 30 Décembre 1714, a
Autres Do- ordonné que la Vallée de Barcelonnette ôc dépendances y

Provence, fera ôc demeurera réunie au Pays ôc Comté de Provence
ôc aux refforts des Cours de Parlement, Comptes ^ Aydes
ôc Finances d'Aix ; ôc par Arrêt du Confeil du 11 Janvier
1715, art. 9 y les droits d'Albergue, de Coutis y Caval¬
cades ôc autres droits Domaniaux, dont le Préfet de Bar¬
celonnette ôc autres ayoient ci-devant joui ou prétendu
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jouir, font réunis au Domaine de Sa Majefté, ôc ordon¬
né qu'ils feront perçus par le Receveur de ce Domaine,
dans l'état duquel il fera fait fonds annuellement de la
fomme de deux cens livres , pour être payée au Préfet ôc
lui tenir lieu de fupplément de gages.

Par Arrêt du Confeil du 3 Juillet 1717, ôc Lettres
Patentes fur icelui, il a été réuni au Domaine du Roi une
rente annuelle de trente-cinq mille livres dûe par les
Communautés des Villes ôc Paroiffes de Provence, à eau-
fe des péages ôc autres droits cédés par Sa Majefté aux-
dites Communautés, laquelle avoit été aliénée en exé¬
cution de l'Edit du mois d'Avril 1702 , moyennant qua¬
tre cens vingt mille livres.

Droits de la Prévôté de Nantes , & des ports
& havres.

Les droits de la Prévôté de Nantes fe perçoivent dans Prévôté de
l'étendue de la Prévôté qui compofe la Direction de Nan- Nantes-
tes, depuis cette ville jufqu'à la mer , fuivant une pancar¬
te du 25 Juin 1 567.

Et ceux des ports ôc havres fe perçoivent dans le refte Ports &
de la Bretagne dépendant de la Direction de Rennes , havres-
fuivant une autre pancarte du même jour.

Le lieur Olivier, Secrétaire du Roi, ayant prétendu
être exempt des droits des ports ôc havres, en vertu des
privilèges accordés aux Secrétaires du Roi, a été con¬
damné à les payer par Arrêt contradictoire du p Août
1710.

L'Arrêt du Confeil du 6 Mars 1725, ordonne que les
droits fpécifiés dans les pancartes des ports ôc havres du
2y Juin 15"6$ , feront perçus fur toutes les marchandées
ôc denrées y dénommées, foit à l'entrée ou à la fortie,
à l'exception néanmoins de celles dont l'entrée ou la for¬
tie font prohibées par les Arrêts du Confeil, ôc pour au¬
tant de temps que la prohibition aura lieu , après quoi
les droits continueront d'être perçus conformément aux-
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dites pancartes : en conféquence 3 le Roi fans s'arrêter
à une Sentence du Juge des Traites de Breft du 11 Avril
1724 qu'il a caffée ôt annullée, a condamné plulieurs
marchands de Landerneau } au payement des droits de
cinq fols , monnoie faifant fix fols tournois , fur chaque
cent aulnes de toile qu'ils ont fait charger à Landerneau.

Ces pancartes font dépofées à la Chambre des Comp¬
tes de Nantes, qui en fait délivrer des extraits aux Fer¬
miers.

Les marchandées étrangères qui feroient entrées en
Bretagne , & qui y auroient acquitté les droits des nou¬
veaux Arrêts, n'en de.vroient aucuns en entrant dans l'é¬
tendue des cinq groffes Fermes, fi elles n'avoient point
féjourné en Bretagne , Ôt qu'elles en fulfent parties après
avoir acquitté les droits des nouveaux Arrêts , en jufti-
fiant de l'acquit; mais fi elles y avoient féjourné, on fe-
roit payer les droits du Tarif de 1664 comme marchan¬
dées patrimoniales 3 en entrant dans l'étendue des cinq
groffes Fermes.

Au relie, voyez les Arrêts des 2 Novembre 1700, 24
Mars y 7 Août 1705 , 18 Mars 1704, 6 Décembre 1707,
22 Janvier 1705? ôt 10 Février 1711.

Péage de Peronne , parijis 11 & 6 deniers.
Ce droit eft Ce droit eft Domanial. Le plus ancien titre qui en aDomanial, ja Jev^e 5 eft un Tarif imprimé , qui eft dépofé au

Bureau des Finances d'Amiens , cité par l'article 248 du
Bail de Domergue qui le confirma.

Fixation Suivant ce Tarif, le péage de Peronne étoit dû fur di-
oonee par verfes marchandées y énoncées à l'entrée ôt lortie du
ic Tant. -j-j J 1.1

Royaume , tant par mer que par terre , depuis le pont
d'Arches près de Mezieres jufques ôt compris S. Valéry,
Calais ôt la Mer; ôt les beftiaux, le bois, le charbon ôc
les grains en étoient exempts.

Comme la perception de ce droit étoit tombée dans
une telle confufion, qu'il n'y avait pas deux Bureaux
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où elle fe fit également, que même dans plufieurs elle
étoit totalement abandonnée, les Commis ne connoiffant
ni la nature du droit ni dans quelle étendue il devoit être
perçu, le Roi a crû devoir y remédier, en établiffant par
un nouveau titre une réglé certaine pour fa perception.
Ainfi par fa Déclaration du 5* Janvier 1723 , il ordonna
qu'à commencer du jour de la publication d'icelle, le
droit de l'ancien péage de Peronne, enfemble le Parifîs 9
fol Ôc fix deniers pour livre-, demeureroient fixés à un feùl
droit uniforme de deux fols par cent pefant poids de marc 9

qui feroit perçu à fon profit indiftin&ement fur toutes for¬
tes de marchandées ou denrées généralement quelcon-
ques , entrant dans l'étendue des cinq groffes Fermes 9
ou en fortant depuis le pont d'Arches près de Mezieres 9

jufques ôc compris les Ports ôc Bureaux de Calais ôc S.
Valéry, à l'exception néanmoins des befliaux, bois, char¬
bons Ôt grains de toutes fortes, qui en feroient exempts
comme par le paffé : ôc voulut Sa Majefté que la percep»
tion de ce droit fut faite à titre de péage de Peronne,
dans les mêmes Bureaux de l'étendue ci-deffus marquée
où fe percevoient les droits d'entrée ou de fortie des cinq
groffes Fermes,ôc qu'il en fut fait mention dans les ac¬
quits , ainfi que du poids des marchandées ôc charge¬
ment.

Mais depuis il a été repréfenté au Roi, que cette per¬
ception au poids indiftinftement fur toutes fortes de mar¬
chandées étoit fufceptible d'embarras ôc de difficulté dans
les Bureaux, principalement à l'égard de celles qui ac¬
quittent les droits d'entrée ôc de fortie des cinq groffes
Fermes , au nombre , à la mefure ôc à la pièce ; qu'il y
en a même de volume ôc de qualité dont le poids ne
peut être qu'efiimé, ce qui en rend la perception arbitrai¬
re ôc peu uniforme, ôc que le droit de deux fols du cent
pefant fe trouve trop fort fur les marchandées grofîieres
ôc de grand poids ; que d'ailleurs les Commis des Bureaux
de Calais ôc S. Valéry, Ôc des autres Bureaux maritimes9
fitués entre ces deux Ports, prétendent l'exiger iur toutes
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les marchandifes ôc denrées entrant ou fortant par mer,
fous prétexte que cette déclaration ne diftingue point; ce
qui mettroit une différence de'favantageufe , Ôc en quel¬
que façon exclufive entre ces Ports ôc les autres Ports
voifins : qu'enfin II la perception de ce droit avoit lieu
fur les feis qui fe voiturent de Calais , Boulogne ôc Eta¬
pies , dans l'Artois ôc autres Provinces des pays conquis 3
les droits qui fe perçoivent dans les Bureaux de ces Vil¬
les , fe trouveraient augmentés de cinq fols par raziere
de fel du poids de a>o liv. ce qui détruiroit l'uniformité
que le Roi avoit toujours eu en vue d'établir entre ces
Ports ôc celui de Dunkerque, fur le commerce du fel def-
tiné pour les pays conquis; fur lefquelies repréfentations
le Roi a cru qu'il étoit néceffaire pour le bien du com¬
merce ôc la facilité de la régie , non-feulement d'établir
une proportion entre le droit du péage de Peronne^ par
rapport à fon objet, ôc les droits des cinq groffes Fermes
dus à l'entrée ôc à la fortie, mais encore d'expliquer fes
intentions , tant fur les entrées ôc forties par mer, que
fur les exemptions : ainfi Sa Majefté par une nouvelle Dé¬
claration du ^ Décembre 1724., a ordonné .

Nouvelle Qu'à commencer du jour de la publication de cette
pU I)^clarati011 j droit de l'ancien péage de Peronne } fera

?onue.C C & demeurera fixé aux fix deniers d'entrée pour livre du
droit d'entrée ou de fortie ordinaire des cinq groffes Fer¬
mes , fur toutes fortes de marchandifes ôc denrées géné¬
ralement quelconques ^ entrant dans l'étendue des Bu¬
reaux des cinq groffes Fermes ou en fortant > depuis le
pont d'Arches .près de Mezieres ^ jufques ôc compris les
Bureaux de Calais ôc §f Valéry 3 Ôc aux quatre fols pour
livre defdits fix deniers > aufïî long-temps que les quatre
fols pour livre auront lieu ; à l'exception néanmoins des
befliaux , bois , charbons, tourbes , grains , farines ôc lé¬
gumes de toutes fortes } qui demeureront exempts de ce
péage ; ôc aùfli à l'exception des fels qui feront voiturés de
Calais , Boulogne ôc Etapies pour l'Artois 9 la Flandre ôc

• autres Provinces du pays conquis, qui en font déchargées.
De.
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De plus, Sa Majellé a déclaré n'avoir entendu alfu«

jettir au péage de Peronne , les marchandifes ôt den¬
rées, entrant ou fortant par mer dans les ports de Calais,
S. Valéry ôt autres, mais feulement celles qui feront voi-
turées par terre ou par les rivières ou canaux entrant dans
les cinq grolfes Fermes , ou en fortant par les Bureaux
de l'étendue ci-delfus marquée ; ôt en conféquence a or¬
donné que ce péage ne fera perçu dans les Bureaux de
Calais , S. Valéry ôt autres Bureaux maritimes litués en¬
tre ces deux Ports, que fur les marchandifes qui en for-
tiront par terre ou par les rivieres ôt canaux pour l'Etran¬
ger ou pour les Provinces réputées étrangères, & de mê¬
me fur celles qui y viendront de l'Etranger ou des Pro¬
vinces réputées étrangères par terre ou par les rivieres
Ôt canaux , pourvu que le même péage n'ait pas déjà été
payé au premier Bureau d'entrée des cinq grolfes Fermes.

Au relie, Sa Majellé veut que la perception de ce
droit de fix deniers foit faite à titre de péage de Peronne
dans les mêmes Bureaux de l'étendue ci-delfus marquée
où fe perçoivent les droits d'entrée ou de fortie des cinq
grolfes Fermes, ôt qu'il en foit fait mention dans les ac¬
quits defdits droits.

Droits de la Coutume de Bayonne.
Les droits de la coutume de Bayonne fe perçoivent

fur toutes les marchandifes ôt denrées qui y font fujettes ,
tant à l'entrée qu'à la fortie par les Bureaux de Bayonne
êt du pays de Labour, fuivant l'ufage ôt l'article 303 du
Bail de Domergue de 1587.

Ces droits fe lèvent à raifon de cinq pour cent : la moi- Ces droits
tié en appartient au Roi, ôt a été réunie au Domaine par ^
Arrêt du 24 Mai 1664, ôt l'autre moitié eft à M. de Roi n'en a

Grammont par engagement. 1u,e la ra°F
Les bourgeois de Bayonne en font exempts fur toutes

les marchandifes qu'ils font venir, ôt déclarent pour .lenr
compte.

Tome IIk O 0 o
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Les privilèges du pays de Labour, font de ne payer

aucuns droits fur les marchandées & denrées néceflaires

pour leur confommation & ufage perfonnel , & non pour
en faire commerce.

Par l'article 304 du Bail de Domergue 3 il eft porté,
que ne feront fujets aux droits de coutume les huiles, fa-
vons & molues donnés, tant pour le rembourfement des
fommes5 que les marchands non privilégiés auront mis à
la groffe aventure fur les vaiffeaux des bourgeois de
Bayonne , que pour le profit qui leur en reviendra, en-
femble ce qui en aura été accordé aux Capitaines, Patrons
& Matelots du pays de Labour pour leurs gages ou fa-
laires au retour de la pêche.

L'Arrêt du Confeil du 10 Février 1688 accorde en¬

core aux habitans du pays de Labour } l'exemption des
droits de coutume pour le poifTon frais, fec Ôc falé qu'ils
îranfporteront en Efpagne 9 & pour le vin & huile qu'ils
y prendront en échange pour être conforhmés en leur
pays , aufïi-bien que l'exemption des droits de la foraine
d'Ârfac, pour les beftiaux qu'ils feront paffer par les Bu¬
reaux d'icelle pour être confommés chez eux, le tout en
faifant les fou millions requifes.

Par l'Arrêt du Confeil du premier Septembre 1693 3

l'indigo provenant des Ifles de l'Amérique Occidentale
occupée par les François 3 eft exempte de tous droits de
fortie à la coutume de Bayonne > pourvu qu'il foit porté
hors du Royaume feulement, tant par mer que par terre ,
en rapportant les certificats requis.

L'Arrêt du Confeil du 6 Septembre 1701 , ordonne
que les habitans de S. Jean de Luz & Siboure, jouiront
de l'exemption des droits de la coutume de Bayonne pour
les marchandifes à eux appartenantes, & qu'ils feront en-
trer & fortir de S. Jean de Luz & Siboure pour leur pro¬
pre compte ; mais qu'ils payeront les droits de convoi,
eomptablie ôt courtage , ôt ceux des cinq groffes Fermes
pour les marchandifes qu'ils tireront ou enverront dans
l'étendue defdites Fermesa
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Domaine, barrage & poids-le-Roi} à Paris..
Les droits de barrage à Paris ont toujours été deftinés EarraSc'

pour l'entretien Ôc rétabliffement du pavé de la ville,
fauxbourgs , banlieue, chauffées, grands chemins & ave¬
nues de Paris.

Il paroît par un Edit du mois de Janvier 163 8 que ces
droits étoient déjà établis, ôc qu'ils avoient cette defti-
nation : il fut arrêté en conféquence de cet Edit un Ta¬
rif le 21 Août 1638 , portant augmentation des droits de
barrage qui fe levoient aux portes ôc avenues de Paris.

Ce Tarif ayant donné lieu à de fréquentes contefta-
tions entre les Marchands & les Commis chargés de la
perception du droit de barrage , parce qu'il fe levoit fous
plufieurs dénominations différentes, il fut fait un nouveau
Tarif le premier Février 16^0 , qui fut fuivi de deux au¬
tres des 8 Février 1631 ôc 17 Septembre 1692 : fuivant
ce dernier Tarif, les droits de Domaine ôc Barrage fe
perçoivent fur les marchandifes ôc denrées qui y font
comprifes , entrant dans la ville ôc fauxbourgs de Paris ,
tant par eau que par terre.

Ce droit de barrage qui étoit uni à la Ferme du Do¬
maine ( comme à fa place naturelle ) fut joint à la Ferme
des Aydes par l'article 9 du Bail de Charriere de 1687;
mais il eft depuis revenu à celle du Domaine dont il fait
actuellement partie.

Le poids-le-Roi avoit été aliéné par le Roi au profit Poids,
des Doyen, Chanoines ôc Chapitre de Notre-Dame de
Paris , comme il paroît par un Arrêt de la Cour de Parle¬
ment , qui ordonne que le Bail qu'ils en avoient fait pour
neuf ans, à commencer du 11 Août 1663 , feroit,ainfi
que le Tarif du 22 Septembre 1660, enregiftré au Gref¬
fe de ladite Cour : mais il a été réuni au Domaine par Ar¬
rêt du Confeii du 24 Juillet 1691.

Celui du 23 Septembre 1692 en déclarant ce droit
Domanial, a exclus tputes perfonnes en la ville ôc faux-

Ooo ij
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bourgs de Paris d'avoir balances ôc poids au-defïus de
2 ; livres, ôc de vendre ni débiter aucunes marchandées
fans avoir été pefées au poids-le-Roi.

Enfuite il en a été rendu un autre le 16 Juin r 693 9

contenant Tarif des droits qui doivent être perçus pour le
poids-le-Roi , fuivant lequel il doit être payé ro fols
5 den. du cent pefant de toutes les marchandées com-
prifes dans le Tarif de 1664, fous le nom de drogueries
Ôc épiceries entrant dans la ville Ôc fauxbourgs de Paris >
ôc fur le pied de 3 fols aufil pour cent pefant de toutes
autres marchandées d'œuvres de poids entrant dans la
même ville ôc fauxbourgs, au moyen dequoi il ne fera
payé aucun droit de fortie de toutes fortes de marchandi¬
tes voiturées au poids hors la ville ôc fauxbourgs de Pa¬
ris , mais feulement 18 den. pour cent des hardes & ba^
gages qui feront voiturés par les Melfagers, Rouliers 3
Coches Ôc Caroffes ; ôc à l'égard des marchandées paéant
debout par la ville ôc fauxbourgs de Paris , par eau ou par
terre, elles font exemptes du poids-le-Roi, pourvu qu'el¬
les n'y féjournent que trois jours francs , à la charge que
les marchands feront à l'entrée leurs déclarations, repré-
fenteront leurs lettres de voiture, ôc rapporteront certi¬
ficat de la fortie ; Ôc faute par eux de les faire fortir dans
les trois jours 9 elles feront fujettes au droit de poids.

Ce même Arrêt permet aux Communautés des Mar¬
chands ôc Artifans de la ville de Paris 9 d'avoir chez eux
des poids ôc balances au-deffus de 25* livres pour pefer
leurs marchandées feulement, ôc non celles des autres y

à la charge par chacun Maître qui voudra avoir des poids
ôc balances, d'en faire fa déclaration au Bureau du poids-
le-Roi au premier Janvier de chaque année , ôc d'y payer
en même-temps la redevance annuelle contenue au Tarif
arrêté au Confeil le même jour 16 Juin iép3.

L'exécution de ces Arrêts Ôc Tarifs a été ordonnée par
deux autres Arrêts des dernier Mai ôc 22 Juin 1701 y por¬
tant que ceux qui ne payeront pas cette redevance an¬
nuelle 9 feront tenus de faire pefer au poids-le-Roi les
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marchandées d'oeuvre de poids qu'ils vendront au-deffus
de 27 livres , ôt d'en payer 18 den. pour cent, à peine
de confécation & de 100 livres d'amende ; ôt qu'en cas
que les marchandées déclarées pour paéer debout dans
la ville ôt fauxbourgs de Paris, n'en fortent pas dans les
trois jours, elles feront conféquées avec 500 livres d'a¬
mende : ces deux Arrêts portent encore, qu'en payant
l'entrée aux Bureaux de la ville ôt fauxbourgs de Paris,
fur le pied de 10 fols 5" den. pour cent de drogueries ôt
épiceries, ôt de 3 fols pour cent des autres marchandé
fes, il ne fera rien payé à la fortie de la même ville ôt
fauxbourgs , excepté pour les hardes ôt bagages qui feront
voiturés du poids-le-Roi hors la ville Ôt fauxbourgs de Pa¬
ris , pour lesquelles il fera payé 18 den. pour cent pefant.

Par la Déclaration du Roi du 7 Juillet 1705*, les droits
Domaniaux de barrage ôt poids-le-Roi furent doublés;
Ôt par autre Déclaration du 30 Qêtobre 1708 , le dou¬
blement fut prorogé pour douze ans , à commencer au
premier dudit mois d'Octobre 1708. Quoique ce double¬
ment ( fuivant cette derniere difpofition ) ne dût durer
que jufqu'au dernier Septembre 1720, néanmoins la le¬
vée en ayant été continuée jufqu'au mois d'Août 1721,
il intervint unetroifiéme déclaration du Roi du 12 Août
1721, par laquelle il fut ordonné que le doublement des
droits de Domaine, barrage Ôt poids-le-Roi continueroit
d'être perçu par les Fermiers pendant le temps de trois
années, à compter du premier Janvier 1721 jufqu'au der¬
nier Décembre 1723 ; voulut Sa Majefté qu'il fut payé
3 lois pour le droit de poids-le-Roi des marchandées fu¬
settes à l'œuvre de poids, qui entreroient tant par eau
que par terre dans la ville ôt fauxbourgs de Paris, lorfque
ces marchandées excéderoient le poids de 24 livres ôt

'jufqu'à 100 livrer, fans que pour tout nombre au-deffous
de 2£ liv. il puiée être perçu aucune portion dudit droit,
à peine de concuéion : de plus , Sa Majellé confirma Ô£
valida en tant que befoin , la levée ôt perception qui avoit
été faite depuis le dernier Septembre 1720 , du double-

Qoo uj
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ment defdits droits de Domaine , barrage & poi,ds-îe-Roî,
êc des 4 fols pour livre , ainfi que des 3 fols de poids-le-
Roi pour toutes quantités excédant le nombre de 24 li¬
vres pefant jufqu'au nombre de 100, finalement Sa Ma?-
jefté déclara n'entendre rien innover ni changer au droit
de 10 fols 3 deniers pour cent fur les marchandées em¬
ployées dans le Tarif de 1664, fous le titre de drogue¬
ries ôc épiceries, lequel droit continueroit d'être perçu
en la maniéré accoutumée.

Comme ce délai de trois ans alloit expirer, le Roi par
fes Lettres Patentes du 28 Décembre 1723 , a ordonné
que ce doublement continuera d'être levé conformément
à la Déclaration du 12 Août 1721, pendant trois autres
années qui finiront le dernier Décembre 1726".

Le fieur Mercier, Secrétaire du Roi, Maifon ôc Cou¬
ronne de France & de fes Finances, ayant prétendu l'e¬
xemption des droits de Domaine , barrage & poids-le-Roi
de Paris ; il intervint Arrêt du Confeil le 2 6 Mars 1718,
par lequel le Fermier des Domaines fut déchargé de
Taflignation à lui donnée au Grand - Confeil à la Requête
dudit fieur Mercier , ôt ordonné que conformément à la
Déclaration du 17 Septembre 1692, lefdits droits de
Domaine , barrage Ôt poids-le-Roi , feroient payés par
toutes fortes de perfonnes fans exception, à l'exécution
duquel Arrêt, les Secrétaires du Roi en corps ayant for»
mé oppofition fous prétexte des privilèges à eux accordés
par leur inftitution, ils en furent déboutés par autre Arrêt
du 30 Décembre 1718.
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CHAPITRE I.

Revenus cafueîs du Roi fur les Offices,
Sommaire.

n ■-

I. JTJ Réparation à la matière contenue au préfent Chapi«
JL tre* H* Définition des Offices. III. Le droit d'injlituer

Officiers, ejî un droit de fouveraineté. IV. Difiinôlion des Of¬
fices d'avec les Charges & Commiffiions. V. Offices & Officiers
de différentes fortes. VI. Divifion des Offices en vénaux &
en non-venaux. VII. Offices non-venaux. VIII. Offices vé¬
naux. IX. Différentes difpofitions pour & contre la vénalité.
X. Etabliffement du droit annuel qu'on appelle autrement
Paulette. XI. Cet établiffement a fixé la vénalité. XII. Etat
arrêté au Confeil en 1605 de l'évaluation des Offices. XIII.
Amplification à la Déclaration portant établiffement de Pan¬
nuel. XIV. Exception des Offices des Chancelleries, qui peu¬
vent être poffédés à condition de furvivance. XV. L'annuel
révoqué, & enfuite rétabli en payant en outre un prêt ou avan¬
ce. XVI. Règlement général pour les parties cafuelles 3 con¬
tenant 30 articles. XVII. Révocation de l'hérédité & furvi¬
vance accordée à plufieurs Offices. XVIII. Continuation
de la faculté d'entrer en l'annuel, en payant auffi le prêt«
XIX. Rachat & amortiffement du prêt & annuel 3 & éta¬
bliffement de furvivance. XX. Révocation de la furvivance
attribuée par l'Edit de 1709 3 & rétabliffement du droit an¬
nuel. XXI. Réfuitat des difpofitions précédentes. XXII. Quels
Officiers ont la régie des revenus cafuels du Roi. XXIII. Sup-
preffion des anciens Tréforiers des revenus cafuels. XXIV.
Création de deux Receveurs des revenus cafuels. XXV. Créa¬
tion d'un troifiéme Receveur defdits revenus. XXVI. Ces
trois Offices de Receveurs réunis en un feul corps d'Office.
XXVII. Création de deux gardes des Regiftres du contrôle
général des\ Finances, XXVIII. Ces Officiers font le contrôle
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des quittances des Receveurs des revenus cafuels. XXIX. Les
droits cafuels fur les Offices ré ont -point été compris dans les
Baux du Domains.

ï. 11 JWOnsieur le Bret, en fon Traité de la fouveraineté
Roi {a) ) dit qu'au commencement de la Mo-

contenue au narchie Françoife, nos Rois diftribuoient les charges en
piéfent cha- forme de commiiïions annuelles, afin de les pouvoir plus
pUie' facilement changer ou fupprimer, fi avec le temps elles

fe trouvoient dommageables au public : que depuis ils les
donnèrent fans limitation de temps , révocables toutefois
à leur volonté : Ôc qu'après ils les conférèrent en titre
d'Office , néanmoins fous la même condition pour tant
qu'il leur plairoit. Cet Auteur ajoute , que durant quel¬
ques fiécles l'on pratiqua cet ufage des éleélions en ce
Royaume, ôc que les Rois ne donnoient aucune provi-
fion qu'à ceux qui étoient élus à la pluralité des voix.

Ce difcours de M. le Bret eft vrai en général : mais
pour le mieux entendre ^ il faut faire des dilïinètions ôc
des obfervations.

Dès le commencement de notre Monarchie , nos Rois
eurent des Officiers, grands., moyens ôc bas , pour le fer-
vice de leur perfonne Ôc de leur maifon ; Ôc outre cela
ces Princes, foit feuls ou avec les affemblées communes
de la nation qu'on appelloit Parlement » donnoient les
charges ôç commiiïions de Ducs, Comtes ou autres,pour
aller dans les Cités frontières ou intérieures qui étoient
fous leur obéiiïance, y commander en leur nom ôc fous
leur autorité les troupes qui y étoient ; en régler le fer-
vice , la police ôc l'exercice, ôc encore rendre ou faire
rendre la julîice à tous les Sujets de leurs départemens,
fuivant les Loix que chacun fuivoit ; d'y faire percevoir
les deniers publics , fuivant l'ufage ôc les cadaftres ; Ôc
enfin d'y faire en tout obferver l'ordre ôc la police. Il ell
vrai que ces Princes ne donnoient ces charges ôc commit

{a) Page 75.
fions 9
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lions 9 comme lobferve M. le Bret, que pour certain
temps limité, 6c le plus fouvent même fans limitation à
leur bon plaifir., afin de les pouvoir plus facilement chan¬
ger ou fupprimer s'il étoit néceffaire.

A l'égard des Sénats des Cités d'où le tiroient les Ma-
giftrats municipaux, lefquels rendoient la juffice fous ces
Comtes ou Ducs} ou conjointement avec eux 5 ôt d'où fe
tiroient encore les Décurions, autrement les Collecteurs
des deniers publics y nos Rois avoient confirmé ( linon
expreffément, du moins tacitement ) les peuples dans le
droit de les élire.

Cet ufage ou police de l'envoi des Officiers fuprêmes
dans les Provinces, ôt de l'éledion des Officiers infé¬
rieurs , ne fubfiffa que jufqu'à ce que la fucceffion des
fiefs accordée par Charles le Chauve , quatrième Roi
de la race Carlienne, fut pleinement établie : ce qui ar¬
riva vers le déclin des Rois de cette race. Alors les Sei¬
gneurs des grands fiefs s'étant emparés de tous les droits
Régaliens de leurs terres , y conférèrent les charges ôt
y donnèrent de leur chef les commiffions qu'ils trouvè¬
rent bon , foit à temps > à vie, ou révocables à leur vo¬
lonté : ôt les Rois ne le firent plus que dans les terres
qui leur rehoient non-inféodées, fans s'étendre fur celles
poffédées par les Seigneurs ; ôt ce défordre a duré juf-
qu'aux réunions de ces grands fiefs à la couronne, qui ont
été faites en différens temps fous les Rois de la race
régnante. ^

Au moyen defquelles réunions ( qui ont remis les cho-
fes dans l'ordre naturel comme avant l'ufurpation des
Seigneurs > ôt qui ont par conféquent rendu les Rois de
cette derniere race, maîtres fans compagnons de tout le
Royaume ) ces Princes ont créé > inftitué ôt ordonné plu-
fieurs Offices Charges ôt Commiffions de différentes
efpéces, qui ont eu différens forts : c'eft la matière de ce
Chapitre. v

UOffice qu'on appelle auffi Charge, eft une dignité avec }}•..
r o- ii- j ' • 1 p » Définition
fonction publique ; une dignité; parce quon peut s en des offices.

Tome 11* ppp
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qualifier ôc en prendre le titre : ôc une fonction publi¬
que , parce qu'il n'y a point d'Officier qui n'ait en effet
quelque fon&ion publique,

ni. Le droit d'inftituer des Charges ôc Offices y Ôc de don-
d'inftituei" ner ^es commifiions , eft un droit de fouveraineté > ôc
des offices, les Dodeurs tiennent qu'il eft requis autant de puiffance
de fouv^rai- Pour cr^er ^es Officiers ou Magiftrats, que pour faire
iieré des Loix. (

iy. Quoiqu'on donne communément ôc indiftindement le
dDi offices" nom ^^ar§es ^ toutes fortes d'Offices, parce qu'en
d^avec les effet tout Office eft une charge ; il ne faut pas néanmoins
charges & confondre le fens de ces mots : car , comme dit M. Do-
£ons°mmlf" mat > mot Charge eft un mot général, qui outre les

Offices, comprend d'autres emplois diftingués des Offi¬
ces ; en ce qu'on exerce ces autres emplois ou charges
fans provifions, Ôc feulement pour un temps ; au lieu que
pour les Offices il faut des Lettres du Prince, qui en af-
furent le titre aux Officiers pendant leur vie, à moins
qu'ils ne s'en foient rendus indignes, ou qu'ils ne s'en
dépouillent volontairement : ainfi les charges des Parle-
mens Ôc des autres Compagnies, ôc celles des Préfidiaux a

Bailliages ôc Senéchauffées , font des Offices : ainfi les
charges d'Echevins ôc Confuls , ôc autres charges muni¬
cipales qui ne font pas érigées en titre d'Office , ne font
pas des Offices , non plus que les charges de Juges ôc
Confuls des Marchands ; ôc ceux qui y font appellés n©
les reçoivent que pour un temps , fans autre titre que ce¬
lui de leur élection : de forte qu'il faut diftinguer les char¬
ges qui font en titre d'Office, ôc qui donnent à ceux qui
les exercent la qualité d'Officiers, d'avec celles qui, fans
cette qualité , donnent le droit d'exercer quelque fonc¬
tion publique de Juftice ou autre*

Les commutions que le Roi donne , font une autre
efpéce de charge : car quoiqu'on ne leur donne pas en
particulier le nom de charges , elles en ont en effet le
caradère, qui eft de revêtir d'un emploi public : ainfi les
Ambaffadeurs ^ les Intendant des Provinces ; les Chan^
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bres compofées de perfonnes que le Roi commet pour
juger de certaines affaires , les Chambres . de Juftice ôc
plufieurs autres femhlables emplois, font des commiiïions
qui font à ceux que le Roi y appelle une charge pour
exercer une fonétion publique fans titre d'Office. Mais
il y a cette différence entre ces commiffions ôc les char¬
ges municipales non érigées en titre , les charges de Ju-
ges-Confuls des Marchands ôc autres femblables, que les
commiffions font pour un temps indéfini, ôc ceffent quand
il plaît au Roi de les révoquer ; au lieu que les autres for¬
tes de charges ont leur durée pour un temps réglé.

Il faut donc diffinguer dans toutes les charges, Offi¬
ces & Commiffions, différentes réglés de leur durée : car
les Offices font pour la vie, ainfi ceux qui en font pourvus
ne peuvent être révoqués fans quelque caufe qui pût le
mériter. Les charges municipales non érigées en titre ,
celles des Juges ôc Confuls des Marchands ôc autres,
font pour un temps, après lequel leur emploi finit ôc paf-
fe à d'autres perfonnes ; mais ceux qui en font revêtus ne
peuvent être révoqués ni deffitués pendant le temps que
doit durer leur exercice , s'ils n'ont délinqué : ôc enfin ,
les commiffions font pour un temps indéfini, tel qu'il
plaît au Roi ; de forte que ceux qui en font chargés, peu¬
vent être révoqués en tout temps fans aucune caufe.

On diftingue les différentes fortes d'Offices ôc d'Of- v.
liciers, par diverfes vûes qui en font de différens ordres ; £
car il y a des Offices de la couronne, des Offices de la différentes
Maifon du Roi, militaires ôc non militaires, des Offices ioltcs'
de guerre des Offices de Juftice, de Police, de Finan¬
ces ôc d'autres fortes.

Nous n'entrerons point dans le détail de ces diftinc- vr.
tions ; parce que n'ayant à parler ici que des parties ca- desDloJJ°"s
fuelles, il fuffit de divifer les Offices en vénaux ôc non- en vénaux,

yenaux. & en n°fr"
Les Offices de la couronne, ceux de la Maifon du Roi Ve"vn.

ôc ceux de guerre ne font point vénaux : on tolère néan- offices noa-
moins le commerce de quelques-uns en certains cas. vénaux.

. Ï>PP ij
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vin. Les Offices de Judicature, de Police, de Finances

offices ve- ^ autres créés par Edits, de qui ont été accordés moyen¬
nant finance , font tous vénaux à la réferve d'un très?-
petit nombre,.

On met encore au rang des Offices vénaux ceux des
Tréforiers, de leurs Contrôleurs, de CommifTaires pro¬
vinciaux ôc ordinaires, ôc de leurs Contrôleurs, tant de
guerre, artillerie,.que marine,ôc tous les Offices établis
dans les claffes ôc fur les côtes de mer.

ix. Dans Le Traité de la fouveraineté du Roi,, dont on a

aifS"S Par^ cbdevant, M. le Bret examinant par quels moyens
& fenùmens la vénalité des Offices s'étoit introduite dans le Royau-
^our & con- me,.dit (a.), que du temps de S. Louis , les Prévôtés%
iké dsJof- ^es Vigueries & les Vicomtés fe donnaient à Ferme
fices. comme les autres biens du Domaine, à caufe que les

Greffes ôc autres émolumens de la Juftice y étoient anne¬
xés ; ôc même que la Prévôté de Paris n'en étoit pas ex¬
ceptée > ôcc,.

On ne peut pas douter que des gens, qui n'étoient
commis à l'adminiftration delà Juftice que pour un. certain
temps limité que par un Bail, ôc qui n'avoient le plus fou-
vent d'autre mérite que d'être le plus offrant ôc le dernier
enchériffeur ,.n'ayent fait de grandes exactions fur les peu-
pies, pour fe dédommager du prix qu'ils payoient.au Do¬
maine pour l'exercice des Offices de Juge. Il y en avoit
même qui compofoient avec les Sujets, ôc les abonnoient
à une certaine femme pour toutes les amendes qu'ils
pourroient encourir pendant leur Bail : ce qui autorifoit
les méchans à mal faire ; ne leur en coûtant pas plus de
fe lâcher que de fe retenir^ Ainff ce ne.fut pas fans raifon
qu'on blâma non-feulement cette Ferme, ou louage d'Of¬
fice , mais encore les manœuvres qui en furent les confé?
quences.-

Philippe le Hardi ôc Philippe le Bel, Ôc fur-tout ce
dernier, fuivirent l'exemple de S. Louis, en louant ou
rendant les Offices de Judicature,

(. a)-P.age i m
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Louis Hutin, fils & fucceffeur immédiat de Philippe

le Bel y ayant trouvé à fon avènement le tréfor vuide y
tous les ordres du Royaume aliénés ôc ligués y ôt les peu¬
ples réduits à la derniere mifere 9 jugea qu'il ne pouvoir
rien faire de mieux y que d'adreffer fes Lettres Patentes
à fon oncle le Comte de Valois ôc à quelques autres
Commiffaires , pour leur donner pouvoir de connoîtrd
des plaintes de tous fes Sujets y d'examiner leurs griefs,
ôt de s'enquérir diligemment des ufages anciens , avec
promeffe qu'après leur rapport il donneroit entière fatis-
faélion à chaque Province : Ôt en effet y il leur accorda
des chartres de liberté , ou plutôt dé confirmation de
leurs franchifes ôt libertés , néanmoins avec quelques ref-
triélions. Ces chartres font fingulieres dans leur forme ;
les Etats propofoient leurs griefs ôt faifoient leurs réqui-
fitions furquoi le Roi faifoit fes réponfes. Par exemple,
dans celle accordée en 13 15 aux Seigneurs de Vareunes
ôt de Cayeux, faifant partie de la Picardie > il y a un arti¬
cle qui regarde la matière dont nous traitons dans le pré-
fent Chapitre ; nous le rapporterons ici, c'eft le 18e ar¬
ticle fur la demande des trois Etats : que le Roi ne vende
plus les Offices de Judicature , Prévôtés ou autres, a
moins que ce ne fut pour trois ans feulement, après lef-
quels feroit fait information de la conduite que les acqué¬
reurs auroient tenue, pour les punir s'ils avoient méfait,
Ce Prince répondit, qu'il entendoit continuer les ven¬
tes ; mais qu'au furplus il feroit félon la Requête des
Etats : c'eft-à-dire , qu'il voulolt bien qu'on punit le méfait
lorfqu'ilferoit reconnu.

On loue Philippe le Long d'avoir été bon Jufticier
mais on lui reproche aufli la vénalité des Offices de Ju¬
dicature : cependant on doit confidérer qu'il n'eft pas l'in¬
venteur de cette vénalité, ayant été'pratiquée long-temps
avant lui ; enfin il faut joindre à cette çonfidération, l'état
©ù Philippe le Bel fon pere avoit réduit les revenus ordi¬
naires de la couronne.

Par l'article 9 de l'Ordonnance de Charles Dauphin
Ppg iij



486 TRAITE* HISTORIQUE
de Vienne, Duc de Normandie, Ôc Régent du Royau¬
me, à caufe de la détention du Roi Jean fon père, pri-
fonnier à Londres, donnée à Paris au mois de Mars 13 36,
fur la repréfentation des Etats Généraux qui y étoient a£
femblés : ce Prince défendit la vénalité des Offices de
Judicature, comme aufïi le louage qu'on en pourroit fai¬
re , & qui étoit encore alors pratiqué comme du temps
de S. Louis : ôc pour plus grande fureté, il ordonna qu'il
ne feroit jamais permis d'exercer la Magiftrature dans les
lieux où on auroit pris naiffance, ôc où on pofféderoit du
bien ; tant 011 croyoit alors néceffaire de détruire l'idée
de ceux qui regardoient les fondions de Juge ôc de Ma-
giftrats , comme une occupation civile deftinée aux ri-
chefîes & à la condition de certaines perfonnes ; ôc non
pas comme des emplois auffi pénibles qu'honorables qui
ne doivent être accordés qu'à la capacité ôc au mérite :
cette Ordonnance eft rapportée par Joly, dans fon addi¬
tion (a).

Ce Prince étant parvenu à la couronne, fous le nom
de Charles V. dit le Sage, maintint l'Ordonnance qu'il
avoit faite étant Régent : ainfi la vente 6c le louage des
Offices furent abfolument profcrits pendant fon regne ;
mais ils reprirent vigueur dans les défordres du regne de
Charles VI. fon fils ôc fon fucceffeur immédiat. 11 y eut
cependant fous ce dernier regne une Ordonnance du 7
Janvier 1407, par l'article 33 de laquelle il fut fait défen-
fes à tous Officiers de prendre aucun profit en réfignant
leurs Offices, à peine de privation de ces Offices ôc de
perte de ces profits : elle eft rapportée par Joly (£).

M. le Bret, au lieu ci-devant cité , dit que le Roi
Charles VIL furnommé le Victorieux, retrancha l'abus
du louage des Offices, comme une chofe honteufe ôc
perniçieufe à fon peuple ; bien qu'il n'y eût, dit-il, alors
que les Juftices inférieures qui fuflent en Ferme : les

(a ) Tom. I1. des Offices de France, pag. 3,95,
l'fr) ïderavpap, 302,,
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Baillifsjles Sénéchaux & les Officiers des Juflices fu-
périeures ne payant rien de leurs charges.

On trouve dans Fontanon (a) une Ordonnance du mê¬
me Roi Charles VII. du mois d'Avril 145*0 y dont on
rapportera ici les propres termes de l'article 84. « Nous y
» en fuivant les Ordonnances de nos prédéceffeurs y dé-
» fendons à tous nos Officiers êc Confeillersy ôt à tous
» nos Sujets y que dorénavant nos Officiers ôc Confeillers
» ne reçoivent aucune promeffe ni don pour faire, avoir
» & obtenir aucuns des Offices y fur peine à nos Officiers
» & Confeillers de nous payer le quadruple d'autant com-
?me leur aurait été promis y donné ou bailléy & d'en-
» courir notre indignation & d'être punis grièvement ; ÔC
» à nos Sujets , fur peine de perdre l'Office qu'ils au-
35 roient obtenus y & privés de tous Offices Royaux y &
» de nous payer femblablement le quadruple ; voulons
aï qu'iceux nos Offices foient donnés & confiés à gens fuf-
» fifans & idoines y libéralement y de notre grâce & fans
» aucune chofe payer y afin que fans exaêtion ils adminif-
» trent la juffice à nos Sujets. »

On voit par cette Ordonnance qu'elle en préfuppofe
d'autres précédentes dans le même cas ; au nombre def-
quelles on doit fans doute mettre celles de Charles le
Sage y lorfqu'il n'étoit encore que Régent y de l'année

Mezeray, dans la vie de Louis XI. à l'époque de 146$ *

rapporte que ce Prince ayant manqué d'argent y fit de fort
grands emprunts fur les Officiers : & il ajoute y que ce
fut le commencement de rendre les charges vénales ; car il
defiitua ceux qui refuferent de lui prêter ce qu'il demandoit.
Mais cet Hiftorien auroit parlé plus jufle^fi au lieu de
commencement de vénalité y il avoit dit y que Louis XL
avoit donné atteinte à l'Ordonnance de Charles VIL
fon pere y de 1450, qui avoit de nouveau profcrit cette
vénalité.

(a) toji. i, jag, 10.
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Le même Hiftorien dit que l'un des Sujets qui avoit

le plus ébranlé les Villes 5 & particulièrement celle de
Paris contre le Roi Louis XL avoit été la mutation des
Offices : pour cette raifon^que ce Roi avant de marcher
contre les Princes ligués, fît cette célébré Ordonnance
du 21 O&obre 14675 qui porte 5 que confidérant qu'en fes
Officiers confifte fous fin autorité, la diretion des faits par
lefiquels eff policée & entretenue la chofie publique du Royau¬
me 5 & que d'icelui ils font Miniftres effentiels} comme mem¬
bres du corps dont il eft le Chef> il vouloit leur oter tout le dou¬
te qu'ils avaient de cheoir en l'inconvénient de mutation <&
dejiitution, & defiroit pourvoir à leur fureté ; & partant il
ordonnoit que déformais il ne feroit donné aucun Office s'il
rîétoit vacant par ?nort ou réftgnation volontaire, ou par for¬
faiture jugée & déclarée judiciairement par Juge compétent.
Cette Ordonnance , qui eft auffi tranfcrite dans Joly (a),
donna lieu aux particuliers de faire entrer de nouveau les
Offices dans le commerce > par les démiffions ou réfigna-
tions qui s'en faifoient avec l'agrément du Roi, moyen¬
nant un certain prix que le réfignataire donnoit au réfi-
gnant.

L'exemple des réfignations Eccléfiaftîques très-ancien¬
nes 5 fortifia les réfignations d'Offices que Louis XI. ve-
noit de tolérer : l'une ôt l'autre de ces réfignations font
fondées fur deux confidérations ; la première eft l'affec¬
tion qui aveugle ies parens 3 jufqu'à fe défaire du Bénéfice
ou Office 5 pour y mettre leur parent ou allié ; la fécondé
eft l'avarice difficile à déraciner du coeur de l'homme.

On obfervera que fous le regne de ce Prince , il n'y
avoit plus guère de Prévôtés Royales ^ qui ne fuffent
érigées en garde & en titre d'Office formé ; lui - même
érigea celle de Bourges l'an 1471 , comme le rapporte
Fontanon ( b) , de forte qu'il n'y avoit plus de Ferme
ou louage d'Office pour celle-là ; mais feulement pour

{a) Page 5 1 de l'addition,.
..( b) Tom. I. pag. 180,.

celles
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celles qui n'étoient pas en garde. Ce fut Charles VIII.
qui abolit entièrement cet abus, fuivant fon Ordonnance
de l'an 1493 , citée par Filleau (a), par laquelle, fur
plufieurs remontrances qui lui furent faites de la part de
ces Prévôtés qui étoient encore en Ferme, il ordonna
que dorefnavant il ne feroit baillé en Ferme à fon profit
que les amendes & exploits; & qu'à l'égard des Prévô¬
tés, qu'elles feroient exercées par gens lettrés, bons cou-
tumiers , bien famés & renommés, qui feroient élus par
les Officiers des lieux ; c'eft-à-dire, par les Baillifs & Sé¬
néchaux.

L'article .58 de la même Ordonnance de Charles VIII.
eft à peu près femblable à l'article 84 de celle de Charles
VII. dont les difpofitions font rapportées ci-devant : voici
comme cet article 68 eft tranfcrit dans Fontanon ( b).
<( Nous ordonnons que dorefnavant aucun n'achete Offi-
„ ce de Préfident, Confeiller, ou autre Office en notre
„ Cour de Parlement, & femblablement autre Office
s, de Judicature en notre Royaume, ne pour iceux avoir,
j, bailler ne promettre, ne faire bailler ne promettre par
„ lui ni autre, en argent ne autre chofe équipolent ; &

de ce il foit tenu faire ferment folemnel avant que d'ê-
tre inffitué & reçu. Et s'il eft trouvé avoir fait ou fai-

„ fant le contraire, le privons & déboutons à préfent du-
„ dit Office, lequel déclarons impétrable.

Le ferment ordinaire & ancien que chaque Officier de
Judicature faifoit lors de fa réception, étoitiimple; il pro~
mettoit de garder les Ordonnances, ôc de faire bonne
ôt briéve juffiçe. Il y fut ajouté en conféquence de cette
derniere Ordonnance, que l'Officier jureroit n'avoir rien
baillé ni promis , directement ou indirectement pour par¬
venir à fon Office : furquoi on remarquera ici que cet ar¬
ticle ajouté a eu fon effet pendant plus de cent ans con-
fécutifs, quoique la vénalité fut ouvertement tolérée peu

(a) Tom. I, part. 2 ,pag. 165.
(b ) Tom. I, pag. io.

Tome II. Qqq
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de temps après qu'il fut inventé : car ce ne fut qu'en l'an¬
née i 5P7 , dans l'affemblée de Rouen, qu'il fut arrêté
qu'il ne feroit plus exigé , d'autant qu'il étoit honteux
que les Juges entraffent en leurs Offices par un parjure
folemnel, & qu'en l'aête de leur réception ils commif-
fent une fauffeté publique. C'eft ainfi que Loyfeau en
parle (a) ; & Joly des Offices de France (Z>), dit que le
premier qui fut difpenfé de ce ferment, fut Maître Se-
baftien Chauvelin ,, fils de Maître François Chauvelin >
Avocat en 15*5)8 : ôc il ajoute, que cela avoit été différé
jufqu'alors par deux raifons principales : l'une, que la Cour
de Parlement ne vouloit point ni expreffément ni taci¬
tement autorifer la vénalité des Offices ; l'autre, qu'on
efpéroit toujours qu'avec le temps les chofes fe rétabli-
roient ôc remettroient en leur ancienne pureté Ôc can¬
deur.

Le récit de ce ferment nous a éloigné de la chrono¬
logie des Ordonnances pour ou contre la vénalité : repre-
nons-en la fuite.

Louis XII. en donna une au mois de Mars 149 8 ; voici
les propres termes de l'article 40 , ainfi qu'ils font tranP
crits dans Fontanon (c). " Combien que par les Ordon-

nances aucuns ne puiffent acheter Office de Judicatu-
re, néanmoins fous couleur de quelque congé qu'ils

„ ont obtenu de nous ou de nos prédéceffeurs , lefdites
„ Ordonnances ont été enfreintes :à cette caufe , nous.

avons déclaré ôc déclarons , que n'entendons déroger
» auxdites Ordonnances ; ôc fi par importunité ou autre-
„ ment en commandions aucunes Lettres , défendons à
„ notre Chancelier de les fceller : Ôc fi par furprife ou
„ autrement elles étoient fcellées, prohibons ôc défen-
„ dons aux Gens tenans nos Cours de Parlement, Bail-
u lifs, Sénéchaux, ôc autres Juges ôc Officiers , ôc leurs

{a) Traité des Offices, Liv. i , Chap, 4.
(h) Tom. I, pag. 184 de l'addition.
h) Tom. I, pag. II..
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j} Lieutenans , pour quelque commandement ou lettres
3) itératives qu'ils puiffent obtenir de nous, d'y obéir ni
,3 obtempérer» 3)

Ce Prince ne contrevint pas formellement à fon Or¬
donnance , ne parodiant pas qu'il ait pris argent des Offi¬
ces de Judicature ; mais il en ufa autrement pour ceux de
finance. Depuis par une Ordonnance de iyo8, citée par
M. le Bret (a), il révoqua toutes fortes de vénalités.

Après fa mort, le Roi François I. fon fucceffeur (du
Confeil du Chancelier Duprat ) introduifit de nouveau la
vénalité , en établiffant en 1522 le Bureau des parties
cafuelles pour tous les Offices indifféremment, tant de
finance que de Judicature, & en vendit un grand nom¬
bre de nouvelle création, aux acquéreurs defquels, aufli-
bien qu'aux anciens titulaires , il permit la réfignation ,
à la charge que le réfignant furvivroit quarante jours
après, finon que fon Office tomberoit dans les parties
cafuelles. M. le Bret, au lieu ci-deffus cité ( b ), dit qu'on
voit dans les Regiflres du Parlement des Lettres que ce
Prince écrivoit à ce Corps, quand Madame fa mere fut
atteinte d'une dangereufe maladie , où il témoigne un de-
lir de réformer cet abus, & il charge la Cour de lui don¬
ner avis des moyens qu'il avoit à tenir.

Ce Prince rendit une Ordonnance au mois d'OCtobre
1535 ) pour le règlement de la Juftice ôc des Officiers
du pays de Provence; par laquelle , article 2 du Chapi¬
tre I. il ordonna que les Offices de Confeillers ès Cours,
ou d'autres Offices de Judicature, feroient tenus avant
d'être reçus, de prêter ferment qu'ils n'avoient donné ni
fait donner, par eux ni par d'autres, directement ou in¬
directement à perfonnes quelconques, or, argent ni au¬
tre chofe équipolent pour avoir les Offices , tant pour
leur avoir réfigné, que pour en être pourvûs en quelque

(a) Traité de la fouveraineté du Roi, psg. nz,
(&) Idem.

Qqq 'i
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façon que ce fut. Cette Ordonnance eft rapportée par
Fontanon (a).

Enfuite étant informé qu'au préjudice des Ordonnan¬
ces fur le fait des furvivances, les plus importans Offices 9
tant de guerre, Judicature, finances qu'autres, fe trou-
voient réfignés, & les furvivances admifes en faveur de
leurs enfans & autres leurs parens ; il rendit une Ordon¬
nance le 26 Décembre 1541 ( h), par laquelle il révoqua
toutes & chacune les furvivances qui avoient été admi¬
fes par lui ôc les Rois fes prédéceffeurs : voulut qu'elles
demeuraffent nulles , & que les Offices après le décès
de ceux qui les exerçoient alors, ou qui par option des
réfignans & réfignataires avoient été reçus dans deux
mois , fuffent déclarés vacans & impétrables, fans que
ceux en faveur defquels les réfignations & furvivances
avoient été admifes y puffent, en vertu des Lettres qu'ils
en avoient obtenues , prétendre aucune chofe ; excepté
toutesfois ceux qui pour lefdites réfignations avoient payé
finance.

Il y a encore un Edit de ce Roi (c) daté du mois
d'Août par lequel il fupprima tous Ôt chacun les
Offices de Préfidens , Maîtres des Requêtes & Confeil-
lers des Cours de Parlement de Paris, Touloufe, Bor¬
deaux , Rouen, Dijon , Dauphiné & Provence y foit an¬
ciens ou de nouvelle création , tant ceux qui feroient
alors trouvés vacans & auxquels il n'auroit été pourvu f

que ceux qui viendroient à vacquer ci-après par mort*
forfaiture, ou promotion à autre état incompatible, juf-
qu'à ce que ces Offices fuffent remis & réduits au nom¬
bre qu'ils étoient lors de fon avènement à la couronne :
par ce moyen les chofes dévoient être remifes comme
elles étoient au jour du décès de Louis XII. Ôe confé*
quemment plus de vénalité à cet égard.

(a) Tom. I , pag. 255 & fuivans».
(b) Tom. II , pag. 560.
ic) Fontanoa, Tom. II , pag. 575»»
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Henri II. pour obvier aux inconvénient qui arrivoienc

journellement des réfignations avec faculté d'exercer l'un
en l'abfence de l'autre, ordonna par fon Edit (a) du 22
Avril 1 J5"7 , que tous réfignans à furvivance opteroient
l'exercice de leurs Offices , ou les quitteroient à leurs
réfignataires j fans que celui qui s'en feroit démis pût s'en¬
tremettre à l'exercice d'icelui, jufqu'après le décès de
l'autre ou autre démiffion ; révoquant ou annullant tou¬
tes provifions, permiffions & facultés ci-devant accordées ,
ou qui pourroient l'être dans la fuite aux réfignans & ré-
fignataires d'exercer l'un en l'abfence de l'autre.

François II. par fon Ordonnance du 14 Septembre
15, révoqua toutes les furvivances admifes de tous
Offices concernant le fait des finances, & voulut que ces
Offices après le décès des réfignans premiers pofTeffeurs ,
fuffent vacans & impétrables , excepté ceux qui pour les
réfignations ôt furvivances avoient payé finance fans
fraude.

Au commencement de l'année 15"60 il y eut un Edit
du même Roi, qui ordonnait aux Cours ôt aux Jurifdic-
tions fubalternes, que lorfqu'il y auroit une place vacan¬
te, elles eufifent à préfenter au Roi trois Sujets irrépro¬
chables & verfés dans la Jurifprudence, defquels il éli-
roit celui qu'il lui plairoit , comme il s'étoit pratiqué
autrefois : mais cela n'eut aucun lieu , foit par la briè¬
veté de la vie de ce Prince qui mourut au mois de Dé¬
cembre de la même année, foit par quelqu autre fata¬
lité.

Sous le regne de Charles IX. il y eut l'Ordonnance
appellée d'Orléans, ôc celle appelîée de Moulins ; la pre¬
mière du mois de Janvier 1560, & l'autre du mois de
Février 1 566, qui ordonnèrent que les Offices de JudC
cature ne pourroient être vendus , mais qu'il feroit procé¬
dé par éleêtion fuivant les anciennes Ordonnances.

(a) Fontanon > Tom. II, pag. 560,
(£) Idem , pag. $61. ■„ .

Qqq

/
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Cependant ce Roi, par fon Editdu 12 Novembre 15* 6*7^

(a) permit à tous Officiers,, tant de Finance qu'autres,
qui avoient ci-devant été réputés vénaux, de réfigner leurs
Offices à perfonnes fuffifantes & capables, en payant aux
parties caîuelles la finance qui feroit taxée pour les réfi-
gnations , & ce nonobftant les Edits , Ordonnances Ôc
autres Lettres à ce contraires, même les Edits d'Orléans
Ôc de Moulins, auxquels il dérogea à cet égard.

Le même Roi, par fes Lettres Patentes du premier
Décembre 1567, ôc par fes Edits des mois de Juin 15*6"8
ôc Avril 15*74 (b), accorda la même permiffion de réfi¬
gner aux Officiers de Judicature Ôc autres , ôc fixa la
finance qui devoit lui être payée pour la réfignation, au
tiers de la valeur des Offices.

Henry III. par fon Edit du mois de Juillet 15*76", per¬
mit auffi à toutes perfonnes tenant Offices à gages ou fans
gages, du nombre Ôc qualité de ceux qui avoient été ré¬
putés vénaux, de les réfigner à furvivance, en payant aux
parties cafuelles le tiers de la valeur d'iceux dans trois
mois, lequel délai il prorogea par fes Déclarations de
Décembre 15*76 ôc Avril 1 577 (c).

Le même Roi par fon Ordonnance de 15*7^ (d), dé¬
clara qu'il ne feroit ci-après oêtroyé par lui aucunes Let¬
tres de provifions d'Offices à condition de furvivance,
ôc révoqua celles qui avoient été accordées jufqu'alors
par lui ôc les Rois fes prédéceffeurs ; fauf toutefois des
Offices pour lefquels il auroit été payé finance en vertu
de l'Edit de 15*76, ôc auffi les furvivances des Offices e£
quels les pourvus auroient déjà été reçus, encore qu'ils
n'euffent pour ce payé aucune finance.

Enfuite intervint l'Ordonnance de ce Prince aux Etats
de Blois du mois de Mars 15*80 , dont voici la teneur de
l'article 100.

(a) Fontanon , Tom. II 3 pag. 561.
(b) Id. pag. 562 , 564, 567.
C O Id. pag. 570, J71.
(d) Id. pag. 573.
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<c Avenant vacation des Offices de Judicature , nous

^voulons & entendons que lefdits Offices demeurent
„ fupprimés , jufqu'à ce qu'ils foient réduits à l'état & au
a nombre ancien, félon qu'il fera ci-après déclaré, ôc qu'à
„ l'avenir foit pourvû auxdits états de perfonnes de qua-

lités requifes, fans pour ce payer aucune finance. Dé-
3) clarons que notre intention eft de faire cefler du tout
,y la vénalité defdits Offices, laquelle à notre grand re-
3) gret, a été foufferte pour l'extrême néceffité des affai-

res de notre Royaume. Voulant & ordonnant,, que
}> ceux qui fe trouveront à l'avenir avoir directement ou
3) indirectement vendu Office de Judicature, perdent le
a prix , foient davantage condamnés au double ; fembla-
3) blement ceux qui auront pris argent pour nous porter
3) parole , & requérir de faire pourvoir aucune perfonne
„ defdits Offices, & que ceux qui les auront achetés ou
3) fait acheter, donné ou promis argent pour parvenir aux-

dits Offices, en foient privés, ôt de tous autres , dont
„ ils feront alors pourvûs ôc déclarés indignes Ôl incapa-
>} bles de tenir jamais Offices Royaux. Ne pourront fem-
3) blâblement ceux de quelque qualité & condition qu'ils

foient, qui tiennent par appanage, engagement 6t bien-
fait, ou autrement, terres de notre Domaine , vendre

„ directement ou indirectement les Offices de Judicatu-
„ re : ôt ne pourront pourvoir ou nommer aux Offices
„ fupprimés , ôtc.

Voilà donc encore une fois la vénalité des Offices ban¬
nie ; mais cela ne dura guères : le même Prince qui avoit
rendu cette Ordonnance, donna un Edit au mois de Juil¬
let 1586 (a), par lequel il permit à toutes perfonnes te¬
nant Offices à gages ou fans gages , du nombre Ôt qualité
de ceux qui avoient été réputés vénaux, de les réfigner
à condition de furvivance, en payant aux parties cafuel-
les le tiers denier au moins de leur jufte valeur dans trois
mois : ôt ordonna que mort avenant de ceux qui auroienc

(a.) Foatanon Tom, II, pag. 573,
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payé cette finance, leurs veuves , enfàns ou autres héri¬
tiers , feroient leur profit des Offices , & préfenteroient
au Roi des perfonnes capables, fans payer autre financé,
en rapportant feulement la quittance du Tréforier des re¬
venus cafuels dûement contrôlée.

Henri IV. par fa Déclaration ( a) du dernier Juin 1598
révoqua toutes furvivances , foit qu'elles euffent été ad-
mifes moyennant finance ou fans finance ; & ordonna que
pour la finance payée il feroit fait augmentation de gages
à raifon du denier dix à ceux qui en feroient pourvus,
auxquels il fut permis de réfigner dans un an leurs Offices
avec cette augmentation de gages fans payer finance ; la¬
quelle augmentation cefferoit dès-lors que l'Office vien-
droit à vacquer par mort. Et pour le regard de ceux qui
avoient nommé, & fait recevoir le nommé, il ordonna
qu'ils feroient tenus d'opter dans fix mois auquel des deux
demeureroit l'Office, ôc à faute de ce} que la furvivance
demeureroit nulle & révoquée : ce que Sa Majefté vou¬
lut être obfervé indifféremment par toutes fortes de per¬
fonnes fans exception : comme auffi voulut que par les
Tréforiers des parties çafuelles, chacun en l'année de fon
exercice, venant à vacquer quelque Office, ils le fiffent
employer ès rôles de leurs taxes, encore qp'on leur fit
apparoir de furvivance.

x.
^ Toutes ces différentes difpofitions mettant les Officiers

Sïudîoît ^ans perpétuelles incertitudes, les premiers ôt prin-
annuei,qu'on cipaux tant des Cours qu'autres Compagnies du Royau-
jPpelletpau~ rae> firent de très-humbles fupplications au Roi, à ce
Iccce! 1 qu'il lui plût apporter quelque règlement fur les démif-

fions & réfignaffons de leurs Offices, pour leur en évi¬
ter la perte , & afin qu'ils ne fuffent plus contraints ,

lorfqu'ils étoienf anciens, & par çonféquent plus en état
de les exercer dignement, de s'en démettre entre les
mains de plus jeunes & moins expérimentés. Surquoi in¬
tervint un Arrêt du Confeil d'Etat, & une Déclaration

O) Id. pag. 574.
du
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du Roi des 7 & 12 Décembre 1604 (a), par lefquels le
Roi établit le droit annuel de quatre deniers pour livre de la
valeur & efiimation des Offices > fuivant les états qui en fe~
roient pour ce dreffé au Confeil, & ordonna

Que tous les Offices du Royaume tant de Judicature,
finances qu'autres, de quelque qualité qu'ils fuffent, qui
étoient fujets à la réglé de quarante jours que chacun des
Officiers devoit fuivre après fa réfignation admife, feroient
difpenfés de la rigueur defdits quarante jours pendant l'an¬
née qu'ils auroient payé le droit annuel: & que s'ils ve-
noient à décéder devant la même année, leurs Offices ne

pourroient être déclarés vacans & impétrables au profit du
Roi ; mais feroient confervés en faveur de leurs réfigna-
taires pour le regard des Offices fujets à fuppreffion: ôc
pour ceux non fupprimables à leurs veuves & héritiers/
lefquels en difpoferoient à leur profit, ainfi que bon leur
fembleroit , comme de chofe à eux appartenante , en
payant feulement ès parties cafuelles de Sa Majefté, par
lefdits Officiers ou leurs veuves & héritiers, le huitième
denier pour la réfignation de leurs Offices } à le prendre fur
l'évaluation qui feroit faite d'iceux par l'état du Confeil x
dont il eft parlé ci-deflus.

Que le payement du droit annuel feroit fait volontai¬
rement par les Officiers dans le temps de l'ouverture des
Bureaux , fixée au mois de Janvier & quinze premiers
jours de Février de chaque année ^ & qu'après ce temps
ils n'y feroient plus reçus.

Que fi aucuns des Officiers négligeoient en quelque
année de payer le droit annuel > ils demeureroient privés
pour cette année de la grâce & difpenfe des quarante
jours ; en laquelle néanmoins ils pourroient être rétablis
Ôc reçus les années fuivantes, en payant le droit dans le
mois de Janvier & quinze premiers jours de Février.

Que ceux qui ne payeroient point le droit annuel, fe¬
roient tenus de payer lorfqu'ils réfigneroient $ le quart de-

(.a ) Fontanon, Tom. II, pag. 57< » 57^2
Tome IL Rrr
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nier de lajufie valeur de leurs Offices au lieu du huitième ; ôc
s'ils venoient à décéder auparavant l'accompliffement des
quarante jours que leurfdits Offices demeureroient im-
pétrables au profit du Roi.

Et d'autant qu'il auroit pu fe commettre plufieurs frau¬
des par aucuns > qui abufant de la faveur que Sa Majefté
leur faifoit, ne fe réfoudroient à payer le droit annuel^
linon lorfqu'ils auroient delfein de réfigner leurs Offices>
afin d'être quittes par ce moyen, en payant le huitième
denier au lieu du quart ; Sa Majefté'délirant y apporter
règlement,, voulut ôc ordonna que dès l'année lors pro¬
chaine , tous ceux qui payeraient le droit annuel, joui¬
raient , s'ils réfignoient dans cette année, de la grâce du
huitième denier : mais que fi aux années fuivantes } ils
venoient à difcontinuer le payement du droit annuel , ils
demeureroient privés de la grâce du huitième ^ jufqu'à ce
qu'ils euffent payé le droit annuel de deux années confé-
cutives ; après le payement defquelles > encore qu'ils vint
fent à le difcontinuer par aucunes années > qu'ils pour¬
raient néanmoins toujours rentrer en la jouiffance de la
grâce du huitième , en l'année qu'ils auroient recommen*
cé à payer le droit annuel.

Au refte , les Offices compris dans les Contrats d'en¬
gagement Ôc concédions faites alors des terres du Domai¬
ne } furent exceptés de l'exécution defdits Arrêts ôc Dé¬
clarations.

Sous M. de Rofny , Sur-intendant des Finances, com¬
me on vit que les Offices de Judicature ôc de Finances j,

qui pouvoient fe réfigner , ne tomboient dans le cafuel
du Roi., que lorfque les réfignataires n'avoient pas furvé-
cu les quarante jours, ôc que le Roi n'en profitoit point
quand ils vacquoient par mort ^ mais qu'il étoit contraint
de les donner aux importunités des gens de Cour ; on
propofa un moyen pour en faire venir un grand émolu¬
ment dans les coffres de l'épargne : ce fut l'invention du
droit annuel de quatre deniers -pour livre, enfemble du droit
de réfignation fixé au huitième 3 à Fégard de ceux qui paye«



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI. 4PP
rotent le droit annuel > & au quart à Pégard de ceux qui ne
paycroient pas ledit droit annuel : delà l'Arrêt du Confeil &
la Déclaration des 7 & 12 Décembre i6o4, dont nous
venons d'extraire les difpofitions.

Le Roi traita de ce nouveau droit avec Charles Fauîet,
Secrétaire de fa Chambre , pour fix années, moyennant
un million fix mille livres par an ; & il fut nommé, en ter¬
me de Finance, droit annuel, ou autrement, revenus ca-

fuels fur les Offices ; mais le vulgaire l'appella la Paulette,
du nom de Paulet premier traitant ; & cette épitete lui
eft reftée de telle forte, qu'on le connoît mieux par le
nom de Paulette, que par tout autre.

Au bout d'un an, Paulet céda fon parti à Renigne Saul-
nier, Receveur général des finances de Lyon, pour les
cinq années reliantes, à quoi le Roi ajouta une autre an¬
née , moyennant cent mille livres d'augmentation par
chacun an ; fuivant l'Arrêt du Confeil du 24 Décembre
1605 (a) : deforte que le prix de ce parti fut pour chacu¬
ne des fix années de Saulnier, de onze cens fix mille li¬
vres.

Il n'y a pas eu depuis d'autres Traités ; ainfi les revenus
cafuels fur les Offices ont été perçûs diredement au profit
du Roi.

Par tout ce qu'on vient de dire, on voit que les Or- xi.
donnances ci-devant citées qui avoient condamné la véna- rCec établii-
lité des Offices de Judicature , ont été abrogées. Plu- palette ~aIa
fieurs ont prétendu que l'ufage des éledions établi par fixélayéna-
un grand nombre d'Ordonnances, qui avoient ftatué, que llte*
lorfqu'il y auroit une charge de Judicature vacante, les
Officiers des compagnies où elle auroit vacqué, s'afifem-
bleroient pour élire en leur honneur & confcience, trois
dignes Sujets, l'un defquels ferait choifi par le Roi pour
remplir la place vacante, avoit plus d'inconvéniens que
la vénalité même , en ce que l'intérêt, la faveur, les bri¬
gues , l'autorité des perfonnes puiffantes & d'autres mo-

(a ) Rapporté par Fontanon 3 Tom, II, pag. 578.
Rrr ij
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tifs 3 faifoient très-fouvent tomber le choix des éleveurs
fur des perfonnes peu-capables : au lieu que les perfonnes
qui ont le moyen d'acheter des charges pour leurs en-
fans, tâchent de leur donner une éducation qui les en
rendent capables :»d'ailleurs qu'un Officier qui met la
plus grande partie de fon bien à une charge > n'eft pas peu
retenu de mal faire 3 par la crainte qu'il a de perdre tout
fon vaillant ; & qu'ainfi le prix des Offices n'eft pas un
mauvais gage de la fidélité des Officiers. A quoi ils ont
ajouté que la vénalité n'empêchoit pas qu'il n'y eût plu-
fieurs Magiftrats d'un très-grand mérite, & qui joignoient
à beaucoup de lumières une parfaite intégrité. Nous con-
venons de bonne foi de ce dernier point ; Mezeray s'é-
leve avec force contre la vénalité : voici comme cet Hifto?-
rien s'explique dans la vie d'Henri IV.. à l'époque de l'an
1604., immédiatement après avoir parlé: de l'établiiïb-
ment du droit annuel. C( A moins que d'avoir un double
„ bandeau fur les yeux, on pouvoit bien voir que cet Edit
„ perpétuerait néceffairement la vénalité des charges3 6c
33 l'impoffibilité de les réduire comme il le falloit à l'an-
33 cien nombre ; qu'il rehauflerok le prix de ces denrées
33 à un monftrueux excès 3 tel en effet que nous l'avons
33 vu ; qu'il pouvoit rendre ceux qui les tiendroient3 d'au-
33 tant moins dépendans du Roi y qu'ils n'en feraient oblh
33 gés qu'à leur bourfe ; qu'il fermerait l'a porte des hom*
33 neurs aux perfonnes de qualité & de mérite ; qu'il ex-
33 citerait dans le cœur un violent defir des richeffes ,

33 puifqu'elles feroient le feul moyen d'acquérir de. ces
33 Offices ; & que par la même raifort r il cauferoit le
33 mépris de la vertu qui demeurerait fans récompenfe.

Cet Hiftorien pouffe encore plus loin fes réflexions ;
& M. le Bret ne peut s'empêcher (a) de condamner l'in¬
vention & la confirmation de la vénalités

Il y a d'autres perfonnes lefquelles3 en convenant que
1a, vénalité des Offices eft contre la raifon & toutes les

fa.) Traité de làXairveraineté du Roi 3 pag. m , 11 a } 113,



DE LA SOUVERAINETE' DU ROI yor
inffitutions du droit , ont néanmoins voulu défendre
Henri IV. qui l'a fixé définitivement : pour cela ils ont
avancé que rien ne donna tant de moyens au Duc de
Guife de fe rendre puiffant dans la Ligue 3 que le grand
nombre d'Officiers que fon crédit avoit introduit dans les
principales charges du Royaume ; que cette confidéra-
tion fut le plus puiffant motif qui porta Henri à l'établit
fement du droit annuel ; & qu'il n'eût pas tant d'égard
au revenu qu'il en pourroit tirer , qu'au defir de fe garan¬
tir de pareils inconvéniens.

Pour l'exécution de l'Arrêt & de la Déclaration de xir,

1604, il fut arrêté en 1605 un état au Confeil du Roi 9 au^confeTf
de l'évaluation des Offices fur un pied médiocre > afin de en 1605 de
régler le droit annuel & le huitième denier des réfignations 1 évaluation,

• • 'ii* 1 • / des Ofnces.
pour ceux qui auroient paye le droit annuel : mais cet état
ne fervit de rien pour le quart denier de ceux qui s'étoient
difpenfés de payer l'annuel ; & l'on prenoit ce quarts
quand ils avoient furvécu quarante jours après la réligna-
îion admife , fur le pied du prix courant de l'Office.

Comme l'Arrêt & la Déclaration de 1604 n'avoient ^iii.
point fixé le temps auquel les veuves & héritiers des Of- tioa à*uD<t
liciers décédés fans réfignation 5 & qui avoient payé l'an- ciaracitm
nueR devoient nommer & préfenter des Sujets pour rem- bniTemlnt%
placer les défunts ; qu'il étoit de l'intérêt public que les l'annuel.
Offices fuffent aêluellement exercés par des perfonnes ca¬
pables ; qu'il y eût homme vivant & mourant pourvu en
titre , qui payât l'annuel & qui eût faculté de réfigner ;
le Roi rendit un. Arrêt en fon Confeil le 27 Octobre 1607 9

qui ordonna que les veuves & héritiers des Officiers qui
auroient payé le droit annuel, feroient tenus de faire
pourvoir aux Offices des décédés dans fix mois après que
lefdits Offices auroient vacqué, autrement & ce temps
paffé , qu'ils payeroient le droit de réfignation fur le pied
du tiers en afeendant > fuivant les évaluations faites au
Confeil.

Enfuite le même Roi donna deux Edits au mois de rfrv;. n
m ^ CC p ClOi*

Rrx iij
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éles Offices • Mai i <5op ( a ) , par lefquels il ordonna que les grands Au»
des chance}- c|ienciers 4e France, Contrôleurs généraux de l'Audience,Icrics y oui o *

peuvent être ôt les Audienciers & Contrôleurs des Chancelleries éta-
condilion de klies Pr^s ^es Cours , comme auffi les Secrétaires du Roi,
ftuvivance. Maifon & Couronne de France, jouiroient à l'avenir de

leurs Offices à condition de furvivance, à la charge que
ceux d'entr'eux qui voudraient fe fervir de ce bénéfice,
payeraient dans trois mois ès mains du Tréforier des par¬
ties cafuelles, la fomme à laquelle ils feraient taxés au
Confeil, pour, fur ces quittances leur être ou à leurs veu¬
ves, héritiers ou réfignataires, expédié toutes lettres ôt
provifions requifes ôt néceffiaires , fans que ceux qui ne
voudraient fe fervir du bénéfice puffent y être contraints,
ni que ceux qui avoient acquis les vingt ans ou payé fi¬
nance , fuffent tenus de payer de nouveau aucune chofe.

Au mois d'Qétobre 1514, le Roi Louis XIII. fit af-
révoqué"C& femblèr à Paris les Etats généraux, qui avoient été con-
enfuitcréta- voqués à Tours : l'ouverture s'en fit le 27 du même mois
bh en payant d'O&obre, ôt la clôture le 23 Février iéij. Le 24 Marsen outre un

s-m • X, i , J — , .

prêt ou avan- fuivant, les Chefs des trois Chambres des Etats s étant
ce* rendus au Louvre , pour obéir au commandement du

Roi, M. le Chancelier leur dit que Sa Majefté en fon
Confeil avoit vu leurs cahiers ; que la multitude ôt l'im¬
portance des articles qui y étoient , demandoient du
temps pour y répondre : Ôt cependant qu'il affuroit les
Etats, que le Roi ôt la Reine fa mere étoient réfolus en
autres chofes , déoter la vénalité des Charges & Offices9
( point fur lequel les Etats avoient fort infifté ) ôt ce fut,
vraifemblablement, ce qui porta ce Prince à donner une
Déclaration le 15" Janvier 1618 , portant révocation du
droit annuel établi par le Roi fon pere : mais cela ne dura
guère ; c'eft pourquoi il le remit pour neuf années à ve¬
nir, fuivant une autre Déclaration du dernier Juillet
1 620 , Ôt ajouta la condition qu'on ne pourrait y être ad-

(a) Fontanon , Tom. IV, pag. pi4,915.
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mis , fans au préalable avoir payé un prêt ou 1avance qu'il
fixa.

La nouveauté de ce prêt obligea les Officiers des Cours
& ceux des autres Compagnies, tant de Judicature que
de Finances, de fupplier le Roi d'avoir égard à leur fi¬
délité & à l'affection avec laquelle ils l'avoient toujours
fervi , & en conféquence de vouloir modérer les condi¬
tions portées par fa Déclaration de i 620 : ôc particuliè¬
rement les Officiers des Cours firent inftance qu'il plût
à Sa Majefté , en confidération du premier rang qu'ils te-
noient en la Juftice, de leur accorder le rétablilfement
du droit annuel aux mêmes charges qu'ils en avoient joui
avant la révocation de 1618. Et bien que la néceffité des
affaires du Roi,qui étoit obligé à de grandes dépenfes pour
affermir & maintenir la tranquillité publjque, pûtledifpen-
fer de changer les conditions de fa Déclaration de 1620 j
néanmoins, ayant égard aux fupplications de fes Officiers 9
il donna une autre Déclaration le 22 Février 1621 , par la¬
quelle il furfit &, en tant que de befoin, révoqua, pour
le tems de neuf années lors prochaines & confécutives 3
l'exécution des Arrêts 6c Lettres de Déclaration du 1 y
Janvier 1618 : & au lieu des conditions contenues en fa
Déclaration du dernier Juillet 1620, voulut que doref-
navant & jufques à la fin de ces neufannées , tous fes Offi¬
ciers , lefquels auparavant l'année 16" 18 jouiffoient du bé¬
néfice du droit annuel, ôc ceux de pareille qualité qui
avoient été rétablis depuis ladite année ( refervés les pre¬
miers Préfidens ôc Procureurs généraux des Cours de Par-
lemens ) fuffent déchargés ôc difpenfés, comme ils avoient
été depuis l'année 1 <5oq jufqu'en 1618, de la régie des
quarante jours que chacun d'eux devoit furvivre après la
réfignation de fon Office admife, à compter du jour ôc
date du contrôle de la quittance de finance de fa réfigna¬
tion , afin que pendant ce temps fon Office fut confervé
à fon réfignataire, venant à décéder avant les quarante
jours expirés, ou bien à fa veuve, enfans ou héritiers
avenant fon décès fans avoir réfigné ; à la charge toute-
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fois que ceux des Officiers qui voudroint jouir de la dif-
penfe pendant les neuf années , feroient tenus de payer
par chacune d'icelles, fans difcontinuation , ès mains des
Tréforiers des parties cafuelles ; favoir, pour l'année lors
préfente jufqu'au iy Avril; & pour les huit années fui-
vantes , depuis le premier Décembre jufqu'au i ç Janvier
enfuivant, le foixantiéme denier de l'ancienne évaluation
de leurs Offices, ainfi qu'ils avoient accoutumé aupara¬
vant la révocation du droit annuel : & en outre de faire
prêt & avance au Roi du quinzième denier feulement de cette
ancienne évaluation de leurs Offices , dont ils feroient
chacun le payement ès mains des Tréforiers des parties
cafuelles ; favoir, moitié dans le 15* Avril lors prochain ,
ôt auparavant que d'être reçu à payer le droit annuel pour
la première année des neuf, & l'autre moitié dans les
mois de Juillet & Août enfuivant, fors & excepté les
Préfidens & Procureurs généraux des Cours de Parle-
mens , Maîtres des Requêtes ordinaires de l'Hôtel & les
Confeillers ôe Avocats généraux defdites Cours de Par-
lemens ; les Préfidens, Confeillers , Avocats & Procu¬
reurs généraux du Grand-Confeil ; les Préfidens, Maî¬
tres , Correèteurs & Auditeurs , Avocats ôc Procureurs
généraux des Chambres des Comptes ; & les Préfidens 9

Confeillers, Avocats & Procureurs généraux des Cours
. o

des Àydes, ci-devant admis au payement du droit an¬
nuel , lefquels , pour certaines considérations, Sa Majefté
déchargea du prêt & avance.

Et pour affurer le rembourfement du prêt aux Officiers
qui l'auroient fait, le Roi ordonna par la même Décla*
ration que venant à réfigner leurs Offices, les fommes
qu'ils auroient payées aux deux payemens ci-deflus tien-
âroient lieu & feroient précomptées fur la finance de la réfi-
gnation ou démifiion de leurfdits Offices au profit de leurs
réfignataires, tant devant qu'après les neuf années , en
rapportant la quittance des Tréforiers ; & que fi après
icelies expirées ils venoient à décéder en perte de leurs
Offices ^ leurs veuves ou héritiers feroient rembourfés du

prêt
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prêt parles premiers pourvûs en leurs Offices, auparavant
que d'y être reçus & inftallés.

De plus, le Roi voulut 6c ordonna que les réfignatai-
res ou veuves 6c héritiers des Officiers qui auroient. fait
le prêt & avance , 6c continué le payement du droit an¬
nuel , fufîent tenus de payer pour droit de réfignation ou
démiffion de leurs Offices, le quart denier de l'ancienne
évaluation defdits Offices , au lieu du huitième qu'ils
payoient ci-devant, excepté les Officiers des Cours ci-
deffus déclarés, lefquels ne payeroient feulement que le
huitième denier de la même évaluation.

Et quant aux réfignations qui feroient faites par tous
Officiers qui n'auroient voulu entrer en la jouiffance de
la difpenfe des quarante jours aux conditions ci-deffus f

que la finance de leurs réfignations feroit taxée au Confeil
ainfi qu'il appartiendrait, eu égard au prix 6c valeur des
Offices , gages & droits y appartenans.

Cette Déclaration fut fuivie de celles des 27 Janvier, xvi.
21 Juin y 21 Décembre 1630, d'un Règlement du 20 ^Règlement
Novembre 163 1 y d'autres Déclarations des 13 .Mars y 28 fe ° parcfes"
Oêlobre 1636 y 3 Mars y 16 Septembre 1637 y 4 Février cafuelles,
ôc 6 Octobre 1638 ; mais l'on ne rapportera ici que les
difpofitions de cette derniere du 6 Oêtobre 163 8 9 fer-
uant de Règlement -pour les parties cafuelles y qui abforba 6c
comprit toutes les autres.

Par l'article premier de cette Déclaration d'Oêtobre
163 8 y il fut dit que tous Offices , tant de Judicature que de
Finance y & autres} de quelque qualité & condition qu'ilsfuf
fent j qui avoient accoutumé d'entrer aux parties cafuelles y

( qui n étoient héréditaires ) même ceux qui fe trouvoient
dans les terres délaiffées en douaire ou affignat au Duc
d'Orléans, frere du Roi, 6c par les Contrats d'engage¬
ment ci-devant faits d'aucunes parts 6c portions du Do¬
maine ; enfemble ceux dont le Roi avoit accordé la no¬
mination par Lettrés, Brevets ou autrement, à aucuns
Princes, Seigneurs, Gentilshommes 6c autres, feraient
ci-après, durant neuf années, à commencer du premier

Tome II Sff



5o6 TRAITE* HISTORIQUE
Janvier 1639 y difpenfés de la rigueur des quarante jourb
que chacun Officier devoir furvivre après le contrôle de
îa quittance de la réfignation de fon Office, en payant y

par forme de prêt & avance, par ceux qui voudroient jouir
de cette grâce ès Cours de Parlemens , Chambres des
Comptes , Cours des Aydes & autres Cours ôc Compa¬
gnies y le huitième denier y & par les Tréforiers de France
ôc les Officiers des Sièges Préfidiaux le fixiéme denier ;
ôc par les autres Officiers de Finance de Judioature ôc
autres de quelque qualité & condition qu'ils fuflent, la
cinquième denier de la fomme à laquelle leurs Offices fe=
roient nouvellement .évalués au Confeil ^ laquelle évalua¬
tion feroit feulement augmentée d'un quart en fus de celle
faite en l'année 160 y y 6t autres faites depuis 3 comme ?

par exemple y un Office ci-devant évalué à 3000 livres 9,
ferait ôc demeiireroit évalué à 4000 livres y ôc les autres
à proportion : for lequel pied l'avance ôc le droit annuel
feraient payés par les Officiers; favoir * l'avance en trois
termes ôc payemens égaux y dont le premier feroit fait
avec le droit annuel y depuis ôc compris le 15 Décem¬
bre lors prochain, jufques ôc compris le dernier Janvier
enfuivant ; le deuxième depuis ôc compris le 1 y Mars
jufques ôc compris le dernier Avril ; ôc le troifiéme de¬
puis ôc compris le 1 y Juin jufques ôc compris le dernier
Juillet de l'année 1 63,9 y aux Bureaux établis à la fuite de
la Cour , dans la ville de Paris ôc dans les autres villes
de Généralités: Ôc que pour les années fubféquentes y que
les mêmes Officiers payeraient le droit annuel durant
l'ouverture des Bureaux de recette qui fe feroient préci-
fément le premier de Décembre de chacune année }. ôc.
finirait le quinzième jour de Janvier fuivant^ moyennant,
lequel payement fi les Officiers venoient à décéder du¬
rant l'année en laquelle ils auraient payé le droit annuel^
leurs Offices ne pourraient être réputés vacans ni impé-
trahies >s ains feroient confervés à leurs veuves x. en-
fans y héritiers ou ayans caufe , en payant au Roi pat:
eux ou leurs réfignataires x le droit de réfignationfeulement*
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Toutesfois le Roi fe réferva îe choix Ôt nomination des
perfonnes aux Offices de Préfidens & Procureurs ôt Avo¬
cats généraux es Compagnies dont les titulaires feroient
décédés j ôt ordonna que les nommés payeraient aux veu¬
ves , héritiers ou ayàns caufe, le même prix qu'ils en tire¬
raient en traitant avec d'autres fans fraude y ôt ce aupara¬
vant l'expédition de leurs provifions.

Comme l'article fécond de cette Déclaration du 6 Oc¬
tobre 1638 ne regardoit que l'indemnité de ceux qui
avoient avancé l'annuel pour fix années y en conféquence
des Déclarations des 28 Oêtobre 1636 ôt 3 Mars 1637 ;
op n'en rapportera point ici les difpofitions.

Par l'article 3 de la même Déclaration de 163 8 y il
fut ordonné que les Officiers qui avoient fait le paye¬
ment des huit y fix ou cinquième denier y ôt ne feroient
enfui te le fécond ôt troifiéme payement y ne jouiraient
pas du droit annuel Ôt difpenfe des quarante jours.

Par l'article 4. que tous les Officiers qui auraient payé
le droit annuel pour la première année^ôt voudraient jouir
de la difpenfe des quarante jours pour les années fuivan-
tes y payeraient ce droit pendant lefdites années fans dif
continuation pendant le temps fixé pour l'ouverture des
Bureaux ^ lequel temps paffë ils n'y feroient plus reçus
pour quelque caufe y prétexte ou excufe que ce fut.

Par l'article 3 que les Officiers qui feroient entrés au
payement de l'annuel y feraient tenus de le continuer par
chacun an ; ôt en cas de difcontinuation ôt qu'ils vinfient
à décéder en l'année en laquelle ils ne l'auraient payé y

que leurs Offices feraient vacans au profit du Roi.
Par l'article 6 y que ceux qui auraient obmis le paye¬

ment de l'annuel pour quelques années y ne feraient reçus
à y rentrer que durant l'ouverture de la recette , ôc en
payant les années obmifes.

Par l'article 7 y que les Officiers qui voudraient faire
le payement du droit annuel vty pourraient être admis
que durant l'ouverture du temps à ce ordonné y ôt dans
les Bureaux des Généralités dont leurs Offices feroient

Sffij
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dépendans ; favoir, que ceux qui feroient leur réfldenca
en la Ville où ferait le Bureau , en feroient le payement
en perfonnes , 6c les autres par Procureurs fondés de pro¬
curations fpéciales à cet effet, lefquels Officiers ou Pro¬
cureurs figneroient les regiffies des ampliations des quit¬
tances de ladite recette : 6c à l'égard des Officiers des
Provinces qui fe trouveroient à la fuite de la Cour 6c d.a
la ville de Paris au temps du payement de l'annuel > qu'ils
pourroient le payer au Bureau de la Généralité de Paris
ôc fuite de la Cour 9 pourvu qu'ils y fuffent en perfonne s
connus 6c atteftés par gens de foi, lignant l'ampliation
de la quittance qui leur feroit donnée } 6c que ce fut
dans l'ouverture du Bureau de Paris x 6c non autrement.

Par l'article 8 , que les regiftres 6c contrôle de la re¬
cette du droit annuel qui fe payerait tant par les Officiers
de la Cour 6c fuite, que ceux de la Généralité de Paris 9
feroient portés par le Tréforier des parties cafuelles le
lendemain de l'expiration du terme ordonné pour le paye¬
ment du droit annuel, ès mains de l'Intendant 6c Con¬
trôleur général des Finances en quartier 3 pour être par
lui vus 6c examinés 3 calculés 6c arrêtés 9 6c fignés par
le Sur-Intendant des Finances , 6c ledit Intendant & Con¬
trôleur général. Et que le même ordre feroit gardé dans
les Provinces par les Tréforiers de France en chacune
Généralité, qui examineraient 6c arrêteraient en leur Bti«
teau lefdits regiftres > ôc les enverraient à l'Intendant 6c
Contrôleur général des Finances dans la quinzaine do
l'arrêté d'iceux pour être femblablemertt vus 9 examinés
& fignés comme deffus y afin de connoître le fond provenu
de ce droit.

Par l'article p , que les Officiers qui auraient payé
l'annuel 6c voudraient réfigner leurs Offices en faifant
apparoir des quittances du payement par eux fait des
huit} fisc ou cinquième denier 6c du droit annuel des deux
années précédentes 6c confécutives, jufqu'au jour de la
réfigpation , ne payeraient pour le droit de rèfignation
que. k huitième denier de f éyaiuatipn défaits Offices 5 aug-
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înenté d'un quart ôc des deux fols pour livre defdites
fommes , ôc que les rôles de la réfignation feroient faits
ôc dreffés par le Tréforier des parties cafuelles ou fou
Commis, tant fur la copie des provisions de l'Officier qui
voudroit réfigner, que fur fa procuration ; iceux arrêtés
& lignés par l'Intendant & Contrôleur général des Finan¬
ces en quartier, ôc expédiés par le Secrétaire du Confeii
en la maniéré accoutumée.

Par l'article 10, que les veuves ôc héritiers des Of¬
ficiers décédés qui auroient payé les huit , fix ou cinquiè¬
me denier avec le droit annuel l'année de leur décès f

ôc la précédente payeraient auffi feulement pour le droit
de réfignation ou nomination defdits Offices, le huitième
denier de l'évaluation augmenté d'un quart avec les deux
fols pour livre, pourvu qu'ils fe préfentaffent aux parties
cafuelles dans les fix mois du jour du décès de l'Officier:
ce qu'ils feroient tenus de juftifier par le certificat du
Curé ou Vicaire de Paroiffe, de la demeure du défunt*
ôc atteftation du Juge Royal des lieux , Ôc du Procureur

- du Roi ou Procureur de Seigneurie où il n'y aurait pas
_ de Juge Royal. Et lefdits fix mois paffés, ferait payé pour

le droit de réfignation, le quart denier de la valeur du
prix courant de l'Office avec les' deux fois pour livre : &
en cas que ces veuves ou héritiers euffent fait expédier
les provisions dans les fix mois du décès, qu'ils les pour¬
raient faire réformer un an après, fans payer aucune fi¬
nance , pourvu que les Officiers pourvus n'euffent été
reçus.

Par l'article 11 , que les Officiers nouvellement pour¬
vus feroient admis à payer le droit annuel de l'année cou¬
rante de leurs provifions y dans deux mois du jour & date
d'icelies y pourvu que leurs Réfignans euffent payé les
huit, fix ou cinquième denier de l'évaluation de leurs
Offices : & après ce temps de. deux mois , qu'ils n'y pour¬
raient être admis que dans le temps de l'ouverture qui
ferait faite du droit annuel pour l'année fui vante. Mais en
cas que leurs Réfignans n euffent payé les huit* fix 9$
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cinquième denier , ils ne feroient reçus au droit annuel
qu'en payant lefdits huit, fix ou cinquième denier.

Par l'article 12 , que les créanciers qui voudraient
payer le droit annuel pour les Officiers pourvus d'Offices
qui leur feraient hypothéqués, refufant d'entrer au paye¬
ment de ce droit, y feraient reçûs, pourvu qu'ils fe pré-
fentaffent dans le temps de l'ouverture du Bureau de la
recette, en apportant atteftation de la vie de l'Officier
pour lequel ils voudraient payer, pafifée pardevant le Ju¬
ge Royal & Procureur du Roi, ou Procureur de Seigneu¬
rie s'il n'y avoit Juge Royal, en payant les huit, fix ou
cinquième denier avec l'annuel, comme delfus. Et que
fi le pourvu venoit à décéder en l'année que le droit an¬
nuel n'auroit été payé par lui ou par les créanciers, l'Of¬
fice appartiendrait au Roi comme vacant par mort, en¬
core qu'il fut faift & qu'il fut adjugé par décret.

Par l'article 13 , que le droit annuel & celui de réfi-
gnation des Offices délaifles en Domaine ou Affignat au
Duc d'Orléans , & de ceux compris dans les Contrats
d'engagement du Domaine, & Lettres ou Brevets accor-

1 .

dés à aucuns Seigneurs , appartiendraient auxdits Prin¬
ce, Douairié , Ehgagiftes & Seigneurs , enfemble les Of¬
fices qui viendraient à vacquer , le Roi s'étant feulement
réfervé les huit, fix & cinquième denier : & ordonna que
le Prince & autres Ehgagiftes ou Ceffionnaires, établi¬
raient des Bureaux dans le temps de ceux du Roi ou hui¬
taine après , pour recevoir leur droit ; & néanmoins Sa
Majefté déclara qu'elle n'entendoit pas que ces Engagif-
îes reçuffent le droit annuel des Offices ordinaires créés
& établis depuis leurs concédions & engagemens, ni des
extraordinaires créés tant auparavant que depuis. Voulant
que les Officiers payaflfent le droit annuel ès mains du
Tréforier de fes parties cafuelles ; & que vacation ave*-
rnnt de leurs Offices par mort, réfignation ou autrement,
Us fuffent taxés au Confeil à fon profit.

Par l'article ï 4, que les rôles des réfignations des Of¬
fices qui n'auraient payé l'annuel, feroient faits & dreffés
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par le Tréforier des parties cruelles ou fon Commis , fur
les copies coîiationnées des provifions des Réfignans ôc
leurs procurations : qu'ils feroient vus par l'Intendant ôt
Contrôleur général des Finances en quartier, deux jours
avant le Confeil, afin qu'il pût s'inftruire de la qualité,
gages ôc droits de chacun Office pour en faire fon rapport
au Confeil lorfqu'il feroit procédé à la taxe defdites réfi-
gnations , dont le pied fe prendroit fur la jufte valeur ôc
prix courant des Offices, ôc non fur l'évaluation d'iceux r
ôt que les Lettres de provifions de ces Offices ne pour»
roient être fcellées qu'après les quarante jours du contrô¬
le de la quittance de finance payée pour lefdites réfigna*
tions , ôc en rapportant par ceux qui pourfuivroient l'ex¬
pédition des provifions, au Garde des rôles de la Chan¬
cellerie , une atteftation: de la vie des Réfignans y lignée
du Juge des lieux ôc du Procureur du Roi, ou du Procu¬
reur de Seigneurie , ôc du même Réfignant.,

Par l'article s5* , que les rôles des réfignations y avec
difpenfe des quarante jours, feroient pareillement dreffés
fur les procurations ôt copies des provifions de ceux par
la mort defquels les Offices auroient vacqué; encore que
fes procurations fufient furannées , ôc qu'il ne feroit em¬
ployé auxdits rôles que les Offices fujets à fuppreffion par
les Ordonnances y Edits ôc Arrêts d'enregiftrement fur
iceux , qui feroient à cet effet repréfentés à l'Intendant
& Contrôleur général des Finances en quartier : le Roi
fe réfervant en fon Confeil d'avoir tel égard que de rai-
fon en procédant à la taxe de ces réfignations, avec dif¬
penfe de quarante jours, aux mérites ôc fervices des Of¬
ficiers décédés , Ôc de ceux qui feroient porteurs de leurs-
procurations ; laquelle taxe néanmoins ne pourroit être
moindre que de la moitié du prix courant des Offices.*

Par l'article 16 y que les rôles des Offices vacans pat
mort, forfaiture ou autrement, feroient femblablemen£:
taxés au Confeil, au rapport de l'Intendant ôc Contrôleur:
générai des Finances en quartier^ en- la maniéré accou¬
tumée,,
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Par l'article 17, qu'après .que les Offices vacans au»
raient été taxés au Confeil .,1e Tréforier des parties ca-
fuelles n'en pourroit délivrer fa quittance que huit jours
après la date du rôle de la taxe, pour les Offices taxés à
huit cens livres & au-defibus^ ôc qu'après quinze jours
avenus pour les Offices taxés au-defïiis de huit cens li-
vres ; & feroit tenu de faire mettre affiches aux portes du
Confeil, de l'Hôtel du Chancelier & de ceux des Sur»
Intendans des Finances : qu'en tel jour qui feroit fpécifié
êt à telle heure, feroit procédé à la réception des enché»
res fur tels ôt tels Offices vacans par mort, taxés à telle
fomme , en l'Hôtel de l'Intendant & Contrôleur général
des Finances en quartier ; auquel lieu fe trouveroient les
Secrétaires du Confeil & le Tréforier des parties cafuel-
les : & ne pourraient les quittances de ces Offices être
délivrées que vingt-quatre heures après les dernieres en»
chères , & après avoir été paraphées par l'Intendant ôc
Contrôleur général des finances en quartier ; néanmoins
que les enchères pourraient être reçues par le Garde des
rôles jufqu'avant le fceau des provifions y ainfi qu'il avoit
toujours été pratiqué,

Par l'article 18, que le Tréforier des parties cafuelles
tiendrait un Regifire public., dans lequel les taxes des
réfignations & Offices vacans par mort feraient enregif»
trées 9 après que les rôles auraient été arrêtés au Confeil
êc lignés par les Secrétaires d'icelui ; defqueîs rôles feroit
fait trois expéditions, l'une pour le Garde des rôles, l'au¬
tre pour le contrôle j & la troifiéme pour le Tréforier.

Par l'article 19 5 que fi les Officiers qui auraient pris
quittances contrôlées ou provifions d'Offices, auxquels
ils n'auraient point été reçus, venoient à décéder après la
date du contrôle defdites quittances fans avoir payé l'an¬
nuel ou furvécu les quarante jours après leurs démif»
lions } leurs Offices feraient vacans au profit du Roi.

Par l'article 20 , que les provifions des Offices ne pour¬
voient être fcellées fur des quittances du Tréforier des
parties cafuelles ; & de celui du marc d'or après l'an ôc

jour
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Jour du contrôle defdites quittances, s'il n'étoit autre¬
ment ordonné par le Confeil.

Par l'article 21, que ceux qui feroient pourvûs d'Of¬
fices ôc qui ne feroient reçûs dans l'an du jour Ôt date de
leurs provisions, ne pourraient prendre Lettres de fur-
annation pour être reçus auxdits Offices, qu'en payant le
droit annuel pour les années qui feroient échues depuis
la date de leurs provifions > enfemble le prêt ôt avance
des huitj fix ou cinquième denier, en cas qu'il n'eût été
payé par eux ou leurs Réfignans.

Par l'article 22, que les Officiers nouvellement pour¬
vus par réfignations} pourraient faire réformer leurs pro¬
visions dans fix mois du jour ôt date d'icelles, en faveur
de telles perfonnes que bon leur fembleroit ; ôt s'ils étoient
pourvûs par la nomination des- veuves ou héritiers décé¬
dés , dont la réfignation ou nomination eût été admife
dans les Six mois du jour de leur décès ^ les pourraient
faire réformer dans l'an de leurs provisions ; Ôt ceux pour¬
vûs par mort dans trois mois feulement 3 fans payer aucu¬
ne finance , au cas que ces pourvûs n'euSTent point été
reçûs à ces Offices 3 ôt ces temps paSTés 9 ils payeraient
pour droit de réfignation, favoir^ ceux qui n'auraient pas
payé l'annuel le quart de la juile valeur de leurs Of¬
fices avec les deux fols pour livre ; ôt ceux qui auraient
acquitté l'annuel le huitième denier feulement de l'éva¬
luation d'iceux, quart d'augmentation ôt les deux fols
pour livre comme delïiis.

Par l'article 23 , que toutes les quittances d'Offices
qui feroient dorefnavant expédiées par le Tréforier des
parties cafuelles> feroient de nul effet ôt valeur, à faute
d'être contrôlées dans l'an du jour ôt date d'icelles , fi
les porteurs n'en étoient difpenfés par Arrêt du Confeil.

Par l'article 24, que les porteurs des quittances des
Tréforiers des parties cafuelles pour tous Offices ou droits
Domaniaux héréditaires, augmentations de gages ôt au¬
tres droits attribués aux Officiers fans exception, feraient
tenus à l'avenir de prendre provifion§ ôt lettres fur ces
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quittances,dans l'an après la date du contrôle d'icellest
Ôc à faute de ce faire , qu'ils ne pourroient jouir defdits
Offices, gages, droits ôc attributions, s'il n'étoit autre*
ment ordonné par le Confeil.

Par l'article 25;, que le Tréforier des parties cafueiies
en exercice, expédieroit feul les quittances fur les rôles
arrêtés au Confeil, de quelque nature qu'ils fuffent ; fans
que fes Compagnons d'Office en pu fient expédier, s'il
ne leur étoit ordonné au Confeil : ôc à cet effet, qu'ils re¬
mettaient tous les originaux des rôles, fur lefquels les
quittances par eux expédiées auroient été cottées , ès
mains de celui d'entr'eux qui entreroit en exercice au pre?
mier Janvier de l'année fuivante.

Par l'article 24, qu'il ne feroit employé deux fois un
même Office dans divers rôles, fous quelque prétexte
que ce pût être ; ôc en cas qu'il fe trouvât erreur en la
première taxe, pour raifon de la qualité , gages ôc autres
droits, le même Office feroit employé dans un rôle de
réformation, avec mention exprefle de la première taxe
qui en auroit été faite.

Par l'article 27 , que les rôles de modération ne fe-
roient préfentés que trois mois après la taxe qui auroit
été faite au Confeil : qu'il feroit, par ces rôles, fait ex-
prefie mention en chacun article, du jour ôc date du rôle
auquel les Offices auroient été taxés : ôc que le même
ordre feroit gardé à la réception des enchères , fur les Ofr
fices modérés comme fur les vacans.

Par l'article 28 , qu'aucunes provifions d'Offices ca-
fuels, Domaniaux ôc héréditaires ne feroient fcellées fur
les quittances des parties cafueiies , nomination ou au¬
trement , s'il n'y avoit quittance du marc d'or dûement
contrôlée , conformément à l'Arrêt du Confeil du 3 Mars
16.21,

Par l'article 29 , le Roi révoqua tous autres Réglemens
qui pouvoient avoir été faits fur les parties cafueiies, en
ce qui fe trouverait contraire à celui-ci.

Et par l'article 30 , Sa Majeflé révoque tous dons faits
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bu à faire, foit aux Officiers ou autres perfonnes , de
quelque qualité ou condition qu'ils fuffent, fur les de¬
niers qui proviendroient du prêt ôc avance , droit annuel,
réfignation ôc Offices vacans aux parties cafuelles ; les
déclarant de nul effet ôc valeur.

Avant ce Règlement il y avoit peu d'ordre dans la ven¬
te des Offices : car on remarque par les anciens Regif-
tres du Confeil, qu'on fe contentoit, pour la plupart des
Offices qu'on vendoit, de faire expédier ôc délivrer aux
acquéreurs des quittances de finances, où l'on employoit
le feul titre de l'Office, Ôc dont on laiffoit le nom ôc le
furnom des Officiers, ôc même les fommes en blanc : ce¬

pendant on ne laiffoit pas, quand on le vouloit, d'obte¬
nir fur ces quittances des provilions du Roi, le nom def-
dits Officiers en blanc ; ce qui donne lieu de préfumer
que dans ces temps-là on n'arrêtoit point au Confeil de
rôle des Offices , ôc qu'il étoit facile à celui qui avoit un
fort-fait avec le Roi ou le Miniftre pour la vente de cer¬
tains corps d'Offices, d'en doubler ôc tripler le prix au
préjudice de Sa Majefté.

Peu de temps après la Déclaration de 163 8, il y en eut
deux autres du même Roi : par la première du dernier
Novembre 1639 , il déchargea du prêt les Receveurs ôc
Contrôleurs généraux des Finances des Généralités du
Royaume ; Receveurs ôc Contrôleurs des Etats des pays
de Languedoc, Provence, Bourgogne ôc Dauphiné; Re¬
ceveurs des fouages de Bretagne; Tréforiers ôc Contrô¬
leurs généraux ôc Provinciaux des ponts ôc chauffées ; Ôc
les Préfidens , Lieutenans , Elus , Contrôleurs , Avocats
ôc Procureurs du Roi, Receveurs des Tailles ôc Taillon
des Eleêtions du Royaume, moyennant les taxes qui fu¬
rent faites fur eux, pour jouir d'augmentation de gages.

Et par le fécond, du 3 Juillet 1640, Sa Majcftépermit
à tous Officiers, tant de Judicature, finance qu'autres,
de quelque qualité ôc nature qu'ils fuffent, qui avoient
accoutumé d'entrer aux parties cafuelles, de payer le
droit annuel de leurs Offices durant les fept années ref-

Ttfij



'fi6 TRAITE' HISTORIQUE
tantes à expirer des neuf portées par la Déclaration de
1638, fans pour ce payer aucun prêt ni avance, avec di£
penfe du payement au droit annuel pour les années 163$
êt i <540 , & décharge des taxes qui avoient été ou pour-
roient être faites fur eux comme riches ôc aifés, à condi¬
tion de lever auffi des augmentations de gages.

Voilà ce qui a été fait fur cette matière jufqu'à la fin
du regne de Louis XIII.

xvil. Louis XIV. à fon avènement à la couronne ayant trou-
W™ jes revenus des parties cafuelles confidérablement di¬

se furvivan minués , au moyen de ce que les Rois fes prédéceffeurs
ce accordées avoient été obligés , pour avoir quelque fecours en la né-
Offices^U!S celïité de leurs affaires y de créer des Offices héréditai¬

res y d'en déclarer aucuns Domaniaux, d'accorder des fur»
vivances, de rendre des Offices héréditaires qui avoient
été créés cafuels, & de joindre à ces Offices des attribu¬
tions de gages y taxations & droits héréditaires , réfolut de
rétablir les revenus des parties cafuelles ; & à cet effet il
donna un Edit au mois d'Oélobre \ 6\6, par lequel

L'hérédité & furvivance accordée à tous Offices, foit
qu'ils euffent été créés héréditaires, Domaniaux ou en fur¬
vivance, ou déclarés tels depuis leur création y fut révo¬
quée ; enfemble Yhérédité des gages y droits & taxations attri¬
bués à aucuns Officiers, pour jouir conjointement ou fépa-
rément de leurs Offices; tous lefquels Offices , taxations 3

gages ôc droits furent déclarés cafuels & vacans au profit du
Roi, vacation avenant ; à faute par les Officiers ou poffe£
feurs des gages, taxations ôc droits, de payer le droit annuel
pour le temps qui reftoit à expirer de la Déclaration du,
mois d'Otlobre 163 8 ; favoir, pour les Offices évalués en
l'année 160 5, le foixantiéme denier defdites évaluations ôc
quart en fus, non compris les gages , taxations êc droits
héréditaires attribués & joints à ces Offices depuis la mê¬
me année 160 ; pour lefquels le droit annuel feroit payé
féparément d'avec le corps de l'Office, fur le même pied
du foixantiéme denier des évaluations qui en feroient fai¬
tes au Confeil ; foit par les Officiers ou autres qui avoient
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acquis ces gages, taxations & droits en leur lieu. Et quant
aux Offices créés héréditaires ou en furvivances depuis la¬
dite année 160$ , auxquels avoir été attribué des gages >
taxations & droits par leur création, ou depuis , Sa Ma*
jefté voulut qu'il fut auffi procédé à l'évaluation d'iceux^
& que fur cette évaluation les propriétaires & poffeffeurs
fuffent reçus au droit annuel , en payant le foixantiéme de¬
nier.

Mais le Roi déclara par le même Edit > qu'il n'enten-
doit révoquer les furvivances accordées aux grands Audien-
ciers, Gardes des rôles , Contrôleurs généraux , Sécrétai*
res , Tréforiers du fceau & autres Officiers des grandes
& petites Chancelleries , auxquels le droit de furvivance
avoit été accordé & concédé, qui en jouiroient comme
ils avoient fait jufqu'alors : & que les quatre Chauffe-cire
de France continueroient de jouir de l'hérédité à eux ac¬
cordée ; enfemble les Chauffe-cire des autres Chancelle¬
ries.

Sa Majefté déclara auffi n'entendre comprendre dans
cet Edit les Greffes des Cours de Parlement , Grand-
Confeil , Chambres des Comptes , Cours des Aydes ÔC
des Monnoies, Requêtes de l'Hôtel & du Palais, Bail¬
liages , Senéchauffées, Prévôtés, Vigueries, Amirautés,
Confuls, Eaux & Forêts, Prévôts des Maréchaux , Trai¬
tes foraines & autres Greffes des Juftices Royales, ordi-
dinaires , préfentations, Clercs , Commis , Parifis ôt con¬
trôles defdits Greffes, recettes & contrôles des Confi-
gnations, Sceaux, Tabellionnages , Notaires & Tabel¬
lions , & leurs contrôles unis, lefquels demeureroient Do¬
maniaux fuivant les Edits pour ce faits : excepté les ga¬
ges héréditaires attribués auxdits Greffes, recette des
Confignations , Sceaux , Tabellionnages , Contrôles ,
Clercs , Commis & Parifis, depuis la création d'iceux,
qui demeureroient éteints par la mort des Titulaires des
Offices, ou autres perfonnes qui auroient acquis ces ga»
ges en leur lieu , à faute de payer l'annuel pour les mê-
mes gages fur le pied du foixantiéme denier de l'évalua-
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tion qui en feroit faite féparément d'avec le corps des Of¬
fices.

Et quant aux Greffes des Tréforiers de France,, Elec¬
tions , Greniers à fel ; ceux des Villes ôc Communautés ,

ôc les contrôles defdits Greffes, préfentations, Clercs ,
Commis ôc Parifis d'iceux ; enfemble les gages, taxations
ôc droits attribués à ces Offices par les Edits de leur créa¬
tion , ou depuis par augmentation, Sa Majefté les déclara
cafuels ôc vacans par la mort des titulaires ôc propriétai¬
res d'iceux , à faute de payer l'annuel comme deffus, fur
le pied des évaluations qui en feraient pareillement fai¬
tes au Confeih

xvin. Les neuf années que Louis XIII. avoit accordées par
. Continua- fa Déclaration du 6 Oêtobre 1638 aux Officiers pour jouir

cuTtéctencrer de la difpenfe des quarante jours, ôc affurer leurs Offices
en l'annuel, par le payement du droit annuel, étant expirées au der-
auflflepi4c. n*er Décembre 1 <547 , Louis XIV. leur accorda la conti¬

nuation de la mênie grâce, pendant l'efpace de neuf au¬
tres années, à commencer du premier Janvier 1648 , Ôc
finir le dernier Décembre 1636, fuivant les Déclarations
des 13 Mars, 27 Avril, 30 Juillet, 15" Août 1648 ôc
22 Août 1630 ; ôc aux conditions de celle de 16*38.

Cette grâce fut depuis fucceffivement continuée par
les Déclarations des 30 Décembre 1636, 13 Janvier,
9 Mars 1637,22 Novembre 1638, 28 Février 1669,
27 Novembre 1671, 27 Octobre 1674 > 18 Décembre
1673 , 13 Novembre 1677, 3° Oêtobre 1683 ,28 Mars,
20 Avril 1684, 2 Septembre 1,692 , 27 Oêiobre 1693 9
ôc 27 Août 1701 jufqu'au dernier Décembre 1710, ôc
auffi aux conditions de celle de 163 8 , à la différence que les
Officiers des Cours de Parlement, les Maîtres des Re¬
quêtes ordinaires de l'Hôtel, les Officiers des Chambres
des Comptes , Grand-Gonfeil, Cours des Aydes ôc des
Monnoies furent difpenfés du payement du prêt, en acqué¬
rant des augmentations de gages qui étoient créés de
temps en temps ; ôc avec cette différence encore, que le
prêt, auquel les autres Officiers étoient affujettis pour être
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admis au droit annuel, ne fe payoit plus dans la première
année du renouvellement de l'annuel, mais dans les trois
premières années.

Les chofes demeurèrent en cet état foixante-deux ans 9 xtx.
à compter de 164.7 , jufqu'au mois de Décembre iyop, am^.f^cc &
que le même Roi Louis XIV. donna un Edit contenant mène du prêt
plulieurs difpofitions que voici. ^ '^"brrr'

i°. Il ordonna que fa Déclaration du 27 Août 1701 , raentde fur-

portant que tous les Officiers du Royaume } dont les Offices vivaace.
étoient cajuels, feroient reçus à payer le droit annuel pen¬
dant le temps & efpace de neuf années, commençant au
premier Janvier 1702 , & fmiffant au dernier Décembre
1710, feroit exécutée félon fa forme &. teneur , pour ce
qui en reftoit à expirer : & en conféquence, que tous les
Officiers de fes Cours de Parlement, Maîtres des Requê¬
tes ordinaires de fon Hôtel, Chambres des Comptes ?
Grand-Confeil, Cours des Aydes & des Monnoies, Bu¬
reaux des Finances , Préfidiaux , Bajlliages, Senéchauf-
fées & autres Jurifdiêtions Royales, Eaux & Forêts 9

Eleftions, Greniers à fel ; enfemble les Officiers de fou
Confeil , Cour & fuite, & généralement tous les Offi¬
ciers de Juftice, Police & Finances du Royaume dont
les Offices étoient cafuels , feroient reçus à payer le droit
annuel pour l'année 1710, conformément à l'Arrêt du
Confeil du 24 Septembre 170p.

20. Il déclara qu'à l'avenir il ne feroit plus admis au¬
cun Officier, fous quelque titre que ce pût être, au paye¬
ment du prêt ôt droit annuel, palfé le dernier Décembre
170p.

3°. Et pour établir dans la poffeffion de tous les Qffi-
ces, gages, taxations , augmentations de gages & autres
droits y joints l'uniformité que le Roi s'étoit propofée, il
révoqua Vhérédité de tous les Offices ,gages, taxations , aug¬
mentations de gages & autres droits y joints} créés héréditai¬
res ou Domaniaux , même à ceux à qui elle avoit été at¬
tribuée depuis leur création , dérogeant expreffément à
cet égard à tous Edits, Déclarations •&. Arrêts contraires.
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4°. Voulut que tous les Offices cafuels, héréditaire^

ou Domaniaux , gages, taxations , augmentations de ga¬
ges & autres droits y joints , de quelque nature qu'ils
-pulTent être , fuffent à l'avenir & pour toujours poffédés
à titre de furvivance > pour laquelle les nouveaux acqué~
reurs feraient tenus de lui payer à chaque mutation ; favoir ,

pour ceux dont les Offices étoient cafuels , le même droit
qu'ils payoient pour le huitième denier , & pour ceux dont
les Offices étoient héréditaires, le huitième du quart de
la finance -principale qui avoit été payée pour l'acquifition
de ces Offices: & pour ceux qui étoient tenus à chaque
mutation de payer au Roi une année de leurs gages , qu'il
en ferait ufé comme par le paffé , moyennant le payement
defquelles furvivances, dont Sa Majefté déchargea ceux
qui étoient pourvûs defdits Offices , elle ordonna qu'eux
à leurs fucceffeurs demeureraient à l'avenir difpenfès de
la rigueur des quarante jours, & que leurs veuves, enfans,
héritiers ou ayans çaufe, en pourraient difpofer comme
de chofe à eux appartenante.

59. Et pour aiïurer aux pourvus des Offices cafuels la
propriété d'iceux, Sa Majefté voulut qu'ils fuffient tenus
de racheter le droit annuel fur le pied du denier feize ; & ceux
qui étoient fujets au prêt} furie même pied., en faifant
une année commune du prêt & du droit annuel, dont
les payemens feraient faits, un quart dans le premier Mars
1710, & les trois autres de trois mois en trois mois ;
enforte néanmoins que le tout fut acquitté dans le der~
nier Décembre de la même année , fur les quittances du
Tréforier des revenus cafuels, autrement & à faute de
quoi, que leurs Offices feraient & demeureraient vaquans
au profit du Roi, le décès des titulaires arrivant. Et au
cas de ce rachat, S. M. difpenfa les Officiers des Cours
de prendre à l'ayenir des augmentations de gage tous les
neuf ans,

6Q. Voulut Sa Majefté que les pourvûs fujets au rachat,
qui n'y auraient pas fatisfait dans les termes ci-deffus,
pufTent néanmoins faire admettre à l'avenir leurs réfigna-
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tions , en payant le double d'icelui avant que la furvi-
vance fut acquittée par leurs réfignataires} qui ne pour¬
raient obtenir leurs provifions qu'en rapportant quittance
de ces deux droits, ôc certificat légalifé que le réfignant
a furvêcu quarante jours après le contrôle de la quit¬
tance.

7°. Et'comme l'annuel que les Officiers devoient payer
pour l'année 1710 ne pouvoit les difpenfer de la finance
du rachat de l'annuel & du prêt, Sa Majefté voulut que
ceux qui payeraient un quart de l'amortiflement du droit
annuel ôt prêt, avant le dernier Janvier 1710, ôt un au¬
tre quart avant le premier Avril enfuivant, pufîent don¬
ner en payement les quittances de leur droit annuel de
l'année 1710, dont elle leur fit don ôt remife} à la charge
toutefois par eux de payer la fécondé moitié en deux paye-
mens égaux, de trois mois en trois mois. Et à l'égard de
ceux qui n'étoient pas entrés au droit annuel depuis la
Déclaration du 27 Avril 1701 , ou qui avoient négligé
de le payer depuis, ou dans les deux mois de la date de
leurs provifions, Sa Majefté ( pour affurer leurs Offices
qui étoient en rifque ) voulut qu'ils fiiffent pareillement
admis au rachat fur le même pied fans payer les années
obmifes} dont elle leur fit don, en payant la finance du
rachat en entier dans le premier Avril 1710: au moyen
de quoi tous lefdits Officiers qui auraient payé l'an¬
nuel pour l'année 1710 , enfemble les obmiflionnaires ,

après leur rachat, leurs veuves > enfans} héritiers ou
ayans caufe, jouiraient de la difpenfe des quarante jours ,
en cas qu'ils vinffent à décéder dans ladite année 1710.

8°. Voulut Sa Majefté que tous les Officiers dépen-
dans des Domaines de M. le Duc d'Orléans fon neveu ;
ceux des Domaines engagés ou échangés ; ceux des Ami¬
rautés dépendans des revenus cafuels du Grand Amiral ;
ceux de l'Artillerie ; ceux à la nomination annuel ou
furvivance du Chancellier Garde des Sceaux ; enfemble
ceux qui payoient leurs redevances annuelles au Rece¬
veur de l'Hôtel-de-Ville de Paris ,faj]ent exceptés de ïexé*
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cation de ce préfent Edit, ôt qu'il en fut ufé comme par le
paffé y à la réferve des Officiers dépendans des Domaines
engagés qui devoient au Roi le prêt & le dixième denier
à chaque mutation , qu'ils feraient tenus de racheter fur le
même pied & dans le même temps ci-deffus.

p°. Sa Majeflé déclara n'entendre comprendre dans
la révocation de l'hérédité les augmentations de gages
qui avoient été créés héréditaires, pour en jouir par les
Officiers conjointement on féparément du corps de leurs
Offices , & autres droits qui pouvoient être poffédés par
toutes fortes de perfonnes, encore qu'ils ne fufient Offi¬
ciers ; enfemble les Offices pour lefquels les porteurs de
quittances n'étoient pas obligés d'obtenir des provifions,
dont ils continireroient de jouir conformément aux Edits
de leurs créations, dans lefquels ils furent confirmés.

io°. Ordonna que les veuves , héritiers ou ayans caufe
des Officiers décédés ou qui décéderoient à l'avenir , fe¬
roient tenus de payer dans les fix mois du décès , le droit
de furvivance, paffé lequel temps ils n'y pourraient être
admis qu'en payant le double des droits ; & que s'ils n'a-
voient pas pour lors difpofé de leurs Offices , ils pour¬
raient néanmoins faire le payement fous le nom de celui
qu'ils nommeraient au Roi, ôt la quittance qui en au¬
rait été expédiée ferviroit à l'acquéreur pour parvenir
au fceau des provifions y comme fi elle avoit été conçûe
en fon nom.

11°. Que ceux qui lèveraient les Offices qui étoient
alors vacans aux revenus cafuels avant le premier Janvier
1710,en jouiraient à titre de furvivance fans en payer le
droit au Roi , dont ils furent difpenfés, après lequel temps
que lefdits Offices vacans qui n'auraient pas été levés, Ôc
ceux qui vaqueraient jufqu'au dernier Décembre 1710,
feroient auffi poffédés à titre de furvivance par ceux qui
les leveroient, en payant le droit, dont en rapportant
quittance du Tréforier des revenus cafuels, provifions
leur feroient expédiées, lefquelles quittances du Tréfo^
rier des revenus cafuels, foit pour prix d'Office ou de
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furvivance, feroient contrôlées dans l'année , & les pro-
vifions obtenues dans les délais portés par les Régie-
mens.

12°. Sa Majefté permit à tous les Officiers d'emprun¬
ter les fommes néceffaires pour le payement de la finance
du rachat de leur annuel ôc prêt, pour la fureté defquels
emprunts les Offices ôc droits y attribués feroient affectés
Ôc hypothéqués par préférence à tous créanciers > même
à ceux qui avoient prêté pour l'acquifition d'iceux.

130. Et voulut qu'il ne fut à l'avenir fcellé aucunes
provifions qu'en rapportant les quittances du Tréforier
des revenus cafuels du rachat de l'annuel ôc prêt , ôc du
droit de furvivance.

Cet Edit fut fuivi des Déclarations des 10 Janvier ,

14 ôc 26 Oôtobre, 29 Décembre 1710 , 28 Avril , 1
Août, 26 Décembre 1711 , 2 Août 1712 ,8 Août 1713,
14 Août 1714, 28 Janvier ôc 3 Décembre 1716 , Ôcde
plu (leurs Arrêts du Confeil, tant en interprétation dudit
Edit ôc Règlement pour le payement du droit de furvivan¬
ce , que pour accélérer le rachat Ôc amortiffement du prêt
ôc annuel. Mais tout cela devint inutile au moyen d'une
autre Déclaration donnée par Louis XV. le 9 Août 1722 ,

qui remit les chofes fur l'ancien pied.
Par cette derniere Déclaration, le Roi} qui fouffroit un xx.

préjudice confidérable par la diminution que caufoit dans d^°^atio.n
les revenus de l'Etat l'amortiffement du droit annuel ôc VanCe ami-

du prêt, celui de furvivance qui y avoit été fubftitué n'é- ^ée par l'E¬
tant que d'un foible produit en comparaifon de l'autre, sTrérabiiffe-
révoqua cette furvivance attribuée par l'Edit de 1709 ôc mentdudroi*
autres A£tes fubféquens , ôc en même-temps rétablit le prêt anmleI»
& droit annuel , tant à l'égard des Offices ôc Charges dont
le prêt ôc l'annuel avoient été rachetés, ou dont les pour-
vûs étoient en demeure d'y fatisfaire en exécution de
l'Edit, ou qui avoient levé depuis le premierJanvier 1710,
conformément à icelui ôc aux Déclarations ôc Arrêts ren¬

dus en conféquence , des Offices vacans aux parties ca-
fuelles par mort, ou auxquels n'avoit été pourvu depuis
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leur création qu'à l'égard des Offices Domaniaux y de
ceux créés héréditaires avant Ôc depuis l'Edit de 1709 9
Ôc de ceux créés à titre defurvivance depuis le même Edit,
ou auxquels l'hérédité avoit été attribuée depuis leur
création ; toiis lefquels Offices ce Prince déclara à l'a¬
venir cafuels } ôc ordonna que les pourvus repréfente-
roient par-devant les Commiffaires qui feroient par lui
nommés, les quittances du rachat du prêt Ôc de l'annuel
pour être pourvu à leurs rembourfemens.

Et en conféquence Sa Majefté accorda à tous les pour¬
vus des Offices ci-deffus la même grâce qui avoit été ci-de-
vant accordée par les Rois fes prédéceffeurs, de les ad¬
mettre à îavenir ôc pendant le cours de neuf années con»
lëcutives, qui commenceroient au premier Janvier 1723,
Ôc finiroient le dernier Décembre 173 1 , au payement du
prêt & droit annuel fur le pied du foixantiéme denier de
leurs évaluations, pour la confervation de leurs Offices ôc
Charges , ôc pour avoir la faculté de les réfigner avec
difpenfe des quarante jours, en payant en outre à chaque
mutation le huitième denier de l'évaluation , que Sa Majefté
fixa ; favoir, à l'égard des Offices ci-devant cafuels avant
l'Edit de 17op 9 ou auxquels l'hérédité avoit été attri¬
buée depuis leurs créations furie pied de leurs anciennes
évaluations ; ôc à l'égard des Offices Domaniaux créés hé-
réditaires ou à titre de furvivance 9 au tiers de la finance
principale, tant des Offices dont ils étoient pourvus y

que de ceux y réuniss'ils n'étoient anciennement éva¬
lués , ôc fuivant les rôles qui en feroient arrêtés pour ceux
qui étoient Domaniaux Ôc qui ne pourroient repréfenter
leurs quittances de finance.

Moyennant le payement duquel droit annuel ôc du prêt
par tiers, pendant les trois premières années des neuf
portées ci-deffus , que les pourvus des Offices commen¬
ceroient à faire fur les quittances du Tréforier des reve¬
nus cafuels pour l'année 1723 , ôc par avance depuis le
premier Octobre 1722 jufqu'au dernier Décembre enfui-
Vant incluliyement y pour la conferyation de leurs Offices
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ôc Charges , ils auroient la faculté de les réfigner avec
difpenfe des quarante jours , en payant en outre ledit
droit de huitième denier, ôc leurs veuves , enfans ou
héritiers auroient la faculté d'en difpofer comme de chofe
à eux appartenante , en obfervant néanmoins par ces veu¬
ves , enfans ou héritiers, de payer dans les fix mois du décès
des titulaires ledit droit de huitième denier, à peine du
double ôc du triple paffé les deux ans du décès.

Voulut Sa Majefté que les nouveaux pourvûs des Of¬
fices ôc Charges fuffent tenus de lui payer le premier tiers
du prêt ôc l'annuel dans les deux mois de leurs provifions,
aux mêmes peines ôc ainli qu'il fe pratiquoit avant l'Edit
de 1709.

Voulut au fil que les décès des titulaires arrivant fans
àvoir payé le droit annuel, leurs Offices fuflent déclarés
vacans, ôc comme tels taxés à fon profit en fes revenus
cafuels ; ôc que ceux qui auroient négligé de le payer
pendant l'ouverture lors prochaine des Bureaux, n'y puf- ,
îènt plus être reçus pendant les neuf années , pour quel¬
que caufe ôc fous quelque prétexte que ce fût, avec fa¬
culté néanmoins de difpofer de leurs Offices , en payant
le double droit de réfignation ôc furvivant quarante jours,
à compter du jour du contrôle de la quittance de ce dou¬
ble droit, conformément au Règlement de 163 8 : ôc au
cas de décès dans l'efpace de ces quarante jours, que leurs
Offices feroient taxés vacans au profit de Sa Majefté.

De toutes les difpofitions ci-deftus , le Roi excepta les
Préfidens Ôc Confeillers de lès Cours ; Préfidens , Maî¬
tres , Correèteurs ôc Auditeurs des Chambres des Comp¬
tes ; les Avocats ôc Procureurs généraux , Ôc Greffiers en
chef defdites Cours ôc Chambres ; les Intendans des Fi¬
nances , Maîtres des Requêtes, Gardes du Tréfor Royal ôc
Receveurs des revenus cafuelsdes pourvûs defquels Offices
Sa Majefté confirma , en tant que befoin feroit, dans la
furvivance dont ils jouiiïoient ôc à eux attribuée par l'Edit
de 1705) , ôc autres fubfpquens , à la charge toutefois pat
tous ces Officiers refervés ôc exceptés > de lui payer à cfia-
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que mutation le droit de furvivance , ainfi qu'ils Tavoient
payé jufqu'alors , ôc un tiers en fus par augmentation ; Ôc
par ceux créés héréditaires ou en furvivance, le huitiè¬
me du tiers de leur finance principale, avec les deux fols
pour livre & un quart en fus par augmentation ; le tout
fur les quittances au Tréforier des revenus cafuels, ôc fui-
vant les rôles qui en feroient arrêtés au Confeil."

Voulut en outre Sa Majefté que les Officie;s de fes Do¬
maines engagés, fujets au prêt, fulfent tenus de le lui
payer avant d'être reçus à l'annuel par i'Engagifte , en-
femble le dixième denier fur la nomination ; ôc qu'à
l'égard de ceux dont le prêt avoit été aliéné , ôc qui y
étoient fujets y ils feroient tenus de payer le dixième de¬
nier.

Finalement Sa Majefté excepta pareillement de fa Dé¬
claration tous les Officiers dépendans des domaines de M.
le Duc d'Orléans ^ Régent ; ceux des Amirautés à la no¬
mination du Grand Amiral ; ceux des Chancelleries ôc
ceux des pays d'Artois, Flandres ôc Alface.

Suivant cette Déclaration l'annuel ôc le prêt pour 1723
devoit être payé à commencer du premier Octobre jufqu'au
dernier Décembre inclufivement de l'année précédente.
Mais ce délai fut prorogé jufqu'au 1 3 20 Février ôc pre¬
mier Mars enfuivant ; fuivant les Arrêts du Confeil des
27 >29 Décembre 1722, 15 Ôc 31 Janvier 1723.

On a vu ci-devant par le détail des difpofitions de la
même Déclaration, que le Roi avoit excepté les Officiers
des Cours du rétabliîfement du prêt ôc annuel ; dans la¬
quelle exception les Officiers des Bureaux des Finances ayant
prétendu être compris ; parce que divers Edits y Décla¬
rations ôc Arrêts avoient ordonné qu'ils feroient traités à
î'inftar des Cours 5 ôc feroient même réputés Cours. Mais
Sa Majefté , par Arrêt du Confeil du ip Janvier 1723 ,
déclara que ces Officiers des Bureaux des Finances n'é-
toient point compris dans l'exception du prêt ôc annuel *
accordée par fa Déclaration aux Officiers des Cours fu-
périeures qui y étoient nommément exprimés. Enfuite
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par autre Arrêt de Ton Confeil du 27 Avril 1723 , en or¬
donnant l'exécution de ladite Déclaration & de l'Arrêt
du 23 Janvier , elle voulut , fans tirer à conféquence ,

que les Officiers du Bureau des Finances fuffient admis
au payement du droit annuel fans prêt pendant le cours
des neuf années, pour lefquelles l'annuel étoit accordé
à tous les Officiers.

On a auffi vu que l'exception faite par ladite Décla¬
ration , des Officiers y dénommés, fut à la charge par eux
de payer au Roi à chaque mutation le droit de furvi¬
vance , ainfi qu'ils l'avoient payé jufqu'alors, & uà tiers
en fus par augmentation. Le calcul de ce tiers en fus caufa
quelque difficulté; ceux qui étoient dans le cas de le payer,
prétendant que pour le compofer il fuffifoit d'ajouter à la
fomme principale qui étoit ci-devant payée la troiliéme
partie de la même fomme , enforte que pour un droit de
furvivance de trois mille livres, la fomme à ajouter ne

^feroit que de mille livres : & comme cette maniéré d'ex¬
pliquer la Déclaration n'opéroit que 1 augmentation du
quart en fus que l'intention du Roi avoit été que le
tiers en fus fut levé en cette occafion de la même façon,
que le tiers en fus établi fur la capitation , Sa Majefté ren¬
dit un Arrêt en fon Confeil le 3 1 Janvier 1723 ', par le¬
quel il fut ordonné que pour compofer le tiers en fus établi
par la Déclaration du 9 Août 1722 , fur le droit de fur¬
vivance des Officiers exceptés du prêt & annuel, il feroit
ajouté à la fomme principale, qui étoit ci-devant payée
pour ce droit de furvivance une moitié de la même fomme ;
enforte que pour un droit de furvivance ci-devant réglé
à trois mille livres , l'augmentation du tiers en fus feroit
de quinze cens livres, faifant le tiers de la fomme de qua¬
tre mille cinq cens livres, à quoi le droit feroit fixé à
l'avenir ; Se ainfi des autres à proportion. Il en eft de mê¬
me pour le quart en fus ; c'eft-à-dire , qu'il faut prendre le
tiers au lieu du quart de la fomme qu'on veut augmenter.
L'article premier de la Déclaration du 6 Qétobre 1 63 81
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le décide ainfi, y étant porté que le quart en fus d'un
Office anciennement évalué à trois mille livres , feroit
ôc demeureroit évalué à quatre mille livres 9 Ôc les autres
à proportion.

Kcfhltatde tout ce ^ a ^ ^ c*defliis, il paroît qu'on ne
difpofidons peut guère tirer des principes ôc des réglés pour les par-
précédentes, ries cafuelles 9 que des Déclarations des 6 Octobre 1638

ôcp Août 1722 , ôc des difpofitions polléneures à la der-
niere de ces Déclarations : mais ces réglés ne feront que
pour le cours des neuf années pour lefquelles l'annuel a
été établi , commençant au premier Janvier 1723 , Ôc
fxnffiant au dernier Décembre 173 1 : après quoi ce fera
la continuation ou la révocation de l'annuel, ou ce qui
fera augmenté ou diminué à la grâce } qui feront la Loi.

Voici ces réglés.
Les Offices de Judicature 9 Police & Finance 9 & autres qui

entroient anciennement aux parties cafuelles 9 les Offices
Domaniaux, ceux créés à titre de furvivance avant ÔC de¬
puis l'Edit de 1709 ? ou auxquels Fhérédité a été attribuée
depuis leurs créations, ont étè~déclarés cafuels à l'avenir
ôc les titulaires admis au payement du prêt & de Fannuel
pendant les neuf années ci-delfus ; à Fexception

Des Préfidens ôc Confeillers des Cours, Préfidens*
Maîtres , Correêleurs ôc Auditeurs des Chambres des
Comptes , ôc des Avocats ôc Procureurs généraux > ôc
Greffiers en chef defdites Cours ôc Chambres ; des Inten-
dans des Finances , Maîtres des Requêtes, Gardes du
Tréfor Royal ôc Receveurs des revenus cafuels , lefquels
ont été confirmés dans la furvivance à eux attribuée par
l'Edit de iyop , ôc autres fubféquens, ôc par conféquent
déchargés du prêt Ôc de l'annuel; à la charge par eux de
payer au Roi à chaque mutation le droit de furvivance ; la¬
voir par ceux dont les Offices étoient anciennement ca¬
fuels y le même droit qu'ils payaient pour le huitième de¬
nier fuivant l'état de 160$ } ôc le tiers en fus par augmen¬
tation; ôc par ceux dont les Offices ayoiçnt été créés hé¬

réditaires
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réditaires ou en furvivance, le huitième du tiers de leur
finance principale avec les deux fols pour livre , & un
quart en fus par augmentation.

Le payement de l'annuel doit fe faire tous les ans, par
les Officiers non exceptés , fur les quittances du Rece¬
veur des revenus cafuels , & dans le temps marqué pour
l'ouverture des Bureaux : êt à l'égard du prêt, le paye¬
ment s'en fait par tiers, par chacune des trois premières
années des neuf, auffi fur les quittances de ce Receveur.

Les Officiers doivent être reçus à ce payement ; fa-
voir, ceux des Bailliages, Senéchauffées , Juffices Roya¬
les , Eaux & Forêts, Eleêlions & Greniers à fel, dont les
Offices fe trouveront évalués, fur le pied du foixantiéme
denier de leur évaluation pour l'annuel ; & fur le pied du
tiers du cinquième denier pour le prêt ; lequel cinquième
denier en entier fait douze fois l'annuel, & le tiers quatre
fois.

A l'égard des Officiers des Préfidiaux , ils devoient,
fuivant la Déclaration de 1722 , être reçus au payement
de l'annuel de leurs Offices fur le pied de l'évaluation
d'iceux faite en idoy, augmentée du quart en fus en
1638 ; & du prêt fur le pied du lixiéme denier, qui étoit
dix fois l'annuel. Mais le Roi ayant égard aux repréfen-
tations qui lui ont été faites par la plûpart de ces Of¬
ficiers, que depuis ces évaluations leurs Offices avoient
considérablement diminué , a , par l'article 4 de l'Arrêt
de fon Confeil du 20 Septembre 1723, ordonné qu'il
leur fera diminué moitié de l'évaluation pour être reçûs
au payement du prêt & annuel, fans que cette diminu¬
tion puiffe avoir lieu aux mutations ; lors defquelles les
droits feront payés en entier fuivant l'évaluation, êc fans
que ceux qui ont payé fuivant icelle le prêt & annuel
pour l'année 1723 , en puiffent prétendre aucune dimi¬
nution : de forte que pour les huit dernieres années des
neuf, Xannuel eft de la moitié de l'évaluation ; & le prêt,
pour les deux dernieres années des trois, eft cinq fois
l'annuel dont on doit prendre le tiers pour chacun prêt

Tome 11. Xxx
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reliant , c'eft-à-dire , pour chacune des années 1724 ôc
172<>-

Les titulaires des Offices ci-devant Domaniaux , ou

auxquels l'hérédité a depuis été attribuée; des héréditai¬
res , ou en furvivance , qui ne fe trouveront point évalués ,
doivent être reçus au payement du droit annuel de leurs
Offices y fur le pied du-foixantiéme denier du tiers de leur
finance principale, & autres par eux payée, pour tenir lieu
& augmentation de finance, tant aux Offices dont ils
font pourvus, que de ceux qui y font réunis & du prêt,
à proportion, fur le pied du cinquième denier, ou fixié-
me denier fi ce font Offices de Préfidiaux , lequel tiers
de la finance leur tiendra lieu d'évaluation ; à l'effet de
quoi ils feront tenus de repréfenter leurs quittances de
finance, provifions & autres pièces concernant la proprié¬
té de ces Offices.

Quoiqu'il y ait plufieurs Officiers, comme Receveurs
des confignations, Commiffaires auxfaifies réelles, Gref¬
fiers , Procureurs, Notaires, Huiffiers & Sergens , qui
prétendent être du corps des Préfidiaux, parce qu'ils y
font reçus & immatriculés : néanmoins ils ne font que
membres & non du corps, & par conféquent ils doivent
le prêt au cinquième ; les corps des Préfidiaux n'étant
compofés que des Préfidens, Lieutenans généraux, ci¬
vils , criminels , Lieutenans particuliers , Confeillers,
Commiffaires , Enquêteurs , Examinateurs , Procureurs,
Avocats du Roi, Baillifs d'épée , Chevaliers d'honneur,
qui doivent payer le prêt au fixiéme ôc l'annuel à moitié ,
comme il eff dit ci-deffus, les Subftituts étant même fu-
jets à l'annuel en entier êt au prêt au cinquième.

Comme il y a plufieurs Offices anciennement cafbels
de leur nature, qui ne fe trouvent point évalués,les pour¬
vus d'iceux doivent être reçus au payement du droit an¬
nuel par proportion à pareils Offices évalués ; ou en cas
qu'ils ayent des quittances de l'annuel, fur le pied d'icel-
les depuis vingt années, qu'ils feront tenus de repréfen¬
ter , ainfi qu'il eff ordonné par l'Arrêt du 29 Août 1683,;;
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ce qui ne fe doit entendre que des Offices non évalues ,

parce qu'en cas qu'ils le foient, les quittances au-deffous
de l'évaluation , de quelque temps qu'elles puiffent être ,
ne doivent avoir lieu, à moins qu'il ne foit juffifîé par un.
rôle en bonne forme de la modération de l'évaluation.

La plupart des Procureurs, Notaires, Huiffiers & Ser-
gens ne fe trouvant pas évalués à caufe de l'hérédité qui
leur étoit attribuée , qui fe trouve préfentement révo¬
quée , doivent être reçus au payement du prêt & droit an¬
nuel , en cas qu'ils ne foient point évalués ; favoir , les
Notaires & Procureurs dans les bonnes Villes fur le pied
de liv. 6 fols 8 den. d'évaluation , de 400 liv. dans
les petites villes, de 300 liv. dans les bourgs & villages,
& pour les Sergens réfidens dans iceux,de 246 liv. 13 fols
4 deniers.

Les Préfidens, Tréforiers de France, Procureurs &c
Avocats du Roi, Greffiers en chef & autres Officiers
étant du corps des Bureaux des Finances, doivent être
reçus à Pannuel fans prêt ; ainfi qu'il eft porté par l'arti¬
cle 6 de l'Arrêt du 20 Septembre 1723.

Les veuves, héritiers ou créanciers des Officiers décé¬
dés , ne peuvent être reçus à l'annuel non plus que les
porteurs de quittances fur lefquelles il n'a point été expé¬
dié de provisions ; parce qu'il n'y a que les Officiers vi-
vans ôc actuellement pourvus, qui puiffent être reçus au
payement du prêt & du droit annuel pour la confervation
de leurs Offices.

Les blancs de quittances pour les gages des Officiers
des Maréchauffées endoffés de leurs véritables noms, &
furnoms , font reçus pour comptant de leur prêt & an¬
nuel jufques à la concurrence de ces droits.

Ceux qui ont fait ces payemens , ont la faculté de réfi-
gner leurs Offices avec difpenfe des quarante jours, en
payant en outre le droit de réfignation ou de mutation
fixé ; favoir, pour les Offices purement cafuels avant i'E-
dit de 1709, ou auxquels l'hérédité avoir été attribuée
depuis leurs créations, au huitième denier de leurs an-
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ciennes évaluations ; & pour les Offices Domaniaux créés
héréditaires oit à titre de furvivance , au huitième du tiers
de la finance principale , s'ils ne font anciennement éva¬
lués.

Le payement de l'annuel conferve les Offices aux veu- .

ves , enfans , héritiers ou ayans caufe des défunts , qui
en peuvent difpofer comme de chofe à eux appartenan¬
te , en obfervant de payer le droit de réfignation ou de
mutation dans les fix mois du décès des titulaires , à pei¬
ne du double ; & du triple , paffé les deux ans du décès. .

Tous les Officiers qui ont la faculté d'entrer au droit
annuel pour la confervation de leurs Offices, ne peuvent
y être contraints, & il leur eft libre de renoncer à cette
faculté & rifquer leurs Offices : ils peuvent néanmoins
réfigner en payant aux parties cafuelles , pour droit de
réfignation, le quart du prix courant de leurs Offices &
en furvivant quarante jours, à compter de celui du con¬
trôle de la quittance du payement de ce droit ; ôt s'ils
ne furvivent pas ce temps, ou qu'ils décédent fans avoir
réfigné, leurs Offices font vacans ôt impétrables au profit
du Roi.

Ceux qui ont payé l'annuel pour quelques années, &
qui négligent de le payer les années fuivantes, rentrent
dans la condition de ceux qui n'ont rien payé ; & s'ils
décédent pendant les années obmifes, leurs Offices font
auffi vacans & impétrables au profit du Roi : ils peuvent
néanmoins réfigner en payant le double droit de réfigna¬
tion , & furvivant quarante jours après le contrôle de la
quittance de ce droit.

Le rélignataire eft obligé de juftifier du certificat de vie
du réfignant après lefdits quarante jours, en cas qu'il
veuille obtenir des provifions fur la quittance du quart
denier payé par le réfignant, pour avoir négligé de payer
l'annuel pendant l'ouverture du Bureau , & pour cet effet
il eft d'ufage d'acheter ce certificat fous le contre-fcel des
provifions.

Si le réfignant meurt avant l'expiration des quarante
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jours, le Receveur des revenus cafuels rend le quart de¬
nier , & l'Office demeure vacant. v

Les nouveaux pourvus d'Offices font admis à payer le
droit annuel dans deux mois de leurs proviflons.

Les créanciers peuvent payer l'annuel & le prêt pour
les Offices à eux hypothéqués , fi les titulaires négligent
de le payer pour conferver ces Offices.

Il n'en eft pas des quittances de vacant comme de cel¬
les du prêt & annuel que les créanciers peuvent payer
pour s'affurer leurs hypothèques, parce qu'on ne peut
pas faire inférer dans une quittance de vacant que les de¬
niers procèdent d'un tel, qui en a fait le prêt. Mais il faut
faire faire une fommation au Receveur des revenus ca¬

fuels d'en faire la mention dans fa quittance, & cette
fommation avec la réponfe du Receveur, tient lieu &
vaut la déclaration.

Les quittances des Receveurs des parties cafuelles doi¬
vent être contrôlées dans l'an, à la diligence de ceux qui
ont payé , à peine de nullité.

Outre l'année accordée aux porteurs des quittances du
quart ou du huitième denier pour les faire contrôler du
jour de leurs dates , le Roi accorde encore une autre an¬
née du jour & date du contrôle pour en obtenir des provi-
fions : & fi l'Officier ne fe fait pourvoir dans cette deu¬
xième année, il faut qu'il obtienne un Arrêt de furanna-
tion, par lequel le Confeil ordonnera que nonobftant la
furannation au contrôle de fa quittance , il fera paflfé ou¬
tre à l'expédition des proviflons.

Quand un Officier meurt & que fon Office eft vacant,
la veuve & les héritiers le font taxer par modération en
leur faveur ; mais s'ils n'ont pas la précaution de le lever
dans le courant du mois, à compter du jour de l'arrêté
du rôle , ils n'ont pas plus de préférence pour lever cet
Office qu'un étranger de la famille.

En fe faifant pourvoir d'un Office vaquant aux parties
cafuelles, il n'en coûte que la moitié du marc d'or ; en-
regiftrement & fceau des proYÎfions.
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Les Officiers des Domaines du Roi engagés qui fe¬

ront fujets au prêt, doivent le payer aux parties cafuelles
du Roi, avant de pouvoir être reçus à l'annuel par l'En-f
gagifte, enfemble le dixième denier fur la nomination.

Tous les Officiers dépendans des Domaines de M. le
Duc d'Orléans; ceux des Amirautés à la nomination du
grand Amiral ; ceux des Chancelleries & ceux des pays
d'Artois , Flandres & Alface font exempts du prêt & an¬
nuel du Roi : mais cela n'empêche pas que les Officiers
dépendans des Domaines de M. le Duc d'Orléans ne
payent l'annuel à ce Prince ; que les Officiers des Ami¬
rautés ne le payent au grand Amiral, & que les Avocats
ès Confeils du Roi, les Huiffiers, Portes-coffres, Four¬
riers , Chauffes-cire ôt autres petits Officiers des Chan¬
celleries ne le doivent au Chancelier, Garde des Sceaux ;
& s'ils fe difpenfoient de le payer, leurs Offices, en cas
de mort, demeureraient vacans au profit de ces Sei-

"

gneurs.

Xxnof Après ayoir expliqué en quoi confident les revenus ca-ficki^onfiâ fuels du Roi fur les Offices, il eft à propos de connoître
régie des re- quels Officiers en ont la régie.
duToi'lflJelS vraifemblable qu'il fut établi des Tréforiers ou

Receveurs des revenus cafuels , dès le temps que les
Rois commencèrent à prendre quelque finance fur les
Offices, foit pour en accorder le titre, ou pour la permif-
fion de les réfigner : mais l'on n'en trouve point de plus
ancien que l'Edit de François premier de l'an 15*24, (a) x

par lequel le Prince créa un Office de Receveur géné¬
ral des deniers extraordinaires & parties cafuelles, levés
à fon profit dans tout le Royaume, Pays, Terres & Sei¬
gneuries de fon obéiffance, pour ventes , réfignations ôc
créations d'Offices.

Par l'Edit du même Roi donné à Coignac le 7 Sep¬
tembre 15^2 (b)? il fut dit que le Receveur général des

(a) Joly , des Offices de France , Tora, I, p^g. 76 de l'addition.
) Fpntanpn , Tora. II, pag. 6%8.
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parties cafuelles , ne payeroit que les bienfaits & dons
qui feroient faits par Madame > & acquits du Roi fur les
deniers de la vente & compofition des Offices , & qu'il
payeroit le furplus de fa recette au Tréforier de l'Epar¬
gne.

Sous les régnés fubféquens il fut créé un autre Office
de Tréforier des parties cafuelles ; enforte qu'il y en avoit
deux lors de l'Ordonnance de Blois donnée par Henri XXL
au mois de Mai i 779 ; puifque par l'article 249 de cette
Ordonnance, il fut ordonné que vacation avenant d'un
de ces Offices, il demeureroit fupprimé, pour être réduit
à un feul, ainli qu'il étoit lors du décès de François I.

Mais foit que cet article de l'Ordonnance de Blois ,
n'ait pas eu d'exécution quant à cette fuppreffion , ou
que depuis il eût été créé un nouvel Office de Tréforier
des parties cafuelles, il eft certain qu'il y en avoit deux
de cette efpéce fous le regne de Henri XV. car Mezeray
nous dit, qu'entre autres moyens pour trouver des fonds
néceffaires pour reprendre Amiens que les Efpagnols
avoient furpris par fbatagême, on créa en 1597 > un trien¬
nal aux Tréforiers de l'Epargne, & un aux parties cafuel¬
les. Cet Hiftorierr ajoute qu'il fe publia l'année ï 6*01,
plufieurs Edits àc Règlement, entr'autres la fuppreffion
des triennaux qu'on avoir créés pour la néceffité du fiége
d'Amiens,à la réferve néanmoins de ceux de l'Epargne^
des parties cafuelles ôt de l'Extraordinaire des guerres»

Il eft encore certain qu'il y avoit au moins deux Tréfo-
riers des parties cafuelles pendant le regne de Louis XIIL
car par l'article 25- de la Déclaration de ce Prince , du
6 Octobre 1638, ci-devant rapporté, il fut dit que le
Tréforier des parties cafuelles en exercice , expédieroit
feul les quittances fur les rôles arrêtés au Confeil, fans
que [es compagnons d'Office en puffent expédier, s'il ne leur
étoit ordonné, &c.

Les abus qui s'étoient introduits dans le maniement
des deniers publics , obligèrent Louis XXV. de fuppri- suppfdii'o»
mer par fon Edit du mois d'Avril 166^ 9 entr'autres Of- des 1 andais-
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hces, ceux des Tréforiers des parties cafuelles, Ôc d'é-
tablir à leur place des Commis fous le titre de Receveurs
de fes revenus cafuels.

Enfuite ces commiffions furent révoquées par autre
Edit du même Roi du mois de Février 1689 ; ôc au lieu
de commiffionnaires , il fut créé en titre d'Offices formés
ôc héréditaires, deux Confeillers du Roi, Receveurs des
revenus cafuels & deniers extraordinaires.

Les befoins de fonds , pour foutenir les dépenfes ex¬
traordinaires de la guerre, furent caufe de cette nouvelle
création d'Offices ôc révocation des commiffions : 6c la
même raifon obligea encore le Roi de créer , par autre
Edit du mois de Décembre 1 dp;, un Receveur des reve¬
nus cafuels triennal.

Mais Louis XV. par l'article 2 de fon Edit du mois
de Décembre 1716 , réunit ces trois Offices de Rece¬
veurs des revenus cafuels en un feul corps d'Office, fans
pouvoir être défini fous quelque prétexte que ce fut.

Cet Edit fut fuivi d'un autre du mois de Juin 17175

par lequel le fieur Bertin, en confidération de fes fervi-
çes, ôc de ceux du feu Pierre-Vincent Bertin fon pere
dans les fondions de ces anciens Offices de Receveurs
des revenus cafuels, depuis l'année idpo, fut choffi par
le Roi pour remplir l'Office réfervé, la finance duquel
Sa Majefié fixa à la fomme d'un million de livres : ôc en

même-temps attribua à ce Receveur, par chacun an, la
fomme de cinquante mille livres de gages, ôc vingt mille
livres de taxations fixes, avec quatorze mille fept cens
livres pour appointemens d'un premier Commis , d'un
autre Commis pour les affaires de rapport, quatre Com¬
mis ordinaires pour les expéditions , un Caiffier, un fous-
Caiffier, ôc un Commis pour les expéditions de la caiffe ;
ôc fix mille livres tant pour les frais de Bureaux, contrô¬
les des quittances comptables qui lui feroient expédiées
par les Gardes du Tréfor Royal, ports de lettres, frais de
procédures , oppofitions aux fcelîés, qu'autres frais ordi¬
naires.
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Il lui fut auffi attribué un fol pour livre de taxation fur

la finance des Offices taxés vacans^ & qui feroient levés
aux revenus cafuels.

11 lui fut enjoint très-expreffément d'avoir des livres
journaux en la forme prefcrite par l'Edit du mois de Juin
16 ij, pour écrire jour par jour & fans aucun blanc ni
tranfpofition, toutes les parties de recette & dépenfe qu'il
ferait dans l'exercice de fon Office.

Et quant aux fondions du même Office, à la forme des
états au vrai arrêtés au Confeil, & comptes à rendre en
la Chambre des Comptes il fut ordonné qu'il en feroit
ufé de la même maniéré qu'il avoir été fait 9 depuis la
création des anciens Offices jufqu'alors : c'eft-à-dire^ que
ce Receveur feroit deux fortes de recettes avec des comp¬
tes diftinêts î9. des deniers ordinaires compofés, tant du
prêt annuel & réfignation des Offices, que de la finance
des Offices vacans, 20. des deniers extraordinaires prove¬
nant , tant de la finance des Offices de nouvelle création y

que des taxes faites fur les Officiers du Royaume > pour
jouir ou pour être confirmés dans quelques droits & pri¬
vilèges y ou pour quelque nouvelle attribution, foit d'aug¬
mentation de gages ou autrement3 moyennant finance.

Comme toutes ces chofeS font particulièrement expli¬
quées 3 tant par les anciens Edits Ôt 4a Déclaration du 6
Oêlobre 163 8 > fervant de Règlement général pour les
parties cafuelles 3 que par d'autres Aétes poftérieurs ci-
devant cités 3 on ne les rapportera pas ici.

Entre les Edits de création des trois Offices de Rece¬
veurs des revenus cafuels, ôc celui qui réduifit ces trois
-Offices à un feul ; il fut créé des Receveurs particuliers
du prêt ôc droit annuel5 anciens, alternatifs éa triennaux
'dans chacun des Bureaux qui étoient lors établis dans les
Provinces, pour faire fur les blancs des quittances des
Receveurs généraux des revenus cafuels , la recette des
deniers provenant} tant du prêt ôc annuel, que du fonds
.des augmentations de gages 3 fuivant les Edits des mois de
Juillet & Oêtobre 1702.. Mais comme ceux qui avoient

Tome II Yyy
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acquis ces Offices fe trouvoient fans fondions, & privés
des taxations qui leur avoient été ordonnées fur les de¬
niers provenans de leur recette , au moyen de l'Edit du
mois de Décembre 1709 , qui avoit ordonné le rachat du
prêt & de l'annuel, Sa Majefté par fon Edit du mois de
Février 1711, fupprima lefdits Offices ; & quand on n'au-
roit pas eu ce prétexte , on les auroit toujours fupprimés
à la paix, parce qu'ils étoient à charge aux finances du
Roi, & qu'ils ne devoient leur création qu'aux néceffités
de faire des fonds pour la guerre.

Ainfl le Receveur général unique des revenus cafuels
eft rentré dans le droit où il étoit auparavant, de nommer
& commettre telles perfonnes que bon lui femble, pour
faire fa recette du prêt & droit annuel dans les Provinces
fur les blancs de fes quittances, & à la charge de lui en
rendre compte : & ceux par lui commis à cet effet, jouif
fent des mêmes privilèges & exemptions que les Commis
des Fermes du Roi , fuivant l'Arrêt du Confeil du
Mars 1723.

Le Roi ayant rembourfé les titulaires des Offices de
Commis au contrôle général des Finances , en confé-
quence de l'Arrêt de fon Confeil du 4 Mars 167y,créa
enfuite deux Offices de Confeillers, Commis & Gardes
des Regiftres du contrôle général des Finances , fuivant
fon Edit du mois de Février 1689 , qui eft le même que
celui qui créa deux Offices de Receveurs des revenus
cafuels, defquels on a parlé ci-devant. Ces Gardes des
Regiftres furent entr'autres chofes chargés du contrôle
des quittances defdits Receveurs , Ôc ils font a&uellement
dans les mêmes fonctions.

Par les Edits des mois de Juillet & Oêtobre 1702, il
fut créé des Offices de Commis, anciens, alternatifs &
triennaux dans les Provinces , pour le contrôle des quit¬
tances du prêt ôt annuel qui y feroit payé : mais ayant été
fupprimés par autre Edit du mois de Février 1711, les
Gardes des Regiftres du contrôle général des Finances
font rentrés dans le droit où ils étoient avant ces Edits
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de 1702 y de nommer ou commettre telles perfonnès que
bon leur femble > pour faire le contrôle dans les Provin¬
ces , des quittances du prêt & annuel fournies aux Of¬
ficiers par les Commis du Receveur des revenus cafuels.

Au refte y quoique ces droits cafuels foient une fuite xx[jX'-
ou un accelfoire du droit Royal d'établir des Officiers > cafUeis fur"
& par conféquent Domaniaux; néanmoins ils n'ont été les offices
compris dans aucuns Baux des Domaines, & les Rois ^"compds
en ont toujours joui par leurs mains y avant & depuis le dans les Baux
Traité de Paulet. du Domai-

ne.

CHAPITRE II.

Gabelles de France , appellées grandes Gabelles,
Sommaire.

i. /^\ Rigine des Gabelles de France} & leur progrès.
II. Le fel étoit marchand jufqu'au regne de François

premier, III. La vente du fel affermée en particulier au profit
du Roi y à Pexclufion des marchands, IV. Ferme générale des
grandes Gabelles } contenant F impôt & le prix marchand,
V. Ordonnance des Gabelles du mois de Mai 16*8 o. VI. Dif
pofitions pofiérieures à l'Ordonnance de 1680. VII. Ouvrage
àfaire pour avoir une connoiffance parfaite de la Jurifprudence
aftuelle des Gabelles,

LE mot de Gabelle fignifioit autrefois toutes fortes 1.d'impofitions & fubfides ; aujourd'hui il ne s'entend jccs
que des droits fur le fel. C'eft une des Fermes du Roi des France, &
plus confidérables : de quoi le Cardinal de Richelieu étoit leur progrèi.
bien perfuadé, puifqu'il s'eft expliqué ( a ) en ces termes.
« Entre les divers Intendans de Finance qui étoient de
» mon temps} j'en ai vu des plus entendus en ce qui eft

(a) Dans Ton Teftament politique»
Yyy ij
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» du fifc y qui" égaloient le feul impôt du fel fur les
» rais, aux Indes du Roi d'Efpagne , ôc qui confervoient
oî ce fecret comme le vrai foulagement. du peuple , en ce-
» lui de la réformation & de l'opulence de l'Etat. »

Les Auteurs s'accordent tous à dire que l'impôt fur
le fel a été fait par les Rois de la race régnante ; mais ils
ne font pas d'accord, fur le temps précis , les uns l'at¬
tribuant à Philippe IV. d'autres à Philippe V. ôt d'au¬
tres plus ou moins avant.. Ce qu'il y a de certain , c'eft
que Philippe V. dit le Long , par fon Ordonnance de
l'année 1318 (a) , en parle comme d'un droit déjà établi ,
& déclare que fon intention n'étoit pas qu'il fut mis dans
fon Domaine. Suivant cette Ordonnance, il fe levoit à
raifon de quatre deniers pour livre fur le prix du mar¬
chand ,.qui étoit dix fols le minot ; enforte que c'étoit
deux deniers de droit par minot.

Philippe VI. dit de Valois, l'augmenta de deux deniers
en 1343 ; & Charles V. fans y rien augmenter , ordonna
que ce. droit feroit joint au Domaine, ôc levé à perpétui¬
té ( b ),

Charles VI. ne fit point d'augmentatiom à demeure
mais ordonna le 21 Janvier 1382 (c), que par forme*
d'ayde ôt fecours pour, les befoins de la guerre,.il feroit
levé pour Sa Majefté vingt francs d'or par. muid de fel
mefure de Paris : cette levée céda avec la guerre.

Charles VIL en 1445" augmenta le droit de 2 deniers 1
ôt Louis XL de 12 deniers, ce qui faifoit 18 deniers par
minot ( d).

On ne trouve pas qu'il y ait eu d'augmentations fous-
Charles VIII. ôc Louis XII. mais il fut rendu quelques
Ordonnances fur le fait des Gabelles , pour en affurer 1a
police ôt le produit, entr'autres une de Louis XII. du
ix Novembre 1508 (?), par laquelle il paroît que la dif~

(a) Fonranon , Tom. II, pag. 986.
{ b.), DeimaifonsTraité des Gab. 3e partie , pag, 5 & 6-,
(c) Fontanon, Tom. IV, pag. 1141.
{d) Defmaifons, idem.
{&) Fontanon, Tom, II, pag. 58 F*
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tribution du fel par impôt eft prefque aufli ancienne que
le droit impofé : elle étoit effectivement néceffaire dès
FétabliÏÏemënt du droit, pour obliger les Sujets des vil¬
lages & autres lieux où il n'y avoir point de magafins ou
greniers à Tel , d'aller dans ceux établis dans les villes ÔG
bourgs les plus proches de leur demeure ,, y lever le fel
qui leur étoit néceffaire par rapport au nombre de leur-
famille , fans quoi ils auroient pris leurs provifions aux
marais falans ou à l'étranger comme avant l'inftitution dir
droit; ce qui auroit réduit ce droit à peu de chofe, par-
ce qu'il n'y auroit eu que les habitans des endroits où les>
greniers ou magazin étoient établis, qui I'autoient payé.
Ainff pour garder l'égalité dans les charges qui doivent
être fupportées par tous les Sujets, on fit une efpéce
d'arrondiffement en fixant le nombre de Paroifles qui de-'
voient aller dans chaque magafin ou grenier, & la quan¬
tité de fel qu'elles y devoient lever eu égard au nom¬
bre de leurs habitans, avec défenfes d'en aller prendre-** i

ailleurs.
Les guerres que François L eut à fou tenir ^ l'oblige-

rent à augmenter d'abord le droit de huit fols fix deniers'
par minot, enforte qu'il payoit dix fols lors de l'Ordon^
nance de ce Prince du 25" Septembre 1342 (a)\ qui fixe
à 24 livres le droit du Roi fur chaque muid , contenant
quarante-huit minots de feh Le prix- du marchand n'é-
toit alors que de ip fols, comme il paroît par l'Ordon¬
nance des Grenetiers & Contrôleur du grenier de Paris,
publiée le 14 OCtobre de la même année, portant que
le fel appartenant à la veuve Otman étant depuis fepfc
ans dans un grenier près S. Gervais , étoit à vendre pour;
le droit du Roi à 10 fols pour le prix marchand à ip>
fols ; ce qui faifoit en tout 29 fols le minot.

Le même Roi porta enfuiteie droit à 3 o liv.de muid f>.
& fucceffivement jufqu'à 4^ liv. c'eft-à-dire à 18 fols p d*»
par minot, par fon Ordonnance du mois de Mai 1143 p

(a) Fontanon xTom, II, pag, iooï.

Yry u$
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qui porte que les marchands ne payeront ce droit que
fur le pied de 20 pour 21 muids, du plus , plus , & du
moins, moins;.

11.
_ Jufqu'alors le fel avoit été marchand: les particuliers

naLxi-id0" ^ifcient venir pour leur compte , dreffoient un état des
jjufqu'à Fraa- frais par eux faits, tant pour l'achat que pour la voiture ,
çoisj. fur cet ^rat qQ'ils préiéntoient & affirmoient véritable

au Générai des Finances dans le département duquel ils
vouloient vendre leur fel, il en fixoit le prix : enfuite ces
marchands en faifoient l'emplacement dans des magafins
ou greniers , après avoir préalablement donné avis de l'ar¬
rivée aux Officiers établis pour veiller à ce que ce fel
fut de bonne qualité & fut dillribué avec ordre. Toutes
ces formalités font énoncées dans les Régl'emens faits par
Louis XII. le 1 1 Décembre 1 708 (a), & par François L
en Juillet 15*44 (b). M. l'Abbé Dubos dit que ce dernier
Roi y à l'exemple des Empereurs Romains y réferva la
vente du fel aux Fermiers de cet impôt à l'exclufion
des marchands & tous autres (c) y êc cette exclufion fut
fixée par le premier Bail que fit fon fuccefieur, comme
nous allons le voir dans le moment : cependant continuons
la narration commencée.

Les Officiers y dont on vient de parler y après avoir vu
emplacer le fel dans les magafins ou greniers, portaient
fur leurs regiftres les quantités qui étaient mifes dans
chaque magafin, dont ils avoient chacun une clef, ôc le
propriétaire du fel, la fienne.

Il falloit que le fel, avant d'être diftribué, fut deux ans
au moins en magazin ; les Réglemens & Ordonnances
l'avoient ainfi ftatué, parce que le fel nouvellement fait,
eft non-feulement nuifible à la fanté, mais encore gâte
les viandes & fromages qui en font falés.

La vente du fel fe faifoit au peuple par ordre, ç'eft-

(a) Fontanon , Tom. II, pag» 988.
(£) Idem , pag. 1021.
(c) Voyez le Chap. Pféliiîiinaire à la premiçre Partie du Tome I.
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à-dire, qu'on vendoit d'abord le plus ancien , à moins
qu'il ne fe trouvât de mauvaife qualité, ou que quel¬
qu'un des marchands ne voulut vendre le fien au rabais*
Â l'égard des droits du Roi ils étoient reçus lors de cha¬
que vente par les Officiers , ôc le prix du fel fe payoit au
marchand.

Henri IL trouva les chofes fur ce pied à fon avènement m.
à la couronne ; mais ayant jugé plus avantageux d'affer- fV Affermée
mer les droits de Gabelles , ôc le prix du marchand au ra- e i particu-
bais , la Ferme en fut publiée par Ordonnance du 4 Jan- ller ^uPr°fîc

•
. . 1. \ • ^Roi, a

vier 1 J47 (a) pour dix ans^ a commencer au premier Oc- l'exciufion
tobre 1548 , ôc à finir au dernier Septembre 15^8. Cette !cs
Ferme ne fut qu'une efpéce d'effai, pour dans la fuite ian s*
parvenir à une Ferme générale, car on adjugea chaque
grenier à part à des Fermiers particuliers , dont les en¬
chères fe firent fur la valeur que chaque grenier avoit
produit au Roi l'année précédente : ôc à l'égard du prix
marchand, il s'adjugea au rabais fur 66 fols 8 den. meil¬
leur marché par muid , qu'il ne s'étoit vendu pour le prix
-du marchand, au grenier le premier Gôtobre précédent 3
à la charge par les adjudicataires de payer le prix de leurs
Baux de quartier en quartier, de payer les gages Ôc droits
des Officiers des greniers , de les tenir fuffifamment gar¬
nis de fel pendant leurs Baux, ôc de les laiffer lors de
l'expiration garnis de fel pour trois ans; enforte que de¬
puis ce temps-là les marchands ont été exclus de la vente
dans le pays de Gabelles.

Sous les régnés de Henri IL François II. Charles IX.
ôc Henri III. il y eut auffi différentes augmentations fur
le fel , qui furent auffi attribuées à pîufieurs Offices de
Grenetiers , Lieutenans , Contrôleurs , Procureurs ôc
Avocats du Roi , Greffiers , Receveurs particuliers ÔC
provinciaux, Regrariers , Sergens ôc autres , qui furent
créés pour avoir foin de la police des magafins ou gre¬
niers, Ôc de la perception des droits du Roi.

(«) Fontanon ,Tom. II, pag. 1036.
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TV". La Ferme de chaque grenier relia entre les mains des

ivnïi^de?" fermiers particuliers fur le même pied de l'adjudication
..grandes "Gïi-de 15*47 , dont il a été parlé ci-devant, jufqu'en l'année
J>cUes^> çon- 1578 ; alors on en fit une Ferme générale pour tous les.gre-
pôtXle prix Eiers de l'étendue des grandes Gabelles. Guichard Faure
Marchand, en fut le premier Adjudicataire général par Bail du 3 Mai

15" 78 ,après lui Nicolas le Lièvre par Bail du 22 Août .15* 8 j
(■a) ,.ôc enfuite Jean-Baptifte Champin par Bail du 21 Mai
1^82 (b) y pour neuf ans, commençant au premier Oêlo-
bre enfuivaut y ôc finifiant à pareil jour 15*91 , par lequel
le Roi promit le faire jouir de fon droit de Gabelle fur
16$>$6 muids fix fe priers y à raifon ; favoir , ès greniers
des Généralités de Paris, Champagne, Picardie, Rouen ,
Caen , Tours, Bourges, Orléans ôc Blois, de 45" livres
pour muid, ôc de livres en ceux de la Généralité de
Bourgogne ; lequel droit l'adjudicataire recevroit par les
mains des marchands fourniiïeurs.: ôc à l'égard des autres
importions crues, & augmentations, que i'adjudicataire
les recevroit par lui ou fes Commis, à l'effet de quoi,
ôc pour fa plus grande fureté , il lui feroit libre d'avoir
une clef de chaque grenier , ou de fous-traiter de Ton
Bail avec les marchands adjudicataires.

Ce Bail fut fait, à la charge de payer comptant à l'E¬
pargne 240 mille écus, .quinzaine après la vérification
du BaiL

De racheter 700 mille livres de rentes comflituées fur
le pied du denier douze , d'en rapporter dans les neuf
années acquit ôc décharge au Roi, ôc cependant d'en
payer les arrérages.

De rembourfer aux Officiers fupprimés des greniers
jufqu'à la femme de 21 o mille écus, ôc cependant l'in¬
térêt fur le pied du denier dix.

De rembourfer à le Lièvre, précédent Fermier, 701281
écus à lui dûs par le Roi , tant pour avances qu'indemni-

■(a) Defmaifons, Traité des Gab. 3e partie} Pag« H»
(b) Baux des Fermes «é néraie s.. .

les ;

r



DE LA SOUVERAINETE5 DU ROI. W
tés ; ôc en outre de payer par chacune année yooooo
écus ; favoir , au Receveur de la ville de Paris 33335
écus un tiers pour arrérages échus & à écheoir des ren¬
tes ; pareille fomrne pour les Charges de Bourgogne ôc
■de Berry, ôc le furplus au Tréforier de l'épargne , après
néanmoins s'être par ledit Champin, préalablement rem-
bourfé des 701281 écus ci-deffus.

Ce Bail n'eut pas fon eniiere exécution pendant les
neuf ans , ôc il en fut fait un autre à Noël D ehére le 14
Oëiobre 1585 (0), à la charge de rembourfer Champin.
A l'égard des fourniffemens on continua de les laiffer
entre les mains des Fermiers particuliers pour chaque
grenier, comme on le dira ci après en parlant du Bail
de Claude Jolfe.

•Les chofes fubfiflerent fur ce pied-là jufqu'au 3 Dé¬
cembre i>p8 (b) , qu'ayant été trouvé plus avantageux
de ne faire qu'une feule Ferme , tant du fourniffement
que du droit du Roi, le Bail général de l'un ôc de l'autre
fut fait à Claude Jolie pour tous les greniers à fel des
Généralités de Paris, Rouen , Gaën , Amiens, Châlons9
Soiffons , Tours , Orléans, Bourges, Moulins , Dijon,
Ôc ceux dépendans de la Généralité de Blois, à commen¬
cer la jouiifance au premier Oêlobre 1 ypp pour cinq ans ,
finiflant au dernier Septembre 1604,

Par ce Bail le Roi fixoit à 2 5 fois chaque muid de fel
que l'Adjudicataire voudroit enlever des marais de Broua-
ge pour le fourniffement des greniers, ôc lui accordoit
le même prix marchand dont jouiffoient alors les Fermiers
particuliers de chaque grenier, ôc outre ce prix 10 écus
16 fols par muid de fel qu'il fourniront par la Seine ôc par
la Loire, ôc 1 o écus pour le rembourfement des 8 écus
qui fe payoient à Rouen Ôc Nantes , en quoi étoit com¬
pris le parilis pour les intérêts de l'avance ôc autres
frais.

{a VDefmaifons , Traité des Gab. 3e partie, pag. 14.
(:&) ïontanon, Tom, Ii ,pag. 1096,

Tome il, Zzz
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A Pégard du droit du Roi, Sa Majellé promettoît d'en

faire jouir l'Adjudicataire, ôt de le faire valoir avec les
crues & augmentations jufqu'à la fomme de 13 2 écus 32
fols par muid ; favoir, 100 écus pour l'impofition ôt Ga¬
belle ordinaire, 6 écus 24 fols pour le fupplément d©
la faute de fonds des gages des Cours fupérieures, 1 z
écus pour payer ce qui feroit ordonné à M. le Duc de
Guife, 12 écus pour le rembourfement des prêts faits au
Roi durant le fiége d'Amiens , ôt 2 écus 8 fols de droit
attribués aux Officiers qui feroient fupprimés. Le Roi
promettoit auffi par ce Bail de faire impofer ôt lever ès
lieux où les crues ôt augmentations n'étoient pas établies
jufqu'à cette fomme de 132 écus 32 fols par muid, qui
étoient à raifon de 8 liv. 5 f. 8 den. par minot.

Ce Bail fut encore à la charge par l'Adjudicataire de
payer fur le prix marchand les gages ordinaires des Offi*
ciers des greniers ôt chambres , tant anciens qu'alterna¬
tifs , lors pourvus , les droits accoutumés des Officiers
& les loyers des greniers ; en outre de payer d'avance
ès mains du Tréforier de l'épargne la fomme de 50000
écus, & de payer de plus annuellement celle de 1112666
écus deux tiers, pour être distribuée,, favoir, 265361,
écus entre les mains du Tréforier de l'épargne par; cha¬
cun an , ôt le furplus pour le payement des rentes fur la
Ville, gages des Officiers des Cours fupérieures à Paris,
charges de la Province de Bourgogne ôt rembourfement
tant des Offices fupprimés dans les greniers, que d'avan¬
ces faites au Roi par les précédens Fermiers.

Pendant le relie du regne de Henri IV. le droit du
Roi relia fur le pied de 8 liv. 5 f. 8 den. le minot, ce
qui faifoit depuis le regne de Henri II. jufqu'au Bail de
Jolie une augmentation de 7 liv. 6 f. 11 den.caufé, com¬
me on l'a dit ci-devant, par les différentes impositions mi¬
les fur le fel, attribuées aux Officiers créés depuis Henri1
IL

Sous le regne de Louis XIII. il fut fait différentes aug¬
mentations fur le fel : elles font énoncées dans le Bail fait
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â Philippe Hamel le dernier Mars 1632 (a) pour 8 ans
commençant au premier Oétobre enfuivant , ôc finiffânt au
dernier Septembre 1640.

Par ce Bail on lui adjuge le fourniflement des greniers
pour jouir du même prix de marchand , compris les 30 f.
pour minot rétablis , dont ont joui les précédens Adju¬
dicataires , avec faculté de payer comme JofTe 23 fols
pour muid de fel qu'il lèvera en Brouage pour ce four¬
niflement.

Les droits de Gabelles , crues ôc augmentations mon¬
tant par muids à 371 liv. 8 £
non compris les 26 liv. 4. f. par muid diftraits
& attribués aux Greffiers anciens ôc alternatifs
des greniers 26liv. 4j£

35?7 liv. 12 f.
A laquelle fomme de 397 liv. 12 f. montoient les droits

de Gabelles lors du Bail de Jofle. Voici les augmenta¬
tions du regne de Louis XIII. compris dans le Bail de
Hamel: 30 liv. pour muid de fel levé dans les greniers
qui fe fourniflent par les rivieres de Seine Ôc Loire , au
lieu de 24 liv. qui fe payoient à Rouen Ôc Ingrande pour
les embouchures defdites rivieres ôc parifls d'icelles.

16 f pour muid pour le pouttage de Rouen.
Le parffis ou les 3 fols qui fe lèvent ès greniers de la

Généralité de Bourgogne, qui fe fourniflent par la Loire.
Les 3 fols y 2 fols 6 den. ôc 12 den. des Secrétaires du

Roi.
Les 16 fols pour minot impofés en Octobre 1624,0c le¬

vés en tous les greniers, excepté en ceux de Bourgogne.
Les 3 liv. pour minot dans le reflbrt de la Cour des

Aydes de Paris, à quoi avoient été réduites en 1630 les
6 liv. impofées en 1627.

Les mêmes 6 liv. en entier ès greniers des Généra¬
lités de Rouen, Caen ôc Dijon.

Les 1 o fois qui fe levoient ès greniers de Gien, Bon-

Ça) Baux des Fermes générales.
Zzz ij
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ny, Cofne ôc S. Fargeau , depuis incorporés aux Gabel¬
les.

Et les cinq fols pour minot qui fe levoient ci-devant
en la Généralité de Champagne , depuis incorporés aufîi
aux Gabelles par Arrêt du i y Novembre 162^.

II paroît encore par le même JBail de Hamel, qu'il fe
levoit par augmentation 24 fols pour minot d'une,part,
Ôc 5 fols d'autre dans les greniers de la Généralité de
Bourgogne qui fe fournifloient par la Seine, ôc 17 fols
6 den. auffi pour minot d'une part, & 4fols d'autre ,.qui fe
levoient dans les greniers de la même Généralité qui fe
fourtiifToient par la Loire, le tout uni aux Gabelles par
Edit de Juillet 1626 : mais par ce Bail, le Roi les réferve
pour être perçus au profit de Sa Majefté.

Les conditions du Bail font de fournir par ledit Ha¬
mel, le fel revenant aux privilégiés fans en pouvoir rien
prétendre que fon prix marchand', de payer les gages or¬
dinaires des Grenetiers , Contrôleurs ôc Greffiers, les
8 liv. 12 fols par muid attribués aux Officiers des mefura-
ges par Déclaration du 30 Novembre 1627 ; enfemble
les 8 fols par minot attribués aux Officiers des Greniers
de la Bourgogne par Lettres des jo Novembre ôc 4 Dé¬
cembre 1*527, comme auffi les autres droits concernant
le fournifTement dûs aux Officiers, les gages de Commis ,

Capitaines, Gardes Ôc Archers, les frais de Juflice, ôc
autres concernant auffile fournifTement.; les droits de def-
centes établis par Déclaration de Mars 1627, ôc Arrêts
des dernier Oêtobre 1628 ôc 24 Janvier 1629 ; ôc enfin
de payer le franc-falé aux Officiers des greniers , favoir
aux préfens un minot chacun ôc le furplus en argent, ôc
aux abfens tout en argent.

Et en outre, de payer par chacune des 8 années du Bail
, £x millions fix cens cinquante mille livres.

Ledit Hamel s'obligeoit encore, fi les ventes venoient
à augmenter , de payer 600 liv. par muid de fel qui fe
vendroit au-deffus de 10y 50 muids , ôc refpeêlivement
le Roi promettoit que s'il arriyoit que par guerre., peile
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ou famine } la vente fut moindre de 10225* muïds, de
tenir compte au Fermier fur le prix de fon Bail de ce qu'il
auroit vendu de moins que cette quantité.

Il y eut encore d'autres augmentations impofées fur le
fel pendant le regne de Louis XIIL qui font reprifes ôt
énoncées au Bail fait à Jacques Datin le 18 Avril 16^6
(a) pour trois ans , commençant au premier Janvier 1647 y
Ôt nniffant à pareil jour que celui de Hamel de 1632 9

qui font les 26 liv. 4 fols par muid, diffcraits & attribués
aux Greffiers anciens ôt alternatifs des greniers } ôc les>
29 fols ; ôt 21 fols 6 deniers par minot des greniers de
Bourgogne qui fe fourniffoient par la Seine ôc par la-
Loire.

Dix fols pour minot-, impofés en Mai 163 3 en tous les
greniers du reffort de la Cour des Aydes de Paris.

Cinq fols pour minot, pour le payement des gages ÔC
droits , vacations ôc taxations des Officiers des mefura^
ges, ôc contre-mefurages dans le reffort de la Cour des
Aydes de Paris, créés par Edit de Février 1.534.

Quatre livres 7 fols par minot, impofés par Edit de
Septembre 1534-, au lieu des 4 livres 15 fols dont jouiff
foient les Regratiers ôc Collecteurs de l'impôt.

Il paroît. par cet Edit, que le fel fe vendoit alors au
grenier de Paris 23 liv. 12 fols 10 den. le minot.

Quatre livres impofés en Décembre 153 6 fur les gre¬
niers de la Généralité de Paris ^ ôc 3 liv. fur les greniers
des autres Généralités de grandes Gabelles..

Quatre livres impofés en Avril 1538 fur la vente ex¬
traordinaire du fel ès greniers du reffort des Cours des
Aydes de Paris Ôc Rouen ôc 2 liv. par minot fur le fel
de vente extraordinaire ôc d'impôt dans tous les greniers
de la Ferme..

Trois livres 10 fols impofés en Février 1538 , au lieu
des 4 liv. 15 fols des Regratiers ôc Collecteurs de l'inv-
pôt du fel.

(a-) Baux des Fermes générales.
Zzz iij
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Le demi parifis, ou 2 fols 6 den. pour livre de la

valeur de chaque minot de fel impofé par le même Edit
de Février 163 8, en faveur des Regratiers & Revendeurs
de fel à petites mefures, réunies à la Ferme générale des
Gabelles par Edit du mois d'Août 1639 (a).

Et 8 fols attribués aux Officiers de greniers de la Gé- *
néralité de Bourgogne, qui n'ont pour ce financé par la
Déclaration du 3 Février 1,642 (b).

Ce Bail fut fait moyennant treize millions quatre cens
quarante-trois mille deux cens livres, & à la charge d'a¬
vancer au Roi cinq millions deux cens quarante-cinq mil¬
le livres ; favoir lors de la délivrance du Bail, douze cens

quarante-cinq mille livres, & le relie en quinze paye-
mens égaux de mois en mois : & outre à la charge de
payer fans diminution du prix de la Ferme , les gages des
Officiers anciens & alternatifs , loyers des greniers , ga¬
ges des Employés , frais ordinaires & accoutumés être
payés par l'Adjudicataire , ôt les gages , droits , taxations
-ôt vacations des Officiers des -contre-mefurages, créés par
Edit ci-deffus de Février 1634.

Sous le regne de Louis XIV. il fut aufïï fait différentes
augmentations qui font reprifes & énoncées dans le Bail
qui fut adjugé à Martinant le 27 Septembre 1663 (0
pour 9 ans, à commencer du premier Oêtobre fuivant,
& finir à pareil jour 1672 ; favoir

Deux livres par minot, impofées par la Déclaration du
20 Mars 1646 dans tous les greniers de la Ferme géné¬
rale de Gabelles, defquelles 2 livres il avoit été fait Bail
particulier à Datin le 29 Mars 1646.

Quatre livtes 16 fols par minot attribuées aux Regra¬
tiers, depuis réunis à la Ferme générale,pour être levées
en tous les greniers du Royaume , excepté en la Province
de Bourgogne 011 il ne fe leveroit que 3 liv. 7 fols.

(a) Blanchard, pag. 1677.
(é>) Baux des fermes générales*
(c) ldero.
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Deux fols pour mïnot attribués aux Commis des rôles

de l'impôt y par Déclaration de Décembre 1646 (a) réu¬
nis aux Gabelles par Arrêt du 16 Septembre 1663 , à la
charge par l'Adjudicataire de faire faire les rôles par per-
fonnes capables.

Trois livres par minot diminuées au grenier de Paris,
par Déclaration d'Oêlobre 1 <548 ; depuis rétablies par cel¬
le de Décembre 1652.

Le demi parifis impofé par Edit du même mois de Dé¬
cembre 16$ 2,

Trente fols par minot, par Edit de Mars 165 3,
Douze deniers auiïi par minot attribués aux Contrô^

leurs - Confervateurs, & leurs Lieutenans, par Edit de
Février 1-637,

Trente-cinq fols impofés par augmentation en chaque
grenier de la Province de Bourgogne, par Edit de Mai
1661 y ôc 12 deniers impofés par le même Edit dans les
greniers de la même Province , étant du reffort de la
Cour des Aydes de Paris,

Huit liv. 12 fols par muid de fel paflant à Ruzebourg v
ôc 4 liv. 16 fols pour le droit de mefurage à Ingrande,,
aliénés par le Roi à différens particuliers, Ôc depuis réu¬
nis à la Ferme générale des Gabelles, par Arrêt du Coa-
feil énoncé en celui du 8 Novembre 1663.

Pour jouir par l'Adjudicataire, tant de ces augmenta¬
tions , que de celles portées par les Baux de Hamel Ôc
Datin ; à l'exception néanmoins de 3 livres pour minot:
de fel qui feroit vendu ou impofé dans tous les greniers
des Généralités taillables de la Ferme générale , defquels
3 livres de diminution étoit ordonnée par Arrêt du 1S
Septembre 166 3 , ce qui mon toit à près de cinq cens mille
écus par an fur le total de la Ferme, fuivant le calcul que
ce Prince en fait lui-même dans fon Edit du mois de
Septembre 1664, portant converhon ôc diminution de

{a} Baux des Termes générales.
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plu fleurs droits de forties ôt entrées fur les denrées èc
iiiarchandifes.

Comme aufît pour jouir du prix de marchand des pri¬
vilégiés de la Ferme y des 3 5* fols de Brouage yêc de la re¬
vente du fel à petites mefures, à la charge de payer par
l'Adjudicataire treize millions huit cens mille livres par
an; & outre de rembourfer au précédent Fermier les fels
qui fe trouveroient dans les greniers, dépôts & entrepôts
à lui appartenansy fuivant l'eilimation qui feroit faite de
gré à gré > fmon au Confeil fur l'avis des Contrôleurs gé¬
néraux des Gabelles ; comme aulîi de rembourfer au mê¬
me Fermier les fommes à lui dues fur la Ferme y fuivant
la liquidation qui en feroit faite, & les frais de l'expédi¬
tion , fceau & enregiftrement du Bail précédent, & les
deniers d'entrée avancés au Roi 9 à proportion de ce qui
réftoit à expirer du même précédent Bail.

Le Bail de Saumier fut le dernier avant l'Ordonnance
de 1Ô80 } & lui fut adjugé le 9 Juin 1574 (a) pour lix
ans y commençant au premier Octobre ensuivant ^ & fînif-
£ant à pareil jour 1<5"8o : il fut porté à dix-huit millions fix
cens cinquante mille livres c'eft-à-dire} à quatre millions
huit cens cinquante mille livres plus que celui de Mar-
t-inant y parce qu'on joignit au Bail de Saumier les Fer¬
mes des Gabelles des trois Evêchés y les Domaines & fa-
linés de Bourgogne ôc de Franche - Comté, & le droit
de quart bouillon en Normandie y que Martinant 11'avoit
pas.

Depuis ce Bail y il y eut encore quelques augmenta¬
tions qui cefferent avec la guerre,

y. La paix conclue à Nimégue le 17 Septembre 1678 ,
Ordminan-

ayant donné au Roi Louis XIV. plus de temps pour la
les"du mois conduite y régie .& adminiflration de fes Finances, S. M.
4eMail6So. reconnut que la confulion qui fe trouvoit entre tous les

Edits, Déclarations, Arrêt d'enregiflrement, Réglemens
de Cours y & Arrêt du Confeil au fujet de l'établiiiement^

(«} Baux des Fermes générales.
.levée
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levée ôc perception des droits de Gabelles, aulE-hierf
que la multiplicité Ôc la diverfité des noms de ces mêmes
droits, caufoit à Tes peuples des difficultés continuelles,
les expofant à des frais immenfes, ôc à la difcrétion des
Commis ; Ôc .pour y remédier, elle réduillt à un feul
tous les droits fur le fel, ôc établit une Jurifprudenoe plus
fûre pour l'avenir par fon Ordonnance de Gabelles du
mois de Mai iéSo , qui contient vingt titres divifés en
292 articles, à la fuite defquelles eft un Règlement des
droits furie fel dans le Gouvernement de Brouage, ôc pays
adjacens divifé en dix articles-

Quoiqu'on ait conformé les difpofitions de cette nou- vi.
yelle Ordonnance à celles des anciennes, autant qu'il 0[SI°i^t1r°e"s
convenoit de le faire, ôc à une infinité de décidons fur à i'Ordoa-
les conteftations de toute nature qui avoient été formées ; nance dc
néanmoins comme les conteftations ne finiftfent jamais, * °'
qu'elles ne viennent pas toutes enfemble, ôc qu'il n'eft
pas poffible aux hommes de prévoir toutes les conféquen-
ces des principes généraux qu'ils établirent, ni de les
ajufter d'abord à tous les cas particuliers qui peuvent fur-
venir, il eft intervenu depuis la même Ordonnance di¬
vers Edits, Déclarations, Arrêts ôc Réglemens pour fon
interprétation ou correction. Et de plus, l'on a érigé vingt
nouveaux greniers à fel dans les Généralités ci - après ,

favoir; un dans la Généralité de Dijon , de vente volon¬
taire ; un dans celle de Champagne, de vente volontaire;
deux dans celle de Bourges , dont un d'impôt ôc l'autre
de vente volontaire ; deux d'impôts dans la Généralité de
Tours ; quatre dans la Généralité d'Alencon , dont un de
vente volontaire, deux d'impôts ôc un mixte, c'eft-à-dire,
partie impôt ôc partie vente volontaire ; trois dans la Gé¬
néralité d'Orléans, de vente volontaire ; deux dans celle
de Paris, de vente volontaire; trois dans celle d'Amiens,
dont deux d'impôt, ôc l'autre de vente volontaire ; ôc deux
dans celle de Rouen, dont un mixte, ôc l'autre de vente
volontaire , fansparler de divers autres changemens qu'on

Tome IL A a a a
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apperçoit dans le Bail aêtuel des Fermes unies, fait h.
Jacques Forceville le 16 Septembre 173.8.

YI1> ^ La quantité prodigieufe de ces Ades d'interprétations y
Ouvrage Je corredions, d'éredions de nouveaux greniers ôc autres ,

avoir* une" demanderoit un travail nouveau pour être bien inftruit des
^onnoiffance matières des Gabelles, ôc faire de bons Gabelleurs ; c'eft-
fa"juUf ru- qu'il feroit néceffaire de conférer chaque texte,
dence aduel- chaque article de cette Ordonnance aux Ades poftérieurs x
kdesGabei- pour y ajouter les changemens ôc autres remarques con¬

venables , à l'imitation de M» Jacquin , qui a fait la con¬
férence de l'Ordonnance-des Aydes ôc droits y joints du
mois de Juin 1Ô80.

Dans la conférence projettée de l'Ordonnance des Ga¬
belles , on diftingueroit les pays que cette Ordonnance
comprend pour ne les pas confondre avec ceux dont elle
ne parle pas. En voici l'explication.

i°. Il faut divifer le Royaume en pays de Gabelles ôc
en pays abonnés ou exempts de Gabelles.

20. Subdivifer les pays de Gabelles en grandes , en
celles du Réthelois , des Evêchés ôc de Franche-Comté f
ôc en petites Gabelles.

30 Les grandes Gabelles, qu'on appelle Gabelles de
France , s'étendent dans les Généralités de Paris , SoiJJons ,

Amiens x Châlons, Orléans, Tours} Bourges, Moulins, Rouen x

Caen, Alençon ôc Dijon : c'eft ce qui fait l'objet principal
de cette Ordonnance de Mai 1680.

4°. Les Gabelles du Réthelois ; l'Ordonnance de 16"8o
les régie.

5*°. Les Gabelles des Evêchés ôc celles de Franche-
Comté ne font pas nommément comprifes dans cette Or¬
donnance ; mais comme ces Provinces touchent les unes
à la Champagne > ôc les autres à la Champagne ôc la Bour¬
gogne , ôc que d'ailleurs elles font partie de la Ferme
des grandes Gabelles, elles font du deflein de la con¬
férence.

Les pays redimés de Gabelles font le Poitou ,
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Châtelleraut, Xaintonge , ville ôc Gouvernement de la
Rochelle > Angoumois , haut ôc bas Limoufm y haute Ôc
baffe Marche, Périgord , enclaves Ôc ancien reffort d'i-
ceux, la Sénéchauffée de Guyenne y Pays Bordelois >

d'Agenois , Bazadois, Condomois , Soulac , Quercy ,

( dont Montauban fait partie , ) les Landes, l'Armagnac,
( dont Auch eft la capitale ) Sezenzac , Comminges , S.
Giroux y les Vigueries des Riviere, ôc Verdun. L'Or¬
donnance de Mai i<5"8o en parle.

7°. Les pays abonnés de Gabelles font la haute ôc bafle
Auvergne, à l'exception de quelques lieux dans la haute
Auvergne qui font des Gabelles de Languedoc. L'Ordon-
îiance comprend cette Province dans les pays redimés.

8Q. Les pays exempts de Gabelles ôc compris dans l'Or¬
donnance } font la Bretagne ôc l'Artois.

pQ. Les autres pays exempts de Gabelles ôc qui ne font
pas nommément compris dans cette Ordonnance, font
Sédan fur la frontière de Champagne , la Flandre Fran-
çoife , le Boulonnois ôc le Hainault ; comme aufli les
Provinces de Bearn ôc de baffe Navarre , lefquelles ayant
été du Domaine des Rois de Navarre ôc par conféquent
exemptes des Gabelles de France, font demeurées dans
cette exemption.

io°. Les petites Gabelles font exercées dans les Pro¬
vinces de Languedoc , Lyonnois, Forêts , Beaujolois ,

Maconnois, Bugey , Breffe } Valromey Ôc Gex} Rouer-
gue j haut Vivarêts, Pays de Sault, Chalabre, Rouflil-
lon y Provence ôc Dauphiné. L'étendue de ces Pays for¬
me une forte de quarré long > qui eft d'environ cent
lieues : il eft féparé des Gabelles de France, ôc com¬
me enclavé entre les pays Etrangers , la mer ôc les
Provinces de France exemptes des droits de Gabelles,
ayant les Pyrennées & la mer méditerannée à l'Oueft ;
le Comté de Nice le Piémont ôc la Savoye au Sud ;
Genève } la Suiffe , la Franche-Comté ôc une petite par¬
tie du Duché de Bourgogne à l'Eft ; ôc les Pays de France
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redimés de Gabelles au Nord. L'Ordonnance du mois
de Mai ié8o ne parie pas de ces petites Gabelles; ainll
il n'en doit point être queftion dans la conférence pro»
pofée ; niais il eft néceflaire d'en faire un traité à part
qui raffemble ôc confère tous les ufages ôc Loix anté¬
rieures ? pour en compofer une régie ôc une Jurifpruden-
ce certaine.

Par toutes ees divifions ôc fubdivifions en grandes ôc
petites Gabelles en pays redimés y abonnés ou exempts
de Gabelles, en Gabelles du Réthelois, des Evêchés,
de Franche-Comté , de Sédan , de la Flandre. François
fe, du Boulonnois, du Hainault,,des Provinces de Bearn,
de baffe Navarre , ôtc. où. le fel fe vend plus ou moins.;
par tout cela, dis-je , il n'eft pas difficile de concevoir
qu'il doit y avoir des Gardes qui bordent les Provinces
où le fel eft plus cher que dans la.Province voifine. Ainfi
les Provinces qui environnent la Bretagne, font remplies
de Gardes pour empêcher les verfemens du fel: le.Lan¬
guedoc doit fe défendre contre la Guyenne, qui fe dé^
fend contre le Bearn ; la. Picardie contre la Flandre ; la
Champagne ôc la Bourgogne contre la Lorraine Ôc la
Franche-Comté , ôcc. ce qui rend l'impôt du fel plus
onéreux. C'eft auffi ce que le Cardinal de Richelieu avoit
bien pénétré ; ôc pour y remédier il fit le projet d'une im-
pofition qui ferok égale dans toutes les Provinces du
Royaume , avec une feule régie dans les marais falans ,
dont le Roi fe rendroit propriétaire. Le prix du minot
pour fuffire à toutes les dépenfes , devoit fe déterminer
au nombre des habitans, ôc fur ce que chacun en doit
confommer dans une année ; Ôc par cet ordre d'impoffi-
tion , les autres devoient être lupprimées, ôc prefque
tous les frais de Gardes ôc de Bureaux. ILy a des Pro¬
vinces exemptes par leurs privilèges ou par leur capitu^
lation ; d'autres qui les ont rachetées, ôcc..

Au refte, en attendant une nouvelle forme d'impoffi
tion ou de régie fur le fel, s'il plaît au Légiflateur d'en
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clianger, il feroit important de travailler à la conférence
de l'Ordonnance de 1680 avec les Aêtes pofférieurs^ afin1,
de conftater une Jurifprudence certaine.

C H A P I T R E IIL

- Traites ou cinq, grojfes Fermes.
Sommaire.

I. TNtroduction à F intelligence de ce Chapitre. IL Le?
J droits de fortie & d'entrée des cinq grojfes Fermes, modé¬

rés & réglés par les Tarifs de 1664, 1661, &c. III. Provin¬
ces de Fétendue des cinq.grojfes Fermes. IV.. Provinces répu¬
tées étrangères à Fégard des droits de fortie & d'entrée»
V. Réfuitat fur lefdits droits d'entrée & de fortie. VI. Réfle¬
xions fur les mêmes droits. VII. Divers autres droits dépen¬
dons & unis aux cinq grojfes Fermes. VIII. Récapitulation
abrégée de tous les droits des cinq groffês Fermes. IX. Juges
qui connoijfent des matières contenues en ce Chapitre.-

LEs droits qui fe perçoivent à la fortie ou à Fentrée ïtfur les deniers & marchandées >, s'appellent Traites , introdue-
eu cinq grojfes Fermes : ils paroiffent avoir quelque rapport tdiWencedi
ou reffemblance avec les douanes, que les Empereurs Ro- ce chapitre,
mains Ôt nos premiers Rois Mérovingiens levèrent dans
certains Bureaux des Gaules. Mais la caffation de la per¬
ception des douanes arrivée fous les fucceffeurs de ces
premiers Rois., & la différence qu'il y avoir entr'elles &
les droits aduels , foit par la quotitéou par la régie rfon.t
juger que ce ne font pas abfolument les mêmes droits.

Quoi qu'il en foit^ il eff certain qu'avant l'année \66^r
les droits de Traites ou cinq groffes Fermes qui fe per¬
çoivent à la fortie ou l'entrée fur les denrées ôt marchan--
difes, étoient fort multipliés & levés fous différens noms-
fans aucune uniformité ; les uns ayant cours dans des Pro=r

A a aa iij,
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vin ces , qui étoient inconnus dans d'autres Provinces ,
mais qui y étoient fuppléés fous d'autres noms : ces aug¬
mentations ôc difformités ne pouvoient être arrivées que
fucceflivement. Le Roi Louis XIV, en fait l'hiftoire dans
fon Edit du mois de Septembre 1664., il repréfente avec
indignation la régie ôc les augmentations : c'eft pourquoi
ce Prince donna l'Edit dont nous venons de parler, por¬
tant converfion ôc diminution de plufieurs droits de for-
îies ôc entrées fur les denrées ôc marchandifes ; Règle¬
ment pour la levée ôc perception defdits droits ôc fupplé-
ment d'iceux ; fuppreffion de la nouvelle impofition d'An¬
jou , Ôc des droits appellés de Malïicault ôc autres.

En conféquence , il fut arrêté au Confeil le 18 Sep¬
tembre de la même année 1664, un Tarif générai des
droits de fortie ôc d'entrée du Royaume, ôc des Provin¬
ces efquelles les Bureaux ne font pas établis , pour être
levés fur toutes les denrées ôc marchandifes.

Quelque temps après , c'eft-à-dire , le 18 Avril i66j,
le Roi donna une Déclaration en forme d'un nouveau Ta¬
rif, pour la levée par augmentation des droits d'entrée
ôc de fortie du Royaume, fur les marchandifes ôc den¬
rées y fpécifiées, outre ceux portés par le Tarif de 1664.

Enfuite la paix ayant été conclue à Nimégue avec les
Etats Généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas, le Roi
rendit un Arrêt en fon Confeil le 30 Août 1678 , qui dé¬
chargea les Sujets defdits Etats Généraux des Provinces-
Unies , de l'augmentation des droits d'entrées ôc forties
portés par le Tarif du mois-d'Avril 1667 , ôc ordonna que
lefdits droits, fur les marchandifes qui feraient apportées
dans le Royaume par les Sujets des mêmes Etats, fe¬
raient levés conformément au Tarif de Septembre 1664»

Environ quatre ans après cet Arrêt, le Roi rendit une
Ordonnance au mois de Juillet 1 <581 fur plulieurs droits
de fes Fermes, & fur tous en général, contenant 12 ti¬
tres divifés en 191 articles.

Les çhofcs étant en cet état, il intervint l'Ordonnance
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de ce Prince fur le fait des cinq groffes Fermes du mois
de Février 1687 > contenant quatorze titres , divifés en
162 articles..

Ce font fur tous ces Aêfces,. Ôt fur tous les Arrêts du- m
Confeil rendus intermédiairement ou depuis , que les Le,s d.roits;
droits" de fortie & d'entrée , ou autres des cinq groffes d'entrée^des
Fermes fe perçoivent actuellement^ toutefois fous queF cinq groffes,
ques exceptions ou modifications qui feront expliquées
ci-après.. « glés par les

En effet, par l'article r du titre i de l'Ordonnance de
Février 1687, il efl porté que les droits de fortie ôt d'en- &c.
trée feront payés fuivant les Tarifs arrêtés au Confeil ès
années 166^ ôc 16-6j , & les Arrêts depuis rendus.

Par l'article 7 du même titre , les Provinces ci-aprës- ni} '
font déclarées être de l'étendue de la Ferme; , pf,°,yinces* de retendue

des cinq
S Ç A V Oil R y groffes Két—

mes,

Normandie. Bourbonnois.
Picardie. Berry.
Champagne. Poitou Ôc le pays d'Aunis,
Bourgogne. Anjou.
Breffe. Le Maine.
Bugey.

Et celles qui y font enfermées , comme le Soîffon-
nois, Pille de France j la Beauce, la Touraine, le Per¬
che , Ôcc.

Suivant le même article 3 , les autres Provinces du 17.-
Royaume font réputées étrangères en ce qui concerne les. , Provinc/es
j 1 c • o / " r sv / *1 reputees e-
droits de lortie oc d entree, juiqu a ce qu autrement il en trangeres à
ait été ordonné par le Roi. ^§ar^ ^es

Avant que nos Rois pofrédafTent'les Provinces qu'on t/e°& d'au*
répute étrangères, ils avoient fur leurs frontières des Bu- crée,
reaux pour des droits d'entrée ôc fortie :.ces Bureaux fub-
fiftent encore malgré le long temps que ces Provinces;
font unies au Royaume. En voici le détail.
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Flandres. Auvergne.
Artois. -Guyenne.
Haynaut. - Languedoc.
Bretagne. Provence.
Xaintonge. Dauphiné.
Angoumois* Trois Evêchés.
Lamarche. Alface.
Perigord.

Les peuples de ces Provinces réputées étrangères étant
Sujets du Roi, ont la faculté de tout commerce de mar¬
chandées permifes, comme les autres Sujets.

Parmi les mêmes Provinces, il y en a où il eft du à ren¬
trée Ôc à la fortie , des droits particuliers qu'on appelle

jdroits locaux, & d'autres où il n'eft dû aucuns droits;
dans ce dernier cas font les trois Evêchés & l'Alface, on
y peut mettre aufïi la Franche-Comté, à l'exception qu'el¬
le eft fujette aux droits des nouveaux Arrêts..

Les droits qui fe payent dans les Provinces réputées
étrangères, ne font point déduits lorfque les marchandi-
fes entrent dans "les Provinces des cinq grofles Fermes ,
à l'exception des drogueries ôt épiceries pour lefquelles
on fait déduction des droits payés fuivant l'article i du
titre i de l'Ordonnance de 1687.

Lyon jfétaet pas fujet au,x droits du Tarif de 1664,
linon en certains cas qui feront expliqués ci-après, êt
ayant fon Tarif particulier de l'année 1632 , appelle le
Taré de la douane de Lyon, ne peut être confidéré ni com¬
me Province de l'étendue de la Ferme ni comme Pro¬
vince-réputée étrangère, c'eft pourquoi l'on n'en a point
fait mention ci-devant dans le détail des Provinces de ces

deux fortes.
A l'égard de la Principauté de Sedan, ne payant que

la moitié des droits du Tarif de 166$ , & étant encore
d.iftinguée par d'autres privilèges,on n'a pas dû lui donner
rang dans les Provinces de la Ferme.

Après
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Après ces réflexions qui étoient nécefîaires pour dis¬

tinguer ce qui eft de l'étendue de la Ferme & ce qui n'en
eft pas, il faut venir à l'explication des droits de cette
Ferme.

Il y a une ligne de Bureaux fur la frontière de toutes les
Provinces des cinq grofles Fermes , dans iefquels on per¬
çoit les droits d'entrée & fortie du Tarif de 1664.

On y perçoit aufli les droits du Tarif de \66j, ôt des
nouveaux Arrêts fur toutes les marchandées venant de
l'Etranger qui y font fujettes , & encore ceux du Tarif
de convention de 1699 , pour les marchandifes de Hollande
y contenues.

Les droits des marchandifes obmifes dans les Tarifs,
doivent être payés à raifon de cinq pour cent de. leur va¬
leur , excepté les marchandifes de foie, or & argent,
poil, fil ôc laifle , & autres femblables manufacturées aux
pays étrangers, qui payent fur le pied de dix pour cent
de leur jufte valeur, le tout fuivant l'appréciation faite par
les Fermiers ou leurs Commis , du confentement des
marchands intéreflfés, & en cas de conteftation ils doi¬
vent être réglés fur le champ par les Officiers des Trai¬
tes.

Les marchandifes venant des Provinces réputées étran¬
gères , dans l'étendue des cinq grofles Fermes , ne font
point fujettes aux droits des nouveaux Arrêts, mais feule¬
ment à ceux du Tarif de 1664.

Parmi ces nouveaux Arrêts, il y en a quelques-uns qui
diminuent les droits de fortie du Tarif de 1 664 fur les
marchandifes de nos manufactures, laquelle modération
n'a point lieu lorfque lefdites marchandifes paflent de l'é¬
tendue des cinq grofles Fermes dans les Provinces réputées
étrangères, mais feulement lorfqu'elles paflent à l'Etran¬
ger : & pour empêcher qu'il n'en foit abufé, il eft ordonné
qu'il fera pris des acquits à caution pour aflurer la fortie
hors du Royaume.

Les marchandifes fujettes aux droits des nouveaux Ar¬
rêts , ne doivent point les anciens jdroits ni les droits lo-

Tome IL B b b b
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eaux de Province réputées étrangères , à l'exception du
çaffé , chocolat, thé, cacao , forbec ôt vanille, qui outre
les anciens droits doivent ceux portés par l'Arrêt du 12
Mai 1693.

Les marchandées qui vont de l'étendue des cinq groff
fes Fermes, dans l'étendue des cinq greffes Fermes, ne
doivent aucuns droits ni par terre ni par mer, quoiqu'el¬
les empruntent des Provinces réputées étrangères, à la
charge de prendre acquit à caution fuivant l'article 4 du
titre 1 de i'Ordonnance de 1 687 , pour empêcher qu'il
n en Toit abufé.

Mais celles qui vont des Provinces réputées étrangè¬
res, en empruntant les cinq groffes fermes, en d'autres
Provinces réputées étrangères , doivent l'entrée ôt la for-
îie.

Celles qui à l'entrée des Bureaux des cinq groffes Fer¬
mes font déclarées pour Lyon , ne doivent payer que le
quart des droits du Tarifée 1664 , en prenant des acquits
à caution pour affurer le payement des droits de la doua¬
ne de Lyon au Bureau de Lyon , qui tient lieu des trois
quarts des droits du Tarif de 1664; il faut excepter les
drogueries ôt épiceries qui doivent les droits en entier?
quoique déclarées pour Lyon , fuivant l'Arrêt du 9 Juil¬
let 1 66S , ôt encore les draperies étrangères qui doivent
auffi les droits en entier à Calais ôt S. Valiery, quoique
pour Lyon , fuivant l'Arrêt du 23 Décembre 1-587.

Mais les drogueries ôt épiceries -provenant, foit du
commerce ou des pays de la conceffîon de la Compagnie
des Indes , ne font point fujettes à l'Arrêt du 9 Juillet
î<558 , ôt ne doivent que le quart des droits du Tarif
de 156"4, quand elles font deftinées pour Lyon.

Les marchandées qui ont acquitté les droits des nou¬
veaux Arrêts, ôt du Tarif de 1 699 aux entrées ôt lorties
du Royaume allant à Lyon, ne font pas fujettes aux droits
de la douane de Lyon , en repréfentanî l'acquit de paye¬
ment defdits Bureaux d'entrée.

Celles qui forcent de la ville de Lyon pour être tranL
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portées dans les Provinces fujettès au Tarif de 1664 * font
exemptes des droits d'entrée du même Tarif* en rapport
tant certificat de la fortie de Lyon fuivant l'article 234
du Bail de Domergué * l'article 228 du Bail aétuel fait à
Forceviile* êc les Arrêts des 2 Oèlobre ôt 6 Août 1737.

Celles qui fortent de la même ville de Lyon durant
les Foires* pour être tranfportées hors des Provinces fu-
jettes au Tarif de 1664, font exemptes du même Tarif*
pourvu qu'elles fortent des mêmes Provinces avant la te¬
nue de la Foire fubféquente ; ôt à la charge par les con¬
ducteurs de rapporter des acquits de franchife des Com¬
mis prépofés par l'Hôtel-de-Ville de Lyon * fuivant l'arti¬
cle 2 2p du Bail a&uel fait à Forceviile.

Celles qui fortent de cette Ville après le temps des
Foires * pour être pareillement tranfportées hors de l'é¬
tendue des Provinces fujettes au Tarif de 166^, ne payent
que la moitié des droits de fortie * même les SuifTes &
les Marchands des Villes Impériales * dans la quinzaine
après le temps des Foires ; le tout en jufiifiant de l'acquit
des droits forains engagés à ladite ville dé Lyon * fui¬
vant l'article 231 du Bail de Forceviile.

Il eft à remarquer que parmi les nouveaux Arrêts il y
en a quelques-uns qui défendent l'entrée ôt la fortie de
quelques marchandées par certains Bureaux *■ à l'exclu-
fion des Bureaux non défignés.

Par ce détail on doit conclure que le droit commun y.
établi par tous les Réglemens * eft qu'il ne paffe rien des R^|jat
Provinces qui font de la Ferme en celles qui n'en font droits6d'en
point * ôt de celles qui n'en font pas en celles qui en font* crée & de
fans payer les droits d'entrée ou de fortie* tout de même r°uie*
que fi l'on pafloit à l'Etranger ou fi l'on en venoit ; à
l'exception toutefois des bœufs* vaches* veaux* mou¬
tons* brebis* porcs ôt chevres venant des Provinces de
Guyenne * Languedoc * Auvergne * Li mou fin * la Marche
ôt Bretagne * qui font exempts de droits d'entrée * fui¬
vant l'article 234 du Bail de Forceviile.

Ces droits d'entrée fur les marchandées venant de p Jr\
„ , , , lté flexions
B b b b 1j
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fur les mê- l'Etranger, ôc de fortie fur celles que nous envoyons1
mes droits, dehors , font fagément ôc prudemment établis , de mê¬

me que la profcription de certaines marchandées , afin
d'étendre ou de reftraindre le commerce étranger à ce
qui peut nous être le plus avantageux. Mais l'impofition
fur ce qui fort des Provinces des cinq groffes Fermes pour
entrer dans les Provinces réputées étrangères, ou fur ce qui
fort de ces dernieres pour entrer dans les autres, paroît ap¬
porter quelque gêne à notre commerce , comme l'a penfé
l'Auteur du Livre intitulé : EjJai politique fur le commerce (a)»

6( Notre commerce intérieur peut être fi beau , qu'à
„ peine aurions-nous des befoins étrangers fans l'abon-
„ dance fuperdue de nos denrées ; mais ce commerce
,, eft continuellement altéré par ces Bureaux qui empê-
„ chent la liberté de tranfport d'une Province à l'autre.
„ Les voituriers , ôc même les voyageurs , font fournis
,, à des déclarations Ôc à des vifites d'autant plus onéreu-

fes , que les inattentions ôc les fautes d'ignorance y
,, font punies comme des malverfations. Le produit ( ajoute
„ t-il ) de ces Bureaux eft peu confidérable , ôc feroit
,, compenfé par une légère augmentation des droits aux
„ véritables Bureaux d'entrée ôc de fortie du Royaume.

Yil Outre les droits de fortie ôc d'entrée fur les marchant
Divers au difes ôc denrées que nous venons d'expliquer, on perçoit

dépendant & encore datis l'étendue des cinq groffes Fermes d'autres
unis aux cinq droits qui dépendent de cette Ferme ou qui y font unis 9

gicles Fer- ^ ^ue nous ahons rapporter, fans pourtant entrer danâ
un détail .au fli circonftancié que celui que nous avons fait
fur les entrées & forties , parce que cela feroit d'une
trop grande difcution Ôc qu'ils font fuffifamment éclair-
cis , tant par les Ordonnances ôc Tarifs, que par les Baux
des Fermes unies, que nous allons citer, favoir;

i. Les droits fur les vins à Calais > Boulogne & Eflaple 9
luivant le Tarif de 166^ pour les droits d'entrée des cinq*
groffes Fermes, l'Ordonnance des Aydes du mois de Jum

(a-) EiTai politique,, imprimé en 1736 , pag.
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1680 j les Arrêts du Confeil des 8 Novembre 1723 > 23
Avril 1724 6c 6 Mars 17 2 7 > 6c l'article 23 7 du Bail fait à
Forceville.

2. Le droit local fur le fel des Provinces de l'étendue
des cinq grottes Fermes , qui entre dans les Ports de Ca¬
lais ) Boulogne 6c Eftaples, fuivant les Arrêts du Con¬
feil des 23 Mars 1720 6c 16 Juin 1722 > 6c l'article 236
du Bail aêtueh

3. Le droit de péage de Peronrte } conformément à la
Déclaration du Roi du 3 Décembre 1724 6c l'article 237
dudit Bail. .... Nota. Nous avons amplement parlé de ce
péage dans Paddition, page 470,

4. Les droits fur le vin fortant des Généralités d'Amiens ?
Soiffons ôc Châlons, 6cc. fuivant le Tarif de 1664 , l'Or¬
donnance du mois de Juillet 1681 6c l'article 238 dudit
Bail.

3. Le droit fur le Café introduit pour la confommation,
du Royaume , conformément à l'Arrêt du Confeil du 29
Mai 1636 y 6c l'article 239 dudit Bail.

6. Les parifs ? fol & jix deniers en Anjou, réunis à la
Ferme des Aydes par Edit de Décembre 1663 9 Ôc joints
aux cinq grottes Fermes par les Baux de le Gendre,, Sau-
mier ^ Boulet y Fauconnier ôc Domergue : le tout ainli
que les précédens Fermiers en ont joui, fuivant l'Arrêt
du 20 Février 1718 6c l'article 240 du Bail aêtuel.

7. Les droits attribués aux Officiers des Traites d'Anjou?
& le parifis , fol & fix deniers d'iceux, réunis aux cinq
grolfes Fermes par les Arrêts des 28 Octobre 1679 3 2 G
Juillet 1681 , 17 Août i6"83 ^ 6c par l'article 246 du
Bail de Domergue, fuivant l'article 241 du Bail actueL

8. Les droits de Tablier & Prévoté de la Rochelle , com¬
me Domergue 6c les Fermiers qui lui ontfuccédé en ont
joui 9 fuivant l'article 242 du Bail aêtueL

9. Les droits attribués aux Offices de Courtiers à la Rochellef
& celui appelié le prix du premier tonneau de fret de tous
les Bâtimens de mer frétés aux port 6c rade de la ville y
fuivant l'Arrêt du Confeil du 14 Avril 1663 ? les Tarifs

Bbbb iij
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arrêtés des années 166$ ôc 1672 , ôc l'article 143 du Bail
actuel.

1 o. Les droits attribués aux Offices de Courtiers 3 Mejureurs
& Contrôleurs, parifis , douze & fix deniers fur les grains,
légumes, noix , marons & châtaignes lortant par la riviere
de Marans , & fur le fel entrant par la même riviere, fui-
vaut l'article 244 du Bail actuel.

11. Les droits de fubvention par doublement fur.les vins,
eaux-de-vie, bieres, cidres & poirés fortant des Provin¬
ces où les Aydes ont cours pour être tranfportés en celles
où elles n'ont pas cours ; & fur ces mêmes liqueurs ve¬
nant des Pays étrangers ou des Provinces où les Aydes
n'ont pas cours en celles où les Aydes font établies, fui-
vant l'Ordonnance du mois de Juin i58o , même fur les
eaux-de-vie deftinées pour la ville de Paris. Mais les eaux-
de-vie qui font transportées hors du Royaume, fuivant
l'article 9 de la Déclaration du mois de Décembre 1585,
ne doivent point ces droits ; comme aufïi font exempts
defdits droits de double fubvention, les vins du cru de la
Province de Bourgogne qui font tranfportés dans les Elec¬
tions où les Aydes ont cours, fuivant l'Arrêt du Confeil du
11 Novembre 155p , ainfi que les eaux-de-vie venant des
Provinces réputées étrangères , fuivant les Arrêts des 12
Août & 28 Oétobre 1727 , le tout fuivant l'article 247
du Bail a&uel.

12. Les droits d'abord & de confommation qui Je leve fur
le poiffion de mer, frais , fec & falé ; favoir, celui dabord
en tous les ports , havres, rades & plages des Provinces
& Généralités où les Aydes ont cours, à l'arrivée des
Navires , Barques & Vaiffeaux; comme aufQ fur le poiffon
de même efpéce qui entre dans la Province d'Anjou par
la Loire ou parterre : & celui de confommation qui feleve
fur le poiffon de mer defdites qualités , qui eft tranfporté
par eau ou par terre des ports , havres , rades & plages de
îa Province de Normandie & de la Généralité d'Amiens,
même fur celui qui entre dans la Province d'Anjou par
la riviere de Loire ou par terre, pour y être confommé
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ou tranfporté ailleurs ; le tout fuivant l'Ordonnance du
mois de Juillet 1 681 , le Tarif qui y eft attaché, la Dé¬
claration du 24 Juillet 1691, (aux exceptions portées
par lefdits Réglemens ) & l'article 146 du Bail actuel*

13. Les droits de marque ou contrôle des toilles , futaines y

bafins, cannevas, coupons > treillis & coutils entrant en la
ville & fauxbourgs de Paris , ainfi qu'ils font réglés par
l'Ordonnance de Juillet 168 i & le Tarif y attaché., fui¬
vant l'article 247 du Bail aétuel.

14. Les droas de forties & entrées de Flandres , fur les
marchandifes & denrées qui viendront par mer, tant des
Pays étrangers que de France , dans les Provinces de
Flandre , Cambrelis & Hainault, Pays conquis ou cédés,
fur celles qui viendront par terre ou qui y feront appor¬
tées ; le tout fuivant le Tarif arrêté au Gonfeil le 13 Juin
1*571 , Arrêts & Réglemens depuis intervenus, & l'arti¬
cle 248 du Bail aêtuel. Sur quoi il faut obferver que Je
Tarif de 1 ^67 pour les marchandées y exprimées , doit
avoir lieu dans les Bureaux de Flandre & Pays conquis,
ainfi qu'il a été ordonné par l'Arrêt du Confeil du 3 Juillet
1*592 , fuivant i'article 250 du Bail actuel. Mais aulfi il
faut faire attention aux exceptions, franchifes, tranfit, &c.
expliqués aux articles 249 , 231 ôc autres fuivans, jufques
& compris le 25*9 dudit Bail aêtuel.

1 5. Les droits de Douane de Lyon & autresy joints , &
des réapréclations & augmentations déiceux , conformément
aux Ordonnances rendues fur le fait defdits droits, au
Tarif arrêté au Confeil le 27 Octobre 1632 , aux Arrêts
depuis intervenus , notamment aux Arrêts de Réglemens
des 3 Juillet 1729, 2 Octobre 1736 & 6 Août 1737.
Plus , les deux fols pour livre des droits cFdeJfus 3 attribués
aux Contrôleurs & Confervateurs des Fermes, par Edits
des mois de Décembre 1633 , Novembre 1639 & Juillet
1643 ; favoir, du premier fol feulement dans le Bureau
de la ville de Lyon , & deux fols dans les autres Bureaux
de ladite Douane. Plus , les droits déacquit de payement,
ainfi que les précédens Fermiers en ont joui. Plus > le

/
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droit de garde, à raifon de quatre deniers tournois pât
quintal pour chacun jour que la marchandée féjournera
dans l'Hôtel de la Douane , par le défaut des Marchands ,

après les trois jours de la defcente defdites marchandées,
conformément aux anciennes Ordonnances & au Tarif de
15*40. Plus, l'augmentation portée par les Arrêts des 1
Août 1715 ÔC 26 Mars 1722 , des deux tiers des anciens
droits de la Douane de Lyon & Douane de Valence , ôc qui
fe lèvent par-deffus lefditsanciens, fur les étoffes de foye
ôc dorures étrangères , même fur celles d'Avignon & du
Comtat ; le tout fuivant les articles 260 , 261 , 262,
263 , 264 Ôc 2 <5y du Bail aâuel, Ôc aux explications ôc
exceptions y portées.

1 6. Les droits de la Douane de Valence & autres y joints ,
tant par eau que par terre , fur les marchandées ôc den¬
rées qui entrent en la Province de Dauphiné, qui en
fortentou qui la traverfent, ôcc. conformément aux Edits,
Déclarations, Ordonnances , Arrêts Ôc Réglemens fur
ce rendus , notamment l'Arrêt du 19 Septembre 1724
Ôc Lettres Patentes du 17 Oêlobre audit an, fuivant l'ar¬
ticle 266 du Bail aêtuel, aux explications , exceptions
ou modifications portées à l'article 267 ôc fuivans, ju£*
ques ôc compris le 273 dudit Bail.

17. Le droit appelle le denier faint André, & augmen¬
tation dans les Bureaux établis fur le Rhône, depuis le
paffage Roquemourette en Vivarais , jufqu'au Port de
Caffaude inclufivement, fuivant le Tarif, Règlement
ôc Arrêt du iy Juillet 1634, ôc l'article 374 du Bail
aêtuel.

18. Les droits de poids & cajfe de Marfeille, & double¬
ment j Table de mer 3 deux pour cent d'Arles , liard de Ba¬
ron 3 drogueries & épiceries , & ècu par quintal d'alun \ fa-
yoir , le poids & cajje, fuivant l'Arrêt de la Cour des
Aydes de Provence du 30 Juin 1678 : la Table de mer,
fuivant le Tarif arrêté avec les Echevios de la ville de
Marfeille en 1669 > les Déclarations ôc Arrêts rendus à
ce fujet 9 notaijiment l'Arrêt du Conteii du 29 Août 1724

ôc
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& Lettres Patentes du 4 Septembre de la même année :
les deux four cent dé Arles & liard du Baron, conformé¬
ment aux Réglemens& à l'Arrêt du 21 Novembre 1724:
les droits de drogueries & épiceries, ou quatre pour cent &
réapréciation , fuivant le Tarif du 10 Septembre 15*45? ^
celui de la Douane de Lyon du 27 Oétobre i<5"3 2 , ôc
les Edits & Arrêts portant Règlement pour l'entrée de
drogueries & épiceries : & les droits de foixante livres par
quintal dé alun, conformément aux Arrêts des 14 Août
1714 & 14 Juin 1723 ; le tout fuivant l'article 273 du
Bail aêluel Nota. Tous ces droits qui font Domaniaux y

font préfentement levés conjointement avec ceux des cinq gref¬
fes Fermes } depuis l'Arrêt du premier Juillet 1721.

19. La foraine en Provence, fur toutes les marchandées
& denrées fortant de Provence , Avignon , Comtat Ôc
Principauté d'Orange , tant par eau que par terre, pour
être tranfportées hors le Royaume ou dans les Provinces
où les Aydes n'ont point cours , ou qui iront à Marfeille 9
conformément aux Edits & Déclarations , au Tarif du 11
Oêtobre 1632 & à l'Arrêt du 4 Novembre 1685" : comme
suffi furies marchandées & denrées fortant de Provence s

Avignon & Comtat par le Rhône pour rentrer en Pro-r
vence, à l'exception de celles qui fortent pour le compte
des habitans de la ville d'Avignon & autres villes qui
ont le privilège de les faire tranfporter de l'un à l'autre
par le Rhône , fans payer de droits forains ; mais font
fujets auxdits droits forains les bois qui defcendent par
la riviere du Var pour aller au Comté de Nice en Ita¬
lie , & ceux venant par la Durance pour Tarafcon , Ar¬
les & autres lieux de Provence : le tout fuivant les arti¬
cles 276 , 277 & 278 du Bail atluel, & fauf l'exemp¬
tion defdits droits forains fur les marchandées qui fortent
des quatre foires de Lyon, comme il eft porté par l'article
22p dudit Bail.

20. La Traite Domaniale en Provence & augmentation
fur les marchandifes & denrées qui y font fujettes , Ôc
qui fortiront de Provence , ville & Comtat d'Avignon t
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& de la Principauté d'Orange, pour être tranfportées aux
Pays étrangers ou à Marfeille , conformément à l'Edit
de i 577 , à la Déclaration de 1580, au Tarif du ïi
Oétobre 1632, fans qu'on puiife la lever fur les mar¬
chandées qui iront de Provence à Avignon , dans le Com-
tat de Venife & dans la Principauté d'Orange, fuivant
l'article 275? du Bail aétuel..... Nota. Les articles fuivans
jufques & compris le 2 8 f , règlent les exemptions ou excep¬
tions , & la police fur ladite Traite Domanial.

21. La jF oraine & Domaniale , autrement dite la Patente
de Languedoc ; favoir , les droits d'impofition foraine ,

reve, haut paflage, réapréciation fur les marchandées
qui fortent par eau & par terre des Maîtrifes de Tou-
loufe, Narbonne & Vilieneuve-les-Avignon, pour être
tranfportées dans les Pays étrangers ou dans les Provin¬
ces où les Aydes n'ont pas cours ; & fur celles qui paf-
feront le détroit de Gibraltar, même fur celles qui for-
tiront du Comté de Foix , fuivant le Tarif du 11 Octo¬
bre 163.2 & l'Arrêt du Confeil du 22 Novembre 1723»
Et le droit de Traite Domaniale, établi au lieu de la Pa¬
tente de Languedoc fur les marchandifes qui y font fu-
jettes , tranfportées dans les Pays étrangers ou à Marfeil¬
le fuivant la Déclaration de 1603 & le Tarif du 11 Oc¬
tobre 1632, à l'exception de celles qui feront tranfpor¬
tées dans le Comtat d'Avignon ; mais l'un & Pautre def-
dits droits de Foraine & de Traite Domaniale feront levés
fur les vins, eaux-de-vie , prunes, faffran, graine de
lin , graine de jardin ôt peaux de chevreaux, tranîportés en
Agenois & pays Bordelois, quelle que foitla deflination
de ces marchandées : le tout fuivant les articles 286 >

287 & 288 du Bail aêtuel Nota. Les articles fuivans
jufques & compris le 296, regardent les exceptions ou exemp¬
tions , Foires de Lyon & de Eaucaire > les magafins & en¬
trepôts y les pafeports, police, &ca

2 2. Les droits d'entrée & de fortïe de la Province de Rouf-
fillon fur les marchandifes qui y entreront ou fortiront^
conformément au Taré de 165^ Ôc à l'Arrêt & Lettres
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Patentes furicelui des 1 y 8c 23 Juillet 1720, fuivant les
articles 25)7 8c 298 du Bail actuel.

23. Les droits de la Traite Foraine dyArzac & augmen¬
tation , fur toutes les marchandées qui fortiront des pays
des Landes 8c de Chaloffe pour Bayonne , pays de Bearn,
baffe Navarre , Soûle & Pays étrangers, aitffl que les pré-
cédens Fermiers en ont joui, fuivant l'article 293» du Bail
actuel Nota. Les articles 300, 304 & 302 règlent
les pajfe-debout, quelques exemptions des habitans de Bearn >
tant fur la Foraine de Languedoc que fur celle d'Arzac y &.
les privilèges des habitans du Mont-de-Marfan.

24. La moitié des droitF de la Coutume de Bayonne réu¬
nie au Domaine par Arrêt du 21 Mai i66y, fur toutes
les marchandées 8c denrées qui y font fujettes, 8c qui
entreront 8c fortiront par les Bureaux de Bayonne 8c du
pays de Labour. Plus , le droit d'entrée de la Coutume de
Bayonne fur les marchandées de Lille 8c Flandre venant
par mer , réduit à 1 y fols par quintal brut, poids de
marc, fans préjudice du droit de fortie de quatre livres
par quintal , qui continuera d'être perçu fuivant le Tarif
de ladite Coutume , & l'Arrêt du Confeil du 31 Août
1728. Plus, la moitié des droits d'acquits & vifite fur cha¬
que bâtiment François ou Etranger ; 8c les droits entiers
d'acquits à caution, décharge defdits acquits, & jauge des
bâtimens étrangers : le tout, fuivant les articles 303, 304,
3°ï y 3°6 8c 307 du Bail aêtuel, 8c aux exceptions y por¬
tées...^. Nota. Nous avons plus amplement parlé de ladite
Coutume de Bayonne, en ce qui regarde la partie Domaniale
dans l'addition, page 473 & fuivantes.

2 y. Les droits d'ancien & nouveau convoi de Bordeaux &
augmentation, fur les marchandées & denrées qui y font
fujettes, enfemble les deux fols pour livre defdits droits
attribués aux Contrôleurs, Confervateurs & leurs Lieute-
nans , conformément aux Arrêts des 1 8 Septembre 1037,
16 Septembre 16^3 8, 24 Juin 1640, 19 Décembre 1643 :
Arrêt du 3 Octobre 1632, 8c autres Arrêts 8c Réglemens
depuis intervenus, 8c ainfi que les précédens Fermiers
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en ont joui, & comme ils font détaillés par l'article 7 ^
& les fuivans, jufques & compris le 322e du Bail aêtu

26. Les droits de la comptablie de Bordeaux, fur te - j
les marchandées qui y font fujettes, fuivant le Régb ^ent
du 11 Mai 1620» Plus , les deux fols pour livre dédits
droits, établis au lieu des droits attribués aux contrô¬
leurs-Confervateurs des Fermes, conformément à l'arti¬
cle 141 du Bail de Fauconriet, à l'article 306 de celui'
de Domergue, & fuivant le 323e du Bail aêluel.

27. Les droits attribués aux courtiers de Bordeaux , réu¬
nis par Arrêt du Confeil du 27 Avril 1680 à la Ferme du
convoi & comptablie, dont il e'ft parlé aux deux articles
précédens, ainli que les précédens Fermiers en ont joui ,
& conformément à la Déclaration du 14 Mars 1682, à
l'article 175? du Bail de Fauconnet, & à l'article 324 du
Bail aêtuel.

28. Les droits d?acquit 3 vifte, expédition} quiîlage 3 pre¬
mier tonneau de fret 3 branche de cyprès & autres qui fe per¬
çoivent à l'entrée & à la fortie des marchandées., & à
la fortie des bâtimens font dépendans de la même Ferme
du convoi, comptablie, courtage de Bordeaux, fuivant
l'article 32 $■ du Bail actuel.... Nota. Léarticle 32 6 & les
fuivans 3 jufques & compris le 335e, regardent la police &
régie de. ladite Ferme de convoi, comptablie3 &c.

29. Les droits de la Traite de Charente3 tant ancienne que
Domaniale , Ft augmentation déïcelle fur les marchandées
& denrées qui entreront dans la Province de Saintonge*
par les rivieres de Charente, Seudre & Gironde T ports
ôc achenaux en dépendans, ou qui en fortiront par les
mêmes rivieres : comme aufli fur les marchandées & den¬
rées qui s'y trouvent fujettes, par terre ou par eau , dans
les Bureaux de Saintonge, Aunis & Poitou , fuivant l'ar¬
ticle 336 du Bail aâuel.... Nota. Dans les articles 33q f

338, 3 3p, 340 & 341 dudit Bail x ef porté le détail def
dits droits fur certaines marchandifes 3 fur les .vins , vinai¬
gres j eaux-de-vie3 bleds ou autres grains, fel3 &c, enfmble
des } fols pour livre des Confervateurs des Fermes4
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30. Les trois fols four livre de tous les droits dûs fur les

marchandifes dans Pétendue de la Traite de Charente, favoir
deux fols au lieu des attributions accordées aux Contrô-
leurs-Confervateurs des Fermes fupprimées , fuivant la
Déclaration du tp Décembre 1643,6c douze deniers
pour livre, tant de principal que defdits deux fols pour
livre , fuivant l'Edit du mois de Mars 165*4 , conformé¬
ment aux articles 180 & 211 du Bail de Fauconnet. Plus,
tous les droits unis à ladite Traite de Churente, qui font
1°. ceux de courtage & mefurâge attribués aux Offices de
Courtiers-Jaugeurs, Contrôleurs de Charente, Marans,
la Rochelle ôt Pays adjacens ; iceux réunis aux Fermes par
Arrêt du Confeil du 14 Avril 1663 , & par Edit du mois
de Mai de la même année, fuivant l'article 205? du Bail de
Fauconnet, & la Déclaration du 3 Septembre 1726 rendue
pour les fels , 20. ceux de parifis ,fol & fix deniers qui fe
lèvent, favoir fur lefdits droits de courtage Ôt mefurage ;
fur les droits de coutume des Seigneurs de Tonnay-Cha-
rente, Rochefort ôt Soubife : fur les droits des vins ôt
eaux-de-vie qui fe lèvent dans les Bureaux de Taille-
bourg , Charente ôt Rochefort : fur le fel montant à Cha¬
rente , venant de l'étendue de Brouage ôt Ifle de Ré,, fui¬
vant la Déclaration du 3 Septembre 1726 : fur les droits
des Seigneurs pour les gabarres de fel qui montent au-
dela du pont de Taillebourg , & qui remontent à S. Jean
d'Angely , fuivant ladite Déclaration du 3 Septembre
1726 : fur les droits ci-devant établis pour le nettoyement
des bancs de fable pour chaque bagarre ou bateau paf-
fant fous le pont de Taillebourg, en defcendant la Cha¬
rente : fur ce qui fe ieve au Bureau de Charente, tant:
des droits d'Amirauté pour l'enregiftrement des Décla¬
rations des maîtres ôt de leurs paffeports, que des droits
de placage, maftage , leftage ôt déleflage dûs au Seigneur
de Charente ; lefquels droits de parifis, douze ôt fix de^
niers pour livre ont été réunis aux Fermes par l'Edit du
mois de Décembre 1663 V le tout fuivant les articles 3 421
& 343 du Bail a&ueL

Cccc iij



{74 traite; historique
31 .Le tiers retranché des vingt fols par muid de vin pa£

fant à Taillebourg, qui fe leve au Bureau de Charente:
les dix deniers deux tiers par muid de fel qui fe lèvent dans
les Bureaux de Marennes, la Rochelle ôt autres en dé-
pendans, pour le tiers retranché de deux fols huit deniers
aliénés à feu M. le Maréchal Foucault : les cinq deniers
<& demi par muid de Jel qui fe lèvent au Bureau d'Ars en
rifle de Ré, pour le tiers retranché des feize deniers alié¬
nés audit fieur Foucault : les dix deniers par muid de fel
qui fe lèvent dans l'étendue du Bureau de Marennes 9

pour le tiers retranché de deux fols fix deniers attribués
à l'Office de Courtier général pour chaque muid de fel
enlevé des marais de Brouage pour l'Etranger, fuivant les
articles 209 du Bail de Fauconnet, 3 18 & 319 de celui
de Domergue, & la Déclaration du 3 Septembre 1726.
Plus , les droits d'acquits} vifites & congés, dans l'étendue
de la Traite de Charente , en la maniéré accoutumée ,

ainfi que les précédens Fermiers en ont joui, & confor¬
mément à l'article 212 du Bail de Fauconnet, & fuivant
les articles 344 & 343 du Bail a&uel.

Nota. Les trois dernieres parties ci-dejfus, font partie de la
Ferme particulière de la Traite de Charente } à commencer
à P article 33 6} jufques & compris le 343e du Bail aftuel3
Ô" les quatre articles qui font de fuite concernant 3 favoir le
346e, les mefurâges & contre-mefurâges du fel : le 347e, la
police fur les vins Ct eaux-de-vie : le 348e, les fûretés que
le Fermier peut prendre fur les canaux des marais dejféchés 3

pour empêcher le pajfage des bateaux <& chaloupes chargés
de fel y & le 349e ordonne que les péages que les Seigneurs
perçoivent en ejfence fur le fel dans les Traites de Charente 3
leur feront payés en argent par les marchands & voituriers
fur le pied de la jujie valeur , &c.

32. Les droits de Prévoté de Nantes, fur les marchan¬
dées & denrées qui feront amenées de la mer pardevant
S. Nazaire à Nantes, ou qui fortiront de la même ville
par mer : fur celles qui feront déchargées ou qui feront
chargées à S, Nazaire jufqu'à Nantes P aux Bureaux qui

/
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y font établis : fur les fels montant la riviere de Loire en,
chalans ou fentines, ôt fur ceux chargés à terre , lefquels
fels ne pourront être mis en magafins ou falorges au-delfus
des ponts de Nantes :fur les fels > vins & autres denrées
6 marchandifes qui y font fujettes, qui feront chargés ôt
fortiront ou entreront par les Bureaux du Croiiic, Pirac,
Mefquer, le Pouligain ôt autres lieux du terroir de Gue-
rande ; fur les vins, bleds & autres marchandifes qui y font
fujettes, qui feront tranfportés de l'étendue des cinq grof-
fes Fermes en la Province de Bretagne par les Bureaux
d'Ingrande , Ancenis , Candé , Senonne ôt Pouancé , la
Guerche, Vitré , Fougere Ôt le Bout. Les droits d'ancien¬
ne coutume > le droit appelle fenaige > les dijférens droits de
breux} de quillages & de regifres} & de congés fur les navi¬
res , vaiffeaux, barques ôt autres bâtimens; & tous autres
droits & devoirs fous telle dénomination que ce foit} le
tout fuivant la pancarte du 25" Juin 1 565, dépofée en la
Chambre des Comptes de Nantes, Arrêts du Confeil des
7 Août 1703, 18 Mars 1704, 22 Janvier 1707 , ôt autres

Réglemens intervenus depuis ladite pancarte. Plus, lef-
dits droits de Prévôté dans les ports ôt havres de Bretagne ^

fur les drogueries & épiceries : comme auili fur les marchan¬
difes des Colonies Franfoifes de PAmérique qui y feront ame¬
nées , conformément aux Lettres Patentes du mois d'A¬
vril 1717 , à l'Arrêt du Confeil du 16 Décembre 1721
ôt autres Réglemens , Ôt fuivant les articles 330, 351 ?

35*2 ôt 3 s"3 du Bail a&uel, aux exceptions y portées.....
Nota. Il efiparléKmaisplus fuccmclement, defdits droits de
la Prévôté de Nantes , dans l'addition de ce Traité, p. 469.

3 3. Les droits & devoirs des ports & havres fur les mar¬
chandifes ôt denrées , à l'entrée & à la fortie de la Pro¬
vince de Bretagne par mer Ôt les rivieres y affluantes.
Plus, les droits d'ancienne coutume , diimpofltion-, rivage ?

cellerage y de flûte & tous autres, fous telle dénomination
que ce foit aux endroits où ils font dûs à l'entrée ôt for¬
tie, ôt dans l'intérieur, pour ce qui fe tranfporte par char¬
roi : comme auili tous les droits & devoirs de brieux > de
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quillage far les navires, vaiffeaux , barques Ôc autres bâti-
mens ; le tout ainfi que les pre'cédens Fermiers en ont
joui , ôc conformément à l'Arrêt du Confeil du ip Juil¬
let 173 j , & fuivant l'article 3 y 4 du Bail aâueb... Nota.
Il ejl aujfi parlé des droits de ports & havres de Bretagne dans
Paddition} page 4 6p.

34. Les droits de vingt pour cent, outre ôc par deffus ceux
d'entrée ordinaire , fur les marchandifes venant directement
du Levant, Ôc qui ne feront point accompagnées de cer¬
tificat des Echevins de Marfeille : comme aufii fur les
marchandifes du Levant qui entreront dans le Royaume
fur des vaiffeaux étrangers ou fur des vaiffeaux François,
après avoir été entrepofées dans les pays étrangers, fui¬
vant l'Arrêt du Confeil du 10 Juillet 1703 , ôc l'article
3 5 y du Bail aêtuel, aux exceptions y portées.

35*. Les droits de deux fols fix deniers pour livre pefant
d'étaim de toute forte, entrant dans le Royaume par mer
ou par terre, outre ôc par deflus les anciens droits d'en¬
trée , conformément à l'Ordonnance du mois de Juil¬
let 1681, à la Déclaration du 3 o Décembre 1706" rendue
pour la Bretagne, à l'Arrêt du Confeil du 20 Mai 1738 ,
ôc à l'article 3 y 6 du Bail a&uel.

3 <5., Le droit de fret, établi par la Déclaration du 20
Juin iéyp , fur les vaiffeaux Ôc bâtimens appartenant aux
Etrangers qui viennent fréter, décharger ou charger dans
les ports ôc havres de France , conformément à l'Ordon¬
nance des Fermes du mois de Juillet 1681 , Ôc autres Ré-
glemens depuis intervenus pour la levée ôc perception
de ce droit, fuivant l'article 3 y7 du Bail athiel.... Nota.
Les articles 3 y 8, 3 y9& 360 du même Bail, déclarent
exempts dudit droit les vaiffeaux des Villes de Lubeck,
Bremen , Hambourg ôc Danzic de l'anfe Teutonique:
çeux des Danois , Suédois, des Sujets de Holftein-Got-.
torp ou Slefwick, ôc autres nations du Nord qui ont été
neutres pendant la guerre terminée par le Traité d'U-
îrecht : ôc ceux des Efpagnois. Mais ces exemptions cef-
fcnt dans le cas du cabotage, fuivant l'article 361 ; les

articles
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articles 362 & 363 règlent la jauge des vaiffeaux: à l'é¬
gard de l'article 3 64 , il contient une claufe ajoutée qui
elt inutile ici.

3 7. Les droits fur les huiles d'olive, d'amande , de noix 3

de poiffon, de terebenthine, de lin ^ de chenevis & au¬
tres graines , tant fur celles qui viendront de l'Etranger,
outre les droits d'entrée ordinaires , lefquels droits ont
été ci-devant établis & attribués aux Offices d'Infpec~
teurs-Jurés, Contrôleurs , Vifiteurs & Eflayeurs d'hui¬
les, par les Edits de Mai 1705- & Mars 170P , & depuis
la perception dans tout le Royaume en a été ordonnée
au profit du Roi par les Edits d'Oêtobre 1710 & Août
•1714, fuivant que les précédens Fermiers en ont joui,
ôc conformément auxdits Edits & aux Déclarations des
21 Mars 1710 & 12 Août 171p. Plus, les droits de trente
fols par quintal de favon, outre les anciens droits fur tous
les favons de fabrique étrangère, même fur ceux de Mar-
feille , fuivant l'Arrêt du Confeil du premier Septembre
1711. Plus, les droits de certificats du payement des droits
fur les huiles & favons, conformément à l'article 5; de la
Déclaration du 21 Mars 1716 : les articles 36$ , 3 dé &
-3^7 du Bail aêlueL ... Nota. Les articles 3 <58 & 369 du
même Bail regardent la police & la régie defdits droitsfur les
huiles <& favons.

38. Finalement les quatre fols pour livre fur tous les
droits d'entrée & de fortie , droits locaux, droits fur les
huiles & favons, & tous les autres droits unis aux cinq
groffes Fermes ; lefdits quatre fols pour livre établis par
les Déclarations des 3 Mars 1703 & 7 Mai 171 3, dont
la continuation a été ordonnée par différens Réglemens,
notamment par la Déclaration du 7 Janvier 1738, ôc
aux exceptions portées par lefdites Déclarations, & par
les Traités de paix ou de commerce , Arrêts & Régle¬
mens rendus pofiérieurement. Mais les habitans de la
ville de Dunkerque jouiffent des 4 fols pour livre fur le
hareng provenant de leur pêche qu'ils font entrer en
France, conformément à l'Arrêt du Confeil du 28 No-
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vembre 1730, fuivant l'article 370 du Bail aftueî.

vin. Les Fermiers généraux, pour la facilité de la régie Ôc
Récapitula- adminiftration des droits dea cinq grofîes Fermes , ont

dTtous les' divifé le Royaume en vingt - fix Direêtions principales ,
droits des dans chacune defquelles on perçoit les droits que nous
ïermes.° S allons expliquer en abrégé , lefquels tous enfemble com-

pofent le total de ceux rapportés plus en détail dans les
paragraphes précédens.

Au Bureau général des Fermes-unies, on met ces Di-
refiions par ordre alphabétique, ôc on y exprime fuccinc-
tement les droits qu'on y perçoit. Nous allons fuivre cet
ordre , qui efl d'ailleurs le plus commode pour les vérifi¬
cations ôc conciliations y fi quelque Lefteur veut fe don¬
ner la peine de les faire.

Diretfion dAmiens.

1. Entrée ôc fortie du Royaume.
2. Subvention par doublement.
3. Abord ôc confommation.
4. Ancien péage de Peronne.
5. Neuf livres 18 fols par tonneau de vin entrant à Ca¬

lais.
6. Droit de fret.
7. Droits fur l'étaim y 2 fols 6 den. pour livre.
8. Droits de 20 pour 100 furies marchandifes du Levant^

venant directement des pays Etrangers,
p. Droits fur les dentelles, à raifon de p livres la livre»

Arrêt du 30 Décembre 171p.
10. Entrée du fel fuivant l'Arrêt du 23 Mars 1720.
11. Quatre fols pour livre.
12. Acquits.

Direction d'Angers.
■

3. Entrée ôc fortie du Royaume.
2» Droits conlignés pour les marchandifes déclarées pour

Lyon»
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3. Subvention par doublement,
4. Abord & confommation.
5. Prévôté de Nantes.
6. Droits des Officiers en titre des Traites d'Anjou ôc de

fignatures.
7. Parifis } fol ôc fix deniers defdits droits.
8. Parifis, fol ôc fix deniers des droits concédés ôc autres.
9. Droits conlignés fur les vins déclarés pour les ifles Fran-

çoifes de l'Amérique.
1 o. Quatre fols pour livre,
î 1. Acquits.
12. Papier timbré des acquits.

Direffion de Bordeaux.

1. Anciens droits de convoi.
2. Augmentation defdits droits.
3. Comptablie.
4. Courtage.
5. Anciens 2 fols pour livre des Contrôleurs ôc Lieute-

nans.

6. Quillages.
7. Premier tonneau de fret.
8. Branche de cyprès.
5). Droits fur l'étaim.
10. Droits fur l'alun.
11. Droits fur les drogueries ôc épiceries.
12. Nouveaux droits du Tarif de 1667.
13. Fret.
14. Quatre livres j fols fur les fels de Bretagne.
I 5. Quatre fols pour livre.
ï 6. Acquits.

Département d?Auvillars > réuni à ladite Direction
de Bordeaux.

1. Patente de Languedoc.
2. Quatre fols pour livre.
3. Acquits.n

; Dddd ij
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Direction de Bourges.

1. Entrée & fortie du Royaume.
2. Subvention par doublement.
3. Quatre fols pour livre,
q. Acquits.

Direction de Caen.

1. Entrée & fortie.
2. Subvention par doublement.
3. Abord Ôt confommation.
4. Droit de fret.
5. Droit de 20 pour 100.
6. Quatre fols pour livre.
7. Acquits.

Direction de Chatons*

1. Entrée & fortie.
2. Subvention par doublement..
3. Quatre fols pour livre,
q. Acquits.

Direction de Charteville»

1. Entrée & fortie.
2. Entrée & fortie de Flandres fuivant le Tarif de 167 iu,
3. Quatre fols pour livre,
q. Acquits.

DireÛion de Dax;

1. Droits de convoi fur les fels.
2. Droits de la Foraine.
3. Trai te d'Arzac.
3.. Patente de Languedoc.
5*. Traite Domaniale de Languedoc.
C Coutume de Bayonne, la moitié appartenant au' Duc

de Grammontrée les q fols pour livre en entier au RoL
% Droit de fret.
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&. Nouveaux droits , Tarif de 1667 : Arrêts 6c Réglemens

poftérieurs.
5^. Droits de vingt pour cent.
10. Quatre fols pour livre.
ï 1. Acquits.

DireBion de Dijon.

1. Entrée ôc fortie du Royaume.
2. Quatre fols pour livre.
3. Acquits.

Direëîion de Grenoble..

1. Douane de Valence.
2. Douane de Lyon, ôt 2 fols pour livre anciens.
3. De la Foraine trois fols, 6c cinq fols pour livre an^

ciens.
4. Nouveaux droits.
f. Quatre fols pour livre.-

Direttion de Langres.„

1. Entrée 6c fortie.
2. Subvention par doublement.
3. Quatre fols pour livre»
4. Acquits.

Direblion de la Rochelle.

1. Entrée & fortie des cinq groffes Fermes.
2. Subvention par doublement.
3. Nouveaux droits.
4. Droits de Prévôté 6c Tablier, 6c 2 fols par muid de fel

en dépendant.
5. Droit de fret.
6. Droits de 3 5* fois de Brouage, avec les augmentations

perçues fur tous les fels enlevés des marais falans.
7. Tiers retranché fur les 2 fols 8 den. par muid de fel 5

aliénés à feu M. le Maréchal Foucault.
D d d d iij
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8. Tiers retranché fur les 16 den. par muid de fel} alié¬

nés audit feu Maréchal Foucault.
5?. Tiers retranché fur les 30 den. par muid de fel en¬

levé par les Etrangers, attribués aux Offices de Cour¬
tiers.

10. Droits de 10 fols 4 den. appartenans au Roi 5 comme
légataire de Madame la Ducheffe de Guife dans les 15*
fols 6 den. par muid de fel enlevé des marais falans,
attribués aux Officiers de la Cour des falines de la Ro-

- chelle.
1 1. Droits de la Traite de Charente fur les fels qui s'en-

lèvent de la Rochelle pour le Poitou, 2 fols Se 12 de¬
niers pour livre.

12. Droits de la Traite de Charente fur les marchandées
Se denrées aux cargaifons, 2 fols 12 den. pour livre.

13. Droits de 8 livres d'augmentation par muid de fel.
14. Droits de 11 liv. par barrique d'eau-de-vie.
15. Droits de courtage , mefurage Se jaugeage, 12 fols

Se 6 den, pour livre.
16. Pari lis, fol Se 6 den. furies droits des Coutumes Se

autres»

î7. Tiers retranché fur les 20 fols par tonneau de vin paf*
fant fous les ponts de Taillebourg.

18. Droits de marque fur l'étaim,
15). Droits de vingt pour cent,
20. Quatre fols pour livre.
21. Acquits de la Traite de Charente.
22. Acquits des droits des cinq greffes Fermes.

DireÏÏion de Laval,

1, Entrée Se fortie,
2, Subvention par doublement.
3, Abord Se confommation.
4, Prévôté de Nantes.
5, Droits des Officiers en titre des Traites d'Anjou &

fignatures,
6' Parifis j fol ôt 6 den. des droits ci-deffus.
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7. Parifis, fol & Irx deniërs des droits concédés, aliénés ,

ôcc.
8. Confignation des trois quarts des droits d'entrée pour

les marchandées déclarées pour Lyon.
9. Quatre fols pour livre.
10. Acquits.

Direction de Lille.

î. Entrée ôc fortie du Tarifde 1671.
2. Droits d'entrée fur le charbon de terre > à raifon de

7 fols par barril du poids de 300 liv.
3. Droits de fret.
4. Droits de vingt pour cent,
y. Droits fur les dentelles.
6. Quatre fols pour livre.
7. Acquits.

Direction de Lyon.
î. Cinq pour cent, réapréciation ôc fol pour livre.
2. Deux ôc demi pour cent des anciens droits de la doua*

ne de Lyon, ôc fol pour livre.
3. Douane de Lyon, ôc 2 fols pour livre anciens.
4. Douane de Valence.
5. Foraine, ôc 3 fols pour livre anciens.
6. Subvention par doublement.
7. Entrée ôc fortie du Royaume.
8. Droits fur l'étaim.
9. Quatre fols pour livre.
10. Acquits.

Direction de Marfeille,
T RAITES.

1. Foraine ôc Domaniale de Provence , ôc anciens cinq
fols pour livre.

2. Douane de Lyon , ôc anciens 2 fols pour livre,
3. Douane de Valence.
4. Denier S. André 3 ôc anciens 3 fols pour livre.
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y. Nouveaux droits.
6. Nouveaux droits fur les fucres 6c caflonades.
7, Nouveaux droits fur le caffé, thé & chocolat : Arrêts

des 12 Mai 16p3 6c p Décembre 1718.
g. Droits de 3 liv. par quintal de caffé palfé en tranfit

par le Bureau de Septemes, allant de Marfeille à Ge¬
nève : Arrêt du 15* Octobre 1704.

Droits de fret.
10. Droits de marque fur l'étaim.

Domaines.

î 1. Droits de la Table de mer.

12. Droits de drogueries ôc épiceries. é
13. Droits fur les aluns.
14. Droits de deux pour cent d'Arles.
1 y. Droits du liard du Baron.
16. Droits de poids <&. calfe de Marfeille.
î 7. Quatre fols pour livre.
18. Acquits 6c émolumens.

Direction de Montpellier.
ï. Foraine Domaniale} Réve, 6c trois fols pour livre an¬

ciens.
2. Douane de Lyon 9 6c anciens 2 fols pour livre.
3. Douane de Valence.
4. Denier S. André , 6c anciens 3 fols pour livre.
5. Droits de fortie furies étoffes appellées Sempiternes^

Anacoftes ôc Londres.
£. Droits fur les drogueries.
7. Droits fur les lucres 6c caftonades*
S. Droits fur le poiffon falé.
p. Droits de fret.
1.0. Droits fur l'étaim,
11. Nouveaux droits.
12. Quatre fols pour livre.

Acquits.
Direction
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Direction de Moulins.

1. Entrée ôc fortie du Royaume.
2. Subvention par doublement.
3. Quatre fols pour livre.
4. Acquits.

Direclion de Nantes*

1. Entrée 6c fortie.
2. Abord 6c confommation.
3. Subvention par doublement.
4. Prévôté de Nantes.
5. Droits de Brieux.
{>. Nouveaux droits.
7. Droits fur les fucres étrangers.
8. Droits de fret.
<?. Droits fur Pétaim. "<
10. Droits de vingt pour cent»
1 î. Quatre fols pour livre.
12. Acquits.

Direction de Narbonne.

1. Douane de Lyon} 6c anciens 2 fols pour livre.
2. Foraine Domaniale., ôc anciens 3 fols pour livre.
3. Droits de Reve, 6c anciens 3 fols pour livre.
4. Anciens 6c nouveaux droits.
5. Droits fur les drogueries.
6. Droits fur les fucres.
7. Droits fur le poiffon falé.
8. Droits de fret.
p. Droits de marque fur l'étaim.
1 o. Quatre fols pour livre.
11. Acquits.

Paris.
1. Entrée ôc fortie.
2. Abord ôc confommation.
3. Droits fur les toiles.

Tome IL JEeee
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4. Quatre fols pour livre»
5. Acquits.

Direction de Rennes»

1. Droits de ports & havres*
2. Droits de Brieux.
3. Nouveaux droits»
4. Droits de fret.
5. Droits fur rétaim.
6. Droits de vingt pour cent*
7. Quatre fols pour livre*

Direction de Rouen»

1. Entrée & fortie du Royaume»
2. Subvention par doublement»
3. Abord ôc confommation fur le poiffon de la pêche étran¬

gère»
4. Droits de confommation furie poilTon de laFrançoife»
5. Droits de marque fur l'étaim*
6. Droits de fret.
7. De vingt pour cent.
S. Quatre fols pour livre.
5). Acquits.

Direction de S.. Quentin»
î. Entrée & fortie du Royaume»
2. Abord & confommation.
3. Ancien péage de Peronile*
4. Droits fur les dentelles*
5. Droits fur les marchandées fujettes au Tarif de 1671*
6. Quatre fols pour livre»
7. Acquits»

Direction de Soijfons»
ï.Entrée & fortie du Royaume*
2» Abord & confommation fur le poiffon de mer frais ; fee

& falé,
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5. Anci'en péage de Peronne.
4. Quatre fols pour livre.
5. Acquits.

DireBion de Valence,

1. Douane de Valence.
2. Douane de Lyon, ôt anciens 2 fols pour livre.
5. Droits de la Foraine , 3 fols ôt 3 fols pour livre anciens*
4. Denier S. André, ôt 3 fols pour livre anciens.
5. Nouveaux droits.
6. Quatre fols pour livre.

Aux relations que nous venons de faire des droits qui
dépendent des cinq groffes Fermes, ou qui y font unis,
( lefquelles nous avons tirées, tant des Ordonnances/
Tarifs , Arrêts ôt Réglemens poftérieurs , que du nou¬
veau Bail de Forceville, jufques ôt compris l'art. 370;)
il faut joindre la leêture ôt l'examen férieux des articles
du même Bail, communs pour tous lefdits droits, lefquels
font au nombre de trente-cinq, à commencer au 371,
jufques ôt compris le 407.

Ces relations ou détails font longs , même ennuyeux,
ôt l'exécution ou la régie en font très-difficiJes : on pourroit
remédier à ces inconvéniens , par rapport au commerce
intérieur, en commuant dans chaque Province en un feul
droit, tous ceux qui s'y perçoivent fous différens noms,
en réglant les uns ôt les autres à proportion du prix des
marchandées, du commerce qui s'y fait, ôt de la confond
mation intérieure : enforte pourtant que le produit total
d'une Province ôt de toutes en général, puilfe monter à
la même fomme ou environ qu'il auroit fait avant la com¬
mutation.

Il eft vrai que cette commutation, ôt la conciliation à
faire pour répartir avec juftice le total des droits des cinq
groffes Fermes entre toutes les Provinces félon les facul¬
tés , la confommation ôt le commerce de chacune , eft
d'une grande difcution, ôt demande beaucoup de travail
ôt d'application -, mais il n'eft pas impolïible d'y parve-

E e e e ij
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nir : on peut trouver de grands fecours dans les regiftres
ôt les comptes généraux ou particuliers des Fermes, ou
autres pièces , où l'on verra non-feulement les mouve-
mens que font différentes efpéces de marchandées ôt
denrées, ôt d'où elles viennent, mais encore ce qu'elles
produifent en argent pour le droit,

x. Les conteftations qui furviennent dans les cinq groffes
juges qui permes } foit par fraude , contravention ou autrement y

Ss mïtScs fe règlent i°. par les différens Tarifs ôt les Arrêts pofté-
contenues e, rieurs qui en ont augmenté ou diminué les droits ; 20. parsvChapitre. l'Ordonnance du mois de Juin 16*80 pour certains cas;

3°. par l'Ordonnance du mois de Juillet 1681 aufïi pour
certains cas ; p°. par l'Ordonnance du mois de Février
1 <S$7, ôt Arrêts poftérieurs : enforte qu'il y a quatre corps
de droit pour les cinq groffes Fermes , que, ceux qui font
appeliés à la régie d'icelles doivent étudier attentivement,
pour faire des applications juftes des difpofitions aux quef-
tions qui fe préfente nt-

Dans les ports ôt autres lieux où Ie.s Bureaux princ.i~
paux des cinq groffes Fermes font établis , il y a des Maî¬
tres des ports ou Juges des Traites créés par différens
Edits y auxquels on a attribué la Jurifdiétion civile ôt cri¬
minelle en première infiance, des différens & contravem
tions qui arrivent à cette occafion, fauf l'appel dans les.,
Cours des Aydes ôt autres Cours qui en doivent connob-
tre : mais lorfqu'il s'agit du titre ou fonds du droit y ces.
Juges tant inférieurs que fupérieurs, n'en doivent point
eonnoître , le Roi s'éiant expreffément réfervé cette con?»
Eoiflance ôt à fon Confeif
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CHAPITRE IV.

Taille 7 cagitation, dixième du revenu des biens*
Sommaire.

I. A Nciens tributs exigés par les Empereurs} & enfmte
±\_par nos premiers Rois, abolis. II. Diverfes importions

extraordinaires } rendues ordinaires & annuelles.. III. La Tail¬
le ejl une des plus confidérables de ces impositions annuelles <âr
ordinaires. IV. Capitation. V. Dixième du revenu des biens.-
VI. Juges qui connoijjent des matières contenues en ce Chapi¬
tre*

NO Us avons dît ailleurs (a), que îorfque nos Rois; ï,de la première race devinrent Souverains des Gau- trJ£"t"c"®'.
les, ils fe mirent en polfellion de tous les droits & re- gés par ks
venus dont les Empereurs Romains avoient joui, & qu'ils E "perçu»,
kA , \ r r-r & enlukepaïfs imitèrent en tout, entr autres choies 5 en raiiant payer nos prcrnircrs.
aux Sujets fans aucune exception le tribut public, autre^ Rois, abolis*,
ment appellé le fublîde ordinaire y coniiilant i p. en une
impofition réelle fur chaque arpent de terre dont les Su¬
jets étoient propriétaires ^ 2Q. en une imposition perfon-
nelle , appellée Capitation, & fou vent défignée par le
nom de cotte-part d'une tête de citoyen.

Dans les années 6$6 & 677 , la Reine Baltide\, veuve
de Clovis IL & mere de Clotaire, de Childeric & de
Thierry , qui regnerent tous trois fous fa régence , état
l'impôt de la Capitation que les peuples payoient 5 même
les enfans à la mamelle. M. le Comte de Boulainvilliers:

rapporte ce fait ( b ).
Ainfi il ne refta depuis aux Rois fucceffeurs des enfans

(a) Voyez le Tome premier , Chapitre préliminaire..
(Oj Hiit. chrongl, de IiacceTom. I, pag. 61.

Eeee iij
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de Clovis IL que la première partie du tribut publie 9

qui étoit l'impolition réelle fur chaque arpent de terre
des Sujets : ils en jouirent paifiblement, de même que
les premiers Rois de la fécondé race, jufqu'aux révoltes
ôc ufurpations des Seigneurs ôc Vaflaux, desquelles nous
avons parlé plufieurs fois dans cet Ouvrage, parce que
l'ocçalion d'en parler fe préfente fouvent.

Il n'eft pas croyable que les ufurpateurs, qui s'empa-
rerent d'autant de droits Régaliens de la couronne qu'ils
purent, ayent laifle en arriére le tribut réel de l'arpent
qui étoit le plus confidérable ; cependant il n'en fut fait
aucune mention lors des réunions à la couronne , des
biens ôc droits ufiirpés fur elle. Pourquoi ce filence ? c'eft
qu'il fera antérieurement arrivé en quelques pays, que
ces ufurpateurs auront commué ce droit fous d'autres
noms ôc fous des taux bien moindres que le premier,
pour flatter les habitans ôc les accoutumer infenflblement
à leur domination ; que dans d'autres contrées, eux ou
leurs fucçeffeurs l'auront laifté éteindre , parce qu'il y
avoit de la réfiftance, ôc qu'ils étoient trop foibles pour
l'exiger de force; que dans d'autres s'étant emparés non-
feulement des biens patrimoniaux des communes, mais
encore des fonds des particuliers, fur qui auroient-ils levé
le tribut de l'arpent, n'y ayant plus de îujets ni de matière
pour l'exercer. Quoi qu'il en foit, il fe trouva totalement
anéanti ôc oublié à l'avènement des Rois de la troifiéme
race : ce qui faifoit un très-grand vuide dans les finances
de l'Etat.

il. Ce vuide , joint à la défe&ion des milices féodales,
r^ofu-'om auxquelles il fallut fubftituer des troupes à folde fixe,
.esrraordir obligèrent les Rois de cette troifiéme race dans les xii ,
paires, ren- XIII & Xiv£ fiécles, à faire diverfes impofitions extraordi-
dues ordi- r i. r • i i • o i J*

paires & an- naires fous divers noms, pour loutenir la gloire ôc la di-
aueijes. gnité de l'Etat François. Toutes ces impofitions ne fu¬

rent alors que paffageres félon les befoins aêluels ; mais
ces befoins étant devenus perpétuels, on rendit auflî,
yçrs l'entrée du xve fiécle, ces impofitions annuelles ôc
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perpétuelles : commençons à parler de la Taille qui en
lait la majeure partie.

La Taille, dans les premiers temps quelle étoit vague iîi.
& incertaine , fut mife en ufage par S. Louis en 1248 , ^!e el*
pour fervir aux frais de la conquête de la Terre Sainte confidérabie*
(a) ; cette impofitiona été rendue perpétuelle, & eft deL importions-
tinée particulièrement au payement des troupes & aux ordinaircs0. '
autres frais de la guerre.

Depuis, la Taille eft perfonnelle dans les pays d'Elec¬
tions qui compofent la plus grande partie du Royaume 5
& réelle dans les pays qu'on appelle de Droit-écrit. La pre¬
mière qui s'impofe arbitrairement : la fécondé qui fe ré-

fle par la quantité de terres roturières qu'on poiïêde.fous n'entrerons point dans des détails plus circonftan-
ciés à ces égards, parce que des perfonnes intégres & ha¬
biles > particulièrement M. le Maréchal de Vauban {b) ,
ôc un Auteur anonyme (c) y font entrés bien avant.

Quelques-uns comparent notre Taille réelle du pays de
Droit-écrit, à la première partie de l'ancien tribut qui
confiftoit en Fimpofition réelle fur chaque arpent de terre
des Sujets ; & notre Taille perfonnelle des pays d'Eleêtions ?
à la fécondé partie de cet ancien tribut qu'on appeîloit
capitation ou cotte-part d'une tête de citoyen. En effet,,
la reffemblance y eft en quelque façon , fur-tout par les
noms de réelle & de perfonnelle ; mais aufîi il y a d'ailleurs
beaucoup de diffemblance, comme nous allons l'expliquer,

i9. L'ancienne impofition par arpent étoit générale
dans toutes les Gaules ; au lieu que la Taille réelle ne fe
leve que dans la moindre partie du Royaume , c'eft-à-
dire, en pays de Droit-écrit, & encore dans ce pays il
n'y a que les terres tenues en rotures qui y foient affujet-
îies, car celles qu'on appelle nobles ou francs-aleus ,, en
font exemptes, ainfi que toutes celles des pays d'Eiec-

ia ) "Voyez au Tome première, les Chap. XIÎ XXVII > §>
( b ) Syftême de la Dixme Royale.
(c) Effai politique fur le commerce, les finances ,.&c.
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tion , fans diftin&ion de fiefs , rotures ou francs-aîeus.

20, Notre Taille perfonnelle dans les pays d'Eleéiion ,

différé de l'ancienne impofition appellée Capitation ,

principalement en ce que dans celle-ci il n'y avoit aucuns
exempts, & qu'il y en a une infinité dans celle-là , qui
même fe tranfmettent comme les poffefiions ; ce qui rend
cette impofition d'autant plus onéreufe. Ecoutons fur cela
M. l'Abbé Dubos (a).

Il nous dit, que quelquefois, par grâce fpéciale, quel¬
ques-uns étoient exemptés de la fécondé partie du tribut
public, c'eft-à-dire, de la Capitation qui étoit une impo¬
fition perfonnelle ; mais que ce n'étoit point en vertu de
leur nailfance, de leur condition ni de leurs charges ,

emplois ou dignités ; ce n'étoit que par des grâces parti¬
culières accordées à leurs perfonnes , qui ne pouvoient fe
tranfmettre à leur poftérité , & qui ne duroient au plus
que pendant le regne du Prince qui les avoit accordées.
Mais, ajoute cet Auteur , ces grâces particulières accor¬
dées à quelques-uns, ne coûtaient rien aux autres Sujets 9

l'ufage des Romains n'étant pas de rejetter la cotte-part
de l'exempté fur les autres contribuables : au contraire ,
cet ufage qu'on peut appeller judicieux, étoit que le Prin¬
ce pafsât en recette le produit de cette cotte-part. Sup-
pofé , par exemple, que la Communauté dont Lucius
étoit membre dût payer cent fols d'or, defquels Lucius
fut tenu de contribuer la dixième partie, & que l'Empe¬
reur remit à Lucius fa cotte-part, alors l'Empereur pre-
noit en payement les dix fols d'or dont il avoit déchargé
Lucius, & la Communauté dont Lucius étoit membre,
n'étoit plus tenue que de po fols d'or.

Cet ufage fut fuiyi dans les Gaules par les Rois Méro¬
vingiens , qui imitèrent prefque en tout le gouvernement
des Romains auxquels ils avoient fuccédé : ôt l'on voit
dans les lettres de Caffiodore plufieurs preuves que les
Ofirogots avoient confervé le même ufage en Italie»

Ça ) Hift, çriticj. Tom, IÎI, pag. 505 , 506. Théodoric
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Théodoric demande à la Curie (a) de Trente, en lui écri¬
vant fur l'exemption qu'il a voit accordée à un Prêtre nom¬
mé Butilianus (b) : « Nous avons exempté par ces préfen»
» tes Butilianus, de payer au fifc aucune redevance ; mais
» comme notre intention eft, que la libéralité qu'il nous
»» plaît d'exercer foit faite à nos dépens &. non aux dépens
» de nos bons Sujets, nous déduirons fur ce que vous nous
» devez pour les bois-taillis dont jouit votre Cité, autant
» de fols d'or qu'il fe trouvera que nous en avons remis
» à Butilianus. »

Parlons maintenant de la nouvelle Capitation : c'eft une w.
imposition par feux ou familles qui fut faite par le Roi Capitacîo*.
Louis XIV. fuivant fa Déclaration du 18 Janvier 1695 >

à l'occafion de la ligue produite par la ligue d'Aufbourg,
fur tous les Sujets du Royaume généralement, de quel¬
que qualité & condition qu'ils fuffent, Eccléfiaftiques ,
féculiers ou réguliers, nobles, militaires ou autres ; ex¬
cepté les Sujets taillables cottifés à la Taille ou autres im¬
positions ordinaires au - deffous de quarante fols , qui en
furent déclarés exempts, de même que les Ordres man-
dians & les Pauvres mandians des ParoifTes, dont les Cu¬
rés donneroient des rôles fignés & certifiés d'eux. En mê¬
me-temps le Roi fit dreffer un tarif divifé en vingt-deux
claffes, des fommes qui devoient être payées chacun an
par les non exempts félon leur état & condition ; & il
promit de Supprimer cette imposition trois mois après la
publication de la paix : ce qu'il fit en effet après le Traité
de Rifwick du mois de Septembre 1697 ; mais il la ré¬
tablit fur le même pied à l'occafion de la guerre qui fur-
vint bien-tôt après pour la fucceiïion de la couronne d'Ef
pagne, fuivant fa Déclaration du 12 Mars 1701, conte¬
nant la même promeffe de fupprefiion trois mois après la
publication de la paix.

Il eft certain que pendant les grandes guerres, telles
que les deux dont nous venons de parier, où prefque tou-

(a) Ceft-à-dire, Hôcel-de-Ville.
(b) Cajfioà. Var, lib. 1, £p, 17,

Tome IL Ffff
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tes les Puiffances de l'Europe étoient liguées contre la
France , l'Etat avoit befoin de fecours extraordinaires ;

depuis on a été obligé de la continuer fuivaut la Déclara¬
tion du même Roi du 9 Juillet 171 5 , pendant la paix
comme pendant la guerre,, pour payer les dettes & retirer
les revenus aliénés, porte la Déclaration. C'eft une Taille
annuelle dans les Villes franches ôc pays non-taillabies ,
ôc dans la Capitale du Royaume , & une augmentation
dans les pays taillables. En temps de paix l'on modifie
cette perception, foit par la modération des cottes , foit
par moins de rigueur au recouvrement.

Au refte, l'ancienne capitation ou cotte-part d'une tête
de citoyen, que nos premiers Rois ont levée, &.la ca¬
pitation moderne impofée par Louis XIV. peuvent être
comparées, en ce que la première fut générale dans tou¬
tes les Gaules fans admettre aucune exemption ; & que
la fécondé eft auffi générale dans tout le Royaume, fans
admettre non plus aucune exemption,

v. Le dixième du revenu des biens des Sujets en France
^revenu au® une i mpolit ion du regne de Louis XIV. qui l'é-
ties biens, tablit à l'occafion de la guerre pour la fuccelfion de la

couronne d'Efpagne , par Déclaration du 14 Oêlobre
1710, d'autant que la Capitation & les autres droits n'é-
toient pas fuffifans pour les frais immenfes de cette guerre.

Voici l'extrait de cette Déclaration.
Art. 1. Tous propriétaires nobles ou roturiers, privilé¬

giés ou non privilégiés, mêmes les Appanagiftes ou En-
gagifies, furent affujettis à payer le dixième du revenu
de tous les fonds , terres, bois, vignes, marais, pafca-
gesr, ufages , étangs , rivieres , moulins , forges, four¬
neaux & autres ufuines , cens , rentes, dixmes, cham-
parts, droits Seigneuriaux, péages, paffages , droits de
ponts , bacs & rivieres, <3ç généralement pour tous autres
droits & biens, de quelque nature qu'ils fuiTent, tenus
à rente , affçrirîés eu npn affermés. ';

2. Comme Suffi lé dixième du revenu dés maiforis de-
toutes les villes & fauxbourgs du Royaume , louées ou
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non louées, enfemble pour celles de la campagne , qui
étant louées procurent un revenu au propriétaire, même
pour les parcs & enclos défaites maifons étant en valeur.

3. Le dixième du revenu de toutes les Charges, Em¬
plois & Commifîions-, foit d'Epée , de Robe, des Mai¬
fons Royales, Villes, Police ou Finances , compris leurs
appointemens, gages, remifes , taxations & droits y at¬
tribués, de quelque nature qu'ils fuffent.

4. Pareillement, le dixième de toutes les rentes fur
l'Hôtel-de-Ville , fur le Clergé , les Poftes & Contrôle
des Aêles des Notaires ; fur les Villes, Provinces & pays
d'Etats, des augmentations de gages, pendons , gratifi¬
cations ordinaires & extraordinaires, dons Ôc acquits pa¬
tents..

3. Furent aufîi déclarées fujettes au payement du- di¬
xième , toutes les rentes à conftitution fur particuliers,
rentes viagères , douaires & pendons créées & établies
par contrats, jugemens , obligations ou autres Acles por¬
tant intérêts ; comme aufîi tous les droits, revenus, émo-
lumens & autres droits de quelque nature qu'ils fufTent
attribués , tant aux Officiers Royaux qu'autres particu¬
liers , Corps ou Communautés , foit qu'ils leur, euffent
été aliénés ou réunis, & pareillement les oêlrois ôt re¬
venus patrimoniaux, & autres biens & héritages des Vil¬
les , Bourgs , Villages , Hameaux & Communautés ; mê¬
me les droits de meffageries , carolfes & coches , tant par
terre que par eau, & généralement tous les autres biens
de quelque nature qu'ils fuffent, produifant du revenu.

Comme dans les fonds fur lefquels il était ordonné
par les cinq articles ci-deffus rapportés, que le dixième
ferait leyé, on n'avoit pu comprendre les biens des gens
d'affaires, commerçons & autres , dont la profefïion eft
de faire valoir leur argent fur la place, ou en banque,
ou autrement, le Roi ordonna par l'article 8 de ladite
Déclaration, que chacun d'eux contribuerait aux bcfoins
alors préfens, fur le pied du dixième des revenus & pro^
fîts que leur bien pouvoir leur produire , fuivant les rôles

Ffff ij
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qui en feroient à cet effet arrêtés : c'eft-à-dire } qu'on les
réferva aux taxes arbitraires pour les faire contribuer à ces
befoins ; ôc c'en étoit le feul moyen : car qui peut con-
noître au jufie les profits & revenus que donne un pareil
commerce ?

Par la même Déclaration * le Roi promit de faire cef-
fer la levée de ce dixième trois mois après la publication
de la paix : mais la perception en fut prorogée par autre
Déclaration du 9 Juillet 171$ > déjà citée au paragraphe
précédent»

Vî. Voyons maintenant quels font les Juges qui connoif
Jug« H111 fent des matières contenues dans ce Chapitre.eonnoiflent i

r

des mariéres D abord nous dirons que c eit le Roi qui fixe chaque
contenues en année ]a fomme qu'il veut être levée l'année buvante*ce apitre.

p0Ur ja des pays d'Eledtions* ôc qu'il n'a d'autre
réglé fur cela que fa volonté* tempérée par fa jufticè.
Immédiatement après cette fixation* fon Confeil répartit
ce que chaque Généralité doit porter de la fomme prin¬
cipale & des crues , Ôc en envoyé les mandemens aux
Intendans: en-fuite chaque Intendant avec les Tréforiers
de France de fa Généralité., font une répartition de la.
fomme-portée par le mandement fur les Eleêlions du dé¬
partement , qui de leur coté en font une autre fur les
Paroiffes de leurs Jurifdiciions ; il n'y a que les cottes des
particuliers faites par les Afféeurs & Colleêteurs des Pa¬
roiffes qui foient fufceptibles de correction. A l'égard de
la Taille des pays de Droit-écrit* il y a bien moins de
formalités & de difficultés j parce que l'impofition fe réglé
fur le nombre des terres roturières de chaque lieu ; ce qui:
eft très-aifé de connoître.

Toutes les difcutions ôc ccnteftations fur la Taille en

général * entre les Collecteurs ou autres ExaCteurs * ôc les
particuliers contribuables * foit pour le recouvrement des
deniers * ou fur le plus ou moins taxé* foit fur les exemp¬
tions prétendues par rapport aux perfonnes * ou à caufe
de. la qualité noble ou roturière des terres * circonffan-
ces Ôc dépendances * font attribuées, aux Officiers des
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Elevions en première inftance > & par appel aux Cours
des Aydes.

A l'égard des difcutions fur la Capitation & fur le di¬
xième du revenu des biens r c'eft le Confeil qui en con-
noît ^ ôc fous lui} les Intendans des Provinces.

CHAPITRE V.

Corps & Communautés d'habit ans ; leurs deniers
dobérais ; leurs revenus patrimoniaux ; la part

que le Roi prend dans ces oârois.
Sommaire.

I. Uels étaient anciennement les droits & revenus des
Communes. II. Quels font actuellement ces droits &

revenus} & de quelle maniéré ils font exercés. III, Ces Com¬
munes ont des otlrois concédés par les Rois. IV. La première
moitié de ces oÏÏroisréfrvée au Roi à perpétuité. V. Les oc¬
trois en général font devenus perpétuels depuis b Ordonnance
de i6"8î . VI. Il y a cependant des octrois momentanés dans
certains cas. VIL Les Communes ont aujfi des biens patrimo¬
niaux. VIII. Réglés générales pour la levée des revenus des
Communes 3 & fur leur emploi x aliénation y &c. IX. Anciens
droits defdites Communes qui ne Jubfifent plus. X. Juges qui
connoijfent des matières contenues dans ce Chapitre.-

O us avons rapporté ci-devant Ça) qu'au comment L
cernent du cinquième iiécle, Ôc avant la domina- Quels

tion de Clovis, il y avoir cent quinze Cités dans les Gau- cïnncnt
les ; que chacune de ces Cités avoit fon Sénat particuliery les droits
qui y rendoit la jufïice fous l'autorité & la direction du
Gouverneur ou autre Officier principal de l'Empereur»;
que les Décurions x membres du Sénat > étoient obligés de

revenus c

Commun

(a) Tome 1} Chap. II, §. ié, 36»
Ffff iij;
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faire le recouvrement des importions , en fe conformant
au rôle ou cadaftre arrêté par ce principal Officier, auquel
il en devoit remettre le produit; que ce Sénat étoit ce
que nous appelions aujourd'hui l'Hôtel-de-Ville ; & que
toutes ces chofes furent approuvées & tolérées, non-feu-
îement par Clovis à fon avènement, mais aufli par les
Rois fes enfans & par quelques-uns de leurs fucceffeurs,
qui fuivirent prefque en tout l'ancien Gouvernement
qu'ils trouvèrent établi, & qui à cet effet envoyèrent des
Ducs ou Comtes dans les Cités pour les représenter, de
même qu'avoient fait les Empereurs.

Mais dans l'endroit que nous avons cité ci-deffus, nous
rfavons point parlé des revenus & droits particuliers que
ces Corps & Communautés avoient alors : cela étoit ré-
fervé pour le préfent Chapitre où ce détail convient.

Leurs revenus provenoient de deux fources.
La première étoit le produit des oârois ou des droits

particuliers que le Prince permettoit à chaque Cité de
lever fur les denrées & fur les marchandifes, afin qu'elles
fuffent en état de fubvenir aux dépenfes de la Commu¬
ne (a). Nous avons plufieurs Loix Impériales qui ffatuent
fur ces octrois (b) , une entr'autres d'Arcadius & d'Ho-
norius, qui confirme les octrois accordés aux Cités, &
déclare que ceux qui voudront fe pourvoir contre, ne fe¬
ront pas écoutés. C'eft pour la perception de ces oétrois
qu'il y avoit plufieurs Bureaux dans les Gaules, outre
ceux des Douanes Impériales, defquelles nous avons par¬
lé aux articles des Douanes, Péages & Traites,

La fécondé fource du revenu particulier des Cités,
étoit le produit des biens fonds dont la propriété 'appartenait
à la Commune. Les lettres de Pline à l'Empereur Trajan ,
le Code ôç les autres antiquités Romaines, font foi que
les Cités acquéraient, & qu'elles pouvoient pofféder des
fonds en propriété.

( a) Hift. crit. de M. l'Abbé Dubqs, Tom. I, pag. 28 ? 157.
Çè) Cçd, lib. tir. 61 } Lege 19.
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Enfin , rien ne manquoit à chaque Cité pour être, en

quelque maniéré, un corps d'Etat particulier, non-feu¬
lement elle avoit fin Sénat & fies revenus > mais elle avoit
encore fia milice ( a ).

Le produit de ces oêtrois & des biens fonds étoît em¬
ployé , foit à conftruire des bâtimens & à décorer , foit
à donner des fpeêtacles , foit à faire des dons au Prince
dans les occafions (b), foit enfin à faire de nouvelles ac¬
quittions s'il fe trouvoit des deniers de refte après les
charges acquittées.

Quoique les milices des Cités dont nous venons de
parler, fervilfent utilement les Empereurs dans leurs ar¬
mées, néanmoins chaque Cité crut avoir droit des armes
contre les autres Cités en cas de déni de Juflice ; en con-

féquence elles fe faifoient fouvent la guerre & fe détrui-
foient réciproquement. Surquoi M. l'Abbé Dubos (c) dit,
que cette opinion pouvoit être fondée fur ce que Rome
ne leur avoit point impofé le joug à titre de Maître , mais
à titre d'Allié. Les termes d'amicitia & de fœâus dont
Rome fe fervoit en parlant de la fujettion de plufieurs Ci¬
tés des Gaules, auront fait croire à ces Cités qu'elles con-
fervoient encore quelques-uns des droits de la fouveraine-
té, & qu'elles en pouvoient ufer du moins contre leurs
égaux, c'eft-à-dire, contre les Cités voifines. Rome, ajoute
cet Auteur, qui n* avoit pas trop d'intérêt à les tenir unies,
leur aura laifie croire ce qu'elles vodloient, & aura mê¬
me toléré qu'elles agilfent quelquefois conformément à
leur idée: cette idée flatteufe pour des peuples aulfi lé¬
gers que belliqueux, fe fera confervée dans les Cités des
Gaules fous les Rois Mérovingiens , comme elle s'étoit
confervée fous les Céfars leurs prédécelfeurs. En effet,
le même Auteur en rapporte (d) un exemple terrible

- (a) Hift. crit. de M. Dubos , Tom. I , pag, z8,zg , i57.
( 1» ) Voyez ci-devant Tom. I, Chap. 1. §, 4 , 6.
(c) Hiit. ciit. Tom. III, pag. 457.

Idem , pag. 456 Si 457.
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qu'il a tiré de l'hiftoire de Grégoire de Tours, lib.
Cap. 2 arrivé en 5*84, directement après la mort de Chil-
peric rentre les habitans de la Cité d'Orléans alliés à ceux
du canton de Blois, qui étoient compris dans la Cité
de Chartres, d'une part ; ôc les habitans du Dunois, qui
étoient auffî de la Cité de Chartres, joints à d'autres can¬
tons de la même Cité, d'autre part,

n. Tout cela fut interrompu vers le déclin des Rois de la
aftueHcment ^econ^e race, par la révolte des Seigneurs ôc Vafîaux,
ces droits & qui s'emparerent non-feulement de la propriété des fiefs
revenus , & qu'ils tenoient du Jloi à titre précaire, mais encore des
niere ils font droits Régaliens de la couronne , ôc des biens & droits
exercés. des Communes. Mais cette interruption fut levée fuccefi

fivement par les foins ôc la diligence des Rois de la troi-
fiéme race , à commencer à Philippe premier qui régna
dans le onzième fiécle ( a), lefqueis par diverfes Chartres
ont réglé les droits honorables ôc lucratifs dont il conve-
rioit de revêtir lefdites Communautés ; voici ceux qui doh
vent compofer le préfent Chapitre.

iil Commençons par les oôfrois : il n'appartient qu'au Sou-
mimes on™" verain de faire des impofitions ; c'eft pourquoi nos Rois
des cétroîs défendent à toutes fortes de perfonnes, de lever ou faire
J— P2r lever aucuns deniers dans le Royaume, ôc à tous Juges

de permettre qu'aucuns en lèvent ; foit au nom des par»
ticuliers ou des Communautés , finon qu'ils ayent des
Lettres Patentes précifes ôc exprefifes : telles font les dif-
pofitions des Ordonnances depuis Hugues Capet, notam¬
ment de l'article a3 de celle de Moulins, des articles
275" ôc 280 de celle de Blois, de l'article p de l'Edit
d'Henri IV. de 1 y 5'p, ôcc.

En l'année 13 5*0, quelques Communautés ayant oc¬
troyé au Roi Jean (b) l'impofition qu'il vouloit, elles le
fupplierent d'en laiffer une partie entre les mains de leurs
Eçhevins pour les preffantes nécelîités de la Communau-

(a) Tome I, Chap. II, §.36, 37.
( b) Idgm , §. 2?.
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té; ce que ce Prince fit en faveur de la ville d'Amiens
& de quelques autres. Dans ce temps ou depuis, d'autres
Communautés ayant demandé la permiflion d'impofet
quelques levées fur leurs denrées ôc marchandées, pour
en employer le produit à la réparation de leurs murailles,
ponts , pavés , ôcc. ou au payement des dettes qu'elles
ayoient contractées pour le fervice du Roi , cela leur a
été accordé , mais toujours fur la connoiffance parfaite
que ces Princes ont prifes de la vérité 6c de l'exiftence
des néceflités.

Il eft arrivé fouvent que les Rois, pour fubvenir aux iv.
frais des guerres, ont fait porter à leur épargne le total L?.Prf®Ic1"®o y i i o moitié oc ces

du revenu des oétrois Ôc deniers communs qu'ils avoient oâroisréfet-
concédés aux Villes; 6c pour lors ces oétrois fe levoient véeauRoià
par doublement au profit defdites Villes. Quelquesfois PeiPctul
les Rois fe font contentés de la moitié des mêmes oêtrois;
c'eft ce qui eft expliqué par les Déclarations de Louis
XIV.-du mois de Décembre i 6y! & 16^2 , 6c plus par¬
ticulièrement par fon Ordonnance de 1681, par laquelle,
au titre de la première moitié des oêtrois , il s'exprime
en ces termes.

Art. i. Sera levé à notre profit à perpétuité, la pre-
miere moitié de tous les octrois , dons , concédions ,

„ deniers communs, tant anciens que nouveaux, 6c au-
s> très impofitions qui fe lèvent fur les habitans des Vil-

les , Bourgs 6c Communautés du Royaume, ainfi que
>3 nous en avons joui jufqu'à préfent, dans lefquels rienten«
)3 dans comprendre les deniers patrimoniaux.

„ Art. 2. Les dettes , fubfiftances, rentes 6c autres
^charges, tant générales que particulières des Villes ,

„ Bourgs ôc Communautés, feront prifes fur l'autre moi-
, „ tié ; la perception de laquelle les Maires , Echevins ,

„ Syndics 6c leurs Procureurs, pourront aujji continuer à
J} perpétuité, encore que le temps porté par l'oêtroi fut
„ limité ou expiré : voulons que nos Préfentes leur tien¬
nent lieu de Lettres de continuation 6c de confirma- *

» tion. „

Tome IL Gggg
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y. De forte que les o£lrois en général, qui n'étoient au-

Les oftrois trefois accordés que pour des temps limités , font deve-
fontclevenus nus perpétuels,fuivant les deux articles de l'Ordonnance
perpétuels de 16^81 que nous venons de rapporter , favoir ; la pre-
depuis i Or- mjere moit^ au profît du Roi, franche & fans aucunesdonnance de r '

1681. charges ; ôt la leconde au profit des Villes ôc Commu¬
nautés , fous la condition d'acquitter toutes les charges
pour lefquelles les concefllons leur ont été faites.

Toutefois, 11 dans la fuite le produit de cette fécondé
moitié fe trouvoit plus fort que les charges , il ne feroit
pas permis aux Maires, Echevins, Syndics ou Procureurs
defdites Communautés , de difpofer à leur gré de l'excé¬
dent ; encore moins de diminuer dans leur portion le ta¬
rif des droits, pour le réduire à l'égalité des charges ef-
feêtives , ni d'en exempter quelques efpéces de marchan¬
dées , ou quelques ordres de citoyens : toutes ces chofes
étant réfervées à la puiflance du Roi.

VI. D'un autre côté y s'il arrivoit que les charges ordinaires
ndana des 9ue4ues"unes de ces Communautés qui ont déjà des

Kr mo- oêtrois perpétuels y fulfent augmentées par de nouvelles
mentanéesen dépenfes extraordinaires imprévues & inaifpenfables y ces
fccrums cas. communautéSj en fe retirant devers le Roi, obtiendraient

la grâce d'un nouvel o&roi momentanée;c'efl-à-dire^pen¬
dant le temps néceffaire pour acquitter & amortir ces
nouvelles charges extraordinaires, foit en augmentant les
droits.portés par le tarif de leur premier oêtroi y foit en
impofant des marchandées & denrées de leur confomma-
tion qui n'étoient pas comprifes dans cè tarif, ou autre¬
ment , comme il plairait à Sa Majefté de le régler. Il en
feroit de même des Communautés qui n'auroient point
aâuellement d'oêlrois , fi elles fe trouvoient dans le cas
des autres ci-deéus ; ôt on leur en accorderait aufli de
momentanées pour fe libérer : mais dans ces conceffions
paffageres, le Roi ne prend point de moitié.

vu. Les Communautés d'habitans ont aujfi des biens patri-
les com- momaux comme anciennement , les unes en ont plus 9

onTauaTdes les autres moins. Il y en a de deux fortes; la première
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confifte en biens-fonds, defquels elles ont acquitté le droit biens patri-
damortijfement > comme Gens de main-morte laïques 9 ôc moniaux.
dont elles ont par conféquent la propriété incommutable
de la même maniéré que les Gens de main-morte Ecclé-
fiaftiques l'ont de leurs biens amortis : & la fécondé con¬
fifle en ufufruit perpétuel ou ufage fur des fonds, dont elles
n'ont pas la propriété ; pour lefquels ufufruit ôt ufage ces
Communautés doivent au Roi le droit appellé de nouvel
acquêt, qui s'impofe annuellement par les Colle&eurs
dans les Paroiffes fur le pied du vingtième de leur reve¬
nu (a).

Dans plufieurs Communautés où il y a des biens patri¬
moniaux y ils fervent de fonds aux impofitions ; enforte
que fi une Communauté doit impofer 10 mille livres fur
elle-même, & qu'elle ait mille livres de revenus patrimo*
niaux, elle ne doit impofer que neuf mille livres. La juf-
tice d'un pareil ordre a rendu cet ufage prefque univer-
fel ; auffi il ne fauroit y avoir d'emploi plus utile aux Com¬
munautés , puifqu'il va au foulagement de tous les parti¬
culiers , qui en profitent chacun au marc la livre de ce
qu'ils doivent.

Les revenus des Communautés font d'une fi grande im- VIII.
portance par eux-mêmes} & par les reffources qu'ils pro- n'falflfilïâ
curent au Prince dans des cas inopinés, que le Confeil levée des re-
a toujours veillé avec attention à ce qui regardoit leur le- venus des
vée^leur emploi ,leur aliénation} &c. Voici les princi- ^j^ieur '
pales réglés qui font établies. emploi, alié-

i°. Il doit être fait un état des dépenfes ordinaires de natl0a »&c*
chaque Communauté, pour l'entretien & réparation or¬
dinaire des ponts } pavés, murailles} &c. Le Roi permet
enfuite aux habitans de s'affembler en la maniéré accoutu¬

mée , & de délibérer fur le fonds qui devra être fait pour
lefdites dépenfes 3 foit par impofition annuelle fur tous les
contribuables aux Tailles y foit pour la levée de quelques

(a^Voyez le Chap. XIII. §, 80, 81 , 81, 8j.
Gggg ij
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ques droits fur les denrées qui s'y confomnient , ou autre¬
ment.

2q. Le Roi défend aux Communautés de faire aucunes

ventes ni aliénations de leurs biens patrimoniaux, com¬
munaux ôc d'oélroi ; ni d'emprunter aucuns deniers, pour
quelque caufe ou fous quelque prétexte que ce foit, fi ce
n'eft en cas de pelle, logement ôc uftenciles de troupes,,
ôc réédification des nefs des Eglifes tombées par vétufté
ou incendie, ôc dont elles peuvent être tenues.

3°. Le Roi veut même qu'en ce cas, l'emprunt pafle
à la pluralité des voix, ôc que l'Acte foit ligné de la plus
grande & de la plus faine partie des habitans; ôc que dans
l'Aête de délibération d'emprunt, ces habitans déclarent:
les moyens dont ils voudront fe fervir pour rembourfer la
fomme qui fera empruntée, foit par impofition , foit par
capitation , ou fur les denrées de leur confommation , ôc
en combien d'a-nnées»-

4°. Les délibérans de la Communauté ne s'obligent
jamais qu'à proportion des biens qu'ils ont dans ces Com¬
munautés , ôc au fol la livre, de ce qu'ils payent au Roi.

jp. Lorfque le Roi accorde des Lettres Patentes pour
l'impofition par capitation , ou fur les denrées qui fe con-
fommeront dans les Villes ôc Bourgs fermés , pour lef~
quels l'emprunt aura été fait, les deniers impofés par ca¬
pitation font levés par les Colleêteurs nommés par les
Communautés ; ôc il eh ordonné que dans tous les rôles,,
les Collecteurs ne feront qu'un article pour chacun des
contribuables, tant pour la fomme demandée par le Roi,,
que pour les frais municipaux des Communautés.

6Q. Ces Colleêleurs. doivent rendre compte des deniers
municipaux de la même maniéré qu'ils rendent ceux des
deniers Royaux.

7°. Le Roi a donné à toutes les levées que les Com¬
munautés font fur elles-mêmes, les mêmes privilèges qu'à
fes propres deniers ; ôc s'il furvient quelques conteftations,
à cet égard, les procédures s'inftruifent de la même ma?
niere que pour les droits Royaux.
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Au refte, bien que Philippe I. & les Rois fes fuccef- IX.

feurs, euffent par leurs Chartres rétabli les Communes drok^defdi-
dans tous leurs biens & droits fans exception, telles qu'el- tes Commu-
les en avoient joui avant l'ufurpation des Seigneurs Ôt î?eVSm ne
Tr /r , ' . , r . J . Y rr îubfiftentValiaux ; néanmoins nous n avons compris dans le prelent pias.
Chapitre, que leurs biens ôc droits actuellement exiftans
& qui produifent de quoi acquitter leurs charges ; les au¬
tres qui étoient plus honorifiques qu'utiles , ne fubfiflant
plus fuivant les exemples que voici.

ip. Les milices de ces Communes eurent le même fort5
que les milices féodales qui furent fupprimées pour y fiib-
Eituer des troupes réglées à la folde des Rois ; ce qui ar¬
riva fous les régnés de Philippe II. furnommé Augufte ôc
de fes fucceffeurs,

2°. Les Décurions qui faifoîent partie des Officiers mu¬
nicipaux des Cités > furent déchargés de Yajjiéte & collette
des deniers -publics fous le regne de Charles VL qui monta *
fur le Trône en 13 80 > & qui créa des Elus,

3°. Vadminiftration de la Jujlice, la plus honorable des
fonêtions des Sénats ou Hôtels-de -Ville > leur fut ôtée
par Charles IX. fuivant l'article 71 de l'Ordonnance de-
Moulins de 15* 66 & les ACtes poftérieurs ^ pour en revê.-
îir les Officiers Royaux créés avec finance.

Toutes ces variations font plus amplement expliquées;
dans la première Partie de ce Traité (a).-

Examinons maintenant quels font les Juges qui corn- X.
noiffent des matières contenues en ce Chapitre. connf-ff ^

Suivant l'Ordonnance de Louis XIV,du mois de Juil- des

let 1681 , au titre de la première moitié des oCtrois ôc contenues e*
deniers communs } article 4 ^ la connoiffance des contef- ce Cliapur8"
rations fur lefdits ottrois en appartient en première inf-
tance aux Officiers des Elettions où il y en a , & ailleurs
aux Officiers que le Roi commettra ; & par- appel aux:

(a). Voyez les Ghap. II, XIs»&c.
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Cours dès Aydes. La JurifdiCtion de ces mêmes Juges 6c
Cours s'étend aufli fur toutes fortes de levées ordonnées ou
permifes par le Prince , ou autorifées par Lettres Paten¬
tes.

A l'égard des biens patrimoniaux des Communautés ,
foit en propriété ou en ufufruit ou ufage, les Cours des
Aydes 6c les Juges qui leur font fubordonnés, doivent
feulement veiller , à ce que les impofitions ne foient ni
plus ni moins fortes que ce qui eft porté par les Lettres
Patentes qui les ordonnent ; ôc examiner 11 les Baux de
ces biens font portés à leur jufte prix , pour rectifier 6c
juger ce qui ne feroit pas dans l'exa&e réglé , & pour-
roit porter obftacle à la levée de ces impofitions.

Mais comme les Communautés poffédent leurs biens
à même titre que les particuliers poffédent les leurs,
s'il furvient quelque difficulté concernant le titre de leur
pofleffion , les Baillifs , Sénéchaux & autres Juges ordinai¬
res en doivent connoître , fauf F appel aux Parlemens. Il
en eft de même fi le droit de paître étoit contefté entre
diverfes Communautés, pour juger s'il eft plutôt aux unes
qu'aux autres, où s'il y a lieu à l'égalité 6c au partage,
ou s'il y a exclufion contre quelques-unes. Comme aufli
ils jugent fi la Communauté doit jouir de certains ufa-
ges ; fi elle doit être confirmée dans la jouiflance des
fonds , fi elle poffêde ou non ces fonds à titre d'arriérés-
fiefs, de cenfive ou de franc-aleu; fi elle en doit des
droits 6c devoirs Seigneuriaux, ou indemnité ;6c autres
çhofes femblables, qui font toutes queftions concernant
la pofleffion & la propriété qui appartiennent à la Jurif
diâïion ordinaire.

D'un autre côté , fi le Traitant des amortijfemens &
nouveaux acquêts prétendoit que quelques héritages
defquels une Communauté fe diroit propriétaire , ne
feroient pas duement amortis, ou que les droits d'ufu-
fruit 6c d'ufage de cette Communauté feroient moins
îaxés aux rôles des Collecteurs pour les nouveaux ac-

•>
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quêts y que le vingtième du revenu aftuel, ce ne feroit
ni les Parlemens ni les Cours des Aydes qui en juge-
roient, mais le Confeil, le Roi s'ètant rèfervè la connoif-
fance des matières d'amortiflemens & de nouveaux ac¬

quêts (a).

(a) Voyez k: Chap. XIII.

F 1 N,
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CHAPITRE XII.

Droits dis francs-fiefs ; explication du Ban & arriere-Ban ; droits
d'Aydcs loyaux ; Garde Royale & Seigneuriale.

1. Y E droit féodal a produit d'autres droits , 4. II. Examen 8c explication
I Me celui des francs-fiefs , ibid. III. Tous les habitans du Royaume font

divifés en nobles 8c en roturiers, ibid. IV. De quelle maniéré la nobleffe a été
introduite en France , j. V. En quel temps quelques Auteurs pofent l'établiffe-
tnent du droit des francs-fiefs,11. VI. Il paroît qu'il a été établi par S. Louis ,
ibid. VII. Réflexions fur ies motifs que les Fifcaux donnent à cet établiffe-
ment, 13. VIII. Vrais motifs du même établillement, 14. IX. Les roturiers
ne peuvent être contraints de vuider leurs mains des fiefs qu'ils acquièrent, iî«
X. Difpofitions contraires des Coutumes, qu'on ne fuit pas à cet égard , ibid,
XI. Divers changemens fur le droit des francs-fiefs depuis fon établiffement»
I 6. XII. Fixation de ce droit , 8c maniéré de le lever dans les Provinces du de¬
dans du Royaume, 18. XIII. Les fiefs d'une femme noble qui époufe un rotu¬
rier , font fujets au droit, 20. XIV. Les fiefs d'une femme roturière qui époufe
un noble , ne font pas fujets au droit ,21. XV. Les fiefs vendus à des roturiers
par des nobles fous faculté de rémérer, doivent le droit à proportion de la jouif-
lanceibid. XVI. Le droit eft dû. pour la propriété du roturier , nonobftant que
l'ufufruit foie réfervé à un noble, zi. XVII. Il eft dû aufli pour l'ufu-fruit à
vie du roturier , quoique la propriété foit en la main d'un noblç , ibid.
XVIII. Les moulins , les papeteries , Scc. polfédés par les roturiers, alfujettis
au droit, 23. XIX. En quel ças les héritages donnés en afeenfemens , font ré¬
putés fiefs 8c affujçttis au droit, 24. XX. Les francs-aleus nobles font alfujettis
audit droit, ibid, XXI. Les francs-aleus roturiers ne le doivent pas , 2j.
XXII. Les roturiers qui polfédent des dixmes font fujets au droit pour ces pof-
felfions, 26. XXIII. Les nobles qui font commerce dérogent, 8c doivent le
droit, 18. XXIV. Excepté les nobles de Bretagne, ibid. XXV. Les Eccléfiaf-
riques roturiers doivent le droit pour leurs biens nobles propres , 29. XXVI. Ils
ne le doivent point pour les biens nobles dépendaiis de leurs Bénéfices, ibid.
XXVII. Les Offices de Guerre , des Jurifdiétions 8c des Maifons Royales, n'e¬
xemptent pas du droit les roturiers qui en font revêtus , 30. XXVIII. Les
Offices qui donnent aux Titulaires le titre d'Ecuyer fans tranfmettre la noblef¬
fe , n'exemptent pas non plus du droit, ibid. XXIX. Les Engagiftes des Do¬
maines du Roi en font exempts pour leurs engagemçns , quoique roturiers ,

32. XXX. Abolition de l'exemption du droit des francs-fiefs , dont les bour¬
geois de Paris ont ci-devant joui ,33. XXXI. Les habitans du Boulonnois dé¬
chus de leur prétention pour l'exemption dudit droit, ibid. XXXII. Les habi¬
tais des Villes franches affujettis audit droit, 34. XXXIII. Révocation de

AT - divers
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divers annobliflemens, Titres & Offices qui cmportoient exemption dudic
droit ,35. XXXIV. Ce droit n'eft point fujet à la prefcription pour le fonds ,
mais il l'eft pour les fruits , 37. XXXV. De quelle maniéré fe doit faire la li¬
quidation de ce droit , 38. XXXVI. Préférence du Roi pour fon droit fur les
fiefs, 39. XXXVII. Différence de l'exercice du droit des francs-fiefs dans les
autres lieux de la domination du Roi,ibid. XXXVIII. Dans le Comté de
Bourgogne , ibid. XXXIX. Dans la Province d'Artois , ibid. XL. Dans la Flan¬
dre Waionne , 40. XLI. Dans le Cambiefis, la Flandre flamingante, le Hai-
nault, & le pays d'entre Sambre & Meufe , ibid. XLII. Dans la Province d'Al-
face & les trois Evêchés de Metz,Toul & Verdun , 41. XLII1. A Libourne
en Guyenne , ibid. XL1V. Dans quels cas , les annoblis par provifions d'Offices
ou autres Lettres , font déchargés des droits antérieurs , ibid. XLV-. Les hérita¬
ges originairement nobles font fujets au droit , nonobffant les afeenfemens
poftérieurs , 44. XLVI. Les Etrangers qui ont des fiefs en France , font dans
les mêmes cas que les François par rapport aux francs-fiefs , 45. XLVII. Pro-
pofition de commuer le droit des francs - fiefs s en rentes annuelles , 46.
XLVI1I. Cette propofition rejettée , & pourquoi , 47. XLIX. Ce que c'eft que
Ban Si arriere-Ban , 48. L. Quels Vaffaux font obligés de fervir en perfonne
au Ban , Se quels d'y contribuer en deniers , ibid. LI. Les roturiers déchus
en général de leur prétention d'exemption du Ban , 49. LU. Diverfes exemp¬
tions du fervice du Ban , ibid. LUI. Les Eccléfiaftiques , 50. LIV. Les Officiers
du Parlement de Paris , ibid. LV. Les Officiers des Eaux & Forêts, ibid,
LVI. Préfomption en faveur de divers Officiers de toutes efpeces , ibid.
LVII. Les Engagiftes des Domaines du Roi , 51. LVIIÏ. Les bourgeois de
Paris , ibid. LIX, Les bourgeois des Villes franches , ibid. LX. Explication
de-ceux qui reftent chargés du fervice perfonnel, ou de la taxe du Ban ou
arriéré Ban , ibid. LXI. Suppreffion de la charge de Capitaine général de l'ar-
riere-Ban , ibid. LXII. Les Baillifs Se Sénéchaux affemblent à préfent le Ban
ou arriere-Ban , 52. LXIII. Explication des droits d'Aydes loyaux , ibid,
LXIV. Ils s'exigent en quatre cas, ibid. LXV". Détail de ces quatre cas, 33.
LXVI. De quelle maniéré il faut confidérer ces droits à l'égard du Roi Se des
Seigneurs particuliers 3 favoir, 54. LXV II. Dans le premier cas, ibid.
L X V 111. Dans le fécond cas , 60. LXlX. Dans le troifiéme cas, 61.
LXX. Dans le quatrième Si dernier cas, ibid. LXXI. Les Gardes nobles,
Royales Se Seigneuriales defeendent du droit féodal , 6z. LXXII. La Garde
n'eft pas du deffein de cet ouvrage, 63. LXXIII. Les Gardes Royales Se Sei¬
gneuriales n'ont lieu qu'en Normandie, ibid. LXXIV. Effets de la Garde
Royale, 64. LXXV. Quand finit la Garde Royale , ibid. LXXVI. Le fonds
du droit de Garde eft incèffible , 65. LXXVII. Effets de la Garde Seignçu-
tiale , ibid. L X X V I I I. Quand finit la Garde Seigneuriale , ibid. LXXIX.
Ce qui eft commun aux deux Gardes, 66. LXXX. Celui qui fort de garde
ne doit point de relief au Gardien, ibid. LXXXI. La Garde Royale eft plus
avantageufe aux mineurs , que la Garde Seigneuriale , ibid.

CHAPITRE XIII.
v ' .

Droits cTamortijftmcnt, de nouvel acquêt & d'indemnitéfur les Gens
de main-morte.

I. T~\Iscution fur la prétendue Loi qui interdit aux Gens de main-morte9
toutes propriétés Se poiîeffions d'immeubles, 70. Le droit d'amortiffe-

ment impofé par les Rois de la troifiéme race, ne prouve point la prétendue
Tome IL \ H h h h
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interdiction} 73. III. S'il n'y a qu'une Loi d'impofinon , ibld. IV. Maniéré
dont nos Rois en ufent préfentement pour la régie & perception du droit irp-
pofé, 74. V. Réflexions fur les grandes pofleflîons des Gens de main-morte y

75. VI. La politique fembloit demander la Loi qui a été faite en 1749, jfour
reftraindre à l'avenir leurs acquittions , ibid. VII. Exemples de nos voifins fur
cela , 76.. VIII. Détail préfent du droit impofé , qu'on appelle droit d'amortif-
fernent, 79. IX. Trois fortes de Gens de main-morte , ibid. X. Amortiflemers
généraux, particuliers ou mixtes, 80. XI. Diverfes recherches faites pour le
payement du droit d'amortiflement , ibid. XII. Variations fur la quotité de
ce droit, ibid. XIII. Fixation dudit droit, dans lequel on avoir confondu celui
d'indemnité, 82. XIV. Nouvelle fixation du droit d'amortiflement , féparé de
celui d'indemnité, ibid. XV. Les biens nobles doivent pour amordlfement le
cinquième denier , 8c ceux en roture le fixiéme , ib. XVI. Les Dixmes inféodées
doivent le cinquième denier, 83. XVII. Les Dixmes fpirituelles ne font point
aflujetties à ce droit, ibid. XVIII. Les rentes foncières doivent le droit fur le
pied des fonds fur iefquels elles font aflignées, ibid. XIX. Les rentes continuées
par dons 8c legs pour fureté de fondation , doivent le droit fur le pied du fixié¬
me , 84. XX. Les héritages ou rentes acquis des deniers provenans du rachat;
des biens ou rentes amortis , ne doivent point de nouvel amortilfement, ibid.
XXI. Les rentes confirmées à prix d'argent dans les lieux où elles font réputées
immeubles, doivent deux années de leur revenu , ibid. XXII. Le fianc-aleu
noble doit le cinquième denier , 8c le roturier le fixiéme , 86. XXIII. Les hé¬
ritages amortis donnés à rente par les Gens de main-morte , ne doivent point
le droit, ibid. XXI Vi Exception , ibid. XXV. Les Gens de main-morte cef-
fionnaires d'autres Gens de main-morte de rentes foncières , doivent le droit ?

ibid. XXVI. Les héritages pris par eux à titre d*arrentement, doivent le cin¬
quième du fonds de la rente , ibid. XXVII. Ils ne doivent point de fupplément
lors du rembourfement de ces rentes, ibid. XXVIII. Les héritages qui leur re¬
viennent à l'expiration des Baux emphitéotiques , ne doivent le droit que pour
les améliorations , ibid. XXIX. Il en eft de même de ceux dans Iefquels ils
rentrent avant l'expiration de ces Baux , ibid. XXX. Les biens Eccléfiaftiques
aliénés pour fubvention, ne doivent point le droit au retrait s'ils étoient an¬
ciennement amortis, 88. XXXI. Ce que c'eft que huitième denier Eccléfiaf-
tique, 8c fixiéme denier Laïque; 8c à quelle occafion ils font impofés, ibid.
XXXII. Les biens ufurpés dans Iefquels les Gens de main-morte rentrent, ne
doivent point le droit s'ils étoient anciennement amortis, ibid. XXXIII. En
tous autres cas le droit eft dû, 90. XXXIV. Les charges de prières 8c d'an-
niverfaires attachées aux fondations , ne peuvent diminuer le droit, ibid.
XXXV. Les Religieux qui acquièrent de leur Abbé , doivent l'amortiflement „

quoique l'Abbé l'eût déjà payé, ibid. XXXVI. Les Gens de main-morte qui
font enfemble des échanges de biens amortis, doivent le droit de part 8c d'au¬
tre , 91. XXXVII. Ils doivent aufli le droit des héritages qu'ils reçoivent
des Laïques, en contr'échange de ceux amortis , ibid. XXXVIII. Ils le doi¬
vent pour leurs acquifitions à faculté de rachat du jour du Contrat, fans atten¬
dre le terme , ibid. XXXIX. Ils le doivent aufli du jour de la donation entre¬
vifs , quoiqu'il y ait rétention d'ufufruit , ibid. XL. Ils le doivent pour les
nouveaux bâtimens qu'ils conftruifent fur des fonds anciennement amortis,
a la déduétion du tiers , ibid. XLI. Ils en font déchargés pour ceux qu'ils font
conftruire au lieu Se place des anciens , 93.XLIL Si les nouveaux occupoient
plus de terrein que les anciens , ce droit feroit dû à proportion ; même s'ils
contenaient une plus grande élévation, ibid. XLIII. Ils ne doivent point le
droit pour les héritages que le Roi leur a donnés, légués ou échangés, 94»
JXLl V» Ni des acquifitions faites des deniers que le Roi leur auroic donnés: ^
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à condition d'en faire l'emploi en fonds, ibid. XLV. Ils le doivent pour les
dons & legs à eux faits en deniers pour fondations perpétuelles , ibid.
XL»I. Ils ne le doivent point des dons & legs en deniers , pour aumônes pu
peur prières pendant un temps , 9$. XLVII. Les Bénéficiers féculiers ne font
fujets au droit que pour les biens unis à leurs bénéfices, ibid. XLVIII. Les
Bénéficiers réguliers doivent le droit pour toutes les aequifitions qu'ils font,
96. XL IX. Dans le cas de legs d'héritages , c'eft l'héritier du Teftateur qui
doit acquitter les Gens de main-morte du droit, ibid. L. Dans le cas de do¬
nations entre-vifs d'héritages , ce font les Gens de main-morte eux-mêmes qui
acquittent le droit, ibid. LI. Raifons de ces différences, ibid. LII. Les bâti-
mens des Villes &: Communautés Laïques pour l'utilité publique, ne doivent
ramortillement que pour le fonds, 97. LUI. Si l'on en tire du revenu, le fup-
plément de l'amortifiement doit être payé , 98. LIV. De quelle maniéré fe doit
faire la liquidation de ce droit, ibid. LV. Le droit d'indemnité eff dû par les
Gens de main-morte, outre celui d'amortifiement, ibid. LVL Règlement fur
le droit d'indemnité dû- au Roi , ibid. LVII. L'amortifiement & l'indemnité
ne préjud eient pas aux antres droits des Seigneurs , 100. LVIII. Les fommes
dues au Roi pour indemnités, doivent être converties en rentes perpétuelles en¬
vers le Domaine Royal, ibid. LIX. Les Fermiers des Domaines jouifient de
ces rentes dans les Domaines qui font ès mains du Roi, 101. LX. Et les Ap-
panagiftes ou Engagiftes en jouifient dans leurs appanages ou engagemens , ib.
LXI. Les Gens de main-morte doivent l'amortinemeàf des aequifitions qu'ils
font des deniers provenahs d'indemnitéstà eux payées, ibid. LXII. Les héri¬
tages amortis rentrant dans le commerce , reprennent leur première nature,
ibid. LXIII. Exemptions des droits d'amortifiement , 101. LXIV. Les Hôpi¬
taux , Hôtels-Dieu , Maladeries & Léproferies , ibid. LXV. Les pauvres hon¬
teux des Paroifies , ibid. LXVI. Les Ecoles charitables, ibid. LXVII. Re¬
montrances du Clergé au Roi, pour impétrer la déclaration de fa volonté fur
les deux paragraphes prëcédens , ibid. LXVIII. Réponfe du Roi, 103.
LXIX. Les Communautés régulières font anffi exemptes de PamortifTement,
pour leurs Egliles & lieux réguliers , &c. ibid. LXX. Cas où cette derniere
exemption celle, ibid. LXXI. Les héritages des Religieux mandians , autres
que leurs enclos & lieux réguliers, n'en font pas exempts, 104. LXXII. Les
rentes créées fur l'Hôtel-de-Ville , fur les revenus du Roi, fur le Clergé , &c.
font exemptes du droit d'amortifiement, ïof. LXXIII. Ceux qui font exempts
de ce droit, font préfumés exempts de celui d'indemnité envers le Roi, 106.
LXXIV. Cinq Provinces qui font diftinguées quant à la fixation du droit d'a¬
mortifiement , ibid. LXXV. Sur quel pied ce droit effc fixé dans le Comté de
Bourgogne , ibid. LXX V I. Idem , en Flandres , Hainault & Artois , ibid.
LXXVIi. Idem, en Roufiillon , ibid. LXXVIII. Les biens fitués en France,
appartenans à des Eglifes & Communautés'hors de France , font fujets à l'a-
mortiffement , 107. LXXIX. Les Greffiers & Notaires font tenus de com¬

muniquer au Fermier leurs Aétes , & de lui en donner des extraits , ibid.
LXXX. Le droit de -nouvel acquêt a la même fource que celui d'amortifie¬
ment , ibid. LXXXI. De quelle maniéré fe payoit le droit de nouvel acquêt du
temps des recherches, xo8. LXXXIL Comme il fe paye pendant le temps
des Fermes, ibid. LXXXIII, Les Gens de main-morte font diftingués en deux
efpéces, quant au droit de nouvel acquêt, ibid. LXXX IV. Les oébrois des
Villes non fujets au nouvel acquêt, 10.9. LXX XV. Exemption du droit de
nouvel acquêt en faveur des Hôpitaux, &c. ïio. LXX XVI. Provinces qui
ont été déboutées de l'exemption par elles prétendues du droit de nouvel ac¬
quêt pour leurs ufages, ibid. LXXXVII. Différence de l'ancienne à la nou¬
velle régie des droits d'amortiflemens, nouveaux acquêts & francs-fiefs, lii.
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LXXXVIII. Création de Receveurs & Contrôleurs généraux des droits d'à-
mortifTemen't, nouveaux acquêts 5c francs - fiefs, 112.LXXXIX. Aliénation
en leur faveur d'un quart de ces droits , ibid. XC. Aliénation d'un autre
quart en faveur des Officiers des Bureaux des Finances, & attribution de Jurif-
diétion à ces Officiers, ibid. XCI. L'autre moitié defdits droits donnés à Fer¬
me , ibid. XCII. Suppreffion des Offices de Receveurs & Contrôleurs généraux
defdits droits , & révocation de l'aliénation des deux quarts des mêmes droits,
ibid. XCIII. Union de la Ferme des droits d'amortilfemens , de nouveaux:
acquêts & des francs-fiefs aux Fermes générales ,113. XCIV. La connoiffance
des matières d'amorriffemensnouveaux acquêts & francs-fiefs eft à préfent

'réfervée au Confeil , ibid. XCV. Exception , ibid. XCYI. Remifes volontai¬
res que les Fermiers font fur les droits d'amortiffiement & de francs-fiefs , 114.
XCVII. Les Fermiers fortans ont trois ans pour le recouvrement des droits
échus pendant leurs Baux ibid.

CHAPITRE XIV.

Droit de régale fur les Evêchés & Archevêchés ; ferment de fidélité
induit 1 joyeux avènement } & autres droits..

I. yXEnNirioN de la régale , 5c fon origine , nd. II. Le droit de régale
I ./eft un droit de la couronne , 120. III. Il eft univerfel dans tous les

Etats du Roi, 122. IV. Concours de l'autorité du Pape-, 123. V. Comment
fe fait l'ouverture de la régale,. 124. VI. De quelle maniéré le Roi confère les
Bénéfices en régale , ibid. VII. Les Régaliftes ne peuvent céder leur droit à
ceux qui ne font pas de cette qualité , 128. VIII. Tous les Archevêchés 5c
Evêchés du Royaume , font fujets à la régale, ibid. IX. A l'exception feule¬
ment de ceux qui en font exempts à titre onéreux., ibid. X. Difpofitions que
les Rois ont faites du revenu temporel des Archevêchés 5c Evêchés en régale ,

129. XI. La Grand'Chambre du Parlement de Paris connoît feule des matiè¬
res de régale , 13.2. XII. Création d'Offices d'CEconomes-fequeftres, & de leurs
Contrôleurs , 133. XIII. Suppreffion de ces Offices , ibid. XIV. Commis à
l'exercice des fondions d'CEconomes fupprimés, 134. XV. Le droit du Roi
de nommer aux grands Bénéfices vacans , eft autre que celui de régale, 5t
ne doivent pas être confondus ibid. XVI. Ce droit de nomination eft auffi an¬
cien que celui de régale , ibid. XVII. Le Roi n'exerce pas le droit de régale fur
les Abbayes 5c Prieurés , 137. XVIII. Ce que c'eft que grâces expeétatives
fur les Bénéfices, 144. XIX. Nous en avons en France de quatre fortes, ibid.
XX. Dans les expeétatives le Roi ne fait que nommer 5c préfenter les Sujets
aux Collateurs, ibid. X XI. Expeétatives à caufe du ferment de fidélité des
Prélats , 145:. XXII. Elle donne au Roi le droit de nommer à la. première
Prébende vacante dans l'Eglife Cathédrale , ibid.- XXIIL Expeétative à caufe
du joyeux avènement du Roi à la couronne , ibid. XXIV. Cette expeétative
donne au Roi le droit de nommer à une Prébende dans chaque Cathédrale , 5C
à une Dignité ou Prébende dans chaque Collégiale , 147. XXV. Les Brévetai-
res de joyeux avènement ne peuvent céder leur droit à ceux qui ne font pas
de cette qualité , iyo. XXVI. Ce que c'eft que l'Induit, 141. XXVII. Erreur,
que l'Induit foit une conceffion des Papes, ibid. XXVIII. C'eft un droit Royal,
dépendant de la couronne , ibid. XXIX. La Bulle nommée Pauline , en a feu¬
lement fixé l'exercice, ijz. XXX. Raifons politiques qui ont fait requérir
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le concours de l'autorité du Tape , ibid. XXXI. Réfultat fur le droit d'Induit,
1^4. XXXII. Ufage aéluel de l'exercice de l'Induit, ibid. XXXIII. Le Grand-
Confeil connoît du poflelToire des Bénéfices requis par les porteurs des expeéia-
tives Royales, 157. XXXIV. Autre forte d'Induit, qui n'a rien de commua
avec les expectatives Royales ,158. XXXV. Autres droits du Roi à fon avène¬
ment à la couronne , ibid. XXXVI. Ceux de confirmation que les Officiers, les
Communautés , les Privilégiés , Sec. doivent payer au Roi à. fon avènement ,

ibid. XXXVII. De quelle maniéré ce droit de confirmation a été exercé fous le
xegne de Louis XV. 1 ^9. XXXVIII. Droit des Rois de créer des Maîtres dans
chaque corps de métier ,■ à caufe de leur avènement à la couronne, 166.
XXXIX. Idem , à Caufe de leur facre , majorité , mariage , Sec. ibid.
XL. Créations de ces Maîtres, faites fous le regne de Louis XV. 167. XLI. Les
Chirurgiens, Apoticaires Se Orfèvres , exceptés des créations de maîtrifes , ibid.
XLII. Exemption des Lettres de maîtrifes en faveur des marchands, ouvriers
& artifans de Lyon , dépendans de la Jurifdiélion des Prévôt des Marchands
Echevins, 168. XLIII. Juges qui connoiiTent des conteftations au fujet du
droit de confirmation , Se des créations de Maîtres , ibid.

CHAPITRE XV.

Droit Royal fur les afpirans aux maîtrifes des Marchands , & des
Arts & Métiers»

I. A Nciennf. police pour les Corps des Marchands , Se des Arts Se Métiers,-
jPxiyo. II. Tous les marchands, gens de métiers Se artifans établis en

corps , maîtrifes Se jurandes, ibid. III. Règlement paur le droit Royal, à payer
par les afpirans, ibid. IV. Création d'Offices de Gardes Se Jurés dans toutes
les Communautés des marchands 8e artifans, 171. Y'. Supprcffion d'anciens droits
du Domaine , Se rétabliifement du droit Royal pour être payé au Domaine ,

ibid. VI. Nouvelle fixation de ce droit Royal , ibid. VII. Réunion des Of¬
fices de Maîtres Se Gardes Se Jurés , aux Corps Se Communautés , 173.
VIII. Création d'Offices d'Auditeurs Se Examinateurs de ces Corps Se Com¬
munautés, ibid. IX. Attribution à ces derniers Officiers du droit Royal, ibid-.
X. Union de ces derniers Offices aux Corps Se Communautés r Se aliénation 4
leur profit du droit Royal, 174.

CHAPITRE XVI,

Marc ddor & doublement.

I. 1T"\Efiî»jition du marc d'or, 176. II. Conceffion des Rois au profit de
I A l'Ordre Se Milice du S. Efprit, du cinquième des dons , ibid. III. Com¬

me auffi du droit de marc d'or, ibid. IV. Divers réglemens fur le droit de
marc d'or , 177. V. Réunion au Domaine du Roi , du droit de marc d'or Se du
dixième des dons, ï8î. VI. Création de 400000 liv. de rente au profit de
TOrdre Se Milice du S. Efprit, ibid. VII. Le marc d'or, le doublement Se le
dixième des dons afFeétés par privilège fpécial au payement de ladite rente,
183. VIII. Suppreffion des Offices de Tréforiers & Contrôleurs du marc d'or*,
ëc de ceux de leurs Commis y réunis 3 ibid. IX. Commis pour faire la re~

Hhhh iij



614 TABLE DES MATIERES.
cette du marc d'or, ibid. X. Ces Commis tenus de remettre le produit au Tré-
forier de l'Ordre, jufqu'à concurrence de ia rente , 184. XI. Et fi le produit
excède, le Surplus doit être remis au Tréfor Royal, ibid. XII. Au moyen de
ces nouvelles difpoïîtions, le Fermier du Domaine n'a pas la jouiflance du
marc d'or ni du doublement, ibid. XIII. Le cinquième ou dixième des dons
ne fubfïfte plus , ibid. XIV. Rétabliffiement des Offices de Trèforiers & Con¬
trôleurs du marc d'or, 185.

CHAPITRE XVII.

Monnaies.

L'Y E droit de faire battre monnoie, d'en régler la matière , le prix & le
I .cours appartient au Roi feul , 185. II. Idem, les profits & bénéfices

de la fabrication, 186. 111. Le droit en foi ne peut être mis hors des mains
du Roi ,187. IV. Les profits & bénéfices peuvent être cédés , ibid. V. Ceffion
du bénéfice des monnaies pendant neuf ans au profit de la Compagnie des In¬
des , 188. VI. Les affinages réunis à cette Compagnie, & les Offices d'Affi-
neurs fupprimés , ibid. VU. Droits & émolumens des affinages , modérés, ibid.
VIII. Réfiliation du traité du bénéfice des monnoies , ibid. IX. La Compa¬
gnie des Indes déchargée des affinages , 189. X. Nouvelle création d'Offices
d'Affineurs > ibid. XI. Les bénéfices des monnoies ne font point compris dans
les Baux des Domaines, ibid. XII, Cours des Monnoies , ibid. XIII. De quoi
connoiffent ces Cours, 190.

CHAPITRE XVIII.

Droit de marque fur Cor & Vargent fabriqué & mis en oeuvre hors des
Monnoies.

;î. TA[Ivers droits & Offices établis & fupprimés fur les ouvrages d'or
JL^/ & d'argent, 192. II. Etabliffiement d'un nouveau droit de marque fur

ces ouvrages, 15)3. III. Doublement du nouveau droit de marque, ibid. IV. Rè¬
glement fur le fait de l'orfèvrerie , 194. V. Ordonnance de 1 681 , &: autres
Réglemens poftérieurs concernant le droit de marque , ibid. VI. Confirmation
du doublement du droit de marque , ibid, VII. La vieille vaiffelle & les gros
.ouvrages d'or & d'argent, fujets au droit à chaque revente qui en eft faite
par les Orfèvres , &c. 195. VIII. Aliénation du droit de marque , ibid. IX.-Ré-
vocation de cette aliénation , ibid. X. Création de divers Offices , & attri¬
bution de droits fur les matières fujettes au droit de marque , ibid. XL Sup-
preflion defdits Offices , ôc réunion de leurs droits à la Ferme du droit de
marque, iptf. XII. Fixation du droit de marque fur les ouvrages des Orfèvres ,
ibid. XIII. Temps de faire le payement du droit de marque , & de marquer
les ouvrages , ibid. XIV. Le droit de marque eft dû généralement dans tout
le Royaume , 198. XV. Précautions pour empêcher l'abus qu'on pourroit faire
des poinçons des Jurés-dardes de l'orfèvrerie, & du Fermier de la marque,
199. XVI. Peines corporelles contre ceux qui contrefont les poinçons, iox.
XVII. Peines civiles contre les contrevenans aux Réglemens concernant le
droft de marque , ibid. XVIII'. Confifcation de vieux ouvrages trouvés çhçs
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«m Orfèvre fans être enregiftrés, ibid. XIX. Confifcations des cuiliiers 8c
fourchettes d'argent, faute d'avoir ccé marquées du poinçon de charge du Fer¬
mier , 202. XX. Confîfcation de huit pièces d'or qu'un Orfèvre travailloit en
chambre , non marqués des poinçons, ibid. XXI. Réflexions fur les amen¬
des à fin civile prononcées par les Réglemens du droit de marque , ibid.
XXII. Les Graveurs peuvent graver la vaiflelle non marquée , & ne font aflu-
jettis quà en tenir regiftre, ibid. XXIII. Défenfes aux Horlogers d'avoir & de
recevoir chez eux aucunes montres d'or & d'argent, dont les boëtes ne foienc
contrôlées, 203. XXIV. Les ouvrages d'or 8c d'argent qui auront été faifis ,
ne pourront être rendus qu'après que le titre en aura été jugé, 204. XXV. Ex¬
ception des ouvrages dont il efi inutile que le titre foit jugé , ibid. XXVI. Vifi-
tes que le Fermier ou fes Préposés , eft en droit de faire chez les Orfèvres , &c.
205. XXVII. Difpofitions qui regardent en particulier les Tireurs d'or 8c d'ar¬
gent , zo6. XXV'llI. Fixation préfente du droit de marque fur les ouvrages
des Tireurs d'or, 212. XXIX, Les poinçons 8c cachets du Fermier Portant
doivent être remis au Fermier entrant, 214. XXX. Précautions pour aflurer
la marque & le droit fur les ouvrages fabriqués en pays étrangers, 2itf.
XXXI. Juges qui connoUTent des matières contenues en ce Chapitre , 217.-
XXXII. Examen, fi le droit de marque, eft ou n'eft pas Domanial, 218.

CHAPITRE XIX.
\ 9

Ajfranchijfement des Serfs.
î. /^VRigine de la fervitude , 2T9. II. Quel eft l'objet de ce Chapitre, 220.

\_J III. Etat auquel la fervitude étoit dans les Gaules , à commencer au
cinquième fiécle, 221. IV. Maniéré d'affranchir les Serfs , 226. V. Evénemens
qui rendirent la condition des Serfs meilleure, 227. VI. Divers aflfranchiffe-
mens accordés par les Rois 8c les Seigneurs , aux Serfs , 228. VII. Les Sujets de
France diftingués en trois conditions , 229. VIII. Ce qui fut fait depuis la
diftinétion des Sujets en trois conditions, 230. IX. Arrêt du Parlement qui
confirme l'aifranchiflement accordé par le Roi à des Gens de morte-main , 23 2.
X. Conféquences qu'on tire de cet Arrêt, pour attribuer au Roi divers droits-
qu'il n'a pas, 233. XI. Toute la queftion confifte au droit Féodal 8c Royal
ibid. XII. Conclufion 8c renvoi au Chapitre onze concernant les matières féo-
dales ,234.

CHAPITRE XX.

Péages, Pontenages, &cr
I. F""*\Efinition des Péages, 23 £. II. Les Péages font préjudiciables au com-

i^merc0, ibid. III. Divers réglemens. fur les Péages, 237. IV. Obliga¬
tion aétuelle des Seigneurs Péagers , de refaire 8c réparer les lieux, ibid. V. An¬
cienne obligation de ces Seigneurs , de veiller à la fûreté des chemins, abolie ,,
238. VI. Il doit être mis en lieu éminent un tableau contenant les droits de
péage, ibid. Vil. Confirmation en faveur de divers Péagers, 239. VIII. Ls*
Péage des fels deftinés pour les gabelles de France, doit être payé en argent s
& non en eflence de fel, 240. IX, Les fels deftinés pour la Savoye, le Piémont-
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& le Comté de Nice , font exempts des Péages, ibicl. X. Les Tels deftinés pour
les Suilîes & autres Traites étrangères , ne font pas exempts, 241. XI. L'Adju¬
dicataire des gabelles exempt des Péages pour les vivres , uftenciles, &c. con¬
cernant le tirage & voiture des Tels, 242. XII. L'Ordre de Malte exempc de
tous Péages indiftindtement , ibicl. XIII. Réduétion des droits de Péages fur les
bois , marchandifes , vivres, munitions & denrées pour le fervrte du Roi, des
Ports & Arfenaux de la Marine , ibid. XIV. Exemption en faveur des agrès 8c
vivres , autres que ceux mentionnés en la réduction du £. 13 , 24^. XV. Créa¬
tion 8c fuppreffion d'Offices de Contrôleurs des Péages des Domaines ès mains
du Roi & de ceux engagés , ibid. XVI. Doublement des Péages au profit du
Roi , tant de ceux de fon Domaine , que de ceux des Engagiftes ou Propriétai¬
res , ibid. XVII. Suppreffion du doublement des Péages, 246. XVIII. Les
droits de traites & douanes ne doivent pas être confondus avec ceux des Péa¬
ges , 247. XIX. Le Péage de Peronne , diftrait du Domaine & uni aux Trai¬
tes , ibid. XX. Juges qui eonnoiffent des matières contenues en ce Chapitre, ib.

blifiement de ce contrôle , ibid. I V. La régie du contrôle rendue uniforme dans
tout le Royaume , ibid. V. Dénombrement des Exploits & Aéles des Huilfiers
8c Sergens fujets au contrôle, ibid. VI. Certains Aéles des Notaires fujets au
contrôle des Exploits , comme ceux des Huilfiers ,254. VII. Actes non fujets
au contrôle , 255. VIII. Cas où il eft du plufieurs droits de contrôle , & où il
n'en eft dû qu'un, 257. IX. Défenfes aux Fermiers & Commis du contrôle,
de faire remife ni modération des droits, 262. X. Preftation de ferment 8c
réception des Commis du contrôle, ibid. XI. Regiftres du contrôle , & forme
de l'enregiftrement des Aéles, 263. XII. Les Notaires, HuifTiers 8c Se gens
qui font des Aéles , font tenus de les faire contrôler, 8cc. 264, XIII. Peines
contre les Parties qui fe fervent d'Aétes non contrôlés , ibid. XIV. Peines contre
les Procureurs qui occupent & pourfuivent fur les Aéles non contrôlés , 265.
XV. Peines contre les Greffiers qui expédient les Jugemens rendus fur Aéles non
contrôlés, ibicl. XVI. Délais pour faire contrôler, ibid. XVII. Bureaux dans
lefquels les Huilfiers & Sergens doivent faire contrôler leurs Exploits , 267.
XVIII. Peines contre ceux qui font contrôler ailleurs , ibid. XIX. Peines con¬
tre les Commis qui contrôlent des Exploits, lefquels doivent l'être dans d'au¬
tres Bureaux , ibid. XX Défenfes aux Commis de fe fervir de feuilles volantes
pour contrôler, 268." XXI. Obligation des Huilfiers Se Sergens d'avoir des
Regiftres, ibid. XXII. Quels exploits font fujets au contrôle des Aéles des
Notaires , indépendamment du contrôle des Exploits , 269. XXIII. Injonc¬
tion aux Juges d'exécuter les réglemens du contrôle, 271. XXIV. Interdic¬
tions qui ont été prononcées contre quelques Juges contrevenans , 272.
XXV-Création d'Offices de Contrôleurs des Exploits, 8c augmentation de
droits , 273. XXVI. Suppreffion des Offices de Contrôleurs, & réunion de
îaurs droits au Domaine, 27;. XXVII. Total des droits de contrôle, indé-?
pendamment des 4 fols pour livre, 276. XXVIII. Les Bureaux des Finance?
fÇbxic Juges des affaires de ce .contrôle , 277.

CHAP. XXII.
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CHAPITRE XXII.

Contrôle des Actes des Notaires.

î. A Ncien établiflement du contrôle des Aétes en 1581, 280. Iï. Nouvel
XX établiffement de ce contrôle en 1693 , 281. III. Règlement & Tarif de

170S pour la régie & perception des droits de contrôle , 283. IV. Utilité &
néceffité du contrôle des Aétes , 288. V. Affranchiffement du contrôle des Ac¬
tes des Notaires de Paris, ibid. VI. Autres affranchififemens ou abonnemens
du contrôle en faveur de plufieurs Villes, Provinces Se Pays, 289. VII. Ré¬
vocation des affranchifiTemens Se abonnemens du contrôle, 290. VIII. Nou¬
veau Tarif de 1722 pour le contrôle des Aétes, ibid. IX. La Province d'Alface
dlfpenfée du contrôle des Aêtes, 291. X. La formalité du contrôle fuppriméc
à Paris, ibid. XI. Pièces principales pour fervir à la régie & perception du
contrôle des Aétes , ibid. XII. Obfervations fur quelques articles du nouveau
Tarif de 1722 , 292. XIII. Raifons qui obligent d'entrer dans le détail de
la régie Se des droits ,296. XIV. Ce que c'eft que l'enregiftrement ou contrô¬
le des Aétes , ibid. XV. Tous les Contrats Se Aétes palfés par les Notaires,
doivent être contrôlés dans la quinzaine, 297. XVI. Les Aétes reçus parles
Greffiers, doivent auffi être contrôlés dans la quinzaine , 298. XVII. Les
Aétes volontaires reçus par les Juges, doivent pareillement être contrôlés dans
la quinzaine, 301. XVIII. Le délai de quinzaine pour le contrôle des Ac¬
tes, eft un délai fatal, 306. XIX. Les Contrats de mariage paffés dans les
lieux de la réfidence de la Cour , ont un délai d'un mois pour le contrôle,
ibid. XX. Et les déclarations aux Terriers ont trois mois, 307. XXI. Dif¬
ficultés réglées au fujet des Baux des biens & revenus des Gens de main¬
morte , ibid. XXII. Autres difficultés réglées au fujet du contrôle des nomi¬
nations d'Echevins , & des Baux des oétrois des Villes, 308. XXIII. Autres
difficultés réglées fur le contrôle des Aétes de nomination , préfentation, pri-
fe de polfeffion , démiffion de bénéfices, &c. 310. XXIV. De quelle maniéré
Se par qui, les collations de pièces doivent être faites ,311. XXV. Les No¬
taires obligés de tenir des répertoires , Se de les communiquer avec leurs mi¬
nutes au Fermier du contrôle, 3.12. XXVI. Utilité de ces répertoires pour
l'intérêt de la Ferme du contrôle, 3 1 y. XXVII. Autre utilité des répertoi¬
res par rapport au bien public , 316. XXVIII. Tous les Notaires fans ex¬
ception , font obligés de tenir des répertoires, 318. XXIX. Les Notaires
tenus de figner les Aétes qu'ils paffent, en même-temps que les Parties, ibid.
XXX. Défenfes aux Notaires de laifier écrire Se figner fur les minutes par
les parties , aucuns Aétes fous fignature privée, 319. XXXI. Les Aétes pri¬
vés mis fur les minutes des Notaires, font déclarés nuls, 320. XXXII. Ces
difpofitions n'ôtent pas la liberté des Actes privés , pourvu qu'ils ne foient pas
tranferits fur les minutes des Notaires, ibid. XXXIII. Interdiétion de faire
certains Aétes fous fignature privée , Se injonétion de les palfer pardevant No¬
taires , 321. XXXIV. Les Notaires Se autres qui paffent les Aétes, font te¬
nus d'avertir les Parties de l'infinuation, 322. XXXV. Us doivent tranferire
dans les groffes expéditions ou extraits, la relation du contrôle > ibid.
XXXVI. Les contraétans qui font dans les Aétes de fauffes eftimations de
biens, font amendables, 323. XXXVII. Règlement pour les droits des Con¬
trats de mariage contenant donation de biens à venir, fans évaluation , ibid.
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XXXVIII. Différence encre le défilement Se le réfiliement, 314. XXXIX. Rc«
glement concernant le contrôle des procurations pour réfigner, & des ventes
ou traités d Offices , 325. XL. Règlement pour le contrôle des Ades reçus
par les Jurats de la Province de Bearn , 327. XLI. Variétés des Arrêts rendus
fur les contraventions , 328. XLII. Tous les Actes volontaires fans exception
font affujettis au contrôle, mais il y en a qui font exempts du droit, 329.
XLII1. Quels Ades concernant les rentes de l'Hôtel-de-Ville , font fujets ou
déchargés du droit, ibid. XLIV. Les quittances données au Tréfor Royal pouf
raifon des rembourfemens faits par le Roi, déchargées du droit de contrôle,
330. XLV. Les extraits des Teftarncns contenant des legs aux pauvres & hôpi¬
taux , doivent être contrôlés gratis, 331. XLVI. Les quittances des Collec¬
teurs de l'impôt du fel aux Receveurs des Greniers déchargées du droit, ibid,
XLVII. Le droit de contrôle des déclarations des familles de Normandie , pour
raifon du privilège du fel bianc , réduit à deux fols, ibid. XLVI1I. Le droit de
contrôle pour les déclarations des gabellans dans les grandes Gabelles , réduit
auffi à deux fols ,332. XLIX. Les effets caducs compris dans les inventaires,
font déchargés du droit de contrôle , 333. L. Les adjudications Se autres Ades
des Greffiers des Maîtrifes des Eaux & Forêts Se Gruries Royales , difpenfés du
contrôle , ibid. LI. Il n'y a point d'exemption perfonnelle du droit de contrôle,
335. LII. Les Contrats de mariage des Princes Se Princeffes reçus par les Se¬
crétaires d'Etat, exceptés des réglés générales , 337. LIII. Tranfition au Cha¬
pitre XXV, ibid. LIV. Droit fur le papier Se le parchemin employés par les
Notaires de Paris , ibid. LV. Formules particulières pour ces papiers & parche¬
mins , 338. LVI. Divifion des Ades des Notaires de Paris, en deux claffes ,

ibid. LVII. Papier Se parchemin pour fervir aux Ades de la première claf-
fe, 339. LVIIL Papier & parchemin pour fervir aux Ades de la fécondé
claffe, ibid. LIX. Défenfes aux Notaires de Paris de fe fervir d'autres papiers
& parchemins, que de ceux de la nouvelle formule, 340. LX. Les expéditions
des Ades antérieurs au premier Janvier 1724 , feront faites en papier ou par¬
chemin ordinaire, ibid. LXI. Ades difpenfés de la nouvelle formule, ibid.
LXII. Plufieurs Villes Se Provinces déboutées de leurs demandes en exemption
de tout ou de partie des droits de contrôle, &c. 341.

CHAPITRE XXIII.

Contrôle des Acîes fous fgnature privée.
I. que c'eft qu'Ades fous fignature privée , 342. II. Origine du contrôle

V»^defdits Ades, 343. III. Règlement' fur le contrôle defdits Ades , 344.
IV. Lettres de change , Billets à ordre ou au porteur , exceptés du contrôle , ib*
V. Certains billets de marchand à marchand, auffi exceptés du contrôle ,345.
VI. Comme auffi les Ades Se Pièces produits en Jullice pour le foutien de la
recette Se dépenfe des comptes , ibid. VII. Autre exception des extraits des Li¬
vres des marchands, ibid. VIII. Tous autres Ades privés, hors les exceptés,
fujets au contrôle , 346. IX. Même les acquits à caution qui fe délivrent dans-
les Bureaux des cinq groffes Fermes , ibid. X. Les Huiffiers Se Sergens tenus de
libeller leurs Exploits, ibid. XI. Diverfes contraventions punies ,348. XII. Dif¬
ficultés réglées lur le dépôt Se collation des Ades fous fignature privée , 350.
XIII. Les Ades fous fignature privée, qui font fujets à l'infinuation , doivent
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être infinués dans les trois mois de leur date ,35a. XIV. Révocation des affran-
chilfemens , aliénations ou abonnemens des droits de contrôle ,353.

CHAPITRE XXIV.

Petits fceaux des Actes judiciaires & des rôles d'importions.
I.T7 Tabi.issemf.nt des petits fceaux des Aéles judiciaires & des Contrats,

a II. Création d'Offices de Gardes-Scels à la place des anciens qui
ont été fupprimés, ibid. III. Droits attribués aux Gardes-Scels créés, 356.
IV. Rétabliffement des anciens Gardes-Scels aux corps des Jurifdiélions ordi¬
naires , excepté Paris , 357. V. Union des Offices de Gardes-Scels aux corps
des Jurifdiélions ordinaires & extraordinaires , ibid. VI. Défunion des droits
de Scels anciens 8c nouveaux des Jurifdiélions ordinaires 8c des Contrats , pour
être perçus au profit du Roi, ibid. VII, Confirmation aux Jurifdiélions extraor¬
dinaires des droits de Scels , ceux des rôles d'impnfitions réfervés pour le Roi,
ibid. VIII. Création de quatre Gardes-Scels au Châtelet , 8c attribution des
droits de fcels ,358. IX. Suppreffion du petit fcel des Contrats & Aéles des No¬
taires , ibid. X. L'appofition du fceau accordée aux Notaires, à commencer
du premier Oélobre 1706 , ibid. XI. Les groffes 8c expéditions des Aéles pafi-
fés avant le premier Oélobre 1706, doivent être fcellés comme avant l'Edit
du mois d'Août audit an , 3^9. XII. Nouveau Règlement pour les droits de
petit fcel, des Aéles judicaires Se rôles d'impofitions , ibid. XIII. Les Sentences
du Châtelet de Paris , exceptées du fcel, 360. XIV. Autres exceptions des rô¬
les des Généralités de Touloufe , Montpellier, Provence, Bourgogne, Elan-
dres , Hainault & Artois , ibid. XV. Les doubles, triples ou autre nombre d'ex¬
péditions du même Aéte doivent être fcellés, ibid. XVI. Exception en faveur
des rôles des fouages de Bretagne , ibid. XVII. Facilité pour le fcel des rôles
des impefitions, ibid. XVIII. Difficultés fur les petits fcels des Jurifdiélions
Confulaires terminées, 361. XIX. Autres difficultés terminées fur de faulfes
applications à différentes claffes du Tarif, 36z. XX. Contraventions punies,
ibid. XXI. Suppreffion des quatre Gardes-Scels du Châtelet, 8c réunion des pe¬
tits fcels au profit du Roi ,36.3. XXII. Rétabliffement d'un des quatre Offices
de Garde-Scel du Châtelet, 8c aliénation à fon profit du quart du droit de fcel
de cette Jurifdiélion , ibid. XXIII. Révocation de toutes les aliénations des
droits de fçels qui doivent être perçus en entier au profit du Roi , ibid.
XXIV. Les Officiers de la Chancellerie exempts des droits de petits fcels , ibid.

CHAPITRE XXV.

Infinuations laïques au centième denier.
I, \ Nciennes difpofitions fur les infinuations Laïques ou Eccléfiaftiques,

f\$66. II. Suppreffion des anciens Offices de Greffiers des infinuations
laïques, 8c création de nouveaux, 37a. III. Aéles fujets à l'infinuation laïque
fuivant l'Edit de 1703, ibid. IV. Droits attribués aux nouveaux Greffiers pour
les infinuations laïques, 373. V. Centième denier à eux attribué pour l'enre-
giftrçment des titres tranflatifs de propriété, ibid. VI. Les héritiers collatéraux

liii ij
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fujets au centième denier pour les immeubles donc ils héritent , ibid. VII. Peine
du triple droit contre les poffeffeurs qui ne déclarent pas , &c. 374. VIII. Créa¬
tion de trois Offices de Greffiers des infinuations laïques à Paris, outre celui
créé par l'Edit de 1703 , ibid. IX. Interprétation & amplification de l'Edit de
1703 , ibid. X. Suppreffion du titre des Greffiers des infinuations laïques , &
réferve de leurs droits, pour être perçûs conjointement avec ceux- du contrôle
des Aétes, &c. ibid. XI. Précautions pour affiirer la perception des droits d'in-
finuations réfervés au profit du Roi ,375. XII. Le centième denier eft dû fur le
pied du prix porté par les titres , ou de la valeur des immeubles fuiv-ant l'efti-
mation, 377. XIII. Les fucceffions en ligne directe déchargées du centième
denier , ibid. XIV. Exception à la décharge des fucceffions cftreéies , ibid.
XV. Donations à caufe de mort & autres difpofitions de derniefÇjfrolonté , des
peres & meres ou ayeuls à leurs enfans , déchargés des droits , 378, XV I. Nou¬
veau Règlement de 1708 pour la perception des droits des infinuations , ibid..
XVII. Tarif de 1708 pour les droits d'infînuations, ibid. XVIII. Nouveau
Tarif de 1722 pour lefdits droits d'infinuadons, ibid. XIX. Diverfes déci¬
dions depuis le Règlement de 1708 , 380. XX. En Bretagne & en d'autres en¬
droits , les fucceffions directes doivent le demi-centiéme denier, ib. XXI. Ac¬
quéreur qui n'a pû fe mettre en poffeffion à caufe d'une fâifie réelle , 383.
XXII. Collations faites pour legs, ibid. XXIII. Retours ou fouîtes de parta¬
ges, foit en directe ou collatéraleyibid. XXIV. Donation d'une fille en Re¬
ligion , 384. XXV. Gains de furvie entre conjoints, 386.. XXVI. Retraits
féodaux, lignagers & conventionnels, 387. XXVII. Vendeur rentré en pof-
feffion faute d'exécution des claufes ,392. XXVIII. Démiffion d'immeubles
de pere Se mere à leurs enfans , 35*3. XXIX. Donations d'immeubles avec
rétention d'ufufruit, ibid. XXX. Vente d'immeubles portée par Contrat de
mariage , 394. XXXI. Rentes foncières rachetables ou non rachetables, ibid.
XXXil. Les fubftitutions réglées comme les fucceffions, 39*. XXXIII. Baux
emphitéotiques Se à vie , 396. XXXIV. Biens des Religionnaires fugitifs, 398.
XXXV. Veuve inftituée héritière à la charge de rendre, 399. XXXVI. Con-
clufions , ibid. X XX V 11. Ce qui eft fujet aux droits d'infinuations , 400.
XXXVIII. Ce qui eft fujet au centième denier , 402. XXXIX. Conféquences
tirées de ces principes , 404. XL. i°. Dans les ventes il faut tout joindre
pour compofer le capital, fur lequel le centième denier doit être pris, ibid.
XLI. 20. Vente moyennant une rente viagère , peut être regardée de deux
maniérés , 405. XLI I. 30. Une dot conftituée en deniers par Contrat de
mariage , qui eft enfuite payée en fonds , doit le centième denier , ibid.
XLIII. 40. Si la légitime des puînés réglée en deniers, eft acquittée par l'aîné
en fonds , le centième denier eft dû , ibid. XLI V. 50. Exception, ibid.
X LV. 6°. Un légataire univerfel qui recueille une fucceffion toute en fonds s

doit le centième denier du total, fans défalcation des legs mobiliaires ni des
dettes, ibid. XLVI. 70. De quelle maniéré les héritiers ou légataires univer-
fels doivent faire leurs déclarations,?^. XLVII. 8°; Les Seigneurs Jufti-
ciers doivent le centième denier pour les fonds qui leur font adjugés, à caufe
de leurs droits de Juftice ; 406. XLVIII. 90. Le Seigneur évincé , doit être
rembourfé par l'héritier qui l'évincé , ibid. XLIX. io°. Les fonds adjugés
au Roi en tous cas, ne font pas fujets au centième denier s'ils font réunis
au Domaine, 407. L. n°. Les fonds adjugés au Roi qu'il abandonne à fes
Fermiers , ou dont il fait don, font fujets audit droit de centième denier 9

ibid. LI. Délais pour faire infinuer & payer le centième denier, ibid. LU. Le
centième denier eft dû autant de fois qu'il y a de mutations différentes, fans-
égard aux temps , 408. LUI. Peines contre, les contrevenans, 409» LIV. Ex-
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tcnfion que les Traitans ont donnée aux réglemens à l'égard du triple droit
de centième denier, ibid. LV. Autres peines contre les contrevenans, 410»
L V I. Infinuations faites dans les Bureaux des Juftices Seigneuriales, font
auffi valables que fi elles avoient été faites dans les Juftices Royales, 413.
LV1 I. Regiftres pour les droits d'infînuation 8c de centième denier, 414.
LVIII. Forme des enregiftremens de tous Ades tranflatifs de propriété d'im¬
meubles ,415. LIX. Ce que les Commis doivent faire pour avoir connoif-
fance des fucceffions collatérales , ibid. LX. Déclarations que les héritiers col¬
latéraux doivent faire, ibid. LXI. Préférence du Roi ou de fes Fermiers, pour
les droits fur les immeubles , 416. LXII. Infinuations qui appartiennent à
M. le Duc d'Orléans, 417. LXIIL Juges qui connoiifent des matières conte--
nues en ce Chapitre , 41p.

chapiTRE XX VF.

Difpojîtions communes concernant les quatre Ckapitres précédent.
I. T) EcapitUiation des établiflemens énoncés aux quatre Chapitres pré--

f\ cédens, 421. II. Création d'Offices de Contrôleurs des Ades , petits
fcels & infinuations laïques , 411. III. Aliénation des droits de contrôle, de
ceux des petits fcels & infinuations, ibid. IV Suppreffion des Offices de
Contrôleurs ,. 413. V. Révocation des aliénations de ces droits , 8c réunion
d'iceux au Domaine, ibid. VI. Révocation des affranchiffemens 8c abonne-
mens particuliers , 424. VII. Exception en faveur de la Province d'Alface ,
& de la ville 8c fauxbourgs de Paris, 4zy. VIII. Tous les droits doivent être-
payés comptant, 4z6. IX. Fondions des Commis, 427. X. Les Fermiers ne
peuvent eux-mêmes infinuer, ni contrôler & fceller , 4zp. XI. Privilèges Se
exemptions des Commis , ibid. XII. Règlement entre les Fermiers fortans &
les Fermiers entrans fur les droics échus , 430. XIII. Attribution jde Jurif-
didion fur les matières du contrôle , &c. 431. X IV. Dépôt des Regiftres'
aux Greffes des Jurifdidions ordinaires , ibid. XV. Il ne faut pas confondre
les droits de ces quatre Chapitres avec ceux des (Economes-fequeftres , des
Greffiers des infinuations Eccléfiaftiques, & des Greffiers des Domaines des Gens-
de main-morte , &c. ibid.

CHAPITRE XXVII.

Moyens pour mettre les Domaines dans leur jujle valeur.

I. "O Eflexions fur l'état préfent des Domaines , 43 3. II. Réunions faites
IX,.du temps de M. Colbert, ibid. III. Comparaifon des anciens Baux du

Domaine avec le Bail aduel, 434. IV. Néceflité des réunions pour mettre*
le Domaine dans fa jufte valeur, 439. V. Ce qu'il conviendra de faire pour-
lés mêmes réunions, 440. VI. Queftion s fi les fiefs font fufceptibles d'augr
mentation au profit du Domaine, 44?*

l i ii ii)
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ADDITION
Au Traité hiforique de la fouveraineté du Roi} & des droits

en dépendans.
Raifons pourquoi cette addition eft faite, 44p.

CHAPITRE XXVIII.

Domaines en froy w*#

I, I^Oids & caffe de Marfeille, 4?o. II. Table de mer, 455. III. Drogue-
X ries Se épiceries, 458. iy. Vingtain de Carenne, 461. V. Aluns, 465.

VI. Deux pour cent d'Arles , 46$- VII, Liard du Baron, 467. VIII. Bureau où
fe perçoivent les droits énoncés aux titres précédens, 468. IX. Autres Domai¬
nes en Provence, ibià.

Droits de la Prévôté de Nantes , & des ports & havres,
Prévôté de Nantes, 46p. Ports & havres, ibid.

Péage de Peronne, parijîs iz & G deniers.
Ce droit eft Domanial, 470. Pixation portée par le Tarif, ibià, Nouvelle

fixation du péage de Peronne ,471.

Droits de la Coutume de Bayonne,
Ces droits font de cinq pour cent, le Roi n'en a que la moitié ,473.

Domaine , barrage & poids-le-Roi, à Paris.
fiarrage, 475. Poids, ibià.

CHAPITRE I.

Revenus cafuels du Roi fur les Offices.
ï. T}Réparation à la matière contenue au préfent Chapitre, 480. II. Dé-

1 finition des Offices ,481. III. Le droit d'inftituer des Offices , eft un
droit de fouveraineté , 48a. IV. Diftinffion des Offices d'avec les charges Se
les commiffions , ibid. V. Offices & Officiers de différentes fortes, 483.
VI. Divifion des Offices en vénaux, Sç en non-vénaux , ibid. VII. Offices
non-venaux, ibid, VIII. Offices vénaux, 484. IX. Différentes difpofitions
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5c fentimens pour Se contre la vénalité des Offices, ibid. X. EtablifTement da
droit annuel , qu'on appelle autrement Paulette, 496. XI. Cet établiflement
de la Paulette a fixé la vénalité, 499. XII. Etat arrêté au Confeil en iéof
de l'évaluation des Offices , joi. XIII. Amplification à la Déclaration portant
etabliffement de l'annuel, ibid. XIV. Exception des Offices des Chancelle¬
ries , qui peuvent être poffedés à condition de furvivance, ibid. XV. L'annuel
révoqué , enfuite rétabli en payant en outre un prêt ou avance , yoz»
XVI. Règlement général pour les parties cafuelles contenant 30 articles , 505.
XVII. Révocation de l'hérédité Se furvivance accordées à plufieurs Offices ,

Î16. XVIII. Continuation de la faculté d'entrer en l'annuel, en payant auffi
le prêt, 518. XIX. Rachat & amortiflement du prêt & annuel, Se établiffe-
ment de furvivance ,519. XX. Révocation de la furvivance attribuée par l'Edit
de 1709, Se rétabliffement du droit annuel 513 , XXL Réfultat des difpofitions
précédentes, jz8. XXII. Quels Officiers ont la régie des revenus cafuels du
Roi, 534. XXIII. Suppreffion des anciens Tréforiers des revenus cafuels , 535.
XXIV. Création de deux Receveurs des revenus cafuels, 536. XXV. Créa¬
tion d'un troifiéme Receveur defdits revenus cafuels , ibid. XXVI. Ces trois
Offices de Receveurs réunis en un feul corps d'Office, ibid. XXVII. Création
de deux Gardes des Regiftres du contrôle général des Finances , y 38. XXVIII.
Ces Officiers font le contrôle des quittances des Receveurs des revenus cafuels ,

ibid. XXIX, Les droits cafuels fur les Offices n'ont point été compris dans les
Baux du Domaine ,539.
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CHAPITRE II.

Gabelles de France , appellces grandes Gabelles.
I» /^\Rigine des Gabelles de France 5 & leur progrès, 539. II. Le fel écoit

marchand jufqu'à François I , f4z. III. La vente du fel affermée en
particulier au profit du Roi, à l'exclufion des marchands , 543. IV. Ferme
générale des grandes Gabelles, contenant l'impôt & le prix marchand, *44.
V. Ordonnances des Gabelles du mois de Mai 1680, 551. VI. Difpofitions
poftérieures à 1 Ordonnance de 1680, 553. VU. Ouvrage à faire pour avoir
une connoiffance parfaite de la Jurifprudence aéluelle des Gabelles, ibid.

CHAPITRE III.

Traites ou cinq grojjes Fermes.
I. ?NtrodUction à l'intelligence de ce Chapitre, ç?7« II. Les droits de

J, fortie 8t d'entrée des cinq greffes Fermes , modérés & réglés par les Tarifs
de 1664, 1667 , &c. 559. 111. Provinces de l'étendue des cinq grolfes Fermes ,
ibid. IV. Provinces réputées étrangères à l'égard des droits de fortie & d'en¬
trée, ibid. V. Réfultat fur lefdits droits d'entrée & de fortie, 563. VI. Réfle¬
xions fur les mêmes droits, ibid. VII. Divers autres droits dépendans & unis
aux cinq groffes Fermes , 564. VIII. Récapitulation abrégée de tous les droits
des cinq groffes Fermes, 578. IX. Juges qui connoiffent des matières conter-
nues en ce Chapitre, 588.
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CHAPITRE IV,

Taille, capitation, dixième du revenu des biens. f

L A Nciens tributs exigés par les Empereurs, 6c enfuite par nos premiers
il Rois , abolis, 589. II. Piverfes importions extraordinaires , rendues

ordinaires 6c annuelles , fpo. III. La taille eft une des plus confidérables impo-
fitions annuelles 8c ordinaires, J91. IV. Capitation , ^93. V. Dixième du re¬
venu des biens, 594. VI. Juges qui connoijfîent des matières contenues en ce
Chapitre, 596.

CHAPITRE V.

Corps & Communautés déhabitans ; leurs deniers d'octrois ; leurs
revenus patrimoniaux: ; la part que le Roi prend dans ces octrois.

I. /*"\Uejls étoient anciennement les droits & revenus des Communes, f97.
v^£_II. Quels font actuellement ces droits 6c revenus, 6c de quelle ma¬

niéré ils font exercés, 600. III. Ces Communes ont des oétrois concédés pat
les Rois, ibid. IV. La première moitié de ces oélrois réfervée au Roi à perpé¬
tuité , 601. V. Les oétrois en général font devenus perpétuels depuis l'Ordon¬
nance de 1681 , 602. VI. Il y a cependant des oétrois momentanés en certains
cas , ibid. VII. Les Communautés ont aulfi des biens patrimoniaux , ibid.
VIII. Réglés générales fur la levée des revenus des Communes , 6c fur leur em¬
ploi , aliénation, 8cc. ($03. IX. Anciens droits defdites Communes qui ne fob-
iîftent plus, 605. X. Juges qui connojflent des matières contenues en ce Cha¬
pitre , ibid.

Fin de la T able des Matières du Tome II»

DE L'IMPRIMERIE D'ANTOINE BOUDET,
Imprimeur du Roi.



 



 



 


